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CONSEIL GENERAL DU DEPARTEMENT DU NORD.

Session d'Août 1889.

RAPPORT DU PRÉFET

EXPOSÉ DE LA SITUATION MANGIÈRE DU DÉPARTEMENT.

Messieurs,

Appelépour la première fois à l'honneur d'exposer devant vous la situation financière

du département, j'ai cru devoir m'inspirer de vos délibérations antérieures et des travaux

de mon prédécesseur, pour vous exposer aussi brièvement que possible la situation finan-

cière du département et les ressources qu'elle nous présentera pour subveniraux travaux

en coursd'exécution, en projet, ou à entreprendre.
Continuant l'oeuvre'entreprise en 1868pour la construction du réseau vicinal subven-

tionné, vous avez voté en 1879un nouvel emprunt de 6,287,600fr. qui a été autorisé par'
une loi du 30juillet 1880,et quipermettra la miseen état du nouveauréseau de 1,400 kil.

de cheminsd'intérêt communet stratégiques. Vous avez en outre assuré les 4/5 de l'em-

prunt de 5,976,700fr. qui doit permettre la construction par les communesdes chemins

vicinaux du réseau subventionné- complémentaire dont la longueur atteint 400

kilomètres.

De plus une loi du 17 juillet 1882 a accordé au département un emprunt de 1,200,000
fr. pour assurer la première partie du programme de restauration des chemins de grande
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communicationet d'intérêt commun; la partie complémentairede ce programme, qui est

d'égale importance,devra faire l'objet d'une loi d'autorisation ultérieure.

Enfinvous avezporté du 1/3à la moitié la subvention accordée aux communespour
l'entretien deleurs cheminsd'intérêt communet imposéde ce chef une nouvelle charge
de plus de 100,000fr. au budgetdépartemental, enmêmetemps que vous prescriviezd'a-

jouter aux subventionsallouéespar l'Etat la sommenécessaire pour assurer à l'entretien

des chemins vicinauxune subventionkilométriquemoyennede 70 fr.

L'instructionpubliquea été également l'objet de votre sollicitude.

Depuisla promulgationdelà loi du 1erjuin 1878, des emprunts d'une importance de

9,329.073fr. ont été concédés aux communes,et le département et l'Etat ont alloué, en

outre, des subventionsd'une importancede 3,975,987fr. ; vous avez enfin décidél'impo-
sitionannuellede 2 centimesspéciauxqui doivent

"
permettre le paiement des dépenses

facultativesde l'instruction publiqueet de l'instruction primaire.

Il ne reste plus maintenant qu'à réaliser l'exécution des nouvellesvoies ferrées tant

d'intérêt général que d'intérêt local.

En résumé, Messieurs,vous avezassuré depuis1879, par vos votes, l'exécution d'un

programme de travaux publicsdépartementauxet communauxde près de 15 millionsqui
occasionneraau budget départemental un supplémentmaximumde charges de près de

600,000francs.

Ces heureux résultats pourront être réalisés, commeje l'établieraj ci-après sans qu'il
soit nécessaire d'imposerde nouvellescharges aux contribuables.J'ajouterai mémoqnela

loi du 16juin 1881,a sensiblementamélioré la situation financièredes communesdu dé-

partement. Les contribuablesbénéficienten effet, de la somme de 655,000 fr. qu'ils ont

versée en 1881pour la rétribution scolaire ; et en outre, il résulte du rapport présenté

par la Commissiondépartementale, dans la dernière sessiond'Avril,quepar suite de l'ap-

plicationde cette mêmeloi, la moyennedes impositionspar communen'était plus au lCr

janvier 1882que de88 centimes10, alors que celle constatée l'année .dernière, se tra-

duisait par 95 centimes36. C'est donc un dégrèvement moyen de 7 centimes 26 pour
l'ensemble des communesdu département,

S'il est utile de persévérer dans les voiesprécédemmenttracées, il est prudent de ne

point entrer dans des voiesnouvelles sans avoirjeté un coup d'oeilsur nos charges et nos

besoinsprésents. Nouspourrons ensuitepar une sage combinaisondes ressources créées

parles impositionsextraordinaires et par l'emprunt proposer les voies et moyens néces-

saires pour assurer l'exécution des travaux d'utilité publique projetés dans le

département.

J'exposerai d'abord au Conseil général les accroissementsannuels des charges que le

budget devra supporter pendant les années 1884et suivantes, pour permettre l'achève-

ment des divers travaux votés par le Conseilgénéral.



I. — CHEMINSVICINAUX.

Le tableau ci-après donne la situation des emprunts contractés par le département à la

caisse des chemins vicinaux, le montant des réalisations que l'on pourra effectuer au

31 décembre 1882 et par suite le total restant à emprunter à cette date.

Situation

desemprunts
contractés

à In
caissedeschemins

vicinaux. RÉALISATIONS
MONTANT ———-~ ' -;

INDICATIONDES EMPRUNTS. restantà effectuer'
autorisé. a" à daterdu I

31décembre1882ierjanvier1883.'

Ioidu ( Cheminsd'intérêtcommundunouveau

30juillet)
roseau i. 553.400 - 928900 » 3.624.500 »

188°- ( Cheminsstratégiques 1.734.200 » 643.900» 4.090.300»

TOTAL 6.287.600 » 4.572.800» 4.744.800»

Loidu 17juillet4882.—Cheminsdegrandecommu-

nicationet d'intérêtcommundel'ancienréseau I.-200.000» » 4.200.000»

TOTALdesempruntsdudépartement.... 7.487.600 » 4.572.800» 5.944.800»

Loisdes14juillet4868et 10avril4879.—Chemins
vicinauxordinairesduréseausubventionné(réseau
de2700kil.)Empruntscontractésparlescommunes
cl dontle départementpaie les 4/5 de l'amortis-
sement 29.794.000- 25.340.000» 4.484.000»

TOTAUXpourempruntsdudépartement
et descommunes 37.281.600- 26.882.800» 48.398.000»

D'après le tableau qui précède, les emprunts restant à contracter pour la construction

des chemins stratégiques s'élèvent à 1.090,300 fr. L'amortissement de cet emprunt qui
doit être réalisé en 1883 exigera pour le département, à partir de 1884, une augmentation
de charges qui s'élèvera à 13,972fr. 80 c. : le complément de l'annuité, soit 29.643fr. 20,

devant être pris en charge par l'État.

Quant à l'emprunt restant à réaliser pour les autres chemins et dont l'importance
s'élève à 9,308,600 fr., son amortissement, à raison de 4/5 de l'annuité trentenaire de

4 p. %, a payer par le département, exigera une somme annuelle de 297,872fr.

En résumé, le budget départemental, du fait des emprunts restant à réaliser à la

caisse des chemins vicinaux, devra supporter, à partir de 1884, une augmentation de

charges qui atteindra un maximum de 314,845fr. en 1891.
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La longueur des cheminsd'intérêt commundu nouveau réseau est de 1,329 kilomètres

et celle des chemins stratégiquesde 141kilomètres, soit en tout 1,470 k.

la longueur, dont le départementsubventionnel'entretien en 1882,est de . 425

Différence 1,045 k

Cette dernière longueur ne sera pas modifiéeen 1883,maiselles'augmentera d'environ

145kilomètres en 1884. Quand ce nouveauréseau de 1,045kilomètres sera terminé, le

départementaura à en subventionner l'entretien, mais par contre, la subventionattri-

buée àces lignes, commecheminsvicinauxordinaires, viendra endéductionde la dépense

qui incombefinalementau département.
Cette dépensepeut être estimée à 240,350fr. (1).

Dans sa séance du 21 avril 1882; le Conseilgénéral a décidé qu'ily avait lieu de réa-

liser ultérieurement la somme de-1,200,000fr., formant le complémentde l'emprunt de

2,400,000fr., autorisé jusqu'à concurrence de 1,200,000fr. par la loi du 17juillet 1882,

pour l'achèvementdes cheminsde grande communicationet d'intérêt commun.

Cette réalisation exigera le versement, d'une annuité trentenaire de 48,000fr., dont

38,400fr. devront être supportéspar le département.
Mais il n'y a pas lieu de se préoccuperde cette agravation de dépenses, attendu queles

imputationsfaites annuellementsur les fondsdu budget départemental,à titre de grosses

réparations de ces lignes, n'y figureront plus, et dès lors, laisseront libre une somme

sensiblementégale à celle des amortissementsà payer par le département.

En résumé, l'augmentation des charges nouvelles que le budget départemental devra

supporter à partir de 1884et leur élévation maximum,en ce qui touche les dépensesde

voirie, sera la suivante:

Amortissementd'emprunts contractés à la caisse des cheminsvicinaux 311,845fr.

Subventiondépartementaleafférenteà l'entretien des cheminsd'intérêt

commun(nouveauréseau) 240,350

Total 552,195fr.

Maiscette augmentationpourra vraisemblablement être réduite à 500,000fr. par suite

de la diminution annuelle de dépenses qui résultera de la suppression des travaux de

grosses réparations, portés au budget et del'économieque l'on pourra réaliser sur l'entre-

tien d'un certain nombre de lignes mis en parfait état.

Charges
additionnelles

résultant.
duclassement

clés1,400kilom.
dech Î n

d'intérêtcommun

Charge
del'emprunt
àréaliser

pourl'achèvement
deschemins
degrande

communication
et

d'intérêtcommun

(ancienréseau).

Résumé
des

augmentations
de

chargesdevoirie.
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11reste k établir la répartition de cette augmentation annuelle de charges, jusqu'au jour

où elles auront atteint leur maximum.

Ainsiqueje l'ai exposé ci-dessus, les emprunts restant à réaliser au 31 décembre 1882,

s'élèvent à 10.398.800 »

Le complémentd'emprunt pour les chemins stratégiques devant être

réalisé en 1883,ci 1,090.300

et en outre un crédit de 1,500.000

étant mis à la disposition du département pour les autres lignes

vicinales ;

En somme « 2590.300 »

Lesréalisations à opérer pendant les années 1884 et suivantes, seront

réduites à \ 7.808.500 »

Le montant des avances que la caisse des chemins vicinaux pourra consentir annuelle-

ment en faveur du département et des communes, sur la dotation de la loi du 10 avril

1879, est actuellement fixé à 40 millions, de 1883 à 1886, et à 14 millions de 1887à 1890.

Si donc on suppose que l'allocation de chacune des années 1884, 1885et 1886soit

égale à celle de 1883, c'est-à-dire à 1,500,000 fr. le montant des crédits restant à allouer

à partir de 1887, se trouvera réduit à là somme de (7,808,500—4,500,000)= 3,308,500fr.

et par suite le montant moyen des crédits pendant les années 1887 à 1890sera de

s-^-° = 827,125 fr.

Ces explications permettent d'estimer quelle sera annuellement l'augmentation des

charges départementales en ce qui touche les annuités d'amortissement à payer à la caisse

des chemins vicinaux.

Si on suppose enfin que cet échelonnement de crédits se réalise, c'est également en

1891que la totalité des chemins d'intérêt commun du nouveau réseau sera à l'état d'en-

tretien, et alors les charges supplémentaires du département s'élèveront, de ce chef,

commeil a été établi ci-dessus à 240,350 fr.

On peut admettre que la subvention d'entretien de ces chemins augmenterait chaque
annéede 1885à 1891d'environ 29,571 (1).

En résumé, les charges additionnelles de voirie de 1884 à 1891, doivent être établies

comme suit : . .

Répartition
nuelledecette

ugmenlation
decharges.

Résumé
s charges
(ilionnelles
evoirie.
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AUGMENTATIONALACHARGEDUDÉPARTEMENT.

ANNÉES *>ourannu'l^s Poursubvention
trentenairesd'amor- d'entretien „„„,.

tissemenl descheminfd'inlérét
d'emprunt. commun.

4884....' 61.97280 33.350 » 95.32280

4885 409.97280 62.924 » 172.89380

4886 457.77280 92.492 • 250.26480

4887 205.97280 422.0G3» 32803580

4888 232.44080 151.634. 384.07480

4889 258.90880 181.206- 440.11480

4890 285.37680 210.778.< 496.45480

4894 344.84480 240350 « 552.19480

II. — CHEMINSDEFERD'INTÉRÊTGÉNÉRAL.

Pour les Chemins de fer qui ont été classés par la loi du 17 juillet 1879, dans le réseau

complémentaire d'intérêt général et qui n'ont pas encore été déclarés d'utilité publique la

longueur à construire est de 73 kil. 5.

Dans sa session d'août 1880, le Conseil général a offert une subvention de 10,000 f. par

kilomètre, soit 744,000.M.le Ministre des Travaux publics demande une subvention kilo-

métrique de 30,000fr. soit environ 2,205,009. En admettant qu'une transaction puisse
intervenir sur la base d'une subvention de 1 million , le département pourrait emprunter
cette somme à la caisse des Dépôts et Consignations au taux de 4 p °/oet s'en libérer en

15 ans par le paiement d'autant d'annuités de 89.941 fr., soit 90,000fr. en nombre rond.

Le budget départemental ne pourrait supporter cette dépense extraordinaire qui pour-
rait être garantie par une impositionextraordinaire de 0e,65de centime payable pendant
15 ans et qui serait absolumentinsensible pour les contribuables (1).

(4)Quellesseraientles conséquencesde l'impositionproposéepour les contribuablessoumisà l'impôt
foncier?

Lenombredecescontribuablesdansledépartementestde347.672.
Sil'onappliqueauxsommesqu'ilspaientactuellementl'impositionde 0centcs65, ontrouveque l'effetde

cetteimpositionserésumeracommesuit: v

449,464contribuablesimposésenprincipalau-desousde5c. paierontenplusdeleurcoleactuelle0,03
53,400 id. id. de 5 à 40 id. de 0,03à 0,06
49,162 id. id. de 40à 20 id. de 0,06à 0,12
38,429 id. id. de 28 à 30 id. de 0,12à 0,48
25,753 id. id. de 30 à 50 id. de 0,48à 0,30
22,2u9 id. id. de 50à 40'/ id. de 0,30a 0,60
14,545 id. id. de 400à 300 • id. de 0,60à 4,80
4,846 id id. de300a B00 id. de 4.80à 3,00

926
'

id. id. de500à 40'JO id. ee 3,00à 6,00
enfin268 id. id. au-dessusde1000paierontseulsplusde 6,00.
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Le département du Nord est en effet dans une situation assez privilégiée, si on la com-

pare a celle des autres départements français qui supportent en moyenne 16 centimes ad-

ditionnels extraordinaires.

Le département du Pas-de-Calais qui est limitrophe est imposé en 1882 de 21 centimes,

6 extraordinaires.

III. — CHEMINDEPERD'INTÉRÊTLOCALETTRAMWAYS.

Les chemins de fer d'intérêt local et tramways dont la concession a été accordée ou est

demandée présentent un grand développement ; mais les seules lignes pour lesquelles le

concours financier du département ait été sollicitéjusqu'ici, sont celles ci-après :

Société des chemins de fer du Cambrésis.— Une subvention de 7000fr. par kilomètre,

payable en dix annuités, sans intérêt a été accordée à cette société, dont la longueur toiaie

des lignes, sur le territoire du département, est de 99 kilomètres savoir :

Tramwaj- concédé par l'Etat de Cambrai à Catillon 35 kil.

Chemin de fer d'intérêt local concédé par le département de Denain

au Catelet 46 »

Ligne de Masnières vers le Catelet 18 »

Total 99 kil.

Cheminsdefer
concédés

avecsubventions.

Une subvention de 7000 fr. par kilomètre sera également demandée pour le prolonge-

ment de la ligne du Catelet, Masnières jusqu'à Cambrai, sur une longueur d'environ 8

kilomètres.

r.a ligne de Cambrai à Catillon est exploitée entre Cambrai et le Cateau, celle de De-

nain au Catelet vient d'être déclarée d'tilité publique ; on peut supposer que la subven-

tion ne fonctionnera qu'à dater de 1885, pour la ligne de Denain au Catelet et à dater de

1886pour celle de Masnières au Catelet.

Les chemins de fer d'intérêt local dont la concession est demandée moyennant une ga-

Lrantie d'intérêt, sous la réserve que cette garantie ne pourra pas imposer au département

un maximum de 600 fr. par kilomètre et par an, ont une longueur totale d'environ 150

kilomètres sur le territoire du département du Nord, savoir :

Dunkerque à Lille par Steenvoorde 83 k.

Bergues à Hondschoote 11k.

Caudry à Wignehies-Fourmies, par Solesmes et Etroeungt 52 k.

Total 146 k

Si ces lignes sont concédées, il y a lieu d'espérer que le département obtiendrait pour
le maximum de la garantie d'intérêt, un taux kilométrique inférieur à 600 fr., il est en

outre à supposer que ces lignes ne pourront être livrées entièrement à l'exploitation avant

1887.

Cheminsdefer
dontlaconcessior
estdemandée

avec

garantied'intérêt
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Si l'on admet que la ligne de Masnières à Cambrai reçoive en dix annuités une

subvention de 7,000 fr. par kilomètre, la dépense annuelle pour une longneur de huit

kilomètres, sera de 5,600 fr.

D'un autre côté, la garantie d'intérêt pour 150 kilomètres de chemins de fer

d'intérêt local en la supposant de 500 fr. l'un, entraînera une dépense annuelle

maximum de 75,000

Soit ensemble 80,600 fr.

Ce chiffre est susceptible d'être modifié puisqu'il s'agit de lignes non encore concédées,

mais il est prudent de compter sur une dépense égale au maximum de la garantie d'intérêt.

Cependant il est à espérer que ce maximum ne sera pas atteint. Je dois même assurer que
si les lignes du Cambrésis avaient été construites au moyen d'une garantie d'intérêt, le

département, en présence du chiffre élevé des produits de ce réseau, serait indemne de

toute subvention.

IV. — RÉCAPITULATIONGENERALEDESCHARGES.

Les tableaux détaillés et les explications quiprécèdent, permettent d'établir la récapitu-

lation des charges nouvelles qui s'imposeront au budget départemental par l'exécution

des travaux votés par le Conseil général et par ceux qui sont actuellement réclamés.

Je vais donc réunir les divers éléments de dépenses établis dans les tableaux qui pré-

cèdent, je vais en rapprocher ensuite les ressources probables dont le département

pourra disposer de 1884 à 1891, et je pourrai ainsi mettre en relief la situation vérita-

ble du budget départemental pendant les années 1884 et suivantes :

AUGMENTATIONDECHARGESDDBUDGETDÉPARTEMENTAL
POUR

~™"~"~ """~""" TOTAL
| ANNÉESAMORTISSBMESTENTRETIENSUBVENTIONST0TAl_ SUBVENTIONS
i trsntenaîre . . . accordées prévuespour

desempruntsà !.C°e™n'iauxlimesde pourtravaux cheminsdefer
' GENERAI-

' !.,„„,.-„ dintérêt * d'intérfillocali lacaisse , Denain, nréw'demmpnl „,„•-»,.i! , commundu ,r ... wH-u-ueimucm.quinont
deschemins . Masnièreset . Rasencoreélénouveaureseau. voles. „„„„,;,!„'„vicinaux. Catelet. concèdes.

i 1 2 3 4 3 G 8

! 1884 G'.972 » 33.350 « « 93.322 > •< 95.322 »

j
4883 409.972 •> 62.921 » 32.200 » 205.093 » » 203.093 »

j 4886 257.972 « 92.492 < -H.800 - 293.204 » » 295.264 «

4887 205.972 » 422.063 * 44.800 » 372.835 « « 372.835 •>

4888 232.440 •• 451.634 .. 44.800 « 428.874 » 80.000 . 509.474 «

4889 258.908 » 481.200 » 44.800 • 484.914 « 80.600 » 505.514 «

4890 285.376 » 210.778 •> 44.800 - 540.954 .. 80.600 » 621.854 «

1891 3H.845 » 240.330 » 44.800 » 590.995 » 80.000 « 677.595 •>

i _..__J
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La seule,augmentation,de ressources sur laquelle on puisse compter, réside dans la

progression annuelle des centimes départementaux que l'on peut estimer à 70,000 francs.

Ce chiffre avaitfatteint plus de 110,000francs en 1879, mais il a été sensiblement diminué

parfl'effet de-la loiçdu30juillet 1880 sur les* patentes ; on peut espérer qu'il reprendra

prochainement son ascension primitive.

Dans cette hypothèse, l'accroissement annuel des ressources à partir de 1884 sur les

chiffres accusés au budget de 1883 serait établi comme suit :

Année 1884\ 70,000 fr.

— 1885 140,000

— 1886 210,000

— 1887 280,000

— 1888 350,000

— 1889 420,000

— 1890 490,000*

— J091 560,000

Budget de 18S3.

Le budget de 1883laisse un excédent de recettes libres de 121.415 88

Les recettes ordinaires de 1883 s'élèvent à 4.838.865 42

Les recettes extraordinaires à 1.915.772 46

(Déductionfaite des emprunts.)

Ensemble 6.754.637 88

Les dépenses correspondantes sont prévues pour 6.633.252 00

Différence égale à l'excédent de 121.415 88

constaté ci-dessus.

Si donc l'on ajoute au chiffre des dépenses de 1883 les charges à supporter par le

d parlement pendant les années suivantes, d'après les votes du Conseilgénéral, et que
d'un autre côté, on ajoute à celui des recettes de ce même exercice les plus-values pré-

vues annuellement, la comparaison entre ces deux chiffres montrera la situation budgé-
taire annuelle du département pendant la période considérée.

C'est cette situation que résume le tableau ci-après :

Plus-value
annuelle

desressources.
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1883 1884 1885 1886 1887 1888 1889 1890 1891 1892

Dépensesde. 6.033.2520.728.5746.S38.3456.928.3167.006.0877.062,4267.118.1667.174.2067.230.2477.230.247

Recettesde.. G734.6376 824.6376.868.6376.964.6377.034.0377.104.0377.174.6377.244.6377.314.6377.384.637

Plus-values..121.415 106.063 29.292 36.121 28.550 42.511 30.471 70.431 84.380 153.390

L'examen de ce tableau montre que les charges volées par le Conseil général peuvent

être soldées avec les seules ressources du budget départemental sans qu'il soit nécessaire

d'imposer de nouveaux centimes additionnels.

En ce qui touche la garantie d'intérêt à prévoir à partir de 1888 pour les chemins de

fer d'intérêt local et dont l'importance maximum s'élèverait à 80,600 fr. le tableau ci-

dessus indique que ce iVestqu'à partir de 1890 que cette subvention pourrait être prélevée
sur les ressources libres du budget départemental.

Maisje dois faire remarquer au Conseil général que j'ai prévu en dépenses pendant les

années 1883 à 1890, 55,000fr. pour le cadastre, alors que ce crédit doit être réduit à

30,000fr, dès l'année 1885 et lorsque les opérations de Lille et Roubaix qui ont motivé

ce crédit exceptionnel seront terminées. C'est donc une première plus value de 25,000 fr.

qui peut être ajoutée à celles constatées à la balance des années 1885et suivantes.

En second lieu, les travaux de restauration exécutés sur le réseau vicinal amèneront

une économie annuelle de dépenses qu'on peut estimer à 50,000fr. et qui n'est également

pas comprise dans les chiffres précédents. Enfin, le budget extraordinaire de 1883com-

prend un crédit de 30,000 pour les tables décennales de l'étal-civil, crédit qui ne doit pas
être reproduit aux budgets suivants. C'est donc, en somme, un total de plus-values de près
de 100,000fr. qui viendra s'ajouter à celles constatées en 1888 et pendant les années sui-

vantes et quipermettra non seulement de subventionner les chemins de fer d'intérêt local

projetés-,mais encore de laisser au budget une élasticité suffisante pour les besoins

imprévus.
A partir de 1891, la situation devient excellente, le budget devant présenter à cette

époquejusqu'en 1905 des excédents de recettes de près de 300.000 fr. annuellement.

A cette dernière date, ils se solderont par suite de l'extinction des annuités d'une partie
de l'emprunt de 1868par des excédents supérieurs à 1 million.

Le Conseil général peut donc en toute "sécurité, poursuivre l'oeuvre qu'il a si bien

inaugurée par le perfectionnement de la voirie et le développement de nos voies vici-
nales. Celle des chemins de fer d'intérêt local n'est pas moins importante, elle apportera
dans des régions fertiles et déshéritées de voies rapides un nouvel élément de pros-
périié et de progrès , qui augmentera encore la richesse de notre beau département et
dont les populations seront profondément reconnaissantes envers le Conseil général.

Le Préfet du Nord,

JULESCAMBON.

Conclusion.



PREMIERE PARTIE.

COMPTES ET BUDGETS.

CHAPITRE Ier

COMPTE DE 188 0.

Le compte départemental de 1880, que vous avez adopté dans la séance du 2 septembre

dernier, a été approuvé par décret du . 1882.

Les excédents de recettes de cet exercice ont été arrêtés comme suit .

Budget ordinaire 332,314 99

Budget extraordinaire 340,723 01

Ensemble 673,038 00

et reportés jusqu'à concurrence de 335,095,70au budget de report de 1881; la différence

entre ces deux chiffres;a formé les ressources du budgetrectificatif de 1881 dont l'emploi
a été effectué par le Conseil général dans sa session d'août 1881.
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COMPTE DE 1881.

RÉSULTATS GÉNÉRAUX

Budget ordinaire- — Recettes. — Comparaison des receltes réelles avec lespré-
visions. — Causes des plus-values et des non-values. — Dépenses:

Le compte départemental de l'exercice 1881, que j'ai l'honneur de vous soumettre, en

exécution de l'article 66 de la loi du 10 août 1871, présente les résultats généraux

suivants :

Les recettes recouvrées se sont élevées à 4,498,914 01

et les dépenses acquittées à 4,145,092 56

Partant, les recettes présentent un excédent, au 30 avril 1882 de 303,821 45

Les recettes ordonnancées par M. le Ministre de l'instruction publique

se sont élevées à 776,811 34

et les dépenses acquittées à 565,163 99

Excédent annulé 211,647 35

Total des annulations de l'exercice 515,468 80

Ces fonds ont été rattachés à l'exercice 1882par le budget de report et le budget recti-

ficatif ; j'établirai ci-après dans quelles proportions chacun de ces budgets en a profité.

Budget ordinaire.

1° RECETTES.

Les recettes allouées suivant autorisations régulières s'élevaient ensemble à la somme

de 4,665,933 54

Ainsi décomposée :

!

Centimes. I Produitséventuels.

Applicables aux dépenses ordinaires pro-
prement dites 1,915,355 97 351,180 29

Applicables aux dépenses delà vicinalité.... 942,822 79 1,124,259 50

2,858,178 76 1,475,439 79

Total des ressources de l'exercice 1881... 4,333,618 55

a°Ressourcescommunesauxdeux ( Fonds reportés de 1880.... 144,297 77

naturesdedépenses.
|

Fonds libres de 1880 188,017 22

Total généra] 4,665,933 54
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L'examen du compte montre que les recouvrements correspondants ont été les

suivants :

Recettes recouvrées.

!

Centimes. Produitséventuels.

Applicablesaux dépenses ordinaires pro-

prement dites 1.939,339 84 36,263 63

Applicablesaux dépenses delà vicinalité... 948,359 41 865,636 14'

2,887,699 25 1,228,899 77

Total des ressources recouvrées en 1881 4,116,599 02

2° Ressourcescommunesauxdeux ( Fonds reportés de 1880.... 144,297 77

naturesdedépenses. 1 Fon(}sILbresde 1880 188,017 22

Total général des recouvrements 4,448,914 01

Les prévisions des recettes s'élevaient à 4,665,933 54

D'où résulte un déficit de 217,019 93

•

Mais ce déficit n'est qu'apparent ; en effet, chaque année les crédits inscrits au budget,

par le Conseil général, pour l'entretien des lignes vicinales, comprennent les contingents

prestatifs et les subventions industrielles à acquitter en nature, dont le produit n'entre

pas en ligne de compte, et qui, dès lors, tombent en non-valeurs, en fin d'exercice.

Le montant des contingents communaux et industriels applicables
à la vicinalité était prévu pour une sommede 1,124,259 50

Les prestations et subventions acquittées en naturel /

se sont élevéesà la sommede |Ch.
degr.commun.45,63467 174,590 80

\
(Cn. dint.commun128,95613\ 1 238 250 38

Les non-valeurs accordées sur l'exercice s'élèvent, j
y compris les sommessans emploi, à 63,659 58 (

Il restait donc à recouvrer en argent 886,009 12

Or, le compte montre que les recouvrements effectués sur produits
éventuels vicinaux ont été de 865,636 14

Le déficit se réduit donc à 20,372 98

Le recouvrement en est poursuivi sur les communeset les industriels. Comme ils'agit de

ressources spéciales ayant une destination incommutable, le montant en sera rattaché au

budget départemental, par décision ministérielle, après constatation des recouvrements

opérés au comptede chaque lignevicinale, conformémenlauxprescriptionsdudécretdu31.
mai 1862sur la comptabilité publique.
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Toutes les dépenses vicinales ont été exactement renfermées dans la limite des crédits

ouverts par le Conseil général et des recouvrements effectués pour le compte de chacune

des lignes.

D'un autre côté, les produits éventuels ordinaires prévus au budget pour une somme

de 351,180.29, ont donné lieu à des émissions de titres qui se sont élevés, y compris les

restes à recouvrer de l'année 1880,.à la somme de 400,406,13. Les recouvrements effec-

tués se sont élevés à 363,263,63, dépassant de 12,0S3,34 les prévisions budgétaires. Les

restes à recouvrer forment une somme totale de 37,142,50 qui est en voie de recouvrement.

Sur ce dernier chiffre, 19,553,08sont applicables à des travaux de curage effectués sur la

rivière de Marque, et dont les titres n'ont pu être émis qu'à la clôture de l'exercice.

En résumé la comparaison des recettes réalisées avec les recettes prévues fait ressortir

les plus-values ci-après :

Centimes ordinaires 23,983 87

Centimes vicinaux 5,536 62

Produits éventuels ordinaires 12,083 34

Total 41,503 83

Cette somme figure en recettes au budget rectificatif.

# *° Dépenses.

Toutes les dépenses ont été renfermées rigoureusement dans la limite des crédits

ouverts.

Une seule exception existe pour le service du sous-chapitre 6 : Aliénés. — Le crédit a

été dépassé de 2,917,37 qui ont été reversés au compte des produits éventuels départe-
mentaux. Comme la dépense est constatée au compte de 1881, j'ai l'honneur de prier le

Conseil général de vouloir bien m'ouvrir un crédit d'ordre de 2,917,27, à titre de régu-

larisation.

3° Situation définitive du budget ordinaire.

Le compte indique à la page 71, que les excédents de recettes au budget ordinaire s'élè-

ventà 303,821 fr. 45. Sur le montant de ce dernier chiffre, 150,738fr. 37 ont été réservés

et inscrits au budget de report pour les dépenses à continuer ; le surplus, s'élevant à

153,085 fr. 08, a été définitivement annulé«et constitue les fonds libres qui doivent être

cumulés avec les ressources correspondantes du budget de l'exercice courant.

Les reliquats de crédits obtenus sur les allocations budgétaires se décomposent comme

il suit entre les divers sous-chapitres du budget.
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SOUS-CHAPITRE P

DEPENSES OBLIGATOIRES.

Art. 2. — Entretien des hôtels et des bureaux de Sous-Préfectures. —

Sur les 2,050 fr. alloués, il n'a été employé que 2,048 fr. 86, la différence i 14

est restée libre.

ART.4. — Le crédit de ;'12,700a laissé disponible une somme de 20 70

Art. 5. — Mobilier des Sous-Préfectures. —Le crédit de 7,339 fr. 50

alloué, a été employéjusqu'à concurrence de 7,329 fr. 77 , la différence

soit 9 73

reste définitivement libre.

ART.6. — Entretien des bâtiments de l'école normale d'instituteurs. —

Crédit de 3,500 fr. ; reste libre 0 04

Art. 7. — Entretien des casernes appartenant au département. — Le

crédit de 4,070 fr., prévu pour 1881, a été utilisé jusqu'à concurrence de

4,058fr. 41, la différence restée libre est de 11 59

Art. 8.— Loyer des casernes, au nombre de 36.—Les dépenses prévues
s'élevaient à 82,000 fr..; elles ont été réglées à 72,633 fr. 45, présentant
ainsi une diminution de

'
9,366 55

Art. 9. — Éclairage des casernes. —Remplacement des drapeaux,etc.
— Crédit de 900 fr. — Reste sans emploi 0 32

Art. 10. — Indemnité de literies aux militaires admis dans la gendar-
merie. — Le crédit de 3,000 fr. alloué à cet effet n'a été employé que

jusqu'à concurrence de 2,518 fr. 09. Reste libre 481 91

Art. 11. —Entretien des bâtiments occupés par les tribunaux. —Le

crédit de 2,800 fr. alloué en 1881 a laissé libre une somme de 2 10

Art. 13. — Entretien du mobilier des cours d'assises et des tribunaux.
— Le crédit ouvert était de 1,800 fr. Les dépenses nécessaires à cet

effet ne s'étant élevées qu'à 1,596 fr. 56, il est resté disponible 203 44

Art. 14. — Achat de meubles pour les tribunaux. — Le reliquat
resté libre est de. 13 52

ART.16. — Menues dépenses des Justices-de-Paix. Reste sans emploi. 105 00

Total des fonds libres du sous-chap. 1er 10,216 04
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SOUS-CHAPITRE II.

PROPRIÉTÉSDÉPARTEMENTALESIMMOBILIERES.

Travaux,acquisitions,etc.

Les articles ci-après ont laissé des reliquats disponibles qui ne demandent aucune

justification particulière, ils constituent des excédents de ressources sur des travaux dont

l'exécution a permis de réaliser quelques économies, savoir :

ART. 1er.— Réparations aux bâtiments des Sous-Préfectures 2 79

Art. 2.—Réparations aux bâtiments des casernes de gendarmerie.... 256 94

Article 3. — Réparations aux bâtiments des Tribunaux 52 64

> 4.—Réparations aux maisons d'arrêt 270 11

> 5«— Entretien des archives départementales 0 01

> 6. —Entretien des prisons 1 93

» 7.—Etablissement thermal de St-Amand 46 95

» 8. — Traitement des architectes départementaux 93 59

» 9. — Assurance des bâtiments départementaux 89 68

« 10. — Chauffage des bâtiments 178 40

» 11. — Service des eaux pour les bâtiments départementaux... 3 00

> 12. — Frais d'illumination des édifices les jours de fêtes

publiques 1,273 22

» 14. — Traitement des gardiens des Palais-de-Justice 6 67

> 18, — Prisons. Appareils de lavage pour les détenus 0 01

Total des fonds libres du sous-chapitre II... '. 2,275 94

SOUS-CHAPITRE IH.

ROUTES DÉPARTEMENTALES.

Le § 2 de ce sous-chapitre a laissé disponiblesles sommes suivantes :

Art. 1er.— Réserve pour travaux imprévus. Ce crédit s'élevait à la

somme de 10,000fr. Il n'a été distribué par les soins de la commissiondé-

partementale quejusqu'à concurrence de 5,950 fr. Il est donc resté sans

emploi une somme de 4,050 >

Art. 2. — Le crédit de 75,000 fr. inscrit au budget pour traitement du

personnel des Ponts et Chaussées, n'a été employé que jusqu'à concur-

rence de 72,702,92, par suite de vacances survenues en cours d'exercice

et auxquelles il n'a pas été immédiatement pourvu. Reste libre... 2,297 08

Enfin le crédit.de 1,500 fr., ouvert à l'article 3, pour dépenses diverses

a laissé libre une somme de 0 30

Total des fonds libres du sous-chapitre III 6,347 44
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SOUS-CHAPITRE IV.

CHEMINSVICINAUX, CHEMINDEFERD'INTÉRÊTLO<UL

Les reliquats accusés au compte comme restant sans emploi s'élèvent

ensemble à la somme de : 285,986 91

Ainsidécomposée :

1° CHEMINSDEGRANDECOMMUNICATION.

Reste à recouvrer au 31 décembre 1881, sur contingents communaux

et subventions industrielles 1,422 85

Prestations communales acquittées en nature, accusées

aucompte 29,621 08

Subventions industrielles id. 14,956 75

Non-valeurs 442 00

Total pour les chemins de grande communication 46,442 68

2° CHEMINSD'INTÉRÊTCOMMUN.

Reste à recouvrer au 31 décembre 1881 18,808 55

Prestations communales acquittées en nature, et reprises
au compte 95,297 63

Subventions industrielles acquittées en nature 10,732 09

Contingents communaux à mettre en recouvrement.. 49,207 68 -

Contingents communaux de prévision non réalisables et

à admettre en non-valeurs '. 36,800 00

Non-valeurs admises dans l'exercice 1,196 15

Total..... 212,042 10

Total général des sommes à annuler en recette 258,484 78

Les sommes restées sans emploi et dont il pourra être affectées au

budget rectificatif se rapportent aux articles ci-après :

Chemins d'intérêt commun et stratégiques. — Subventions

départementales inscrites par prévision pour l'entretien de ces

chemins et restées sans emploi 26,590 >

Art. 271. — Réserve pour travaux imprévus :

Le crédit de 4,408 fr., inscrit au buget ordinaire, n'a été

employé que jusqu'à concurrence de 4,017 50. — Reste libre.. 390 50

Art. 272. — Traitement, des Agents-Voyers. —Somme non

employée 141 58

A reporter.. 27,122 08 ~ 258,484 78
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REPORT27,122 08 258,484 78

Art. 273. — Dépenses diverses.— Reliquat de crédit 380 05

Total des fonds libres du Sous-Chapitre IV. 27,502 13

Total général des crédits définitivement sans emploi du Sous-Chapitre IV 285,986 91

La somme de 27,502 13 sera comprise dans les fonds libres, dont le

Conseil général règle l'emploi par le budget rectificatif.

SOUS-CHAPITRE VII.

ASSISTANCEPUBLIQUE.

Art 1er.— Secours de route aux voyageurs. Reliquat disponible sur le

crédit de 1,600 fr 11 21

Art. 4. — Protection des enfants du premier âge.
— Crédit ouvert

30,000 fr. — La loi du 23 décembre 1874 a reçu son exécution complète

ea 1881, la dépense s'est élevée à 28,618 85 — Reste libre 1,381 15

Art. 5. — Subvention aux sociétés de secours mutuels. — Crédit

de 3,000 fr. — Reliquat disponible 1,264 10

Art. 7. — Dépôt de mendicité établi à Lille pour les filles repenties.
—

Crédit de 10,125 00. — Reliquat 3,690 45

Art. 8. — Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon. Entretien des

mendiants du Nord. — Crédit de 6000 fr. — Reliquat. : '
2,383 65

Art. 9. — Secours aux malades indigents 20 00

Art. 10. — Allocation pour secours aux incendiés nécessiteux. —

Crédit de 2,000 fr. — Reliquat disponible 1,650 »

Art. 12. —Entretien des sourds-muets à Lille et à Pionchin. — Crédit

non employé 1,220 90

Total du sous-chapitre VII 11,621 46

SOUS-CHAPITRE VIII.

CULTES.

Art. 1er — Indemnité à Mgr l'archevêque et autres membres du

clergé. — Reste libre par suite dé décès 2,477 23
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SOUS-CHAPITRE X.

ENCOURAGEMENTSAUXLETTRES,AUXSCIENCESETAUXARTS. *

Art. 2. — Encouragements aux sciences, etc. — Somme sans emploi. 250 02

Art. 4. — Entretien d'élèves aux écoles d'Arts et Métiers de Châlons.—

Reste libre 394 50

Art. 6. — Élèves sages-femmes envoyées à Paris.—Reste disponible. 2,845 75

Total du sous-chapitre X 3,490 27

SOUS-CHAPITRE XI.

ENCOURAGEMENTSA L'AGRICULTUREET A L'iNDDSTRIE.

Les sommes restées sans emploi et qu'il y a lieu de cumuler avec les fondslibres en rai-

son du caractère annuel de ces dépenses se rapportent aux articles

suivants :

Art. 1er— Encouragements à l'agriculture 380 »

Art. 2.—Frais détournée du professeur départemental d'Agriculture.—

Crédit non employé 1,500 >

Art. 3. —
Encouragements pour l'amélioration de la race chevaline... 1,497 05

Art. 5. — Entretien d'élèves aux écoles vétérinaires d'Alfort, de

Lyon ou de Toulouse 465 »

Art. 6. — Mesures contre les épizooties.
— Crédit de 5,000 fr.—Reste

libre 80 50

Art. 7. — Destruction des animaux nuisibles. — Reste disponible 40 »

Total du sous-ehapitre XI 3,962 55

SOUS-CHAPITRE XII.

SUBVENTIONSAUXCOMMUNES.

Art. V*.— Etablissement de pompes à incendie. — Crédit de 3,000 fr.

— Reste libre 2,100 »

Art. 2. — Subventions pour le service des secours et pensions aux

sapeurs-pompiers. — Crédit de 1,000 fr. — Reste libre 850 »

A reporter 2,950 >

4
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REPORT 2,950 »

Art. 3. — Subventions pour le traitement des malades et incurables

indigents des communes privées d'étabbssements hospitaliers
— Reste

libre 311 »

Total du sous-chapitre XII 3,261 »

SOUS-CHAPITRE XIII.

DÉPENSESDIVERSES.

Art. 3. — Mesures contre les épidémies. — Reliquat disponible 224 >

Art. 4. — Indemnité de logement aux officiers de gendarmerie 41 67

Art. 5. — Avances pour travaux d'intérêt public à la charge des par-

ticuliers. — Les avances portées au budget pour 30,000 fr. n'ont été

employées que jusqu'à concurrence de 28,413 fr. 12 c, sur lesquels il

restait à recouvrer 19,553 fr. 08 c. au 31 décembre 1881.— Reste libre.. 1,586 88

Art. 12. — Gratifications pour belles actions. — id 15 >

Art. 13. — Frais de division de cotes entre propriétaires et fermiers.

Reste libre 207 '»

Art. 14. — Service des emprunts départementaux.— Reste libre 28,066 40

Art. 15. — Subvention de la Chambre de Commerce de Dunkerque
"
aux officiers de port. — Crédit restreint 1,000 »

Art. 23. — Allocation aux sociétés de gymnastique.
— Reliquat 100 >

Total du sous-chapitre XIII 31,240 95

Situation générale du budget ordinaire.

Le total des dépenses accusées au compte s'élève à la somme de 4,152,481 37

Il y a lieu d'en déduire :

1° Pour dépenses mandatées et non payées 2,520 67

2° Pour dépenses non mandatées 4,868 14

7,388 81 7,388 81

Reste en dépenses acquittées 4,145,092 56

Le total des recettes recouvrées étant de. 4,436,830 67

Partant, les recettes présentent un excédent, au 30 avril 1882, de 303,821 45

Ainsi que je l'ai indiqué en tête du rapport.
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Budget extraordinaire.

1° RECETTES.

Les recettes allouées au budget pour-les dépenses extraordinaires, eu

égard aux décisions modificatives, s'élèvent à la somme de 13,694,839 05

Ainsi décomposée :

Produit prévu des 12 centimes extraordinaires 1,616,267 64

Fonds d'emprunts. (Loi du 30 juillet 1880) 2.775,500 »

Produits éventuels extraordinaires 8,962,348 40

Fonds reportés etfonds libres de 1880 .'. 340,723 01

Total 13,694,839 05

Les recettes correspondantes recouvrées sur le même exercice se sont

élevées à la somme de 11,695,893 57

Ainsi décomposée:

Produit des 12 centimes extraordinaires "... 1,625,758 99
' Fonds d'emprunts. (Loi du 30 juillet 1880) 800,300 »

Produits éventuels extraordinaires 8,921,111 57

Fonds reportés et fonds libres de 1880 340,723 01

Total égal 11,695,893 57

La comparaison des prévisions budgétaires avec les recouvrements effectués donne une

moins-value dé 1,998,945 fr. 48 c.

Cette moins-value s'applique jusqu'à concurrence de 1,975,200 fr. aux crédits

d'emprunts que le Conseil général avait inscrits au budget extraordinaire, en exécution

de la loi du 30 juillet 1880, pour la construction et la transformation des chemins d'inté-

rêt commun.

La caisse des chemins vicinaux n'a pu mettre les crédits votés à la disposition du dépar-

tement, en raison du prorata qui lui était attribué dans la répartition générale des fonds

mis à la disposition de M. le Ministre par le vote de la loi de finances de l'exercice 1881.

Dès lors ces crédits sont tombés en non-valeurs à la clôture de l'exercice, à défaut de

réalisation des ressources correspondantes.
Les produits éventuels extraordinaires prévus au budget pour une somme de

8,962,348 fr. 40 c. ne se sont réalisés que jusqu'à concurrence de 8,921,111 fr. 57 c. delà

un déficit de 33,236 fr. 83 c, qui n'a rien d'anormal en raison de l'importance des prévi-
sions budgétaires.

Enfin les 12 centimes extraordinaires ont donné une plus-value de 9,491 fr. 35 c.
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2° DÉPENSES.

Toutes les dépenses ont été strictement renfermées dans la limite des crédits ouverts

par le Conseil général.

Les reliquats de crédits obtenus sur les allocations budgétaires se décomposent comme

suit entre les divers sous-chapitres du budget.

SOUS-CHAPITRE XVII.

Dépenses imputables sur leproduit de centimes extraordinaires.

§ 1er.— Emploi des 13 centimes extraordinaires.

Art. 1er.—"Subvention pour, les travaux des chemins vicinaux ordinai-

res . — Reliquat disponible 32,462 »

Art. 2.— Subvention aux communes pour le remboursement d'emprunts

contractés à la caisse des chemins vicinaux. — Reliquat 91,147 60

Art. 3. — Réserve pour travaux imprévus.
— Reliquat 12,009 70

Art. 7. — Réparations aux bâtiments des Sous-Préfectures. — Reliquat. 2 95

Art. 8 — Réparations aux bâtiments des Tribunaux. — Reliquat 4 34

Art. 9. — Réparations aux casernes de Gendarmerie. — Reliquat 21 15

Art. 10 — Réparations aux maisons d'arrêt. —
Reliquat 8,15

Total du sous-chapitre 17., 135.655 89

SOUS-CHAPITRE XVIII.

Emprunt de 6,287,600 fr.pour les travaux des chemins d'intérêt commun et de

diverses lignes vicinales. [Loi du 30 juillet 1880).

Ainsi que je l'ai indiqué ci-dessus, les crédits ouverts au budget de

l'exercice 1881, pour les travaux de construction et de transformation

des chemins d'intérêt commun s'élevaient à 2,663 541 61

Les dépenses réglées dans la limite des réalisations, se sont élevées à 728 659 46

D'où un reliquat sans emploi et tombé en annulation de 1,934 882 15

Ce reliquat doit être affecté aux travaux en cours d'exécution suivant le détail par

ligne vicinale donné au compte de 1881, et jusqu'à concurrence de 1,892,555 fr. 85 c. —

En raison de la spécialité de ces ressources et du vote émis par le Conseil général, M. le

Ministre a fait autoriser, par décret du 30 juin 1882, le rattachement de cette somme au

budget de l'exercice courant.
'
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SOUS-CHAPITRE XIX.

Dépenses imputables sur produits éventuels extraordinaires.

Art. 4. — Réserve pour dépenses imprévues. — Reste disponible 4,222 80

Art. 5. — Service de l'emprunt de 6,287,600 fr. par les travaux des

chemins d'intérêt commun. — Emploi du versement à faire par le Minis-

tre de la Guerre. — Les annuités de l'emprunt ayant pu être réglées sur

les fonds du sous-chapitre 17, le crédit de prévision inscrit au compte des

produits éventuels, reste disponible, ci 20,592 00

Art. 10. — Route départementale n° 14. Les travaux de reconstruction

du pont de Breucq, ont laissé libre une somme de 5,869 24

provenant d'économies réalisées en cours d'exécution.

Art. 14. — Subvention pour les travaux des chemins vicinaux ordi-

naires. — Reliquat sans emploi 40,336 64

Total du sous-chapitre 19 71,020 68

Situation générale du budget extraordinaire.

Le total des dépenses du budget extraordinaire est de 11,182,126 70"

sur lesquels il convient de retrancher :

Pour dépenses mandatées, mais non acquittées 3,520 65 ) _,n^
Pour dépenses non mandatées au Ie1avril 1882 110,010 00 )

'

Reste en dépenses acquittées 11,068,596 05

Les recettes recouvrées étant de 11,695,893. 57

Partant, l'excédent libre, au 30 avril 1882, est de. 627,297 52

Sur le montant de ce dernier chiffre, 329,234 fr. 76 ont été réservés et inscrits au bud-

get de report pour dépenses à continuer; le surplus s'élevant à 298,062 fr. 76, constitue

.es fonds libres dont l'emploi devra être déterminé par le Conseil général au moyen <k

budget rectificatif de l'exercice courant.
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

RECETTESET DÉPENSES.

Ordinaires. Extraordinaires

Total des recettes recouvrées 4,448,914 01 11,695,893 57

Total des dépenses acquittées 4,145,092 56 11,068,596 05

Différence partielle 303,821 45 627,297 52

Partant les recettes présentent un excédent au

30 avril 1882 de 931,118 97

COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

1° RECETTES.

Les recettes du budget de l'instruction publique avaient été évaluées à 772,428 54

Elles se sont élevées à '. 776,811 34

D'où résulte une plus-value de 4,382 80

. Cette plus-value, qui provient pour 3,163 fr. 80 c. du produitdes 4 centimes spéciaux,

à été rattachée d'office en recette au budget de 1881, par décision de M. le Ministre de

l'Instruction publique, attendu qu'elle constitue une ressource qui ne peut être affectée

qu'aux services obligatoires de l'instruction primaire.

2° DÉPENSES.

Créditées pour un chiffre égal aux recettes , c'est-à-dire pour 776,811 34

Les dépenses ne se sont élevées qu'à 565,163 99

Laissant ainsi.disponible une somme de 211,647 35

qui a étéannulée à la-clôture de l'exercice 1881.

Les dépenses ont été réparties comme il suit entre les divers sous-chapitres' et articles

de ce budget.
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SOUS-CHAPITRE Ier' Crédits Dépense? Reste
ailouét:. faites. sansemploi.

Dépenses auxquelles il est pourvu avec des

centimes ordinaires autres que les

centimes spéciaux.

Art. 1er— Frais de bureau de l'inspecteur

d'académie 1,200 » 1,200 > .
'

>

Art. 2. — Entretien des bourses dans les

lycées de Lille et de Douai ." 38,450 » 37,188 84 1,261 16

Art. 3. — Indemnité au secrétaire de l'aca-

démie de Douai 500 » 473 62 26 38'

Total du sous-chapitre Ior 40,150 » 38,862 46 1,287 54

Crédits Dépenses Reste
alloués faites. sansemploi.

SOUS-CHAPITRE II.

Dépenses ordinaires et obligatoires aux-

quelles il est pourvu avec le produit des

centimes spéciaux et les produits éven-

tuels.

École normale d'instituteurs.— Dépenses de

1881 69,554 90 69,554 89 »01

École normale d'institutrices 16,625 > 16,625 > > >

Commissions d'examen, délégations canto-

nales , etc 6,000 > 5,999 85 » 15

Dépenses des écoles publiques 226,500 98 212,607 10 13,893 88

Total des dépenses ordinaires et obligatoires 318,680 88 304,786 84 13,894 04

SOUS-CHAPITRE III.

Dépenses facultatives auxquelles il est

pourvu avec l'excédent des centimes spé-
ciaux et des produits éventuels.

Subvention aux communes pour acquisi-

tions, constructions et réparations de maisons
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Crédits Dépens,a Reste

alloués. laites. sans•mplù).

d'école et renouvellement du mobilier 321,022 66 130,085 » 190,937 66

Dépenses extraordinaires de l'école normale 1,000 > 1,000 > » >

Supplément de traitement à l'inspecteur

d'académie, au directeur de l'école normale et

aux inspecteurs primaires, frais de bureaux.. 20,475 > 20,249 99 225 01

Supplément de traitement à un Maître-

adjoint de l'école normale 800 > 800 > > >

Subvention aux communes pour fournitures

de livres aux bibliothèques et aux élèves in-

digents 5,000 » 5,000 > > »

Traitement de l'inspectrice des salles d'asile

et frais de tournées 2,000 » 2,000 » > »

Subvention à MmBla déléguée spéciale des

salles d'asiles 2,100 » 2,100 » » »

Encouragements et récompenses aux Insti-

tuteurs et institutrices 3,500 » 3,500 » » >

Secours aux anciens Intituteurs et Ins-

titutrices
•

9,000 » 9,000 » > >

Secours aux Instituteurs et Institutrices né-

cessiteux 6,000 » 5,850 » 150 >

Subvention aux Directrices des salles d'a-

sile, classe d'adultes et écoles du dimanche. 9,000 » 9,000 » > >

Traitement des employés de l'instruction

primaire et frais généraux d'impression 19,400 » 19,399 13 » 87

Dépenses diverses 14,300 » 13,530 57 769 43

Totaux 413,597 66 221,514 69 192,082 97

Après cet exposé complet du compte de 1881, je crois utile de donner le résultat du

décompte général des centimes additionnels recouvrés pour les dépenses départementales

ressortissant au budget de cet exercice.

Principal des 4 Contributions directes : net passible des centimes additionnels.

Foncier et rôles généraux 5,223,173 45

Personnel et mobilier 1,924,863 72

A reporter 7,148,037 17

Décomptegénéral
descentimes

départementaux
enprincipal

etencentimes
additionnels
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Report 7,148,037 17

Portes et fenêtres. — Rôles généraux '2,057,875 »

Patentes 4,274,677 09

Total des 4 contributions 13,480,589 26

Contribution foncière afférente au revenu fictif des bois et

forêts de l'État 67,402 48

Total général 13,547,991 74

Les centimes additionnels départementaux prélevés sur le principal ci-dessus ont donné

un produit total de 2,887,699 25 se décomposant ainsi qu'il suit :

Loi du 10 août 1871 et loi du 16 juillet 1880 (maximun 25 centimes)

prélevés sur le produit total des 2 premières contributions (foncier et

personnel mobilier) et sur le revenu des bois de l'État 1,803,859 92

Loi du 10 août 1871 et loi du 16 juillet 1880 (26e centime) sur les 4

contributions 135,479 92

Loi du 21 mai 1836, du 10août 1871 et du 16 juillet 1880 (maximum
7 centimes) applicables aux chemins vicinaux 948,359 41

Montant des 33 centimes affectés au budget ordinaire 2,887,699 25

CENTIMESEXTRAORDINAIRES.

Loi de finances du 16 juillet 1880, et délibération du Conseil géné-
ral en date du 27 août 1880 (maximum 12 centimes) 1,625,758 99

Total des centimes (45) additionnels et de leurs produits 4,513,458 24

Le produit prévu au budget de 1881 était de 4,474,446 40

Reste à la disposition du département 39,011 84

Cette plus-value se décompose comme il suit entre les divers centimes

ci-dessus énumérés.

Centimes ordinaires proprement dits
'

23,983 87

7 centimes spéciaux d3 la vicinalité 5,536 62
'
12 centimes additionnels 'extraordinaires 9,491 35

Total pareil 39,011 84

. «-5
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Le produit des 4 centimes spéciaux de l'instruction primaire prévu pour

une somme de 538,755 88

adonné 541,919 68

Soit une plus-value de 3,163 80

En résumé j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien :

1° Ouvrir un crédit de 2,917,37 pour régularisation de dépenses d'égale importance faites

en sus des crédits alloués pour le service des aliénés et dont le montant a été reversé

au compte des produits éventuels départementaux ;

2° Statuer sur le compte de 1881 par une délibération spéciale. Je rappelle en outre

que, conformément à l'article 66 de la loi du 10 août 1871, il appartient à M. le Prési-

lent du Conseil général de transmettre directement à M. le Ministre de l'Intérieur les

observations présentées par l'assemblée départementale sur les comptes soumis à son

examen.

COMPTE GENERAL DES RECETTES ET DES DEPENSES DU SERVICE

DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE EN 1881.

RESSOURCES.

1° Legs et donations '22,666 »

2° Revenus ordinaires des communes 1,374,605 »

3° Produit des 4 centimes additionnels spéciaux des communes 548,703 »

4° Produit des 4 centimes additionnels extraordinaires votés par les

communes pour l'entretien d'écoles entièrement gratuites 257,046 »

5° Piétribution scolaire 280,150 »

6° Produit des autres impositions extraordinaires votées par les com-

munes, emprunts communaux et ressources extraordinaires diverses 2,317 120 »

7° Subventions du département 408,166 »

8° Subventions de l'État 1.394,709 »

Total 6,603,165 »
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DEPENSES.

i Traitements obligatoires des instituteurs et des ins-

l titutrices titulaires 1.854.101 »

École du jour \ Traitements des adjoints et des adjointes 1.163.552 »

„ , ,. < Traitements des maîtresses d'ouvrages à l'aiguille.. 10.944 »
lentretien ]

» »

est obligatoire, j Loyer des écoles et indemnités delogement 59.175 »

J
Frais d'impression relatives au recouvrement de la

I rétribution scolaire 5.424 »

Cours d'adultes. Indemnités personnelles aux Directeurs et aux Di-

rectrices 5.000 »

Dépenses [ . , . ,.,. , ....
,. . \ Achat, de mobiliers de .classe. — Acquisitions ,

extraordinaires J A t . ,. ,,»•,,. ,.
< constructions et appropriations d écoles et dé-

communes 1 Ir ___
, J , . , . / penses diverses 3.386.906 »
a toutes les écoles, f

Dépensesde l'école normale d'instituteurs 88.738 »

Dépenses du cours normal d'institutrices 16.825 »

Encouragements divers inscrits au budget départemental et non com-

pris dans les dépenses qui viennent d'être énumérées 12.500 »

Total 6.603.165 »

CHAPITRE IL

Budget de report de 1881 à 1882.

L'article 63 de la loi du 10 août 1871 dispose que les fonds départementaux qui n'ont

pu recevoir leur emploi dans le cours de l'exercice seront reportés , après clôture, sur
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l'exercice en cours d'exécution avec Vaffectation qu'ils avaient au budget volé par le

Conseil général, et que les fonds restés libres seront cumulés avec les ressources du

budget en cours , suivant la nature de leur origine, pour recevoir l'affectation nouvelle

qui pourra leur être donnée par le Conseil général.

Les fonds non employés à la clôture d'un exercice forment donc deux catégories

distinctes :

La lre comprend les sommes qu'il convient de réserver pour les dépenses mandatées

et non payées, pour celles faites et non mandatées, et pour les dépenses à continuer;

elles constituent les éléments du budget de report.

La seconde comprend les ressources absolument disponibles, et que la loi désigne

comme devant être cumulées avec celles du budget en cours d'exécution pour être affec-

tées à de nouvelles dépenses ; c'est dans le budget rectificatif que l'emploi de ces res-

sources a lieu.

Le budget de report dont j'ai à m'occuper en ce moment est le Complément du

Compte du dernier exercice clos pour les faits restant à accomplir ; il sert à les ratta-

cher à l'exercice suivant. Il n'ouvre pas de crédits nouveaux, mais fait revivre seule-

ment les crédits ou portions de crédits appartenant à l'exercice qui vient de finir, et

qu'il y a lieu d'utiliser.

Le passif du report se divise en trois paragraphes.
Le premier est destiné à l'inscription des dépenses de l'exercice précédent, mandatées

et non payées. Conformément aux instructions ministérielles, j'ai déduit des restes im-

payés les créances qui ne paraissent pas devoir être réclamées par les ayants-droit.
Dans le second paragraphe sont inscrites les dépenses faites, et qui n'ont pu être man-

datées avant la clôture de l'exercice. Mais d'après l'instruction ministérielle sur les pro-
duits éventuels départementaux, les dépenses doivent toujours correspondre à une

recette réelle, par suite il est indispensable avant tout de s assurer sur ce point. La

situation de cette partie du service permet non seulement de satisfaire à cette prescription
mais laisse encore un reliquat disponible de 11,083,34, qui alimentera le budget rectifi-

catif de l'exercice courant.

Enfin, le 3eparagraphe se compose des reliquats de crédits nécessaires pour les dé-

penses à continuer, soit que ces reliquats se rapportent a des entreprises non terminées

et n'ayant pas un caractère annuel, soit qu'ils viennent des ressources spéciales affectées

à un objet déterminé, les produits éventuels vicinaux, par exemple, et qui ne peuvent,

par suite, être détournées ni changées de destination.

Le budget de report rappelle à la récapitulation, par nature de ressources, les fonds

départementaux existant dans la caisse.du Trésor à la clôture de l'exercice précédent, il

constate également, pour ces mêmes ressources, quelle est la part absorbée par les

crédits reportés et indique finalement les fonds restés sans emploi, et dont le Conseil.

général peut disposer au budget rectificatif.

Les explications qui précèdent vous permettront, Messieurs, de vous rendre un compte
exact du budget de report de 1882 et des opérations â l'aide desquelles j'ai fixé le chiffre

des fonds libres de 1881 dont vous pouvez disposer au budget rectificatif de l'exercice

courant.

Le tableau ci-après résume ces opérations et en fait ressortir les résultats.

Explication
dumécanisme
dureport.

Tableaudesfonds
sansemploi

classéssuivant
leurprovenance

etsuivant
les3catégories

dubudget
dereport.
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I RESSOURCESnpçqnTmrrq TnTAT PORTIONSDECESRESSOURCESi RESSOURCES£ lg81 TOTAI, . , , FONDSLIBRES!
: DÉSI&NATION disponibles desfonds réservéespourlesdépensesdubudget i

d'après ,, . disponibles
dereportdelas/, aemployerl ordonnancées* — ^

CESRESSOURCES
'°

T^ "S?" de^ce
"»<**

1881' d^—- ^^ §1°r- §2- §3- reCtMCatit

fr. c fr. c. fr. c. fr! c! fr! c! fr! c! fr! c! fr. c. ig

BUDGETORDINAIRE. !

Centimeset Produitséventuels292.73844 «.083 34303.8214b 2.978 42 «0 00149.6499b450-73837453.08308

Il TOTAUXdubudgetordinaire.... 292.73844 41 08334303.8244b 2.978 42 44000149.6499b-150-73837-183.08308

| BUDGETEXTRAORDINAIRE.

:
Impositionsextraordinaires 296.46644 » • 296,46611 3.820 6b » 58.8bb82 62.07647234.38964

, Emprunts.{Décretdu12oct.1870)S.46673 • » b.466 73 • * • » b-46673 b.466 73 » »!

! Emprunts.(Loidu6 août4884).. 42.2b000 » 42.25000 '» » » » 42.2b000 42.28000 »
»j

Produiiséventuelsextraordi- |
naires ,....283.4.44 68 » .283.444 68 - » • "249.744 56249.74486 63.67342

j

',TOTAUXdubudgetextraordinaire627.29782 » »627.29782 3.520 6b * • 328-74444329.23476298.06276

j
BUDGETDEL'INSTRUCTION

PUBLIQUE.

Centimesordinairesspéciaux... 3.463 80 • 3.463 80 • » • »
'

» » , » 3..J6380
'

Centimesordinaireset produits !
! éventuels 208.4838b • .208.483 88 » » • » •. » > » 208.48388
] j
!TOTAUXdubudgetde l'instruc- i

tionpublique 241.64738 • -244.647 38 » » » • » » _ , .244.647 38

Rappeldes totaux du budget i
ordinaire 292.73841 41.08334303.8214b 2.978 42 44000449.64998480.73837433.08308

Rappeldes totaux du budget
extraordinaire 627.29782 » .627.297 52 3.520 65 «325.74441329.23476298.06276

TOTAUXGÉNÉRAUXdes fonds I
rattachésà l'exercice4882.... 143167798 44.08334444276632 4.499 07 44000475.36406479.97343662-79349
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CHAPITRE III.

Budget rectificatif des recettes et dépenses départementales

-de l'exercice 1888.

Le règlement du report ayant fixé le chiffre des fonds libres dont le Conseil général

devra être appelé à déterminer l'emploi, c'est au moyen du budget rectificatif que l'as-

semblée départementale exerce le droit que lui confère l'article 63 de la loi du 10 août 1871.

Les dépenses nouvelles ou les augmentations des crédits déjà exitants, votées dans la

imite de ses pouvoirs, forment la partie essentielle du budget rectificatif. Mais indépen-

damment de cet élément principal qui caractérise, à proprement parler, le budget rectifi-

catif, ce document est susceptible de se prêter à toutes les modifications budgétaires qui

résulteraient des délibérations du Conseil général.

Le budget rectificatif se prête également aux modifications ou virements de crédits que

le service rendrait nécessaires au budget de l'exercice en cours.

Les ressources dont le Conseil général est appelé à déterminer l'emploi dans le budget

rectificatif de 1882, en ce qui concerne les services ordinaires et extraordinaires s'élèvent

à la somme de 647,807 15

ainsi décomposée :

i° Budget ordinaire.

Les fonds libres de 1881, en ce qui touche les centimes et produits

éventuels s'élèvent à la somme de 153,083 08

comprenant celle de 5,536 62 qui doit être affectée spécialement à la

vicinalité et qui représente la plus-value des 7 centimes vicinaux

en 1881.

Si à ce chiffre on ajoute :

1°L'excédent constaté à la balance du budget primitif de 1882. ci.. 3,670 63

on obtient le total de 156,753 71

représentant le montant des fonds libres dont il pourra être disposé

par le Conseil général au udget rectificatif ordinaire de l'exercice

courant.
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2° Budget extraordinaire.

En ce qui touche le budget extraordinaire, les fonds libres de

l'exercice 1881 s'élèvent à la sommede 298,062 76

Ainsi décomposée :

Produit des impositions extraordinaires 234,389 64

Produits éventuels extraordinaires 63,673 12

Totalégal 298 062 76

Si à ce chiffre en ajoute les excédents de recette constatés à la balance du

budget primitif,

SAVOIR:

Centimes extraordinaires 152,260 68

Produits éventuels extraordinaires. 10,000 00

En somme. 162,260 68

on obtient un total de recettes de 460,323 44

Report des ressources libres du bndget ordinaire

établi ci-dessus 156,753 71

Total général des fonds libres à la disposition
du Conseil général et dont il pourra être disposé au

budget rectificatif de l'exercice 1882 617,077 15

Recettes nouvelles.

1° Contingent à fournir par les communes pour leur part contributive en 1882, dans

les travaux de restauration des chemins'd'intérêt commun (ancien réseau) 22,828 »

2° Subvention réclamée de l'État pour ces mêmes travaux en exécution

de la loi du 12 mars 1882
'

7,902 »

Total 30,730 »

Report des fonds libres 617.077 15

Total des ressources du budget rectificatif de 1882 647,807 15
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DÉPENSES.

Budget ordinaire.

SOUS-CHAPITRE 1er.

Dépenses obligatoires.

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. FIXATIONSCHANGEMENTSFIXATIONS
parsuite

actuelles. d'augmentations. nouvelles.

Art. 5. — Acquisition et réparation du mobi-

lier des hôtels de Sous-Préfectures 7,932 75 6,270 73 14,203 48

Art. 18. Achat de meubles pour les tribunaux .

et réparations 1,560 00 6,96190 8,52190

Articles non modifiés 251,463 04 » 251,463 04

Total du sous-chap. i*., 260,955 79 13,232 63 274,188 42

Douai.......2iii.48,
dëlibér.dy
18avril.

Hazebrouck..316.00,
délibér.du
19avril.

Cambrai 1171.23.
Dunkenjue.880.00-.
Valcncienne.4462.00.

Tola!.. 6270.73.

Il)
Hazebrouck.. 621»
Lille 1393~-
Uonai 214330
Dunkerqus..2G0200

Tola!.096190
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Ari.g._ Sous-Préfectures. — Acquisitions de mobiliers. (1erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général , revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers généraux, les projets présentés par MM. les Architectes départementaux pour
fourniture d'objets mobiliers destinés aux Sous-Préfectures , savoir :

Cambrai. —
Remplacement et complément de mobilier 1,171 25

Douai. — Un projet, montant à 8,075 fr.,pour acquisition et renouvelle-

ment de mobilier a été présenté. — J'estime que cette dépense peut être

ajournée.

Dunkerque. — Acquisition de mobilier 880 »

Valenciennes.—Acquisition de mobilier, tapis, foyers, lavabo, garniture
de lit, boudeuse, stores et chaises de bureau , 1,462 »

Total 3,513 25

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer, au budget rectificatif de 1882, un

crédit de 3,513 fr. 25 pour les fournitures mobilières dont il s'agit.

ART.18.—Tribunaux. — Slobilier. — Acquisitions. [\^ B)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtues du visa approbatif de deux

Conseillers généraux , les propositions de MM. les Architectes départementaux, pour
achat ou renouvellement du mobilier des tribunaux du département.

Ces propositions se résument ainsi qu'il suit :
'

Lille.—Palais de justice. — Remplacement du calorifère du tribunal

civil 1,150 »

Lille. —Palais dejustice. —Renouvellement du mobilier dans le cabinet

du 3ejuge d'instruction ., 445 »

Douai. — Tribunal civil. — Acquisition et renouvellement de mobilier.. 1,100 »

— Salles d'assises. — Acquisition et renouvellement du mobilier. 1,043 90

Dunkerque. — Palais de justice. —
Réparations à faire pour mettre le

mobilier en bon état. — J'ai retranché du devis, s'élevant à 2,510 fr., une

somme de 28 fr. se rapportant à des dépenses d'entretien à la charge du

greffier, ce qui réduit le projet à 2,482 »

Dunkerque. — Établissement du nouvel inventaire lu mobilier des tri-

bunaux 120 »

Total 6,340 90
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Ces propositions paraissant bien justifiées, je prie le Conseil général de vouloir bien

m'allouer, au budget rectificatif de 1882, un crédit de 6,340 fr. 90, montant des projets

dont il s'agit. ^

Art.48. —Tribunal clUaxcbrouck. — Parquet. —Ameublement. (4erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un mémoire montant à la somme de

620 fr. dû au sieur Minet-Lafontaine, pour l'ameublement du parquet de M. le Procureur

de la République d'Hazebrouck.

Un crédit de 621 fr. avait été voté à cet effet, mais n'a pas été porté au budget de

report.
Je prie l'Assemblée de vouloir bien m'allouer, au budget rectificatif de 1882, un crédit

de 621 fr., pour le règlement de la dépense dont il s'agit.

SOUS-CHAPITRE II.

Propriétés départementales immobilières.

FIXATIONSCHANGEMENTSFIXATIONS
actuelles. parsuite nouvelles.

d'augmentations.
Art. 4. — Assurance des bâtiments départe-

mentaux contre l'incendie (cir-

culaire du 5 mai 1852) 2.766 03 53 63 2.819 66

sArt. 5. — Contributions dues pour les pro-

priétés du département 1.850 » 89 56 1.939 56

Art. 14. — Casernes de gendarmerie. Grosses
(i)

réparations » » 15.555 09 15.555 09

Art. 15. — Hôtel de la Préfecture. Construc-

tion d'une véranda » > 6.000 » 6.000 »

Art. 16. — Construction d'une annexe à la

caserne de gendarmerie de Lille

pour logement d'une 8ebrigade. » » 28.665 00 28.665 »

Articles non modifiés 46.195 » » » 46.195 »

Total du sous-chapitre 2.... 50.81103 50.363 28 101.174 31

OBSERVAÏ1

(1)
Avesnes...'•
Cambrai...1
Douai 8.
Orchies....3
Berlaimont.'

Total..K
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Art.4.—Bâtiments départementaux.. —Assurance contre
l'Incendie. —(4erB.)

Il a été inscrit au budget de 1882, pour paiement des primes d'assurance contre l'in-

cendie desbâtiments départementaux, un crédit de 2.766 fr. 03

Par suite de contrats passés pour l'assurance de divers immeubles

destinés à la reconstruction dela maison d'arrêt deCambrai, qui n'étaient

pas garantis contre les risques de l'incendie, la dépense s'élèvera k 2.819 fr. 66

D'où résulte un déficit de 53 fr. 63

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget rectificatif

de 1882,un crédit supplémentaire d'égale importance.

Art.5. —Propriétés départementales. —Contributions de 188». (4erB.)

Les contributions afférentes aux bâtiments de la Préfecture, prévues au budget de

1882, pour une somme de 1,850 »

se sont élevées, suivant pièces justificatives ci-jointes . à 1,939 56

Soit un déficit de ''. 89 56

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien ouvrir au budget rectificatif

de 1882, un crédit d'égale importance pour couvrir ce déficit.

Art. 14. —Casernes de gendarmerie. — Grosses réparations. (1erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtues du visa approbatif de deux

conseillers généraux, les propositions de MM.les architectes départementaux , pour tra-

vaux de grosses réparations à faire aux casernes de gendarmerie appartenant au

département.
Ces propositions se résument ainsi qu'il suit :

Avesnes. — Grosses réparations 1.800 »
— Installation de l'éclairage parle gaz, 560 fr.

Cette installation, réclamée en 1880, a été ajournée. J'estime qu'elle

peut de nouveau être ajournée.
Cambrai. — Grosses réparations 1-620 59

A reporter 3.420 59
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Report

Le projet présenté s'élève à 1,701 fr. 62, mais une somme de 81 fr. 03, 3.420 59

pour honoraires de l'architecte, a été retranchée comme n'étant pas due.

Douai. — Grosses réparations .' 8.700 »

Orchies.— — — 3.100 »

Berlaimont. — Fourniture d'une pompe. —Dépense supplémentaire— 334 50

Cassel. — La caserne de gendarmerie de Cassel, située au pied de la

montagne, est très humide et en mauvais état. Cette caserne, construite

sur un terrain trop restreint, ne pourrait pas, malgré la mise à exécution

de' réparations ou transformations importantes, répondre aux besoins d'un

casernement sain, commode et convenable. Il semble donc que le parti à

prendre serait d'en établir une nouvelle. Je pourrai, si le Conseil général
le désire, faire procéder à l'étude nécessaire d'ici à la session prochaine

d'avril.

Total 15.555 09

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de 1882 un

crédit de 15.555 fr. 09, montant des articles de dépenses ci-dessus indiqués.

Art.45—Hôtel de la Préfecture. —Etablissement d'une Vérendah. (1erB).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtu du visa approbatif de deux con-

seillers généraux, un projet montant à 6,000 fr. pour l'établissement d'une vérandah

dans le jardin de la Préfecture.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien m'autoriser à approuver le projet dont il s'agit et

m'ouvtir à cet effetun crédit de 6,000 fr. au budget rectificatif de 1882.

Art.i6.— Nouvelle caserne de gendarmerie à Lille. —Construction
d'un bâtiment pour loger une 8e brigade (1erB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtu
'
du visa approbatif de deux

conseillers généraux, le projet montant à 28,665 fr., dressé par M. Marteau, architecte

départemental, pour la construction d'un bâtiment dans la nouvelle caserne de gendar-
merie à Lille, pour loger une 8e brigade, dont la création a été autorisée par M. le

Ministre de la Guerre.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien approuver le projet dont il s'agit et m'ouvrir à cet

effet un crédit de 28,665 fr. sur le budget rectificatif de 1882.
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SOUS-CHAPITRE IV. *

Chemins vicinaux, Chemins de fer d'intérêt local.

§ 4cr.—Cheminsvicinaux.

é Clianqemcntsparsuite MOTIFS
5 FIXATIONS r FIXATIONS , ,

|=g DÉSIGNATIONDESCRÉDITS.
~ —^-—.—- deschangements

% actuelles. d'augmen-; de nouvelles. et

•g talions, idiminutions. observations.

SOUS-CHAPITRE IV.

Cheminsvicinaux,Cheminsdefer d'intérêtlocal.
AUGMENTATIONS

g lt,r.— CHEMINSVICINAUX. "g |- g _.
- !'

' I 1' I o 1 1
MH. oe~" U a:"^ .S

Cheminsd'intérêtcommun:
"° '

85 Cheminn°8. —Recharg.dela chausséeempierrée. 3.370 » 2.700 » » » 6.270 » 1.753, 243, -m „

88 M- 41. Remaniementdupavage. 3.600 • 8.000 » » » 41.600 » 5.200» 720. 2.O8O»

89 I(L ^2- id- id 5.200 « 8.000 » > » 13.200 » g.200» 720» 2.080»

92 Id- 1b- i(i- "l 7.000 « 3.000 » « » 10.000 « 1.950» 270» 780»

42b Id. 49. Rechargementdela chaussée...-.- 7.200 « a.400 > » » 42.300 » 3.315, 4b9, 1.3*6»

133 w; 57. Constructiond'unpavage 10.500 » 5.250 » « » 15.750» „ ,1.350» 3.900»

140 Id. 65. Remaniementdupavage 5.21367 3.500 « *. » 8.74367 », 900» 2.600»

1,3:3 ''I- 80. Rechargementdela chaussée 44.05577 2.800 « » » 13.85577 , , m » 2.oso»

l76 id. 402. Remaniementdupavage 5.400 « 7.000 « » « 42.400 » , , i.soo» 5.200»

'192 M- 'US- id- id ." 40.000 » 2.800 » « » 12.800 » , , ,20 » 2.0S0»

TraitementdesAgents-voyers,etc 234.800 « 5.000 » » » 239.800 » 3.000,

Articlesnonmodifiés 4.927.70445 » « « «4.927.70445

Totaldu§1er 2.231.24389 53.450 » » «2.284.39389

§2 nonmodifié 6.64996 « » » » 6.64996

Totaldu sous-chapitre4 2.237.89385 53.150 » » » 2.294.04385,2.420„ , 902,22.82s»

B3.150»
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SOUS-CHAPITRE IX.

Archives départementales.

FIXATIONS CHANGEMENTSFIXATIONS
DÉSIGNATIONDES DÉPENSES. ,„„,,„. parsuite

*d'augmentations.

Art. 4. — Achat de cartons et reliures 1,700 > 1.547 59 3,247 59

Articles non modifiés 14,650 » > » 14,650 »

Total du sous-chapitrè IX 16,350 » 1.547 59 17,897 59

ART.4- — Archives départementales. — Ventes de vieux papiers avec

affectation de la moitié du produit pour achat de portefeuilles et

reliures. (3eB.)

Le Conseil général, dans sa séance du 26 avril 1881, a décidé que le produit delà vente

de papiers devenus inutiles aux archives départementales et susceptibles d'être aliénés

en vertu de l'instruction ministérielle du 24 juin 1844, serait attribué pour moitié au ser-

vice des archives pour achat de portefeuilles et reliure de volumes.

Cette vente ayant produit une somme totale de 3,095 fr. 18 c, j'ai l'honneur de prier
le Conseil général d'inscrire au budget rectificatif de 1882, la somme de 1,547 fr. 59 c. a

attribuer aux archives-ainsi qu'il a été décidé.
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SOUS-CHAPITRE X.

ENCOURAGEMENTSAUXSCIENCES, AUXLETTRESETAUXARTS.

FIXATIONSCHANGEMENTSFIXATIONS
parsuite

actuelle». d'augmentations.»»«ellei.

Art. 8. — Souscription du département pour

l'érection d'un monument à la mémoire de

Dupleix » > 3,000 » 3,000 >

Art. 9. —•Subvention pour l'exposition inter-

nationale d'art industriel â Lille » > 1,000 » 1,000 »

Art. 10. — Exposition maritime industrielle

et artistique à Dunkerque. — Subvention... > » 1,000 > 1,000 >

Articles non modifiés 66,500 > > > 66,500 >

Total du sous-chapitre X.... 66,500 » 5,000 » 71,500 >

SOUS-CHAPITRE XI.

ENCOURAGEMENTSA L'AGRICULTUREETA L'INDUSTRIE.

FIXATIONSCHANGEMENTS. FIXATIONS
parsuite

actuelles.
d'augmentations.MUYelh».

Art. 3. — Encouragements pour l'améliora-

tion de la race chevaline. —

Concours d'étalons. — Primes

d'entretien 30,700 > 500 » 31,200 >

Art. 6. — Mesures contre les épizooties 5,000 > 20,000 > 25,000 i

Articles non modifiés 39,900 > > 39,900 >

Total du sous-chapitre XI 75,600 » 20,500 > 96,100 a

Délibérationdu
Conseilgénéraldu18
avril1882

Délibérationdu
Conseilgénéraldu19
avril1882

Délibérationdu
Conseilgénéraldu19
avril1882.

' Délibérationdu
Conseilgénéraldu18
avril1882.
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SOUS-CHAPITRE XII.

SUBVENTIONSAUXCOMMUNES.

Art. 5. — Subventions pour acquisitions , tra- u\

vaux et réparations d'églises, etc.. 30,323 50 1,500 > 31,823 50

Articles non modifiés 21,500 » » » 21,500 »

Total du sous-chapitre XII 51,823 50 1,500 » 53,323 50

SOUS-CHAPITRE XIII

DÉPENSESDIVERSES.

Art. 7. — Indemnités accordées à titre de

complément de pension à MM.

Foucault, ancien chef de division

k la Préfecture , Mallebrancq ,

ancien chef de bureau k la Préfec-

ture 7,400 » 450 » 7,850 >

Art 2. — Conseil de salubrité. — Subvention

pour impression de la 3eédition.d'uu

vademecum 11,300 > 2,600 » 13,900 >

Art. 25.—Établissement thermal de St-Amand.

— Périmètre de protection.— Frais

d'études » » 224 40 224 40

Articles non-modiiiés 161,054 95 » » 161,054 95

Total du sous-chapitre XIII 209,754 95 3,274 40 213,029 35

Ari.2.—Conseil central d'hygiène et de salubrité, —Publication
d'un vade-mecMun. (2eB.)

Dans sa session d'avril dernier, le Conseil général a voté une somme de 1,000francs k

inscrire au budget rectificatif de 1882, pour faire face aux frais d'impression de la 3m0

édition du vade-mecum publié par les soins du Conseil central d'hygiène publique et de

salubrité du département, k l'effet de faciliter l'instruction des demandes relatives aux

établisse-ments dangereux, insalubres et incommodes.

(1)Resta
dubeffroi*
mines(de
tionducoEy'
néralduSI
1882).

Délibéré
Conisilgr
18avrili

Unei*
de1,0001.
étéacmi
délibérât!
conseilr
dateduil

Délibérait
avrll«8!
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J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général une lettre par laquelle M. le

président du Conseil central fait connaître que l'impression de 1,000 exemplaires de

l'ouvrage donnera lieu à une dépense totale de 2,600 fr., qui ne peut être couverte qu'au

moyen d'une subvention de pareille somme.

Je prie, en conséquence, le Conseil général de vouloir bien décider que le crédit k

inscrire au budget rectificatif de 1882, pour la dépense dont il s'agit, sera porté de 1,000

k 2,600 fr.

SOUS-CHAPITRE XIV.

DETTESDÉPARTEMENTALESAFFERENTESA DESDÉPENSESNONOBLIGATOIRES.

FIXATIONSCHANGEMENTSFIXATIONS
parsuite

actuelles.d.augmenlat;ons.nouvelles

Art. 9. — Dépenses des enfants assistés en 1881.... » 1.236 28 1.236 28

Art. 10.— Dépenses des aliénés en 1881 » 14.810 44 14.810 44

Art. 11.— Protection des enfants du 1erâge en 1880

etl881.... » 36131 36131

Art: 12.— Impressions. — Dettes de 1881 » 3.883 50 3.883 50

Art. 13.— Epizooties. — Dettes de 1881 » 1.129 00 1.129 00

Art. 14.— Canal du Grand-Bruille. — Redevance

réclamée par la ville de Valenciennes.. » 379 00 379 00

Art. 15.— Caserne de gendarmerie de Valencien-

nes. — Frais d'éclairage en 1881 » 122 85 122 85

Art. 16.— Caserne de gendarmerie de Bailleul. —

Travaux faits en 1881 » 2-500 0 2.500 00

Art. 17.— Caserne de Clary. — Entretien en 1881. » 60.00 60 00

Art. 18.— Voyageurs indigents. —
Dépenses arrié-

rées de 1881 » 1.57166 1.57166

Articles non modifiés 282 40 » 282 40

Total du sous-chapitre 14 282 40 24.482 38 24.764 78

Délibérationdu
Conseilgénéral
du1Savril1882.
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Art. 40. —Aliénés. —Dépenses arriérées. (2°B).

Les dépenses d'entretien et de traitement des aliénés indigents k la charge du

département du Nord, pendant l'année 1881, ont été réglées comme suit :

1° Pension dans les asiles publics d'Armentières et de Bailleul 503.514.85

2° Frais de séjour temporaire dans les hospices, de transport et de

conduite 21.295.44

Total 524.810.44

Les dépenses mandatées et payées dans la limite des crédits s'élèvent k 510.000 »

(voir le compte sous-ch. 6).

Reste k payer 14.810.44

Cette dépense se décomposecomme suit :

Frais de pension k l'asile d'aliénés de Railleul 12.272.14

id. id de Clermont (Oise) 1.507.30

id. k l'hospice de Roubaix 1.031 »

Total 14.810.44

Sur le montant de la dépense constatée ci-dessus 524.810.44

les communes ont participé pour une sommede 186.429.19 ]
les aliénés ou leurs familles id 27.296.50 ( 220.538.75

et l'État pour une sommme de 6.813.06 )

On voit donc que la dépense n'est restée k la charge du département

que pour une somme de 304.271.69

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de

14.810.44 au budget rectificatif pour le paiement de l'excédent des dépenses ci-dessus

justifié.

Art.-H—Enfants du premier âge.— Dépenses arriérées. (2eB.).

Quelques départements et plusieurs médecins inspecteurs m'ont adressé, après la

clôture des exercices auxquels ils se rapportaient, des états de frais relatifs au service

de la protection des enfants du premier âge.
Ces états s'élèvent, suivant justifications jointes, k la somme de 361 fr. 61 c.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien ouvrir au sous-chapitre 14

du budget rectificatif de 1882 un crédit d'égale importance.
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Art.12.—Frais d'Impression. —Dépenses arriérées. (1erB.)

Le Conseil général a ouvert au budget de l'exercice 1881, pour frais d'impression, les

crédits ci-après :

Sous-chapitre l°r, article 17 4.000fr.-00
j g^ 800fr QQ

Id. 13, article 6 20.000fr.00J

Suivant pièces justificatives jointes au compte,

Les dépenses se sont élevées, savoir :

Pour le sous-chapitre 1er,article 17 4.000 fr. 00 I
28 683fr 50

Id. 13,-article 6 24.683fr. 50 i

Déficit 3.883fr.50

De plus, le sieur David, imprimeur k Hazebrouck , a fait, en 1876,

k l'occasion de la session du Conseil d'arrondissement, des impres-

sions dont le prix s'élevait k 100 fr. et n'a pas été payé, ci 100fr. 00

Déficit total 3.983 fr. 50

Pour combler ce déficit, qui provient presque uniquement de la progression crois-

sante des impressions relatives aux rapports du Préfet et aux délibérations du Conseil

général, j'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien inscrire au budget rectificatif

de 1882 un crédit d'égale somme en addition aux crédits correspondants du budget de

l'exercice courant, savoir :

Sous-chapitre lCr, article » »

Id. 14, article 3.983fr.50

Art. 13. — Épizooties. — Dépenses arriérées. (2eB.)

J'ai reçu tardivement de MM. Salengros et Delplanque, médecins vétérinaires, trois

mémoires, montant k 461 fr., applicables au service des épizooties en 1879 et 1880.

D'un autre côté , l'insuffisance du crédit alloué au budget de 1881, n'a pas permis de

solder trois mémoires s'élevant k 668 fr., produits par MM. Noquet,
'
Salengros et Sénellart.

J'ai l'honneur de mettre ces différents mémoires sous les yeux du Conseil général.
Comme il s'agit de dépenses justifiées , afférentes k un service départemental, je prie le

Conseil général de vouloir bien inscrire au budget rectificatif de 1882, un crédit de 1,129
francs pour en acquitter le montant.
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Art. 15.—Valenciennes. — Caserne de gendarmerie. —Éclairage. (1erB)

Les frais d'éclairage de la caserne de gendarmerie de Valenciennes se sont élevés pour

l'exercice 1881, k la somme totale de 294 »

Sur cette somme de 294 fr., il n'a pu être mandaté que '.. 171 15

le crédit ouvert au sous-chapitre 1erart. 9 du budget départemental de 1881
' se trouvant épuisé.

Il reste k faire face k une dépense de 122 85

La dépense étant bien justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien m'ouvrir au

budget rectificatif de 1882, un crédit de 122 fr. 85, pour le règlement de la dépense dont

il s'agit.

Axt.16.—Caserne de Gendarmerie de Dailleul. — Travaux. (1erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un mémoire montant k 2,500 fr. dû au

sieur Detrez, pour travaux de grosses réparations k la caserne de gendarmerie de

Bailleul.

Le crédit de 2,500 fr. a été régulièrement voté et a été inscrit au budget de 1880. La

dépense n'a pas été mandatée sur le budget de cet exercice, et n'a pas figuré au budget

de report, de sorte que le mémoire n'a pu être réglé.

Je prie, en conséquence, l'Assemblée de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de

1882, un crédit de 2,500 fr., pour le règlement de la dépense dont il s'agit.

Art. il. —Caserne de gendarmerie de Clary. — Entretien en t881. (<lcrB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un mémoire montant k la somme de

60 fr. pour travaux d'entretien en 1881, de la caserne de gendarmerie de Clary.
Aucun crédit n'ayant été prévu au budget de 1881 pour l'entretien de' la caserne de

gendarmerie de Clary, ce mémoire n'a pu être réglé sur cet exercice.

Je prie l'assemblée de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de 1882, un crédit

de 60 fr. pour le règlement de la dépense dont il s'agit.
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A1.[.4s.—Voyageurs indigents. —Frais de Transport et Secours de route. —

Dépenses arriérées (2eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général vingt-neuf états s'élevant ensemble k

1,571 fr. 66 c. pour la part contributive-du Département dans les frais de secours de

route et de transférement d'indigents voyageurs en 1881, savoir :

COMPAGNIESDECHEMINSDEFER DÉPARTEMENTS RECEVEURSMUNICIPAUX

Nord 734-» Yar 150 Orchies 2 34

Paris-Lyon-Méditeri-nte29630 Drôme «60 Douai o 22

Est 9250 Seine 2885 Avesnes 3 72

Ouest 6680 Ardennes o 70 Hazebrouck » 39

Midi 7 60 Seine-Inférieure » 47 Valenciennes *.. 4 80
Orléans 22935 MeurtheetMoselle.... 4 66 Roubaix 10 »

• Oise 1 27 Cambrai 4 87

Orne 144 Lille 6928

TOTAUX 1.42655 4449 10062

Pour le paiement de ces sommes, je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au

budget rectificatif de 1882, un crédit de 1.571 fr. 66 c.
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RÉCAPITULATION.

IL --._„., Cliauqcnientsparsuite
I §__ . FIXATIO.NS J ' FIXATIONS

J|| DÉSIGNATIONDESDEPENSES. ' "~- ~ " ^
OBSERVATIONS

zîa actuelles. d'augmen- do nouvelles.
o"* tatiOUS diminutions.

I

1 Dépensesobligatoires 260.95579 13.23263 « » 274.18842
2 Propriétésdépartementalesimmobilières ' 50.81103 50.36328 « » 101.17431
4 Cheminsvicinaux,cheminsdeferd'intérêtlocal..2.237.89385 63.150 « « «2.291.04383
9 Archives 16.350 - 1.54759 « » 17.89759

10 Encouragementsauxlettres,auxscienceset aux
arte 66.500 » 5.000 » » « 71.500 «

11 Agricultureet industrie 75.600 » 20.500 « « » 96.100 «
12 Subventionsauxcommunes 51.82350 1.500 » » 53.32350
43 Dépensesdiverses 209.75495 3.27440 » • 213.02935
44 Dettesdépartemeniales 28240 26.05404 « » 26.33644
15 Instructionpublique 543.79868 241.64735 > » 755.44603

Sous-chapitresnonmodifiés 1.453.16254 « » » «1.453.46254

TOTALdesdépensesdu budgetordinaire 4.966.93274 386.26929 » »5.353.20203

BUDGETORDINAIRE.
========== nECETTESK0DYE.

RECETTES. g5.Contingentsto
nauxpourleurpartIributiTedanslest

„,„„,,,.,, • derestaurationdesth
Chap. §1er-—RecettesafférentesauMinistèrede lTnlé- m d'intérêtoommun(»

I 1er rieur.Centimesetproduitséventuels..4.581.08777 30.73000 « .4.614.81777 résoau). ... ...>

§2. —Recettesafférentesau ministèredel'ins- deraaTpoSr^sTa
tractionpublique.Centimesde Tins- (2) vaux.(Loidua Mm
tractionprimaire 542.59868 214.64753 < « 754.24623 188°) •

(1)Total.. J

TOTALdesrecettesordinaires 5.123.68645 242.37755 » «5.366.064«

j __________. ______ piPortiondefonJi
J de1instructionprimai?

Lesdépensesétantde 5.353.20203

(ji (3)Complémentdei
Excédentdesrecettes 12.86197libresde1881'
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SOUS-CHAPITREXVII.

Dépenses imputables sur leproduit d'impositions extraordinaires.

5 1er..—Centimesvotésen vertude la loidu 10août1874.

_ Changementspar suite
_ FIXATIONS FIXATIONS

11

~~ "-—— OBSERVATIONS.
i "; actuelles. d'augmen- a6 nouvelles

a> talions. diminutions.
I "^

' 31 Écoled'artsetmétiers.— Subventionaccordéepar
le département « 200.000 » 200:000«

ROUTESDÉPARTEMENTALES.

Travauxneufset degrossesréparations.

32 RouteN°2.Rem.sur830m.entreQuesnoyet laLys. « 13.39845 « 13.39815
33 — 6. Recharg.entreGlageonel-Trélon » 8.000 « » 8.000 »

:34 — 7. Curage,de l'IIogneauet restaurationdes
diSues • 4.89535 » 4.8953b

35 — 9. Elargis,dupontdesMorts,à Merville... « 89369 » 89369
36 — 13.Recharg.entrelesborneskilométriques

3k3et5k89 et 11k „ 6.000 « » 6.000 »
37 — 19.Reman.dela chausséeentrelepontde

Forestet lepassageà niveauduchemin
defer „ 7.000 « » 7.000 »

r38 — Ssl.Reconst.dupontdel'Erkelsbrugghe... « 500 » » 300 «
39 — 22.RemaniemententreMarcqen-Baroeulet

Mouveaux „ 13.51281 » . 43.51281
,40 — 23.Constructiondepavageentre lespoints

kilométriques8,450et 8,636,et entre\
9k2el9k734 9,000J

Constructionde.pavagedansla f .
traversedeFrasnoyel recharg. > " 23.000 « » 23.000 «
de la chausséeempierrés 8,0001

Constr.dépavageauxabordsde ]
Bavai 6.000/

44 . — 24.ElargissemententreBelle-VueetDenain » 7.000 • « 7.000 «
42 Achatd'uncylindrecompresseur « 3 400 « « 3.400 «

CHEMINSDEGRANDECOMMUNICATION.

; 43 CheminN°17. Élargissementde la chausnéeentre
Wormhoutet la gared'Esquelbecq » 9.600 « « 9.600 «

r** — 20. Elargissementsur le passageinfé-
rieurdela ligned'Aulnoyeà Anor « 24102 « 24102

Areporter « 297.44102 « 297.44102
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j S Cliannemcntspar suite
! "3 FIXATIONS FIXATIONS
S _ . •'~~^-—'—r-"

~" OBSERVAT!

I *! actuelles. d'augmon-" (iB nouvelles.

I S talions. diminutions.
| -o |

Report « 297.44102 « 297.44102

45 — 2D.Elargissementde la chausséeet cons-\
tractiond'un secondirotloir dansla tra-/
versede Vred 4,000 «f

Elargissementde la chausséeet (
" 10.78164 « 10.78104'

constructiond'untrottoirentre le X

pontet la stationd'Arleux 6,78164)

46 — 34. Constructionentre Gognies-Chaussée
'

et la stationdeQuievy « 5.22989 » 5.22989

47 — 35.Constructiond'uneannexejoignantle
cheminà la stationde Flines « 5.000 » » 5.000 «

48 — 52. Rechargementsur 200 mètres de
longueur » 2.78178 « 2.78178

49 — 59.Améliorationdes traversesdeWalin-
courtet deVillers-Oulréau « 2.886 04 « 2.886 04

50 — 63. Recharg.entre Marcoinget Ribé-
court « 3.200 » « 3.200 •

51 — 63. Substitutiond'un pavageà l'empier-
rementdansla traversedeFourmies

' » 37625 « 37625

52 — 71.Substitutiond'un pavageà l'empier-
rementdansla traversede Jeumont « 12.000 . « 12.000

53 — 72. Rechargementde la chausséeempier-
réeentrel'origineet labornekilométrique
N°6 : « 3.200 « » 3.200 «

CHEMINSD'INTÉRÊTCOMMUN

54 CheminN°57.de St-Andréà la Lys, » 9.750 « » 9.750

53 — 65.deDouaià Oisy « 6.500 » « 6.500 »

56 — 80.deBeugniesà Sains « 5.200 >-. » 5.200 »

57 — 102.deCondéà Bruille-St-Amand >- 43.000 » « 43.000 »

58 — 118.d'Iwuyà Cattenières « 5.200 » » 5.200 »

Articlesnonmodifiés 1.164.74683 « . 1.164.74683

TOTALdn§4er 1.164.71683 « « 1.547.26345

§§2 et 3 nonmodifiés 644.19434 « » 644.49434

TOTALdu Sons-ChapitreXVII 1.808.944 M 382.54662 « 2.191.457.79
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Art.31. — Ecole d'Art» et Métiers. —Création à Lille. —Part contributive du

Département (3eB.)

Par délibération en date du 28 août 1879, le Conseil général a décidé que le départe-

ment contribuerait pour une somme de 200,000 fr. dans les dépenses d'établissement

d'une école d'Arts et Métiers à Lille.

Toutes les mesurés nécessaires sont prises pour que cette école soit construite dans le

plus bref délai, et les parts contributives de la ville et du département doivent être

employées jusqu'à due concurrence au paiement des terrains à acquérir.

J'ai l'honneur de prier, en conséquence, le Conseil général de vouloir bien inscrire un

crédit de 200.000 fr. au budget rectificatif de 1882 pour l'exécution de l'engagement pris

en 1879.
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SOUS-CHAPITRE XIX.

Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires.

FIXATIONS CHANGEMENTSFIXATIONS
par suite OBSERVATIONS,

actuelles. d'augmentations. nouvelles.

Art. 7. Hôtelde la Préfecture.— Recons-

tructiondestrottoirset réparations
aii-rpnlnrifprps « IR IM , |K .1HO » Délibérationdu Conseilauxcaiorueres is.iou » IO.IOU duioav.ii1882 3.400T.

Délibérationdelacommis-
Art. 8. Archivesdépartementales.—Carre- siondépartementaledu14

juinlob2 II.JOOG.
lages,peintureset tapisseries.,... « 450 « 450 » DélibérationduconseilgénéralduM

avril1882

Art. 9. Maisond'arrêt de Lille.—Rempla-
cementd'unepoutreà l'infirmerie

deshommes • 300 » 300 »
^Déii^

Art.10. Casernedegendarmeried'Iwuy.— , , .
. ,. u -n,, • nnA DélibérationduConseilgénéraldu19

travauxd appropriation » o.OOO» o.uuu » avriiissî

Art. 11. Casernede gendarmeriede Bou-

chain.— Travauxexécutesd'ur- ^

gence , » 1.100 « 4.100 « DélibérationduConseilgénéralûu19
avril1882

Art. 12. Travauxderéparationsauxmaisons -^
d'arrêt » 15.65517 15.655.17 Lille...: 3.470

Avesnes d.330
Cambrai 578.30-

Art. 13. Réparationsaux bâtiments des rai D°ui"' HS!»,'1 , l*> , Dunkerque 1.106.87
SoUS-Préfectures " 9.864.27 7.8^42/ Valenciennes 1.950

Hazebrouck 3.000

Art. 14. Réparationsauxbâtimentsdestri- ^ Total 15.635«

brmaux « 16.195.60 16.195.60
"

Avesncs 1.950.
..,„.. ... , ... ,. . , .. Douai ... 3.358.S2
Art. 15. Indemnitépourrésiliationde bail valenciennes > 4.000

auxpropriétairesdes casernesde Canlbrai —

gendarmeriedela rue duFaisanet Tolal ».8M.«

dela ruedu Gard » i. 125.00 4.12500 {3)
Lille 1.300
A-vcsncs 1.900

Articlesnonmodifiés 250.90156 > 250.901.56 DunkeVVu'c.V.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'Î.'S 60
Valenciennes 4.300

Total 1C.195.C0
TOTALdusous-chapitreXIX 250.90156 67.84004 318.74160 =====
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Arl.11.—Caserne tic dccmlarmerie «le Mosicliaîii—Travaux cxécistés

d'urgence et reconstruction. (1erBj.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un projet montant à 1.100 francs pour

travaux de consolidationprovisoire exécutés d'urgence à la caserne de gendarmerie de

Bouchain, pour éviter des accidents, ainsi qu'un rappprt de l'architecte départemental

sur la nécessité de reconstruire cette caserne.

La caserne de Bouchain a perdu complètemeut son aplomb et présente des dangers

pour ceux qui l'habitent. Les travaux exécutés d'urgence l'hiver dernier ne peuvent que

retarder sa chute. Il est donc nécessaire de sep réoccuper des mesures à prendre, soit

pour la démolitionet la reconstruction complète 1i âtiment. soit pour l'acquisition d'un

immeuble qu'on approprierait à l'usage de caserne, soit pour l'établissement d'une

nouvelle caserne sur un autre emplacement. Ces trois combinaisons font l'objet du

rapport ci-joint de M. l'Architecte départemental, et les dépenses qu'elles entraîneront y
sont calculées.

L'instruction de cette affaire devant être soumise à une instruction plus complète, je

prie le Conseilgénéral de vouloir bien donner à la commission départementale les pou-
voirs nécessaires pour prendre la décision la plus favorable aux intérêts du département.

Quantà la dépense de 1,100 francs pour travaux exécutés d'urgence, je prie le Conseil

général de vouloir bien inscrire au budget rectificatif de 1882 le crédit nécessaire

pour en assurer le règlement.

Arl.12.—Maisons d'arrêt. —Grosses réparations. (1erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

conseillers généraux, les projets présentés par MM. les architectes départementaux pour
travaux de grosses réparations à faire aux bâtiments des maisons d'arrêt du départe-

ment, savoir :

Lille. — Plancher dans l'annexe de l'infirmerie des hommes. : 400 »

—
Appropriations diverses

'
4,300 »

— Peinture dans le logement du gardien-chef 170 »

— Destruction des punaises dans les dortoirs 600 »

Avesnes. — Grosses réparations 1,350 »'

Cambrai. — — — 578 30

Le projet présenté s'élève à 607 fr. 21 c., mais une somme de 28 fr. 91 c,

pour honoraires de l'architecte, a été retranchée comme n'étant pas due.

Douai. — Grosses réparations 2,200 »

Dunkerque. — Grosses réparations 1,106 87

Undevis montant à2,090 fr. 35 c, présenté le 19 mai dernier, a été, sur

l'avis de M. le Directeur des prisons, réduit à 1,106 fr. 87 c.

Valenciennes. — Réfection des gouttières , d'une partie de couverture,
d'unehotte de cuisine, d'une plinthe en asphalte, bouchage des crevasses,

fourniture d'un appareil hydrothérapique 1,950 »
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Hazebrouck. — Grosses réparations 3,000 »

Le devis produit s'élève à 3,857 fr. 21 c, mais j'estime qu'il peut être

réduit à 3.000 fr.

Total 15,655 17

Je prie le Conseil général de vouloir bien approuver ces articles de dépenses et m'al-

louer au budget rectificatif de 1882, un crédit de 15,655 fr. 17 c. pour en assurer

l'exécution.

Art. 13.—Sous-B»réfectures. —Grosses réparation». (IerB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers généraux, les projets présentés par MM.les Architectes départementaux,

pour travaux de grosses réparations à exécuter aux bâtiments des hôtels des Sous-

Préfectures.

Ces travaux se résument ainsi qu'il suit :
*

Avesnes. — Arrangement des bureaux des employés et construction

d'un bureau particulier pour le Secrétaire de la Sous-Préfecture 850 »

Avesnes. —
Appropriations aux remises et écurie 1.100 »

Douai. — Grosses réparations 3.358 50

J'ai retranché du devis, montant à 4,350 fr., une somme de 991 fr. 48 c.,

pour renouvellement de toiture et chaîneaux, côté du bâtiment faisant face

au jardin, cette somme ayant fait l'objet d'un crédit inscrit au budget.

. Valenciennes. — Piéparations et appropriations 4.000 >

Le crédit demandé s'élève à 7,000 fr. J'estime que cette dépense est trop
élevée et qu'elle peut être réduite, quant à présent, à la somme de 4,000 fr.

Le projet serait, dans ce cas, remanié et ne comprendrait que les dépenses
absolument urgentes et indipensables.

Cambrai. — Travaux d'approbation : 555 75

Total , 9.864 27

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer, au budget rectificatif de 1882, un

crédit de 9,864 fr. 27 c, montant des articles de dépenses ci-dessus désignés.
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Art.—Tribunaux. —Travaux de grosses réparations. (1erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers généraux, les projets présentés par MM. les architectes départementaux ,

pour travaux de grosses réparations à faire aux bâtiments des tribunaux, savoir :

Lille. — Palais-de-Justice. — Renouvellement de la clôture des urinoirs dans la cour

intérieure de gauche et suppression de la grille du côté du quai 1.500 »

Avesnes. —•Grosses réparations 1.900 »

Id. Installation de l'éclairage par le gaz 1.350 fr.,

Cette installation demandée en 1880 a été ajournée. Je laisse au Conseil

général le soin de décider s'il y a lieu de voter cette somme.

Douai. — Tribunal civil. — Grosses réparations..- 4.078 36

Id. Salle d'assises. —Grosses réparations 4.700 »

8.778 36

Cette dépense me parait très élevée, j'estime que l'on pourrait la réduire

à 7.000 fr. en ajournant les travaux les moins urgents. Les projets seraient

remaniés dans ce sens , ci 7.000 »

Dunkerque. —
Palais-de-Justice.—Réparations à faire aux toitures... 700 »

Id. Palais-de-justice, — Peinture à l'huile à exécuter à

l'intérieur „ 595 60

Valenciennes. — Tribunal civil. — Escalier de descente de cave pour

concierge , réparation du calorifère, calfeutrage d'une porte, établissement

d'une sonnerie électrique ; restauration salle des témoins à l'instruction ;
lieux d'aisances, réparation à la toiture 3.500 »

Valenciennes. — Tribunal de commerce. — Curage de rivière, réfection

de la voûte des lieux , pavage d'un corridor, restauration de la salle d'au-

dience et de la salle des faillites, réparation à la toiture '. 1.000 »

Total 16.195 60

Ces propositions me paraissant convenablement établies , je prie le Conseil général de

vouloir bien m'ouvrir au budget rectificatif de 1882, un crédit de 16.195.60 montant des

dépenses dont il s'agit.
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FIXATION CHANGEMENTSPARSUITE FIXATIONS

^—«.^-- OBSERVATIONS
actuelle. I nouvelles,

d'augmentation.deréduction.

RÉCAPITULATION.

Sous-Chapitre17. Dépensesimputablessur

centimesextraordinaires1.808.91117 382.54662 - •2.191.43779

— 18. Emprunts 2.889.072.58 >••» » «2.889.07258

— 19.Dépensesimputablessur - j

produitséventuelsextra- i

ordinaires 250.90156 67.840 04 » • 318.=4-160

(o)
Totalriesdépensesextraordinaires 4.948.88531 430.38666 - » 5.399.27197

(a)Augmentationdedépensecou-
vertepar:
1°Portiondel'excédantderecettes

dubudgetprimitifde1882.152,32390
2°Fondslibresde1881.298,06216

RECETTES. ^g.
. Sommeégale 450,38668

Produitsd'emprunts 2.889.07258 • - » » 2.889.07258

— éventuels 324.57468 » « » » 324.57468

Centimesextraordinaires - 2.195.56149 « » -2.195.56149

Totaldesrecettesextraordinaires 5.409.20875 » » » < 5.409.20875

Lesdépensess'élevantà 5.399.27197

(J) (1)Centimesextraordi-
II y a par suiteun excédentderecettesde 9.93678 nalrpr<;dùits'éventuels''.'. G,is3«

____^^_^ Total... 9,9361!

j
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CHAPITRE IV.

Budget primitif tic 1883.

BUDGET ORDINAIRE.

RECETTES.

g 1erRecettesafférentesauMinistèredel'intérieur

SOMMES

allouées prévues
aubudgetde1882. pour1883.

partielles totales.

Art. 1".—Centimes ordinaires (25centimes

additionnels aux 2 premières contribu-

tions, et 1 centime additionnel aux 4 con- \

tributions directes) (1). (Loi du 10 août /

1871,art. 61) 1,937,422 67 1,957,655 89(
2Qi55i2 12

Art. 2. — 7 centimes applicables au service (

vicinal, idem, (art. 58 et 60) 949,547 69 957,886 23
j

TOTAL 2,886,970 36 »

Art. 3. — Produits éventuels du budget ,

ordinaire : I

§ 1er.Revenus de propriétés de- I

parlementâtes I

Loyer de bâtiments et de terrains 1,400 »f

Intérêts de capitaux et arrérages / V 5,125 >

de rentes appartenant au dé-
[

partement 15,925 » 625 »1

Vente d'arbres abattus ou élagués 1,700 »1

Vente de la carte du département . I

aul/40000c 1,400 »

A reporter 2,902,895 36 2,920,667 12

(1)Principalprévupour1883:

Foncière 5,246,462»
Boisdel'Etat

'
67,402.

Personnelle-Mobilière 4.969,396»
Porteset fenêtres 2,100,829»
Patentes -..-. 4,300,000*

Tolal 13,1)84,089«
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SOMMES -

allouées prévues
aubudgetde1882. pour1883.

partielles totales.

Report 2,902,895 36 » » 2,920,667 12

§ 2. Produits des expéditions
d'anciennes pièces ou d'actes

de la Préfecture déposés aux

archives 25» » » 25»

§3. — Produit des droits de péage
et autres droits concédés au

département :

Amendes et confiscations affectées

au service des enfants assistés.

(arrêté du 25 floréal an VIII, loi

du 28 ventôse an IX, ordon-

donnance du 30 décembre 1823

et loi du 5 mai 1869). 12,000 » » » 11,200 >

§4. Subventions pour les dépenses
du budget ordinaire :

( Subventions de l'État. \

Enfants 1 (Loi du 5 mai 1869). i 12,050 »

assistés. ] Contingent des com-
'

munes 33,950 »

i Contingent des com-

\ munes 195,000 »
Aliénés. < 0 ,. , , „

J Contingent des fa-

( milles 27,000 »

Enfants ( Subventions de l'État. 26,750 »

du 1erâge. '. Remboursement par
L.idn»décembrem4){ les départements.. I 312,474 » » »\ 34g 010

Subventions pour le logement des/ /

officiers de gendarmerie 1,560 »

Subvention de l'État pour l'amé-

lioration des prisons. (Loi du 5

juin 1875) » »

Ecole normale d'institutrices de

Douai (loi du 9 août 1879), sub-

vention demandée à l'État pour

acquisition de mobilier 41,500 »

Subvention de la Chambre de

commerce de Dunkerque j 8,200 »

A reporter 3,227,394 36 3,277,902 12
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SOMMES

allouées prévues
aubudgetde1882. pour1883.

partielles. totales.

Report
3,227,394.36 3,227,902 12

§ 5. Ressources éventuelles du

service vicinal :

Î

Subvention de l'État. » »

Contingents et offres des com-
munes 251,748 78 I

Souscriptions parti-
culieres •• i' 200 *

Subventions indus-
trielles 55,592 >

TOTAL 308,540,78

; Subventions de l'État 57,277 »

1

Contingents et offres
des communes.... 476,447 »

Souscriptions parti- 956,562 * 923,618 78

culières » »

Subventions indus-
trielles 19,054 »

TOTAL 552,778 »

Chemins vicinaux ordinaires. —

Subvention del'État. » »

Continrent des communes pour
les dépenses qui intéressent les
3 catégories de chemins vici-
naux (Personnel des agents-
voyers) 62,300 » '

§ 6. Ressources éventuelles du
service des chemins de fer
d'intérêt local :

Versements effectués par les

compagnies pour les frais de
surveillance 6,649 96 6,640 96

A reporter 4,190,606 32 4,208,161 86
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SOMMES

allouées prévues
aubudgetde1882. pour 1883.

partielles. totales

Report 4,190,606 32 4,208,161 86

§ 7. Remboursement d'avances :

Remboursement des avances fai-

tes pour des aliénés, des enfants

assistés et des voyageurs indi-

gents appartenant à d'autres

départements 10,800 »

Remboursements d'avances pour l 83,340 >

travaux d'intérêt public à la

ùffiReaffiSt™ ™'m ' 60-000 *

7e et 4e annuité 6,540 »
)

Asile de Bailleul. — 3" . i6>540 »

annuité de rembours. 10,000 » )
Remboursement pour trop payé

sur les ressources ordinaires

autres que celles de la vicinalité 6,000 »

Total des recettes ordinaires à ordon-

nancer par le Ministre de l'Intérieur. 4,247,266 32 4,291,50186

§ 2. — Recettesafférentesau ministèredel'Instructionpublique.

Art. 1er.— Centimes applicables à l'instruction primaire
à ordonnancer par le Ministre de l'instruc-

tion publique '. 542,598 68 547,363 56

Report des recettes à ordonnancer par M. le

Ministre de l'Intérieur. 4,247,266 32 4,291,501 86

Total général des recettes du budget ordinaire 4,789,865 » 4,83.8,865 42
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La comparaison entre les recettes prévues pour les exercices 1882et 1883 accuse les

résultats suivants :

En premier lieu, le produit des centimes ordinaires et vicinaux est prévu avec une

augmentation de 28,571 fr. 76.

Les intérêts de capitaux en 1883sont réduits de 5,625 à 625 fr. par suite du rembour-

sement par l'État de 100,000fr. de bons du Trésor sur un total de 112,500 fr. qu'il avait

remis au département pour lui tenir compte de ses avances faites pour les victimes de la

guerre de 1870.

Cette somme de 100,000fr. figurera dans les fonds libres de l'exercice 1882, et sera

inscrite en recelte au budget rectificatif de 1883.

La subvention de 41,500 fr. demandée à l'État pour la construction du mobilier de

l'école normale de filles à Douai est portée en recette au budget de 1883.

La subvention accordée par l'État pour les travaux des chemins vicinaux ordinaires

était de 133,313en 1881. M. le Ministre l'a réduite à 61,695 pour l'exercice 1882, et elle

disparaît complètement du budget de 1883 par suite de la répartition totale des subven-

tions accordées pour la construction des chemins vicinaux en vertu de la loi du 11

juillet 1868.

Le Conseil général avait appliqué depuis 1879 le montant de ces subventions à l'entre-

tien des chemins vicinaux ordinaires et décidé que le complément nécessaire â l'allocation

d'une subvention aux communes serait prélevé sur les fonds du département.

La subvention de l'État disparaissant du budget, il en résulte pour le département, non

seulement un déficit de ressources de 133,313 fr. sur les prévisions de 1881, mais cette

situationpeut encore être aggravée par les classements en vicinalité qui sont présentés
à la Commissiondépartementale et qui viennent encore augmenter le crédit prévu primi-
tivement pour ces subventions.

Ainsi, en 1882, le Conseil général a prévu au budget pour subvention aux communes,

pour l'entretien de leurs chemins vicinaux ordinaires un crédit de 217,000 fr.

dont 61,695

ont été prélevés sur les subventions de l'État.

Il reste ainsi à la charge du département— 155,305 fr.

Malgré la suppression de la subvention de l'État, j'ai cru devoir porter au budget de

1883, un crédit de 217,000fr. égal à celui voté par le Conseil général en 1882. Il en

résulte pour le budget départemental un accroissement de charges de 61,695 fr. mais

cette propositionrépond aux dispositions bienveillantes de l'Assemblée pour les intérêts

financiersdes communes.

Les autres articles de recette ne présentent rien de particulier. Ils sont constitués pour
la plupart par les subventions des communes et des industriels dans les travaux de-

cheminsvicinaux de tous ordres et ont un caractère obligatoire.
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Il en est de même des articles relatifs aux remboursements d'avances faites à divers

établissements publics suivant échéances déterminées parle Conseil général et à ceux de

travaux publics exécutés à la charge des particuliers.

Institution des sourds-muets et aveugles dcRonchln. -

Remboursement d'avances. —(1erB.)

Le Conseil général a fait trois avances à l'institution des sourds-muets et aveugles de

Ronchin.

La première, de 15.000 fr., remboursable sans intérêts, à partir de 1875 (délibération
du 28 octobre 1874).

La deuxième, de 60.000 fr., produisant intérêt à 4 °/oet remboursable en20 ans, à partir
de 1880 (délibération du 26 avril 1876).

Et la troisième de 6.600 fr., remboursable en 5 ans, à partir du 1erjanvier 1887, sans

intérêts (délibération du 26 août 1881).
En ce qui touche la première avance, six annuités ont été payées, il y a lieu de porter

en recette au budget de 1882, le montant de la 7e annuité de 1.500 fr.

En ce qui concerne la deuxième avance, il résulte du tableau d'amortissement inséré

dans mon rapport produit à la session d'août 1880, que le produit de la 4° annuité doit être

de 5.040 fr.

.En conséquence, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire en

recettes au compte des produits éventuels ordinaires du département, pour l'année 1883,

les sommes suivantes :

1° T annuité de remboursement de l'emprunt de 15.000 fr. 1.500 fr.

2° 4eannuité de id. id. 60.000 fr. 5.040 fr.

Total 6.540 fr.

Asile de Bailleul. Avance pour l'agrandissement de cet établissement.

Remboursement (1erB.)

Dans sa délibération du 18 avril 1878, le Conseil général a autorisé l'avance, à l'asile

de Bailleul, d'une somme de 50,000 francs, payable en 8 années, et destinée à l'exécution

des travaux d'agrandissement de cet établissement.

D'un autre côté, par délibération du 7 septembre 1867, le Conseil général a consenti

en faveur de cet établissement, une avance de 100,000 francs, sans intérêts ni indication

d'époque de remboursement.
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La première avance n'a été versée que jusqu'à concurrence de 12.500 fr.

C'est donc une somme de 112,500fr. qui était due au département.

D'après un projet sanctionné par décret en date du 19juillet 1880, la créance du dépar-

tement doit être remboursée en 15 annuités, comme suit :

lru annuité 1881— 12,500

2e,3e,4e et 5e annuités.. 1882 —1885. 40,000

6° annuité 1886— 5,000

7°annuité 1887— 15,000

8e à 15eannuité 1888—1895 40,0000

Total 112.500

La 2eannuité a été remboursée en 1882 et inscrite en recette au budget de cette même

année.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire en recette, au budget
ordinaire de 1883, la somme de 10,000 francs, égale à la 3eannuité du remboursement à

effectuer par l'asile.
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SOUS-CHAPITRE 1er.

DÉPENSES OBLIGATOIRES.

(Loidu 10 août1871,arl. 60et 61).

Hôtels de Préfecture et de Sous-Préfectures.

SOMMESALLOUÉESSOMMESPREVUES
aubudgetde1882. pour1883. DIFFÉRENCES

Article1er:— Entretien des bâtiments de l'hôtel et des enmoins. euplus,
bureaux de la Préfecture 34,150 » 34,150 » » »

Art. 2. — Entretien des hôtels et des bureaux de Sous-

Préfectures.

Savoir :

Arrondissementd:Avesnes 450 » j
Id. de Cambrai 450 » /

Id. de Douai 450 » r 2,050 » 2,050 » » »

Id. d'Hazebrouck 250 »
^

Id. de Valenciennes 450 » /'

Ait. 3. — Loyer de l'hôtel et des bureaux de la Sous-

Préfecture

deDunkerque., 7,000 »
\ 1Q000 > 10000 ^ ^ >

d'Hazebrouck 3,000 » \

MobilierdeshôtelsdePréfecture et de Sous-Préfectures

HÔTELDEPKÉFECTDRE.

La valeur du mobilierde la Préfecture J
reconnueparrécolement d'inventaire était, /

au 1erjanvier 1882, de... 451,575 » v, 451,575 »

Allouépouraugmentation k

au budget de 1882 » » ]

A déduire la valeur du mobilierréformé

en 1881v » »

Valeur au 1erjanvier 1882 451,575 »

( Acquisitions '. » » ]
Art. 4, ] Réparations extraordinaires.. » » l -9,000 » 9,000 » » »

! Entretien 9,000 » )

A reporter 55,200 » 55,200 » » »
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SOMMESALLOUEESSOMMESPREVUES. , ,.„ . .aubudgetde1882. uour-1883. en moins, enpins, i

Report 55,200 » 55,200 » » » » »;

HÔTELSDESOUS-PJIÉFECTOKES.

VALEURCRÉDITSVOTÉSPOUR TOTAL
ARRONDISSE-^

— " —
J«au ..„„; Répara- CBEMTI

MENTS-
31décembre eïrâor-*»™1™-°6™™àk

i d882. suions-dinaires. pour1883.

| Avesnes 15.58360 « » - » 800 » 590 *
j

1 Cambrai.... 20.91837 » » » » 590 « 590
j .

] Douai 13.72019 » « » « 590 « 590 «{ „ „_ „ „„„;'» » K/ > 7,932 75 3,3o0 » 4,572 75 » »
|] Dunkerque..26.71750 » « » » 590 - 590 »I

I Hazebrouck. 23.14673 » » » » 500 » 500 >1

[ Valenciennes.21.66265 » • » » 590 « 590 " /

CArt.6. — Constructiondu mobilier de l'école normale
d'institutrices,àDouai.(Subventiondemandéeàl'État). 50,000 » 41,500 » 8,500 » » s»

Art.—7.EntretienduBâtimentde l'écolenormaled'institu-
[,.. teurs, deDouai - 4>750 » 3>700 » 1,050 » » »

ii- Casernementordinaire desbrigadesde gendarmerie.
y Art. 8. — Entretien des casernes appartenant au dépar-

tement et situées dans les villes ou communesci-
après:

;,' Avesnes 300 »

j Le Quesnoy 150 » i
\: Cambrai

'
200 »!

Douai 400 »
Orchies 180 »

.-? Gravelines 250 »
j: Bailleul 270 »

Hazebrouck 200 »
! Cassel

'
170 »

iiUe
• i' 000 »

\ 4.780 » 4,930 » » » 150 »j; Pont-à-Marcq 150 » /
i. Roubaix 400 »
t; Tourcoing 250 »
;,? Bouchain 150 »
II, Landrecies 150 » »
'4:r_ Jeumont 150 »

Maubeuge 200 »
£;. Berlaimont 150 »

Clary 60. »
J

Flers-Dorignies 150 » /

A reporter 118,662 75 104,690 » 14,122 75 150 »
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Sommesallouées Sommesprévues nufïïffRWMrut
aubudgetde 1882. pour1883. ^_TOTFERBNCES^

enmoins. enplti.

Report 118,662 75 104,690 00 14,122 75 150 ,

Art. 9. — Loyer des casernesau nombre de 37 77,700 » 75,230 » 2,470 » >

Art. 10. — Éclairage des casernes.— Remplacementdes

drapeaux placés sur ces bâtiments, assurance des

risques locatifs, ramonage des cheminées 1,100 » 1,200 > » 100 >

Art. 11. — Indemnitéde literie aux militaires admisdans

la gendarmerie. — (Décret du 18 février 1863 ;

circulairedu 5 avril 1875) 3,000 » 3,000 » » »

Courd'assises, tribunaux, justices depaix.

Art. 12. — Entretien des bâtimentsoccupéspar les tribu-

naux , savoir:

Tribunal de Lille 1,500 »]
— dAvesnes 250 » / „ „„„ _ OAA

, ~ , q=n 2>800 » 2,800 » » *
— de Dunkerque 350 » >
— de Douai 350 » l

— de Valenciennes • 350 » ]
Art. 13. — Loyerdesbâtimentsoccupésparle

tribunal d'Hazebrouck » »

Art. 14. — Entretien du mobilierdela courd'assisesetdes ' '

tribunaux(non comprisle greffeet ses accessoires':.

Art. . — AchatdemeublespouxleTribunal ' '

— d'Avesnes » »

— de Douai » » j
— de Lille..... » » f

^ , 9 t
— de Valenciennes » » (

(Porté au budget rectificatifde 1882). ]

Art. 15. — Menues dépenses de la cour d'assises et des

tribunaux 27,600 » 27,600 > » »

Art. 16. — Menuesdépensesdes justices de paix 8,830 i> 8,830 » » »

Art. 17. — Servicedesépizoties.—(Loidu 21juillet1881). » 25,000 » » 25,000

Frais d'impression.

Art. 18. — Frais d'impression et de publicationdes listes j .

pour les élections consulaires.... » » f . „„„ . ...
L, . „. . , V 4,000 » 4,000 » » »
brais d impressiondes cadres pour . /

la formationdesliste;*électorales l

et des listes dujury . ... 4,000 v 1

Total du Sous-ChapitreIer.... 251,957 75 260,615 » 16,592.75 25,250
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Art.1er.— Préfecture (Hôtel). —Entretien des bâtiments. (1erB.)

Dans sa session d'avril 1881, le Conseil général a décidé qu'à i'avenir les contribu-

tions afférentes aux bâtiments de la Préfecture feront l'objet d'un article spécial au

budget départemental, et que le crédit de 36,000 fr., inscrit à ce même budget, pour
l'entretien des bâtiments de la Préfecture, sera diminué de l'importance du chiffre de ces

contributions.

Le montant des contributions pour 1883, est évalué k la somme de 1,850 fr., qui fait

l'objet d'un article spécial au projet de budget pour l'exercice prochain. Le crédit annuel

de 36,000francs pour l'entretien des bâtiments de la Préfecture se trouve donc réduit à

34,150fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de 34,150 francs au budget
de 1883.

Art.2. —Sous-Préfectures. —Entretien des Bâtiments. (1erB.)

Des travaux sont à faire-chaque année aux bâtiments des hôtels de Sous-Préfectures

qui appartiennent au département.
Une somme de 2.050 fr. a été affectée à ces travaux par le budget de 1882 et a été

répartie de la manière suivante

Avesnes • 450 fr.

Cambrai 450

Douai 450

Hazebrouck 250

Valenciennes 450

Total 2.050 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme au

budget de 1883.

Art.3 —Sous-Préfectures. — Loyers. (1erB)

Suivant bail passé le 26 juin 1875entre le département et la ville d'Hazebrouck, pour la

location des bâtiments occupés par la Sous-Préfecture de cette ville, le prix du loyer a

été fixé à la somme annuelle de 3.000 fr.

Un autre bail, également en vigueur, concernant la location de la Sous-Préfecture de

Dunkerque, en fixe le loyer à 7.000 fr.

10
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Afin de me mettre à même d'acquitter ces dépenses, je propose au Conseil général

l'inscription au sous chapitre 1erdu budget départemental de 1883d'un crédit delO. 000 fr.

Art.4et 5.—Préfecture? et Sous-Préfectures. — mobilier. —

Entretien ordinaire- (1er)).)

Un crédit de 12.360fr. est alloué au budget départemental, depuis plusieurs années,

pour frais d'entretien du mobilier de la Préfecture et des Sous-Préfectures. Ce crédit se

répartit de la manière suivante :

Hôtel de la Préfecture 9.000 fr.

Avesnes 500

Cambrai 590

Douai 590

Dunkerque 590

Hazebrouck 500
'

Valenciennes 590

Somme pareille 12.360 fr.

Je propose au Conseil général le maintien de cette allocation au budget de 1883.

Art-7.—École normale de Douai. —Dépenses ordinaires (3eB.)

Aux termes de la loi du 9 août 1879, les dépenses d'entretien des bâtiments et du

mobilier, ainsi que les frais d'assurance contre l'incendie de l'Ecole Normale de Douai,
ne sont plus imputées sur les ressources du sous-chapitre II du budget départemental de

l'instruction publique, et doivent être inscrites au sous-chapitre Ierdu budget.

J'ai, en conséquence, l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire au

sous-chapitre Ier du budget de 1883, les articles de dépense ci-après qui paraissent

indispensables pour assurer le service de l'Ecole Normale de Douai pendant l'année

prochaine :

Entretien des bâtiments 1,800 fr.

Entretien et réparation du mobilier 1,500

Frais d'assurance et contributions 400

Ensemble 3,700 fr.
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Art.8. —Casernes de Gendarmerie. —Entretien. (1erB.)

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1883 un crédit de

,930 fr. pour pourvoir à l'entretien des bâtiments des casernes de gendarmerie apparte-
nant au département, pendant ladite année.

Cette somme serait répartie ainsi qu'il suit- :

Avesnes 300 »

Le Quesnoy 150 »

Cambrai 200 »

Douai 400 »

Orchies 180 »

Gravelines 250 »

Bailleul 270 »

Hezebrouck 200 »

Cassel ' 170 »

Lille 1,000 »

Roubaix 400 »

Tourcoing 250 »

Pont-à-Marcq 150 »

Bouchain 150 »

Landrecies 150 »

Jeumont 150 »

Maubeuge 200 »

Berlaimont 150 »

Clary 60 »

Flers-Dorignies 150 »

Total égal 4,930 »

192 Art. 9, 10 et 11. — Gendarmerie. — Casernement. (1erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un tableau faisant connaître, par

arrondissement, la situation des casernes de gendarmerie en location dans le dépar-
tement.



76 PREMIÈREPARTIE. — CHAPITREIV. — BUDGETDE 1883.

I DÉSIGNATION1 D4TEg I DURÉEDESBAUX.
j MOmNTMSWY^j

Arrondissements des
DESBIUX Jl Époqued'entrée Époque en Pr°P°sés

CASERNES.
'

f| enjouissance. definde bail. 1882. ]883.
—^—^— -—~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

r. O. F. O

(Bavai 20avril1876... 9 ] janvier1817.. 31décemb.1886 1,900 » 1,900 .
\ Fourmies 13septemb.1875 g 15mars1876... 14mars1885... 1,550 « 1,550 .

AVESNES.... { Hautmont 24août1874 9 1novemb.1874.31octobre.1883.. 1,700 » 1,700 >
J Solre-le-Cbâteau.13juillet1875.. 9 1janvier1876., 31décemb.1884. 1,100 « 1,100 <
f Trélon 11octobre1880.. 9 1octobre1881.. 30septemb.1890 1,000 » 1,600 <

! Busitray 1erjuillet1882.. 9 1janvier1883.. 31décemb.1892. 1,200 « 1,200 >

i Carnières 13marsl816 12 1juillet1876... 1juillet1888.. 1,550 » 1,550 -

J jwuy 5mai1882 3,6,913mai1882 13mail891 1,11265 1,750 •
CAMBRAI.•••

] Le(jâte'au 14juillet1877.. 9 22septemb.1877.22septemb.1886 2,400 « 2,400 «

/Masnières 20mai1875 9 1novemb.1875. 1novembre1884 1,600 « 1,600 «

l Solesmes....... 22mars18",s • 12 1juillet1878.. 1juillet1890.. 2,000 »
2.^)00

«

iAniches.

. 19mai1875 9 20juin 1875 20juin 1884... 700 » 700 «

Aubieny-au-Bac'6 avril1878... 9 1septem.1878. 1septemb.1887 1,400 » 1,400 o
Marchiennes

'
16juin1877 9 1octobre1877.. 1octobre1886. 1,240 » 1,240 »

Somain
' ' "

16août1875 12 ljuinl876. .. 31mai1888 1,500 « 1,500 »

;' Bergues.. . 15avril1880.... 12 15octobre1880.. 15octobre1892.. 2,200 » 2,200 .1

j Bourbourg Iljuinl873 9 1octobre1873.. 30septemb.1882 1,200 » 1,700(1)
- 1Dunkerque' 29décembre.1881s,6,9 1janvier1882.. 1erjanvier1891. 6,000 » 6,000 «

DUNKERQUE..<Hondsebootè'"
"

1mai1878.... 9 1septemb.1878 31 août1887.... 1,400 » 1,400 ,.

/ Watten ...'.. 17juillet1878.. 13 1 juillet1878.. 30juinl89l 1,600 « 1,600 «

( Wormhoudï.'..'.'.'15avril1880 12 1 octobre1880.. 30septemb.1892 1,500 » 1,500 »

( Merville 12septemb.18779 1juillet1877... 30juin 1886.... 1,700 » l.'îOO»
HAZEBROUCK\ Steenvoorde... 23Octobre1879. 9 15mars1880... 14mars1889... 1,600 » 1,600 «

( Cassel(jardin)...
7 mai1874 9 1octobre1874.. 30septemb.1883 9375 93 75

/

Armentières 3octobre1879.. » 1 mars1880... 1mars1889... 3-000 " 3,00° "

ArMnfié're<f(jI?diii).27février1868.. 1 continuépartacitereconduction. ]
00 " . l^.

"

Cvsoine " 10février1877..369 1 avril1877... 31mars1886.... }<*
00 "

J'g"" „
E.::::::; isjum^i....^

9
i^issi 1-,^. 1898. M

: y0°°
•

Houplines 5 février1877.. 9 1 janvier1878 31décembre1886 *'=°° ,

LaBassée.... 15avrfl1880.... 18 6 novemb.1880. 1novemb.1898. 2^» ^
LILLE ^ Lannoy 16juin 1874.... 36H 1septemb.187431août1883.... l<™° " 1,5°° "

llannoyfrh.d'ssûreté') 8 1 avril1875... 31 août1883... ™ *
600 „

Quesnoy-s-Deûle.19juin 1874.... 369 16septemb.187415septemb.1883 W™ *
2\m „

i Seclin.: 15avril1880... V 1juin 1880.... 1juin1889.... 2'°°°
J»,™ „

/ Lille (Esquerm.)15avril1880.... 36s 1avril1880 . 1avril1889.. . \>™> ^ „
f Lille(i.duPaisan26décemb1871.369 1janvier1881.. 1«janvier1890. »,070 . .

Aille(r.duGard 1septemb.188036„ 15SBptemb1880.iSseptemb.1889 \>f°
*

^ „
Haubourdin.... 22août1871.... [i 1octobre1871.. 30septemb.1883. M°9 " Z'*"" „

l Wattrelos 15décembre1881i8 1erjanvier1882. 1"janvier1900. 1-' 00

[Blanc-Misseron..16décemb.1874.18 1août1875 31juillet1893.. \f°
"

J>jj{|°l
\ Condé 23mars1878... 18 1avril1878... ,31mars1896. .. }<°»<! V^n »rALENC,ENNESSaint-Â'mand':::23août1873.... 18 1juin 1874 31décemb.1892. ^0°

» 1,600

( Valenciennes... 24février1881. w 1mars1881.. . imars1890.... 3'500 " d'&UU

TOTAL "56,44640 TV,58375

(1)Unrapportspécialestprésenté.

Les baux des casernes de gendarmerie créées à Wattrelos et a Iwuy ont été passés sur

les bases approuvées par le Conseil général dans ses sessions d'Août 1881 et Avril 1882.
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Le bail de la caserne de Dunkerque a été renouvelé sur les bases approuvées, dans sa

séance du 25 octobre 1881. par la Commission départementale déléguée à cet effet par-

délibération du Conseil général en date du 26 août 1881.

Le bai' e la caserne de Busigny a été renouvelé sur les bases approuvées par la

Commissiondépartementale dans sa séance du 14 juin 1882, conformément à l'article 54,

§ 4, de la loi du 10 août 1871.

Ces baux ont été approuvés par M. le Ministre de la Guerre.

Les propositions budgétaires pour la location des casernes de gendarmerie en 1883,

s'élèvent à la somme de : 77.583 75

a laquelle il y a lieu d'ajouter :

1° Somme à valoir en prévision de créations de nouvelles brigades et

pour faire face aux augmentations du loyer et dépenses imprévues résul-

tant de renouvellement de baux ou de l'appropriation des chambres de

sûreté ou autres dépenses diverses 4.216 25

2° Remplacement des drapeaux placés sur les bâtiments, frais de ramo-

nage des cheminées, éclairage .- 700 »

3° Assurance des risques locatifs des casernes en location 500 »

4° Indemnité de literie aux gendarmes extraits de la ligne ou admis dans

les six mois de leur congé .' 3.000 »

86.000 »

Je crois devoir mettre en outre sous les yeux du Conseil général :

1° Les pièces relatives à la caserne de gendarmerie de Valenciennes dont le bail a été

renouvelé conformément à la délibération de la Commission départementale dûment

déléguée à cet effet, pour une période de 3. 6 ou 9 années à partir du 1er janvier 1881,

avec faculté réciproque de résiliation, en prévenant 6 mois à l'avance : le délai de 3 ans

devant être employé aux études d'établissement d'une nouvelle caserne. Aux termes du

bail, le département paie au propriétaire une somme de 3,500 fr. par an. mais le départe-
ment doit supporter toutes les charges d'entretien et de réparations des bâtiments.

Un projet est présenté pour travaux d'améliorations et de réparations indispensables

pour remettre le bâtiment en bon état, La dépense est évaluée à 5,739 fr. 89 c.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes a, dans sa dernière session, émisle voeu

que des études soient faites pour l'installation d'une caserne sur un terrain à recher-

cher, et il propose d'ajourner la demande du crédit de 5,739 fr- 89 c. jusqu'à ce qu'une
décisionait été prise par le Conseil général sur ce projet de construction, la dépense pro-
poséepar l'architecte devenant inutile si la caserne actuelle devait être abandonnée dans
un délairapproché.

Le Conseil général appréciera s'il ne conviendrait pas de donner à la Commission

départementale une nouvelle délégation pour l'étude de cette question. •
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2° Les pièces relatives à un projet montant à 650 fr. pour travaux restant à faire à la

caserne de gendarmerie de Dunkerque en vue de terminer les réparations autorisées par

délibération en date du 31 novembre 1881, de la Commission départementale dûment

déléguée à cet effet.

Les travaux exécutés au compte du département se sont élevés à 5,000 fr., chiffre fixé

par la Commission départementale. Le propriétaire , M. Malo, a dépensé une somme de

3,735 fr. 33 c, bien qu'il n'était tenu, d'après son engagement, qu'à dépenser 1,000 francs.

Aujourd'hui on demande une nouvelle somme de 650 francs. J'estime qu'il n'y a pas lieu

d'accorder cette somme, quant à présent.

3° Deux lettres par lesquelles les propriétaires des casernes de la rue du Faisan et de la

rue du Gard, à Lille, réclament une indemnité pour résilier le bail passé avec le départe-

ment.

La nouvelle caserne de' gendarmerie de Lille pourra être occupée le Ie'' octobre pro-

chain, à l'exception de la huitième brigade, pour laquelle un crédit est demandé. La

caserne de la rue d'Esquermes, dont le bail expire le 1eravril 1884 recevra, au besoin, la

huitième brigade, et il n'y a pas lieu, par suite, de résilier le bail avant l'expiration. La

caserne de la rue de Thionville appartient au département. Des propositions seront faites

à ce sujet au Conseil général, dans sa session d'avril 1884, à moins que l'assemblée ne

veuille donner à la Commission départementale une délégation spéciale pour agir au

mieux des intérêts du département. Le bail de la caserne de la rue du faisan, au loyer
annuel de 5,070 fr., expire le 1erjanvier 1884. Le propriétaire réclame une indemnité de

3,000 fr. pour les 15 mois qui resteraient à courir à partir du 1eroctobre prochain. Le bail

de la caserne de la rue du Gard, au loyer annuel de 1,500 francs, expire le 15

septembre 1884. Le propriétaire de cette caserne réclame une indemnité de 1,125 francs

pour résilier le bail à partir du l°r octobre 1883.

Les demandes des propriétaires des casernes de la rue du Faisan et de la rue du Gard

me paraissant bien justifiées, je prie le Conseil général de vouloir bien les accepter. En

cas d'adhésion, la somme totale de 4,125 fr. demandée . devrait être inscrite au budget

rectificatif de 1882, mais le crédit proposé de 86,000 fr. pourrait être réduit à 79,430 fr.,

c'est-à-dire déduction faite d'une somme de 5,070 fr. pour le loyer de la caserne de la rue

du Faisan et d'une somme de 1,500 fr. pour la caserne de la rue du Gard.

Dans le cas où cette dernière combinaison serait acceptée, je prie le Conseil général de

vouloir bien inscrire :

1° Au budget rectificatif de 1882 une somme de 4,125 fr. pour indemnités aux proprié-
taires des casernes de la rue du Faisan et de la rue du Gard ;

2° Au budget'ordinaire de 1883, un crédit de 79,430 fr., dont :

Pour loyer de casernes — 75.230

Pour drapeaux, assurance des risques locatifs, ramonage des cheminées,

éclairage, etc 1.200

Pour indemnité de literie aux militaires, admis dans la gendarmerie (décret du

; 18 février 1863 ; circulaire du 4 avril 1875). 3.000

Totalégal 79.430
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L'indemnité à payer par les officiers qui demeurent dans les casernes est inscrite en

recette au budget de 1883 pour une somme de 1,560 francs.

Arl. 12.—Tribunaux. —Entretien des bâtiments (tCTB.)

Un crédit de 2,800 fr. a été alloué au budget de 1882, pour pourvoir à l'entretien des

bâtiments des tribunaux pendant ladite année.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme au

budget de 1883.

Cette dépense serait répartie ainsi qu'il suit :

Tribunaux de Lille 1,500 fr.
— d'Avesnes 250
— de Dunkerque 350
— de Douai 350
— de Valenciennes 350

Total égal 2,800

Art.13.— Tribunal d'Hazebrouck. — Loyer. (IerB.)

Le bail passé le 5 mai-1868 entre le département et la ville d'Hazebrouck pour la loca-

tion, moyennant un loyer annuel de 2,400 fr., d'une partie de l'Hôtel-de-ville où se trouve

installé le tribunal civil, a été renouvelé aux mêmes conditions, pour une nouvelle

période de neuf ans, à partir du 1erjanvier 1876.

Par délibération du 27 avril 1881, le Conseil général a décidé que ce loyer serait, à

partir du 1erjanvier 1881, augmenté de 65 francs, représentant l'intérêt à 5% de la

somme dépensée pour réparations.
J ai l'honneur de proposer l'inscription, au budget de 1883, d'un crédit de 2.465 francs

pour le paiement du loyer afférent à cette même année.

Art. U. —Tribunaux. —Mobilier. —Entretien. (1erB.)

Le Conseil général m'a alloué un crédit de 1,800fr. pour l'entretien, en 1882, du mobi -

lier des tribunaux du département.
Un crédit d'égale somme m'étant nécessaire pour assurer le paiement des dépenses

d'entretien de ce mobilier pendant l'année 1883, je prie le Conseil général de vouloir bien

inscrire, à cet effet, une somme de 1,800 fr. au budget de cet exercice.
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Arl.15et '16.—Menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises

des Tribunaux, JFustlces-de-Paix et des Tribunaux de police. (2eB.)

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'allocation, au budget départemental de

1883, des crédits suivants, pour menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises

et des Tribunaux de lle instance et de commerce, savoir :

Cour d'assises 2.200 »

Tribunal de lre instance de Lille 11.000 »

id. de Douai'. 1.600 »

id. de Valenciennes 1.500 »

id. de Cambrai 1.700 »

id. de Dunkerque... 1.600 »

id. d'Avesnes 2.000 »

id. d'Hazebrouck 1-600 »

Tribunal de Commerce de Lille 2.000 »

id. de Cambrai
'

700 »

id. de Dunkerque 1.000 »

id. de Valenciennes 700 »

Soit donc à inscrire au sous-chapitre lor, une dépense de 27.600 »

égale à celle qui a été inscrite au budget de 1882.

Je prie le Conseil général de vouloir voter l'inscription de la somme de 27.600 fr. au

sous-chapitre lor du budget de 1883.

Le crédit de 8.830 fr. inscrit au budget de 1883 pour menues dépenses des Justices-de-

Paix et des Tribunaux de police est le même que celui de l'exercice 1882. Il se répartit
comme suit :

1° 150fr. à chacun des Juges-de-Paix résidant à Lille, Dunkerque, Douai, Valenciennes,

Cambrai, Avesnes, Hazebrouck, Roubaix, Tourcoing, Le Câteàu, Clary,
Solesmes et Bouchain 4.050 '»

2° 105 fr. aux trente-quatre autres Juges-de-Paix 3.570 »

3e Tribunal de simple police de Lille 200 »

4° id. de Douai, B.oubaix et Tourcoing, à raison

160 fr. chacun 480 »

5° id. de Cambrai, Dunkerque et Valenciennes à

raison de 80 fr. chacun 240 »

6" id. de Bailleul et du Quesnoy,70fr. chacun.. 140 »

1" id. d'Avesnes, dtHazebrouck et de Saint-

Amand, à raison de50.fr. chacun 150 »

Somme égale 8.830 »

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de

pareille somme au budget de l'exercice 1883.
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Art.M.—Épizooties. (2eB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport présenté par M. Pollet,

médecin vétérinaire départemental, sur les maladies contagieuses et épizootiques qui ont

été constatées dans le département du Nord, pendant l'année 1881.

Les principales maladies observées sont la péripneumonie contagieuse, la fièvre

aphtheuse, la morve, la rage, le charbon et la fièvre typhoïde du cheval.

La nouvelle loi du 21 juillet 1881, sur la police sanitaire des animaux, va désormais être,

appliquéedans toutes ses dispositions. Le règlement d'administration publique prévu pour

son exécution, est intervenu à la date du 22 juin 1882, et il a été promulgué au Journal

Officieldu 25.

L'exercice de la médecine vétérinaire dans les maladies contagieuses est interdit

aujourd'hui à quiconque n'est pas pourvu du diplôme de vétérinaire. Deplus, les communes

où il existe des foires et marchés aux chevaux ou aux bestiaux, sont tenues de préposer à

leurs frais, sauf à se faire rembourser par l'établissement d'une taxe sur les animaux

amenés, d'un vétérinaire pour l'inspection sanitaire des animaux conduits à ces foires et

marchés.

Le Conseil général connaît les mesures radicales prescrites pour arriver à éteindre la

péripneumonie contagieuse : Tout animal malade doit être abattu et l'inoculation de toutes

les bêtes contaminées est rendue obligatoire. Ces mesures sont prises sans préjudice très

appréciable pour les propriétaires ou cultivateurs. 11en résulte des.dépenses relativement

élevées pour l'Etat et même pour le département- qui doit supporter les frais du service

vétérinaire, mais ces dépenses paraîtront des mieux justifiées, si l'on considère qu'il

s'agit d'arriver à faire disparaître une maladie contagieuse qui, chaque année , dans le

Nord, occasionne des pertes considérables à l'agriculture.
Pour les premières années d'application de la loi de 1881, les dépenses du service des

épizootiesseront nécessairement très importantes à cause de la péripneumonie- conta-

gieuse. Dans ma pensée, en 1882 comme en 1883, elles ne s'élèveront pas à moins de

25,000fr.. et il n'est inscrit qu'un crédit de5,000 fr. au budget de l'exercice courant. En

conséquence, je propose au Conseil général de vouloir bien voter :

1° Un crédit complémentaire de'20,000 fr au budget rectificatif de 1882 ;
•£>Un crédit de 25,000 fr. ou budget de 1883.

Tous les mémoires des vétérinaire sont arrêtés d'après le tarif voté par le Conseil

général dans sa dernière session d'avril.

Art.18.—Frais d'impressions. (1erB.)

Les prévisions pour 1881 ont été établies ainsi qu'il suit :

Au sous-chapitre 1er, art. 17 4.000 » )
94 S00

— 13, » 6 20.800 »1
Les dépenses se sont élevées, savoir :

Sous-chapitre 1er, art. 17 - 4.000. » ) 00 poo r.
y 28.683.50

13, » 6 24.683.50 \

Déficit 3.883 50

M

f
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Par un rapport spécial, je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire ,.au budget

rectificatif, le crédit nécessaire pour combler ce déficit, auquel vient s'ajouter une

somme de 100 francs, montant d'impressions, faites en 1876, pour le Conseil d'arron-

dissement d'Hazebrouck.

Quant aux prévisions pour 1883, elles me paraissent pouvoir être établies comme elles

l'ont été pour 1882.

En conséquence, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien ouvrir au

budget de 1883 les crédits ci-après :

Sous-chapitre 1er, art, 18 4.000 »

Sous-chapitre 13, art. 6 20.800 »

SOUS-CHAPITRE II.

PROPRIÉTÉSDÉPARTEMENTALESIMMOBILIERES.

Travaux, acquisitions, échanges, etc.

DIFFÉRENCE.

S0B1IYIESALLOUÉESSOMNIESPRÉVUESen m01ns.I en plus,
anbudgetde1882. pour1883. _ _^

Art. 1er.— Entretien du bâtimentdes Archives 650 » 650 » » » » >

Art. 2. — Constructionde casierset rayonnages pour les

archivescourantesdesbureauxde la Préfecture. » 2,304 » > » 2,304 >

Art. 3. — Entretien des prisons :

Maisond'arrêt de Lille , 1,500 » \

— de justice de Douai 1,000 »j
— d'arrêt d'Avesnes 500 » f

— — deCambrai 600 »V
3)500 > 5000 „ » , 1,500)

— — de Dunkerque 500 » l

— — d'Hazebrouck 400 » \

— — de Valenciennes 500 » j

A reporter......... 4,150 » 7,954» | » » 3,804'
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DIFFÉRENCE.

somiïiESALLOUÉESsoiflWESPRÉVUESenmoins. en plus.aubudgelde1881 pour1883.
"

Report 4,150 » 7,954 » » » 3,804 »

^rt, 4_—'.Traitementdes architectesdu.département.... 5,000 » 5.000 » » » » »

^r(,_5. — Assurancedes bâtimentsdépartementauxcontre

les risquesde l'incendie. (Circulairedu 2 mai 1852). 2,766 03 2,806 66 » » 40 63

Art. 6. — Contributionsdues par les propriétésdû dépar-
tement 1,850 » 1,939 56 » » 89 56

• Art. 7. — Chauffageet éclairagedesbâtiments, et corps
degardede la Préfecture "k,295 » 2,495 » » » 200 »

Art. 8. — Abonnement aux distributions d'eau des

édificesdépartementaux 2,100 » . 2,300 » » » 200 »

Art. 9. — Frais d'illuminationdes édifices,lesjours de

fêtespubliques 5,000 » 5,000 » » » » »

;, Art. 10. — Gages des conciergesde la Préfecture et

; garçonsde bureaux 5,600 > 5,600 » » » » »

... Art.11.— Traitementdesgardiens desPalais-de-Justice. 2,300 » 2,800 » » » 500 »

: Art.12 Casernede gendarmeriede Clary. — Acquisi-
tion.—4eannuité 1,800 » 1,800 » » » » »

Total du sous-chapitreIL... 32,86103 37,695 22 » » 4,834 19
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Art.1.—Archives départementales. —Entretien. (f'B.J

Un crédit de 650 fr. est affecté chaque année â l'entretien du bâtiment et du mobilier

des archives départementales.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer au budget de 1883, un crédit d'égale
somme pour le paiement des dépenses d'entretien pendant le prochain exercice.

Ait.2. —Hôtel de la Préfecture. — Travaux. (l'rB.,.

Dans sa séance en date du 26 août 1881, le Conseil général a approuvé en principe
un projet montant à 3,504 fr. pour travaux de construction de casiers et rayons complé-
mentaires pour les archives courantes des bureaux de la Préfecture.

Un crédit à valoir de 1,200 fr. ayant été alloué au budget rectificatif de 1881, je prie
l'Assemblée de vouloir bien inscrire, au budget de 1883, un crédit de 2,304 fr. formant le

complément de la dépense dont il s'agit.

Art.3.—Maisons d'arrêt. —Entretien. (4crB.)

L'année dernière , il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des maisons d'arrêt du

département, au moyen d'un crédit total de 3.500 fr.

Ce crédit est insuffisant pour entretenir convenablement les bâtiments, ce qui nécessite

des travaux de grosses réparations.
Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1883 un crédit de 5000

fr. pour l'entretien des bâtiments des maisons d'arrêt. Ce crédit serait ainsi réparti :

Maison d'arrêt de Lille 1.500 fr.

Maison de Justice de Douai 1.000 »

Maison d'arrêt d'Avesnes 500 »

— — de Cambrai 600»
— — de Dunkerque , 500»

— — • d'Hazebrouck 400 »

— — de Valenciennes 500»

5.000 fr.

Arl.4-— 'iraitement «les architectes départementaux. (1erB.)

En conséquence de l'adhésion donnée par le Conseil général aux propositions qui lui

avaient été soumises en 1867, le service des édifices départementaux est fait par des

architectes d'arrondissement.
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Je prie l'assemblée de vouloir bien allouer, au budget de 1883, un crédit de 5,000 fr.

pour le traitement des architectes départementaux, lequel se répartit comme suit :

Lille 1,000 fr.

Dunkerque 600

Douai 800

Valenciennes 700

Cambrai 700

Avesnes 600

Hazebrouck 600

Total égal 5,000

Arl.b. —Propriétés tlépartementalcs. —Frais d'assurances. (4erB.)

Les primes d'assurance contre l'incendie des propriétés départementales sont fixées

comme suit par les traités existants :

DÉSIGNATION MONTANT

INDICATIONDESPROPRIÉTÉSASSURÉES. des
DES COMPAGNIES. pR,MEg

i Nationale,Générale,Phé-1
Diversbâtiments I nix,Union,Soleilet Union\ 81935

f généraleduNord \

Sous-Préfectureet palaisdejusticedeValenciennes Phénix 79 14
Bâtimentset livresdela sous-préfecturede Cambrai Nationale 24 \0
Archivesdépartementales Nord 88 25
Mobilierde lasous-préfecturede Dunkerque Aigle 4945

— — d'Hazebrouck Phénix 1895
— — de Cambrai Phénix 1655
— — d'Avesnes Soleil 6 94
— — de Douai Générale.... 1270

Mobilierde la sous-préfectureet desTribunauxdeValen-
ciennes La France .- 3390

Bâtimentset mobilierdupalaisdejusticedeDunkerque LeNord 42750
' Mobiierdu tribunalcivild'Hazebrouck : LePhénix 7 70

Mobilierde lacourd'assiseset duTribunalcivildeDouai... Générale -1715

!

Paternelle, Union, Nord, \
Générale, Abeille, Union)
générale,Nationale,Phé-( -1.31365
nix, Soleil,Midi,Union, i
Confianceet Urbaine \

—. »^„™,u,„^„>,v,«,, L'Abeille 1'1 ,3
id. deFlers-Dorignies ( Assurancesgénérales, ] 7 76
id. deRoubaixetTourcoing. ) „, Assurancesgénérales ( .,00 30

, „ , <Phénix,Soleil,Union,Nord>
id. deMaubeuge 1et Nationale,Aigleet Fon-\

43 ™
id. deBerlaimont f cière,Soleil. 1 16 10

Immeublesexpropriespour la reconstructionde la maisoni L'Union j 3433
d'arrôldeCambrai LePhénix j 7 40

| | 2-8°666
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' : ''

J'ai l'hbnneur de proposer aû Conseil général l'inscription au. Budget dé 1883V du

crédit nécessaire au paiement des primes
~d'assurances ci-déssus détaillées^ méritant;

à;2,806 fr. 66 c. ;../.:- -.:,;. .'^..:...//.

Art.6. —Contributions afférentes aux bâtiments de la Préfecture. (1erB.)

Bans sa séance du 27 avril 1881, le Conseil général a décidé.:qu'à partir de 1882, les

contributions afférentes au bâtiment de la Préfecture feront l'objet d'un article spécial

au budget départemental.

H.a-étéprévu de ce chef, pour 1882, une dépense de 1,850 fr.

Èllés'est, en réalité, élevée, suivant pièces justificatives jointes au rapport tendant

au vote d'un crédit supplémentaire, à 1,939 fr. 56 c, se répartissarit de la manière

suivante:. -, -.
'

,

Contribution dés portes et fenêtres -.". .-... 473 39

î Contributionmobilière........ .; — 1,436 12

| Taxesuflès billards..,.,. J ..........; ...../... 30 05

j1 i-- '"'"-I '•; '.; -' ":'•-'

j Total égal 1,939 5§

r; : . i ——#

i J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1883 ;

en crédit égal à cette dépense. :;

Art: 7.—r-;Casernes de gendarmerie. — Frais d'éclairage. (1erB.)

J'ail-honneùr de prier le Conseil général de vouloir bien m'ouvrir un crédit de 2,495

f?ancs, au budget de.1883, pour frais d'éclairage, au gaz des casernes de gendarmerie de

Iiille,'de Douai, de Cambrai et d'Hazebrouck, pendant ladite année.

Cette somme se décompose de la manière suivante :

^Casernede Lille ..:...:..' ....,..,,;. 2.000 fr.

\ '-'! —: de Douai. •.• ......:,....... 240 »

j
:

—^; ,de Cambrai } 165 »

'',!-"•: — d'Hazebrouck ,...'.- ... 90 i

J; Total égal 2.495 fr.

j Cette somme présente une augmentation .de 800 fr, sur.lé crédit inscrit au budget de

1^82. Le .crédit pour les .casernes de Lille (rue du Faisan et rue de Thionville) qui est

ajctuellémént de 1,200 îr., est porté à 2,000 francs, pour faire face aux besoins des divers

sfervices de la nouvelle caserne qui pourra être occupée le 1eroctobre prochain.
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Art 7. - Préfecture (Motel).— Chauffage et éclairage
du corps-tle-garde (IffB;)

Un crédit annuel de 600 fr. est alloué"polir le chauffage et l'éclairage du corps-dé-garde
de la Préfecture.

Je propose aii Conseil général dé voter lamême somme au dudget départemental
1
êe

1883. ':
,:';:;.''::"/.. [:'J\ ":-lS

Art. 8. —Hldtflecs départementaux.
Abonnement aux distributions d'eau.^- (1erB)

Les taxes d'abonnement des édifices départementaux de "Valenciennesk la distribution

d'eau de cette Tille s'élèveront en 1883, à 620

SAVOIR:
:Sous-Préfeetuf e et Tribunal civil — —......-.;. 200

Tribunal de commerce. 20

^'Maisond'arrêt ;...;,....... ;.-.:......./...' .-...'.... 250-

Caserne de gendarmerie 150

L'abonnement des établissements départementaux dé Cam-

brai sera en 1883, comme les années précédentes, de 560

,,- SAVOIR:

Sous-Préfecture 100

Caserne de gendarmerie ......... — 210

; -Maisond'arrêt 250

L'abonnement pour l'arrondissementd'Avesnesdonneralieu
l ':

aune dépense de... 200
'

SAVOIR:

Caserne de gendarmerie d'Avesnes .-... 150'
1

Sous-Préfecture ; .,A.-:., 50

Les abonnements pour l'arrondissement de Lille donneront

lieu à une dépense de ....'.'.' 775

...-". SAVOIR:

Maisond'arrêt;../.,.......".'.-..'.....:.....:........ '." 560

Archives1départementales/ ."• 25

Caserne de gendarmerie de Lille ..- .. 100

Caserne de gendarmerie de Roubaix 50

id. id. deTourcoing............ ........ 40

•rRéserve pour imprévus,;. ,, r 145

,>;.Cette réserve est nécessaire pour parer, à l'éventualité d'un ,-.

supplément de consommation en cours d'exercice. , , . , ,.

i...-.:;"'"• , :a,;....;,;.;.. Total..,..- 2.300 ,

Je pile le Conseil général de vouloir bien inscrire cette somme de 2.300 fr. au budget
de 1883.

"
'":
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Art.9. —Frais d'illumination des édifices, les jours de fêtes publiques. (-1erli )

'Dans sa session d'août 1881, le Conseil général a voté au budget de 1882 un crédit de

5.000 francs pour frais d'illumination des édifices les jours de fêtes publiques.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme sur le budget
'
de 1883.

Art.-10.—(Etages des concierges et de trois garçons de bureau
de la Préfecture. (4erB.)

Un crédit de 5.600 fr. a été voté au budget départemental de 1882, pour le paiement
des gages des concierges et de trois garçons de bureau de la préfecture.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire le même crédit

au budget de 1883.

Art. 44. Traitement des concierges des Palais de justice de Lille,

de Dunkerque et de Valenciennes (IerB.)

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription au budget départemental de

1883, d'un crédit de 2,800 fr. pour le traitement des concierges des palais de justice de

Lille, de Dunkerque, de Valenciennes, de Douai et d'Avesnes.

Ce crédit est supérieur de 500 fr. à celui qui a été voté les années précédentes et se

répartit comme suit :

Concierge du Palais de Justice d'Avesnes 400 »

— de Lille 800 »

— de Dunkerque 600 >

— de Douai 500 »

— de Valenciennes 500 »

Total 2,800 »

Par une lettre que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil, M. le Président

du Tribunal civil de Douai demande qu'il soit alloué au concierge du Palais de Justice de

cette ville un traitement de 500 fr.

Jusqu'à ce jour, cette somme avait été prélevée sur les menues dépenses du Tribunal,

qui sont absolument insuffisantes, comme le démontre M. le Président dans sa lettre

précitée.
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Dans cette situation, j'ai l'honneur de prier l'assemblée départementale de vouloir bien

accueillir favorablement cette demande, et d'inscrire à cet effet un crédit de 2,900 fr. au

budget de 1883, pour les dépenses afférentes aux concierges des tribunaux civils du dé-

partement.

Art 42.—Caserne de gendarmerie de Clary. —4e annuité.(4er Bi

Le 18 septembre 1879, M. Decupère, ancien notaire à Clary, a vendu, au profit du

département, moyennant une redevance annuelle de 1.800 fr. payable pendant trente ans,

une maison sise à Clary, pour être affectée au logement de la brigade de gendarmerie de

cette localité.

Dans sa session d'août 1881, le Conseil général a inscrit au budget départemental de

1882,un crédit de 1.800 fr. pour le paiement de fa troisième annuité.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1883, un crédit de

1.800fr. pour le paiement de la quatrième annuité.
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SOUS-CHAPITRE III.

ROUTESDÉPARTEMENTALES.

§ 4".

Entretien.

La longueurtotaledes routesdépartementales,dont le classementa été prononcépar décretsou

ordonnancesou par délibérationsdu Conseilgénéral, est de 514,634 mètres.

La longueurdes routesarrivéesà l'état d'entretienau 31décembre1881, était de 514,634 mètr.

Il est demandépour l'entretien de ces routes en 1883, une sommede 409,200 »

répartieconformémentau cadreci-après :

NnmprnsNuméros DESIGNATIONDECHAQUEROUTE ONGUEHRnuméros conforme LO.M»utuuSOMMESALLOUEESSOMMESPREVUESdordre , ,, , l-uluuI"le
des al ordonnance,audécret totale

articles 7 . ouà ladélibération enmètres. budget de1882. Pour1883.
routes. quien a prononceleclassement.

1 1 De Lille à Valenciennes. . . 25,980 11,700 » 11,700 »

2 2 De Lille à Tpres 15,322 17,000 » 17,000 »

3 3 De Douaià Tournai 16,038 8,000 » 7,500 »

4 4 De Cambraià Tournai. . . . 18,624 12,500 » 12,500 »

5 5 D'Avesnesà Philippeville. . . 16,060 15,400 » 15,500 »

6 6 De Landreciesà Chimay.. . 41,507 31,000 » 31,500 »

7 7 De Condéà Mons 9,025 8,000 » 8,000 »

8 8 De Condéà Sainf^Amand. . 12,210 8,800 » 8,800. »

9 9 De Lille à Saint-Omer. . . . 46,507- 38,000 » 38,000 »

10' 10 De Valenciennesà Bohain. . 42,135 37,000 » 37,000 »

11 11 De Cambraià Guise 18,663 14,000 » 14,000 »

12 12 D'AvesnesauQuesnoy. . . . 27,651 16,500 » 16,000 »

13 13 De Maubeugeà Maroilles. . 20,176 12,500 » 12,900 »

14 14 De Lille à Courtrai 22,302 26,000 » 26,000 »

15 15 De Dunkerqueà Fumes. . . 13,640 9,000 » 9,000 »

16 16 D'Estaires à La Bassée. . . 5,290 5,500 » 5,500 »

17 17 D'Haverskerqueà Aire. . . . 7,086 7,500 » 7,500 »

18 18 De Béthuneà Armentières. . 4,880 4,000 » 4,000 »

19 19 De Eoubak à Saini^Amand. 43,567 30,500 » 30,500 »

20 20 De Casselà la frontière. . . 11,323 8,000 » 8,000 »

21 21 De Berguesà St^Momehn.. 21,944 15,500 » 15,500 »

22 22 De Lilleà Tourcoing.... 9,112 8,500 » 8,500 »

23 23 De Cambraià Malplaquet. . 54,162 51,500 » 52,000 »

24 24 D'Hélesmesà Denain .... 7,118 6,700 » 6,700

25 25 Ceinturede Maubeuge. . . . 1,805 2,100 » 2,100 »

26 26 Ceinturede Cambrai 2,507 3.500 » 3,500 »

Total
514,634

Totaldu §le\ . . . 408,700 » 409,200 »
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§2.

Construction,grossesréparations, travaux neufs, améliorationsdes routes départementales.

indemnitéspourdépossessiond'immeubles,indemnitésaux ingénieurset conducteurs,personneldesconducteurs

et agentssecondaires.

SOMMESALLOUÉESSOMMESPRÉVUES
aubudgetde1882. pour1883.

Report 408,700 » 409,200 >

Art. 1er. Réservepour travauximprévus 10,000 » 10,000 B

Art. 2. Traitement, salaires et frais de déplacementdes

agents attachés au service des routes dépar-
tementales 75,000 » 70,430 »

Art. 3. Dépensesdiverses:

1° Loyersdebâtimentsou terrains,
secoursaux ouvriersblessés » »\

2° Frais de levéde plans, d'exper- (

tise etde recherchede matériaux » »]

3° Frais d'impression '.. 1,500 » 1,500 » 2,570 »

Art. 4. Indemnités fixes à accorder aux ingénieurs des

ponts-et-chaussées 8,000 » 8,000 »

Art. 5. Indemnités extraordinaires aux conducteurs et

employéssecondaires., ..» 3,000 » 3,500 »

Total du sous-chapitreIII 506,200 » 503,700 »
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Routes départementales. (i-°B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le compte-rendu , par M. l'Ingénieur en

chef du département, de la situation du service des routes départementales ainsi que ses

propositions de travaux et de dépenses pour l'exercice 1883.

J'y joins les rapports de MM. les Ingénieurs d'arrondissement qui ont exposé , avec des

développements étendus pour chaque route en particulier, tout ce qui se rattache à leur

service, et justifié l'emploi des crédits dépensés en 1881 et à dépenser en 1882.

Les vingt-six routes départementales présentaient, à la fin de 1881, un développement

de 514 kil. 634m,ainsi répartis :

Chaussées pavées 356 k. 428m ou 69 °/0.

Chaussées empierrées 158 k. 206m ou 31 °/„.

Parmi ces 26 routes :

7 sont d'anciennes routes nationales de 3e classe, qui ont reçu leur caractère actuel .

sans aucun sacrifice des localités intéressées ;

6 ont été construites sans aucune participation pécuniaire spéciale des intéressés ;

13 (nos8, 9, 10, 11, 12, 13,14,15, 16, 21, 23, 24 et 26)présentant un développement de

304 k,, c'est-à-dire près des 2/3 de l'étendue totale du réseau départemental, n'ont été

admises dans le réseau qu'après que les arrondissements . les communes et les particuliers

intéressés ont eu acheté l'usage gratuit de ces voies en payant pour leur construction et

leur mise en état, les subventions spéciales qui se sont élevées à la somme de 2,270,000
francs.

Les chaussées pavées prédominent dans les arrondissements de Lille, Douai, Valen-

ciennes et Cambrai, tandis que les chaussées empierrées sont situées principalement

dans les arrondissements de Dunkerque, Hazebrouck et Avesnes. Ces voies de commu-

nication sont d'un entretien coûteux , et exigent des soins constants et intelligents. La

circulation y est généralement considérable, notamment sur les routes N°10, de Valen-

ciennes à Bohain ; N° 14, de Lille à Courtrai ; N° 24, d'Hélesmes à Denain où la fréquen-

tation varie de 1381 à 1737 colliers par jour.

Le crédit d'entretien des routes départementales , y compris la réserve de 10,000 fr.,

a été fixé, pour 1882, à 418,700 fr.

Le crédit total demandé pour l'entretien pendant l'année 1883, y com-

pris la réserve de 10,000 fr., est de 419,200 fr.

Soit une augmentation de 500 fr.

sur le crédit accordé en 1882.

Le prix moyen de l'entretien ressort à 795 francs par kilomètre pour les 26 routes du

réseau départemental.
Des instructions ont été données pour réduire la main-d'oeuvre au strict nécessaire,

étendre l'usage des porphyres et des grès durs pour la couche supérieure des chaussées

d'empierrement les plus fréquentées, et consacrer la plus forte partie des crédits dispo-
nibles à l'achat et à l'emploi des matériaux.
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Dans le but de donner au Conseil des moyens d'appréciation et de contrôle, M. l'Ingé-

nieur en chef a produit deux tableaux, l'un pour les empierrements, l'autre pour les

pavages, quidonnent pour chaque chemin tous les renseignements désirables.

Ces tableaux, qui permettent de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur

certains points , si les allocations sont suffisantes pour les routes dont la circulation est

très importante, et qui ont à souffrir dun excès d'humidité, et si on n'a pas exécuté de

nouveaux trottoirs ou d'autres travaux d'embellissement n'ayant pas été autorisés par

une décision spéciale, ont été soumis à l'examen des Commissions de surveillance, et j'ai

annexé au dossier les délibérations qui me sont parvenues.

Il résulte de ces tableaux que le crédit normal serait de 415,350 fr., dont :

Pour les pavages 276,710 fr, ) K
,^i • . j or»nrr\ \ 4lO,OOULT.
Pour les empierrements 138,640 » )

Le crédit demandé de 409,200fr., déduction faite de la réserve de 10,000 francs pour

l'exercice 1883, est un peu inférieur à celui de l'entretien normal. Ce crédit paraît

indispensablepour compenser l'usure annuelle et faire face à l'augmentation du prix des

matériaux et de la main-d'oeuvre.

Les crédits demandés pour les travaux neufs et de grosses réparations en 1883,

s'élèvent, en totalité, à 87,600 fr. et se rapportent à des ouvrages en cours d'exécution

ou à des travaux indispensables et urgents.

Les crédits proposés pour l'exercice 1883, en ce qui concerne l'entretien et les grosses

réparations, s'élèvent, en totalité, à 506,800 fr., dont :

Pour entretien 419,200 fr.

Pour grosses réparations 87,600 »

Total égal 506,800 fr.

La moyenne des dépenses faites, pendant les dix dernières années , pour l'entretien et

les grosses réparations des routes départementales étant de 615,630 fr.

il en résulte que les prévisions de dépenses, pour 1883, présentent une

réduction de 108,830 fr.

Le crédit demandé pour les fraix généraux, en 1883, correspond aux dépenses
suivantes :

1° Traitement et frais fixes de résidence des conducteurs et agents
secondaires 63-830 fr,

2° Frais de découchers et déplacements 5.100 »

3° Sommeà valoir en prévision d'avancements et de secours. 1.500 »

4° Frais d'impressions 2.570 »

5° Indemnités des ingénieurs , comme en 1882 8.000 »

6° Gratification de fin d'année pour les conducteurs et agents secon-

daires 3.500 «

Ensemble ' 84.500 fr.
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Toutes ces dépenses me paraissent convenablement justifiées par les explications four-

nies par M. l'Ingénieur en chef Doniol.

Le total du crédit pour frais généraux, en 1883, est inférieur de 3,000fr. à celui alloué

en 1882. Cette économiede 3,000 fr. provient de ce que des agents ont été admis à faire

valoir leurs droits à la retraite et ont été remplacés par des agents plus jeunes et moins

rétribués.

Le service des routes départementales fonctionne dans de bonnes conditions, et

MM. les ingénieurs apportent dans la mission qui leur est confiéebeaucoup de zèle, d'in-

telligence et de dévouement.

En résumé, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien allouer, pour le

service des routes départemementales, pendant l'exercice 1883. les crédits ci-après,

savoir :

BUDGETORDINAIREDE1883, SOUS-CHAPITREHt.

Entretien 409.200 fr.

Réserve pour travaux imprévus 10.000 »

Frais généraux, 84.500»

BUDGETRECTIFICATIFDE1882.

Travaux neufs et de grosses réparations 87.600 »

Ensemble 591.300 fr.

VOEUX.— SUITEDONNEE.

1' Voeuqu'un pavage soit substitué à l'empierrement sur la route départementale

N 23 : 1° aux abords de la gare de Quesnoy ; 2° aux abords de la gare de Bavay.

Un projet a été dressé pour la construction d'un pavage aux abords de la gare de

Bavai ; un crédit de 6,000 fr. est demandé aux propositionsbudgétaires, pour commencer

l'exécution de ce projet qui est ci-joint.
"

Quant à la section située aux abords de la gare de Quesnoy, elle lait l'objet d'un projet
de rechargement quia été approuvé par le Conseil général et a été adjugé le 29 septembre
1880 ; un crédit de 8,000 fr. est demandé aux propositions budgétaires pour la continua-

tion de ce projet. Dans le cas où l'Assemblée Départementale jugerait utile de le modi-

fier , en substituant un pavage au rechargement, il en résulterait une augmentation de

dépenses de 21,300francs.

2°-Classement comme annexe de la route Départementale N° 23 de lapartie de che-

min d'intérêt comjmun N" 87 bis comprise entre celteroute et la gare de Gommegnies.

Le Conseil général trouvera au dossier un rapport spécial sur cette question. L'adop-
tion de la demande entraînerait une dépense d'environ 16,000fr. pour travaux de para-
chèvement et mettrait à la charge exclusive du budget départemental les frais d'entretien

estimés a mille francs par an.
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I BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMESae1883. entrelesallocations
allouées — de1882,etcelles

DÉSIGNATIONDESDEPENSES. aubudget PHOPOSI-Pr°P°séesPora1883-Observations

de1882. TI0NS ' """"
p~^"""duPréfetEnmoinsI Enplus.

SOUS-CHAPITREIV .— Cheminsvicinaux, cheminsdefer d'intérêt local.

§ Ier — CHEMINSVICINAUX. i

Uestdemandé,pourceservice,en1883,unesommede2,09-1,093fr.78. SAVOIR: ;
Surleproduitdescentimesspéciaux 957,88623
Surlesressourceséventuellesdelavicinalité 923,6-1878 ;
Surlesautresressourcesdubudgetordinaire 209,58877 ;

TOTAL "__2,09-t,093_7S_ |

Cheminsde grande communication. Mèires. i

Lalongueurdescheminsdegrandecommunicationestde 9-10,797 j

Au31décembre-188-1,lalongueurparvenueà l'étald'entretienétaitde 908,3-1-1> I
Lalongueurdescheminsdegrandecommunicationà l'étatd"enlretionau1er
janvier-1883serade 940,797«

11estdemandé,pourlestravauxdeceslignes,unesommede774,233fr.78 répartieconfor- !
mémentaucadreci-après. ;

. „à SURLA SURLA CONTINGENTS j
gS0.3 SUBVENTIONSUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL. TOTALi
g° ^~ DUDÉPARTEMENT.DEL'ÉTAT. souscriptions,etc. des i

gg5g EntretienTravauxEntre-Travaux-EntreUenTravauxEntretienTravaux 9et10. I
2^z-o^»ire™n.neufe Uen_neu(s j.nireuen. neurs. isnrreuen.neufe ,

1 23 4 5 6 1 8 9 10 11

i i 7,200 » » 3.600« » 10,800- « » -10,800«
2 2 4,800 •» 2,700•> - « 7,500>• » » 7,500»
3 3 -10,800..... ,. 5,700» » « -16,500« • •>46,500•
4 4 4,073« - » 2,077« » > 6,-150» • « 6,450»
5 3 5,667» . 2,833» • » 8,500» « « 8,600«
6 C 5,-185»..,>» .. 2,845 • » » 8,000» » » 8,000»
7 7

'
4,903»... » ., 3,097» « » 8,000« « » 8,000»

8 8 42,780. . 8,220« » » 24,000» « - 21,000•
9 9 40.417» „ » „ ,, 5,383» » < 45,500» » » 45.500»

10 10 3,010.... . 2.990. » .- 6,000» » <. 6,000»
11 41 14,607...... . 7,333« « < 22,000» < « 22,000«
12 12 2,868« .. 2,432» » » 5,000« « » '

5,000«
43 43 8,744... . . • ,, 5,786- - * 14,500• » » 44,500»
44 14 3,545. . » . „ 4,455« » « 8,000« » » 8,000«
15 15 9,790..... „ 5,240» « » 45,000« » » 45,000» . ,
16 16 4,540.i ,» . 3,660» - » 8,200« » » 8,200»
17 17 13,648• » „ .. „ 6,852» 2,400 » 20,500» 2,400 » 22,900»
18 18 2,667« .. . 4,333» » » 4,000« « » 4,000«
1949 3,197-.,.. . 4,803« « - 5,000« » » S.OOO«
20 20 22,737» » 45,263« 2,30776 38,000« 2,30776 40,30776
2-121 5,897» ., 3,303» - » 9,200» * « 9,200«
22 22 -1,117« . ,-, . „ 4,083» « » 2,200» » » 2,200«
23 23 43,667» » . 6,833» » » 20,500» » » 20,500»
24 24 40,492» ,. » ,, . 6,008» •» * 46,500» » « 46,500»
25 25 9,007»... . 6,993» 2,6954046,000« 2,69540 18,69540
26 26 4,333» ,-,,.. . 667» » » 2,000» » « 2,000«
27 27 5,545» , . 3,055• » » 8,600» » « 8,600»
28 28 3,636»... . 2,044» » » 5,680» » » 5,080»
2929 793 „ . 558. » .. 4,350« • » 4.350•
3030 4,033..... . 2,467• » » 6,500» » » 6,500»

f. 31 200» « , . 100» 4,30745 300» 4,30745 4,607,45« 32 B,229 » „ . „ „ 2,774 « » 8,000 > » 8,000»

Areporter » » „ •
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BUDGET DIFFERENCE
SOMMESH»1883 entrelesallocations

budgétairesaUouées — de1882,etcelles ni
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. aubudget FROPOSI-proposéesj?ouiM83.^

"MMl

de1882. TI0NS
'

P~"
""

duPréfet.Enmoins.Enplus.

Cheminsde grande communication.(Suite).

SURLA SURLA CONTINGENTS ~„ n.»T r. Tamig S SUBVENTIONSUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL. TOTAL
9-3 Si DUDÉPARTEMENT.DEL'ÉTAT. souscriptions,etc. des

Il 11 Bn^T^~ ^
^™ Entretien.travaux EntretieQ.Travaux

9et10.

3 4 5 6 1 8 9 10 11

Sep » » » » » » » • v,» „

33 33 5,333» » » - 2,667» » 8,000» » 8,000»

34 34 2,403» » » » 3,097- » 5,500» » 5,500»

35 35 9,473» » » » 7,027» 5,000 » 46,500« 5,000» 21,500»

36 36 6,773» » » » 5,227» » 42,000» » 42,000»

37 37 333» » » » 467» » 500« » 500»

38 38 40,000» • „ . 5,000» » 45,000» » 45,000»

39 39 6,090* » » » 3,910• » 40,000» » 40,000>>

40 40 5,000» » » « 2,oG0» » 7,500» . .. 7,500»

44 44 5,883» » » * 3,647 » » 9,500» .. 9,500»

42 42 40,238» - » » » 7,262» » 47,500» » 47,500»

43 43 7,254» » » 4,746» » 12,000» » 12,000»

44 44 2,872» » » » 4,528» 4,400» » 4,400»

45 45 9,473» » « » 6,827» » 46,000» « 46,000»

46 46 6,466» » » » 3,234» » 9,700» » 9,700»
47 47 5,663» » » » 4,437» - 9,800» « 9,800»
48 48 3,667» » » » 4,833» » 5,500» •» 5,500»
49 49 4,760» » » » 4,040» » 8,800» » 8,800»
50 50 41,697» -» » » 8,303» » 20,000» » 20,000»
54 51 3.180» » » » 4,820» » 5,000» » 5,000»
52 52 6'.740 » » » » 4.490» 695,4541,200» 695,4544,89545801,180»774,2337826,946,22 " "

53 53 1,603» » » » 4,^97» » 2,800» » 2,800»
54 54 2,449» » » 4,554• » 4.000» » 4,000»
55 55 8,333» . » » 4,467» » 42,500» • 42,500<•
56 56 800» » » » 400> » 4,200» » 4,200»
57 57 5,333» » » » 2,667» » 8.000« » 8,000»
58 58 8,700». » 5,300» » 44,000» » 44,000» :
59 59 9,764» » » » 6,436» 724,5245,900" 721,5246,621,52
60 60 5,667» » » » 3333» » 9.000» » 9,000»
61 64 4,400» » » » 2,200» » 6,600» » 6,600»
62 62 8,6634 » ' » » 5,337» » 44,000» » . 44,000»
63 63 8,267» » » » 4,733» 800» 43,000» 00» 43,800»
64 64 5,243» » » » 2,787» » 8,000» » 8,000» •
65 65 8,738» » » » 6,362» 376,20»45,400» 376,2045,476,20
66 66 2,433» » » 4,067» » 3,200» » 3,200»
67 67 4,800» » » » 900» » 2,700» » 2,700»
68 68 4,262» » » » 2,738» » 7.000» » 7,000»
69 69 7,425» » » » 6,275» » 43,700» » 43,700» .
70 70 5,469• » » » 4,534» . • 40.000» » 40,000»
74 71 5,994» » .» » 3,559» 3,000» 9,550» 3,000 42,550»
72 72 8,395» » » » 5,405» 800» 43,500» 800 44,300»
73 73 4,744 » » » » 886» » 2,600» » 2,600»

":-•
74 74 4,466». » » 73i„ „ 2,200» » 2,200»
75 76 4,863. . » » 2,637» » 7,500'» » 7.500»
76 77 4,867» » » » 4,033» » 2,900-» » 2900»
77 78 3,020. » » » 4,980» » 5,000» » 5,000»
78 79 533 » » 267» • 800 » 800» . .;

Total.465,693» » » » 288,437» 20,103,78754,130»20,403,78774233,78804,480 »774,2337826,946,22 » »

Areporter . . . 804,480c.774,2337826,946,22 » »

1 -
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BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMESde1883. entrelesallocations

# .. . *
budgétaires

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. -
m2Z* PROPOS.-pro^s&l'pour^. Observations

de1882. TI0NS
duPréfet.Enmoins. Enplus.

Report. . . . 804,180»774,2337826.94622 • »
Chemins d'intérêt commun..

Mètres.
Lalongueurdescheminsd'intérêtcommunclasséspar leConseilgénéralestde .. 849,385»

Au31décembre4881, la longueurparvenueà l'étald'entretienétaitde
'

849,385»

Ilaétéouilseraconstruiten 1882 . .

Lalongueurdescheminsd'intérêtcommunau 1erjanvier4883serade 849,385•

Ilestdemandépourlestravauxde ceslignesune sommede 696,640fr » répartieconformé-
mentaucadreci-après:

'. .„,; SURLA SURLA CONTINGENTS
'805 SUBVENTIONSUBVENTION COMMUNAUX, TOTAL. TOTAL
î2&S DUDÉPARTEMENT.DEl/ÉTAT souscriptions,etc. des

!'"£§ nntrotienTravauxEntre-TravauxBnl..u.n Travauxr>nfT.-ti-nI Travaux 9et10.;„Z° Entretien.nellfe Uon_neufe_isntretien. neufs_ Entretien. neufe^
123 4 5 6. 7 8 9 | 10 11

«° ANCIKM! RÉSEAU.

79 4] 1,400• • -> » i 4,400 » » f 2,200 « » 2,200»
80 2| 3,400» • » <• \ 3,400 » » g 6,800 » » 6,800»81 3j 3,500 ,» . 3,500 » » i 7,000 » » 7,000»
82 4 7,500« » » .» 7,500 » » S15,000 « « 45,000»
83 5 1,792» . - » \ 2,208-» » I 4,000 » » 4,000»
84 6 1,450» . .. » | 4,450 » . J 2,900 » » 2,900»
85 7 4,828» • » » c 2,172 » » J 4,000 » » 4,000»86 8 1,279» - » « 2,321 » » S 3,600 » » 3,600»87 9 3I5 ». » » | 315 » » S 630 » » 630»
88Ki 1.474» » » » | 1,606 » » I 3,080 » » 3,080»8941 4,430» •' » » \ 2,470 » » 3,600 » » 3,600»9042 2,600 ... » . j 2,600 « . 5,200 » '» 5,200»91<3 1,800» » » 450 | 4,800 » 500 3,600 » 950 4,550»9214 2,600 » . » » j 2,600 » » 5,200 » » 5,200»93M 3,500» « .. 180 j 3,500 » 200 7,000 » 380 7,380»9446 3,675» » » » 3,675 » » £ 7,350 » » 7,350»9317 3,000« S » » 3,000 » » i 6,000 » - 6,000»9618. 4,759» » I » » 1,844 » » 5 3,600 » » 3,600» '
97.49 3,950» • ! - " 3,950 » » I 7,900 » » 7,900»9820 1,230» . I» »• 4,370 » » | 2,600 » » 2,600»9922 1,800» .. » 4470 | 4,800 » 4300 j 3,600 » 2470 6,070»
S?23; 2,940» » » » 2,940 » » 5j880 » » 5,880»0124 3,500» - » 472 3,500 » 478 j 7,000 » 950 7,950»
f

2o 3,000» .. ., » 3,000 » « j 6,000 » » 6,000»
f. f 795 » ... „ 4,205 » » j 2.000 » » 2,000»
ï* {' fi'633 " " " » 3,655 » » 144,310» » 44,310»
f. fn i-400 » » » 4,100 » » 8,200 » » 8,200»
5S2Ç 2,674» .. ,. ,, 3,326 » » 6>0 » » 6,000»"'

f. 4-000» . » » : 4,000 » » 8,000 » » 8,000.
2 i\ *'m " • " " '1,300» » 2,600 » » 2,600»
Z H . 975 " ' " " I 4>22s" " 2,200 » » 2,200»
J

33 1,230» » „ » 4,770 » » 3>0 » » 3,000»
9 Z ?'^G

" * " » 2,774 » » 5,200 » » _ 5,200»
lit 1'800 " " « « ! 1.800 » » 3,600 » » 3,600.

| f
2,460» . ., „ 2,460 » » 4,920 » » 4,920»

Kîl ,3'33'' " " " " 3,669 » » j 7,000 » » 7,000»™« -10,087». „ 10,413 » » 120,500» » 20,500»
i, H , ^25 .. ., „ „ j 725 „ » i 450 » » 4,450.
i'

*" ',250 .. ., „ „ 1,750 » »
J 3,000 » » 3,000»

«P 1/-S L\

:

%Wf%

~

\ AreporteiN/. . .. 801,180»774,2337826.94622 . .

V:- \ '//n;. .... . /
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BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMESdel8S3. entrelesallocations !'
allouées — de1882otcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. aubudgetPHOPOSI-Pronoséespour1883.Obsemlioit

de1882. TI0NS
duPréfet.Enmoins.Enplus.

Report 804,180»774,2337826,94622

Cheminsd'intérêtcommun(Suite).

\~. '. SURLA S SURLA CONTINGENTSl S
o! oS SUBVENTIONSUBVENTIONCOMMUNAUX, 10TAL. | TOTAL
«S Kg DUDÉPARTEMENT.DELÉTAT. souscriptions,etc. des -.-i

H 1| I^IPT™^ *£f S* entretien.™* *~ ^£"
^

. ji
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Rep .. » » . » !

418 44 4.200 » • » > 4,200 » « 2,400 » » 2,400 » { i
449 42 4^345» » » » 4,655 • . » 3,000» » 3,000 » I
420 43 275 » • " 275 • » 550 » » 550 » '

121 44 3,700 » » » » 3.700 » •• 7,400 » » 7,400 » i
12245 2,060 » » » » 2,060 • » 4,420 » » 4,420 » | !

-12346 2,100 » » » » 2,400 » - 4,200 » .. 4,200 » I ,:'j
424 47 400 » « » » -500» » 800 » » 800 » i

!25 48 4.350 » » •< » 4,350 » » 8,700 « .. 8,700 » 1 ! .1

426 49 3!317» » - » 3,883 » > 7,200 » » 7,200 »j 1 .'!
427 50 1.050» » » » 4,050 » « 2,400 » » 2,400 »1 ?
428 51 3,820 .... . . 3,820 » » 7,640 » » 7,640 »!
129 52 3.700 » » » » 3,700 » » 7,400» » 7,400 »!
130 53 2,310 » » » » 2,340 » » 4,620 » » 4,620 »!
434 54 2.466 » » » 2,234 » » 4.400 » » 4,400 »!
432 55 2J743» » » » 2,745 » » 5,490 » » 5,490 » ;-::j
433 56 7,500 » » » » 7,500 » » 45.000. . 45.000»

434 57 5.196 » • » » 5,304 » » 40,500 » » 40^500» I
435 58 4^750» » » » 4,750 » » 3,500 » » 3,500 » . I
436 59 998 » » » » 4,502 » » 2,500 . » 2,500 » g
437 60 4.262 » » » 4,738 » » 9,000 » » 9,000 » (
438 64 710 • » » » 4,290 » » 2,000 » , 2,000 » S
439 62 3,500 - » » » 3,500 » » 7,000 » . 7,000 » i

-14064 4.200 » » » » 4,200 » » 8,400 » » i 8,400 •

141 65 2.524 » » » » 2,676 » - 5,200 > » 5,200 »
442 66 285 ». „ ., 345 . » 600 » » I 600 »

143 67 5,200 » » » > 5,200 » » 40,400» . .10,400»

444 68 4.634 » » • 720 2,166 » 800 3,800 » 4520 f 5,320 »
445 69 2,645 » » » » 2,645 » » 5,290 » » •

j 5,290 »
446 70 340 - » •> » 340 » » 680 » » f 680 » .:

447 74 4.800 - . 4,800 » » 3,600» » 3,600 »!
448 72 2,300 » » ». 4080 2,500 » 4200 5,000 » 2280 7.280 »-
449 73 4,420 » » » 720 4,420 » 800 2,840 » 4520 4^360»
430 74 4,960» » » » 2,040 » » 4,000 » » 4,000 »

'

451 75 4,910 » » » .- 1,910 » .- 3,820 » . 3,820 »
132 76 5,550 » » » » 5,650 < » 44,400 » 44.400 » :
433 77 2,545 » » ... 2,543 » » 5,090 » » 5,090 »
434 78 4.400 » » >. 340 4,100 » 600 8,200 » 4440 9,340 »
4:;379 3,300 - .. » « 3,300 - . 7,000 .. 7,000»
436 80 3,900 •-' , * 430 3,900 - 500 ®7,800 , 950 8,750»
457 84 4,495 » » » » 2,403 » » 3,600 » .. 3,600»
438 82 4,200» » » » 1,200» » 2,400 » » 2,400»i
439 83 934 » > » .-• 4,449 » » 2,400 • - 2,400 » '.•';
4G084 2,700 » » » 3,300 » » 6,000 • 6,000 » "<
46) 83 4,300 » » „ „ 4,300 » » 8,6o0 » • 8,000 » S
462 86 7,150 » » .. » 7,830 » . 15,000» > 15,000» 1 -^

Total.. »o» » » ,. « .- ,, »,>»„„ I

j
A reporter 804,480 »774,23378120,94622 » j
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BUDGETI DIFFÉRENCE
SOMMESde1883. entrelesallocations

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES allouées _ de1882,etcelles'
aubudget PROPOSI-J~^><™_^

ObsembODS

de1882. TI<»"s |duPréfet.Enmoins. Enplus.

Report.... 804,480» 774,2337826,94622 » »

Cheminsd'intérêt commun(Suite).

„;mm SURLA SURLA CONTINGENTA
| 0= SUBVENTIONSUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL. TOTAL=

gJ
DUDÉPARTEMENT.DEL'ÉTAT. souscriptions,'etc. "gf

I g| Entretien.travaux Entre-Travaux
En^T^^, E'^^^u*

^tT

l 3 4 5 6 I T 8 9 To" n

" - - » » » . »

i3 87 4,584 » .. „ „ <SIR ,, ,, ,an !
li 38 1080 » . „ „ t'oSO

'
o'tfiS

" " 9,40° "
« 89 1230 » . „ 'ogo

'
?'i£2

" " 2>160 »
i6 90 3300 ». „ o'^o

1 '
2^00

* " 2>600 "
179I 3400 ». » 3i00

'
l'ill

" ° 7'000 "
1892 7000 », „ I r'„„„

* 6'800 " " 6,800 »!
'9 93 l'S » ! I ^° I

'
^>?00

» , U000 »

J cm /.OQQ *,4oU» . 8,900 . „ oqoo „
Mis :

* 72°
5'?ii

- 8û0 9'600 » ^20 -,i;i2o »

4 99 4439 » . „ j'igj
'

|,200
» . 2,200 »

5 100 6,532 » . „ i'fifii
"

,?'°,™
* " 3>000 '\

6404 700 ». ''§68
» - 44,200 . » U,200 „

7109 n« „ ' u * 1,400 • » 4 100 »
8 103

%™
!

" 4S° 2'5!*
* «00 &00 • 9S0 felo A

9104 3,300 » . ! 3$ I
'

*f°
• » 1,500 » .

0105 1,911» . , „ M™.
» 6,600 . ., 6,600 »'

1106 600 » . „ ^
' ' M00 • » 4 200 »

2107 7.550 . ! °g° 'I .J.200
• » 4,'200»

3108 4,000 ». . i'°Z
' '

'•o.^OO
» » 45400 „

4409 3475 » . o-I J'2°°
"

'„ 2,000 * * 2,000 »
3410 1100 . 2/0

?'?2B
» 300 7,000 . 570 7570 »

51-11400I »
"

>£00,
" " 2,200 " » 2,200 »

'' 112 2800 » .
"

t'snn
" " 8'22° ' ' 8220 »

8113 2900 »
"

l>8™
* » 5,600 » » g 600 „

9114 440 .. .
"

2'?°°
° ' s'800 • * 5,800 »

0115 5.000 ».
*

Kniï
" ' m * " 880 »

1116 2,494» »
" 8,000 » . 40,000 » » 40,000»

2117 750 » .
"

3>^
» » 6,000 » » 6,000 »

3H8 5,000'».
"

Klfn
" ' M0O • » 1,500 »

Ml!) 4880 » ,
"

£,000
» . 40,000» ,, 40,000»

5120 400 »,
' * 2>20,

" " 4-000 . » 4,000 »
6121 600 .

». 400 » . 800 . , 800 .
'122 2,350 » 600 » » 4,200 » » 4,200 .
8123 1750 »

*
?>3£0

- 4,700 . » 4,700 »
9124 1,275» .

*
\ ''^

" • 3-500 » » 3,500 »
0125 1250 ,

"
>2^

" • 2,550 » » 2,550 »
1126 925 »

. » ,230 » . 2,500 » . 2,500 »
2128 5,785 . „

'
.'°3

" " 2.000 " * 2,000 »
3129 2,500 .

» » fa,/80 » » 44,570» . 445-70„
2,500 . . 5,000 • » 5,000 »

^3^80^^ j
, 7|2223t9|63B, 7;978 68<iU0, ^m 696,640.682.9M .e"^^^^"^^

Areporler. . . . ii484(101„ 1,4-0,8737826.94622 13,749»|
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BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMESde1883 entrelesallocations
,, budgétairesi , allouées _ de188>,etcelles », .

j DESIGNATIONDESDEPENSES. aubudgetrnorosi-' proposécs_p™rja83.UllSemlm

! do1882. TI0NS
i dnPréfet.Enmoins.Enplus.I

\ . Reporl 1.484.101>1.470.87378 26.94022 13.719.

| Cheminsd'intérêtcommun(suite).

2° NOUVEAURÉSEAUNONRÉUNIA L'ANCIEN.

. La longueura entreteniren1883, est de288,733kilomètres.

52. ^ SURLA SURLA CONTINGENTS „,—_.T
piS O-S SUBVENTIONSUBVENTIONCOMMUNAUX, i O1AL.

!sa:5.^ 5 nuDÉPARTEMENT.del'État. souscriptions,etc. de~

' O'ê S S _ , ,. TravauxEntre-Tra"„ . .. ivaux , Travaux^3 S ^ Entretien. . vauxEntreUeo. r EiHretien. . Get10.
I2" neufs. tien.neuf« neufs. neufs.
I I 2 3 4 5 6" 7 S - ' 9 10 Il

i
I

: 204 29bis i.000 » » • » i .000 » - 2.000 » » 2.000
'205 32bis 450 » » » » 150 » * 300 » - 300 »
,206 Sôbis 940 » - - » 940 » » 1.880 » » -1.880»
207 436ÎS 500 » - » •• 500 » •> 1.000 » » 1.000 »

j208 526/s 4.400 » » » - 4.400 . » 8.800 » « 8.800 »
| 209 55bis 4.500 » » • » 4.500 » - 9.000 » » 9.000 »
:210 m bis 4.100 » » » » 4.100 » - 2.200 » » 2.200 »
211 60bis 3.125 .... . » 3.125 » . 6.250 » - 6.250 »
212 61bis 656 » • » » 4.144 » - 4.800 » •> 1.800 »
2!3 66i/s 500 » » » » 500 » - 4.000 » » 4.000 »
214 73«s 4.750 » » » » 1.750 » » 3.500 » •> 3.500 »

!215 Ikbis 4.350 « » » » 4.330 » - 2.700 . 2.700 -
i216 736/.S3.000 » * » » 3.000 » - 6.000 » 6.000 »
121799bis 200 » » - » • 200 » 400 400 »
|218403«s 4.050 » » • * 4.030 » » 2.100 » • 2.100 »
i2191096/6- 200 » » » » 200 » » 400 »! - 400 »
-220114bis 4.400 » » » » 4.400 » » 8.200 »j • 8.200 -
I22i Wbbis4.000 » ' » • 1.000 » » 2.000 - •• 2.000 »
;2221226(-.s 200 • ». 200 » » 400 » •< 400 »
1223134 2.105 » > » » 2.405 » » 4.210 » » 4.210 »
'224133 2.450•» • » • 2.450 » » 4.900 » - - 4.900 »
223136 1.210 » » « » 4.210 » » 2.420 » » 2.420 »

»:22615! 2.550 ». » 2.330 • •• 5.100 » - 5.100 »
227132• 2.430 » •• » » 2.450 » . » 4.300 » » 4.300 »
228453 2.400 » •< » - 2.400 » » 4.800 » •• 4.800 •
229158 2.600 » » • " 2.600 . » 5.200.» - 3.200 »
230161 3.230 » - » 3.250 » » 0.300 - 6.300 »
231169 230 » » •> » 250 » 500 •> • 500 »
232176 550 » » » • 330 » » 1.100 •> - 1.100 »
233477 1.250 » - » » 1.250 » » 2.300 » - 2.300 »

;234479 1.400 » < « » 1.400 » • 2.800 •> •- 2.800 »
;233185 1.400 » • » • 4.400 » » 2.800 » » 2.800 » .'<
J236193 4.130 » » » » 4.150 » • 2.300 » . 2.300 »
!237197 730 » » » » 750 » •> 1.500 » » 1.500 .
1238199 4.500 » •• » » 4.500 » » 9.000 » - 9.000 »
1239200 530 » » » 550 » •> 1.100 » » 1.100 -
;240201 2.400 » » » » 2.400 » » 4.800 » « 4.800 »
!244202 2.400 » » » » 2.400 » ' » 4.800 » » 4.800 »
,242203 4.000 - » 4.000 » » 8.C00» 8.000 »
!243204 3.730 » » »' 3.730 * » 7.300 » > 7.500 »
i .
!

TOTAI „...,„

Areporter 1.484.101.1.470.87378 20.()1022 13.719»
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BUDGET DIFFÉRENCE
; SOMMESde1883. entrelesallocations
; „ . budgétairesallouées — de1882etcelles

DÉSIGNATIONDESDEPENSES. aubudget PROFOSI-proposées'pour1883.ObgemllOM

de1882. TI0IiS
' "~~~

î
""" '

; duPréfet.Enmoins.Enplus.

Report 1.484.101» 1,470,87378 2fi,9i622 13,719•
Cheminsd'intérêt commun suite).

RÉPARTITIONPROPOSÉEPARLE PRÉFET.

"^ ~': SURLA SURLA CONTINGENTS
Og O | SUBVENTION SUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL.
^S *fS- DUDÉPARTEMENT.del'État. souscriptions,etc. des
ius y "g '- "— "~—-""~"~"~ 7T~~' """ C—"^" "~' ——-^^-^—--~ colonnes
"m f ,i TravauxEntre-lra" _ . .. Travaux ,. Travaux£>•«>B o. Entretien. , ,. vauxEntretien. , Entretien. , 9et10.
^ £ -s neufs. tien,neufs, neufs. neufs.
1 2 3 4 5 6' 1 I 8 9 H) 11

Sej ] j

244205 1,700 - < - - 1,900 • » 3,600 » 3,600 -
245209 1,375 » - <• » 4,375 » • 2.730 ' » 2,750 •
246240 1,300» • - > 1,500 - 3,000 » - 3.00u -
247212 423 • .... 425 » • 850 » » 850
248213

'
3,735 » • - » 3,735 - > 7.470 ' 7,470 .

249214 3,080 - 5,080 » • 10,160 » 10,160 -
250215 2,430 » - • > 2;430 » • 4,900 » - 4,900 »
251216

'
2,530 » •> ». - 2,550 » "5.100» » 5,100 •

.'252222 4,430 » - » 4,430 » - 8,260 • • 8.260 »
253223 : 2,000 » •> •. 2,000 » • 4.000 - . 4.000 »
234225 1.900» • • . » 1.900 » » 3.800 » » 3,800 » '

255228 1,937• - » » 2,503 - - 4,440 » » 4,440 •

TOTAL...101568» - • » 102822» » 204390» » 20439'.-!»224840» 204,390. 20.450. , .

3° Cheminsd'intérêt commundits stratégiques: Longueur53,084mètres.

1°Catégorie:Cheminsentretenusparl'État,le départementet lescommunes,

2561*4 3,870 .. > 774 » 3,096 » » 7,740 » » 7.740 ;
257143 4,500 » . 900 - 3,600 » » 9,000 » » fl',000-
258145 4,530 - 910 - 3,640 » » 9,100 » - 9,160 -
239146 3,475 » > 635 - 2,540 - » 6,350 » - 6,330260147 2,500 » 500 » 2,000 » * 5,000 » < 3,00" »
261191 630 » » 720 > 450 » •> 4,800 » » 4,800 > '

TOT'.L...49,225» « 5439 » 15,326» « 38,990 - » 38,990 •

2°Catégorie.—Entretienà la chargedel'Etatet duDépartement: Longueur39,862mètres.
26221bis 5,700 » - 3.800 »' » » 9,500 « » 9,500 -
263636is 9,360 » > 6>24d» » » 15,600» » 15,6n0.
264442 3,264» -. 2,176 » » » 5,440 » » 5,440 -
:2fib143 2,280 » . I520 » » » 3,800 » 3,800 •
266144 5,280 » > 3'520 •< » » 8,800 » » 8,800 »

; TOTAI.-.25,884» » Bg5 „ , » 43.140 - » 43,440» G903,1 " s-2'130» » i3.09ii»

TravauxderestauraiiondesCheminsduréseaude1,400kilomètres.

if' "*« - • . - • Mil » • 4,239 » » 2,350 » 2,350 «

Ta il™
, » „ (j,, „ 689 „ „ ,)j300 .. .,300 .

tlul'"s
" •' " 222 248 » » 470 » 470 »

;,i"\™.bls
" » 389 - 431 » » 820 » 820 ••

wl un"'"
" " " :!;î:i " 3(i7 " " 700 " v00 » «„>,,.$.2"2440 .. „ „ rr! . l',7 „ .. 990 , 9«n Sub\depar-

i.9<jqi,.., I3J • lil " ZSU" ibO tem-.45109
!,,, .'2 " » .611 » 689 » » 1,300 » 1,300 » Subv- i

:.M " » » BBC » 614 ». - 1,170 » 1,170 -
cont™ 5,

iS«m
* * " 278• » 312 » » 590 - 390 g£L- \

;"•""<> » » ,, 722 » 808 » » 1,530 » 1,530 » cripP15326

Tohl
' Total821â0

Areporter î.m.gis «1.157.3937s47.3902a26.818.
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BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMESd01883 entrelesallocations

budgétairesallouées — dR.oo.,pipRiiot,
DESIGNATIONDESDEPENSES. aubudget Pn0P0SI. proposéespourioes.Oksemlim

de1882. T10NS I
4 duPréfet.Enmoins. Enplus.

i . ! _____

Heporl 1.177.97247573937847.3962226.848 »

Cheminsd'intérêt commun.

NOUVEAORÉSEAUDE1,400KILOMÈTRES[suite).

J?. oe^ SURLA SURLA CONTINGENTS TOTAT°S °S SUBVENTION SUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL. UUL

'^33^o DUDÉPARTEMENT.del'État, souscriptions,etc. des

BJa« „ . u TravauxEntre- Tra" Travaux_,, ,. Travaux „ . ,„~.§ p^ Entretien. vaux Entretien. , Entretien. 9et10.% 2: neufs. tien. neufs. neufs. neufs.
1 2 3 4 5 6" T 8 9 10 11

Rep

277174 » » . 556 » 614 » » 1.470 •• 4.170 »
278486 » . .. 1.000 • 4.100 » » 2.400 » 2.400 -
279487 » » .. 4.233 » 4.367 » 2.600 » 2.600 »
280488 » » „ 4.000 » 4.400 » » 2.400 » 2.100 »
284496 » « » 778 » 862 » » 4.640 » 4.640 »
282197 » » » 667 » 733 » » 1.400 4.400 »
283244 » » » 422 » 478 » » 900 » 900 »
284246 » . .. 333 » 367 » » 700 » 700 .
285225 » » . 433 » 467 » » 900 » 900 »
286226 » » » 944 - 1.056 » » 2.000 » 2.000 •
287227 » . » 278 » 302 » » 380 » 580 »
288488 » .. 3.750 » 1.450 » 3.200 » 5.200 »
289225 » » - 7.500 » 2.500 » - 40.000 - Kl.000 »
290229 » » .- 4.500 » 1.800 - » 6.300 » 6.300 ..

Total.. » » » 28.360 - 19.740 » » 48.100 <•48,100 - "
J48.'"00

» » 48.100 »

A reporter 1.777.973•1.805.49378 47-896.2274.918».
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nnnrwT DIFFÉRENCE
SOMMES oVUiiHl entreteŝ cations.. , de 1883 budgétairesde1882etcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. ,T ~
'

_i_T°_^3™^^. OBSERVATIONS.aubudget —— *^s PROPOSITIONS
de1882. duPréfet en moins, en plus.

'

(1)Chem.degrande
Report 4,777,972-4,805,49378 47,396,2274>948 • commumcai..«,ooo'

Intérêtcomm.15,000
.

Total.... 30,000Art.291. — Cheminsordinaires:

Réseausubventionné » » » ) _, „.„ .„ „„„ „, „„„Réseaunonsubventionné. 10,000 »j
7<>695 " <°'°00 • 64.695 - •

Art. 292. — Réservepour travauximprévus 30,000 30,000(4)Art. 293'.— Traitementdes Agents-Voyers:

™™' SODYEKCOKTIK-
j" TIONGEKTS

Agent-Voyerenchef.—Ingénieur 1
'mchefdu département 4.000 » » 4.000Sous-Agent.Voyerenchef 7.500 » » 7^5002 Agents-Voyersprincip.1recl.. 11.400 » » 444002Agents-Voyersprincip.2ecl.. .|0.400 » » 40^4003 Agents-Yoyersprincip.3ecl.. 44.400 » » 444001 Agent-Voyer3eclasse 3.300 » » 3^5009 Agents-Yoyerscanton,de4recl 27.000 » » 27.00012AgentsYoyerscanton,de2ecl. 32.400 » » 32^40013Agents-Voyerscanton,de3ecl. 3K200 » » 34^20040 Agents-Yoyerscanton,de4ecl. 21.000 • « 2l!o007Agents-Yoyerscanton-de5e.. 42.600 » » 42^6004 Commisde4roclasse 5.200 » » 52004 Commisde2°classe 4^00 » » 46006 Commisde3eclasse e.OOO » » 6^000} 234,800 « 244,600 » • 6,800 »

GratificationsauxAgents-Yoyers.40.000 » » 40.000fFraisd'imp.etdépensesdiverses. 7.400 » » 7400Traitementde3employésdePré- '
!feclureattachésau service

vicinal 5.200 •_ 5.200
T Total...... 243.500 » » 243.500 iIndemnitéauxIngénieurschar-

gésdu serv-cedeschemins
de grande communication,
fraisdedéplacementet gra-
tificationsdesconducteurs... 28.400 » » 28.4.00

Totalgénéral 241.600 »
~

244.600Adéduirele concoursdescom-
munes 62.300 » » 62.300

Totauxà payerparledé,'art.. 479.300 » » 479.3ÔÔ

Art.294. — Dépensesd'intérêtcollectifimputablessur les
contingentscommunauxpour leservicedes trois
catégories 4,000 - 4,000 • » »

Totaldu paragraphelor 2,448,467»2,094.09378 27,37322 » »

§ 2. — Cheminsdefer d'intérêt local.

(Loidu 42juillet4865).
Art. 1er.Frais de contrôleet de surveillancedes chemins

de fer d'intérêtlocal 6,64996 6,64096 9 * » •

Total duparagraphe2 6,64996 6,640,96 » * »

Total du Sous-ChapitreIV 2,425.446962,097,73474 27,38222 »

42*
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Art. —Chemins vicinaux de grande communication. (4eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, avec diverses pièces à l'appui et les

rapports de MM.les Ingénieurs d'arrondissement, le compte-rendu par M l'Ingénieur

en chef du département de la situation du service des chemins de grande communi-

cation.

Je n'entrerai pas dans le détail des diverses parties du service, MM. les Ingénieurs

ont fourni des renseignements complets et intéressants sur la situation de chacun des

chemins de grande communication, et je ne puis que m'y référer entièrement.

Les 76 chemins de grande communication présentent un développement total de

908,311m,dont la moitié environ, revêtue de chaussées pavées, prédomine dans les

arrondissements de Lille, Douai, Valenciennes et Cambrai, tandis que l'autre moitié, avec

chaussées empierrées , est située principalement dans les arrondissements deDunkerque,
Hazebrouck et Avesnes.

Le nombre des chemins de grande communication est porté à 78 par suite du classe-

ment du chemin n° 31 de Gognies-Chaussée à Aulnois, mitoyen avec la Belgique, et du

chemin n° 66, de Fourmies à la gare.
La longueur de ces voies de communication à entretenir en 1883 sera de 910,797

mètres, savoir :

Longueur actuelle 908.311m

Chemin n° 3, en construction (les travaux seront terminées en 1882) 1 476

Chemin n° 66 de Fourmies à la gare (classement du 21 avril 1882).. 400

Annexe du chemin n° 35, chemin de la station à Aniches 270

Annexe du chemin n° 47 de la place de la station d'Aniches 340

Ensemble 910.797m

La situation de ces chemins au 31 décembre 1881 était la suivante.:

Longueur à l'état d'entretien • 849.337

Id. à l'état de viabilité .- 58.566

Id. en construction , 1.884.50

Id. en lacune » »

Total 909.787.50

Le crédit d'entretien des chemins de grande communication pour l'exercice de 1882

est de 749.630 fr.

non compris une réserve de 15,000fr. pour dépenses urgentes et im-

prévues. Cette somme de 749.630 fr., appliquée à une longueur de

907.903'", correspond à un prix moyen de 886fr. par kilomètre.

Le crédit total, non compris la réserve de 15,000fr., demandé pour

l'entretien des chemins de grande communication, pendant l'exercice

1883, est de 754.130 fr.
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Ce crédit est supérieur de 4,510 fr. k celui accordé pour 1882.Celte augmentai ion est

justifiéeparle classement du chemin n° 66 de Fourmies à la gare et de l'annexe au che-

min n°35.

Ce crédit fait ressortir le prix du mètre courant d'entretien comme il suit :

Maximum: 1 fr. 43 pour le chemin n°48, de Lomme à Loos , situé dans la banlieue de

Lille, et qui comprend plusieurs ouvrages d'art et notamment un pont tournant sur la

Deûle, dont l'entretien est à la charge du chemin.

Minimun : 0 fr. 43 c. pour le chemin n° 3, d'Hondschoote à Watten , latéral à un canal

et d'un approvisionnement peu coûteux.

Moyenne : 0 fr. 83 pour les 78 chemins de grande communicationdu département.

Dans le but de donner au Conseil général des moyens d'appréciation et de contrôle,

M. l'Ing énieur en chef a produit deux tableaux, l'un pour les empierrements , l'autre

pour les pavages, qui donnent pour chaque chemin tous les renseignements désirables.

Ces tableaux, qui permettent de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur

certains points , si les allocations sont suffisantes pour les chemins dont la circulation est

très importante et qui ont a souffrir d'un excès d'humidité, et si on n'a pas exécuté de

nouveaux trottoirs ou d'autres travaux d'embellissement. n'ayant pas été autorisés par
une décision spéciale, ont été soumis k l'examen des commissionsde surveillance et j'ai
annexé au dossier les délibérations quime sont parvenues.

Le crédit total demandé pour assurer l'entretien en 1883, des chemins de grande com-

munication et qui est inscrit au projet de budget, pour l'exercice prochain est

de 769.130 fr.

Savoir :

Contingent du département 465.693

Id. des communes 231.645

Subventions industrielles 55.592

Subvention de l'État (Cheminsn0S2et 5) 1.200

Dépenses imprévues (à titre de réserve) 15.000

769.130 fr.

Le crédit proposé pour les travaux neufs et de grosses réparations en 1883 s'élève k la

somme de 75.400 fr. 40 k imputer savoir :

Sur le fonds du département 55.296 62

Sur le fonds des communes 20.103 78

Total égal 75.400 40

Ce chiffre présente sur celui alloué en 1882pour les travaux de grosses réparations
•une diminution de 11..342fr. 01.

Le Conseil général a voté dans sa dernière session un emprunt de 1.200.000 fr. pour
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les travaux des cheminsvicinaux de grande communicationet de l'ancien réseau d'inté-

rêt commun.La loi autorisant cet emprunt a été promulguée.

Dansun rapport spécial,M. l'Ingénieur en chef propose d'imputer sur les ressources

devant provenir de la réalisation de cet emprunt k la caisse des chsmins vicinaux un

crédit de 25,000fr. pour les travaux de réfection du pont d'Haspres sur la Selle (chemin

de grande communication n° 45 et ceux du pavage du chemin n° 14 de Armentières à

Houplines),afin de mettre la main k l'oeuvre l'année prochaine. Ce crédit serait inscrit

au budget extraordinaire.

Tousles articles de dépenses se rapportent k des travaux urgents et d'une nécessité

absolue.

Le crédit demandé pour les frais généraux en 1883 correspond aux dépenses sui-

vantes : * "'

Indemnitésdes Ingénieurs . comme en 1882 : 16.000
*

»

Frais de déplacementdes agents, id. 6.600 » -

Indemnitésaux Agents id. 5.500 »

Impressions id. 4.000 »

Total 32.100 »

En résumé , l'ensemble des crédits pour l'exercice 1883est de 876.630 fr. 40 savoir :

Entretien _ 769.130 »

Travaux de grosses réparations 75.400 40

Frais généraux 32.100 »

Total égal 876.630 40

La mo3rennedes crédits alloués pendant les 10 dernières années pour l'entretien, les

grosses réparations et les travaux neufs des chemins de grande communication est

de 1.037.543 62 .

Les prévisions de dépenses pour 1883,

Entretien 769.130 »)
n ~K 7AAm 844.o30 30
Grossesréparations /5.400 40 )

Il en résulte une réduction de 193.013f.22

Ou une différence en moins de 19 °/0sur la moyenne.desdix dernières années.

Je soumets au Conseil général, avec les diverses pièces relatives au service, les états

dressés conformémentk l'article 65 de l'instruction générale du 6 décembre 1870sur le

service vicinal, concernant les contingents k assigner aux communes dans l'entretien et

les grosses réparations deschemins de grande communicationen 1883.

Aux termes del'article 46 n° 7 de la loi du 10 août1871,il appartient au Conseilgénéral
de fixer ces contingents. D'après le travail quejelui soumets, les cotisationscommunales

sontréglées au tiers des dépenses pour l'entretien, déduction faite sur chaque ligne du

produit des subventions industrielles et au cinquièmepour les grosses réparations sui-

44
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v'antles b'asesadmisesles années précédentes par le Conseilgénéral. Il n'y a d'excep-
tion que pour les cheminsnos20 et 35 pour lesquels M. l'Ingénieur en chef fournit les

explicationsnécessaires.

VOEUX.

Toutesles décisionsprises par le Conseilgénéral pour le servicedescheminsde grande
communicationont été exécutées. M. l'Ingénieur en chef du département produit k la fin

de son rapport un tableau indiquant la suite donnée aux voeuxémisdans les deux der-

nières sessions du Goseil général et je n'ai rien k ajouter aux renseignements
fournis.

Le service des chemins de grande communicationse fait dans de bonnes conditions:

toutes les opérations se font avec une parfaite régularité et je n'ai qu'l rendre hom-

mage k l'intelligence et au dévouement de MM. les Ingénieurs et notammeut de

M.Doniol, ingénieur en chef du département.

RESUMEDESPKOPOSITIONSBUDGETAIRES.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien allouer les crédits suivants

pour le service des cheminsde grande communication, dont le détail figure aux projets
du budget quiprécèdent le présent rapport.

BUDGETRECTIFICATIFDE1882. — SOUS-CHAPITREIV.

Travaux de grossesréparations (contingentdu département) 55.296fr. 62

BUDGETORDINAIREDE1883.

Entretien 754.130 »

Grosses réparations (contingents des communes) 20.103 78

Réserve pour dépenses imprévues 15.000 »

Frais généraux 32.100 »

Total 821.333 78

Le crédit de 754,130fr. demandé pour l'entretien se décomposeainsi qu'il suit :

1/3 k la charge des communes 231•645 »

2/3 k la charge du département 465.693 »

Subventiondel'État (cheminsnos2 et 5) 1.200 »

Subventions industrielles 55.592 »

Totalégal 754.130fr. »
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Les crédits proposés pour travaux de grosses réparations 55,296 fr. 62 du budget rec-

tificatif de 1882 et 20,103 fr. 78 du budget ordinaire de 1883 soit ensemble 75,400 fr. 40,

se décomposent comme suit :

A la charge du département 55.296 62

A la charge des communes
'

20.103 78

Total égal 75.400f.40

BUDGETEXTRAORCINAIRE.— SOUS-CHAPITREXVIII.

(Loidu 17juillet 1882).

Chemin de grande communication n° 45. Réfection du pont d'Haspres
surlaSelle 25.000 fr.

Chemins d'intérêt commun. (4eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Agent-Voyer en chet

du département sur la situation des chemins d'intérêt commun dans ce département.
Les chemins d'intérêt commun avaient au 31 décembre 1881, une longueur totale de

1,222,391m., répartie ainsi qu'il suit :

ANCIEN NOUVEAUCHEMINS
TOTAL.

F.ÉSEAU. RÉSEAU.stratégiques.

k. m. k. m. k. m. k. m.

Longueurà l'étatd'entretienoudeviabilité 776.764 3b6.45b 75.819 4.208.738

Id. enconstruction « « 5.339 » » 5.339

Id. enlacune 446 2.038 6.430 8.344

TOTAL 776.910 363.532 84.949 4.222.391|
i
i

__ i
~~r i i, ""

Je n'entrerai pas dans le détail des diverses parties du service. Le rapport de

M. l'Agent-Voyer en chef donne k cet égard des renseignements intéressants , et je ne

puis que m'y référer entièrement.

Le point important qui domine , c'est la réalisation des crédits k la caisse des chemins

vicinaux. Dans sa dernière session, le Conseil général en examinant la situation finan-

cière des travaux d'achèvement des chemins vicinaux du département, a constaté que
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l'exécution de ces travaux nécessiterait des réalisations d'emprunts k la caisse des

cheminsvicinaux, s'élevant k
'

7.072.900 fr.

que le crédit ouvert au département en 1882n'étant que de 3.147.100

il en résultait un manquant de ..-..- 3.925.800 fr.

qui rendait impossible l'achèvement en 1882, des travaux du réseau subventionné et des

trois premières annuités du nouveau réseau des chemins d'intérêt commun dont l'exé-

cution avait été décidée dans les sessions précédentes.

Sur la demande du Conseil général, j'ai rappelé k M. le Ministre de l'Intérieur les

conditions dans lesquelles le Gouvernement a accordé au département du Nord l'attri-

bution d'une longueur supplémentaire de 250 k., sur la réserve disponible du réseau

subventionné, et j'ai vivement sollicité l'ouverture de crédits suffisants qui permettent

le prompt achèvement du réseau subventionné des chemins vicinaux ordinaires, tout en

poursuivant l'exécution des travaux des chemins d'intérêt commun.

Il résulte du rapport de M. l'Agent-Voyer en chef que les besoins d'emprunts pour

exécuter les travaux des trois premières annuités du nouveau réseau d'intérêt commun

(1880k 1882), ainsi que les chemins stratégiques et le réseau subventionné des chemins

vicinaux ordinaires , s'élèveront k • 6.258.500 fr.

Sur cette somme il y a lieu de déduire 1.038.200

applicables aux chemins stratégiques, pour lesquels M. le Ministre de

l'Intérieur a annoncé k la date du 12juillet 1882, qu'il tenait en réserve

une somme suffisante qui ne serait pas prélevée sur le crédit ouvert au

département. Il reste donc k couvrir 5.220.300 fr.

Dans le but d'entreprendre le plus promptement possible les travaux les plus urgents

dont l'exécution a été décidée par le Conseil général, M. l'Agent-Voyer en chef propose

d'ajourner les grosses réparations de la troisième annuité du nouveau réseau d'intérêt

commun, ainsi que les travaux non entrepris du nouveau réseau subventionné des

chemins vicinaux ordinaires, dont la répartition n'a été faite qu'en 1882. Les réalisations

d'emprunts nécessaires pour les autres travaux k exécuter seraient les suivantes :

1° Achèvement des denx premières annuités du nouveau réseau des chemins d'intérêt

commun et construction des lacunes de la troisième annuité... : 316.300 fr.

2° Poeseausubventionné des chemins vicinaux ordinaires 2.610.000

Ensemble 2.926.300fr.
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Le crédit accordé au département du Nord pour 1883 k la caisse des chemins vicinaux

par décision ministérielle du 12juillet 1882, est de 1.500.000 fr.

Sur lesquels a été réservée pour-la grande vicinalité une somme de.. 25.000

Il reste donc pour les chemins d'intérêt commun et ordinaires 1.475.000

M. l'Agent-Voyer en chef propose d'affecter k. l'achèvement de

l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun, sur l'emprunt de

1.200.000 fr. autorisé par la loi du 12juillet 1882 65.000

La sommek répartir entre les travaux ci-dessus indiqués est donc de. 1.410.000

Cette dernière somme représentant k peu de chose près la moitié des crédits ordinaires

pour l'exécution des travaux ci-dessus estimés k 2.926.300 fr., M. l'Agent-Voyer en chef

propose d'entreprendre simultanément tous ces travaux, qui seraient exécutés en deux

ans, sauf k ne porter au budget de 1883que des crédits proportionnés aux ressources

disponibles. Cette combinaison me paraît heureuse, en ce sens qu'elle permettra de

liquider l'arriéré, de dispenser de faire un choix parmi les travaux que le Conseil général
a placé sur la même ligne et d'engager en 1883 la totalité de ces travaux. Il y aurait lieu

dès lors de répartir ces ressources entre les deux catégories de chemins , proportionnel-
lement aux dépenses k faire sur chacune d'elles ; cette répartition donne les résultats

suivants :

Pour le chemin d'intérêt commun (nouveau réseau) . 150.000 fr.

Pour les chemins vicinaux ordinaires (réseau subventionné) 1.260.000

Total égal au crédit disponible 1.410.00 fr.
'

Les propositions budgétaires qui sont mentionnées dans le rapport de M. l'Agent-

Voyer en chef et qui figurent au projet de budget, se rapportent aux dépenses ci-après

indiquées :

Budget rectificatif de 1882.

Une loi du 17juillet 1882 a autorisé le département du Nord k emprunter une somme

de 1.200.000fr. k la caisse des chemins vicinaux pour la restauration des chemins de

l'ancien' réseau. Cette loi ne peut être appliquée en 1882, attendu que le crédit mis k la

disposition du département, ainsi que je l'ai exposé au Conseil général k la session

d'avril dernier, est k peine suffisant pour faire face aux dépenses engagées avant 1882.

Un certain nombre de chemins réclamant impérieusement des travaux de grosses répa-
rations , M. l'Agent-Voyer eu chef propose d'imputer k cet effet sur' le budget rectificatif

de 1882une somme de 87.800 fr.

qui serait couverte en partie par une subvention de l'État, par appli-
cation de la loi du 12 mars 1880, évaluée k .7.902 fr. )

et par des contingents communaux jusqu'à concur- [ . 30.730

rencede...; 22.828 )

Resterait à la charge du département 57.070 fr.
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La répartition de ces dépensesest faite suivant les bases adoptées par le Conseil général

dans sa session d'août 1881 pour des travaux similaires, savon1:

État 9 %.

Département 65 %.

Communes 26 %.

100

Les dépenses à faire par chemin font l'objet des projets ci-joints, et sont indiquées au

tableau ci-après :

DÉSIGNATION MONTANT_J^^fL_

DESCHEMINS. <OESTRAVAUX««el'État.
déparfeUmentcommUSnes.'"' 65"/„. 26°/„.

N° 8, deMaubeugeàVillers-Sire-Nicole 2.700f. 243f. 4.755t. 702f.

N° 44,deDouaià Roost-Warendin 8.000 720 5.200 2.080

N° 42,d'Haubourdinà Wattignies 8.000 720 5.200 2.080

N° 43,deBruilleà Maulde 3.000 270 1.950 780

N° 49, deMaubeugeàTaisnières-sur-Hon 5.100 459 3.315 4.326

JS°57,deLilleà Frelinghien 45.000 4.350 9.750 3.900

N° 65,deDouaià Oisy 40.000 900 6.500 2.600

N»80, deBeugniesàSains 8.000 720 5.200 2.080

N°402,deCondéà Brnille-Sl-Amand 20.000 1.800 43.000 5.200

N°448,dTwuyà Cattenières 8.000 720 3.200 2.080

TOTAUX 87.800f. 7.9021. 57.0701. 22.8281.

M. l'AgentVVoyeren chefpropose en outre de porter au budget rectificatif un supplé-
ment de crédit de 5.000fr. pour gratifications aux Agents-Voyers en 1882. Le crédit

porté k cet effet au budget primitif de 1882, qui n'est que de 5.000 francs , est insuffisant

pour me permettre de récompenser les services rendus par les Agents-Voyers, la

demande d'une augmentation de crédit de 5.000 fr. me paraît bien justifiée. Ce crédit

supplémentaire est porté au projet de budget rectificatif de 1882.

Les crédits k porter au budget rectificatif de 1882 sont donc :

Travaux de restauration de l'ancien réseau des chemins d'intérêt

commun 87.800 fr.
-

Gratificationsaux Agents-Voyers (crédit supplémentaire) 5.000

Ensemble 92.800 fr.
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Budget de 1883.

1° Entretien de l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun, ainsi

que des lignes nouvelles réunies aux anciennes 681.440 fr.

dont :

Au compte du département 331.805 fr.

Id. des communes 331.804

Subventions industrielles 17.831

• Total 681.440 fr.

2° Entretien du nouveau réseau de 1.400kilomètres 204.390

dont :

A la charge du département 101.568 Ir.

Id. des communes 101.569

Subventions industrielles 1.253

Total , 204.390

3° Chemins stratégiques de la lre catégorie, ci 38.990

se décomposantcomme suit :

Ala charge de l'État 4.439fr.

Id. du département 19.225

Id. des communes 15.326

Total 38.990fr.

4° Chemins stratégiques de la 2ecatégorie 43.140

dont :

A la charge de l'État 17.256 fr.

Id. du département 25.884

Total 43.140

5° Crédit de réserve pour travaux urgents et imprévus 15.000

6° Travaux d'achèvement des chemins d'intérêt commun :

Ancien
j

Subvention de l'État (loidu12mars 1880). 7 222 fr.
j 1*200

réseau. ( Contingents communaux 7.978 )

Nouveau
|

Subvention de l'État (loidu12mars 1880). 28.360
j 48 100

réseau. / Contingents communaux 19.740 )

7° Personnel des Agents-Voyers et frais généraux 213.500

Ensemble
'

1 259 760 fr.
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M. l'Agent-Voyer en chef fait remarquer que le traitement du Sous-Agent-Voyer en

chef, qui est de 6.000 fr., n'excède que de 300 francs la rétribution accordée k l'Agent-

Voyer principal de lre classe , et que ce traitement est insuffisant pour un Agent qui doit

s'occuper de toutes les affaires vicinales du département et est surchargé de travail. Les

Agents-Voyers d'arrondissement recevant 1.200 fr. de frais de bureau et de tournée, je

propose au Conseil général, d'accord avec M. l'Agent-Voyer en chef, d'allouer k ce

titre, au Sous-Agent-Voyer en chef, une somme de 1.500francs.

M. l'Agent-Voyer en chef propose, en outre, de convertir en un emploi d'Agent-Vo3rer

principal de 3eclasse, celui d'Agent-Voyer principal adjoint indiqué dans les propositions

budgétaires de 1882, ce qui entraînerait un supplément de dépense de 300 fr. Il demande

en outre que le fonds de gratifications des Agents-Voyers soit porté k 10.000fr., afin de

pouvoir récompenser les services rendus , ce que ne permettrait pas l'exiguité du crédit

actuel.

Ces propositions me paraissant très justifiées, je prie le Conseil général de les accueillir

favorablement. Le crédit de 213.500fr. qui est porté au projet de budget de 1883, se

décompose ainsi qu'il suit :

ALLOCATIONSURFONDS

OBJET DE LA DÉPENSE. "~—— "^ —" ~ TOTAL.

DéparlementauxCommunaux.

TraitementdesAgents-Loyers 42S.600f. 62.300f. 490.900f.

Gratifications 40.000 « 10.000

Traitementdetroiscommisattachésauxbureauxde-
làPréfecture 5.200 » 5.200

Fraisd'impressionet dépensesdiverses 7.400 « 7.400

TOTAUX 454.200f. 62.300f. 2I3.500f.

Le budget des chemins d'intérêt commun (modèle n° 12), est établi sur les bases indi-

quées ci-dessus. Les contingents communaux, ainsi que les subventions k espérer de

l'État pour les travaux d'achèvement de l'ancien et du nouveau réseau d'intérêt commun,

ont été portés au budget ordinaire : les crédits k prévoir au budget extraordinaire de

1883pour ces travaux , se bornent aux emprunts k réaliser k la caisse des chemins vici-

naux , savoir :

Pour l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun 65.000 fr.

Pour le nouveau réseau '. 150.000

Pour les chemins stratégiques 1.080 200

Ensemble , 1.253.200 fr.

11y a lieu, en outre, de prévoir au budget extraordinaire de 1883, les crédits néces-

saires pour amortissement des'emprunts réalisés, jusques et compris 1882, k la caisse
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des chemins vicinaux, pour les travaux d'achèvement du nouveau réseau d'intérêt

communet les chemins stratégiques.

Pour le nouveau réseau, les emprunts réalisés au 31 décembre 1882, s'élèveront k

928.900fr., et donneront lieu en 1883k une annuité de 37.156 fr. 00

dont k la charge des communes1/5, ci 7.431 20

Reste k la charge du département les 4/5, ci 29.724fr.80

Pour les chemins stratégiques, les emprunts réalisés au 31 décembre

1882s'élèveront k143.900fr., et donneront lieu en 1883kune annuité de. 25.756 fr. 00

dontk la charge de l'État 7.128 80

et k la charge du département 18.627fr. 20

En résumé, les propositions budgétaires pour le service des chemins d'intérêt communs

sont résumées ci-après :

Budget rectificatif de 1882.

SUBVENTIONS
__^_'^. CONTINGENTS

Del'Étal. Dudépartement.
<*>n™unaux.

Travauxderestaurationde l'ancienréseaudesche-
minŝ l'intérêtcommun 7.9021. 57.070f. 22.828f.

GratificationsauxAgents-Voyers « 5.000 »

7.902t. 62.070f. 22.828f.

92.800f.

Budget ordinaire.

!

Ancien réseau t681.440 fr.

Nouveau réseau 204.390

Chemins ( lr0
catégorie 38.990

stratégiques. \ 2e catégorie. 43.140

Réserve pour travaux imprévus 15.000

[ Ancien r Subvention de l'État 7.222

Travaux ) réseau, i Contingents communaux. 7.978

d'achèvement,
j

Nouveau i Subvention de l'État 28.360

\ réseau. \ Contingents communaux. 19.740

Personnel des Agents-Voyers et frais généraux 213.500

Total pour le budget ordinaire 1.259.760 fr. 1.259.760 fr.

45
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Budget extraordinaire.

I Ancien réseau 65.000 fr.
Travaux

Nouveauréseau 150.000
d achèvement. )

( Cheminsstratégiques 1.038.200

Amortissement( Nouveauréseau 37.156

d'emprunts Cheminsstratégiques 25.756
vicinaux. (

Total pour le budget extraordinaire 1.316.112fr. 1.316.112

Total des crédits k porter au budget de 1883 2.575.872 fr.

M. l'Agent-Voyer en chef rend comptedans son rapport de la suite donnée aux voeux

du Conseil général dans ses sessionsprécédentes, et je n'ai rien k ajouter aux rensei-

gnements produits.
Le service vicinal se fait dans de bonnes conditions et je n'ai qu'à rendre hommage k

l'intelligence et au dévouementde M. Doniol, Agent-Voyer en chef, et de M. Ternant,

Sous-Agent-Voyeren chef.

. Art. Chemins vicinaux ordinaires (4eB.J

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Agent-Voyer en chef

sur la situation des cheminsvicinaux ordinaires, tant du réseau subventionné que du

réseau non subventionné.

Ainsi queje l'ai fait remarquer k l'occasion du service des cheminsd'intérêt commun,

les travaux d'achèvement des cheminsvicinaux ordinaires ont subi en 1881un ralentisse-

ment par suite de l'insuffisancedu crédit misk la dispositiondu départementk la Caisse

des cheminsvicinaux.J'ai exposé cette situation au Conseil général dans sa dernière

session, en lui faisant connaître que pour effectuer les travaux d'achèvement dont il avait

décidé l'exécution, il y aurait en 1882 uneinsuffisancede ressources de 3,925,800francs.

J'ai appelé la bienveillante sollicitude de M. le Ministre de l'Intérieur sur la nécessité

d'augmenter le crédit accordé au département.
Il résulte du.rapport de M. l'Agent-Voyer en chef que les réalisations d'emprunts

nécessaires pour l'achèvement du réseau subventionné, y comprisles 100 nouveaux

kilomètres accordés au département par la décisionministérielle du 15 avril 1882, s'élè-

veront au 1erjanvier 1883k 4,484,000fr.,
mais qu'on pourrait ajourner les travaux non entrepris de la longueur ré-

partie en 1882, ci 1,874,000fr.,

de sorte qu'il resterait à réaliser. — , 2,610,000fr.,

pour exécuter les travaux les plus urgents du réseau subventionné.

Le crédit pouvant être affecté k ces travaux en 1883d'après l'étude qui a été faite au
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sujet des chemins d'intérêt commun, étant de 1,260,000francs, M. l'AgentV-Voyeren chef

propose de les entreprendre simultanément, sauf k ne porter aux budgets communaux

de 1883que des crédits proportionnés aux ressources disponibles. Cette combinaison

aura l'avantage de liquider l'arriéré, de dispenser de faire un choix parmi des travaux

que le Conseil général a placés sur la même ligne, et d'entamer en 1883 tous ces

travaux.

La situation des cheminsvicinaux ordinaires au 31 décembre 1881est indiquée au tableau

ci-après :

RÉSEAU
RÉSEAU RÉSEAU

non TOTAUX,
subventionnée. annexe.

subventionné.

Longueurà l'étal d'entretienou k. m. k. m. k. m. k. m.
deviabilité 2.034.705 4.966.820 280.245 4.278.740

Longueurenconstruclion 74.664 » 4.007 75.674

— enlacune 237.425 » 4.345.034 4.582.459

longueurstotales 2.343.494 .4.966.820 4.626.256 5.936.570

Actuellement la longueur du réseau subventionné est de 2,700 kilomètres ; la réparti-

tion de la réserve disponible et des 100 nouveaux kilomètres accordés au département, a

été faite par le Conseil général dans sa session d'Avril dernier et par la Commission spé-

ciale qu'il a désignée k cet effet. Cette longueur de 2,700 kilomètres se' décompose ainsi

qu'il suit :

Longueur répartie 2,447 k. 928 m.

Longueur inutilisable par suite de son classement dans les

voies d un ordre supérieur 252 k. 072 m.

Ensemble 2,700k. 000m.

Dans sa session d'Août 1878 , le Conseil général a décidé qu'une subvention

serait accordée annuellement aux communes pour les aider k entretenir leurs

chemins vicinaux ordinaires sous la réserve que les communes voteraient outre les

3 journées de prestation et les 5 centimes spéciaux ordinaires, ou bien une 4ejournée

de prestation autorisée par la loi du 24 juillet 1868, ou bien les 3 centimes spéciaux

extraordinaires autorises par la loi du 24 juillet 1867. La faculté accordée aux communes

par la loi du 11juillet 1868 de voter une 4ejournée de prestation, s'appliquait exclusive-
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ment k la période d'exécution de cette loi, laquelle fixée d'abord k 10 ans, k pai'tir de

1S69,a été portée k 15 ans par la loi du 25juillet 1873, puis ramenée définitivement k 14

ans par la loi du 15 août 1876.

Il résulte d'une dépêche de M. le Ministre derintérieur,en date du 2 mai 1882,quecette

faculté expirera au 31 décembre 1882.

Dès lors les communesdevront, pour avoir droit aux subventions départementales de

1883, voter, outre les ressources ordinaires obligatoires, les 3 centimes extraordinaires

autorisés par la loi de 1867.

M. l'Agent-Voyer en chef a préparé la répartition pour 1883, des subventions dont il

s'agit. Les délibérations des Conseilsmunicipauxrelatives au vote des ressources vicinales

de 1883nem'étant pas toutes parvenues, il y aurait lieu de fixer les subventions k allouer

aux communespour l'entretien de leurs cheminsvicinaux ordinaires en 1883, conformé-

ment aux indications des tableaux n" 3 ci-annexés mais sous la réserve que les communes

dont les votes ne sont pas suffisantsdevraient se mettre en mesure de profiter des sub-

ventions et qu'elles ne leur seraient pas délivrées au cas où elles n'auraient pas régularisé

leur situation en temps utile.

En résumé les propositions budgétaires pour assurer le service des chemins vicinaux

ordinaires en 1883, sont les suivantes :

BUDGETRECTIFICATIFDE1882.

Il n'y a aucun crédit k porter au budget rectificatif de 1882en ce qui concerne le ser-

vice des chemins vicinaux ordinaires.

BUDGETDE1883.

Les crédits k inscrire au budget primitif de 1883pour le service des chemins vicinaux

ordinaires sont justifiés dans le rapport de M. l'Agent-Voyer en chef et se répartissent de

la manière suivante : ""

BUDGETORDINAIRE.— Secours aux communesnécessiteuses. fr.
'

10.000.

fl° Subventionspécialepour travaux d'en- /

V tretien 217.000V

BUDGETEXTRAORDINAIRE<J2°
Subventiondépartementalepour l'amor- <1.055.400.

/ tissement des emprunts k la Caisse j
[ vicinale 838.40o(

Total.../ 1.065.400

Ces propositions me paraissant convenablementjustifiées, je prie le Conseil général
de vouloir bien voter les crédits demandés.

M. l'Agent-Voyer rend compte dans son rapport de la suite donnée aux voeuxdu

Conseil général dans ses sessionsprécédentes etje n'ai rien k ajouter aux renseignements

produits.
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Chemins vicinaux. — Exécution de la loi du 12 mars 1880. —

Travaux à exécuter en 1883. (4eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil.général trois états relatifs aux travaux à exécu-

ter en 1883, par application de la loi du 12 mars 1880. savoir :

1° L'état des travaux à exécuter sur les chemins vicinaux ordinaires (Tableau n° 2) ;

2° L'état des travaux à exécuter sur les chemins d'intérêt commun (Tableau n° 3) ;

3° L'état relatif aux ouvrages d'art dont l'exécution motive l'allocation de subventions

exceptionnelles, et au rachat des ponts à péage (Tableaun° 4).
Les propositions de travaux contenues dans ces trois tableaux se résument comme

suit :

DÉPENSE SUBVENTION

prévue. demandéeà l'Éiat.

Étatn°2.—Cheminsvicinauxordinaires -1.208.300fr. 61.104fr.

État"n°3. —Chemind'intérêtcommun 308.100 » 27.734 »

Étatn°4.—Ouvragesd'art 361.000 » 9-1.500»

1.877.400fr.
'

180.338fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien arrêter les états dont il s'agit, conformément

à l'article 5 de la loi du 12 mars 1880.

ART. —Chemins de fer d'intérêt local. —Frais de contrôle. (5eB.)

Aux termes de leurs cahiers des charges, les Compagnies de chemins de fer d'intérêt

local doivent payer pour les frais de contrôle de l'exploitation de leurs lignes, une

somme de 100 fr. par kilomètre de chemin de fer exploité.
J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un rapport par lequel M. l'Ingénieur en

chef du département propose d'arrêter le règlement des frais de contrôle qu'auront à

payer les diverses Compagnies concessionnaires de chemin de fer d'ietérêt local pendant
l'année 1883.
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Les lignes en exploitation sont :

1° Épéhy à Cambrai, longueur 20,976m70 soit 2,097 68

2° Embranchement de Masnières 2,254 60 soit 235 46

3° Bapaumeà Marcoing 5,477 05 soit 547 70

4° Don à Hénin-Liétard 6,34120 soit 634 12

5° Valenciennes à Douzies-Maubeuge 31,260 » soit 3,126 »

Total 6,640 96

J'inscris cette somme en recette au budget ordinaire de 1883, et je prie le Conseil

général de vouloir bien en allouer le montant au sous-chapitre IV § 2 du même budget.

SOMMES BUDGET ef'SÏÏL
allouées de1883. budgétatoçtoUffl

etcelles

DÉSIGNATIONDESRECETTESETDESDÉPENSES. mhlltol
- ^_^™posées^our«8^ OBSERVATIONS.

aumiaget plt0P0Sm0NS
de 18S2. duPréfet. Enmoins. Enplus.

SOUS-CHAPITREV.

ENFANTS ASSISTÉS.

(LoiduSmai1869)

Art. 1er.— Dépensesdu serviceintérieur.

1° Nourrices sédentaires et layettes pour un nombre

moyende170 à 220enfants 3.000 »

2° Frais de séjourdans les hospicespourun
nombre moyen de 125 enfants au-dessousde
12 ans 43.350»

Id. 40 enfantsde 12 à 21ans 13.900 »

Montantdesdépensesintérieures.... 60.250 »

Dépensesduserviceextérieurpourun nombremoyende \ 230 000» 230 000»
1,312 enfants. /

' '

671 enfantssecourus,11 enfants trouvés,496 enfants

abandonnés, 134 orphelinspauvres, à raison d'un prix
moyende 129fr. 37, calculé: 1

1° Secourstemporaires 56.000 »I

2° Yêtures 30.000»!

3° Moisdenourrice,pensions,allocationsrè- |
glementaires,fraisdeplacement,demaladie,etc. 83.750 »|

. !
Montantdes dépensesextérieures 169.750 »

Totaldu sous-chapitreV 230,000» 230,000» » » » »
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Gnfants assistés. (2eB.)

(Loidu 5 Mai-1869.)

Les dépenses faites en 1881, d'après le compte au 1erMai 1882 et celles proposées pour

l'exercice 1883, se décomposent comme suit :

Art. 1er. — Dépenses du service intérieur.

DÉPENSESFAITESSOMMESPRÉVUES
en1881. pour1883.

1° Frais de séjour dans les hospices pour un nombre ] (

moyen de 125 enfants au-dessous de 12 ans I 47,324 13 ]
-43,350 »

Id. 40 enfants de 12 à 21 ans ) ( 13>900 »

2° Nourrices sédentaires et layettes pour un nombre

moyen de 170 à 220 enfants -. 2,112 94 3,000 »

Montant des dépenses intérieures 49,437 07 60,250 »

Dépenses du service extérieur pour un nombre moyen de 1312 enfants.

671 enfants secourus, 11 enfants trouvés, 496 enfants abandonnés , 134 orphelins pau-

vres , à raison d'un prix moyen de 129, 37, calculé : .

1° Secours temporaires , 54,811 » 56,000 »

2° Vêtures..."
'

26,895 35 30,000 »

3° Mois de nourrice, pensions, allocations réglemen-

taires , irais de placement, de maladie, etc 79,057 26 76,500 »

43 Traitement des employés spéciaux attachés à ce ser-

vice et création d'un emploi de commis attaché à l'Inspec-
tion 3,758 32 5,400 »

5° Indemnité au chef de la 3Ddivision 600 » 600 »

6° Indemnités aux préposés des hospices dépositaires de

Lille , Cambrai et Dunkerque 600 > 600 »

7° Enfants du 1erâge 673 75 650 »

Montant des dépenses extérieures 166,395 68 169,750 »

Report du service intérieur 49,437 07 60,250 »

Total du sous-chapitre Y 215,832 75 230,000 »

Le crédit proposé pour 1883 est le même que celui qui a été alloué en 1882.

Il permettra de faire face à tous les besoins de ce service.

Dans mon rapport sur la protection du 1erâge, j'ai justifié la nécessité de la création

d'un commis aux écritures qui serait adjoint à l'inspection des enfants assistés. Cette

création permettra d'assurer une surveillance plus efficace du service et pourra être réa-

lisée sans augmentation de la dotation attribuée par le Conseil général au budget de

l'exercice 1882.



120 PREMIÈREPARTIE.— CHAPITREIV. BUDGETDE 1883.

Situation Le x'apportproduit par M.l'Inspecteur départemental des enfants assistés et les tableaux à

service. l'appui donnent tous les renseignements habituels et désirables sur tous les détails de cet

important service.

Je ne puis donc que m'y référer et je me bornerai, sur ce point, à résumer dans le

tableau ci-après, la comparaison des résultats constatés au 31 décembre 1880, avec ceux

accusés au 31 décembre 1881.
eevenumérique -^ g^^g recueillis ou secourus temporairement par l'assistance départementale

enfantsassistés,étaient, le 31 Décembre 1881, au nombre de 1959, savoir :

Enfants de 1jour à 12 ans 584

Enfants de 12 à 21 ans, dits pupilles de l'assistance. 738

Enfants secourus temporairement 637

Total égal 1,959

Comparaison j^acomparaisonde cette situation avec celle qui a été constatée au 31 décembre 1880
entre1880et1881 r ^

présente les résultats suivants :

JTOMBRE^
AUGMEN.DIMINDTI0N

au au pour1881
31décembre31décembrepour1881.

1880. 1881.

i0 Enfantsdehjourà \2tins.

Enfantstrouvés 11 9 » 2

Enfants abandonnés 496 459 » 37

Orphelinspauvres 134 116 » 18

641 584 » 57

2°Pupillesdel'assistance,de12à 24ans.
'

ci 810 738 » 72

3° Enfantssecourustemporairement.

« 671 637 » 34

RÉSUMÉ.

lre Catégorie.—Enfantsde1jour à 12ans. 641 584
'

> 57
2e id. id. de 12 à 21ans. 810 738 » 72
3e id. id. secourustempo-

rairement 671 637 > 34

Soitunediminutiontotalede 163 enfants.
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Les dépenses de l'année 1881 se sont élevées à la somme de 215,832, fr. 75 c, ainsi

décomposée :

Dépenses intérieures 49,437 07

Dépenses extérieures 166,395 68

Total égal 215,832 75

Les ressources spéciales affectées par les lois

aux dépenses de ce service et encaissées à titre

de produits éventuels se sont élevées à 64,579 55

Reste à la charge du département 151,253 20

En résumé, la comparaison entre les dépenses de 1881 et les crédits proposés pour

1883, donne les résultats suivants :

DÉPENSES CRÉDITSPROPOSÉS-
de1881. pour1883.

Dépenses intérieures 49,437 07 60,250 »

Dépenses extérieures 166,395 68 169,750 »

Totaux 215,832 75 230,000 »

Il sera pourvu à ces dépenses au moyen de l'inscription
en recettes :

1° Du 1/5 des dépenses intérieures à la charge de l'État 12,050 »

2° Du 1/5 des dépenses extérieures à la charge des

communes, lequel serait réparti entre toutes les commu-

nes, au prorata de leurs ressources ordinaires, confor-

mément aux décisions du Conseil général 33,950 »

3° Du tiers du produit des amendes de police correc-

tionnelle, ci, par prévision 12,000 »

4° D'un prélèvement sur les ressources ordinaires du

département, etc 172,000 *

Total égal 230,000 »

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloirbien inscrire, au sous-chapilre 5

du budget de 1883, le crédit de 230,000 fr. nécessaire pour assurer la marche de

ce service.

16
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nnrirpT DIFFÉRENCE
SOMMES BUD(xM entrelesaUoeations
illnnPPQ (le'1883. budgétairesde1882,etcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
all0UeCS - jro^sjpourjm^ OBSERVATIONS

aubudget puoposrnONS
de1882. duPréfet. Enmoins. Enplus.

SOUS-CHAPITREVI.

ALIÉNÉS.

Art. 1er— Dépensespourun nombre moyende 1,360
aliénés des deuxsexes, et à raisonde 390fr. 05 pour lai

pensionannuellede chaquealiéné 530.464 75
J

Frais detransportet de nourritureen route /
des aliénésindigentsqui appartiennentau dé- A 523,000» 552,000» » » 29,000»
partement 21.535 25/

Totaldesdépenses...... 552.000 »]

Totaldu sous-chapitreVI 523,000» 552,000» » » 29,000»

I

Art.ia. Aliénés. —(2eB.).

Les dépenses d'entretien et de traitement des aliénés indigents à la charge du départe-
ment du Nord, pendant l'année 1881,ont été réglées commesuit :

Asile de BailleuL298,616journées à 1 fr 298,616fr. »

Asile d'Armentières, 185,479journées à 1 fr. 10 204,026fr. 90

Total 502,642fr.90

Frais .de séjour temporaire dans les hospices, de transport et de

conduite 22,167fr. 54

Total des dépensesde l'exercice 1881 524,810fr. 44

Les dépenses prises en charge par les communes,les familles et l'État

se sont élevées à 220,538fr. 75

Reste à la charge du département 304,271fr. 69

Avant de présenter au Conseil général mes propositions de crédit pour l'exercice

1883,je crois devoir l'entretenir de la question importante, d'augmentation du prix de

journée dans cet étabUssement,formulée par M. le Directeur de l'Asile d'Armentières.

Ce chef de service estimeen effet, que le prix actuel de journée de 1 fr. 10 est absolu-

ment insuffisantpour assurer le fonctionnement del'asile et l'amortissementdes emprunts
contractés en vue de son établissement.

Demande
d'augmentation

duprixde
journée

forméeparle
directeur
del'asile

d'Armentières.



SOUS-CHAPITREVI. — ALIÉNÉS. 423

Il évalue, en outre, à 300,000 fr. les travaux restant à effectuer pour son achèvement

et conclut à lanécessité de porter de 1 fr. 10 à 1 fr. 25 le prix de la journée des aliénés

indigents à la charge du département.

Il en résulterait ainsi pour ce dernier une augmentation annuelle de dépenses qui ne

s'élève pas à moins de 27,800 fr.

Pour justifier ce chiffre, il est nécessaire de rappeler succinctement quelle est la situa-

tion actuelle de l'asile, les améliorations et additions qu'il comporte et enfinles ressourcés

dont il disposepour faire face aux besoins à satisfaire.

Bâti sur le terrain de la ferme de l'ancien asile, le nouvel établissement occupe une

surface de près de 8 hectares, sur lesquels sont élevés les pavillons isolés qui le forment

Les constructions aujourd'hui terminées comprennent :

1°Onze pavillons d'habitation pour les aliénés, qui sont occupés au nombre de 10 ; le

onzièmen'est pas encore meublé.

2° Deux pavillons affectés au logement du Directeur-médecin, du médecin-adjoint et du

receveur-économe.

3° Quatre pavillons des services généraux, bâtiment d'administration, cuisine, bains,
buanderie avec moulin à farine et boulangerie.

4° Le logement du concierge et une salle d'attente qui lui fait face et pendant.

M. le Directeur fait connaître que pour achever l'établissement dans les conditions pré-

vues, il resterait à construire :

1° Trois pavillons d'aliénés ;

2" La chapelle, des ateliers, une écurie et une remise, des magasins pour les céréales

et les légumes secs provenant des récoltes de la ferme ;

3°Un mur d'enceinte pour isoler l'établissement des cités ouvrières et des construc-

tions nombreuses qui s'édifient chaque jour sur le territoire de la ville d'Armentières.

Les travaux dont le détail précède et qui doivent, d'après M. le Directeur, former le

complémentde l'asile, exigeront une dépense évaluée à 300.000 francs.

L'asile qui vient d'être édifié suz le terrain de la ferme de l'ancien asile a coûté une

somme de 1.879,537fr. 12, ainsi décomposée :

Achat de terrain de culture (58hectares environ) 688.762 77

Construction avec les installations qu'elle comportait 1.190,774 35

Total pareil 1.879.537 12

situationactuelle
del'asile
elExposé

des
Constructions
ày annexer.

' Évaluation
desdépenses

àfaire
pourterminer

l'asile.

Goût
dunouvelasile.
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Ces dépenses ont été couvertes par les ressources ci-après :

Vente du vieil asile à la ville d'Armentières 600,000

Prêt gratuit du département sans fixation de date de remboursement

(délibération du 26 octobre 1874) 300,000

Emprunt au crédit foncier de . 700,000
autorisé à 4 1/20/0,par décret du 19 août 1881, et remboursable en 35

annuités de 39,906fr. 42,

Fonds libres del'asile 279,537 12

Total égal à la dépense de 1,879,537 12

Ainsi donc les ressources sont assurées pour solder la première partie du programme

qui est de beaucoup la plus importante.
•

Si l'asile avait dû emprunter au Crédit foncier à 4,500/0,les 300,000fr. avancés sans

intérêt par. le département, le chiffre des annuités à payer de ce chef, pendant 35 ans, se

fut élevé à 17,181fr., soit ensemble à 601,335fr., ce qui correspond à une augmentation
du prix dejournée d'environ 10centimes,dont bénéficie l'asile.

• L'examen du compte de1881 donne les résultats suivants :

Recettes ordinaires 358,686 87

Dépensesordinaires 326,250 17

Excédent des recettes sur les dépenses 32,436 70

Or, l'amortissement de l'emprunt de 700,000fr:, contracté au Crédit

foncier nécessitera pendant 35ans une annuité de. —. : 39,906 42

qui doit être prélevée sur les recettes ordinaires de l'asile.

Par suite, en admettant quela situationde cesrecettes reste stationnaire,

l'asile aurait un déficitannuel de 7,469 72

qui exigerait pour être couvert une augmentation de Ofr. 035par journée.

On peut se demander si ce déficit doit se produire inévitablement à l'avenir.

M. le directeur estimé que toutes les terres de l'Asile ayant été mises en exploitationen

1881, on peut prendre les produits de cette dernière année comme base approximative
des bonis annuels. L'exploitation agricole de l'Asile comprend 72 hectares et a produit
67,906 fr. 81. M. le directeur pense que les derniers terrains dontl'Asile a pris possession
en octobre 1880,pourront donner plus tard un produit supérieur à celui de 1881, mais il

ne croit pas que l'augmentation de ce produit puisse compenser le déficitde 7.469fr. 72

quivient d'être établi ci-dessus. — Cependant, à l'Asile de Bailleul, l'exploitation, qui

comprend49 hectares, a produit 81,98030.

Sacrifices
faits

parle
département.

Eiamen
dela

situation
financière
del'asile.
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En 1845, l'Asiled'Armentières était déjà l'objet des constantespréoccupation du Conseil

général du Nord. Jusqu'à la date de sa reconstruction, qui a eu lieu en 1874, l'Assemblée

départementale fut saisie de voeux tendant à réunir les deux Asiles à Bailleul. Cette solu-

tion était recommandée par le Ministre de l'intérieur, et en 1865, il présentait les deux

Asiles commepouvant se prêter un mutuel concours. On estime, en effet, que dans ces

conditionsle prix de la journée pourrait être inférieur au prix actuel et constituer une

réelle économiepour le département et les.communes ; on peut calculer que l'allégement

des charges s'élèverait à 95,000 fr. sur les prévisions du budget de 1883. Ces questions

firent l'objet des délibérations du Conseil général en 1846. 1849,1851; 1852,1858, 1859,

1860,1861,1865,1866; et enfin en 1874. (1)

Aujourd'hui l'asile ayant été reconstruit sur le territoire d'Armentières, il y a lieu

pour le Conseil général, d'examiner dans quelle mesure il peut accorder l'augmentation

du prix dejournée demandée par M. le Directeur.

Si l'on se place au point de vue de l'équilibre financier de l'établissement, il n'y

aurait lieu d'accorder qu'une' augmentation de 5 centimes par journée; ce qui produi-

rait près de 11,000 fr., chiffre sensiblement supérieur au déficitde 7,469 fr. signalé
ci-dessus.

Si au contraire, le Conseil général estime qu'il y a lieu de compléter immédiatement

l'asile , je réclamerai au Directeur les devis et les pians de la dépense tqu'il estime à

300,000fr. et qu'iljuge nécessaire à l'achèvement de cet établissement. Dans ce cas , il

y aurait lieu d'augmenter encore de 0,10c.le prix dejournée, afin de permettre l'amortis-

sement de l'emprunt précité. Ce prix serait alors de 1 fr. 25 au lieu de 1 fr. 10 payé

actuellementpar le département, et il n'est pas douteux qu'il ne soit maintenu pendant
au moins30 années.

Le Conseil général pourrait donc nommer une commission qui lui proposerait telle

solution qu'ellejugerait convenable dans l'intérêt des finances du département.

Pour ces motifs , je prie le Conseil général de vouloir bien se prononcer sur cette

question.

(I)En1865,M.leMinistredel'intérieurprescrivaitcommesuit latranslationdecetasileà Bailleul.
D'uncôtécommedel'autre ladépensedeconstructionest la même,Bailleulpossèdele terrain apteà

« recevoirlaconstructiond'unsecondasileel l'onarriveraitainsiparla connexitédesintérêts,à traiterà des
«conditionsfavorables.

Deuxétablissementsjuxtaposéspeuventserendredesservicesmutuelsquisetraduisenttoutd'abordparune
réductiondesfraisgénéraux.Letransfèrementde l'asiledes hommesdansle voisinagedeceluide Bailleul

permettraitd'utiliserlesterrainsagricolesdecelui-ci,terrainsà peu prèsinutilesdansun établissementde

femmeselquelamaisondeBailleulsevoitcontrainteaujourd'huid'exploiterà grandsfrais.(La dépensede
rraisdecultureen1884s'esteneffetélevéeà65,899,fr.95).L'asiledeshommessechargeraitalorsde la cul-

ture,fourniraitdelégumesl'asiledesfemmes; à leurtour,ces dernièresblanchiraientet racommode-raient
lelingedesdeuxmaisons.Il yauraitainsiunesortede connexcitéentreles servicesgénérauxdes deux

5tablissemenls,et plustard,il seraitpeut-êtrepossibledelesréunirsousunemêmedirectionadministrative
ît médicale,combinaisonpluséconomique.

Leservicedépartementaldesaliénésse trouveraitainsiassurédanslesconditionslesplussatisfaisanteset
ledépartement,commelesmalades,vauraientunégalavantage. , ,.

Avantages
qu'aurait
présentés
la réunion
des2asiles
àBailleul.

i
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En résumé et pour ne pas préjuger la solution qui pourra être donnée par le Conseil

général à la demande d'augmentation du prix de journée formée par M. le Directeur de

l'Asile d'Armentières, j'ai inscrit cette augmentation dans mes propositions budgétaires

ci-après, laissant à l'Assemblée le soin de les modifier si elle le juge convenable après

l'exposé que je viens d'avoir l'honneur de lui présenter.

PROPOSITIONSBUDGÉTAIRESPOUR1883.

Les aliénés des deux sexes étaient au nombre de 1360 au Ie'juillet 1882 dans les asiles

de Bailleul et d'Armentières. .

Savoir :

Bailleul 860

Armentières 500

Total 1360

soit une augmentation de 34 sur le chiffre des propositions budgétaires de 1882.

Les journées de présence dans ces asiles pendant l'année 1881 se sont élevés à 484,095

Ainsi réparties :

Bailleul.... 298,616 journées à 1 fr.

Armentières 185,479 id. à 1 fr. 10.

Si l'on prend ce nombre de journées pour base des propositions de 1883 et que l'on

applique respectivement les prix de 1 fr. 00 et 1 fr. 25 réclamés par ces établissements,
la dépense à prévoir pour l'année 1883 s'établira comme suit :

SOMMES.

Résultantducomptede1881. Aprévoirpour4883.

Bailleul 298,616jours à 1 fr 298,616 » )

Armentières 185,479jours à 1 fr. 25... 231,848 75 j
503'514 85 530,464 75

Frais de transport, de conduite, de nourriture en

route, de séjour temporaire aux asiles d'aliénés

d'autres départements et dans les hospices 21,295 59 21.535 25

Total du Sous-Chapitre 6 524,810 44 552,000 *

Le crédit inscrit au.budget de 1882 est de 523,000. La dépense prévue pour 1883 est

donc supérieure de 29,000 fr. à celle de l'exercice courant.
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Les communes et les familles sont intervenues en 1881pour les sommes suivantes dan

la dépense d'entretien des aliénés des deux sexes, savoir :

Communes 186.429,19

Familles 27.296,50

L'Etat 6,813,06

Total 220.538.75

Conformément à la délibération prise par le Conseil général, dans sa séance du 24 août

1880, les sommes à prévoir en recettes au budget 1883devront être établies comme suit :

Savoir :

Contingent des familles 27,000 )

Contingent des commues 195.000 )

Par conséquent la charge du département se trouve fixée à 330.000 »

Total égal au crédit demandé pour 1883 552.000 »

J'ai donc l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription de cette somme au

sous-chapitre VI du budget de 1883.

L'Assemblée départementale est appelée en outre à fixer la proportion du concours des

communes dans la répartition de cette dépense.

J'ai Thonneur de lui proposer de la maintenir comme suit :

ALIÉNÉS

DANGEREUXNONDANGEREUX

1° Communes de 100.000fr. de revenus et au-dessus 48 p. % 58 %

2° id. 50.000 fr. à 100.000 de revenus, 40 48

3° id. 20.000fr. à 50.000 34 40

4° id. 5.000 fr. à 20.000 28 34. ,

5° id. 1.000 fr. à 5.000 24 31

6" . id. au-dessous de 1.000 21 24
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SOMMES BUDGET eSSL
allouées ie '1883- budgétairesde1882etcelles

, DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. u J . - j|roposôespourlS«3 ÔBSERVATIONS.! aubudget pBoposlTIONS
de4882. duPréfet. Enmoins. Enplus.

SOUS-CHAPITRE VII.

Assistancepublique.

Art. 1erSecoursde route et frais de transport pour les

voyageursindigents(Circulairesdu 8 décembre
1865et du 1ermai 1867) 1,600 » 1,600 » » » » »

Art. 2. Indemnitépourla propagationoula conservation
de la vaccine(Circulairesdu-26mai 1803et du
31 octobre1814) 6,000 » 6,000 » » » » »

Art. 3. SecoursauxSociétésmaternelles 5,000 » 5,000 » » » » »
Art. 4. Protection des enfants du 1erâge. (Loidu 23

décembre1874) 34,000 » 53,500 » » » 19500 »
'

Art. 5. Subvention aux Sociétés de secours mutuels.

(Décretdu 26 mars 1852) 3,000 » 3,000 » » » » »
Art. 6. Bureaud'assistancejudiciaire(Loidu22janv. 1851 430 » 590 » » » 160 »
Art. 7. Dépôtde mendicité,maisonde refuge, de secours

ouhospicedépartemental,établià Lillepourles
Bilesrepenties.— Subventiondu département
pour contribuerauxdépensesordinaires 10,125 * 10,125 »• » » » »

Art. 8. Dépôtde mendicité de Montreuil-sous-Laon.—

Entretiende mendiantsduNord 6,000 » 6,000 » » » » »
Art. 9. Secoursauxmaladesindigents 1,000 » 1,000 » » » » »
Art. 10. Allocationpourle traitementdesbèguesindigents 2,000 » 2,000 » » » » »
Art. 11. Entretien de sourds-muetsdans les institutions

spéciales,à Parisou à Lilleet à Ronchin(Cir-
culairedu 2 juin 1834) 59,000 » 59,000 » » » » »

Art. 12. Subventionà la Sociétéde patronagedesjeunes
libérés 1,500 » 1,500 » » » » »

Art. 13. Subventionen faveur dela Sociétéde protection
pour les engagésvolontaireset autresmilitaires
élevésdansdesmaisonsd'éducationcorrection-
nelle. 500 » 500 » » » » »

Art. 14. Secoursenfaveurdes famillesdesmarinspêcheurs
mortsouprésuméspérisà la pêchedela morue 500 » 500 » » » » »

Art. 15. Secoursenfaveurde la caissedesmarinsquivont
à la pêchedu poissonfrais 500 » 500 » » » » »

Art. 16. Allocationdestinéeà venir en aide aux incendiés •

nécessiteux 2,000 » 2,000 » » » » »
Art. 17. Secoursdans le cas d'extrêmemisère, de disette

localeou d'accident 4,000 » 4,000 » » » » »
Art. 18. Sociétéde Sauveteursdu Nord '.... 300 » 300 » » » » »
Art. 19. Subventionà la Sociétédesecoursauxblessésdes

arméesde terre et de mer •.... » 150 » » » 150 »
Art. 20. Subventionà la Sociétédepatronagede l'enfance

abandonnée 100 » 100 » » » » »
Art. 21. Sociétéde sauvetagedesnaufragés 1,000 » 1,000 » » » » »

Total du sous-chapitreVII 138,555 » 158,365 » » » 19810 »
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Art.1er.— Voyageurs Indigents. (Secours déroute et moyens de

transport. (2eB.).

Les dépenses pour frais de transport et de secours de route aux voyageurs indigents

se sont élevées, en 1881,à 1,588 fr. 79, savoir :

Secours de route •. 319fr.02

Transport par les voies rapides 1,224 »

Remboursement d'avances faites pour le compte du département du

Nord • • 45 . 77

Somme égale
'
1,588fr. 79

1

Decette somme, il y a lieu de déduire les remboursements à effectuer par les départe-
ments pour avances faites par le Nord, et dont le montant entre dans les recettes éven-

tuelles diverses dubudget départemental, soit 1,056 89

Les dépenses mandatées se sont trouvées réduites à 531 90

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien voter, pour 1883, un crédit

de 1,600 fr. égal à celui des années précédentes.

Art. 2. —Vaccine. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec le rapport présenté
annuellementpar M. le docteur Rey, secrétaire du comité central de vaccine, l'état

numérique des vaccinations et revaccinations opérées dans le département du Nord,

pendant l'année 1881. Cet état se résume comme suit :

VAHIOLB
Re- —~ m

Nais-Yaeci- c P J2 -
ARRONDISSEMENTS,POPOLATION vaccina-mS^.g g 5>

sances.nations -£"|Sg S ND
tions.»-smi °^o ota a

^ > »

Avesnes 182.577 5.129 3.741 54) 9 61 13 .12

Cambrai 496.118 5.423 4.330 912 289139 38 94 •

Douai 123.619 3.758 2.663 113 18 4 2 7

Dunkerque 121.844 4.740 2.360 219 8 13 2 7

Hazebrouck 111.775 3.573 2.253 142 18 13 6 6
Lille 591.13420.44918.1346757157 98 42 66

Yalenciennes.. .. 192.518 6.191 3.924 188 15 3 » »

Totaux 1.519.68549.26337.4258.872 514331103192

La variole a sévi, en 1881, dans un certain nombre de communes; aussi les revacci-
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nations ont été plus nombreuses que les années précédentes. Elles sont, du reste , géné-
ralement opérées avec soin par les médecins dans leur clientèle.

L'administration s'assure , par tous les moyens possibles, que les enfants qui fréquentent
les salles d'asile et les écoles ont été vaccinés avec succès. Je puis , à cet égard , donner

l'assurance au Conseil général que ces investigations réitérées et faites par des sources

différentes, produisent tout l'effet désirable. On peut affirmer, d'ailleurs, qu'aujourd'hui,

bien peu d'enfants échappent à la vaccine dont l'efficacité ne fait plus de doute depuis

longtemps.
En ce qui concerne la régénération du vaccin, j'ai saisi de la question le Comité

central de vaccine. Une circulaire a été adressée à tous les médecins vétérinaires du

département, à l'effet de les associer à l'oeuvre. Je ne doute'pas que l'on ne parvienne
ainsi à obtenir d'excellents résultats.

Je joins au présent rapport :

1° La circulaire annuelle du 5 octobre 1881;

2° La circulaire adressée aux médecins vétérinaires ;

3° La liste des récompenses accordées pour 1880.

Art. 3.— Sociétés de Charité Maternelle (3eB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les comptes des Sociétés de Charité

Maternelle de Lille, Douai, Valenciennes et du Câteau pour 1881.

La Société de Lille a distribué à 1,391 femmes, une somme de 49,329 fr. 60 c.

Sa Société de Douai a réparti, sur 158 femmes, une somme de 4,125 fr. 50 c.

La Société de Valenciennes a accordé à 218 mères des secours

s'élèvant à 5,047 fr. 40 c.

Et la Société du Câteau est venue en aide à 89 mères de famille

pour une somme de 2,165 fr. 35 c.

Les services rendus à la classe ouvrière par ces Sociétés de Bienfaisance méritent les

plus vives sympathies ; les dames patronnesses apportent dans l'accomplissement de leur

mission de charité un zèle et un dévouement qui justifient à tous égards les subsides mis

à leur disposition.
Je propose l'inscription, au budget de 1883, d'un crédit de 5,000fr., à répartir comme

celui de 1882, de la manière suivante :

Société de Lille 2.500

> de Douai 1.000

» de Valenciennes 1,000
» du Câteau 500

Il a été alloué sur les fonds de l'État, en 1882, à la Société de Lille, 2,200 fr.; à celle de

Douai. 1,000 fr.; à celle de Valenciennes, 1,000 fr., et à celle du Gâteau, 150 fr.
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A,.)/,.,_ Protection des enfants du premier âge. — Propositions budgétaires

de 1883 et rapport sur la situation de ce service. (2eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. l'Inspecteur

départemental des enfants assistés, en exécution de la loi du 23 décembre 1874 sur la

protection du premier âge.

Le service ayant pu fonctionner complètement pendant l'anée 1880, il devient possible

de faire la comparaison entre les résultats accusés l'année dernière et ceux qui ressortent

des constatations de l'année 1881.

Pour mettre plus d'ordre et de clarté dans les renseignements qui suivent, je diviserai

ce rapport en 3 parties :

Dans la première, j'analyserai les travauxïdu Comité départemental, les actes et les

rapports des Commissions locales et des Maires, les travaux des Médecins-Inspecteurs,

et les rapports des Juges-de-paix.

Dansla seconde, j'exposerai les faits constatés par le service de l'Inspection, à la suite

des instructions queje lui ai adressées et les^modificationsqu'il me paraît indispensable

d'introduire dans le service.

Enfin, dans la troisième, j'appellerai votre attention sur les nouvelles instructions de

M. le Ministre de l'Intérieur en date du21juillet 1882sur les améliorations proposéesdans

le fonctionnement de cet important service et sur les ressources nouvelles à créer pour
en assurer la marche régulière.

Le Conseilgénéral du Nord a toujours donné son concours dévoué à l'oeuvre qui a

pour but et, quand elle est sérieusement organisée, pour conséquence de restreindre

notablement la mortalité de la première enfance. Il n'est pas, au point de vue des senti-

ments de l'humanité, d'oeuvre plus digne de sollicitude, il n'en est pas de plus vitale pour
un pays commele nôtre, où le mouvement ascensionnel de la population est malheureu-

sement des plus faibles.

Je ne doute pas que l'Assemblée départementale ne continue dans la voie qu'elle s'est

tracée et dont elle pourra constater les heureux résultats par les renseignements statis-

tiques ci-après :

PREMIÈRE PARTIE:

EXÉCUTION DE LA LOI PENDANT L'ANNÉE 1881.

I. — Situation du service au 31 décembre 1881.

Au 31 décembre 1880, les enfants soumisà la loi s'élevaient au nombre de: 1,840
Celui des enfants placés en nourrice, en sevrage ou en garde pendant le cours

de 1881a été de 2,630

Ensemble 4,470

A reporter 4,470
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Report 4,470

Mais sur ce nombre 1,333 enfants

ont été retirés de leurs placements par les familles.

Sont décédés 455 —

Ont été par l'effet de l'âge affranchis de la surveillance 578 — 2,366

De sorte qu'au 31 décembre dernier, il ne restait plus que 2,104

enfants, se divisant comme suit :

1,342 en nourrice ;

30 en sevrage ;

732 en garde.

La moyenne générale des décès a été de 10,17 °/o, accusant ainsi une diminution de

1,87 % sur le chiffre similaire de l'année 1880.

C'est un résultat déjà précieux et qui doit être mis à l'actif de la nouvelle loi. Ce

résultat eut été plus sensible encore, si l'on n'avait eu à constater de nombreux décès

d'enfants envoyés de Paris, dans des conditions déplorables, et qui succombaient peu de

temps après leur arrivée dans le Nord.

Quoiqu'il en soit, il faut reconnaître que, grâce aux nombreuses instructions aux

Maires et aux tournées spéciales que j'ai fait effectuer par le service de l'Inspection des

enfants assistés, les bienfaits de la loi et son utilité commencent à être compris non seu-

lement par les Maires, mais encore par les parents et les nourrices qui se prêtent de

meilleure grâce à l'observation des conseils qui leur sont donnés par les Médecins-

Inspecteurs, tant au point de vue de l'hygiène que de l'alimentation à donner aux jeunes
enfants. Ce résultat est démontré par les propositions de récompenses assez nombreuses

que j'ai adressées à M. le Ministre en faveur des nourrices les plus méritantes, proposi-
tions qui ont été sanctionnées par décision du 19juin 1882.

II. — Comité départemental.

Le Comité a tenu, au cours de l'année 1881, sept séances. Afin de faciliter sa tâche et

appeler son attention sur les réformes utiles, j'ai prescrit à l'Inspecteur et aux deux

Sous-Inspecteurs de faire des tournées spéciales dans tous les arrondissements, et de me

rendre compte dans un procès-verbal de tournée et sur un formulaire que j'ai établi les

observations que leur avait suggérées l'inspection qu'Os avaient faite dans chacune des

communes.

Au reçu de cette pièce, je faisais immédiatement aux maires et aux Médecins-Inspec-
teurs les observations nécessaires pour assurer la stricte observation de la loi.

L'effet de ces communications a été des plus remarquable, et, grâce aux instructions

partielles que j'ai ainsi données, j'ai la conviction qu'à l'avenir les prescriptions de la loi

seront comprises et ponctuellement observées, et que les lacunes signalées par les Juges-
de-Paix dans la tenue des registres de la Protection seront remplies.
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A chaque réunion du Comité départemental, j'ai présenté un rapport spécial dans

lequelj'ai exposé les résultats des tournées faites par le service de l'Inspection des

Enfants assistés, ainsi que les décisionsprises dans l'intérêt du service.

L'assembléea pu ainsi se rendre un compte exact de la manière dont fonctionnait le

service et donner des avis utiles.

Trois cent quatre-vingt-six communes sur six cent soixante-trois ont été inspectées.

Neufcent trente enfants étaient placés en nourrice, en sevrage ou en garde dans ces

communes.

Deces rapports un fait principal se dégage : la difficultéqu'éprouve l'Administration à

obtenir le concours des Commissionslocales. Pour arriver à obtenir le concours de ces

utiles auxiliaires, le Comité départemental s'est fait représenter successivement dans

chacune de ses réunions, la liste des communes de chaque arrondissement avec la notice

des commissionsquiy fonctionnaient et du nombre des enfants qui s'y trouvaient placés.

A la suite de cet examen, il a provoqué l'organisation de commissions locales dans

vingt-quatre communes, et il m'a prié d'adresser des observations à dix-neuf commissions

quine remplissaientpas exactement leur mission. Ces mesures n'ont pas amené tous les

résultats attendus, mais le Comité n'en continue pas moins la tâche qu'il s'est imposée et

qu'il poursuit avec la plus louable énergie. x
Convaincutoutefois que la surveillance est insuffisante, et désireux de suppléer dans

la mesure du possibleà l'inaction des commissionslocales, le Comité avait pensé qu'il y
avait lieu de créer un ernploide visiteur pour l'arrondissement de Lille et plus particu-
lièrementpour le chef-lieu:

Son intention était de demander, en cas de résultats favorables, l'extension de la

mesure aux autres arrondissements.

MaisM. le Ministre de l'Intérieur n'a pu promettre le concours de l'État dans les

dépensesqu'entraînerait cette création, même restreinte à l'arrondissement de Lille. Le

Comitécrut donc devoir renoncer à son projet et appeler l'attention de l'Administration

supérieure sur la nécessité qui s'impose de créer un 3e emploi de Sous-Inspecteur des

Enfants assistés. Cette demande n'a pas encore reçu de solution.

C'est encore dans le but d'assurer la surveillance des nourrices et par ce fait même de

protéger plus efficacementles nourrissons, en l'absence du fonctionnement régulier des

commissionslocales, que le Comité demanda la multiplicationdes"circonscriptions médi-

cales. Maisl'adoption d'une pareille mesure aurait pour effet de désorganiser l'inspection
médicalequi a rendu déjà, dans les conditions actuelles, des services fort appréciables.

Ce résumé démontre la sollicitude queUeComité a apportée à l'étude des moyens à

employerpour entourer les nourrices d'une surveillance constante. Il a tenu d'autre part
à ce que les bons soinsfussent encouragés et il a demandé des récompenses pécuniaires
en faveur de celles qui se sont le plus distinguées.

Par décisionen date du 19juin, M. le Ministre de l'Intérieur a accordé un subside de

1,880fr. pour récompenser les nourrices les plus méritantes.

En outre, des distinctions honorifiques consistant en médailles et mentions honorables

ont été accordées par M. le Ministre, aux personnes ci-après désignées qui se sont parti-
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culièrement distinguées par le zèle et le dévouement quelles ont apportés dans l'accom-

plissement de l'oeuvre humanitaire entreprise par l'Administration.

Ce sont :

Madame Cornaille, née Julie Serré, membre de la Commission locale de surveillance

et de protection, à Cambrai ;

Monsieur Amédée Leriche, Maire de la commune de Rumilly ;

Et Monsieur Féron (Jules-Joseph), instituteur communal, à Hellemmes-Lille.

Le Comité a spécialement aussi porté son attention sur les moyens à adopter pour ne

pas priver de nourrices les jeunes enfants du département. Il n'est sans doute jamais

entré dans ses intentions de porter atteinte à la liberté individuelle, mais il a pensé que

l'administration ne devait pas faciliter aux nourrices le moyen de déserter le département

pour se mettre à la disposition des directrices de bureaux qui les placent le plus souvent

dans de grandes villes, notamment à Paris, où elles reçoivent, il est vrai, des salaires

rémunérateurs mais d'où elles reviennent, l'expérience l'a démontré, le plus souvent

dépravées.
En conséquence le Comité a exprimé l'avis qu'il n'y avait pas lieu d'autoriser les direc-

trices de bureaux à recruter des nourrices et il a même demandé que les autorisations

accordées antérieurement fussent retirées.

M. le Préfet de police à qui j'ai fait part de l'avis exprimé par le Comité a subordonné

aux conditions proposées par mon administration l'exercice dans le Nord, de la profession
de directeur de bureau de nourrices.

Appelé à délibérer sur la circulaire du 8 août 1881 relative aux améliorations à intro-

duire dans le service de la protection le Comité a émis l'avis qu'il y avait lieu :

1° De rémunérer les médecins par visite au taux minimum de 1 fr. 25 et d'augmenter
ce chiffre lorsque les déplacements seraient considérables, il reste entendu toutefois que
les seules visites qui donnent droit à rétribution sont les visites mensuelles et celles qui
sont faites sur réquisitions du maire ;

2° De substituer aux mémoires des médecins pour la constatation de leurs droits aux

honoraires, les bulletins à souche dont parle la circulaire ;

3° De maintenir aux Commissions locales leur caractère exclusivement communal. 11a

pris acte toutefois de la»faculté qui est laissée de donner à certaines commissions une

compétence plus étendue et le cas échéant, il fera des propositions dans les limites du

nouveau droit qui lui est concédé.

Enfin le Comité s'est occupé de rechercher les causes d'une épidémie cholériforme qui
a sévi à Esnes et à laquelle ont succombé un grand nombre d'enfants. Sur sa demande le

médecin-inspecteur a été invité à produire un rapport sur ce sujet.
M. le docteur Noiret a rempli sa mission avec le zèle le plus louable. Selon,lui l'épidé-

mie devait être attribuée aux dépôts de pulpes de betteraves qui se trouvaient en grand
nombre dans la localité et à l'état dans lequel arrivent la plupart des enfants venus de.

Paris.

Le Conseil d'hygiène que j'ai également consulté n'a pas adopté les conclusions du
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rapport en. ce qui concerne le danger attribué aux dépôts de pulpes. Le Comité n'avait

donc aucune propositionà faire sur ce point, mais les mesures restrictives qu'il a proposé

d'appliquer au placement dans le Nord des enfants nés dans d'autres départements sont

de nature à supprimer la seconde cause signalée par M. le docteur Noiret.

L'exposé qui précède montre avec quelle sollicitudele Comité départemental remplit

la missionqui lui est dévolue par la loi et combien son concours m'a été précieux dans

l'étude des questions délicates que soulève continuellement l'application de la loi.

III. — Rapports des Commissions locales et des Maires.

Ainsiquej'ai eu l'honneur de l'exposer ci-dessus le Comité départemental s'est occupé

avec suite de la question si importante des Commissionslocales qui ont été portées du

chiffre de 104, accusé au 31 décembre 1880, à celui de 173 existant au 31 décembre

suivant.

Il faut reconnaître que la plupart de ces commissionsn'ont pas fonctionné en raison du

nombre trop peu considérable d'enfants soumisà leur surveillance dans la commune.

Mais quelques-unes méritent d'être particulièrement citées pour le zèle et le dévoue-

ment qu'elles apportent dans l'exercice de leur mission : Ce sont les commissionsde

Dunkerque,Hellemines-Lille. Cambrai, Denain, Ronchin et Saint-André qui ont adressé

régulièrement à l'administration le compte-rendu de leurs travaux.

J'espère que les rappels réitérés queje ne cesse d'adresser aux maires finiront par

porter leurs fruits et quepar le concours dévouéde ces mogistrats toutes les communesde

quelque importance pourront être dotées en 1883 d'une Commissionlocale. Tous les

rapports produits par les maires constatent généralement que les nourrices entourent les

enfantsde soins attentifs et vigilants.

IV. — Rapports des Juges-de-Paioe.

Les rapports de MM. les Juges signalent la plupart une amélioration réelle dans la

tenue des registres dans les mairies. Cependant ces magistrats signalent un certain nom-

bre de communes où' des irrégularités consistant généralement dans la confusion

des deux registres de déclarations ont été constatées.

Le service de l'inspection des enfants assistés m'avait signalé les mêmes erreurs dans

ses procès-verbaux de tournées. J'ai tout lieu de croire qu'après les instructions verbales

donnéesaux maires et aux secrétaires de mairie et à la suite de celles que j'ai adressées

personnellementque ces erreurs ne se reproduiront plus.
Dans un certain nombre de cantons, les Juges-de-Paix ont cru devoir faire transporter

les registres chez eux, rendant ainsi impossiblel'inscription des déclarations lorsque les

parents ou les nourrices se présentaient aux mairies. J'ai cru devoir prier ces magistrats
de renvoyer immédiatementces registres qu'ils avaient gardés quelque temps, et de

vouloirbien, à l'avenir, les viser dans leurs tournées ordinaires.

Les nouvelles instructions ministérielles allouant à MM.les Juges-de-Paix une indem-
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nité de déplacement pour assurer l'exécution sur place du service de vérification des

registres permettront de faire disparaître ces inconvénients.

V. — Service médical.

Déjà l'année dernière, j'avais l'honneur de signaler au Conseil général les bienfaits

apportés par l'Inspection médicale et le puissant concours qu'elle donne à l'exécution de

la loi de protection. Grâce à son intervention, soncontrôle spécial, ses conseils autorisés,

les règles scientifiques qui doivent être appliquéesà l'alimentation des enfants sont actuel-

lement connues des nourrices, les préjugés, les habitudes vicieuses, l'alimentation pré-

maturée et les soins de propreté, si importants pour l'hygiène de l'enfance, sont l'objet

de recommandations constantes de la part des médecins.

Les 147 rapports produits par ces praticiens, et dont M. l'Inspecteur des Enfants

assistés a donné une analyse détaillée dans son rapport ci-joint, renferment les renseigne-

ments les plus instructifs et justifient complètement la nécessité de cette loi éminemment

humanitaire.

Un fait seul, cité dans le rapport de M. le Dr Ortille, chargé d'une importante circons-

cription de la ville de Lille, suffirait à le démontrer.

« C'est pour les enfants de 1 à 3 mois, lorsqu'ils sont menacés d'affections intestinales,

» que nous sommes malheureusement impuissants. Quels que soient les soins de propreté
» du biberon et malgré le mélange de trois quarts de lait pour un quart d'eau sucrée, le

» lait de vache ne peut remplacer le lait de femme. Les règles de l'hygiène sont ici con-

» tenues dans les plus étroites limites : une seule nourriture convient alors à l'enfant et

» ne peut être remplacée par aucune autre. Plus on se rapproche de la naissance, plus
» cette règle s'impose impérieusement.

» Je citerai ici un seul exemple de ce genre comme propre à montrer à la fois et

» l'influence mauvaise de l'élevage au biberon, et l'efficacité du lait de femme en tant

» que moyen curatif des affections provoquées et entretenues par le biberon.
4

» Le jeune Havez, demeurant dans ma circonscription, élevé au biberon, était atteint

» d'une diarrhée des plus rebelles, avec vomissements opiniâtres ; l'enfant entrait dans

» l'athrepsie, quand je réussis à déterminer la femmeVeggia à le prendre pendant quel-
» ques iours pour le nourrir au sein.

» L'effet fut prompt ; cet enfant presque, in extremis, revint rapidement à la vie, et

» dix-huit jours après il était dans un excellent état. Malheureusement, la mère intervint

» d'une façon qui faillit être funeste pour l'enfant. Cette femme, servante à Tourcoing,
» et qui regardait son enfant comme une lourde charge, se montra moins enchantée de

» cette quasi-résurrection que le médecin et sa nourrice elle-même, et s'obstina à enlever

» le petit être à la femme qui, on peut le dire, lui avait sauvé la vie.

Malgré les améliorations importantes apportées, d'autres améliorations non moins

urgentes restent à réaliser. Une grande partie des décès est, en effet, due à des causes

auxquelles il est possible de remédier par une hygiène appropriée, car il est établi que le

plus grand nombre des enfants succombent à des affectionsgastro-intestinales engendrées
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par une mauvaisealimentation. Il serait le plus souvent facile de remédier à cet état de

chosesà peu de frais. Il suffirait pour cela de demander aux communesun léger subside

et de le répartir, d'après les ordres du médecin,entre les gardeuses chargées des soins à

donner aux enfants de famillesindigentes. Le bénéfice qu'on retirerait de cette mesure

serait certainement hors de proportion avec la faible dépense qu'elle occasionnerait, et

arrêterait ainsi les causes de dépopulationqui frappent principalement les enfants placés

dansles centres industriels.

M:le DrDubar, d'Armentières, signale une cause de décès qu'il est presque impossible

de combattre et qui provient de l'adultération du lait causée par l'alimentation des vaches

avec despulpes de betteraves. Ilregrette aussi que le Médecin-Inspecteurne puissepéné-

trer dans les crèches parce que là se développentfacilement les ophthalmies et autres

maladiescontagieuses de l'enfance, coqueluche, etc., etc., qui ne se présentent pas ordi-

nairement dans les maisons isolées qui échappent aux inconvénients et aux dangers de

l'encombrement; l'isolement prévenant la contagion.

M.Toffart, Médecin-Inspecteurde la 5ecirconscription (Deûlémont)signale ce fait que

les enfantsplacés chez leurs grands-parents sont les plus mal soignés,et fait connaître que
sur 19 décès survenus dans la circonscription, onze enfants ont succombéchez leurs

grands-parents, chiffre effrayant, dit-il, quand on songe que pas plus d'un dixième

des enfants sont en garde et soignés par leurs aïeules. Il ajoute que les enfants placés

chezces dernières n'étant pas soumis à la visite du Médecin-Inspecteuret étant la plupart

illégitimes,sont considérés commeune lourde charge dont on est bien aise de se débar-

rasser. C'est une considération qui est digne de fixer l'attention de l'Administration.

M. Fichaux (Tourcoing)renouvelle le voeu émis l'année dernière, et par lequel il

demandaitque les premiers principes de l'hygiène fussent répandus par les Maires dans

toutes les familles.

Ces règles d'hygiène et d'alimentation sont souvent négligées-dans toutes les classesde

la société. La publicationde ces principes serait d'un excellent effet et pourrait être

assuré par une minimedépense.
Par dépêchedu 16juin 1881,M. le Ministre de l'Intérieur a déclaré qu'il consentirait à

admettre la participation de l'État aux frais d'impressionet de distribution de ces notices

quidevraient être la reproduction des conseils de l'Académie de médecinemsérés dansle

carnet des nourrices.

Je vais faire procéder à cette impression si le Conseil général m'y autorise.'

M. le DrEllart (Wambrechies)conclut de nouveau, à la suite d'un rapport très intéres-

sant, qu'il y aurait lieu de répandre la brochure du Dr Brochard sur l'art d'élever les

enfants.

Le Comitésupérieur ayant décidé qu'aucune brochure de ce genre contenant des

annoncesou des réclames ne serait distribuée sous le patronage de l'Administration,

j'estime qu'il n'y a pas lieu de déférer à ce voeu.

M. le DrCottigny (Haubourdin)propose, de nouveau, de créer des sociétés de secours

mutuelspour les mères indigentes qui nourrissent leurs nouveau-nés. M. le Ministre de

l'Intérieur a reconnu que cette pensée méritait la plus vive sympathie, et que l'Adminis-
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iraiion serait heureuse d'en favoriser l'application ; mais que ces sociétés doivent être

surtout,l'oeuvre de l'initiative privée et se rattacher aux sociétés protectrices de l'enfance

et aux sociétés de charité maternelle.

M.le docteur Patoir (deLille)rappellele voeuqu'il avait émis l'année dernière relativement

à la publicité à donner aux principes de l'hygiène et aux soins à consacrer à la première

enfance. J'ai répondu sur ce point en analysant plus haut le rapport de le docteur Fichaux.

M. Patoir dans un rapport digne d'examen conclut ainsi : « Nous vivons dans une époque
» de transformation, aussi tout est possible et pour atteindre le but que nous poursuivons
» il suffira de soumettre nos projets à nos législateurs et de leur dire que la loi de pro-
» tection est incomplète. Aussi généralisons-là et protégeons tous les enfants. Créons des

» ressources aux familles nécessiteuses et venons en aide aux filles-mères, protégeons
» l'enfant abandonné, sans en rechercher l'origine, que l'État en fasse un citojren digne
» de son pays. »

L'extension réclamée par le docteur Patoir aurait certainement les conséquences les

plus heureuses pour le pays, mais elle entraînerait à des dépenses considérables dont le

législateur peut seul apprécier l'utilité.

M. le docteur Rey (Lille; s'étend longuement sur la question des logements et il estime

qu'on ne devrait délivrer de carnets de nourrices ou gardeuses qu'aux femmes dont les

logements réunissent, les conditions d'hygiène désirables.

Il désirerait également qu'on refusât l'autorisation d'avoir un nourrisson à toute femme

qui aurait plus de trois enfants en bas-âge, attendu qu'au delà de ce nombre, une femme

ne peut donner que très difficilement à l'enfant les soins incessants qu'il réclame en cas

de maladie. L'instruction générale du 15 juin 1877 a prévu ce cas, puisqu'elle dispose

qu'au delà de deux enfants une autorisation spéciale devient nécessaire, elle doit être

délivrée, après examen préalable par la commission locale et à défaut de commissionpar
le maire.

11serait aussi d'avis qu'on fixât une limite d'âge au delà de laquelle il ne serait plus

permis de tenir d'enfants en garde.

Enfin il demande que les principes d'hygiène qui se trouvent dans le livret soient

rédigés avec plus de simplicité et de manière à être plus facilement compris par la

plupart des personnes illettrées qui sont chargées d'appliquer ces prescriptions.
M. le docteur Freydier (Cassel) comme M. le médecin-inspecteur Toffart exprime le

regret que M. le Ministre ait cru devoir soustraire à l'inspection médicale la surveillance

des enfants naturels placés chez leurs grands parents. Plus que bien d'autres, dit-il ceux-

là auraient besoin de protection car bien souvent ils sont considérés comme une charge

qu'on est heureux de voir disparaître.
En résumé presque tous les médecins-inspecteurs sont unanimes à reconnaître que la

loi reçoit une application qui permet déjà d'en apprécier les heureux résultats au point de

vue des soins donnés à l'enfance et de la diminution de la mortalité. Mais ils estiment

que beaucoup d'enfants échappent encore au contrôle de l'inspection, par suite du défaut

de déclaration des parents et des nourrices et par l'effet de l'inertie des mairies.

J'ai la conviction que ces allégations étaient en partie justifiées au commencement de

l'année 1881 mais qu'elles doivent être sensiblement atténuées par l'effet des tournées
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spéciales quej'ai prescrites et par les enquêtes que j'ai fait effectuer par la gendarmerie

et qui ont amené de nombreuses déclarations.

Cependant j'estime que l'on pourrait diminuer encore, sinon faire disparaître ces

fâcheuses lacunes par des encouragements aux secrétaires de mairie. Ces modestes

agents sont en effet surchargés de travaux et l'on stimulerait leur zèle et leur dévouement

en leur attribuant une rémunération pour chaque enfant inscrit sur les contrôles de la

protection.
La circulaire ministérielle du 21 juillet 1882fixe cette rémunération sur des bases dont

il sera parlé ci-après.

DEUXIÈME PARTIE.

I. — Faits constatés par le service de l'Inspection des enfants assistés. .

L'inspecteur et les deux sous-inspecteurs des enfants assistés ont visité 386 communes

pendant l'année 1881. Ils ont vérifié les registres tenus par les mairies, en ont expliqué
le mécanisme aux maires et à leurs secrétaires ; ils ont en outre visité les nourrices et se

sont assuré en même temps par les visas des carnets de l'exécution des recommandations

présentées par l'inspection médicale.

Les irrégularités étaient très nombreuses, et je me suis empressé, dès la réception des

procès-verbaux de tournée, de donner aux maires les instructions nécessaires pour
stimuler leur zèle, leur rappeler les prescriptions ministérielles sur la matière et leur

permettre ainsi d'éviter le retour des irrégularités signalées.
En outre des affiches ont été adressées à différentes reprises à ces magistrats et je me

suis assuré que mes instructions étaient observées par les inspections inopinées qui ont

été faites et qui m'ont permis de constater que le service était en réel progrès et entrait

de plus en plus dans les moeurs de la population.
Malheureusement les inspecteurs du service des enfants assistés ont leur temps en

grande partie absorbé par la tenue des écritures du service des enfants assistés et par la

tenue du registre de contrôle du 1erâge.
Ils n'ont pu ainsi, malgré leur zèle et leur dévouement que visiter 386 communes sur

les 663qui forment les départements. 11devient donc indispensable, en raison de l'impor-
tance toute particulière de ce service, de faire effectuer les travaux de bureau, tenue des

registres, statistique etc., par un commisspécial qui serait adjoint à l'inspectiondes enfants

assistés et permettrait ainsi aux inspecteurs de consacrer tout leur temps aux tournées.

Je propose cette mesure au Conseil général dans mon rapport sur le service des

Enfants assistés.

IL — Améliorations prescrites dans le service par la circulaire

ministérielle du 21 Juillet 1882.

Dans tous les départements où l'information a été suffisamment longue et approfondie,
M. le Ministre a reconnu que les règles de la loi trouvent leur application. Sur bien des

points, on constate une augmentation extrêment rapide du nombre des enfants protégés :
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cette augmentation dénote le progrès du service et non l'accroissement du chiffre de

nourrissons. Leur effectif reste, en réalité, à peu près stationnaire ; mais on le connaît de

mieux en mieux.

Les secrétaires de Mairie sont chargés d'un travail d'écritures considérable, du chef de

la loi de protection. Il faut reconnaître que la tenue des registres, la délivrance des

carnets, l'envoi des avis réglementaires, sont la condition indispensable de l'application
de la loi.

La surveillance n'est méthodique, générale, efficace, qu'autant que les enfants sont

enregistrés, suivis exactement dans tous leurs déplacements, signalés immédiatement aux

commissionslocales et aux Médecins-Inspecteurs. Ce dernier point a toujours fait l'objet
des réclamations les plus vives de ces praticiens.

En résumé, la loi du 23 décembre 1874 et les instructions ministérielles qui l'ont suivie,

ont créé une véritable comptabilité des existences à protéger. Si on veut qu'elle soit régu-
lièrement tenue, il est nécessaire d'attribuer une rémunération à ceux quien sont chargés,
aux secrétaires de Mairie.

*

Dans les communes rurales, ce sont presque toujours les instituteurs, et le Conseil

général sait combien est lourd leur fardeau.

Le fonctionnement du service de la Protection vient encore augmenter leur travail : il

n'est que justice de leur en tenir compte dans l'intérêt même de ce service.

Après avoir entendu l'avis du Comité supérieur, M. le Ministre de l'Intérieur a décidé

qu'il y avait lieu de déterminer, quant à présent, le taux de la rémunération de la manière

suivante :

Un émolument de 50 centimes serait attribué aux secrétaires de Mairie pour chaque

déclaration, dûment enregistrée, d'envoi d'un enfant en nourrice, en sevrage ou en

garde (art. 7 de la loi) à la condition que copie de la déclaration eût été transmise dans

les trois jours au Maire de la commune, lieu de destination de l'enfant (art. 23 du règle-
ment d'Administration publique) et que, postérieurement, les notifications prescrites par
l'art. 9 de la loi eussent été faites.

Un émolument d'un franc serait attribué aux secrétaires de Mairie pour chaque enfant

placé dans leur commune, à la condition qu'il fût justifié de l'accomplissement du travail

d'écritures concernant cet enfant.

Un émolument de 25 centimes serait attribué aux secrétaires de Mairie par chaque
enfant sorti de leur service (changement de résidence de la nourrice, sevreuse ou gar-

deuse, retrait ou décès de l'enfant), à la condition qu'il fut justifié de l'envoi des notifi-

cations à la commune d'origine, par application de l'art. 9 de la loi.

En définitive, une rémunération de 1 fr. 75 c. serait acquise aux secrétaires de mairie

pour chaque enfant au profit duquel les formalités protectrices auraient été intégralement

remplies.

Quand l'enfant aurait été placé dans une commune autre que celle où la déclaration

précitée aurait été faite, et c'est le cas habituel, 50 centimes seraient attribués au secré-

taire de Mairie de la commune d'origine, et 1 fr. 25 c, au secrétaire de Mairie de la

commune de placement, la tâche de ce dernier étant de beaucoup la plus lourde.
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Les registres de la Protection du premier âge dans les Mairies doivent être cotés,

parafés et vérifiés tous les ans par le Juge-de-Paix. Ce magistrat fait un rapport annuel

au Procureur de la République qui me le transmet en exécution de l'article 9 de la loi.

M. le Garde des Sceaux a reconnu qu'il est conforme à l'esprit et au texte de la loi que

la vérification dont il s'agit ait lieu sur place. C'est le seul moyen d'éviter les chances de

perte de registres ; et, raison décisive, il faut qu'ils soient constamment tenus à jour,

qu'ils reçoivent immédiatement les déclarations et mentions réglementaires ; ils ne doi-

vent, par conséquent, être jamais déplacés. MM.les Maires seront invités formellement à

ne s'en dessaisir dorénavant sous aucun prétexte.

D'autre part, la vérification dans les Mairies entraînera pour les Juges-de-Paix, dontlé

traitement est;très modique, des frais trop onéreux pour qu'il ne soit pas équitable de les

indemniser.

Ils remplissent, il est vrai, soit commejuges, soit en qualité d'officiersauxiliaires de la

policejudiciaire, des fonctions qui peuvent nécessiter leur déplacement : mais ces trans-

ports n'ont rien de régulier, et il n'a pas paru possible d'imposer à cesmagistrats l'obliga-
tion précitée sans compensation. M. le Garde des Sceaux estime, et M. le Ministre de

l'Intérieur partage son appréciation, que lès indemnités pourraient être calculées sur les

bases du tarif des transports en matière criminelle, c'est-à-dire 12 francs au-delà de 20

kilomètres, 9 francs au-delà de 5 kilomètres : pour les parcours qui ne dépassent pas 5

kilomètres, iln'est alloué aucune indemnité.

La vérification, ponctuellement opérée par les Juges-de-Paix, fournira de précieux
éléments de contrôle ; elle mettra le Conseil général à même de suivre, dans chaquecom-

mune, le fonctionnement de la loi Roussel, de constater les progrès comme les défail-

lances, d'apprécier sur quel point son action devra s'exercer d'une manière spéciale.
L'intervention même la plus diligente de mes collaborateurs, notamment celle de l'Ins-

pecteur des Enfants assistés, ne saurait remplacer celle des Juges-de-Paix; tous les ans,

en effet, ces derniers se rendront clans toutes les Mairies, et il est impossible que

l'Inspectioncomprenne toutes les communes dans ses tournées annuelles.

Sur les bases qui précèdent, l'indemnité à allouer aux Juges-de-Paix s'élèverait à

10,500fr.

En résumé, et d'après les considérations qui précèdent, les propositions budgétaires,

pour assurer la marche de ce service en 1883, peuvent être établies comme suit :
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PROPOSITIONS DE

188». 1883.

Honoraires des Médecins-Inspecteurs basés sur un effec-

tif de 6,000 enfants visités par an, à raison de 5 fr. en

moyenne par enfant. 25.000 » 30 000 »

Frais d'impression 3.000 » 3.000 »

Frais de tournées du service de l'Inspection des enfants

assistés (circulaire ministérielle du 14juin 1880) 1.200 » 1.200 »

Indemnité au Secrétaire-Rédacteur du Comité départe-

mental (circulaire du 14 juin 1880) 400 » 400 »

Remboursement aux départements 200 » 200 »

Récompenses aux nourrices (chiffre réglé, par M. le

Ministre pour 1881) ,, 1.200 » 2.500 »

Indemnités aux agents du service pour travaux extraor-

dinaires, statistiques, etc. (chiffre réglé par M. le Ministre) 2.200 » 2.200 »

Vérification des registres par les Juges-de-Paix. —

Indemnités de déplacement à ces magistrats (circulaire

ministérielle du 21juillet 1882) : » 3.330 »

Rémunération des secrétaires de Mairies (circulaire mi-

nistérielle du 21 juillet 1882)6.000 enfants à 1 fr. 75 l'un.... » 10.500 »

TOTAL 34.000 » 53.500 »

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire en dépense un crédit

de pareille somme au sous-chapitre 7 du budget départemental de 1883,et en recette une

somme 26,750 fr. pour la part contributive de l'Etat.

i4 Art.5.—Sociétés de Secours mutuels. —(3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général un tableau indiquant la
situation des sociétés de secours mutuels du département au 31 décembre 1881.

Cette situation se résume comme suit par arrondissement :
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1 NOMBREDE Q w • vNombre „^| _ becours Honoraires lirais
Membres accordés -, ,

ARRONDISSEMENTS.de Membres participants. . des pharma-
j _____-»__^___«~—- aux

|
socié.fehonoraires

^^
| ^^ malades

'
médecins ceutigues.

Avesnes S 232 832 188 6.20845 2.286 » 2.28609
Cambrai 6 419 807 28 6.47205 2.834 » 4.37-125
Douai 16 800 1658 894 20.76440 3.602 » 5.80640

Dunkcrque 4 353 827 7 5.050 » 2.97075 4.31742
;Hazebrouck 23 1053 3579 31 18.16640 4.64040 G.36726
!Lille 157 4737 22846 2128 185.85469 38.20337 43.96202
Valenciennes 20 920 5358 287 39.86630 3.82460 6.76655

Situationau 31décembre
1881 231 7514 36107 3563 282.41229 58.31112 73.87699

Situationau 31décembre i
1880 225 7249 35270 3649 258.15498 53.41185 71.77788|

|
Augmentationpourl'année

1881 6 265 837 » 24.25731 4.89927 2.099-11

Diminution » » 86 » » n » « _

Les recettes se sont élevées à 638,508 fr. 10 c.

Et les dépenses de toute nature à 623,776 fr. 81 c.

d'où un excédent de recettes de 14,731 fr. 29 c.

L'avoir des sociétés qui était de 2,585,687 fr. au 31 décembre 1880, s'est élevé à

2,625,979fr. 20 cent, se décomposant comme suit :

En capitaux placés 636,318 fr. 68 c.

A la caisse des retraites 1,989,660 fr. 52 c.

Total égal 2,625,979 fr. 20 c.

Les bienfaits de la mutualité sont de plus en plus appréciés. La classe ouvrière y
trouve des ressources très honorables en cas de maladie et une modeste retraite à l'âge
où le travail devient plus pénible.

Le Conseil général vote annuellement un crédit de 3,000 fr. pour encouragements
aux sociétés de secours mutuels. Je propose l'inscription de la même somme au budget
départemental de 1883.

Il a été fait emploi du crédit de 1881, jusqu'à concurrence de 1,735 fr. 90 cent., suivant

décisions de la Commission départementale.
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ART.6. — Bureaux d'Assslstanec Judiciaire. (l°rB.)

Le Conseil général a inscrit au budget de 1882 un crédit de 430 francs réparti ainsi

qu'il suit entre les bureaux d'Assistance judiciaire :

Bureau de Lille 100
— Cambrai 80

— Douai 50

— Dunkerque 50
— Hazebrouck 50

— Valenciennes 50

— Avesnes 50

Total égal 430

M. le président du bureau d'assistance judiciaire de Lille ayant demandé un supplément

de crédit de 400 fr. fondé sur l'augmentation des affaires, qui entraînent une augmenta-
tion correspondante de débours, le Conseil général a décidé qu'il y avait lieu de compléter

l'instruction de cette dernière demande à l'effet de connaître les déboursés faits non

seulement par le bureau de Lille , mais encore par les autres bureaux des autres arron-

dissements avec documents justificatifs à l'appui.

D'après les renseignements produits, et sur la demande des présidents des bureaux, j'ai
l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien répartir comme suit, le crédit de

590 fr. qui me paraîtrait nécessaire en 1883 :

Bureau de Lille 150 »

— Cambrai 125 »

— Valenciennes 100 »

— Avesnes 65 »

— Dunkerque, 50 »

— Hazebrouck 50 »

— Douai 50 »

Total 590 »

Art. 7. —Maison de refuge du Bon-Pasteur. (3eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général l'état nominatif des boursières du dé-

partement dans la maison du Bon-Pasteur de Lille.

Le crédit alloué par le Conseil général permet d'attribuer 45 bourses à 225 fr. l'une ;

25 seulement sont occupées, Les demandes sont cependant très fréquentes, mais les

bourses ne sont généralement accordées qu'à .des jeunes filles vicieuses ou perverties.
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Madamela Supérieure du Bon-Pasteur donne des renseignements sur la conduite et le

travail de chacune des boursières. Ces renseignements laissent à désirer pour la plupart,
et le fait n'a rien d'étonnant, si l'on considère les circonstances dans lesquelles les

bourses sont concédées.

Dans sa session d'août 1881, le Conseil général a nommé une Commissioncomposée
de MM.Desmazières , Jules Dutilleul. Albert Legrand, Em. Moreau et Desmoutiers, qui
a pour mission d'exercer une surveillance spéciale sur les_boursièresdu département.

De mon côté , j'ai de nouveau demandé à M. l'Inspecteur primaire un rapport sur le

caractère, l'emploi du temps et le degré d'instruction de chacune des 25 boursières. Ce

rapport est ci-joint.
Dans sa récente session, le Conseil d'arrondissement de Lille a émis l'avis que l'on ne

devait désormais admettre au Bon-Pasteur que les enfants ayant mérité la correction

paternelle, et,que ceux-ci ne devaient la subir que dans les condilionsvoulues par la loi.

L'assemblée a demandé en conséquence :

1° La suppression des bourses du département :

2° L'affectation exclusive du Bon-Pasleur aux enfants régulièrement retenus par
mesure de correction paternelle ;

3° La création d'un établissement exclusivement réservé aux enfants pauvres et

abandonnés.

Je joins au présent rapport la délibération prise par le Conseil d'arrondissement.

Si les propositions de cette assemblée sont admises, le Conseil général aura à faire

connaître à partir de quelle époque aura lieu le retrait des bourses départementales. Ces

bourses sont accordées pour quatre ans, mais les familles restent absolument libres de

retirer les titulaires quand bon leur semble, sans même avoir besoin d'en indiquer le

motif.

J'inscris le crédit, de 10,125fr. au projet de budget de 1883.

Aivr.8. — Oépôt de mendicité de Blonti'euil-sous-Ijaon. (3°B.J

Un crédit de 6.000 fr. est inscrit annuellement au budget départemental pour l'entretien

au Dépôtde mendicité de Montreuil-sous-Laon, des mendiants du département.
Pour les 45 indigents (hommeset femmes)admis en 1881, le nombre des journées de

détention s'est élevé à 3.099, lesquelles au prix de 1 fr. 15 l'une, ont occasionné une

dépensede 3.563 fr. 85

Le crédit étant de '..' 6.000 fr.

Il est resté disponible :..' 2.436 fr. 15

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien maintenir le crédit de

6.000fr. au budget de 1883.
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Art. 9. —Malades indigents. — Secours (2(;B.)

Un crédit de 1,000 francs est affecté annuellement à venir en aide aux personnes ma-

. lades privées de toute ressource, et dont- les établissements charitables ne peuvent
arriver à soulager la misère.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire une même somme au budget
de 1883.

Le crédit de 1882 a été dépensé en totalité.

Art 10.—Bégaiement. —Traitement par la méthode Cliervln. (3°B.)

Un crédit de 2.000 fr. est inscrit depuis plusieurs années au budget départemental,

pour cours de bégaiement par la méthode Chervin.

Je propose la même allocation au budget de 1883.

En 1876, les cours ont eu heu à Lille et à Dunkerque ; en 1877, à Lille et à Valen-

ciennes ; en 1878, à Lille et à Douai ; en 1879, à Lille et à Cambrai ; en 1880, à Lille et à

Dunkerque ; en 1881, à Lille et à Hazebrouck ; en 1882, à Lille et à Avesnes.

Pour 1883,je pense qu'il y a heu de maintenir le cours de Lille et de désigner, pour
l'autre cours, la ville de Valenciennes.

Art.11.—Sourds-muets et jeunes aveugles (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les rapports annuels du

Directeur et de la Directrice des établissements de sourds-muets et déjeunes aveugles
de Lille et de Ronchin.

191 élèves sont actuellement boursiers ou demi-boursiers du département dans les

deux établissements, savoir :

INSTITUTIONDEGARÇONS.

Sourds-muets : 4 boursiers
— 83 demi-boursiers.

Aveugles : » boursiers.
— 24 demi-boursiers.

INSTITUTIONDEFILLES.

Sourdes-muettes : 10 boursières.
— 49 demi-boursières

Aveugles 2 boursières.
— 19 demi-boursières.

Total égal : 191 élèves.
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Les vacances de bourses au 1eroctobre 1882 se résument comme suit :

SOURDS-MUETS.

GARÇONS.

Bourse 1

Demi-bourses ' 7

FILLES.

Bourses 5

Demi-bourses 6

AVEUGLES.

GARÇONS.

Bourses »

Demi-bourses 3

FILLES.

Bourses .-... 1

Demi-bourses : 2

Une année de prolongation est demandée : 1°pour les sourdes-muettes Hégo (Julie)de

Villers-Outréau, boursière, et Lacquement (Adeline)de Saint-Amand,demi-boursière ;

2°pour la jeune aveugle Fruit (Léontine) de Sainghin-en-Mélantois, demi-boursière.

J'estime qu'il y a lieu d'accorder cette prolongation.

Uneseconde demi-bourse est demandée par M. lé Directeur de Ronchin en faveur des

sourds-muets Vion (Jules) de Faumont, et Lepetz (Henri) d'Houplin. Le père du jeune

Vion, petit cultivateur, chargé de famille, ne peut continuer à payer la demi-pension de

son fils. La commune d'Houplin se refuse à continuer le paiement de la demi-pension du

jeune Lepetz. Le Conseil général appréciera s'il doit entrer dans cette voie quipourrait
amener et justifier des autres refus du même genre.

Si le Conseil général ne donne pas suite à la proposition faite en faveur des jeunes
Vion et Lepetz. il y aura de disponible au 1eroctobre , déduction faite des trois prolon-

gationsdemandées :

SOURDS-MUETS

GARÇONS.

Neuf demi-bourses.

FILLES..

Seize demi-bourses.
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AVEUGLES.

GARÇONS.

Trois demi-bourses.

FUJ.ES.

Quatre demi-bourses.

Je mets sous les yeux du Conseil général toutes les demandes qui me sont parvenues.

Je propose , comme les années précédentes , l'inscription au budget départemental de

1883, d'un crédit de 59,000francs, nécessaire au service des bourses et demi-bourses de

sourds-muets et d'aveugles.

Art.12—. Comité de patronage des jeunes libérés. —Subside. (2eB.l

Aux termes de l'article 19 de la loi du 5 août 1850, les enfants envoyés dans les colo-

nies pénitentiaires sont, à l'époque de leur libération, placés sous le patronage de l'assis-

tance publique pendant trois années au moins,

Dans le Nord, cette mission d'humanité et de bienfaisance est depuis longtemps rem-

plie par le Comité que subventionne le Conseil général.

Un employé spécial est chargé de surveiller ces enfants et de leur procurer 'du

travail.

En outre la sollicitude du Comité de patronage s'étend également aux jeunes détenus

de la colonie de SWBernard à qui une somme de 600 fr. est distribuée annuellement en

gratifications.

La subvention départementale est donc employée de la façon la plus heureuse.

Je prie le Conseil général de vouloir bien, comme les années précadentes, inscrire au

budget de 1883 un subside de 1.500 francs.

Société de patronage des libérés adultes fie l'arrondissement

de Valenciennes. — Demande «le subvention. (2eB.).

M. le sous-Prfet de Valenciennes et la Commissionde surveillance de la maison d'arrêt

ont pris l'initiative de la formation d'une Société, de patronage des libérés adultes qui

paraît appelée à produire d'excellents résultats. Déjà des sommess'élevantà plus de 2,000

francs ont été recueillies, et dans sa dernière session, le Conseil d'arrondissement a émis
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ravis que des subventions soient accordées à cette société sur les fonds de l'État et du

département.
J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général l'exposé soumis au Conseil d'arron-

dissement par M. le Sous-Préfet, ainsi que la délibération qui a été prise par l'assemblée.

Le patronage des libérés adultes mérite , à tous égards ', d'être encouragé. Je ne puis ,

en conséquence, que recommander la Société de Valenciennes -au bienveillant intérêt du

Conseil général, pour l'allocation d'une subvention de 200 fr.

Ane 13.—Société de protection des engagés volontaires élevés dans
les maisons d'éducation correctionnelle. —

Demande de subvention. (3°B.)

Depuis 1879, le Conseil général accorde annuellement une subvention de 500 fr. à la

Société de protection des engagés volontaires élevés dans les maisons d'éducation correc-

tionnelle.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée, avec un rapport à l'appui, une

demande de M. le Président du Conseil d'Administration tendant à obtenir le maintien de

ce subside et même son augmentation, s'il est possible.

La Société patronne aujourd'hui 580 soldats, dont 43 sortis de la colonie agricole de

Saint-Bernard ; l'expédition de Tunisie a nécessairement accru ses dépenses, et, dans ces

derniers temps, _ceux de ses patronés qui servent dans l'infanterie de marine ont

appelle plus particulièrement sa sollicitude.

.Elle soutient moralement et efficacement ses patronés, non seulement pendant leur

présence sous les drapeaux, mais à leur libération, elle s'emploie à leur procurer une

occupation honorable et rémunératrice ou leur remet des secours suffisants pour vivre

jusqu'à ce qu'ils aient trouvé du travail. Son rôle éminemment utile et moralisateur est,

d'ailleurs, suffisamment attesté par le décret en date du 8 août 1881, qui l'a reconnue

commeétablissement d'utilité publique.
En résumé, la Société de protection des engagés volontaires justifie à tous égards les

encouragements qui lui sont accordés, et je prie le Conseil général de vouloir bien exa-

miner sa demande d'augmentation de subvention avec le plus bienveillant intérêt.

Art.14.—Caisse de secours en faveur des familles de marins morts on

présumés péris à la pêche à la .morue. [3"B).

Le Conseil général veut bien accorder chaque année un subside de 500 fr. à la caisse

de secours instituée à Dunkerque, en faveur des familles de marins morts ou présumés

péris à la pêche à la morue.

Je propose l'inscription d'une même somme au budget de 1883.
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Art15.—Caisse de secours en faveur des familles de marins morts ou

présumés péris à la pêche «lu poisson frais. —:
(3"B).

Un subside annuel de 500 fr. est accordé à la caisse de secours instituée à Dun-

kerque, en faveur des familles des marins morts ou présumés péris à la pêche du poisson
frais.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de bien vouloir voter une même somme au

budget de 1883.

Art.16. —Incendies. —Secours. (3eB.)

Le Conseil général vote chaque année un crédit de 2,000 francs pour venir en aide aux

incendiés nécessiteux.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien inscrire un même crédit au budget
de 1883.

Celui de 1881 n'a été employé quejusqu'à concurrence de 350 francs.

Art.n. —Secours en cas d'extrême misère (2eB.)

Le Conseil général vote, chaque année, une somme de 4,000 fr., pour secours en cas

d'extrême misère.

J'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien inscrire une même allocation au

budget de 1883.

Le crédit de 1881 a été dépensé en totaliié.

Art.18.—Société des Sauveteurs du Nord. —Subvention (3"B)

La Société des Sauveteurs du Nord est inscrite au budget départemental pour une sub-

vention de 300 fr., applicable à l'achat de médailles à décerner aux sauveteurs les plus
méritants.

Je propose la même allocation pour 1883.

Je mets sous les yeux du Conseil général une demande de la société faisant connaître

l'emploide la subvention de 1882, ainsi que le procès-verbal de la séance dans laquelle les

médailles ont été décernées.
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Art.19.—Société «le secours aux blessés désarmées de terre et de mer.

Subvention (3eB.).

Le Conseil général a voté en faveur de la société de Secours aux Blessés des armées

de terre et de mer pour 1881, une subvention de 350 fr. et pour 1882, de 150 fr

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée la nouvelle demande présentée

par M. le docteur Houzé de l'Aulnoit, délégué régional de la Société pour le 1er corps

d'armée, président du comité départemental du Nord.

Le comité possède déjà un matériel évalué à plus de 40,000 fr., et il est loin d'être

complet. Ses efforts, qui méritent à tous égards d'être encouragés, sont appréciés comme

suit dans le compte-rendu des opérations de la société pendant l'année 1881 : « Le comité

de Lille, s'acheminant vers la possession du matériel que la société doit, pendant la paix,

réunir au minimum par région militaire, s'est engagé dans un nouvel ordre d'acquisitions,

et a fait emplette de soixante lits complets. » Le même compte-rendu donne à la page 44

le détail des objets envoyés en 1881 par le comité du Nord en Algérie et en Tunisie, pour

nos soldats.

Je prie le Conseil général de vouloir bien donner à ce comité un nouveau témoignage

de patriotique encouragement en lui votant pour 1883 un subside de 150 fr.

Ar.t20.—Société générale de protection pour l'enfance abandonnée

ou coupable. (2eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général une lettre par laquelle

M. Bonjean, Président de la Société générale de protection pour l'enfance abandonnée ou

coupable,remercie l'Assemblée départementale du témoignage de sympathie qu'elle a

donnée à l'oeuvre enlui accordant une subvention de 100 francs, et exprime l'espoir de

voir cette subvention renouvelée en 1883.

Persuadé que le Conseil général voudra témoigner de nouveau de sa sympathie à l'oeu-

vre si méritoire de l'enfance abandonnée, j'ai l'honneur de le prier de vouloir bien inscrire

en sa faveur au budget de 1883 un crédit de cent francs.

Art.21.— Société centrale de sauvetage des naufragés (3eB.)
r

Une somme de 1,000 fr. est votée annuellement au profit de la Société centrale de

sauvetage des naufragés, pour l'entretien de canots de sauvetage à Dunkerque et à

Gravelines.

Je propose la même allocation au budget de 1883.

Je joins au présent rapport la demande que j'ai reçue de la Société.
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BUDGET DIFFÉRENCE
S0 MMhS entrele?allocations

. de-1883. budgétairesde1882etcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
aU0U°BS - jr^oséesvou^m^ OBSERVATIONSau budget PB0P0SITIOSS
de1882. duPréfet. enmoins. enplus.

SOUS-CHAPITRE VIII.

Cultes.

CULTECATHOLIQUE.

Art. 1er.Indemnitéà Mgr. l'Archevêque, Mgr. l'Evêque

et autresmembresdu clergé (à désigner) » » » » » » » »

CULTESNONCATHOLIQUES.

Art. 2. Secourspour concouriraux \ protestant . »)

fraisdes cultes ; Israélite ... » (
i

Total du Sous-ChapitreVIII » » » » » » » »

SOUS - CHAPITRE IX. \ .

Archivesdépartementales j

i
i

Art. 1erAppointementsdu conservateurdes archives et des

employésauxiliaires 12,550c» 12,750 » » » 200 »

Art. 2. Dépouillementextraordinaire des archives; achat
de cartonset établissementde tablettes i 700 » 1 700 » » » » »

Art. 3. Publicationde l'inventaire. (Circulairedu 12 août

1861) ! 1,600»' 1,600» » » » »

Art. 4. Inspectiondes archivescommunales 500 » 500 » » » » »

Art. 5. Miseen état des archivesdes Sous-Préfecturesde

Dunkerqueet d'Hazebrouck ... „ „ 700 » » » 700»

Total du Sous-ChapitreIX 16,350 » 17,250 » » » 900 »
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ART.1 a 5. —Archives départementales , communales et

hospitalières. (3BB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les rapports de M. l'abbé

Dehaisnes sur les archives départementales, ainsi que sur les archives communaleset

hospitalières.

L'impression du 4evolume de l'inventaire des archives départementales a été terminée

en 1881. Depuislors, M. l'Archiviste s'occupe de l'analyse des documentsdu Trésor des

chartes des comtes de Flandre, d'Artois et de Hainaut, des ducs de Bourgogne et desrois

d'Espagne.Cesdocumentsforment la partie la plus importantede notre riche dépôtdépar-

temental. Aussi le volume que M. l'Archiviste espère pouvoir livrer à l'impression en

1883,présentera un très grand intérêt au point de vue historique.

Du1erjuillet 1881 à la même date de 1882, des recherches d'intérêt historique ont été

faites ou provoquées aux archives par 132 personnes. Dans la section administrative, sur

202recherches, 10 seulements ont restées infructueuses.

M. l'Archiviste donne la nomenclature des nouveaux ouvrages placés à la bibliothèque
ainsique l'analyse succinte des réintégrations et des

'
dons de documentsqu'il a pu obte-

nir pour le dépôt des archives départementales.

Sonrapport spécial relatif à l'inspection des archives communales et hospitalières con-

tient des renseignements sur un grand nombre de dépôts; les observations qui y sont

mentionnéessont adressées exactement à MM. les Maires en vue d'obtenir les améliora-

tions désirables.

En résumé, M. l'Archiviste ne néglige absolument rien pour faire la lumière de plus en

plus grande dans notre riche dépôt départemental et pour en accroître encore l'impor-
tance. Je suis heureux d'ajouter que son inspection des archives des Sous-Préfec-

tures, des communes et des établissementshospitaliers produit les meilleurs résultats.

M.l'Archivistedonne d'excellents témoignages sur le personnel sous ses ordres. Il pro-

posedéporter de 1.90J à 2,100 fr.. le traitement de M. De Cleene, premier employé,qui
est pour lui un précieux auxiliaire par la connaissanceparfaite qu'il possèdedu flamand

ancien et du flamandmoderne. Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien voter cette aug-
mentation.

En outre , M. l'Archiviste demande un crédit de 700 francs pour la mise en état des

archivesdes Sous-Préfectures de Dunkerque et d'Hazebrouck, qui sont placées dans de

mauvaisesconditionsde conservation. Je propose également le vote de cette somme.

La sommeà inscrire au budget de 1883sera ainsi augmentée de900fr. dont 700fr. une
lois payés. Le total s'élèvant à 17,250fr., se répartit ainsi qu'il suit :
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Les crédits proposés pour 1882 sont les mêmes que ceux alloués pour 1881. En voici le

détail :

Traitement de l'archiviste 5,000fr.

Traitement du chef de bureau et de deux employés 5,300

Salaire du garçon de bureau et de la concierge 1,300

Indemnité allouée aux employés 1,150

Frais de bureau, chauffage, éclairage et confection de portefeuilles 1,200

Bibliothèque, achat de livres, reliures 500

Publication de l'inventaire sommaire 1,100

Publication des inventaires des archives communales. — Subvention aux

communes 500

Inspection des archives communales 500

Mise en état des archives des Sous-Préfectures de Dunkerque (400fr.) et

Hazebrouck (300fr.) 700

Total égal 17,250fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter l'inscription de ces sommes au budget
de 1883.
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SOMMES BUDGET entretesallocations
allûuées de1883.

fcu^s^^esDESIGNATIONDESDEPENSES. aubudget " "— "—^ OBSEIHATIOISS.fe PROPOSITIONS
de 1882. duPréfet. En moins. Enplus'.

SOUS-CHAPITREX.

Encouragementsaux lettres, aux scienceset aux arts.

"Art.1erAchatet reliure d'ouvrages d'administration pour
la préfectureet les sous-préfectures 2 000 » 2 000 > > » »Art.2. Encouragementsaux sciences, aux lettres et aux
arts :

Subventionsà la SociétédesSciencesde
Lille 1,500 »

Id. à la Société dessciencesde J
Douai 500 » j

Id à la Société d'émulationde
Cambrai 500 »

Id. à la Sociétéd'émulation de I
Roubaix 300 »

Id. à la Société des lettres et
arts de Valenciennes.. 500 »

Id. à la Société des lettres et
arts de Dunkerque.... 500 »)„„„„ „„ _„.T, , , T. i,- J J -. J / 52,300 » 52,500 » » » 2,000 »Id. a la Faculté de droit de '
Douai.. 700 »

Id. à l'École industrielle et ! I
commercialede Lille.. 29,200 »| ]

Id. à la Sociétécentrale demé- I
decinede Lille 800 »

Id. à la sociétéde géologie de
Lille 500 » !

Id. id. géographie. 500 »
Pensions d'élèves à l'écolede médecine !de Lille

4,000 »' I I •
Élèves artistes

13,000 »
Jk.rt.3. Subventionà la commissionhistorique établie à
fLille

1000 » 1.500 » » » 500 »!ut. 4. Entretiend'élèves aux écoles des arts et métiersde '
gChâlonsou à l'école centrale des arts et manu-

factures
1;800 » 1,800 » » » » »i(t.5. Servicedes observationsmétéorologiques 1,000 » 1,000 » » » » »tft.6. Elèvessages-femmesenvoyéesà Paris etàlaFacultéde Lille, poury suivre les cours d'accouchement.

( Circulairedu 28 juillet 1802 , 4,400 » 5,200 » » » 800 »Jt. 7. Écoledes maîtres-mineursde Douai 4,000 » 4,000 » » » » »

Totaidu Sous-ChapitreX 66,500.» 68,000 » » » 1,500 »
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AUT.1r. — Bibliothèques administratives. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général un rapport de M. l'Archiviste

du département, chargé de l'administration de la bibliothèque du Conseil général et de

celles de la Préfecture et des Sous-Préfectures.

M. l'Archiviste estime que pour faire face aux dépenses d'abonnements, aux frais de

reliure, et aux achats des ouvrages indispensables pour la bonne et prompte instruction

des affaires, une somme de 2,000 fr. est nécessaire, savoir:

Bibliothèque du Conseil Général 250 fr.

Bibliothèque de la Prélecture 1030

Bibliothèque des Sous-Préfectures 720

Total égal 2000 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de celte somme au budget,
de 1883.

ART.2. —Sociétés savante*. —Allocation «le subsides. (3eJl).

Les Sociétés savantes du département reçoivent annuellement les subventions ci-

après :

1° Société d'Agriculture, Sciences et Arts "deLille, 1.500 fr., dont 1.000 fr. applica-
bles à ses concours annuels et 500 fr. pour son musée industriel 1.500 »

2° Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Douai 500 »

3° Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Valenciennes 500 »

4° Société d'émulation de Cambrai ' 500 »

5° Siciété Dunkerquoise pour l'encouragement des Lettres et des Ails .. 500 »

6° Société Géologique du Nord 500 »

7° Société d'émulation de Roubaix 300 »

8° Société centrale de médecine 800 »

9° Société de Géographie du Nord de la France 500 »

Total 5.600 »

Les publications de ces sociétés sont régulièrement déposées à la bibliothèque cen-

trale de la Préfecture, et justifient complètement les encouragements dont elles sont

l'objet.

Je prie, en conséquence, le Conseil général de vouloir bien inscrire les sommes ci-

dessus au budget de 1883.

Je mets sous les yeux de l'Assemblée, les demandes qui me sont parvenues à cet effet.
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Ait.'2.—Institut Industriel, agronomique et commercial

du Nord de la France. (•2eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. le Directeur,

sur l'Institut industriel, agronomique et commercial du Nord de la France.

Ce rapport est ainsi conçu :

I. — EFFECTIFDESÉLÈVESETMARCHEDESETUDES.

127élèves ont été présents, de sorte que la suppression del'Ecole de Commerce n'a déter-

miné qu'une réduction de 4 élèves, dans l'effectif de la précédente année scolaire.—Nous

avonsperdu dans le courant de cette année, un peu plus d'élèves qu'à l'ordinaire : 2 ont

du être renvoyés, 4 ont devancé l'appel par crainte de la suppressiondu volontariat d'un

an, 2 ont été malades, 4 ont craint d'échouer aux examens de fin d'année.

L'Ecole agronomique a compté 9 élèves , soit 2 de plus que l'an dernier : espérons que

les nouvelles bourses créées par l'Etat permettront d'arriver à une nouvelleaugmentation

de l'effectif.

Le succès de l'Ecole industrielle se maintient et la division du Génie civil a eu 83

élèves comme l'année dernière.

Après le placement de tous nos diplômés de 1881, nous nous sommes encore trouvé

en présence d'un excédent d'offres d'emplois. L'Institut continue donc à fournir la preuve

que sa création a répondu à un besoin réel des grandes industries de la région et nous

sommesconvaincu que , si on pouvait réduire les charges des familles , le nombre des

élèves s'accroîtrait encore (1)et deviendrait suffisant pour faire face à tous les emplois
offerts. Ces charges pourraient être diminuées de 250fr. au moins, si, commeles parents
nous supplient depuis longtemps de le proposer, on remplaçait le pensionnat annexe par
un internat dans l'Institut même. Il y aurait immédiatement un accroissement d'effectif

de 10 élèves au moins, ce qui couvrirait l'intérêt des 80,000 fr. à dépenser pour cons-

truire la partie à étage de la 4eaile de notre édifice.— Avant de produire une proposition
ferme en ce sens, il nous a paru opportun de solliciter l'attention et lesréflexions du Con-

seil général sur une mesure qui développerait beaucoup la prospérité de l'établissement,
en même temps qu'elle viendrait considérablement en aide aux familles dont la résidence

est trop éloignée pour que les jeunes gens puissent être externes.

IL — PERSONNELADMINISTRATIFENSEIGNANT.

Les modificationsque le Conseil général a bien voulu adopter, sur nos propositions,
ont donné les excellents résultats que nous en attendions.

III. — MATÉRIELD'ENSEIGNEMENT.

Nous sommes convaincu quesi nos élèves sont tant recherchés par les industriels,c'est

(1)Rappelonsqu'ily a PUeu188!,S)élèvesde plusqu'en1880,et quel'effectifcli18S2n'apresquepasfléchi

malgréla suppression-riel'École<luCommerce.
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non seulement à cause de la solidité de leurs connaissances théoriques, mais encore parce

qu'on a constaté leur initiation sérieuse à la pratique. Nous sommes donc heureux de

constater que, grâces à l'accumulation des dépenses faites depuis la création pour le maté-

riel d'enseignement, celui-ci commence à devenir très satisfaisant.

Voici les propositions que nous avons adressées à M. le Ministre du Commerce pour

l'emploi de la subvention de 6,000 fr. demandée sur l'exercice 1882.

Solde de la machine à mortaiser le fer, qui a coûté 2,800 fr. parce que la

machine prévue de 2,000 fr. a été reconnu trop faible pour la catégorie de

travaux abordés aujourd'hui 800 »

Tour parallèle à cylindrer et à fileter, à banc coupé de 5"1de longueur, la

partie coupée du banc pouvant se rapporter pour former banc ordinaire ;

plateau d'un mètre de diamètre ; hauteur de pointe, 0™35; chariot à retour

rapide ; série de 24 engrenages ; poupées à pompes support à chariot pivo-

tant ; cônes de transmissions ; clefs ; ensemble 3,400 »

Réservoir d'alimentation de la machine, avec tuyauterie et robinetterie ;

injecteur Giffard; manomètre avec ajutage; clapet de retenue 1,000 »

Indicateur de Watt et ses accessoires : 200 »

Planimètre d'Amsler 100 »

Premier trimestre de l'année scolaire 1882-83 . pour l'entretien des 5

premières bourses de frais d'études, de 400 fr. chacune 500 »

Total pareil 6,000 »

Nous avons' produit les arguments ci-après à l'appui de cette création de bourses de

l'Etat, qui seraient au nombre de 15, à raison de 5 affectées à chacune des 3 promotions

qui suivent les cours de l'Ecole Industrielle.

« L'Institut du Nord, qui a débuté il y a 8 ans avec 15 élèves , en compte aujourd'hui
» 130, tandis que l'Ecole Cenfrale de Paris n'en avait que 36 après 6 années d'exis-

» tence. Ce succès rapide est encore accentué par la circonstance que le nombre des

» emplois offerts par les industriels de la région dépasse notablement celui des élèves qui
» sortent, avec des titres de capacité.

» C'est d'ailleurs sa division d'enseignement supérieur , dite du Génie civil , qui
» répond le mieux aux aspirations de la jeunesse vouée à l'industrie, puisqu'elle s'est

» accrue de 15 élèves pendant chacune des 3 dernières années et arrive à former les —
A

» de l'effectif total. '

» Les fondateurs ont donc atteint leur but de créer l'Ecole Centrale du Nord, appro-
» priée aux besoins industriels de la région et réduisant, de moitié environ, la charge
» énorme de 3,100 fr. que l'Ecole centrale de Paris entraîne pour les familles de ses

» élèves.

« Mais l'Institut coûte encore 1,600 fr. et c'est trop pour les candidats sans fortune des
» départements éloignés, puisqu'il y a, chaque années, 15 à 20 de ces candidats qui, après
« s'être fait inscrire, ne se présentent pas aux examens d'admission, quand ils ont appris

» S(

»
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» qu'ils ne peuvent concourir pour l'obtention des bourses entretenues par les départe-

» ments et les villes de notre région.

» Jusqu'ici l'Etat s'est borné à créer, à l'Ecole centrale de Paris, des bourses de800 fr.

# qui laissent encore à la charge des familles une dépense de 2,300 fr. ! Cela n'entame

» pas suffisammentle monopole au profit des classes aisées, tandis que la mesure queje

» sollicite viendrait abaisser d'une manière sérieuse la barrière qui ferme l'accès de

» l'enseignement technique supérieur aux jennes gens sans fortune. »

IV. — BOURSESDÉPARTEMENTALES.

Ainsi que nous l'avons dit dans notre rapport de l'an dernier, les vacances sont telle-

ment insuffisantes pour donner satisfaction aux demandes fondées.,qu'il a fallu recourir

au fractionnement des demi-bourses en quarts de bourse, ce qui constitue un bien faible

allégement pour les familles qui ont à dépenser 1,600 fr. Nous voulions donc solliciter

une augmentation de deux demi-bourses de 400 fr., pour pouvoir compléter les demi-

bourses ce ceux qui, n'aj^ant d'abord obtenu qu'un quart de bourse, se distinguent par
leur assiduité au travail et leur bonne conduite.

Maisnous venons de supputer qu'il y aura, en 1883, un assez grand nombre de vacan-

ces, de sorte que nous pouvons, encore une fois, ajourner cette demande et le crédit de

1883pourra rester égal à celui de 1882, soit 8,200 fr.

Quand nous envisageons la moyenne des positionsde fortune des parents de nos élèves,

nous nous estimons bien heureux d'avoir pu amener l'Institut au point où il en est : il

est vrai que les sacrifices faits par les familles sont compensés par l'avantage de faire

arriver, en peu d'années, à des situations très satisfaisantes en général, très belles quel-

quefois.

V. — PROJETDEBUDGETPODR1883.

1° Dépenses.

Personnel administratif enseignant (commeen 1882) 58,000 »

Indemnitéspour interrogations en dehors des cours et pour travaux extra-

ordinaires (commeen 1882) 2,000 »

Contributions , assurances , achat et entretien des mobiliers scolaire et

autres (comme en 1882) 2,700 »

Entrelien des bâtiments et dépendances (comme en 1882) 2,700 »

Achat de matières premières, achat et entretien du matériel et du mobi-

bier des ateliers , dépenses du laboratoire et du champ d'expérimentation

(comme en 1882) 12,000 »

Médaillesdiverses (commeen 1882) 400 »

Force motrice, chauffage et éclairage (commeen 1882) 4,100 »

Frais généraux, uniforme des appariteurs , impressions, service médical

(commeen 1882) 3,500 »

Total des dépenses prévues 85,400 »
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2° Ressources.

Excédent des ressources disponibles en 1881 439 57

Frais d'études acquittés par 130 élèves (comme en 1882) 52.000 >

Produit du champ d'expérimentation (comme en 1882) — 2,000 »

Intérêts des fonds placés à la Trésorerie générale et produit delà collation

des titres de capacité 960 43

Subvention de l'Etat pour l'Ecole agronomique (comme en 1882) 2,000 »

Subvention du département (comme en 1882) 21,000 »

Subvention de la ville de Lille (comme en 1882) 7,000 »

Total des ressources prévues 85,400 »

NOTA: Si, par impossible, les recettes en frais d'éludés restaient au-dessous des pré-

visions , on restreindrait les dépenses en acquisitions de nouveau matériel d'enseigne-

ment.

Lille, le 27 juin 1882.

Signé : MASQUELEZ.

Les propositions de M. Masquelez sont identiquement les mêmes que celles votées

l'année dernière ; elles ont été approuvées par le Conseil d'administration de l'Institut,

et me paraissent complètement justifiées.

Tous les élèves sortant de l'Institut continuent à être placés sans perte de temps ; les

offres d'emplois qui parviennent à M. le Directeur dépassent, d'ailleurs, notablement

celui des postulants

M. Masquelez poursuit ses instances auprès de M. le Ministre du Commerce à l'effet

d'obtenir la création de 15 bourses de l'Etat, qui seraient réparties également entre les trois

promotions qui suivent les cours de l'École Industrielle. Ces 15 bourses combleraient

heureusement l'insuffisance des bourses départementales , et je prie le Conseil général,

de vouloir bien émettre un voeu pressant pour leur création.

Les crédits demandés pour 1883 se résument comme suit :

Part contributive du département dans les dépenses annuelles 21,000 »

Entretien de six bourses et de six demi bourses 6,600 »

Entretien de quatre demi-bourses spéciales à l'École d'agronomie 1,600 »

Total 29,200 »

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter ces crédits qui sont les mêmes que ceux

alloués pour 1882.
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Art.2. —Facultfi de droit de Oouai.(3e B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport de M. le Doyensur les

travaux de la Faculté de droit de Douaipendant l'année scolaire 1880-1881.

Le nombre des inscriptions s'est élevé à 679, soit 84 déplus que l'année précédente. —

Les examens ont porté sur 313 candidats.

Depuisla création de la Faculté en 1865, le Conseil général vote, en exécution de

l'art. 7 de l'ordonnance du 17 mars 1840, un crédit annuel de 500 fr. pour achat de

médailleset de livres de droit à décerner aux élèves à la suite des concours de fin d'année.

La réorganisation des études de droit a rendu nécessaire la création dans les fa-

cultés de nouveaux concours annuels en harmonie avec les réformes apportées par le

décret du 28 décembre 1880. .

Pour faire face aux dépenses de ces concours; M. le Doyende la Faculté demande que

la subvention du département soit portée à 700 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter l'inscription de cette sommeau budget

de 1883.

Art. —Faculté des lettres de Douai. — Bourse d'agrégation. (3e.B.)

J'ai soumisau Conseil général, dans sa session d'avril, en l'appuyant, une demande de;

M. le Doyen tendant à obtenir la création d'une bourse départementale d'agrégation de

1,500fr. auprès de la Faculté des lettres de Douai.

Le Conseilgénéral a ajourné à sa session budgétaire d'août le vote à émettre sur cette

demande.M. le Doyende la Faculté l'a renouvelée par une lettre du 16juillet, que je mets

sous les yeux del'Assembléeet dans laquelle il donnele règlement quidevrait être observé

pour l'attribution de la bourse à créer.

Je crois devoir recommander à nouveau cette demande à toute la bienveillance du

Conseilgénéral.

Art.2. —Faculté de médecine et :ïe pharmacie de Lille. (3eB.)

J'ai l'honneur de communiquerau Conseil général le rapport annuel de M. le'Doyen,
sur la'faculté de médecineet de pharmacie de Lille.

Le nombre des élèves fréquentant les cours a été cette année de 359, savoir : aspirants
au doctorat, 162; à l'officiât, 85 ; diplômesupérieur de pharmacien, 1 ; pharmaciens de

lre classe, 29; de 2eclasse : 82; aspirantes sages-femmes, 12.
La Faculté a fait subir 427 examens probatoires ou de grade , soit 50 de plus que

l'année précédente.

Ces chiffres attestent hautement la prospérité croissante de la faculté.

Le département entretien 3 bourses médicales et une bourse de pharmacie de 1.000fr.

Les3 premières sont occupées par MM.Beyaert, Cuisinier et Coquard. M. le Doyen,
dans son rapport, fait connaître que ces jeunes gens ont suivi les cours de l'année

SI
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scolaire avec une régularité exemplaire et que leurs progrès sont constatés pour les

deux premiers par leur titre d'interne provisoire, et pour le troisième par le titre

A'exleme des hôpitaux et surtout par le prix de fin de 2° année de médecine.

En ce qui concerne M. Vermerch, titulaire de la bourse de pharmacie , M. le Doyen
fait connaître que cet élève, par son travail assidu, a obtenu, au concours, l'emploi d'in-

terne auxiliaire en pharmacie dans les hôpitaux de Lille.

Je propose l'inscription au budget de 1883 des crédits suivants, accordés les années

précédentes :

Ensemble des services 10.000 fr.

Subvention pour le traitement du professeur
du cours d'accouchement 1.500

Entretien de trois bourses médicales.. 3.000

Entretien d'une bourse de pharmacien —.. 1.000

Total 15500 Ir.

Art.2.— Elèves artistes. — bourses. (ZeJî.)

Le Conseil général à décidé l'entretien, aux frais du Département, de douze bourses

d'élèves artistes : 9 à l'école des Beaux-Arts et 3 au Conservatoire national de musique.

Ces douze bourses ont été distribuées en 1882, savoir :

Ecole des Beaux-Arts.

KRABANSKY, de Roubaix, né le 3 janvier 1852, (peintre), a quitté l'école.

BOUTRY-,de Lille, né le 13 janvier 1857, (sculpteur), est arrivé aux termes des 5 années

de concession de bourse.

CANIEZ,de Valenciennes, né le 29 mars 1859, (sculpteur), bKet dernière année.

DUFOUR,de Lille, né le 30 juin 1858, (architecte), 5eet dernière année.
'

GAUQUIÉ,de Valenciennes, né le 16janvier 1858, (sculpteur), 3e année.

BELLYNCK.de Valenciennes, né le 16 juillet 1859, (peintre), 2eannée.

DELEMERRE,de Lille, né le 12 juin 1860, (architecte), 2Sannée.

CHARLOT,de Bruay, né le 11 novembre 1860, (architecte), fait une année de service mi-

litaire. Commencera sa lrCannée en 1883. •
.

KÊTELS,de Roubaix, né le 11 janvier 1853, (peintre), lre année.

Conservatoire National de Musique.

MARLIAC,de Lille, né le 31janvier 1867, (violoniste), 3° année.

DETENETJILLE,de Lille, né le 9 octobre 1859, (chanteur), 2"année.

M!leVIAL,de Lille, née le 28 mai 1862, (chanteuse), 2e année.

Je communique au Conseil général les notes de ces jeunes artistes pour l'année 1881-82.

Les bourses de MM. Krabansky et Boutry deviennent vacantes. Un concours aura
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lieu le 17 août ; il s'appliquera aux peintres et sculpteurs ; les résultats en seront mis

sous les yeux du Conseil général.

Le jeune Marliac, dont la bourse a été continuée en 1881, à titre exceptionnel, a été

admis cette année à concourir pour le violon. Il n'a pas obtenu de nomination ; cependant,

aux termes des règlements , il peut encore rester deux années au Conservatoire.

Par délibération-du 29 août 1879, le Conseil général a décidé que les élèves artistes

qui, pendant leurs deux premières années d'étude comme boursiers du département, ne

justifieraient pas d'un succès à l'école des Beaux-Arts ou au Conservatoire national de

musique, seraient privés de la continuation de leur bourse. Le Conseil général appré-

ciera si cette disposition doit être appliquée au jeune Marliac à partir de la prochaine

rentrée.

Les douze bourses départementales donnent lieu à une dépense annuelle de 12,000 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de pareille somme au budget

de 1883.

ART.3.—Commission T«istori»juedu département da IVord.—Subvention. (3cB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général un rapport sur les travaux de la

Commissionhistorique du Nord du ll'rjuillet 1881 au 30 juin 1882.

Ce rapport et les intéressantes publications qui l'accompagnent, témoignent duzèle très

éclairé et très dévoué avec lequel la Commissions'acquitte de la mission qui lui est con-

fiée, « de veiller a la conservation des monuments et édifices historiques du département
» du Nord. »

Pour faire face à ses dépenses de publications et autres, la Commission n'a que le

subsidede 1,000 fr. qui lui est voté annuellement par le Conseil général ; elle demande,

par l'organe de son Président, que ce subside soit porté à 1,500 fr. à partir
de 1883.

Je prie le Conseil général de vouloir bien accueillir favorablement cette demande..

ART.4. —Ecole nationale d'arêrs et métiers de Châlons (3eB.)

Le département du Nord entretient à l'École nationale d'arts et métiers de Châlons,
trois bourses qui peuvent se subdiviser. Deux demi-bourses seulement ont été occupées

pendant l'année scolaire de 1881-1882par les élèves Delcourte, Oscar, du Gâteau, et

Poulet, Henri, de Jeumont, qui tous les deux terminent leurs études. Les trois bourses

deviennent ainsi disponibles.
J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général :

1° Un tableau présentant le résultat des examens du premier degré qui ont eu heu le

18juillet, à la Préfecture pour l'admission à l'École de Châlons ;

2° Des notes sur la conduite et les progrès des élèves du département qui suivent en ce

momentles cours de l'École.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1883, le crédit de

1,800fr. nécessaire à l'entretien de trois bourses.
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AIIT.b. —Commission météorologique du î\ord. — Subvention (3eB.)

Dans sa session d'août 1881, le Conseil général fut appelé à voter sur une demande

d'augmentation de subvention formée par la commission météorologique du Nord. Le

subside alloué qui était de 500 fr. fut porté à 1.000 fr. à partir de 1882.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général un rapport sur les travaux

de la commission pendant l'année 1881-1882. Ce rapport fait connaître l'emploi de la

la somme de 1,000 fr. accordée pour l'année courante, et il donne le détail d'affectation

des 5,000 fr. qui sont demandés pour 1883.

La commission météorologique du Nord mérite à tous égards les encouragements du

Conseil général. Je prie l'assemblée de vouloir bien examiner sa demande d'augmentation

de subvention avec le plus bienveillant intérêt.

ART.6. —Elèves sages-femmes. —Rourscs. —(3eB.)

Dans sa dernière session d'avril, le Conseil général a décidé : 1°la suppression des

bourses d'élèves sages-femmes entretenues par le département à la Maternité de Paris-,

à mesure que les titulaires arriveront au terme de leur éducation professionnelle ;

2° l'entretien de huit bourses d'externes près la Faculté de médecine et de pharmacie de

Lille, lesquelles seront concédées à la suite d'un concours, en tenant compte des situations

de fortune et de famille des postulantes, ainsi que des dépenses auxquelles elles seront

tenues pour suivre les cours.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le règlement provisoire proposé par

M. le Doyen de la Faculté, à l'effet de déterminer les conditions du concours et le pro-

gramme des études. Ce règlement est ainsi conçu :

« 1" Un concours s'ouvrira, chaque année, dans la première quinzaine de décembre,

au siège de la Faculté, à l'effet de pourvoir aux bourses départementales d'élèves sages-

femmes qui se trouveront vacantes ;

2° Le concours portera sur la lecture, l'orthographe, les opérations fondamentales de

l'arithmétique et le système métrique.

H sera tenu compte aux concurrentes des connaissances qu'elles se trouveraient

posséder sur les accouchements ;

3° Le procès-verbal du concours accompagné des pièces justificatives de la situation de

fortune et de famille des postulantes, sera adressé à M. le Préfet ;

4° Les élèves nommées titulaires d'une bourse, accompliront près la Faculté deux

années d'études. '

Le cours théorique qu'elles seront tenues de suivre commencera , chaque année ,

dans les premiers jours de janvier et se terminera le 15 juillet.— L'enseignement pratique

commencera le 16juillet pour prendre fin le 30 novembre.

Le cours théorique comprendra deux leçons par semaine durant la période ci-dessus:



SOUS-CHAPITREX. —; ENCOURAGEMENTSAUXLETTRES,-SCIENCESET ARTS. 465

déterminée ; l'enseignement pratique sera donné tous les jours pendant la période qui

lui est réservée, dans les salles de la clinique obstétricale de l'hôpital;

5" Les deux années d'études seront séparées par un mois de vacances, du 1erau 31

décembre ;

6° L'assiduité des élèves sages-femmes titulaires d'une bourse sera constatée par

l'appositionde leur signature sur'un registre spécial au commencementde chaque leçon;

7°Toute élève qui, dans le délai d'un mois k dater de l'expiration de la première année

d'études, n'aura pas satisfait k l'examen de fin d'année sera passible du retrait de sa

bourse ; avis des ajournements prononcés sera transmis à M. le Préfet afin qu'il puisse
être statué à cet égard; ;

8° A l'expiration de la 2eannée d'études, les élèves titulaires d'une bourse départe-
mentale seront admises, sans délai, à subir les examens de fin d'études ;

9°Des notes sur l'assiduité et le travail des aspirantes seront transmises chaque année.

à M. le Préfet pour être communiquée au Conseil général dans sa session d'août. »

Les propositions de M. le Doyen ne me paraissent donner lieu k aucune observation et

je prie le Conseil général de vouloir bien les approuver.
Les concours devant avoir lieu annuellement dans la première quinzaine de décembre,

je propose de déléguer la concession des bourses à la Commissiondépartementale. Afin ,

d'établir un roulement régulier, il me paraît désirable que le prochain concours ne,.

porte que sur la moitié des bourses créées, en laissant toutefois à la Commission dépar-
tementale la faculté de répartir la;somme votée entre plus de quatre postulantes si, par

exemple, les premières classées ayant leur famille à Lille ou aux environs, n'étaient pas
tenues à de grandes dépenses pour,suivre les cours de la Faculté. En résumé, je propose
au Conseil général de tdécider que la somme à répartir annuellement en bourses ou

subventions sera de quatre mille francs, et devoter pareille somme pour 1883.

D'un autre côté, le département doit encore; entretenir deux boursières k la Maternité

de Paris jusqu'au 30 juin prochain. La somme nécessaire au paiement du semestre

est d'environ 1,200 fr. j .

Je prie en conséquence le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1883

un crédit de 5,200 fr. pour l'entretien d'élèves sages-femmes.

M Arl. 7. —École des Maîtres Mineurs tle Douai. (2eB.)

Un crédit de 4,000 francs est affecté k l'entretien de bourses et demi-bourses départe-
mentales k l'Ecole des maîtres mineurs de Douai ; la bours.3entière est de 500 francs.

Je propose l'inscription d'un même crédit au budget de 1883.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée le rapport de M. l'Ingénieur en

chef des mines, Directeur dé l'Ecole, sur la situation dé l'Ecole pendant l'année scolaire

1881-1882.— Un tableau y annexé donne les noms et le rang de classement des 32 élèves

présents k l'école. La pension, des dix élèves appartenant au-département du Nord est

payée soit par le département, soit par les Compagnieshouillères.
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SOiniES BUDGET DIFFÉRENCE I
~

o\j MJiL,o entrelesnllocations
j, ; lie1883 budgétairesde1882etcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
™mt^ - ^™posé^pourjoe3__ ÔBSERVATIONS"u "u"o^ PROPOSITIONS
de'1882. duPréfet eninoin. enplus.

!

"

SOUS-CHAPITREXL i
'

Encouragementsà l'agriculture et à l'industrie.

Art. 1er.— Encouragementsà l'agriculture : j .

Chambresd'agriculture. (Décret du 25

mars 1852) 1,700 »
j

Sociétésd'agriculture 11,600 » I

Sociétéd'Horticulturede Valenciennes.. 1,000 >>]
Comicesagricoles ... 5,000 »l

Concours d'animaux reproducteurs à I

Bergues 2,000 »l

Expositiond'agriculture 4,300 »\ 34,100 » 34,600 » »» 500»

Cerclehorticoledu Nord 500 »

Stationagronomiquede Lille 2,000 »l |
Sociétédes agriculteursdu Nord 2,500 »l ?

Concoursrégional et. internationalde la 1 \
Société régionale d'Horticulture du ] \

Nord. 1,000. »! \

Art. 2. — Frais de tournée du professeur départemental
c

d'agriculture. (Loidu 16juin 1879) 1,500 » » » 1,500 » » »

Art. 3. — Encouragementspour l'améliorationde la race

chevaline:

Courses,de'chevaux » »,

Elève des chevaux 24,900 » i

Subventionà la Sociétéhippique ;. 5,000 »l 30,700 » 30,700 »! » .> » »
Indemnitéau vétérinaire 600 »\ ï

Frais de publicité 200 »J
•

Art. 4. — Encouragementaux artistesvétérinaires(Asso-
ciationdu Nord:et du Pas-de-Calais) 300 » 300 »' » » » »

Art. 5. — Entretien d'élèvesaux écolesvétérinairesd'Al- j
fort, de Lyon ou de Toulouse 3,000 » 3,000 » »» »»

Art. ». — Mesurescontreles épizooties 5 000- » » »! 5 000 » »• » Portéausous*

Art. 6. — Primes,pour la destructiondes animaux nui- j •';;

sibles-----i
1,000 » 1,000 »! »»' »» ,

Total du sous-chapitreXI
75)600 D 6â;600 » 6,500» 500 » ^
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Art.Ier.—Chambres consultatives d'Agriculture. (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les résumés des travaux des

Chambres consultatives d'agriculture pendant l'année 1881.

Ces institutions apportent un précieux concours k l'administration pour toutes les ques-

tions de statistique et de renseignements agricoles. Leur budget est depuis longtemps
fixé k 1.700 fr., savoir :

Lille 500 fr.

Avesnes 200

Cambrai 200

Douai..., 200

Dunkerque 200

Hazebrouck 200

Valenciennes 200

Total égal 1.700 fr.

Je propose l'inscription de la même somme au budget départemental de 1883.

Le crédit de 1881a été dépensé jusqu'à concurrence de 1.500 fr.

. • ArH^.—Associations agricoles. (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les comptes-rendus des

travaux des sociétés et des comices agricoles du département pour l'année 1881.

Dans sa session d'août 1881, le Conseil a fixé comme suit les subventions accordées
1

annuellement k ces associations sur les fonds du département :

Société des agriculteurs du Nord 2.500 fr.

Comice agricole de Lille 2.500 -

— : deCambrai ... ...... 2.500

Société d'agriculture de Douai 2.500
— de Valenciennes 2.500
— d'Avesnes.! 2.200
— de Dunkerque ou de Bourbourg — 2.200

. — d'Hazebrouck ou de Bailleul 2.200

Total 19.100 fr.

' !Jëpropose les mêmes allocations pour 1883.
Les subventions accordées alternativement k deux sociétés reviendront aux sociétés de'

Bourbourg et d'Hazebrouck. .'.,'..-

Aux .termesde l'article 68 de la loi du 10 août 1871, les subventions aux comices et

associationsagricoles ne peuvent être allouées, par le ministre compétent, que sur la
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proposition du Conseil général. Le tableau ci-après fait connaître les subventions accor-

dées pour 1882 et celles demandées sur les fonds de 1883.

SUBVENTIONS
. ' . i

-:-.. accordées sollicitéesi

... en 1882. pour4383. j

Comiceagricolede Lille '1500I. 200Cf.

SociétédesagriculteursduNord. 2600 2600

ComiceagricoledeCambrai 800 1600

Sociétéd'agriculturedeDouai 1000 -1000

deYalenciennes....... 1200 . . 1200

d'Avesnes 700 9C0

! deDunkerque 600 800 .
! deBourbourg 800 800

j d'Hazebrouck 600 800

j deBailleul 600 S00

i - -
——'-

j Total 104001. 122001.

Je prie le Conseil général de vouloir bien appuyer les demandes des sociétés pour la

somme totale de 12.200 fr., qui comprend une allocation extraordinaire de 800 fr.

accordée k la société chargée d'organiser les concours départementaux, etqui, pour 1883,
revient au Comice agricole de Cambrai.

Art. 1er.—Exposition départementale d'Agriculture et concours

.d'animaux reproducteurs (2eB.)

Dans sa session de 1873, le Conseil général a décidé :

1° Qu'une exposition départementale d'agriculture et un concours d'animaux reproduc-
teurs auraient lieu tous les ans, dans lé Nord, k partir de 1875 et dans l'ordre suivant :

Cambrai, Bergues, Douai, Avesnes j Hazebrouck, Valenciennes et Lille ;

2UQu'une somme de 4,300 fr. serait annuellement accordée k titre de subvention k la

Société d'agriculture organisatrice de l'exposition et du concours.

L'exposition et le concours doivent avoir lieu cette année k Lille. '''

Je propose l'inscription au budget de 1883, d'un crédit de 4,300 fr. pour les mêmes

solennités agricoles; k Cambrai. '
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Art.1er.—Concours d'animaux reproducteurs à Bcrgues. (2eB.)

Une allocation de 2.000 fr. est inscrite chaque année au budget départemental pour le

concours d'animaux reproducteurs de la race flamande qui se tient k Bergues le dimanche

des Rameaux.

Je mets sous les yeux du Conseil général le compte-rendu du concours qui a eu lieu

le 2 avril dernier.

Ce concours a réuni 44 taureaux flamands, 3 de races croisées, 48 vaches et génisses

flamandes,12 de races croisées, 51 béliers et 5 verrats.

Le concours d'animaux de boucherie, quia eu heu en même temps que le précédent, a

été également remarquable : on y comptait 24 boeufset 29 vaches et génisses de race

flamande, 12 boeufs, 9 femelles de races croisées, 20 veaux, 23 moutons et 12 porcs.
J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien pour 1883 :

1° Voter le crédit annuel de 2.000 fr. pour primes aux animaux reproducteurs de la

race flamande ;

2° Emettre l'avis qu'une subvention de 1.500 fr. applicable au concours d'animaux gras,

soit, commeles années précédentes, accordée sur les fondsde l'État.

ART.ier.— Agriculture. — Culture de la betterave. — Demande de subside

formée par la Société des agriculteurs du lïord. (2eB).

La société des agriculteurs du Nord poursuit avec fruit l'étude de toutes les questions

qui se rattachent k l'agriculture.
Sa sollicitude s'est d'abord portée sur la culture de la betterave qui seule donne au

cultivateur un gain rémunérateur. Par ses soins, des expériences ont lieu dans tous les

cantons du département. Elle fournit k cet effet des graines, des engrais, des densimètrès,
un manuel sur les principales règles k suivre pour la production d'une bonne betterave et

le moded'emploi du densimètre. Enfin, des médailles et des primes sont accordées par

canton, k titre de récompense, aux cultivateurs et aux instituteurs.

Ces expériences occasionnent k la société des dépenses considérables. Elle y affecte'

toutes les ressources dont elle peut disposer, des souscriptions particulières, réclame

l'aide de la Compagnie du chemin de fer du Nord, du comité des houillères, du comité des
fabricants de sucre, du comité des distillateurs, et sollicite des subventions sur les fonds
de l'Etat et du département. Des subsides de 7,000 et 10,000fr. ont été ;accordés par
M. le Ministre de l'agriculure, le dernier sous la date du 25 avril 1882.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général la demande qui m'a été

adressée par M. le Président de la Société, k l'effet d'obtenir la continuation du subside
de 3,000 fr. alloué sur les fonds du département.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien inscrire cette subvention au budget de 1883.
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Art. Ier.Station agronomique de Lille (2eB.)

La station agronomique de Lille est inscrite au budget du département pour une sub-

vention annuelle de 2,000 fr.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le compte-rendu de ses travaux

pendant l'année 1881, présenté par M. le Président du Comice agricole de Lille.

Ces travaux se résument comme suit :

180 analyses d'engrais k prix réduit pour les cultivateurs ;

467 analyses diverses pour des particuliers.
En outre, M. le Directeur de la Station a publié des travaux sur les tourteaux,

sur la culture de la betterave et du lin. Il a de plus fait de nombreuses conférences au

sein du comice agricole, de la société des agriculteurs du Nord, de la société iudustrielle

et a professé le cours d'agriculture k l'Institnt industriel et agronomique du Nord de la

France.

Je propose l'inscription au budget de 1883 de la subvention de 2.000 fr., en priant le

Conseil général d'émettre l'avis qu'une subvention d'égale somme soit allouée sur les

fonds de l'État.

ABT.1er.— Société régionale d'horticulture du Nord de la France. —

Subvention. (2eB.)

Une subvention de 1,000 fr. a été accordée pour 1882k la Société régionale d'horti-

culture du Nord de la France qui a son siège k Lille, au palais Rameau.

Jeai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec un projet de budget k

l'appui, la demande de continuation de ce subside pour 1883.

Les dépenses auxquelles la société devra faire face en 1883 s'élèveront k la somme de

12,000 fr. et sont détaillées k son projet de budget ainsi que les ressources sur lesquelles
elle croit pouvoir compter.

Je prie le Conseil général de vouloir bien accueillir favorablement la demande qui lui

est présentée et d'émettre l'avis qu'un subside de pareille somme de 1,000 fr. soit accordé

sur les fonds de l'État.

Art.1er.— Cercle bortlcole de Mlle (2eB.)

Une subvention de 500 fr. est allouée chaque année, au cercle horticole de Lille, sur les

fonds du département.

Pareille subvention est accordée par M. le Ministre de l'agriculture.
J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le compte-rendu des Travaux

du Cercle en 1881 ainsi que son projet de budget pour 1883.
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Les expositions organisées par cette Société offrent le plus grand intérêt, et justifient

les encouragements qui lui sont accordés.

Je prie, en conséquence le Conseil général de vouloir bien maintenir cette Société pour

une allocationde500 fr. au budget départemental de 1883,et d'émettre l'avis, en exécution

de l'article 68 de la loi du 10 août 1871, qu'une même subvention lui soit accordée sur les

fonds de l'État.

Art.1er—Société d'horticulture de Valenciennes. — Subvention. (2eB.)

Une subvention de 500 fr. a été accordée pour 1882 k la Société d'horticulture de

Valenciennes.

Cette société a organisé cette année un grand marché aux fleurs et chaque mois des

concours partiels ont lieu pour encourager la culture maraîchère.

Afinde couvrir les frais d'installation d'un Jardin-école que la société vient de créer k

Valenciennes et permettre de récompenser les lauréats des concours qui auront heu en

1883,elle demande que la subvention du département soit élevée de 500 a 1,000fr.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes appuie cette demande.

Cette société méritant k tous égards d'être encouragée dans ses efforts, je prie le

Conseil général de vouloir bien accueillir sa demande, et d'émettre l'avis qu'une même

subvention de 1,000 fr. lui soit allouée sur les fonds de l'État.

Art.3.—Race chevaline. (2eB.)

Le Conseil général a fixé comme suit les allocations applicables k la race chevaline

Primes aux étalons 11.000 fr.

Primes auxjunients poulinières 6.900

Primes aux poulains mâles de 15 k 18 mois 3.200

Médailles,flots de rubans, jetons de présence aux exposants,

dépenses d'installation des concours 3.800

Indemnité au vétérinaire départemental 600

Frais depublicité 200

Total 25.700 fr.

Lors du dernier concours d'étalons, le jury a proposé de porter les primes d'entretien

de 15 k 25. Pour cette mesure, qui me paraît justifiée, je propose d'augmenter le crédit

de 1,000 fr. En conséquence la somme k inscrire au budget de 1883 devrait être de

26,700fr.

Pour 1882,les primes aux juments poulinières ont été augmentées d'une subvention

spéciale de 2.500 fr. accordée sur les fonds de l'État.
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Je mets sous les yeux du Consail général :

1°La liste des étalons approuvés et autorisés qui font la saillie dans le département;

2° Le procès-verbal du concours d'étalons qui a eu lieu le 12 octobre 1881 ;

3° Les procès-verbaux des concours qui ont eu lieu en 1882, k Bourbourg et kAvesnes,

pour les juments suitées et de poulains entiers, ainsi qu'a Lille et k St-Amand pour les

juments poulinières ;

4° Le procès-verbal de la session tenue par le conseil supérieur des haras les 7 et

9 juin 1882.

Je communique également au Conseil général le rapport que j'ai reçu de M. le Direc-

teur du haras de Compiègne, concernant les stations d'étalons de l'État établies k Bergues,

Bourbourg, Douai, St-Amand, Avesnes, Maubeuge et Landrecies. Les 22 étalons placés

dans ces stations ont sailli 1366juments.

ART.3. —Société hippique française.
—Concours de Lille. —

Subvention annuelle. (2eB.)

Dans sa session d'août 1875, le Conseil général a voté une subvention annuelle de

5.000 fr. pendant dix ans, k partir de 1876, pour les concours que la Société hippique

française organise k Lille.

J'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien inscrire la septième annuité de

5:000 fr. au budget de 1883.

Je joins au présent rapport : 1°le programme des concours de cette année, qui ont eu

heu du 23 au 29 mai; 2° la liste des exposants, avec le nombre de chevaux présentés;

3° la liste officielle des prix décernés.

Les primes distribuées s'élèvant k 35.495 fr., se répartissent comme suit :

Prix de classes 9.450 fr.

Prix de chevaux trotteurs 4.125

Prix aux chevaux de trait trottant 1.650

Prix de chevaux sautant les obstacles 8.510

Prix internationaux pour équipages et chevaux de maîtres — 710

Primes aux directeurs d'École de dressage 2.860

Prix de dressage 250

Primes aux cochers en service 160

Médailles, flots de rubans 2.450

Primes aux juments poulinières ; ;.. 5.330

Total 35.495 fr.

Ces concours ont été très remarquables k tous égards. ;
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ART.4.—Association vétérinaire du ."%'ordet du Pas-de-Calais. (3eB.)

Une subvention de 300 fr. est accordée annuellement sur les fonds du département a

l'associationvétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais.

Je propose la même allocation au budget de 1883.

Art.o-—École vétérinaire d'Alfort. (3eB.)

Le département entretient dix demi-bourses k l'école vétérinaire d'Alfort.

Neuf demi-bourses ont été occupées pendant l'année scolaire 1881-1882par les jeunes

Cattoir, de Boeseghem (deux); Delhaye, de Berlaimont (deux); Ducarin, de Comines;

Dumoulin,de Ledringhem (deux); Welkamps, de Fressain ; et Bernard, d'Armentières.

Les jeunes Cattoir et Delhaye viennent d'obtenir leur diplôme ; il y aura conséquem-
ment k la prochaine rentrée cinq demi-bourses disponibles.

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter, au budget de 1883, la sommede

3,000fr., nécessaire k l'entretien des dix demi-bourses.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assemblée :

1° Les engagements souscrits par les élèves boursiers, de venir k leur sortie de l'école

exercer, pendant cinq ans, dans le canton qui pourra leur être désigné par le Préfet ;

2° Les notes obtenues k l'école par les élèves du département pendant l'année scolaire

1881-1882;

3° Et la liste des vétérinaires diplômés exerçant dans le département du Nord.

Art.6. —Animaux nuisibles. — Hannetonnage. (2eB.)

Le Conseil général inscrit annuellement, au budget départemental, une somme de

1,000fr. pour encourager la destruction des animaux nuisibles k l'agriculture, et notam-

ment des hannetons.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien voter un crédit de pareille somme

pour 1883.

Le crédit de 1881a été employéjusqu'à concurrence de 960 fr.
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SOMMES BUDGET ontrolesauoootions
allouées de 1883. budgétairesde1882etcelles

DÉSIGNATIONl'ESDÉPENSES. ... - ^pmpo^pourjss^ OBSERVATIONS,au budget PROPOSITIONS
de 1882. au Préfet. IÎDmoins. En plus.

SOUS-CHAPITRE XII.

Subventionsaux communes

Art. 1". — Établissement de pompes à incendie.(Circu-
laire du 20 août 1836) 3,000 » 3,000« » » >•>

Art. 2. — Subventionspour le service des secourset pen-
sions aux sapeurs-pompiers.(Loidu 5 avril1851) 1,000 » 1,000 » » »

Art. 3. — Subventionpour le traitement des maladeset'

incurablesindigents des communesprivéesd'éta-

blissementshospitaliers.(Loidu 7 août 1851)... 6,000 » 6,000 » » »

Art 4.— Faculté de médecineet de pharmacie 11,500 » 11,500 » » »

Art. 5. — Subventionspour acquisitions,travauxet répa-
rations d'églises, de mairies ou autres édifices

communaux,autres que les écolesprimaires.... 20,000 » 20,000 » » »

Total du Sous-ChapitreXII 41,500 » 41,500 » » »

:
I
j

'
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Art.1er.— Pompes à incendie. —Subsides. (3eB.)

Le tableau ci-après fait connaître, par arrondissement, le nombre des communes du

département qui sont pourvues de pompes k incendie :

Nombre Nombre Nombre
de depompes

ARRONDISSEMENTS. de communes possédées
pourvues par les

communes.depompes. communes.

Lille 129 99 194

Avesnes... 453 63 85

Cambrai 148 5b 71

Douai 66 41 61

Dunkerque 62 46 42

Hazebrouck 53 49 42

Valenciennes 82 67 97

663 360 592

Précédentesituation 663 359 590

Augmentationpourl'année « 1 2

Un crédit de 3,000 fr. est alloué annuellement au budget du département pour venir en

aide aux communes dans leurs dépenses d'achat de pompes k incendie.

Je propose l'inscription de la même somme au budget de 1883.

Je mets sous les yeux du Conseil général le compte d'emploi du crédit de 1881quia été

dépenséjusqu'à concurrence de 900 fr.

Art.2. —Sapeurs Pompiers. — (3eB.)

Un crédit de 1,000fr. est inscrit au budget départemental pour venir en aide aux com-

munesdans lepaiement des secours et pensionsauxquelsles sapeurs-pompiers,leurs veuves

ou leurs enfants, peuvent prétendre en vertu de la loi du 5 avril 1851,en cas de blessures

ou de maladies reçues ou contractées dans le service.
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Ce crédit n'est engagé que jusqu'à concurrence de 150 francs, en faveur de la

veuve Cavro , domiciliée k Douai, dont le mari, sapeur-pompier k Douchy , a été tué

dans un incendie, mais il y a lieu de conserver les moyens de pourvoir k des secours

extraordinaires si une circonstance malheureuse venait k se produire dans le dépar-
tement.

Je propose, en conséquence, l'inscription de la même somme de 1,000 fr. au budget
de 1883.

Art.3. —Malades indigents. —{Subventions. (2e!!.)

Le Conseil général alloue, chaque année, un crédit pour faciliter le placement dans les

hospices et hôpitaux des malades et incurables indigents.

Les allocations sont accordées aux communes pauvres qui sont dans l'impossibilité de

pourvoir elles-mêmes k l'entretien de leurs malades, et aux hospices pour les malades

dont le domicileréel de secours est resté inconnu.

Le crédit de 6.000fr., alloué pour l'année 1881, a été employé jusqu'à conenrrence de

5.689 fr., répartis entre 22 communes ou hospices et appliqué à 25 malades ou incura-

bles d'après les décisions de la Commission départementale.

Ce crédit a presque reçu son emploi intégral sur l'exercice 1882.

La nécessité de ces allocations étant justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien

accorder, pour la même destination en 1883, un crédit de 6.000 fr. dont je propose l'ins-

cription au sous-chapitre 12 du budget.

ART.4. — Faculté «le médecine et de Pharmacie.

(Voir sous-chapitre X, article 2.)
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Art.5. —Eglises. —Secours départementaux. — Crédit pour 1883. (3e.B.)

Le Conseil général a décidé , par ses délibérations des 18 et 20 août 1875, qu'un crédit

fixe de 20,000 francs serait inscrit chaque année au budget départemental, k titre de

secours aux communespour construction, agrandissement ou restauration de leurs églises.
J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de maintenir ce crédit k 20,000 fr. pour

l'année 1883 et de le répartir conformément au tableau ci-après qui répond k ses votes

antérieurs.

Allocations Montant Reste Propositions
DÉSIGNATIONDESCOMMUNES. accordées_^crédits .^^ ^ ^

1°. Allocations de 1879.

CommunedeSt-André-lez-Lille{3etiers) '.. 3.000 » 2.000 » 1.000 « 4.000 >•

2°. Allocations de D880.

CommunedeRoucourt(3etiers) 3.000 « 2.000 » 1.000 « 1.000 »
id. deGruson(3eà-compte) 2.538 » 1.60650 93450 93150
id. deSt-Jans-Cappel(2etiers) 3.000 « 1.000 « 2.000 » 1.000 »
id. deHem-Lenglot(2emoitié)/ 1.334 » 667 » 667 » 667 »
id. deTerdeghem(2°tiers) 3.000 »

'
1.000 « 2.000 « 1.000 «

id. deBeaudignies(2etiers) 3.000 » 1.000 « 2.000 » 1.000 »
id. deBergues(2°tiers) 3.000 « 1.000 » 2.000 » 1.000 »
id. deMarctz(2emoitié) 4.500 « 750 » 7S0 « 750

3°. Allocations de 1881.

Communede CrèvecoeurCindemnitéde) 500 » « » 500 »
id. Catlenières(1ertiers) 3.000 « » 3.000« 1.000 »
id. Elincourt(1erà-compte) 1.890 » » 1.890 » 936 -«
id. Engios(indemnitéde) 250 » « 250 » 250 »
id. I.ederzeele(1ertiers).. 3.000 » » 3.000 » 1.000 »
id. Louvinnies-Quesnoy(4remoitié)... 2.000 » « 2.000 « 1.000 »
id. Sl-IIilaire(Indemnitéde) 46550 » 46550 46550
id. Templem'ars(1ertiers) 3.000 » » 3.000 » 1.000 »
id. Willems(indemnitéde) 500 « « 500 « g00 „
id. Templeuve(indemnitéde) 2.500 » » 2.500 •>

4°. Allocations de «883.

CommunedeAines(indemnitéde) 4.000 » » 1.000 « soo ».
id. Baisieux id. 900 « » 900 • 900 .,
id. Dompierrëid. 700 « » 700 » 700 »
id. Ecaillon id. ,. 4.000 » « 1.000 » §00 «
id. Ennetières-en-Weppes(indemnité

de) 800 « « 800 . 800 „
id. Hérin(indemnitéde) 500 » » 500 » 500 „
id. Lompret id. 500 » » 500 « 500 „

ToTAL 20.000

23
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cAMM17« mmrRT D1FPÉKKNCEbOMMhh IJUDtoi1 entrelesallocations
allouées de 1883. budgétairesde1882otcolles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. , , ,
- ^oposees^mirjss^^ OBSB»YAÎi'i)«s.au DungeiPROPOSITIONS

de 1882. au Préfet. Enmoins. Enplus.

SOUS-CHAPITRE XIII.

Dépensesdiverses.

Art. lîr Indemnitédelogementaux aumôniersdesprisons 1,200 » 1,200 » » » » »

Art. 2. Dépensesdu Conseilde salubrité -. 11,300 » 11,300 » » » » »

Art. 3. Mesurescontreles épidémies.(Circulairedu 13
avril 1835.) 1,000 » 1,000 » > » > J

Art. 4. Indemnitédelogementauxofficiersde gendarmerie 3,500 » 2,000 » 1,500 » » ?. «.M..,,,, „._, . ,b ,,. , , „, , ,. D, , , ColoneULille.1.5M
Art. 5. Avancepour travaux d.intérêt public a la charge capit.kDonai1.000

desparticuliers.(Circulairedu 6 août 1857) . . 30,000 » 50,000 » » » 20,000 > id->
CaOEl-«j

Art 6. Impressions: Total....s.sm
Frais d'impressiondu procès-verbal des dé-1

libérationsdu ConseilgéDéral, desrapports I
de la Commission départementale et duj
Préfet 14,000 »

jFrais d'impressiondesbudgets et /
des comptesdépartementaux.. 1,100 » F

Frais d'impressiondu procès-ver- 120,800 20,800 »*»»>•
baldesdélibérationsdesConseils '

d'arrondissementetdesrapports 1
des Sous-Préfets 700 » 1

Frais d'impressiondes cartesd'é- 1
lecteurs 5,000 » I

Impressionsdiverses.(Travauxd'intérêtdépar-J
Cémentai) /

Art. 7. Secours à d'anciensemployésou à leurs familles,
savoir :

A la veuveCarrez,dont le mari état employéà
la Préfecture 300 B

A la veuveLerouge, id. 300 »
A la veuveLefebvre, id. 300 »
A la veuveBoussemart, dont le

mariétait employéauxarchives 300 »
A la veuveDugabelle id. 200 » |
A la veuve Renart, dont le mari

était agent-voyer 300 »
A la veuveCorman, dont le mari

était employéà la Préfecture.. 300 «
A laveuveBarbédontlemariétait

garçon de bureau 300 »
AusieurDefrenne,ancienemployé 300 »
Au sieur Soudant, ancienagent-

voyerprincipal 800 »
A MlleMasurel,filled'un ancien

chefde bureauaux archives... 500 »
A MlleDelarresoeurd'un ancien

agentr-voyer
'

300 »
AMmeveuveLosfeld,mèred'unan-

cienchefdebureauauxarchives 300 »

A reporter.... 4,5.00 » 67,800 » 86,300 * 1,500 «20,000

I I
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nnnrifT DIFFÉRENCESOMMES BUDGET eDtrelesauooauons
aIlr,n<s« de4883. budgétairesde1882eteeliesDÉSIGNATIONDESDÉPENSES. a"°UeeS -

_p™posee^ponrjB88;__OBSERVATIONS.aubudget PBOPOSITIOSS
de1882. duPréfet en moins. en plus._ "°" ~

------------------------- — - '

Report.... 4,500 » 67,800 » 86,300 » 1,500 » 20,000 »
A MmeDagalier,veuved'un an-

jcien agent-voyerprincipal... . 300 » I
A MlleDevaux,fille d'un ancien I

chefdedivisiondelaPréfecture. 600 »
|A M. Laurent, ancien chef de I

bureaude la Préfecture 400 » I
A M. Cocquillier,ancienchefde

bureauadjointde la Préfecture 300 » \
7^00 » 7,100 » » 550 »A Mme veuve Delgrange dont f

fle mariétait employéà la Sous-
Préfecturede Valenciennes.... 250 » I

A M. Foucault, ancien chef de I
divisionà la Préfecture 300 » 1

A M. Mallebranque, ancienchef
jdebureauà la Préfecture 150 »

Aux orphelinsBar , dont le père jétait agent-voyercantonal 300 » '
Art. 8. Subvention à la caissedes retraites 20,519 » 16,239 » 4,280 » »Art 9. Indemnitéaux employésde la Préfecture pour

travauxextraordinaires
7,200 » 9,000 » » 1,800 »; Art. 10. Allocationaux employésde la Préfectureet des

Sous-Préfectures
34,000 » 34,000 » » »Art. 11. Menuesdépenseset fraisde bureau du Greffedu

Conseilde Préfecture
2,400 » 2,400 » » »; Art. 12. Gratificationspour belles actions 1,400 » 1,400 » » »j Art. 13. Allocationauxsociétésde tir
1,000 » 1,000 » » D; Art. 14. Sociétédetir de la réservede l'arméeactiveet de

l'arméeterritoriale 500 » 500 » » »:-.:Art. 15. AllocationauxSociétésde Gymnastique 1,000 » 1,000 a » »;. Art. 16. Dépensesde la Commissiondépartementale 2,000 » 2,000 » » »:Art.17. Subsideau Sporting-Dunkerquois 300 » 300 » » »[Art.18. Traitementdesgardiensdes Pyramidesde Denain
et de Cjrsoing . 250 » 250 » *» »;Art. 19. Allocationsauxvérificateursdespoids et mesures 3,250 » 3,250 » » »Art. 20. Frais desurveillancedu travaildes enfants 5,200 » 5,200 » » »Art.21. Frais de conservationet de garde des pierres
lithographiquesde la carte départementaleau, 1/40,000,par M. Raillard 335 95 335 95 » »:: ;Art.22. Fraisde divisionde cotesde contributionsdirectes;. ; entrepropriétaireset fermiers 7,000 » 7,000 » »' »Art.23. Subventionde la Chambrede commercede Dun-
kerqueauxofficiersetmaîtresde port, gardiens i

^
defanaux,el.c

8,200 » 8,200 »]
» »Art.24. Réservepour dépensesdiverseset imprévues(Loi I> du 10 août1871, art. 63, §3) 10,000 » 10,000 > » .»Art.25. Canaldu Graud-Bruille.Redevanceréclaméeparla villede Valenciennes » 94 75 » 94 75

Totaldu sous-chapitreXIII... 179,754 95 195,569 70 7,080 > 21,894 75*
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Art 1er.—Prisons ilépartcnicntales. —Indemnité de logement aux

aumôniers. —(18rB)

Un crédit de 1,200francs est inscrit chaqueannée au budget départemental, pour le paie-

ment de l'indemnité de logement, accordée à chacun des Aumôniers des maisons d'arrêt

de Lille et de Douai.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien voter un crédit de pareille

somme pour 1883.

Art.2.—Conseils d'hygiène et de salubrité. —Frais de Bureau (2eB.)

Le crédit alloué pour frais debureau aux Conseils d'hygiène et de salubrité du déparle-

ment se répartit comme suit :

Conseil central de Lille 3.200 fr.

Conseil d'hygiène d'Avesnes 200

— de Cambrai.- 200

— de Douai 250

— de Dunkerque 200
— d'Hazebrouck 200
— de Valenciennes '... 250

Total 4.500

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire un même crédit au budget de '883.

Art.2.—Salubrité publique. —Année 1881-188». —(2eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur départe-
mental de la salubrité sur la situation de son service pendant l'année 1881-1882.

Les cours d'eau, qui ont reçu une faible quantité des pluies abandantes et fréquentes
du mois d'août, par suite de l'absoption par la terre et de l'évaporation, si puissante
encore, ont vu réduire leur débit. L'altération des résidus industriels mélangés à une eau

dont la température avait atteint son maximum, s'est surtout fait remarquer dans la

Deûle, le canal de Roubaix et les Helpes, dans l'arrondissement d'Avesnes. Par suite des

travaux auxquels s'est livrée la Commission spéciale chargée de rechercher les moyens
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d'améliorer l'état de l'eau de la Deûle, une surveillance plus active encore a été exercée

sur les établissements créés sur ses rives et sur ceux dont les eaux industrielles peuvent

y aboutir d'une manière plus ou moins directe.

La Commissionintercommunale instituée par arrêté préfectoral du 7 juin 1881,à l'effet

de rechercher les moyens à employer pour améliorer l'état de l'Espierre, au point de

vue dela salubrité a terminé ses travaux. Le Conseil général trouvera à l'appui du dossier

un exemplaire du rapport de la Sous-Commission,-un exemplaire des procès-verbaux de

la Commissionet un exemplaire de ma lettre en date du 26juin 1882, adressée à MM.les

Maires de Roubaix et de Tourcoing qui les invitent à rappeler aux industriels de ces deux

villes combien il serait avantageux que l'assainissement des eaux envoyées dans l'Es-
"

pierre fût promptement exécuté, afin d'éviter les poursuites judiciaires qui seraient exer-

cées contre eux, s'ils ne se conformaient pas aux conditions fixées par les autorisations

qui leur ont été accordées et qui prescrivent l'épuration de leurs eaux. Des industriels se

préoccupent de la question d'épuration des eaux. MM. les membres français de la Com-

missioninternationale qui a été instituée en 1881 par le Gouvernement français et le

le Gouvernement belge afin de proposer les mesures à prendre pour l'amélioration des

cours d'eau communs k la France et à la Belgique, visiteront, dans la première quinzaine

du mois de septembre prochain, tous les établissements qui déversent des eaux impures

dans l'Espierre et ses affluents. •

Les renseignements complets fournis par M. Meurein sur les établissements indus-

triels dont les résidus liquides ont altéré temporairementi les eaux de surface ainsi que

sur ceux pouvant vicier l'air par les gaz et les vapeurs qui s'en dégagent, me permettent

de me borner à donner une analyse succinte de son travail, en passant successivement

en revue les points qui appellent plus particulièrement l'attention du conseil.

Distilleries.—La petite distillerie de Rexpoëde (arrondissement de Dunkerque) est celle

qui a causé de plus de dommages aux riverains. Des mesures sévères seront prises pour
éviter le retour des inconvénients .qui se sont produits. J'ai appelé à cet égard la plus
sérieuse attention de M. l'Inspecteur de la salubrité.

En ce qui concerne les-distilleries d'Houplin et de Noyelles , qui, en irriguant depuis
de longues années, avec leurs vinasses , les terres perméables que cultivent leurs pro-

priétaires, gâtent de proche en proche les différentes couches des terrains dans lesquels
la ville de Lille a capté les sources d'eau potable consacrée à l'alimentation de sa

population,M. Meurein fournit des renseignements sur les causes de cette altération. La

ville de Lille s'occupe très activement de la question et va s'imposer de grandes dépenses

pour mettre la population à l'abri du danger quipourrait là menacer. Sur la proposition de

M. Meurein, inspecteur de la salubrité, vice-président du Conseil central de salubrité, j'ai,

par arrêté du 8 août courant, inviter, les industriels à se conformer rigoureusement aux

prescriptions des arrêtés d'autorisation et k cesser k partir de la campagne 1883-1884

toutes irrigations, k purifier leurs vinasses par la chaux et le perchlorure de fer et k en-

voyer ces vinasses parfaitement claires et alcalines dans la Deûle par un tuyau en fonte

ou en poterie k joints parfaitement étanches, débouchant dans une tête d'aqueduc dont le

radier sera k 0,15 centimètres en contrehaut du plan d'eau de navigation. J'ai également
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mis en demeure M. Delaune, distillateur k Seclin, de supprimer ses puits absorbants et

d'envoyer dans la Naviette ses eaux complètement purifiées. Je tiendrai sérieusement la

main pour que ces prescriptions soient rigoureusement observées.

Les distilleries de Cappelle et de Bourbourg ont laissé k désirer, mais les mesures que

doivent prendre les industriels permettent d'espérer que le mal disparaîtra.

Sucreries.— Plusieurs sucreries ont apporté des améliorations dans leurs travaux mais

celles de Douvrin (Pas-de-Calais), du Faux-Vivier à Marchiennes-Campagne, de Mar-

chiennes près du Décours, de Marquillies, de Sec-Marais et de Beuvry ont encore con-

tribué k l'altération des eaux. La situation de celles de Lallaing et de Somain est bonne.

Peignages de laines. — Les travaux de la Commission intercommunale permettent

d'espérer une améliotation considérable de l'Espierre dans un avenir prochain. Les pei-

gnages de l'arrondissement d'Avesnes sont en voie de compléter leurs appareils de puri-

fication.

Fabriques de produits chimiques. —A La Madeleine-lez-Lille, on construit des appa-

reils pour l'extraction du soufre des charrées de soude et l'on pourrait espérer revoir les

eaux de la Basse-Deûle et du canal de Roubaix recouvrer leur pureté d'autrefoio si l'on

n'était condamné fatalement k subir pendant de longues années les conséquences des faits

accomplis antérieurement. A Croix, des écoulements clandestins de liquides acides pro-

venant de la fabrication du carmin d'indigo contribuent souvent k infecter le bief en

amont de Wasquehal.

Amidonneries et glucoseries.
— La situation est relativement bonne, sauf à Mar-

quette, où on travaille encore du maïs.

Teintureries.—Malgré l'active surveillance des agents de l'Administration, la Deûle, le

canal de Roubaix, versant de la Deûle dans le cul-de-sac d'Amont, l'Escaut et la Rhô-

nelle, reçoivent très souvent les résidus insolubles qui devraient être conservés dans des

bassins construits dans ces établissements.

Blanchisseries. — La situation est relativement bonne.

Papeteries. —La papeterie d'Anor a suscité quelques plaintes relativement au déverse-

ment de ses eaux dans l'étang de Milourd.
'

Les papeteries de Marcq et de Marquette sont souvent débordées par l'abondance des

résidus insolubles qui encombrent leurs bassins de dépôt et qui contribuent pour une

grande part k l'envasement du canal de Pioubaix et de la Basse-Deûle.

Lavage de déchet de filatures de lin. —
L'opération, qui consiste très souvent k

sécher sur des fils de fer des déchets mal lavés, souvant avec intention pour leur conser-

ver plus de poids, répand une odeur écoeurante pour les voisins qui y sont exposés.

Abattoirs. — Ces établissements tendent k se créer dans les localités populeuses et ils

constituent, par suite de la suppression des tueries particulières, une amélioration très

sensible au point de vue de la salubrité. Seulement, les prescriptions imposées ne sont

pas toujours observées.
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Les boyauderies sont généralement mal tenues et laissent dégager des odeurs infectes

dont il serait facile de s'affranchir par les aspersions et les lavages au chlorure de chaux.

ÉTABLISSEMENTSINDUSTRIELSPOUVANTVICIERL'AIRPARLES GAZET

LESVAPEURSQUIS'ENDÉGAGENT.

Fabriques de produits chimiques. — Malgré les progrès réalisés dans cette

industrie, elle est toujours pour les voisins, même k de grandes distances, une cause-

d'incommodité,quelquefois de danger, toujours de dommages.

Fabriques de bleu d'outremer. — La plus importante, celle de Lille, a changé com-

plètement ses procédés de fabrication par suite desquels la neutralisation des gaz sera plus
facile et plus complète.

Ateliers d'èquarrissage.
— Le projet de la ville de Lille de transférer l'èquarissage

de St-André sur les hauteurs de Wambrechies a suscité de nombreuses protestations.
La Commissionmunicipale dût alors rechercher les moyens de s'affranchir des odeurs de

la fabrication des engrais, tout en conservant aux matières animales préparées par des-

siccation en vases clos les propriétés fertilisiantes auxquelles il aurait été préjudiciable,

pour la culture, de renoncer. Ces expériences doivent être faites prochainement et

fixeront définitivement la marche k suivre.

En général, les ateliers d'èquarrissage sont mal tenus et, malgré leur isolement, don-

nent encore souvent lieu à des plaintes.

Citernes à engrais. — Les citernes k engrais constituent un danger pour les popula-
tions qui fréquentent, le soir surtout, les chemins le long desquels elles sont établies.

Fabriques de noir animal et dépôts d'os. — Des plaintes assez nombreuses ont été

déposées contre ces fabriques qui paraissent se relâcher des mesures de précautions

qu'elles avaient prises pendant quelque temps et qui en avaient atténué les inconvé-

nients.

Fabriques de potasse de mêlasse. — Ces fabriques sont très incommodes et provo-

quent souvent des plaintes.

Distilleries de pétrole. — Les distilleries de pétrole de Courchelettes, de Sequedin et

de Wattrelos ont fonctionné dans de bonnes conditions.

Usine à gaz. — L'usine k gaz de Wazemmes-Lille, gâte encore assez fréquemment
l'eau des puits du voisinage ; quand ce mal se produit, il est incurable.

Fabriques de cèruse. — Les améliorations apportées dans les procédés ont produit le

meilleur résultat, surtout en ce qui concerne le travail au mouillé.

Le rapport de M. l'Inspecteur de la salubrité montre que si des améliorations incontes-

tables ont été apportées k certaines industries, il rsestenéanmoins beaucoup k faire pour
atténuer les inconvénients inhérents k la plupart des établissements insalubres, dange-
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reux ou incommodes, mais les efforts intelligents que M. Meurein ne cesse d'apporter k

l'accomplissement de sa délicate mission donnent l'asssurance que l'on arrivera k un

résultat encore plus satisfaisant. Je ferai de mon côté tout ce qui dépendera de moi pour

atteindre ce résultat tout en m'abstenant d'imposer des mesures qui pourraient constituer,

pour les industriels, des charges trop onéreuses et de restreindre les avantages immen-

ses produits par l'industrie dans le département du Nord, mais je me montrerai sévère

pour ceux qui, pouvant atténuer les inconvients de leur industrie par l'observation de

règlements faciles et pratiques, refuseront de s'y conformer et compromettront, par leur

négligence, la salubrité publique.

En terminant son rapport, M. l'Inspecteur de la salubrité recommande, comme les

années précédentes, k la bienveillance du Conseil général les deux gardes-canaux, char-

gés de l'aider dans ses opérations.

Cette demande me paraissant justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien m'ou-

vrir, pour le service de la salubrité, en 1883, un crédit de 6,800 fr., k répartir de la ma-

nière suivante :

Traitement de l'Inspecteur 6,000 »
• Gratifications aux gardes-canaux 800 »

Total . 6,800 »

Voeux (suitedonnée).

Déplacement de l'atelier d'èquarrissage de St-Andre. — Le Conseil général trou-

vera k l'appui du dossier deux lettres de M. le Maire de Lille et une lettre en date du 26

mai 1882, par laquelle M. Gavelle, conseiller municipal, fait connaître que la Commission

des travaux dont il est le président, espère être prochainement en mesure de prendre

une décision sur la question du déplacement du clos d'èquarrissage de St-André.

Insalubrité des cours d'eau. — Demande d'un projet de loi destiné à empêclier

l'infection des cours d'ectu de toute nature. — A la suite d'un voeu émis en août 1880

par le Conseil général, mon prédécesseur a constitué une commission k l'effet de recher-

.cher les causes d'insalubrité des eaux de la Deûle et de donner son avis sur les mesures

k prendre pour combattre et faire disparaître ces causes d'insalubrité. Cette commission,

après avoir reconnu que le mal est dû au déversement dans le canal des eaux indus-

trielles provenant des nombreuses usines établies sur ces rives, a, dans un rapport du 22

juillet 1881, déclaré qu'elle ne pouvait indiquer de remède radical ; mais elle a énuméré

un certain nombre de mesures susceptibles d'atténuer les inconvénients signalés.
Saisi de ce rapport, le Conseil général a émis le voeuque le Gouvernement fasse étudier

et présenter le plus tôt possible un projet de loi destiné k empêcher l'infection des cours

d'eau de toute nature.

Cette question a été étudiée par MM. les Ingénieurs, conformément aux instructions

M. le Ministre des Travaux publics, et tous sont d'accord pour proposer la substitution.
de la juridiction des tribunaux correctionnels k celle des Conseils de préfecture et des
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juges-de-paix. La'crainte d'une condamnation k la prison déterminerait certainement les

industriels k épurer leurs eaux dans les conditions imposéespar les arrêtés d'autorisation

et k mieux observer, en règle générale, les prescriptions de l'administration. Il n'y a pas,

d'ailleurs, k craindre que l'on ne cause ainsi des entraves sérieuses k l'industrie ; car

l'administration, surtout-dans le Nord, s'attache k ne pas gêner le développement indus-

triel et n'édicte que des prescriptions pratiquement réalisables. On n'atteindrait donc

ainsi que les industriels qui, sans souci des intérêts de la salubrité.et de la santé publi-

ques, mettent du mauvais vouloir a rendre leurs établissements aussi peu-dangereux que

possible. Je me propose d'appeler de nouveau tout particulièrement l'attention de M. le

Ministre de l'Agriculture et M. le Ministre des Travaux publics sur cette importante ques-
tion.

Art.3. —Epidémies (2eB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général, le rapport présenté au Conseil'.cen-

tral d'hygiène et de salubrité, par M. le docteur Pilât, sur les maladies épidémiquesqu-
ont sévi dans le département pendant l'année 1881.

La fièvre typhoïde, la variole et la rougeole ont été constatées k l'état épidémique dans

un certain nombre de communes.
"
La variole, dit M. le docteur Pilât, semble être restée en permanence depuis quelques

années dans le département, surtout dans l'arrondissement de Lille. En 1881, elle s'y est

montrée avec une intensité qu'on n'avait point observée depuis 1871.

Aussitôtl'apparition d'une maladie épidémique, M. le Médecin des épidémies est charge
de se rendre immédiatement dans la localité, k l'effet de prescrire toutes les mesures

hygiéniquesque comporte la situation. S'il s'agit de la variole, les vaccinations et revacci-

nations sont pratiquées sur une large échelle. Les causes d'insalubrité pouvant exister

dans les habitations et sur le voie publique, appellent toujours particulièrement l'at-

tention.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1883, le crédit de

1,000fr. voté annuellement pour assurer le service des épidémies.

Ar!.i. —Indemnités de logement aux officiers de gendarmerie (1erB.)

Dans sa dernière session, le Conseil général a voté, k titre d'indemnité de logement,
une somme de 3,500 fr. répartie, de la manière suivante :

Au colonel de gendarmerie de Lille. 1,500

Au capitaine de gendarmerie de Douai. 1,000.

Et au capitaine de gendarmerie de'Cambrai. 1,000.

Le coloneldegendarmerie devant occuper en 1883,un bâtiment dans la nouvelle caserne
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en construction k Lille, il n'y a plus lieu de lui allouer une indemnité de logement pour
l'exercice prochain.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1883, sous-chapitre

XIII, art. 4, un crédit de 2,000 fr. pour le même objet, dont 1,000 fr. pour le capitaine

de gendarmerie de Douai, et 1,000 fr. pour le capitaine de gendarmerie de Cambrai.

Art.5. —Taxations pour travaux d intérêt public à la

charge des particuliers (1erB.)

Conformément au instructions ministérielles , un crédit de 60,000 fr. a été inscrit au

budget de 1882 pour le paiement, k titre d'avance, des taxes de curage d'office des

cours d'eau non navigables et des taxations dues aux Ingénieurs et Agents des Ponts

et Chaussées et des Mines, k raison de l'instruction des affaires relatives aux exploi-

tations d'usines ou autres analogues, sauf recouvrement au profit du département k la

charge des intéressés.

Je prie le Conseil général de vouloir bien allouer au budget de 1883, sous-chapitre XIII,

un crédit de 50,000 fr. qui se balancera par un article^de recette de même somme inscrit

parmi les produit éventuels départementaux de la même section.

AHT.6. — Frais d'impressions.

(Voir sous-chapitre Iet.)

Art.7.— Compléments de pensions et indemnités à d'anciens employés
ou à leurs veuves (2eB.).

Dans sa session d'août 1881, le Conseil général a voté, pour compléments de pensions
et indemnités k d'anciens employés ou kleurs veuves, un crédit de 7.400 fr. »

Par suite du décès de trois titulaires et du convoi en secondes noces

d'un quatrième, ce crédit pourrait être réduit de 1.050 »

Ce qui le ramènerait k 6.350 fr. »

Mais dans la session d'avril, l'assemblée départementale a alloué k

M. Foucault, chef de division, un complément de pension de... 300fr.»

et à M. Mallebranque, chef de bureau, un complément de 150 »

Déplus il a été décidé que la subvention de 300 fr. dont

iouissait la veuve Bar serait reportée sur les enfants, ci 300 »

750fr.» 750 »

Si le Conseil général veut bien continuer ces secours pour 1883, le

crédit serait de 7.100 »
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D'autre part M. Masse (Narcisse) ancien agent-voyer, titulaire d'une pension de 752fr.

payée par la caisse départementale des retraites, expose que les sacrifices qu'il a dû

faire pour sa famille ne lui ont laissé que cette modeste pension pour toute ressource.

Il sollicite du Conseilgénéral un secours qui lui permette de faire face aux nécessités

de la vie.

La dame Brambille , dont le mari était employé k la Préfecture, et qui jouit d'une

pensionannuelle de retraite de 231 fr. sollicite également un secours.

Enfin, la dame Delion, veuve d'un agent-voyer cantonal dont la retraite a été liquidée

k 127fr. dans la session d'avril dernier, sollicitela mêmefaveur afind'être kmêmed'élever

son enfant en bas âge.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien donner k ces deux demandes

la suite qu'elles lui auront paru comporter.

ART.8. —Caisse départementale des retraites (1erB.)

Les pensionsliquidées par le Conseil général sur la caisse départementale des retraites

et instituées par décrets s'élèvent pour 1882,k 48,050' »

Les ressources de la Caisse sont les suivantes :

Solde créditeur résultant du dernier compte de la caisse des dépôts et

consignations »

Rente sur l'État .' 16,532 »

Retenues k 4 °/0sur les traitements — 14,489 »

Retenues de premiers douzièmes, environ 800 »

Montant des ressources 31,821 » 31,821 »

Il en résulte une insuffisancede , 16,239 »

Ce déficit est moins élevé que celui de l'année précédente de 4,280; la différencepro-
vient du décès de plusieurs pensionnaires et de l'augmentation présumée du montant des

retenues.

Dansl'espoir que le Conseil général voudra bien continuer k venir provisoirement en

aidek une si utile institution, j'ai l'honneur de le prier de vouloir bien accorder une sub-

vention de 16,239fr. pour 1883, k la Caisse départementale des retraites, en vue de com-

bler le déficitdont l'origine est explicitement exposée dans mon rapport sur le projet de

modificationdes statuts de la caisse.

Art. 10.Préfecture et Sous-Préfectures. —Frais d'administration. (1erB.)

Le Conseil général a bien voulu inscrire au budget de 1882, une sommede 34,000fr.,
destinée k suppléer à l'insuffisance du traitement des employés de la Préfecture et des

Sous-Préfectures.
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Le personnel de la Préfecture et des Sous-Préfectures continuant k se montrer digne

de toute la bienveillante sollicitude du Conseil général, je prie l'Assemblée de vouloir

bien inscrire, au budget de 1883, une même allocation de 34,000 fr. k répartir comme

suit : Préfecture, 24,400fr. — Chaque Sous-Préfecture, 1,600 fr.

An. il. —Greffe «lu Conseil de Préfecture. —Frais de bureau

et menues dépenses (2eB.)

Xe crédit destiné k faire face aux dépenses et frais de bureau du Greffe du Conseil de

Préfecture a été fixé k2,400 fr.

Je prie le Conseil général de'vouloir bien voter une même somme au budget de 1883.

Art.12.—Belles actions. (3eli.)

Le Conseil général vote chaque année une somme de 1.400 fr. destinée k récompenser
les belles actions.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien inscrire une même somme au budget

de 1883.

Le crédit de 1881 a été dépenséjusqu'à concurrence de 1.385 francs.

ART.-13-14.—Sociétés de tir avec armes de guerre.. (3eB.)

Le crédit de 1,000 fr., inscrit au budget de 1882, pour subventions aux Sociétés de tir

avec armes de guerre, a été réparti comme suit par le Conseil général :

Société de tir la Lilloise 300 fr.

Société de tir de l'arrondissement de Douai 200 > .

Société des Carabiniers Pioubaisiens 150 »

Société des Carabiniers de Condé, 150 »

Société de tir de Bourbourg : 100 »

Total 900 fr:

Reste disponible 100 » •

/

Une seconde somme de 500 fr. a été votée à l'effet d'encourager les Sociétés de tir de

la réserve de l'armée active et de l'armée territoriale, régulièrement établies dans le

Département. Dans sa dernière session d'avril, le Conseil général a décidé qu'une
médaille d'or de cent francs serait mise k la disposition de chacune des cinq Sociétés

ci-après, pour être décernée k la suite de leur concours de 1882, avec la mention : « Tir

k l'arme de guerre. Prix du Conseil général » :

Ecole d'instruction de tir des officiers de l'armée territoriale et de la réserve de

l'arrondissement de Lille, k Lille ;

Société territoriale et de la réserve de l'armée., k Valenciennes ;

École de tir du 4erégiment d'infanterie, à Maubeuge ;
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Société de tir du 4erégiment territorial d'infanterie, au Câteau ;

École de tir du 8° régiment territorial d'infanterie, k Dunkerque.
Je prie le Conseil général de vouloir bien maintenir le crédit total de 1,500 francs au

budget de 1883. et d'en faire la répartition, s'il y.a lieu. •

La société de Bourbourg sollicite une subvention de 150 fr.

Art. 15.Sociétés de gymnastique. — Subvention. (3eB.j

Le Conseil général a inscrit, au budget de 1882, un crédit de 1,000 francs, destiné k

permettre l'attribution aux Sociétés de gymnastique de prix à décerner à la suite de

concours, sous la dénomination de Prix du Conseil général.
Je propose la même allocation au budget de 1883.

Les subventions suivantes ont été attribuées aux Sociétés ci-après,désignées, sur le

crédit de 1881 : .
'

Association régionale des Gymnastes du Nord .500

Sosiété de gymnastique et d'armes de Douai 200

Société de gymnastique et d'armes de Marcq -en-Baroeul — 100

Société de gymnastique et d'armes de Fourmies 100

Total 900

Une somme de 100 francs est restée sans emploi.

Sur le crédit de 1882,une subvention de 100fr.a été accordée,k la Société de Wazemmes,
dans la dernière session d'avril. Je prie le Conseil général de vouloir bien décider si les
500 francs versés en 1881 dans la Caisse de l'Association régionale des gymnastes du

Nord, doivent lui être continués annuellement pour servir au paiement des moniteurs des

diverses sociétés qui font partie de l'Association.

Art.16.—Commission départementale Frais de bureau. (2eB)

Le Conseil général a fixé k 2.000 francs le crédit applicable aux frais de bureau de la

Commissiondépartementale.
J'inscris la même somme au budget de 1883.

Art.n. —Sporting Snnkerquois (ancien yacht club du Nord).—
Subvention (3eB.)

Unsubside de 300 fr. est accordé depuis plusieurs années k la société dite Sporting
Dunkerquois, qui a été fondée k Dunkerque pour favoriser les études nautiques et encou-

rager les progrès des constructions navales.
Je prie le Conseil général de vouloir ,bien inscrire le même crédit au budget, de .1883.
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Art.18.—Traitement des gardiens des pyramides de Uennin et

de Cjsoing. —(2eB.)

Le Conseil général inscrit chaque année au budget départemental un crédit de 250 fr!

pour traitement des anciens militaires préposés k la garde des pyramides de Denain

et de Cysoing.
J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien voter le même crédit pour 1883.

Art. 19. —Poids et mesures. (2eB.)

Dans sa séance du 30 août 1881, le Conseil général a reconnu qu'une partie des voeux

formulés pour l'amélioration du service des poids et mesures avait reçu leur entier

accomplissement, et quant aux autres, qu'il y avait lieu de ne pas insister en raison des

explications concluantes fournies par M. le Ministre.

Je me bornerai donc cette année k rendre compte de la marche générale de ce service,

k mettre sous les yeux du Conseil général, le rapport produit par MM. les vérificateurs et

a constater les résultats acquis dans le dernier exercice.

Afin de faciliter l'examen de ces documents, j'ai divisé cette étude en plusieurs para-

graphes développés, conformément k mes instructions, dans les rapports précités, que je
vais résumer ci-après :

§ 1er.— Situation générale du service dans le département pour l'année 1881.

PRODUITNET NOMBREDECONTRAVENTIONS.

delavérificationde1881. TOTAL
"

Suiviesde

CIRCONSCRIPTIONSPOPULATION
d'assuJettis— des . cons. ^*M™^ Suivies
POTteSaU

produits .- EnP°li0C d'ac5uit"
rôle. périodique,première.

v tatees. correc-Ensimpletemjnt
tlennelle.police.

Avesnes 182.577 11.047 35.86788 235.26 36.10314 »

Cambrai 196.118 7.593 28.24445 28.04 28.27249 8 • 8

Douai 123.649 5.556 20.21780 50.72 20.26852 » • ' '
»

Dunkerque.... 121.844 5.690 22.90974 -17.3422.92708' 20 6 44

Hazebrouck... 147.775 4.508 47.22252 6.469.34 23.39186 3 » 3

Lille 359.654 45.835 65.81467 8.934.76 74.74343 9 1 8 »

Roubaix 231.490 9.864 38.59093 100.17 38.69110 9 » 9

Valenciennes... 492.548 9.744 34.97842 594.24 35.57263 4 » 4

TOTAL 1.549.585 69.833 263.84341 46.126.84279.97025 50 7 43

Résultat.-'de4880 68.807 254.05221 43.549.28267.60452 66 7 49

DifférencePP"lusdansles
^

produit-d.-1881 1026 9.79447 2.577.66 42.36873 —6 » —6
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§ 2. — Le tableau qui précède montre que la situation est satisfaisante.

Le nombre des assujettis a augmenté de 1,026 et le produit des vérifications en faveur

du Trésor de 12,368,73. D'un autre côté, les contraventions constatées ont été au nombre

de 50 sur un total de 69,833 assujettis ; elles ont été toutes suivies de condamnations en

simple police ou en police correctionnelle. La proportion des délits est sensiblement

inférieure k 1 pour 1,000 du nombre des assujettis et en diminution de 10 0/0 sur les chif-

fres constatés en 1880; elle témoigne de la vigilance du service et du respect des popu-
lations pour les prescriptions de la loi.

§ 3. — De la vérification première. — Observations sur les résultats généraux
de l'année.

La vérification première a surtout une importance considérable dans les circonscrip-
tions des vérificateurs de Lille et d'Hazebrouck. Le premier de ces vérificateurs a vérifié

et poinçonné chez 18 fabricants 38,227instruments de pesage et mesurage neufs, savoir :

1,673 poids, 17 balances, 2,761 bascules de moyenne portée, 33 ponts-bascules et

romaines de grande portée, 6,870 mesures en bois et en tôle, 5,486 mesures en fer

blanc, 21,366 mesures en étain, et 21 mesures en cuivre dont 13 dépotoirs de grande
contenance.

Le vérificateur d'Hazebrouck a vérifié et poinçonné 1,550 bascules de différentes

portées, et 38,158 poids en fer de 1/2 hectogramme k 20 kilogrammes, présentés par
M. Pruvost-Delos, de Merville.

Le total des objets vérifiés dans cette circonscription s'est élevé k 39,925, soit 7,885
de plus que l'année dernière.

La vérification première est très peu importante dans les autres circonscriptions.
Tous ces objets , k l'exception d'un petit nombre qui ont exigé des retouches , ont pu

être admis au poinçonnage k la première vérification. Ce fait remarquable montre le soin

que mettent les constructeurs k suivre les prescriptions ministérielles sur les conditions

k remplir pour assurer l'exacte et solide construction des instruments.

§ 4. —De la vérification périodique. — Observations sur les résultats généraux

de l'exercice.

La vérification périodique a été appliquée, en 1881, k 69,833 assujettis et a produit au

Trésor une somme de 263.843.41 en augmentation de 9.791,17 sur celle de l'exercice
1880.
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Les opérations qu'elle comporte comprennent deux parties distinctes : la lro est

relative k la centralisation au bureau de vérification de tous les poids et mesures, où

l'exactitude en est contrôlée ; la seconde se rapporte k la vérification k domicile de tous

les instruments de pesage (balances, bascules, etc.) Les vérificateurs profitent de ces

visites pour relever les omissions, les créations'nouvelles, et donner aux assujettis toutes

les explications utiles pour assurer le respect de la loi et instruire les réclamations indi-

viduelles.

L'absence presque absolue de réclamations de la part des assujettis, le peu d'importance
des non-valeurs accusées sur l'exercice 1881, et dont le montant pour l'ensemble du

département, ne s'est élevé qu'à la somme de 842,29 applicable en grande partie k la

classe des petits marchands de nationalité étragère, démontrent le soin apporté par le

service dans la fixation des taxes.

En outre, des visites inopinées sont fréquemment faites dans les centres importants ,
où les marchés sont mensuellement inspectés.

Ces inspections ont donné lieu k 50 procès-verbaux, qui ont été suivis de 7 condam-

nations en police correctionnelle et 43 en simple police.

L'article 50 de l'ordonnance du 17 avril 1839 prescrit que les opérations de vérification

doivent être terminées au 1erAoût.

Cette prescription édictée k une époque où la révision était bisannuelle dans les localités

comptant moins de 50 assujettis, est peut-être encore applicable dans un certain nombre

de départements. Elle ne saurait être rigoureusement observée dans le Nord et notam-

ment dans l'arrondissement de Lille qui présente une importance exceptionnelle, en

raison de ce fait que le décret du 26 février 1873 a rendu la vérification annuelle obliga7
toire dans toutes les communes.

En résumé, tous les rapports des vérificateurs constatent que les assujettis se conforment

presque tous aux prescriptions légales, et qu'il est fait un usage fidèle de poids, mesures

et instruments de pesage dûment vérifiés et poinçonnés.

Les fraudes, que l'on constate encore, se pratiquent généralement par des procédés

qui échappent facilement k la repression et non au moyen d'instruments inexacts.

Étalons métriques.

Conformément aux instructions ministérielles et aux désirs maintes fois réitérés par le

Conseil général, j'ai invité toutes les communes du département k voter les crédits néces-

saire pour opérer l'acquisition de l'assortissement minimum obligatoire. J'ai l'honneur de

mettre sous les yeux du Conseil les résultats constatés k la.date du 31 décembre dernier

par MM.les vérificateurs :
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NOMBRE COMMUNES
PRp™K)N

I

ARRONDISSEMENT »«^—par
de ... , ARRONDISSEMENT

de ' complètementpourvues non ,jescommunes
COMMUNES.pourvues. enpartie. pourvues. nonpourvues.

Avesnes 453 56 4j5 82 53p.%

Cambrai 1-18 6 86 32 26

Douai 66 31 » 35 53

Dunkerque 62 20 « 42 67

Hazebroucq 63 12 1 40 75 «

Lille 129 52 22 55 42

Valenciennes 82 52 5 25 30

TOTAUX 663 229 429 311 47p.%

Conclusions.

Les développementsqui précèdent répondent aux voeuxexpriméspar le Conseil général
dans sa dernière session, et démontrent que le personnel du service des poids et mesures

apporte dans l'exercice de ses délicates fonctions le tact et le zèle qu'on peut en attendre

légitimement.

Aussi,j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien continuer, comme

par le passé, k témoigner de sa satisfaction envers ces agents, en inscrivant, au budget
de l'exercice 1883,une allocation de 3,250 fr., égale k celle de 1882,k titre de complément
de traitement du personnel attaché k ce service.

ART.20.—Travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie. (2eB).

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur
divisionnairedu travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie, sur la situation

du service du 1erjuin 1881au 31 mai 1882.

Le tableau suivant présente le résumé des résultats constatés dans les 1327 établisse-

ments qui ont été visités :

25
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ARRONDISSEMENTS.
" " ^m~mm " ——— ENSEMBLE

ïll7P— YîliCH-
LilIe-

broDck.Dunkerq"eDoUai-
dûmes.

Cambrai-AïCSnes-

Nombred'établissementsvisi-
tés 818 45 45 57 419 81 162 1327

Nombretotald'ouvriersoccupés
danslesétablissements 645-16 4810 2429 6823 46187 5963 19427 116855

Nombre [de
10à 12ans. 40 3 47 27 117

d'entants Le 42à 15ans. 7222 115 521 759 1709 651 4849 12826
et defilles 1
mineures, (de 16à 24,ans. 9728 151 546 306 556 724 1322 43333

. \

46990 266 1067 1065 2268 1422 3198 26276

CHIFFREDESCONTRAVENTIONSCONSTATEES.

Enfantsnesuivantpasl'école! 136 » 177 402 41 456

Enfantsau-dessousde45ans,
n'ayantpaslecertificatd'ins-
truction, travaillantplusde
6 heuresparjour 4155 76 357 527 926 484 1232 7757

Enfantsau-dessousde12 ans
travaillantplusde6 heures
parjour • » " » » » « <•

Fillesmineurestravaillantla
nuit 1 • » 25 75 • « 401

Enfantsau-dessousde 46 ans
travaillantla nuit, les di-
manchesetjoursfériés.... 50 » • 267 468 45 534 4334

Registresd'inscription,listes
d'école,livrets, lois, règle-
mentset tableauxd'alter-
nancedeséquipes 3 » » » 4 • 4 5

NOMBRETOTALdes

contraventions 4345 76 357 996 4572 499 4808 9653

Le nombre des contraventions qui avait été, pour 1881, de 10.976 , n'est plus, pour

cette année, que de 9.653, différence en moins 1,323.

L'instruction est généralement donnée aux enfants occupés dans les fabriques. A de

très rares exceptions, la loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures

dans l'industrie continue k être observée par les industriels.

Le traitement et les frais de tournée alloués aux deux inspecteurs départementaux ont

été fixés par le Conseil général, en 1875, k 5,200 fr., soit k raison de 2,600 fr. chacun:
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M. l'Inspecteur divisionnaire, en signalant le zèle et le dévouement de ses deux collabo-

rateurs, sollicite pour eux une augmentation de traitement qui puisse les dédommager des

dépenses que leur occasionnent leurs tournées. Cette demande est appuyée par le

Conseil d'arrondissement de Lille.

Je propose au Conseil général de fixer le traitement des deux inspecteurs k 3,000 fr.,

ce qui donnera k chacun une augmentation de 400 fr.

Art.24.—Carte départementale au 1/40.000. —Frais de
conservation des pierres. (1erB.)

Uncrédit de 335 fr. 95 a été alloué au budget de 1882, pour frais de conservation des

pierres de la carte départementale au 1/40.000.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire k cet effet, au budget de 1883, un

crédit de 335 fr. 95.

Art.22—Frais de division de cotes entre propriétaires
et fermiers. (IerR)

Le nombre d'articles des rôles auxiliaires de divisiondes cotes entre propriétaires et

fermiers s'est élevé k 168.946, pour 1882.

La dépense k la charge du département est donc, pour cette année, de 6.757 fr. 84, k

raison de 4 centimes par article. Cette dépense a été prélevée sur le crédit de 7.000 fr.

ouvert par le Conseil général sur l'excercice 1882.

Le nombre des articles augmentant ordinairement tous les ans. il est nécessaire, pour
assurer le service et pour éviter tout retard dans la liquidation des dépenses, d'inscrire

au budget de 1883, une somme de 7.000 fr. pour cet objet.
Je prie, en conséquence, le Conseil général de vouloir bien mettre cette somme k ma

disposition.
Je crois devoir ajouter que la direction des contributions directes continue le travail de

révision des bulletins et des déclarations de divisiondécotes et que M.leDirecteur espère
arriver k des résultats entièrement satisfaisants, grâce surtout au concours précieux des

agents du recouvrement.

Art.23.—Subvention de la Chambre de Commerce de Dunkerque. (2B.)

La Chambre de commerce de Dunkerque alloue, chaque année, des subventions pour
indemnités aux officiers et maîtres de port, pour le service du canot des officiers de port
et pour indemnités aux gardiens des fanaux de la jetée de l'Est et du Leughenaer.
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Dans sa session d'août 1881, le Conseil général a inscrit, pour mémoire, au budget

départemental un crédit en recette et en dépense de 8,200 fr., montant approximatif de la

subvention de la Chambre de commerce pour l'objet dont il s'agit.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1883, sous-chapitre 13,
un crédit-de 8,200 fr. qui se balancera avec un article de recette de même somme inscrit

au § 4 des produits éventuels départementaux.

Art.24.—Dépenses imprévues. (1erB.;

Un crédit de 10.000 fr. a été inscrit au sous-chapitre XIII du budget de l'exercice cou-

rant, sous la dénomination de réserve pour dépenses imprévues.
Ce crédit étant tout k fait suffisant pour parer aux besoins imprévus, j'ai l'honneur de

proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire pour cet objet au budget de 1883,un

crédit de pareile somme.

ART.25. — Canal du CSrand-Bruille. — Redevance réclamée par la

ville de Valenciennes. (1erB)

Dans sa séance du 18 avril dernier, le Conseil général a accepté la transaction pro-

posée par la ville de Valenciennes, de réduire de moitié, soit k 284 fr. 25, la somme de

568 fr. 50, montant des annuités échues pour l'occupation de la surface du canal du

Grand-Bruille qui longeait la Sous-Préfecture de "Valencienneset de maintenir la rede

vance annuelle k 94 fr. 76.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien m'allouer :

1° Au budget rectificatif de 1882, une somme de 379 fr., savoir :

1(2 des annuités échues 284 25

Redevance de 1882 94 75

Ensemble 379 »

2°Au budget départemental de'1883, une somme de 94 fr. 75, montant de la redevance

applicable k l'exercice- prochain.
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SOUS-CHAPITRE XIV.

| Dettes départementales afférentes à des dépenses non obligatoires.

Néant.

:
"

DIFFÉRENCE
SOMMES uuntrtii eDtrelMailcoations

de1883. budgétairesde1882etcellesallouées proposéesponrd883.DESIGNATIONDESRECETTES.
au budget

~~
•—-^^——- 0BSBRVATIONS.

QO PROPOSITIONS
de1882. duPréfet. Enmoins. Enplus.'

SOUS-CHAPITRE XV.

Instructionpublique.

5 1. Ministèredel'Intérieur.

'Art.1erFraisdebureaude l'Inspecteurde l'académie... . 1,200 » » 1,200 » » Portéau sous-
chapitre17.

Art.2. Entretien de bourses dans les lycées et dans les

collèges » » ». »

Art. 3. Indemnitéau secrétairede l'académiede Douai... » » » »i

Totalà imputersur les ordonnancesdu Ministre
del'Intérieur 1,200 » » 1,200 » »

§2. Ministèredel'Instructionpublique.

Dépensesde l'Instruction primaireimputables
sur leproduitdes4 centimesspéciaux. (Lois
du 15mars 1850,du 10 avril 1867 et du 19

juillet 1875et 16juin 1881 ; 542,598 68 547,363 56 » 4,764 88

Dépensessur d'autresressourceséventuellesde • '

l'Instructionpublique » » » »

Totalà couvrirpar les ordonnancesduMinistre
del'Instructionpublique

'
542,598 68 547,363 56 » 4,764 88»

Reportdes dépensesdu paragraphe1er '1,200 » » 1,200 » »
y\ .

Total du sous-chapitreXV 543,798 68 547,363 56 1,200 » 4,764 88
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SOMMES BUDGET ^taSuL
allniiéi-s de 1883. budgétairesde1882et celles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. ....
- ^. P^postepoorw»._ 0B8Wi,,ui DuaBei Propositions

de 1882. duPréfet. Enmoins. Euplus.

SOUS-CHAPITREXVI.

Cadastre.

§lor.—Ministèrede l'Intérieur.

! rt. l6r. Dépensesà imputer sur les ressourcesordinaires

! du budget 55,000 » 55,000 » » » » »

! 52.—MinistèredesFinances.
I 1

Dépensesà imputer sur le produit de l'imposition

autoriséepar la loi du 2 août 1829 » » » » » » » » .

Crédità ordonnancerpar le MinistredesFinances. » .» » » » » » »

Report du § 1er 55,000» 55,000» » » » »

lotal du sous-cbapitreXVI 55,000» 55,000» » »
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Art. i" —Cadastre (IerB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général la situation des travaux du cadastre

dans le département que m'a adressée M. le Directeur des Contributions directes.

Ces opérations sont actuellement en cours d'exécution dans les cantons de Trélon et de

Cysoinget dans les villes de Lille et de Roubaix. Voici quel est leur degré d'avancement.

Canton de Trélon. — L'arpentage est terminé ou sur le poiut de l'être pour les

communesde ce canton.

M. le Directeur pense être en mesure de faire faire l'expertise très prochainement

dans la commune de Fourmies, la plus importante du canton, et dans celles de Trélon et

de Rainsart, dont les contrôleurs absorbés par des travaux extraordinaires, n'ont pu
s'occuper au printemps. Cette opération pourra être effectuée également, au commence-

ment de l'année prochaine pour plusieurs communes du canton.

Canton de Cysoing.— La triangulation de ce canton a été commencéele 20juin dernier

et sera poussée très activement de manière que l'arpentage puisse y être entrepris
en 1883.

Ville de Lille. — Le plan parcellaire est actuellement dressé pour toute la ville qui

comprend environ 30,000 parcelles.

L'expertise est terminée quant aux travaux préparatoires réservés aux contrôleurs et
les résultats en sont arrêtés déjà par les classificateurs pour toutes les propriétés non
bâties et dans 5 sections sur 11 pour les propriétés bâties.

M. le Directeur pense que cette grande oeuvre pourra être menée à fin, grâce au

concours qu'y prêtent avec tant de dévouement les classificateurs, assez à temps pour
que le nouveau rôle cadastral puisse être émis en 1883.

Ville de Roubaix. — La triangulation du territoire de Roubaix a été entièrement

effectuée depuis la fin del'année dernière et le levé du plan est commencé dans 5 sections
sur onze.

M. le Directeur pense que cette partie du travail pourra être terminée en 1883, en
même temps que celle du canton de Trélon. Les géomètres seront dirigés.ensuite dans
le canton de Cysoing où ils trouveront à s'occuper dmne manière assez complète pour
qu'il ne soit pas nécessaire de soumettre quant à présent au Conseil général la question
de savoir où les opérations devront être ultérieurement portées.
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D'après le budget approuvé pour l'année 1882, les dépenses engagées doivent s'élever

à '. •• 224,115,32
et elles sont couvertes jusqu'à concurrence de 162,634,85

par les subventions déjà votées.

.11reste donc à pourvoir, pour l'achèvement du travail, à une dépense de 61,480,47

Comme cette somme ne sera pas, selon toute vraisemblance, entièrement acquise en

1882 pour 1883, M le Directeur estime qu'en votant, comme l'année dernière, un

crédit de 55,000, le Conseil général aura assuré les ressources suffisantes au service du

cadastre pour l'année prochaine.

En conséquence, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire au

budget de 1883 un crédit de 55,000 fr. à titre de subvention aux communes pour le

renouvellement de leur cadastre.

Commune d'Estrun. — Demande en renouvellement du cadastre. (1crB)

Par une lettre ci-jointe du 8 juillet 1882, le maire et les Conseillers municipaux d'Es-

trun demandent que le Conseil général veuille bien autoriser le renouvellement de son

cadastre avec prélèvement des frais sur la subvention qu'il affecte annuellement à ces

sortes d'opérations.

La reconfection du plan et la révision des évaluations cadastrales d'Estrun seraient sans

contredit fort utiles ; mais cette commune appartient au canton de Cambrai-Est où le

premier cadastre a été terminé en 1830. Or, lerenouvellement des opérations cadastrales

s'effectue dans le département, suivant les prescriptions du règlement du 10 octobre 1821,

par canton et dans l'ordre où le premier cadastre a été opéré, et il reste encore à exécuter

dans plusieurs cantons dont les premiers rôles cadastraux ont été émis de 1821 à 1829. Le

canton de Cambrai-Est ne se présente donc pas encore en- ordre utile, et la commune

d'Estrun ne pourrait, dès lors, obtenir la satisfaction qu'elle réclame qu'en faisant l'avance

des frais de l'opération, ce à quoi elle ne paraît nullemunt disposée.

J'estime donc avec M. le Directeur des contributions directes que la demande du

Conseil municipal d'Estrun, dans les conditions où elle se présente, ne peut être, malgré
les considérations sérieuses par lesquelles elle se recommande, l'objet d'une décision

favorable.
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SOMMES BUDGET onK5SL
allonéPS de1883. budgétairesde1882elcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
"

t - __propo^poar^883_^ OBSERVATIONS.au budget — —6 PROPOSITIONS
de1882. duPréfet. enmoins enplus.

I

BUDGETORDINAIRE.

HÉCAP1TULAÏI0NDESDÉPENSES.

/ I. Dépensesobligatoires 251,95775 260,615• • • 8,65725

II. Propriétésdépartementalesimmobilières 32,86103 37,69522 4,83419

III. Routesdépartementales 506,200» 503,700» 2,500 » > -

IV. Cheminsvicinaux.—Cheminsde fer d'intérêt

local 2,125,1-16962^097,73474 27,38222 * •

V. Enfants assistés 230,000• 230,000» • • »' »

^ I VI. Aliénés 523,000 » 552,000• » » 29,000 »
ai i
H VIL Assistancepublique 138,555» 158.365» " • • 19,810 »

^
'

VIII. Cultes . . . , • ,' , -

«I
0 \

IX. Archives
46,350 » 17,250 » » • 900 »

i
en X. EncouragementsauxLettres, aux Scienceset

'O aux Arts
66,500 • 68,000 »

'
» » 1,500 *

XI. Agricultureet Industrie 75,600 » 69,-600» 6,00.0» * •

XII. Subventionsaux communes 41500 » 41,500 » » » » »

\.t XIII. Dépensesdiverses .'. 179,75495 195,56970 » » 15,81475

XIV. Dettes départementales ,, , » > , > »

XV. Instructionpublique 543,79868 547,36356 » 3,56488

LXVI. Cadastre
55;00ft. 85,000 »

Total desdépensesordinaires 4,786,134374,834,39322 35-88222 84,08107

BALANCE.

Totaldesdépensesordinaires 4,786,19437 4,834.39322 » 48,19885

Totaldes recettescrdinaires 4,789,865004,838,86542 » 49,00042

Reliquat 3,67063 4,47220 » 80157

26
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BUDGET EXTRAORDINAIRE.

1° RECETTES.

RECETTESINSCRITES
airbudgctde1882.

Art. 1er.Centimes extraordinaires perçus en
vertu de la loi du 10 août 1871 (ma-
ximum 12 centimes) 1,627,796 04

2 centimes extraordinaires perçus en
vertu delois spéciales. (Inst. primaire. ) 271,299 34

Art. 2. Emprunts (Loi du 10 août 1871) ; 1,899,095 38

Emprunts à réaliser en vertu de lois

spéciales (Loi du 30 juillet 1880) 949,100 »

Id. (Loi du 17juillet 1882)..... » »

Ecole normale d'institutrices de Douai (dé-
libération du Conseil du 21 avril 1882). » »

Art. 3. Produits éventuels extraordinaires (Loi
du 10 août 1871, art. 59).

1° Produit dp.Rhiens aliénés.

RECETTESINSCRITES
pour1883.

1,642,090 68

273,781 78

Total.. 1,915,772 46

1,188,200,

90,000 » I

J 1.378.200 >

100.000 »l

Cession de terrains ou bâtiments ^ 10,000 .... 3,000 »

Remboursement par les communes de) i
la portion d'emprunt mise à leur/ /

charge pour les travaux de restau-) 31,160.-.. v 17,560,00 >
ration des chemins d'intérêt commun. \ 7,431 20y

Part contributive du budget dela guerre ) J
dans le même emprunt 7,128 80

Total des recettes extraordinaires 2,889,355 38 3,311,532 46

Aucune ressource spéciale n'a été créée par le Conseil général pour le remboursement

des annuités de l'emprunt de 15 millions contracté en 1870 pour la défense nationale ;

il en est de même en ce qui touche les subventions allouées aux communes pour l'achè-

vement du réseau subventionné. J'estime cependant qu'il convient de réserver, sur les

fonds du budget extraordinaire, les ressources nécessaires pour faire face à ces charges

qui s'élèveront en 1883 à 1,255,647 fr. J'ai également imputé sur le produit des 12 cen-

times extraordinaires le montant de la subvention tolale de 217,000 fr. proposée en

faveur des communes pour assurer l'entretien de leurs chemins vicinaux ordinaires.

Le produit de 12 centimes extraordinaires a donné sur les prévisions de 1882 une plus-
value de 14,294 fr. 64.

Une loi du 17juillet 1882, a autorisé le département, conformément au vote du Conseil

général, à s'imposer extraordinairement, en 1883, deux centimes additionnels dont le

produit sera consacré, tant au service de renseignement primaire qu'aux dépenses de

l'instruction publique.

J'inscris, en conséquence, en recette la somme de 273,681,78 représentant le produit
de cette imposition:



SOUS-CHAPITREXVII. — BUDGETEXTRAORDINAIRE. 203

En ce qui touche les emprunts, j'inscris également en recettes , les sommesà réaliser

en vertu des lois des 30juillet 1880 et 17juillet 1882, qui ont autorisé la restauration du

nouveau réseau de 1.400kilomètres de chemin d'intérêt commun et celle de l'ancien

réseau des chemins de grande communication et d'intérêt commun. En outre, j'ai prévu

en recette un emprunt de 100,000fr. pour la construction dumobilier de l'école normale

d'institutrices à Douai. (Voir mon rapport spécial).

Enfinj'ai porté en recette et en dépense la part contributive des communes et de l'Etat

dans la restauration des chemins d'intérêt commun et des chemins stratégiques qui ont

fait l'objet d..-.l'emprunt de 6,287,600fr. autorisé par la loi du 30 juillet 1880.

2° DÉPENSES.

SOUS-CHAPITREXVII.

Dépenses imputables sur le produit de centimes extraordinaires.

§ 1cr.

Emploide12centimesvolés-purleConseilgénéralenvertudelaloidu10août1871 (maximum,12centimes,'

CHEMINSVICINAUX.—CHEMINSDE FERD'INTÉRÊTLOCAL.

Sommesallouées Sommesprévues OBSERVATIONS
aubudgetde1882. pour1883.

Art. 1erSubventionpour les Lravauxdes\

cheminsordinaires /
-c. , ,• \ 155,385. » 217,000 » :
Reseausubventionne ( > '

Réseaunon-subventionné j
Art. 2. Subventionaux communespour le

remboursementd'empruntscontrac-
tés à la caissedescheminsvicinaux. 873,540 > 886,752 » 1°Cheminsvicinauxordinaires.

Loidu11Juillet1868.

DÉPENSESDIVERSES. Réseaude2,300kil.. 791.09240
Loidu10Avril1879.-.

Art. 3. Portionà la chargedu département Réseaude400kil... 47.30720
dans les fraisde confectiondes
tables décennalesde l'État civil - Ensemble 838.400*

(décretdu 20 juillet1807) > 30,000 » 2°Cheminsd'intérêtcommun.

Art. 4. Sabventionà la sociétédeschemins '. .37.486l
de fer du Cambrésis.Ligne de

"
Cheminsstrate- J62.912

»

Denainau Catelet » 24,500 » §i(Iues 2-5.786
'

Articles nonreproduitsdu budget Totalgénéral 901.312«
del 882 73,795 36 » Àdéduire:

: 1°Le contingentdes\
T°tal du § 1»; 1,102,640 36 1,158,252 »

^|7^™e4S3i^0
=" __==== oo

Lç
rônttn- ( U.560 ,

genl JAla- /
charge du V
budgetdela 1
guerre 7.12880/

Resle 886.752»



204 PREMIÈREPARTIE. CHAPITREIV. — BUDGETDE 1883.

Art.3.—Tables décennales des registres de 1état-civil. — 1873 à 188*.

Les tables décennales des registres de l'état-civil pour la période de 1873à 1882,

doivent, conformément ail décret du 20 juillet 1807, être établies par les greffiers des

Tribunaux dans les six premiers mois de l'année prochaine.

D'après les renseignements approximatifs qui m'ont été fournis par les Tribunaux, la

dépense afférente à la copie des tables destinée aux archives de la Préfecture serait

évaluée à 39,245 fr. 37, savoir :

Pour l'arrondissement d'Avesnes 4,500 fr.

Pour l'arrondissement de Cambrai 4,725

Pour l'arrondissement de Cambrai 2,500

Pour l'arrondissement de Dunkerque 3,617 fr. 82.

Pour l'arrondissement d'Hazebrouck 5,500

Pour l'arroddissement de Lille 14,102 fr. 55.

Pour l'arrondissement de Valenciennes 4,300

Total 39,245 fr. 37.

J'ai l'honneur de proposer, en conséquence, au Conseil général, de voter au'budget

départemental de 1883, un crédit provisoire de 30,000 fr. destiné au paiement de la

dépense dont il s'agit.
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Instruction publique.

§2-

EMPLOIDEL'IMPOSITIONEXTRAORDINAIREDE2 CENTIMES, AUTORISÉEPARLALOISPÉCIALE

DU17 JUILLET1882.

Dépenses facultatives auxquelles il serait pourvu avec le produit
des deux centimes extraordinaires.

Produitdesdeuxcentimes: 873,681 fr. 78 c.

SommesallouéesSommesprévue»
aubudgetde1882 pour1883.

Art. 1erAnnuitéde l'amortissementdes empruntscontractésà la
caissedesLycées,CollègesetEcolespourla construction
de l'Ecolenormaledefillesde Douaiet de l'École nor-
male de Lille » 28,000 »

Art. 2. Subventionsaux communespour acquisitions,construc-
tions ou réparations de maisonsd'école, de salles
d'asileet de mobiliersscolaires 80,000 » 68,14178

Art. 3. Boursesdans les Ljcées et Collègesdu département 40,000 » 40,000 »

Art. 4. Bourseà l'écolede Cluny 800 » 800 »

Art. 5. Traitementset indemnitésdes employésde la divisionde
l'Instructionpublique 21,200 » 22,700 »

Art. 6. Supplémentde traitement au Directeurde l'Enseigne-
mentprimaireet aux Inspecteursprimaires 15,900 > 18,900 »

Frais de bureaux à 10 Inspecteurs-primaires (300fr.

chacun) 3,000 > » »

Art. 7. Frais de tournées(1,200fr.) et de bureau (1,200fr.) à
M. le Directeur de l'enseignementprimaire 1,200 » 2,400 »

Art. 8. Supplémentde traitement au Directeuret aux autres
fonctionnairesdel'Ecole normalede Douai 5,800 » 5,800 »

Art. 9. École Normale de Douai. Abonnementaux journaux
scolaireset dépensesimprévues 500 > 500 »

Art.10. Indemnitéau Secrétairede l'Académie 500 » 500 »

Art.11. Traitementde l'Inspectrice départementaledes Salles
d'asile (1,500fr.) et frais de tournées(1,000fr.) 2,500 » 2,500 »

Art.12. Bulletinde l'Instructionprimaire 2,000- > 2,400 »

Art.13. Bourses au Cours normald'institutrices (Douai),(30 à

450fr.) 13,500 » 10,125 »

Art.14.Bourses d'élèves institutrices à l'École primairesupé-
rieurede Lille (15 à 500 fr.) 5,000 » 5,625 »

Art. 15. Subventionà laDirectricedu Coursnormald'asile 800 » 800 »

Art. 16. 8 Bours-isd'élèvesmaîtressesde sallesd'asile au Cours
normal(16 à 250 fr.) : . 2,000 » 4,000 »

A Reporter 194,700 » 213,19178
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SommesallouéesSommesprévues
aubudgetde1882 pour1883.

Report 194,700 » 213,191 78

Art.17. Certificatsd'études, frais d'examen 3,000 » 6,500 »
Art. 18. Subventionpour achats de livres d'école destinés aux

élèvesindigentsdes communes 3,00û » 3,000 »
Art. 19. Suppléantsinstituteurset institutrices.— Traitementset

frais de déplacements : 4,700 » 6,400 »
Art. 20. Fournitures et impressionsdiversespour le service de

l'Instruction 2,000- » 2,000 »
Art. 21. Secours à d'anciens instituteurs ou parents d'anciens

instituteursdans le besoin 10,000 » 10,000 »
Art. 22. Indemnités aux instituteurs et institutricesadmis à la

retraite
| 7,000 »

Art.23. Indemnité aux élèvessortant de l'Ecole normaled'ins- I 1
tituteurs I I 6,000 »

Art. 24. Indemnitéaux élèvessortant du Coursnormalde Douai! I
ou de Lille

[ ] 5,000 »
Art. 25. Fournitured'une collectionde livres aux mêmes élèves e^ ggg g^,

maîtresses ' i 1,190 »
Art.26. Indemnitésde déplacementet secours aux instituteurs,! 1

institutrices et directrices d'asile en activité qui, pari I
suite de circonstancesexceptionnelles,se trouventdans1 I
lebesoin J f

"
6,000 »

Art.27. Encouragements aux institutours,institutrices et direc-j !
trices d'asile qui se sont le plus distingués 4,500 »

Art. 28. Subventionsaux communesqui ne possèdentpas encore
de bibliothèquesscolaires, pour leur permettre d'en
fonder 2,000 » 2,000 »

Art. 29. Abonnementsà diversespublications.: » 400 »
Art. 30. Dépensesimprévues 500 » 500 »

Articlenonreproduit 3,000 n »

TOTALdu § 2 271,299 34 273,681 78

§3-

Service des emprunts départementaux.

Art. Pr.Déeretdu 12 oc- ( Lots 39,750 »)
tobre 1870 et délibéra- Remboursement(3eannuité)327,200 » 368,895 » 368,895 ».
tion du 5 février1881). ( Timbre,enregistrement,etc. 1,945 »),

Articlenon reproduit 4,000 » »

TOTALDU§3 372,895 » 368,895 >

RÉCAPITULATION.

§ ler.Loidu 10 août1871 1,102,640 36 1,158,252 »

§ 2. Loi du 17 Juillet 1882
•

(Instructionpublique) 271,299 34 273,68178

§3. Servicedes emprunts 372,895 » 368,895 »

TOTALdu sous-chapitreXVII 1,746.834 70 1,800,828 78
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SOMMES SOMMES
allouéesau
. . prévues
budget

de 1882. pour1883.

SOUS-CHAPITKEXVIII.

Dépensesimputablessur fondsd'emprunt.

§4er.— Loidu30juillet4880.

Emprunt départemental de 6,287,600 fr.
contractépourla constructionet la trans-
formationde chemins d'intérêt commun.

j SITUATIONDECETEMPRUNT.
i
| Lemontantdel'empruntautorisé
estde

'
6,287,600»

I°Ilaétéordonnancésurlesexer-\
jcieesantérieursà 4882.. 1222,800/

2»IlaétéportéencrédH H ,572,800»

aubudgetdépart,de-1883480,000)

Ledépart,peutdoncdisposerde 4,744,800-

Art4cl'Chem.d'int.com.N°10bisconsl.outransfon. » • 10.000 « . SituationdeVamor-2 — N°31fais — .»» 8.800 » tisssment.3 — N°87bis — » » 2.000 » Ilauraétérem-4 — N°118bis — » » 3'.500 » b°wsêau31dé-K _ IOOJJ,-, „ i onn „ cemhre1882 ,61.812»j
b N 140 — » « -l.iSUU» Ilseraremboursé| 6 — N°162 — » » 8.800 » en1883 62.912.
c7

- N°',6e - » » s-000 •
iotai...."7ï^r:.8 — N-M71 — . » 2.800 »

-===9 — N°173 — » » 6.800 »
10 — N°474 — '» 8.000 »
•H — N°486 — » » 9.000 »
12 — N°487 — » » 11.400 »
43 — N°488 — » » 9.000 »
14 — N°496 — » » 40.000 »
45 — N°J97 —

'
» 6.000 »

46 — Nn2I4 — . » » 3.800 »
47 — ;y>246 — » » 3.000 »
48 — N"228 — » » 3.900 »
49 — N"226 — " » 8-5°° "
20 — NO227 — » » 2-5°° "
21 — N°488constr.d'unpont. " " 9-So° "
22 - No225 Id. » " -15.000»
23 — flo229 id. « » 44.700 "

Areporter » » 480.000 » I
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SOMMES SOMMES
allouéesau

prévues
budget

de188'.. Pour1S83"

Report • • 480.000»

CHEMINSSTRATÉGIQUES.

Art. 24.—Chem.d'int.com.N°63bisetstratégique
N°2, const. >. » 70.200 »

25 - N°442 - N°7 ( . . 4.3.600„

26 - N°143 - N°3 , „ 440.400»

27 - N°490 - N°42 , „ . 339.500»

28 — '
N°493 — N°48 „ „ 177.000«

29 - N°230 - N°43 „ , 56.a00 „ .

30 - N°231 - N°14 „ . .,94.500-

3i - N°232 - N»4S , „ 25.000 .

» 11 nn

- •
— — i 649,100» » .

...... « » in
*~ ...... » ,% o *

«••••• ». r> * >i

T>> n n

>»r v n

I

Totaldus *er 649.100* 4.^8 200 < '.

I
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SOMMES SOMMES
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. allouées

proposées
aubudget 18g3_
de1882.

8 2.

(Loi du 17 juillet 1882).

Emprunt départemental de 1,200,000 fr., contracté pour la

restauration des chemins de grande communication et de

l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun.

SITUATIONDE CETEMPRUNT.

Lemontantdel'empruntdemandéest de 1,200,000«
1°Ila étéordonnancésurlesexercicesan- .

teneursà 4882 •. (
2°Il a été portéen créditau budgetdé- {

90'000 "

parlementaide1883 » )

LeDéparlementpeutdoncencoredisposerde 4,140,000>

Onproposed'affecterauxbesoinsdel'exerciceunesommede 90,000 »

Emploidétaillédelaportiond'empruntpour 1883.

Art.1 Chemindegr.commN°43.Reconstr.duPontd'Haspres,surlaSelle. » 15,000 »
2. — 14.RemaniementdupavagesurArmentières

et Houplines .• » 10,000»

25,000 «
CHEMINSD'INTÉRÊTCOMMUN.

Art.3. Chemind'intérêtcommun.N°13.Travauxd'achèvement ... » 4,050 *

4.
' — 15. Id. » 3,240 »

5. — 22. Id. » 10,530»
6. — 24. Id.

' i
'

4,280 »
7. « — 68. Id. » 3,670 »
8. — 72. Id. » 9,720 »
9. — 73. Id. » 6,480 «

10. — 78. Id. « 4,860 »
H. — 80. Id. » 4,030 »
42. — 95. id. . 6,480 »
43. — 402. Id. ! » 3,240 »
14.

'
— . 409. Id. » 2,430 »

TotalduS2 « 90,000»

27
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SOMMES SOMMES \

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES. allouées proposées '
au budget ,„„„6 pour 1883.
de1882.

§ 3. — Délibérationsdu 21 avril 1882.

Emprunt départemental de 100,000 francs pour la

construction du mobilier de l'école normale d institu-

trices à Douai.

Le montant de l'emprunt à autoriser est de 100,000 »

1° Il a été ordonnancé sur les exercices

antérieurs à 1882 » » j

2° H a été porté en crédit
'

f

au budget départemental (

de 1883 » » J

Le département peut encore disposer de 100,000 »

Emploi détaillé de la portion d'emprunt de 1883.

Art. 1er,— Construction et acquisition d'un mobilier pour

l'école normaleprimaire d'institurices à Douai » 100,000 »

Total du §3 » 100,000 »

RÉCAPITULATION.

§ 1er.—Loi du 30juillet 1880 1.188.200 » » 1,188,200

§2.
— Loi du 17 juillet 1882 90.000 » 649,100» 90,000

§3. — Délibération du 21 avril 1882. 100.000 » » 100,000

Articles non reproduits....:.. 300,000» »

Total du sous-chapitre XVIII 949,100» 1,378,200

i ,
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Ail. —Emprunt départemental de 15 millions. —(1erB.)

Danssa séance du 5 février 1881, le Conseil général a approuvé le projet qui lui avait

été présenté pour la prorogation du traité passé en 1870avec le Crédit du Nord.

Ce traité a été approuvépar décision ministérielle du 1eravril suivant.

D'aprèsl'article 2 de ce traité, le département doit, pour se libérer, verser 50 annuités

de327.200fr., dont la première est échue le 1er mai 1881 et la dernière écherra le

1ermai 1930.

En outre, d'après l'article 1er,le département conserve le service en capital et acces-

soires, des titres à lots se trouvant entre les mains du public, et dont le montant est

déterminéaprès chacun des tirages qui se font, comme par le passé, par les soins du

département.Le montant des lots à distribuer jusqu'en 1905est annuellementde75.000fr.

Le département participant aux bénéfices du tirage dans la proportion des obligations
restant à la souche, soit de 47 %. la dépenseà prévoir annuellement pour les lots peut
être fixée en moyenne à 39.750fr.

Danscette situation, la sommeà inscrire en dépenseau budget extraordinaire de 1883,

seraitla suivante :

1° 3eannuité de l'emprunt 327.200 fr.

2° Montant des lots à payer au public ,. 39.750

3° Taxe 3 °/0sur les lots et primes (loidu 21juin 1875) ... 1.195

4° Frais d'impression relatifs aux tirages des obligations. 750

Total 368.895 fr.

J'ai l'honneur deproposer au Conseil général de vouloir bien voter au sous-chapitre17,

§ 3 du budget de 1883, le crédit de 368.895fr. pour assurer le service dont il s'agit. .,
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SOUS-CHAPITRE XIX.

Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires.

Sommesallouée» Sommesprévues
au budgetde 1882. pour1883.

Art. I8*. Service de l'emprunt de 6,287,600 fr. autorisé

par la loi du 30 juillet 1880 pour les travaux

des cheminsd'intérêt commun ;.. 9,100 » 7,431 20

(1/5 del'amortissementà payer par les communes).

Art. 2. Servicedu même emprunt'.— Emploi desverse-

ments à effectuerpar le Ministèrede laGuerre.

(Cheminsstratégiques) 22,060 » 7,128 80

Total du sous-chapitreXIX 31,160 » 14,560 »

RECAPITULATION.

| ( 17. Centimesextraordinaires 1,746,834 70 1,800,828 78

S \ 18. Emprunts départementaux 949,100 » 1,378,200 »

§' F 19. Produits éventuelsextraordinaires 31,160 » 14,560 »

Total des dépense»extra ordinaires 2,727,094 70 3,193,588 78

BALANCE.

Total des dépenses extraordinaires;.... 3,193,588 78

— recettes — 3,311,532 46

Excédent 117,943 68
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RECAPITULATION DES DEUX BUDGETS.

DÉPENSES.

SOMMES

allouées prévues
-aubudgetde1882. pour1883.

Dépenses ordinaires 4,786,194 37 4,834,393 22

— extraordinaires 2,727,094 70 3,193,588 78

Total général des dépenses 7,513,289 07 8,027,982 »

RECETTES.

Recettes ordinaires 4,789,865 » 4,838,865 42

— extraordinaires 2,889,355 38 3,311,532 46

Total général des recettes 7,679,220 38 8,150,397 88

BALANCE GÉNÉRALE.

Total des dépenses 7,513,289 07 8,027,982 »

Total des recettes 7,679,220 38 8,150,397 88

Excédent des recettes 165,931 31 122,415 88

SITUATION GÉNÉRALE.

Les ressources libres constatées s'élèvent à Ja somme de 122,415 88

AINSIDÉCOMPOSÉE:

1° Budget ordinaire. — Centimes ordinaires — 4,472 20

2e Budget extraordinaire.

Centimes extraordinaires 114,943 68)

\ 116,943 68
Produits éventuels extraordinaires 3,000 » )

i Total .'. 122,415 88
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iWÀTRUCTIOM PUBLIQUE

BUDGETRECTIFICATIFDE 1882.

Ressources.

Il résulte du compte de gestion de 1881, que les ressources disponibles applicables aux

dépenses de l'Instruction publique s'élevaient, à la clôture de l'exercice, à 211.647 55

Cette somme se compose :

1° Des restes non employés du produit des centimes spéciaux 16.327 09

2° De la plus-value du produit des 4 centimes 3.163 80

3° De divers produits éventuels 1.219 »

'4° Des ressources votées précédemment, par le Conseil général à titre

de secours aux communes pour constructions scolaires, mais non encore

mandatés, ci : 190.937 66

Cette dernière ressource ayant une affectation déterminée, je propose au Conseil gé-
néral de l'inscrire en report au budget rectificatif du département, pour être employée à

mesure de l'exécution des travaux.

Les trois autres sommes formant un total de 20,709 fr. 89, pourraient être appliquées
aux dépenses ci-après, non prévues au budget de l'exercice courant, et qui me paraissent

présenter un caractère de réelle utilité.

ttépenscs.

Sous-Chapitre III.

ART. 17. — Bourses à l'Ecole primaire supérieure de Lille (4° trimestre

1882).... . 625 fr.

Pour faciliter le recrutement des institutrices, en attendant l'ouverture de l'École nor-

male actuellement en construction à Douai, le Conseil général a créé cinq bourses d'élèves-

maîtresses à l'École primaire supérieure de Lille en 1880 et cinq en 1881. La duréenor-

male des études étant de-trois ans, il voudra probablement, par un dernier sacrifice,

compléter ses votes antérieurs en créant cinq nouvelles bourses pour l'année scolaire

1882-1883,afin de permettre le fonctionnement complet de l'école normale dès l'an pro-
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chain. Cette mesure nécessiterait l'inscription au budget départemental d'une somme de

2,500fr. pour l'année entière. Commeen 1880et 1881, ces 2,500 fr. se répartiraient sur

le budget rectificatif de 1882, pour 625 fr,, applicablesau quatrième trimestre de Tannée

courante, et sur le budget ordinaire de 1883.pour 1,875 fr. applicablesaux trois premiers
trimestres de ladite année.

ART.17. — Mobilier à l'usage personnel des cinq nouvelles élèves-institutrices pla-

céesà l'Ecole supérieure rie Lille 835fr.

Si le Conseil général adoptait la proposition qui fait l'objet de l'article précédent, il ju-

gerait sans doute à propos de mettre à la disposition des cinq nouvelles boursières, un

petit mobilier semblable à celui qui existe à l'usage des dix autres, et consistant principa-
lement en un lit avec ses accessoires, un lavabo, une chaise, etc. La dépense serait de

835fr., à raison de 167 fr. pour le mobilier d'une élève.

Ce matériel ne servira aux élèves-institutrices de Lille quejusqu'aux vacances de sep-
tembre 1883, puisqu'à cette époque, elles passeront à titre d'élèves-maîtresses, entrete-

nues en réalité par FEtat, dans la nouvelle École normale de Douai, qui sera complète-
mentmeublée. Maisle département pourra utiliser ce mobilier au profit des boursières

du cours normal d'asiliennes de Lille, qui en sont dépourvues.

ART.16 et 17. — Fourniture d'une collection de livres aux élèves-maîtresses sortant

du cours normal de Douai (12 à 70 fr-.) 840 fr.%

En vertu d'une décision ministérielle en date du 3 avril dernier, désormais tout

élève-maître ou élève-maîtresse recevra, à sa sortie de l'école normale, une collection

de livres, d'une valeur de 70 francs, destinée à former le noyau de sa bibliothèqueper-

sonnelle. Il paraîtra sans doute naturel au Conseil général de faire bénéficier du

mêmeavantage les élèves-maîtresses du cours normal, et d'inscrire au budget départe-
mental le crédit- nécessaire à cet effet. Ce cours devant cesser d'exister à la fin de la

prochaine année scolaire.-le département n'aurait à supporter la dépenseen question qu'en
1882et en 1883.

ART. 22 et 23. — Traitement des instituteurs suppléants et des institutrices

suppléantes 1,700fr.

L'an dernier, pour répondre aux vues de la circulaire ministérielle du 12 mai 1881, le

Conseilgénéral a inscrit aux articles 22 et 23 du Sous-Chapitre 3 du budget, les crédits

de 3,000fr. et de 1,700 fr., — ensemble 4,700 fr. — formant la moitié de la somme né-

cessaire pour rémunérer trois instituteurs suppléants et derux institutrices. suppléantes,

l'autre moitié ayant été demandée à l'État. Depuis cette époque a paru la circulaire

du 9 novembre 1881qui a modifié ces dispositions, en'ce sens qu'elle a décidé que
le montant des traitements des suppléants et des suppléantes serait prélevé sur le produit

desquatre centimes, c'est-à-dire on réalité supporté par.l'État. Mais en même temps cette

circulaire a fixé à 1,200 fr. le traitement des suppléants, à 1,000fr. celui des suppléantes.'
à trois au plus par département le nombre des suppléants, et à deux celui des

suppléantes. • ' ' '''.'.. , . ;;



216 PREMIÈRE.PARTIE.— CHAPITREIV. BUDGETDE 1883.

Ces chiffres maxima, suffisantspetit-être pour la plupart des départements, sont tout à

fait insuffisants pour celui du Nord. M. le Ministre a reconnu notamment que le concours

d'un 4esuppléant y était nécessaire ; mais il n'a pas pu mettre son traitement à la charge*
de l'État. Pour assurer le service, mon prédécesseur a donc dû nommer ce nouveau

maître, qui est en fonction depuis le 1erjanvier. Je propose au Conseil général de porter
le montant de son traitement au budget rectificatif.

Je lui propose aussi de maintenir à 1,500 francs, taux fixé par lui l'an dernier, le traite-

tement des instituteurs, et de porter également de 1,200 fr. à 1,500 fr. celui des institu-

trices, en raison de la difficultéde trouver des maîtresses capables, qui consentent à

accepter les fonctions, assez désagréables pour des jeunes personnes, d'institutrices

ambulantes.

Sur les 1,500 francs attribués aux instituteurs, 1,200 francs seraient supportés par
l'État, et 300 francs par le département ; de même sur les 1,500 francs attribués aux ins-

titutrices, 1,000 francs incomberaient à l'État et 500 francs au département.

Quant aux indemnités de déplacement, fixées l'an dernier a 500 francs pour chacun,
elles sont à la charge du département, selon la circulaire ministérielle du 12 mai 1881. Le

crédit à inscrire au budget rectificatif devrait alors s'établir comme il suit :

Supplément de traitement à trois instituteurs suppléants (300 fr. chacun)... 900fr.

Traitement-complet d'un 4esuppléant 1 500

Supplément de traitement à deux institutrices suppléantes (500fr. chacune). 1.000

Indemnité de déplacement de ces six instituteurs et institutrices (500 francs

chacun) , 3.000

Total 6.400

A déduire le montant des crédits inscrits à cet effet au budget ordinaire de

1882 ••• 4.700

Reste à porter au budget rectificatif dumême exercice 1.700 fr.

ART.29. —Subventions aux communes pour acquisition de cartes murales, l,500fr.

Chaque année le Conseil général affecte un crédit à l'acquisition de cartes murales du

département du Nord, les concessions que le Ministère accorde si largement aux écoles

ne comprenant pas de cartes du département ; je propose pour cet objet suivant l'usage le

vote d'un crédit de 1,500 fr.

ART.1er.— Subventions aux communes pour acquisitions, constructions et appro-

priations de maisons d'école et de mobiliers scolaires. 15.209fr. 89

Les crédits ci-dessus s'élèvent ensemble à 5,500 francs. Prélevés sur la somme de

20,709fr. 89 sans emploi, ils laissent disponibleun reliquat de 15,209fr. 89.
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Cette somme pourrait être ajoutée aux 190,937fr. 66 formant, à la clôture du dernier

exercice, la dotation de la Caisse départementale des secours pour constructions scolaires

et en élever ainsi l'actif à 206.147 fr. 55

La situation de cette caisse s'établirait alors comme il suit :

1° ACTIF.

Reliquat, à la fin de l'exercice 1881, des crédits votés précédemment

par le Conseil général 190.937 66

Montantdes crédits du budget de 1881 restés sans emploi à la même

époque, et queje propose au Conseil général d'ajouter à cette somme

aubudget rectificatif de 1882 '. 15.209 89

Crédit inscrit aubudget ordinaire de 1882 80.000 »

Total 286.147 fr. 55

2° PASSIF.

Total des secours promis jusqu'au 1erjanvier dernier et non encore

mandatés 264.480 fr. »

Secours accordés depuis le 1erjanvier par le Conseil général ou par la

Commissionde permanence 73.165 »

Total 337.645 »

BALANCE:

Passif 337.645 »

Actif 286.147 55

Déficit au 1erAoût... 51.497 45

Ce déficits'augmentera encore du montant des subventions que le Conseil général
accordera pendant sa session d'Août. Mais il n'y a pas lieu de s'en préoccuper outre me-

sure, parce que, d'une part, une grande partie des secours promis ne devront être

payés que dans un ou deux ans, après l'exécution des travaux, et que, d'autre part,
il est probable que plusieurs ne seront pas délivrés, les projets à la réalisation desquels
ils devaient contribuer, étant ou pouvant être abandonnés par les communes.

En résumé, le budget rectificatif me semble pouvoir être établi de la manière suivante.

28
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Budget rectificatif.

Ressources.

Reliquat de l'exercice 1881 211.647 fr. 55

Savoir :

1° Montant des crédits annulés faute d'emploi 16.327 fr. 09

2° Plus-value des quatre centimes spéciaux 3.163 fr. 80

3° Produits éventuels divers 1.219 fr.

Ensemble 20.709fr. 89

4° Restes non employés des ressources applicables aux dépenses de

constructions scolaires 190.937 fr. 66

Total égal 211.647 fr. 55
-

Dépenses.

Sous-Chapitre III.

Art. 1er.— Subventions aux communes pour acquisitions, constructions et appropria-
tions de maisons d'école et de mobiliers scolaires : 15,209 fr. 89 à ajouter au report de

l'exercice précédent 190,937 fr. 66, soit.. 206.147 fr. 55.

Art. 17. — Bourses à l'École primaire supérieure de Lille (4°trimestre

1882)création de cinq bourses 625

Art. 17. — Mobilier personnel à l'usage de cinq nouvelles élèves-ins-

titutrices de l'École primaire supérieure de filles à Lille 835

Art. 16 et 17. —Fourniture de livres aux élèves-maîtresses sortant du

cours normal 840

Art. 22 et 23. — Traitement supplémentaire de quatre instituteurs

suppléants et de deux institutrices suppléantes 1.700

Art. 29. — Subventions aux communes pour acquisition de cartes

géographiques du Nord 1.500

Total 211.647 fr. 55.
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BUDGET des RECETTES et des DÉPENSES

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

A LA CHARGE DU DÉPARTEMENT

.Titre 1er. — RESSOURCES.

PROPOSITIONS VOTE ALLOCATIONS
duPréfet. duConseilgénéral duMinistre.

DÉSIGNATION'DES RESSOURCES. ~~"]

" """

'ZlT^

""

7^7"""

~~~"~
OBSERVATIONS.

1=1 MONTANT.sël MONTANT.S-il MONTANT.

Kg K S Ko
. — ——-~—^^———~*~~^~^~—^~^~—" .

1"Ressourcesapplicablesaux dépensesdu service

académiqueet d'instruction

primairesupérieureet secondaire.

Prélèvementsur le produit descentimesordinaires S
autresqueles quatre centimesspéciauxpour les I
dépensesgénéralesd'instructionprimaire » » » » » » » » »

2°Ressourcesapplicablesauxdépensesd'instruction

primaire.
ART.1. Allocationssur les revenusordinaires du

département » » B » » » » » »
2. Produitdesquatrecentimesvotéesenexé-

cutiondesloisdu 15 mars1850etdu 10
avril1867et du 19juillet 1875 4 547;363 56 4 547,363 56 4 547,363 56

3. Prélèvement,à titre de subvention,sur les
autrescentimesordinaires » > » » s> *> » » »

4. Plus-valuesur les trois centimesspéciaux. » » » » » » » » »
5. Produits éventuelsd'instructionprimaire i

réalisés
[ » » » » » » » B »

Produitsde2 centimesextraordinaires i 2 273,68178 2- 273,68178 2 273,68178

TOTAL ~~6~821,045 34 ~"(T 821,045 34 6 821,045 34

RÉCAPITULATIONDESRESSOURCES.
" ' " ~~

1° » » » » » » » » »
2° » 821,045 34 » 821,045 34 » 821,045 34

TOTAL ~~6~821,045 34 » 821,045 34 » 821,045 341

• I I
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Titre SI. — DÉPENSES D'INSTRUCTION PURL.IQUE.

SOMMES

DÉSIGNATIONSDES DÉPENSES. ^^ ^ ^7^ OBSERVATIONS.
parleConseil

parlePréfet. «énéral. parleMinistre

SOUS-CHAPITRE I.

Dépensesauxquellesil estpourvuavecleproduit decentimes

ordinairesautresquelesquatrecentimesspéciaux.

» » » » » »

Néant. » » » » » »

» » » » . » »

» » » » » »

» » » » » »

» » » » » »

1OTAL >:>>y y> >y >> ^

DÉPENSES D'INSTRUCTION PRIMAIRE.

SOUS-CHAPITRE II.

Dépensesobligatoiresauxquellesil estpourvu aveclesquatre
centimesspéciaux.

AET.1erDépensesordinairesdel'écolenormaled'instituteurs.131,185 » NOTA.—Leproduitdes
quatrecentimesspéciaux

AET.2. Dépensesdes délégationset du Conseildépart 1,500 » ne peutêtreaffectéaux

dépensesfacultativesms-
AET.3. Dépenses des commissionsd'instruction primaire, crilesausous^chapitrelil

impressionset fournitures diverses relatives à qu'autantqu'ilaeté*«
!,.r. ,- • t MA oralementpourvuauxm-
1instructionprimaire 5,000 » ^cmes obiigaioirespré-

ABT.4. Complémentdes dépensesordinairesdes écolespri-
vuesausou"

mairescommunales,(traitements,fraisdelocation
et d'imprimés.) 409,678 56

TOTAL. 547,363 56
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Dépenses d'Instruction primaire (suite).

SOMMES

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES.
^^ ^ ^^ OBSERVATIONS.

, „ „ L ParleConseil
parlePréfet. général. parleMinistre

SOUS-CHAPITRE III.

Dépensesfacultativesauxquellesil estpourvuavecleproduit

desdeuxcentimesextraordinaires.

ART.1erAnnuitédel'amortissementdes empruntscontractés
à la caissedes lycées,collègeset écoles, pour la
construction.del'écolenormalede fillesde Douai
et de l'écolenormalede Lille 28,000 » S

DouaI s20-000
. . '

l Lille 8.000
ART.2. Subventionsaux communespour acquisition, cons- v

tractionsou réparationsde maisonsd'écoleet de
mobiliersscolaires% 68,141 78

ART.3. Boursesaccordées,àtitre de dégrèvement,auxélèves
entretenuspar le départementdans les lycéeset

collèges 40,000 »

ART.4. Boursesà l'écolede Cluny 800 »

ART.5. Traitementsetindemnitésdesemployésdeladirection
del'instructionpublique 22,700 >

ART.6. Supplémentdetraitementau directeurde l'enseigne- ( Directeur 3.000
TO, . • . • Tc,r\r.r\ \ 3inspecteursdeLille,mentet auxinspecteursprimaires 18,900 » J chacun î.soo

ART.7. Fraisdetournées(1,200fr.) et debureau (1,200fr.) . (
7

cSace4m.s'!°te"s..'1.500
audirecteurde l'enseignementprimaire 2,400 » I. or > Directeur 1.800

ART.8. Supplémentde traitementau directeuret aux autres \ Aumônier 500
fonctionnairesde l'écolenormalede Douai 5,800 » <Directeurdeïécoiean-

ART.9. Ecolenormalede Douai : abonnementaux journaux / s*autresmaîtresad-
•scolaireset publicationsdiverses; dépenses im- v Joms

prévues 500 »
ART.10. Indemnitéau secrétairede l'académie 500 »
ART.11. Traitementdel'inspectricedépartementaledessalles

d'asile 2,500 »
ART.12. Bulletinde l'instructionprimaire 2,400 »
ART.13. Boursesaucoursnormaldes institutricesde Douai:

30 à 450 10 125 » Pourlestroispremierstri•, > " mestresdel'année.
ART.14. Boursesd'élèves-institutricesà l'écoleprimairesu-

périeuredeLille: 15 à 500 5,625 » H-

A EBPORTER 208,391 78
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Dépenses d'Instruction primaire (suite).

SOMMES

DÉSIGNATIONDES DÉPENSES.

" "

~^~

"

7^ OBSERVATIONSPROPOSEESVOTEES ALLOUEES a.J.xyiao,
parleConseil

par lePréfet. général. parleMinistre

REPORT 208,39178 » » » »

ART.15. Subventionà la directricedu coursnormald'asile. 800 »

ART.16. Boursesd'élèves-maîtressesde salled'asileaucours
normal: 16 à 250 fr 4,000 s>

ATT. 17. Certificatd'études.—Frais d'examen 6,500 » j P?™!'!'.!.'!!!!!!à

ART.18. Subventionpour achatde livres d'école destinés f
aux élèvesindigentsdes communespauvres 3,000 » / Traitementaunsup-

. . . . . pléant l.ôOO
ART.19. Suppléantsinstituteurset institutrices: traitement _ \ Supplémentà-cnacun

et fraisde déplacement 6,400 » \ supi^menuchacune
. nn T, .. . • T T des2Institutrices..50)
ART.20 .Fournitureset impressionsdiversespour le service indemnitédedéplace-

de l'instruction 2,000 » l ™a"du'cm4ta M

ART.21. Secours à d'anciens instituteursou parents d'an-
ciensinstituteursdans le besoin 10,000 »

ART.22. Indemnitéaux instituteurset institutrices admisà
la retraite 7,000 » 200fr.àchacun.

ART..23. Indemnité aux élèves sortant,de l'école normale • .
d'instituteurs' 6,000 » ÎOOfr.achacun.

ART.24. Indemnitéaux élèvessortantdescoursnormauxde ( Brevetélémentaire.....M
DouaiOUdeLille 5,000 » | Brevetsupérieur 310

ART.25. Fourniture d'une collection de livres aux mêmes
élèves-maîtresses

'
1,190 » n à70francs.

-^;
ART.26. Indemnitéde placementet secoursaux intituteurs,

institutrices,et directricesd'asileenactivitéqui,
par suite de circonstancesexceptionnelle-sse
trouventdans le besoin 6,000 »

ART.27. Encouragementaux instituteurs,institutriceset di-
rectricesde sallesd'asile qui se sontle plusdis-

tingués 4,500 >

ART.28. Subvention aux communes qui ne possèdentpas
encorede bibliothèquescolaire, pour leur per- , . , „ ,,,|.|..i! c i ^ l n nnn I BulletindelaSociétéa»»
mettred enfonder 2,000 »

' '
pographiedelaFranco»' \ l'écolenormale,etlesM*-

ART.29. Abonnementsà diversespublications.... •. 400 » { ^TeipuSSIc»
/ res,journalofficielpo»'1'

ART.30. Dépensesimprévues 500 » l directiondépartement»

TOTAL 273,68178 » » » »
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BUDGET DE 1883.

Dépenses obligatoires couvertes par leproduit de quatre centimes spéciaux.

Aux termes de l'art. 4 de la loi du 16juin 1881,les quatre centimes spéciaux établis par

les art. 40 de la loi de 1850, 14 de la loi du 15 mars 1850, 14 de la loi du 10 avril 1867 et

7 de la loi du 19 juillet 1875, au principal des quatre contributions directes, pour le service

de l'instruction primaire sont obligatoires pour les départements. J'ai inscrit cette,

ressource au budget ordinaire de l'Instruction publique ; selon mes prévisions, elle peut

être évaluée, pour 1883, à 547,363 fr. 56, le centime départemental paraissant devoir

produire 136,840fr. 89.

Cette somme sera inscrite en dépenses audit budget et formera le contingent du dépar-

tement dans les dépenses obligatoires de l'instruction primaire.

Dépenses facultatives auxquelles peut être affecté le produit des deux centimes

extraordinaires votés par le Conseil général.

Produit de ces deux centimes: 273.651 fr. 78.

ARTICLE1er.—Amortissement d'emprunts à la caisse des lycées,collègeset écoles,pour

la construction de l'école normale defilles de Douai,(20,000 fr.) et d'une seconde école

normale de garçons à Lille, (8,000 fr.). annuités trentenaires. — 28,000 fr.

Pour couvrir les dépenses de construction et d'ameublement de l'école normale d'insti-

tutrices de Douai, le Conseil général a contracté à la caisse des écoles un premier

emprunt de400,000 fr., puis un second de 70,000 fr. ; il jugera sans doute nécessaire d'en

voter un troisième de 30,000 fr. pour compléter les ressources applicables à l'acquisition

du matériel de l'établissement en question, le Conseil municipal de Douai ayant refusé de

prendre cette somme à la charge de la ville. Le montant de ces trois emprunts s'élèverait

ainsià 500,000fr. et l'annuité trentenaire destinée à leur amortissement, calculée à raison

de 4 °/°,serait de 20,000 fr. — A cette somme il y a lieu d'ajouter l'annuité nécessaire

à l'amortissement d'un nouvel emprunt relatif à la construction d'une seconde école

normale de garçons, au sujet de laquelle je suis en négociation avec la ville de Lille pour

la concession d'un terrain. Je crois pouvoir être en mesure de présenter au Conseil

général, pendant la session qui va s'ouvrir, les plans du futur établissement ; En atten-

dant, j'ai évalué à 200,000 fr., sous toutes réserves, la part contributive du département

dans cette dépense, le reste étant demandé à l'État, et dans cette éventualité j'ai inscrit

aubudget de l'instruction publique un crédit de 8,000 fr. pour le paiement de l'annuité

afférente au nouvel emprunt.

ART.2. — Subventions aux communes pour acquisitions, constructions ou répara-

tions de maisons d'école, de salles d'asile et de mobiliers scolaires. — 68,141 fr. 78.

Cette somme,augmentée des reports des exercices précédents, permettra au Conseil



224 PREMIÈREPARTIE. — CHAPITREIV. — BUDGETDE 1883.

général de venir en aide aux communes comme par le passé, et à l'administration de

donner satisfaction aux demandes d'ordonnancement qui se produiront en 1883.

ART.3. — Bourses accordées à titre de dégrèvement aux élèves entretenus par le

département dans les lycées et collèges. — 40,000 fr. comme l'an dernier.

ART.4. — Bourses à l'école de Cluny. — 800 fr comme l'an dernier.

ART.5. — Traitements et indemnités des employés de la division de l'instruction

publique, 22,700 fr. — Pour l'année courante, le crédit applicable à cette dépense est

de 21,200 fr. Le surcroît de travail imposé aux bureaux par le mandatement mensuel des

traitements de toutes les directrices et sous-directrices des écoles maternelles du dépar-

tement élevées maintenant au rang d'écoles publiques, — par l'attribution à cette division

du service administratif de l'enseignement des Beaux-Arts, — par l'augmentation conti-

nuelle des emplois scolaires, — a mis mon prédécesseur dans l'obligation d'y attacher un

nouvel employé au traitement de 1,500 fr. Il y aurait lieu d'ajouter cette somme au crédit

ci-dessus, qui s'élèverait ainsi k la somme de 22,700fr.

Art. 6. —
Supplément de traitement au Directeur de l'enseignement primaire

(3,000fr.) et aux Inspecteurs primaires (3 à 1,800 et 7 à 1,500 fr.) Total 18,900 fr.

Sur la demande des Inspecteurs primaires, je propose au Conseil général d'ajouter à

leur traitement départemental, l'indemnité de 300 fr. qu'ils reçoivent à titre de frais

de bureau. Cette mesure aura pour effet d'augmenter leur pension de retraite et de

simplifier les écritures de comptabilité.
Le crédit inscrit à l'article 6 du budget de l'an dernier, serait ainsi supprimé.
L'allocation de M. le Directeur de l'école normale, qui figurait à l'article 5, est reporté

k l'art. 8 avec celles des fonctionnaires de cet établissement.

ART.— Frais de tournées (1,200 fr.) et de bureau (1,200fr.) à M. le Directeur de

l'enseignement primaire. 2,400 fr. — Par suite du vote de l'imposition de deux centimes

extraordinaires applicable aux dépenses de l'instruction publique, il m'a paru naturel de

décharger le budget ordinaire du crédit de 1,200 fr. qui y figurerait seul au sous-cha-

pitre 1er,et de la réunir aux autres dépenses de l'instruction qui maintenant sont toutes

inscrites au sous-chapitre III, sauf celles auxquelles s'applique le produit des quatre cen-

times. Les crédits proposés sont les mêmes que précédemment.

ART.8. — Supplément d,etraitement au Directeur et aux autres fonctionnaires de

l'école normale d,eDouai :

Directeur 1,800 fr.

Aumônier : 500

Économe 800

Directeur de l'école annexe 900

Six autres maîtres-adjoints 300 fr. chacun 1,800

Total 5,800 fr.
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J'ai réuni sous cet article, sans autre modification: 1° Le crédit de 11800fr. attribué à

M. le Directeur de l'école normale et compris dans celui qui figurait k l'art. 5 du buget de

l'an dernier; 2° ceux qui étaient inscrits sous les art. 8. 9. 10 et 11.

ART.9. — Ecole normale de Douai. —Abonnement aux journoMX scolaires etpubli-

cations diverses. Dépenses imprévues : 500 fr. — Comme en 1882.

ART.10.—Indemnité au Secrétaire de l'Académie: 500fr. — Commeles années précé-

dentes.

ART.11. — Traitement de l'inspectrice départementale des salles d]asile : 2,500 fr.

— Reproduction du budget de l'an dernier.

ART.12. —Bulletin de l'instruction primaire, 2,400 fr. —Le budget précédent ne

portait pour cette dépense qu'un crédit de 2,000fr. rendu insuffisantpar lapublication des

documentsde plus en plus nombreuxémanantduMimstèrederinstructionpublique.etqui

doiventnécessairement être portés à la connaissance des intéressés, — des instructions

administratives et pédagogiques de l'inspection, et des résultats des examens primaires

subis maintenant par tant d'enfants et jeunes gens.

ART.13. — Bourses au cours normal d'institutrices de Douai, 30 à 450 chacune,

(lc°,2eet3etrhn. 1883)10,125. fr. — Auxbudgets précédents figurait pour cette dépense un

crédit de 13,500fr. Le budget de 1883 ne doit porter que les trois quarts de cette somme,

la nouvelle école normale devant fonctionner à partir du 1eroctobre.

ART.14. — Bourses d,'élèvesinstitutrices à l'école primaire supérieure de Lille :

15 à 500 fr.; (1er,2Set 3etrim). 5,635 fr. — Le budget de.l'an dernier portait le montant

de dix bourses, c'est k-dire 5,000 fr. : dans les mêmes,conditions,celui de 1883ne devrait

porter que les trois quarts de 5,000 fr., soit 3,750 fr., les élèves-institutrices devant

passer, au 1eroctobre 1883, de l'école supérieure de Lille k l'école normale de Douai.

Maisk l'occasion du budget rectificatif de 1882, j'ai proposé au Conseil général de créer

pourun an cinq nouvelles bourses k Lille. Dans la pensée qu'il accueillerait ma propo-

sition, j'ai augmenté le crédit ci-dessus du prix de cinq bourses pour les trois premiers
trimestres de l'année, c'est-k-dire de 1,875 fr. ce qui le porte k 5,625 fr.

ART.15. — Subvention à la Directrice du cours normal d'asile de Lille: 800 fr, —

Mêmesituation que l'an dernier.

ART.16. — Bourses d'élèves-maîtresses de salles d'asile au cours normal de\Lille;
16 à 250 fr. chacune pour la durée des cours qui est de cinq mois : 4,000 fr. — Le

recrutement du personnel des salles d'asile est toujours excessivement difficile. Faute

d'aspirantes pourvues du certificat spécial d'aptitude, l'administration est obligée trop
souventde confier la direction de ces établissements kdes institutrices, brevetées sans doute,
maispour les écoles ordinaires et non pour les écoles maternelles. Pour améliorer cette

39
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situation, il serait désirable que des bourses pussent être données, après examen, k toutes

les jeunes personnes qui en feraient la demande et réuniraient les conditions voulues

d'instruction et de moralité. A cet effet, je propose au Conseil général de doubler

le crédit voté par lui les années précédentes et de le porter k 4,000 fr.

ART.17. — Certificat d'études-.—Frais d'examens,papier, diplômes, etc. : lfiOOfr.—
Prix aux 50 garçons et aux 50 filles de -moinsde 14 ans, dont les compositions ont été

jugées les meilleures. 2,000 fr. — Indemnités aux instituteurs examinateurs, 3,500 fr.
— Total: 6,500 fr.

Les deux premiers crédits figuraient l'an dernier k l'art. 20. Il me semble naturel d'y

ajouter le montant des indemnités de déplacement accordées aux instituteurs et institu-

trices chargés des fonctions d'examinateurs pour le certificat d'études, et qui appar-
tiennent toujours k un canton voisin. Ces indemnités, du reste, étaient déjà inscrites k

l'art. 26 du dernier budget. Calculées k raison de 5 fr. par jour, elles s'élèveront vraisem-

blablement k la somme de 3,500 fr.

ART.18. — Subvention pour achat de livres d'école destinés aux élèves indigents des

communes pauvres, 3,000 fr.
—

Reproduction du budget précédent.

ART.19. — Suppléants instituteurs et institutrices. — Traitements et indemnités de

déplacement : 6,400 fr. — Dans les condititions exposées k l'occasion du budget

rectificatif, savoir : traitement d'un instituteur, 1,500 fr. ; supplément k trois instituteurs

rétribués par l'État, 300 fr. k chacun ; supplément k deux institutrices payées aussi par

l'État, 500 fr. k chacune : indemnité de déplacement, 500 fr. k chacun de ces six institu-

teurs et institutrices.

ART.20. —Fournitures et impressions diverses de l'instruction primaire : 2,000 fr.

Pas de modifications.

ART.21. — Secours à d,'anciens instituteurs et à des parents d'anciens instituteurs

dans le besoin : 10,000 fr.

Ce crédit figurait aux budgets des années précédentes.

ART.22. — Indemnité aux instituteurs et institutrices admis à faire valoir leurs

droits à la retraite ; 200 fr. à chacun : 7,000 fr.

Cette indemnité, inscrite chaque année au budget départemental, leur permet d'attendre

la liquidation de leur pension, qui n'a lieu généralement que huit k dix mois après la

cessation de leurs fonctions.

ART. 23. — Indemnité aux élèves sprtant de l'école normale d'instituteurs : 60 à

ÎOOfr. : 6,000 fr.

Le département ne pouvant plus disposer du produit des quatre centimes spéciaux sur

lequel était prélevé le montant de l'indemnité de 100 fr. attaché au brevet élémentaire et

de celle de 200 fr. attachée au brevet supérieur, dues aux élèves sortant de l'école nor-

male, n'aurait pas kla rigueur k se préoccuper de cette dépense quine lui incombe plus. Tou-
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tefois,commeprécédemment le Conseil général accordait 200fr. ktous ces j eunes gens, il ne

voudra pas que ceux qui sortent aujourd'hui pourvus seulement du brevet élémentaire ne

reçoivent que 100fr. .lorsque autrefois ceux qui sortaient dans les mêmes conditions en rece-

vaient 200. Je lui propose donc d'attribuer indistinctement à tous les élèves sortants

une somme de 100 fr. qui, s'ajoutant k l'indemnité réglementaire qu'ils toucheront d'autre

part, la portera à 300 fr. pour ceux qui ont obtenu le brevet supérieur et k 200 pour ceux

quin'ont obtenu que le brevet élémentaire.

ART.24. — Indemnité OMXélèves-institutrices sortant du cours normal de Douai ou

de l'école primaire supérieure de Lille : 5,000 fr.

A partir du 1eroctobre 1883, l'école normale de filles fonctionnera comme établissement

régulier, de sorte que les élèves qui en sortiront en 1884, traitées comme les élèves-

maîtres, recevront sur les fonds de l'État l'indemnité de 100fr. ou de 200 fr. qui fait

l'objet de l'article précédent. En attendant, le Conseil général voudra sans doute faire

bénéficier du même avantage que les élèves-maîtres, lesjeunes personnes qui termineront

leurs études en 1883, c'est-k-dire attribuer sur les fonds du département 300 fr. k celles

qui sortiront pourvues du brevet supérieur et 200fr. k celles qui n'auront obtenu que le

brevet élémentaire.

ART.25. — Fourniture d'une collection d,elivres aux mêmes èlèves-maïtresses : 17 à

70 fr.
— 1190 fr.

Aroirjustification dans mes propositions relatives au budget rectificatif de 1882.

ART.26. — Indemnité de déplacement et secours aux instituteurs, institutrices et
directrices de salles d'asile en activité qui, par suite de circonstances exceptionnelles, se

trouvent dans le besoin. — 6-,000fr.'

Ce crédit figurait dans les budgets des années antérieures ; l'an dernier il était com-

pris clansle crédit inscrit k l'art. 26.

ART.27. —
Encouragements aux instituteurs, institutrices et directrices de salles

d'asile qui se sont le plus distingués : 4,500 fr.

Mêmeobservation qu'à l'article précédent.

ART.28. — Subvention aux communes qui ne possèdent pas encore de bibliothèques
scolaires, pour leur permettre d'en fonder : 2,000 fr.

Mêmesituation que l'an dernier.

ART.29. — Abonnements divers : au Bulletin de la Société de topographie de France,

pour l'école normale et toutes les bibliothèques pédagogiques du département; — aux

journaux d'enseignement et publications scolaires et au Journal officiel, pour la

Direction départementale : 400 fr.

La première partie de cette proposition est l'application d'une décision prise par le
Conseilgénéral dans sa dernière session d'avril, la seconde se justifie d'elle-même.

ART.30. — Dépenses imprévues : 500 fr.

Crédit inscrit au budget de 1882.
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. Art.'1er.—Eeoïe normale primaire dt'isistitratrices à Douai. —Construction
et acquisition. —(3eB).

Dans sa séance du 21 avril dernier, le Conseil général du Nord, sur le rapport du

3ebureau, a décidé qu'il y avait lieu de doter l'école normale d'institutrices de Douai du

mobilier nécessaire k sa bonne organisation et k son fonctionnement utile et k cet effet il

a proposé les résolutions suivantes :

1°.Solliciter un secours de 41,500 fr. sur les fonds de l'État ;

2° Voter une partie de la dépense, soit 70,000 fr. sous forme d'un emprunt k la caisse

des lycées et collèges, comptant que la ville de Douai, qui est intervenue pour une

certaine somme dans la dépense des constructions, participera dans la même proportion

aux dépenses du mobilier ;

3° Imputer l'annuité k payer sur le produit des deux centimes que le Conseil général

vote pour la dépense facultative de l'instruction publique.

En exécution de la délibération précitée, j'ai invité le Conseil municipal de Douai k

voter le complément de ressources indiqué parle Conseil général.

Mais cette assemblée, par une délibération du 25 mai dernier a exprimé l'avis que le

sacrifice de 150,000 fr. qu'elle avait fait en fournissant le terrain nécessaire k l'établisse-

ment de l'école, lui paraissait suffisant, et a refusé,k l'unanimité,de voter le crédit complé-

mentaire réclamé par le Conseil général. J'ai l'honneur de soumettre les pièces de l'affaire

k l'Assemblée en la priant de vouloir bien y donner la suite qu'elle comporte.

Toutefois, comme il est impossible de contraindre la ville de Douai k payer cette somme

et que l'urgence de la mise en adjudication des travaux de construction du mobilier

s'impose, si l'on veut ouvrir l'école au 1er octobre 1883, j'ai cru devoir, par prévision,

porter au budget de 1883 de 70,000 k 100,000fr. le montant de l'emprunt k réaliser pour

assurer l'exécution des travaux.

Si le Conseil général approuvait cette proposition, je le prierais de vouloir bien :

1° Voter comme complément de sa délibération du 21 avril dernier, un emprunt supplé-

mentaire de 30,000 fr. k la caisse des lycées et collèges ;

2° Décider"que l'annuité de 1,200 fr. correspondante sera ajoutée k celle k payer pour

l'emprunt de 70,000 fr. voté par la délibération du 21 avril précité et que le total de ces

deux annuités, soit 4,000 fr. sera imputé sur le produit des deux centimes spéciaux que

le Conseil général vote annuellement pour les dépenses de l'instruction publique.

3° Autoriser l'inscription en recette et en dépense au budget de 1883, de la subvention

de 45,500 fr. demandée k l'Etat, et de la somme de 100,000 fr. formant le produit de

l'emprunt nécessaire à l'exécution du travail dont il s'agit.

Bourses dans les Lycées et Collèges (3eB.).

Un crédit de 40,000 francs , destiné k faire face aux dépenses de bourses dans les

Lycées et Collèges, figure au budget de 1882. Sur ce crédit, le Conseil général a attribué
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une somme de 10,000fr. k chacun des Lycées de Lille, de Douai et de Valenciennes, et

pareille somme de 10,000fr. aux Collèges communaux qui reçoivent des boursiers dépar-

tementaux.

Cette somme de 40,000 fr. se trouve répartie de la manière suivante :

, , Bourse
1/4de 1/2 2/3de 4/4de j

ÉTABLISSEMENTS. dedemi- SOMMESTOTAL
Bourse. Bourse. Bourse. Bourse.

pensionnat j
^"^-M^"~"^^,,BI^,I"~ ^—^^^^ ^^^—— __^___ _^_^_^ .^__^___̂ ,_««.

LycéedeLille « 44 « 44 » 44.987(4)

— Douai •> 44 » » 3 7.926

— Valenciennes 2 43 3 3 9.520

2 35 3 H 6 29.433

Collèged'Armentières 1 « » « 300
— d'Avesnes » 2 » » » 600
— doCambrai » 4 » » 5 4.200

— deDunkerque « 3 » « I 4.500
— d'Estaires « » « 4 600
— deTourcoing « 4 » « 4 2.700

InstitutionlibreSt-Jean,Douai » 4 « » « 300

» 12 » » 14 40.200

(4)Créditdépassépar suitedelaconversiondesdemi-boursesenboursesdedemi-pensionnat.

Dansla pensée que le Conseil général continuerait k venir en aide aux familles pour
l'instruction secondaire, j'ai inscrit au budget de 1883 le même crédit qu'en 1882, soit*

40,000francs.
'

Deuxdemi-bourses seront vacantes dans les Lycées, k partir du 1eroctobre prochain
savoir : Lycée de Lille. — L'élève Rigot, demi-boursier, a terminé ses études, lycée de

Douai. — L'élève Prady, demi-boursier, a également terminé ses études.

Trois demi-bourses expirent le 30 septembre prochain, les titulaires ayant atteint leur
19°année (article 12 du décret du 19 janvier 1881).

Les titulaires de ces bourses, MM. Hermand et Servin, du lycée de Lille et Derôme,
du lycée de Valencinnfes, n'ont pas terminé leurs études.
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Deux demi-bourses de collèges sont également vacantes : Une k Avesnes et une k

Tourcoing. Les titulaires, les jeunes Delaby et Wattiez, ont quitté ces établissements.

La demi-bourse du jeune Lory, du collège de Dunkerque, deviendra vacante, au mois

d'octobre, si cet élève, qui doit se présenter prochainement au diplôme de fin d'études,

est reçu à cet examen.

Demande de transfert de bourse du lycée de Valenciennes au lycée de Bille,

M. Marsy, instituteur k Fourniies, dont le fils est boursier k 2/3 au lycée de Valen-

ciennes, demande que son fils soit transféré au lycée de Lille où il pourra faire des

études de mathématiques spéciales.

Demande de transfert de bourse du Collègede Cambrai dans un lycée.

L'élève Pique, boursier k 4/4 au Collège de Cambrai, qui vient d'être reçu bachelier

ès-sciences, demande k être transféré dans un lycée pour pouvoir iaire des mathémati-

ques spéciales. Pique est un très bon élève; il se destine k l'enseignement public.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du Conseil général des notes sur la conduite,

le travail, les progrès des boursiers départementaux.
Pour l'attribution des bourses vacantes, je mets sous les yeux de l'assemblée toutes

les demandes qui me sont parvenues.
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DEUXIÈME PARTIE.

Affaires soumises aux délibératioxis du Conseil général et ne

comprenant pas vote de crédit.

Contributions directes de 1883. — Répartement. (4erB.)

La loi du 9 août 1882 a fixé comme suit le contingent du département du Nord dans les

contributions foncière, personnelle-mobilière et des portes et fenêtres :

• Contribution foncière 5.246.462 fr.

» personnelle-mobilière... 1.-969.396

» des portes et fenêtres... 2.100.629

Pour la contribution foncière, les contingents proposés sont ceux qui sont inscrits

dans la colonne 10 de l'état récapitulatif par arrondissement, et dans la colonne 3 de l'état

général de sous-répartement. Ce sont les mêmes que ceux qui figurent dans les rôles

généraux de 1882, modifiés seulement par les changements provenant du mouvement des

propriétés non bâties devenues imposables ou ayant cessé de l'être. Le résultat final de

ces modifications se traduit par une diminution de 412 fr., provenant de ce que les

cessions de terrain k la voie publique ou au domaine public, non imposable ont été plus
nombreuses et plus importantes que les acquisitions par les particuliers de terrains

rendus k la culture.

Le principal fictif des bois de l'État est de 67,402 fr. et présente, sur celui de l'année

dernière, une diminution de 9 fr. résultant d'une nouvelle application du .centime le

franc, au revenu cadastral de ces propriétés, et de ventes consenties par l'État au profit
de la Compagnie du chemin de fer du Nord-Est et d'un particulier dans les communes de

Liessies et de Locquignol.
Les contingents proposés pour les contributions personnelle-mobilière et des portes et

fenêtres sont ceux qui sont inscrits, pour la première dans la colonne 5 de l'état récapi-
tulatif par arrondissement, et dans la colonne 11 de l'état général de sous-répartement ;
et pour la seconde dans les colonnes 5 et 19 de ces mêmes états. Ce sont les contingents
qui figurent dans les rôles généraux de 1882.
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J'ai donc l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien approuver les

projets de répartement ci-joints. Les contingents assignés aux arrondissements et aux

communes devront d'ailleurs être modifiés, avant de figurer dans les rôles de 1883, par
l'addition et la suppression de. la contribution en principal afférente aux constructions

nouvelles et aux démolitions récensées par les contrôleurs pendant la tournée actuelle-

ment en cours d'exécution.

En résumé, les tableaux de répartement entre les arrondissements, que j'ai l'honneur

de soumettre au Conseil général, présentent les résultats suivants :

I PRINCIPALDESCONTRIBUTIONS. j

ARRONDISSEMENTS. Personnelle- Des !
Foncière. j

mobilière. portesetfenêtres'
! •

Avesnes 709-896 224-.916 478.786

Cambrai 602.350 484.663 462.092

Douai 504.486 453.808 440.642

Dunkerque 499-333 457-007 453.468

Hazebrouck 430.854 99-907 407-224

Lille 4.807.547 928-000 4.464.349

Valenciennes 692.296 227.095 494.568

5.246.462 4-969-396 2.400.829
BOISDEL'ÉTAT.

PrincipalActif 67-402

A ce principal, il doit être ajouté savoir :

Contribution foncière, 2 centimes pour secours et non-valeurs ;

Contribution personnelle-mobilière, 17 centimes sans affectation spéciale, et 2 c.

pour secours et non-valeurs ;

Contributions des portes et fenêtres , 15 centimes 8/10 sans affectation spéciale, et

3 c. pour non-valeurs.

Enfin, en conformité de l'art. 11 de la loi du 4 septembre 1871, il sera ajouté au,

produit des centimes additionnels départementaux, ordinaires et extraordinaires, pour
leur participation k la formation du fonds de non valeurs, 1 centime par franc de ce

produit en ce qui concerne les contributions foncière et personnelle-mobilière, 3 centimes

par franc en ce qui concerne la contribution des portes et fenêtres et 5 centimes pour
celle des patentes.



CONTRIBUTIONSDIRECTES. 233

La loi précitée du 9 août 1882 détermine en outre comme il suit la nature et le taux

des impositionsque les Conseils généraux ont le droit d'établir :

Pour dépenses ordinaires du ) sur les contributions foncière et per- F. C

département, art. 12 delà > sonnelle-mobilière, maximum... 0 S-"-

loi du 9 août 1882. ) sur les quatre contributions, maximm.. ~ 01

Pour dépenses du service vicinal,sur les quatre contributions,

maximum » 07

Pour dépenses del'instruction primaire, sur les mêmes contributions,

maximum (art. 4 de la loi du 16 juin 1881) » 04

Pour dépenses du cadastre, sur la contribution foncière seulement,

dans les départements où les opérations ne sont pas terminées,

maximum » 05

Le Conseil général peut, en outre, établir d'office une imposition spéciale portant sur

les quatre contributions directes dans les limites d'un maximum de 2 centimes, en cas

d'omissionau budget départemental d'un crédit suffisant-pour faire face aux dépenses

spécifiéesk l'art. 61 de la loi du 10 août 1871, sur l'organisation des Conseils généraux.
Enfin le maximum des centimes extraordinaires que le Conseil général peut voter, en

vertu de l'art. 40 de la loi du 10 août 1871, est fixé pour l'année 1883 k 12.

Je joins ici le rapport de M. le Directeur des Contributions directes et l'état qui devra

être signé par le Conseil général.
En outre, conformément k la loi du 17 juillet 1882, j'ai inscrit au budget de 1883,2

centimesspéciaux pour le service de l'instruction primaire.
Le Conseil voudra bien se borner k inscrire, en principal et en francs, les contingents

qn'ilaura assignés k chaque arrondissement. M. le Directeur des Contributions directes

y portera ensuite le chiffre des centimes départementaux dont le Conseil général aura

voté la mise en recouvrement.

Thmi-LcTêquc. — Demande en réduction du contingent

personnel et mobilier. (IerB)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général une délibération du Conseil muricipal
de Thun-Lévêque tendant k obtenir la diminution du contingent de la contribution

personnelle et mobilière assigné k la commune.

Le voeuexprimé par le Conseil municipal est basé sur ce que la taxe mobilière k Thun-

Levêqueest grevée de 165 centimes 16 centièmes, tandis qu'elle n'a à supporter qu'une

charge moitié moindre dans les communes voisines.

Les centimes dont parle le Conseil municipal sont les centimes communaux extraordi-

naires qui s'élèvent en effet k Thun k 161,16 (et non k 165,16)et ne ressortent pour
l'ensemble des autres communes du canton de Cambrai-Est qu'à 85,41. La différence peut

30
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tenir k ce que la commune de Thun-Levêque a moins de ressources ou plus de besoins

que les autres communes, ou encore k ce qu'elle exagère ses dépenses pour donner satis-

faction à certains intérêts dans un plus court délai. 11s'agit, dans tous les cas, de charges

purement locales, dont une partie n'est que temporaire d'ailleurs, et on ne saurait voir

dès lors dans leur élévation présente, librement consentie par la commune, un motif'de

réduire la part qui lui a été attribuée dans le contingent assigné par la loi au dépar-
tement.

Cette part ne paraît d'ailleurs avoir rien d'excessif. Elle est en effet de499 fr. et repré-
sente 60 cent, par habitant et 4 fr. 94 par imposé à la cote personnelle et mobilière. Or,

pour les autres communes rurales du canton, les moyennes sont de 0 fr. 81 par
habitant et de 4 fr. 88 par imposé. La différence est donc k l'avantage de Thun quant k la

quotité de l'impôt en principal par habitant, et s'il y a égalité eu égard au nombre des

imposés, il est k remarquer que cela tient vraisemblablement k ce qu'on étend plus

largement k Thun que dans les autres communes le cercle des exonérations, puisqu'on

n'y compte qu'un imposé par huit habitants, tandis qu'il y en a un sur six dans le surplus
du canton.

Le Conseil d'arrondissement de Cambrai auquel l'affaire a été soumise « laisse aux

» administrations compétentes le soin de statuer. »

M. le Directeur des Contributions directes pense que rien ne peut motiver un dégrève-
ment en faveur de Thun-Lévêque.

Je ne puis qu'adopter cet avis et proposer au Conseil général de rejeter cette demande.

Fonds de non-valeurs et de réimposltiou de 1879 et 1880 (1erB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec le rapport de M. le

Directeur des contributions directes, le compte définitif de l'emploi du fonds de non-

valeurs et de réirnposition de l'exercice 1880. Ce compte se résume comme suit :

Les remises et modérations accordées sur les contributions foncière, personnelle-
mobilière et.des portes et fenêtres, se sont élevées à». 86,488.22

Les crédits mis à ma disposition ont été de 86,497,63

Différence 9,41

Les dégrèvements prononcés *surles patentes ont donné lieu k une

dépense de 231,128,40

Les crédits ouverts sur le fonds de non-valeurs et sur le principal
des rôles, pour couvrir cette dépense, se sont élevés k là

somme de 292,000,00

Excédent de crédit 60,871,60



CONTRIBUTIONSDIRECTES. 235
i

Le produit des 8 centimes prélevés sur le principal du rôle des patentes, au profit des

communes, conformément k l'article 32 de la loi du 25 avril 1844, s'est élevé, en 1881, k

la sommede 341,974,16.

Cette somme a été versée dans les caisses communales, au fur et k mesure des recou-

vrements.

Le montant des décharges et réductions prononcées sur l'exercice 1880, et qui ont été

réimposéesdans les rôles de l'exercice courant, s'élèvent, savoir :

Pour la contribution foncière k 865,98
id. personnelle-mobilière k 42,030,72

id. des portés et fenêtres k...... 1,259,80

Total.. 44,156,50

Aux termes de l'article 24 de la loi du 24 mai 1838, le Conseil général est appelé k

prendre, sur le compte qui lui est soumis, une délibération qui en approuve, s'il y a lieu,

les détails et les résultats. Je prie l'assemblée de vouloir bien se prononcer k cet égard,

Indépendammentde ces allocations qui sont accordées sur les fonds de non-valeurs>

des secours d'une importance de 57,381,42 ont été alloués, sur le budget du Ministère de

l'Agriculture et du Comm.erce,aux personnes nécessiteuses, pour le cas de pertes éprou-
véespar suite d'événements malheureux.

Contributions directes. — Stecouvrentent. (4erB.)
J'ai l'honneur de.mettre sous les yeux du Conseil général les relevés sommaires de la

situationde recouvrement des contributions directes, du 1erjanvier au 1erjuillet 1882.

L'évaluation des recouvrements en douzièmes , qui était de 6,05 °/0au 1erjuillet 1881,

est., pour cette année , de 6,11.

Lesfrais de poursuites , k la même époque , étaient de 0,76 °/0; ils sont, en 1882, de1

0,71pour cent francs.

Contributions personnelle et mobilière. —Voeu du Conseil
d'arrondissement d'Avesnes. (4prB).

Par une délibération ci-jointe en date du 17juillet dernier, le Conseil d'arrondissement

d'Avesnesa émis le voeu que la contribution personnelle et mobilière soit mise k l'avenir

aunom des propriétaires, attendu que la part de cette contribution afférente aux maisons

occupées par les contribuables que les répartiteurs exonèrent de toute cotisation,

retombek la charge des habitants imposés, et qu'il serait plus juste de la faire supporter

par les propriétaires, surtout pour les maisons d'ouvriers qui produisent un revenu plus
élevéque les autres.

Je dois faire remarquer d'abord que si, d'après la loi, le contingent de la contribution

personnelle et mobilière doit être réparti eu égard au nombre des imposables k la taxe

personnelle et au montant des valeurs locatives des habitations, l'administration a soin,

pour calculer les augmentations que doivent y apporter les constructions nouvelles,

d'éliminer les locaux occupés par les indigents et par ceux qui sont considérés comme
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tels ; de sorte que ces locaux, qui ne donnent lieu k aucune cotisation, n'ajoutent rien kla

part des contribuables imposés, et qu'il ne peut se produire de surcharge importante pour

ceux-ci par le fait des tempéraments apportés par les répartiteurs dans l'application de la

loi, qu'autant qu'on étendrait outre mesure le cercle des exonérations totales ou par-

tielles.

Le Conseil d'arrondissement d'Avesnes se déclare partisan de la faculté qui est laissée

aux conseils municipaux et aux répartiteurs de ménager les petits contribuables; mais il

trouve, qu'en fait, les conséquences en sont excessives pour les communes où se concen-

trent de grandes agglomérations ouvrières que l'on soustrait à l'impôt et il cite k l'appui
de son opinion, les communes de Maubeuge, de Fourmies et d'Hautmont qui doivent leur

principal développement k l'industrie et pour lesquelles la proportion de l'impôt par rap-

port aux loyers matriciels est passée depuis 1846pour Maubeuge de 20 k 93 °/0et, depuis

1861 pour Fourmies de 9.38 k 48.118 °/0et, pour Hautmont de 5.75 k 277.50 °/0.

Si l'usage que font les Conseils locaux du droit que leur donne l'article 18 de la loi du

21 avril 1832, dans l'intérêt des petits contribuables, avait pour effet de surcharger les

autres dans une pareille proportion,, il constituerait un abus qui, ayant son origine dans

la législation, appellerait une réforme immédiate. Mais les chiffres cités par le Conseil

d'arrondissement d'Avesnes, n'ont pas tout-k-fait la signification qu'il paraît leur attribuer

et ils présentent d'ailleurs, pour les deux communes qui accusent les écarts les plus

sensibles, Fourmies et Hautmont, des erreurs graves, d'impression sans doute, qui en

modifient complètement le rapport. La proportion de l'impôt, en 1861, n'était pas pour
Fourmies de 9.38 °/0,mais de 93.86 %, ni pour Hautmont de 5.75 °/0mais de 57.54 °/o-Le

centime le franc pour cette dernière commune, n'est donc pas 50 fois plus élevé en 1882

qu'en 1861, mais 5 fois seulement : de même que pour Fourmies, loin d'avoir augmenté,

jl.a diminué déplus de moitié. .

Les différences que font ressortir ces chiffres proviennent pour Fourmies, de ce que les

répartiteurs ont augmenté le loyer matériel dans une assez forte proportion pour pouvoir
mieux graduer les cotisations individuelles, tandis que pour Maubeuge et Hautmont, c'est

plutôt un mouvement contraire qui s'est produit, puisque les loyers imposables ne se sont

élevés depuis 1861, pour la première commune, que de 35,912 fr. k 46,633 fr., soit de

30 pour °/o,alors que la population, passée de7,613 habitants k 16,400, a augmenté de

115pour °/o; et, pour la seconde commune de 7,450 k 9.583, ou de 28 pour °/„,tandis

quela population a plus que quadruplé (2,223 k 9,200).
On peut ne donc rien induire de bien sérieux.quanta la quotité de l'impôt mobilier, des

variations que présentent les centimes le franc de cette contribution.

Il est certain cependant que le centime le franc s'accroît dans les sommunes où

l'augmentation de la population amème un mouvement quelque peu accentué de construc-

tions. Mais cela tient k ce que les loyers matriciels, s'établissant par comparaison, restent

dans la même proportion, tandis que le contingent suit le progrès des valeurs locatives,

de telle sorte que dans une commune normalement imposée, où le taux des locations

aurait doublé, par exemple, l'impôt sans avoir changé de quotité par rapport aux loyers

réels, donnent par rapport aux loyers fictifsune proportion ou, en d'autres termes, un.

centime le franc deux fois plus élevé.
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C'est apparemment ce qui s'est produit, si non pour Fourmies, où ainsi qu'il a été

expliqué plus haut",il y a diminution, du moins pour Maubeuge et Hautmont. Mais pour

ces communes il y a une autre cause d'augmentation ; c'est, indépendamment de la

réduction des loyers matriciels dont j'ai déjà parlé, l'accroissement des centimes dépar-

tementaux et communaux qui, dans le département du Nord, ont suivi depuis un certain

nombre d'années une progression très rapide.

Ces centimes ont doublé, notamment pour Maubeuge et Hautmont.

On pourrait ajouter k ces causes principales d'augmentation dit centime le franc, les

imperfections de la répartition individuelle dans les communes d'une certaine importance

k populations mobiles, où, comme k Maubeuge, Fourmies et Trélon, il n'est pas procédé

k un recensement k domicile pour l'assiette de la contribution personnelle et mobilière et

où il se produit par conséuuent plus d'omissions et d'inégalités que dans les autres com-

munes.

Les tempéraments que les répartiteurs peuvent apporter dans l'application de la loi pour

les contribuables qui, sans être indigents, se trouvent dans une situation peu aisée,

n'entrent donc que pour une faible part dans les aggravations auxquelles le Conseil

d'arrondissement d'Avesnes a en vue de porter remède en demandant que la contribution

personnelle et immobilière soit mise au nom despropriétaires.

Cette mesure ne présente pas par conséquent tout l'intérêt qu'il a cru y apercevoir;
elle aurait de plus, pour effet, en immobilisant en quelque sorte la contribution personnelle

mobilière comme la contribution foncière, de ne plus permettre de suivre les change-
ments qui se produisent incessamment dans l'affectation des propriétés bâties,ou, si on

continuaitd'en faire une taxe isolée, de faire supporter, contrairement aux vues du Conseil

d'arrondissement lui-même, leur part de cette contribution aux catégories de contri-

buables auxquelles profite actuellement la faculté d'exonération totale ou partielle inscrite

dans la loi, car il se produirait inévitablement, k l'égard de l'impôt mobilier, ce qui se

produit k l'égard de la contribution des portes et fenêtres, qui est comme lui une charge

d'habitation : les propriétaires en exigeraient le rembourseement de leurs locataires ou

ils majoreraient d'autant leurs loyers.

Dans ces conditions j'estime, avec M. le Directeur des contributions directes, qu'il n'y

a pas lieu de donner suite au voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement d'Avesnes.

Taxe personnelle. —Fixation pour l'année SSS3. (ierB.)

Aux termes des articles 28 de la loi du 23 juillet 1820, et 10 de la loi du 21 avril 1832,

le Conseil.général est appelé k fixer, chaque année, sur la proposition du Préfet, le taux

de la taxe personnelle qui se compose de trois journées de travail.

Le Conseil général a toujours adopté pour prix de la journée de travail, dans la grande

majorité des communes du département, le minimum de 0 fr. 50 fixé par la loi, et la taxe

personnelle y est de 1 fr. 50.

Pour les autres, dont la population excède 5.000 âmes ou qui sont considérées comme
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se trouvant dans une position supérieure k celles des premières, le prix de la journée de

travail a été fixé de manière k tenir compte des avantages plus ou moins grands dont elles

jouissent.

11a été gradué dans ces communes de la manière suivante :

Prixdelajournéedetravail Moulantdelataxepersonnelle

J intra-muros 1 30 3 90

') extra-muros 0 70 2 10

PrixdelajournéedetraTail Montantdelataxepersonnelle

Dunkerque 1 » 3 »

Douai 1 » 3 »

Cambrai 1 » 3 »

Valenciennes — 1 » 3 »

Roubaix 1 » 3 »

Tourcoing 1 » 3 »

Avesnes 0 70 2 10

Hazebrouck 0 -70 2 10

Bergues 0 70 2 10

Gravelines 0 70 2 10

Bailleul 0 70 2 10

Estaires 0 70 2 10

Merville 0 70 2 10

Armentières 0 70 2 10

Comines 0 70 2 10

LeCâteau 0 70 2 10

Maubeuge.... 0 70 2 10

Fourmies 0 70 2 10

St-Amand 0 70 2 10

Condé 0 70 2 10

Toutes les autres commues du département 0 50 1 50

J'ai l'honneur de proposer, pour 1883, le maintien de ces chiffres, qui n'ont soulevé

aucune réclamation.

Tarif de rachat des journées de prestation pour 1883. (4cB.)

Aux termes de l'article 4 de la loi du 31 mai 1836, le Conseil général doit attribuer

annuellement, k chaque espèce de journées, la valeur destinée au recouvrement des

prestations acquittables en argent, par suite de non option ou de non exécution.

Le tarif ci-après existe depuis 1872. J'ai l'honneur de proposer le vote du même tarif

pour 1883.
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n , ™o ™nhnr,e PRIXDECHAQUEJOURNÉEDANSLESARRONDISSEMENTSDE:
INDICATIONDESESPECES I

1 IIDEJOURNEES. A-yesnes.. Cambrai. Douai. Dunkerque.Hazebrouck.Lille. Valenciennes.

J I
(r. c. fr. c. . fr. c. Ir. c. fr. c. fr. c. fr. c. .

Homme 4 75 -I 50 1 50 4 75 I 50 4 75 I 75

Cheval 3 50 3 50 3 50 4 » 4 > 4 30 3 50

Boeuf(lapaire) 3 » 2 50 2 50 3 50 3 50 3 30 3 »

VachedeIrait (lapaire) 2 50 2 » 2 » 2 50 2 50 3 « 2 50
j

Mulet 4 60 I 50 I 50 I 75 4 75 4 70 I 50 I

Ane 4 30 4 50 4 50 4 50 4 50 4 70 4 50 |
Voitureà 4 roues 2 50 2 50 2 50 2 50 2 30 3 30 .2 30 1

Yoitureà 2ouà 3 roues 4 75 2 » 2 » 4 75 4 75 2 » 4 75 J

Tombereau 4 75 4 75 2 » 4 75 4 75 4 2 « 4 75 g

Impositions communales extraordinaires. —Fixation du maxiinaai
des centimes. (1erB).

Aux termes de l'article 42 de la loi du 10 août 1871, le'Conseil général arrête, ebaque

année, à la session d'août, dans les limites fixées annuellement par la loi de finances , le

maximum du nombre des centimes extraordinaires que les Conseils municipaux sont

autorisés à voter pour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires d'utilité com-

munale.

Le Conseil général a adopté, depuis plusieurs années, pour les centimes extraordi-

naires, le maximum de 20, fixé par la loi de finances. J'ai l'honneur de lui proposer,.
d'accord avec M. le Directeur des contributions directes , le maintien de ce maximum

pour 1883.
"

La situation des communes, au point de vue des impositions extraordinaires, se résume

pour Tannée 1881, conformément aux indications fournies par M. le Directeur des contri-

butions, de la manière suivante :

Sur les 663 communes dont se compose le département, 212n'ont pas voté d'impositions
extraordinaires proprement dites. Celles qui y ont eu recours sont donc au nombre de

451, et la quotité des centimes supportés par elles varie :

de 01 centime à 5 centimes , pour 45 communes.,

de 5 — 10 — — 67 —

de 10 — 15 — — 65 —

de 15 — 20 — — 75 —

de 20 — et au-dessus — 199 —
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599 Communes ont été imposéespour dépenses annuelles obligatoires, par suite d'insuf-

fisance de revenus de 0,01 à 207 c. 4 ; et 575 communes pour dépenses annuelles faculta-

tives, de 0 c. 665 à 75 c. 38.

Enfin, 459 communes ont voté 3 centimes extraordinaires, pour les chemins vicinaux,

en conformité de l'art- 3, § 3de la loi du 24juillet 1867.

Les impositions qui excèdent le maximum de 20, fixé par le Conseil général, n'ont été

établies, bien entendu, que conformément à la loi, en vertu d'autorisations spéciales du

Gouvernement.

Conformément aux nouvelles instructions ministérielles, j'ai soumis à la Commission

départementale, qui l'a présenté au Conseil général dans sa dernière session d'avril, le

relevé général des emprunts et dettes des communes du département du Nord, ainsi

que celui dos impositions de toute nature grevant ces communes au 1erjanvier 1882.

L'Assemblée a pu apprécier l'importance des charges communales tant pour le service

ordinaire que pour celui des dépenses extraordinaires (remboursement d'emprunts), paie-
ment des travaux, dettes, etc.,) ce qui justifie la proposition que je lui soumets de mainte-

nir à 20 c. le maximnm des impositions à autoriser actuellement en exécution de la loi

précitée.
Je terminerai le présent rapport en indiquant au Conseil général la moyenne par arron-

dissement des impositions communales, afin de lui permettre d'apprécier d'un coupd'oeil,

l'importance des charges respectives de chacun des arrondissements :

Avesnes 82. 13

Cambrais 127.08

Douai 54. 17

Dunkerque 75. 77

Hazebrouck 98.44

Lille 96. 63

Valenciennes... 59.67

La moyenne générale est de 88 c. 10, inférieure, ainsi de 7 c. 26 au chiffre de l'année

dernière; ce.résultat est dû à la loi sur la gratuite da l'enseignement primaire.

Compte d'emploi du fonds d'abonnement de la Préfecture
et des Sous-Préfectures en «881. (4erB.)

•J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le compte d'emploi, en 1881, du

fonds d'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien me donner acte de cette communication.

Impôt sur les sucres. — Application d'un droit unique. (2eB.)

Par délibération du21 avril dernier, le Conseil général a émis un voeu tendant à

l'application d'un droit unique sur les sucres . comme seul moyen d'empêcher la fraude
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qui se pratique à la frontière . lors de l'introduction de sucres étrangers , fraude qui

constitue une partie des primes dont profitent les adversaires des producteurs français.

J'ai transmis ce voeu-àMM. les ministres des finances et de l'agriculture en le recomman-

dant à leur bienveillante attention.

Dans sa récente session, le Conseil d'arrondissement de Valenciennes a émis le voeu

que ce droit unique fut fixé à 25 fr. par quintal de sucre de toute espèce. Je mets la déli-

bération sous les yeux du Conseil général, ainsi qu'une lettre de M. le ministre des

fianances en date du 31 août 1881.

Impôt sur le pétrole. —Voeu tendant à B'aï»oïition.(4er B.).

Dansles sessions d'août 1881 et d'Avril 1882, le Conseil général a émis un voeutendant

à l'abolition de l'impôt sur le pétrole.

Par une dépêche ci-joinle, en date du 1eraoût, M. le Ministre des Finances, à qui j'ai
transmis ce voeu,déclare s'associer aux considérations qui l'ont dicté. Mais il ajoute que
la situation budgétaire ne permettant même pas de réduire actuellement les droits sur le

pétrole, il ne peut qu'en faire prendre note pour le moment.

Impôts. — Voeux divers. (4crB.)

Dans des sessions précédentes le Conseil général a émis des voeux tendant :

1° A la réduction à 0,25, du prix du timbre des récépissés des chemins de fer et à

l'abolition du droit sur les transports à grande vitesse, tant des marchandises que des

voyageurs ;

2° A la suppression des octrois ;

3° Au dégrèvement des sucres employés au sucrage des vins, bières, cidres, poirés et

hydromels ;

4° Au dégrèvement des propriétés foncières non bâties ;

5° A l'abolition du timbre des quittances ;

6° A la création, en dehors des pouvoirs publics, d'une commission, de contrôle des

dépenses de l'Etat ; .

7° A ce que les inconvénients des droits sur le café fussent signalés à l'attention du

Gouvernement;

8° A ce que la bienveillante sollicitude du Gouvernement fût appelée sur les souffrances

de l'agriculture ;

9° A ce qu'une caisse nationale de retraites fût créée pour les invalides du travail;

10° A ce qu'il fût présenté et voté une loi vraiment protectrice des incapables dans les

opérations de ventes et partages judiciaires d'immeubles, par la réduction des formalités
et des frais auxquels donne lieu la procédure actuelle.

Ces voeuxont été transmis aux Ministères compétents, qui n'ont pu encore, en raison

31
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de l'importance de ces voeuxet des conséquences financières qui résulteraient pour le

Trésor, me faire connaître leur avis sur la suite qu'ils comportent.

Caisse départementale fies retraites. —Situation au 31 décembre
ISSf.— 01erIi.)

Conformément aux dispositionsdu Règlement sur la caisse départementale des retraites,

j'ai l'honneur de communiquer au Conseil général la situation du compte à la caisse des

dépôts et consignations à la date du 31 décembre 1881.

Il résulte de ce document que la caisse départementale possédait, à cette époque,

16.532francs de rentes.

Les pensions servies pendant l'année 1881ont donné lieu à une dépense de 51.774.78

et les recettes réalisées se sont élevées à 67.394.51:

L'excédent des recettes sur les dépenses provient en partie du reversement par trans-

fert dans la caisse du Nord, des retenues subies dans d'autres départements par M. le

docteur Dubiau, antérieurement à sa nomination comme directeur-médecin de l'asile

d'aliénés d'Armentières. Les agents des asiles étant sujets à des déplacements et les

sommes versées par eux dans la caisse des retraites à titre de retenues devant les suivre

en cas de départ, j'ai cru devoir,tenir en réserve le reversement effectué au nom de

M. Dubiau et en placer le montant en rentes sur l'Etat.

Le surplus de l'excédent signalé sera affecté au paiement des pensions de MM.Leroy
et Mallebranque et de la dame Veuve Délion, qui ont été liquidées dans la session d'avril

1882, à la sommetotale de 6.490 francs.

Caisse départementale des retraites. —La daine Delaire. —

liquidation de la pension. —(1erB.)

Par décret en date du 11 Janvier 1875, M. Delaire (Emile-Achille),ancien directeur de

l'asile d'aliénés d'Armentières, a été mis en-possession d'une pension annuelle et viagère,
de 3.659 francs, payable par la caisse départementale des retraites du Nord. Ce pension-r
naire étant décédé le 18 février 1882, sa veuve demande la liquidation de la pension à

laquelle elle a droit.

La dame Delaire n'a pas d'enfant âgé de moins de quinze ans. Aux termes de l'art. 12

du Règlement, sa pension doit être du quart de celle dont jouissait son mari.

En. conséquence, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien liquider à

892 francs (3569/4),la, pension de la dame Veuve Delaire, avec jouissance à partir du

19 février 1882.
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CHAPITRE II.

Bourbourg. — Caserne de Gendarmerie. — Brigade à pied.

Nouveau Bail. (^erB.)

Le bail de la caserne de gendarmerie de Bourbourg expire le 1eroctobre 1882.

Deux combinaisons sont en présence : 1° On propose le renouvellement du bail de la

caserne actuelle appartenant aux héritiers Kerckhove, moyennant un loyer annuel de

1,600 francs, sous la condition que le propriétaire ferait des travaux d'appropriation,

compris élévation d'un étage de son immeuble, estimés à 10.238 fr. 80.

Il résulte des renseignements joints au dossier, que malgré les travaux que le proprié-

taire s'engage à exécuter, l'état général de la caserne est peu satisfaisant et que les

logements seront toujours humides.

2° Un propriétaire, le sieur Courquin-Spinnewyn, s'engage à faire approprier son

immeuble situé rue du Rempart-Ouest à Bourbourg, mais il demande un bail de vingt-
huit années, au loyer annuel de 1,700 francs, au lieu de 1,600 francs, demandé par le

propriétaire de la caserne actuelle.

D'accord avec M. le Commandant de Gendarmerie, j'estime que l'immeuble du sieur

Courquin-Spinnewyn, peut être convenablement approprié au logement d'une brigade de

Gendarmerie à pied et que les aménagements prévus au croquis ci-joint présentent des

conditions acceptables. Toutefois la prétention du propriétaire qui réclame un bail de

vingt-huit aimées, ne me paraît pas admissible.

Dans cette situation, je prie le Conseil général de vouloir bien, en exécution de

l'art. 46 § 3 de la loi eu 10 août 1871, autoriser la passation du bail de la caserne de

Gendarmerie de Bourbourg avec le sieur Courquin-Spinnewyn, d'après les bases

ci-dessus indiquées et pour une période de dix-huit années à partir du jour de l'entrée

en jouissance, moyennant un loyer annuel de 1,700 francs,

Pour le cas où cette réduction de la durée du bail ne serait pas acceptée par le proprié-

taire, je prie le Conseil général de vouloir bien donner à la Commission départementale

les pouvoirs nécessaires pour statuer sur l'affaire.

Boscndacl.— Caserne de gendarmerie. — Snsitallatiou

d'une brigade à pied. (1orB).

Par décision du 25 avril 1882, M. le Ministre de la Guerre a décidé qu'une brigade de

gendarmerie à pied de 5 hommes dont 1 brigadier serait créée à Rosendael.
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En prévision de la création de cette brigade, il à été fait des recherches dans cette

localité pour trouver un emplacement convenable à cette destination.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, avec les renseignements à l'appui,
deux propositions présentées par des propriétaires différents.

Un sieur Delalonde met à la disposition du département un groupe d'habitations situées

rue du Four-à-Chaux, noS2, 4 et 6, moyennant un loyer annuel de 1,500 fr pour un bail

à longues années. Le chiffre primitivement demandé par le sieur Delalonde était de

2,000 fr. par an.

Un sieur Vanhoutte s'engage à faire ériger à ses risques et périls et par les soins de

l'Administration, une construction sur un terrain de 22 ares 40 centiares situé également
rue du Four-à-Chaux. Ce terrain serait entièrement clos par une palissade de 2 m. de

hauteur et par une grille sur la rue du Four-à- Chaux. Le propriétaire demande un bail

de trente années et, comme prix du loyer l'intérêt à 5 1/2 °/0de la somme qu'il avancera

pour l'exécution de la construction.

Le sieur Vanhoutte offre, en outre, gratuitement, en attendant la construction de la

caserne, une petite maison située sur le côté sud du canal de Dunkerqueà Fumes à Tété-

ghern, à peu de distance de Rosendael Cet immeuble, qui se compose de deux pièces au

rez-de-chaussée, d'un grand grenier, d'une petite cour et d'un petit jardin, paraît pouvoir
servir provisoirement au logement de deux gendarmes célibataires.

L'immeuble du sieur Delalonde, composé d'une série de petites maisons contiguës, est

humide et malsain. D'un autre côté, la proposition du sieur Vanhoutte ne me paraît pas

acceptable dans les conditions où elle est présentée. Il me paraît préférable que le dépar-
tement soit fixé sur le prix du loyer, sans entrer dans le calcul des intérêts de la somme

dépensée pour la construction.

Dans cette situation, je prie le Conseil général de vouloir bien donner à la Commission

départementale les pouvoirs nécessaires pour statuer sur cette affaire.

Gendarmerie. — Création de nouvelles brigades. (1erB.)

Dans ses précédentes sessions, le Conseil général a émis le voeuque des brigades de

gendarmerie fussent créées à Rosendael, à Bousies et à Wignehies.

La brigade de Rosendael est concédée et celle de Bousies le sera prochainement. Lors

de la récente tournée dans le Nord de M. Je général Inspecteur, j'ai insisté tout particu-
lièrement sur l'utilité de la création d'une brigade à Wignehies. J'ai également appuyé la

démande du Conseil municipal de Fourmies tendant à obtenir une seconde brigade à pied.

Enfin, j'ai rappelé les demandes déjà présentées pour Estaires, Bailleul (2e),Valenciennes

(3e),et Hazebrouck (2e).

Il n'est créé annuellement que 50 brigades pour toute la France. Toutes les demandes

sont classées à la suite de l'inspection générale en raison de leur degré d'urgence. J'ai

cru devoir placer en première ligne celles à établir à Bousies et à Wignehies.
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Ciicmin»i de grande communication et d'intérêt commun-
Situation de l'exereice 188! (4eB.)

Conformément aux prescriptions de l'art. 66 de la loi du 10 août 1871, j'ai l'honneur de

soumettre an Conseil général les états modèle JN0S33, 34, 35 et 36, établis par ligne vici-

nale, et présentant la situation des ressources et dépenses affectées aux chemins de

grande communication et d'intérêt commun pour l'exercice 1881.

Chemin de grande communication Si0 ©. — Traverse de Fives,

—Plan d'alignement. (4eB.).

En exécution de l'article 44 de loi du 10 août 1871 et conformément à la circulaire

miuistérielle du 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

l'avant-projet présenté par MM. les Ingénieurs pour le règlement dès alignements du

chemin de grande communication N°6, de Lille à Lannoy, daus la traverse de Fives.

J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été

régulièrement remplies.
Un seul propriétaire, le sieur Casse , a critiqué le projet et insiste vivement pour que

les alignements 17-19, 19-21 fussent confondus en un seul, sauf à modifier le point 21.

Le Conseil municipal de Lille et la Commission d'enquête ont été d'avis qu'il y avait

lieu d'approuver l'avant-projet, présenté par MM. les Ingénieurs, avec la modification

toutefois qu'entre les repères 17 et 21, il y aura uniformité de largeur de 15 mètres,

autrement dit que la largeur minima de la traverse entre ces repères ne pourra être

inférieure à 15 mètres et que le point 19 sera pris à 15 mètres du pied de la perpendicu-
laire et façade de la maison Lesaffre menée au premier angle (côté de Lille.)

MM.les Ingénieurs estiment que cette modification vaut mieux que les alignements 17-19,

19-21proposés par eux dans le but de donner satisfaction à M. Casse.

Dans ces conditions, j'estime qu'il y a lieu pour le Conseil général d'approuver le plan

ci-jointde la traverse du chemin de grande communication N°6 à Fives, modifiéà l'encre

bleue, de manière à ce que la largeur ne soit pas inférieure à 15 mè.tres entre les repères
17 et 21, conformément à l'avis émis par le Conseil municipal de la ville de Lille et parla

Commissiond'enquête.

Chemin de grande communication, I¥° 6. — Traverse d'Hem.

— Plan d'alignement. (4eB.)

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871 et conformément à la circulaire

ministérielle du 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

l'avant-projet, présenté par MM. les Ingénieurs pour le règlement des alignements du

chemin de grande communication, N°6, de Lille à Lannoy, dans la traverse d'Hem:.
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J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été

régulièrement remplies.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observation ni réclamation. Les avis du Conseil

municipal d'Hem et delà Commission d'enquête sont entièrement favorables.

Dans cette situation et les dispositions du plan produit me paraissant convenablement

établies, je prie le Conseil général de vouloir bien approuver les alignements du chemin

de grande communication N°6, dans la traverse d'Hem, conformément aux lignes rouges

du plan ci-joint.

Chemin de grande communication TU"9. — Traverse de Mouveaux.

— Plan d'alignement. (4eB.)

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871 et conformément à la circulaire

ministérielle du 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

l'avant-projet présenté par MM. les Ingénieurs pour le règlement des alignements du

chemin de grande communication N°9, de Bohdues à la frontière, dans la traverse de

Mouveaux.

J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été

régulièrement remplies.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observation ni réclamation.

Les avis du Conseil municipal de Mouveaux et de la Commission d'enquête sont entiè-

rement favorables.

Dans cette situation et les dispositions du plan produit me paraissant convenablement

établies, je prie le Conseil général de vouloir bien approuver les alignements du chemin

de grande communication N°9, dans la traverse de Mouveaux, conformément aux lignes

rouges du plan ci-joint.

Chemin de grande communication n° 35. —Classement du chemin

d'accès à la station de Fïines-les-Kaches. —(4eB.)

Dans sa séance en date du 20 avril dernier, le Conseil général a voté en principe

comme annexe du chemin de grande communication n° 35, le classement du chemin

d'accès à la station de Flines sur une longueur de 270 mètres. L'assemblée a fixé en

même temps à la moitié, c'est-à-dire à 7,000 fr., la part contributive de la commune dans

la dépense d'établissement des pavages et trottoirs de ce chemin d'accès, décidé que le

contingent du département ne pourrait, en aucun cas, excéder pareille somme de 7,000 fr.

et déclaré qu'elle statuerait définitivement à la présente session d'août, après le vote par le

Conseil municipal de Flines, du contingent qui lui est réclamé.

Par délibération en date du 23 juillet 1882, le Conseil municipal de Flines a voté le

crédit qui lui a été imposé par le Conseil général, pour la construction du chemin d'accès

à la station de cette commune. Ce vote est conforme aux propositions budgétaires

présentées par M. l'Ingénieur en chef.
:
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Dans cette situation et d'accord avec MM. les Ingénieurs, je prie le Conseil général de

vouloir bien accepter l'offre de fonds de concours faite par le Conseil municipal de

Flines, suivant les conditions fixées par l'Assemblée dans sa délibération du 20 avril

dernier, et classer définitivement comme annexe du chemin de grande communi-

cation n° 35, avec une largeur de douze mètres, le chemin-d'accès P MN, réunissant

cette voie à la cour des voyageurs de la station de Flines sur une longueur de

270mètres.

Chemin de grande eonimuLnication Pk'o65.— Traverse de Fourmies.
— Plan d'alignement. (4»B-).

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871 et conformément a la circulaire

ministérielle du 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général

l'avant-projet présenté par MM. les Ingénieurs pour le règlement des alignements du

chemin de grande communication N° 65, d'Anor à Etroeungt, dans la traverse de Four-

mies, depuis la fin du plan homologué par arrêté préfectoral du 24 mai 1864 jusqu'à la

limité du territoire de cette commune vers Wignehies

J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été régu-
lièrement remplies.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observation ni réclamation.

Les avis du Conseil municipal de Fourmies et de la Commission d'enquête sont entiè-

rement favorables.

Danscette situation et les dispositions du plan produit me paraissant convenablement

établies, je prie le Conseil général de vouloir bien approuver les alignements du chemin

de grande communication N° 65 dans la traverse de Fourmies, dans la partie comprise
entre la fin du plan homologué en 1864jusqu'à la limite du territoire vers Wignehies,
conformémentaux lignes rougee du plan ci-joint.

Chemin d'intérêt commun n° 15, de Bruille à llaulde. — Règlement
des alignements dans la traverse de Mortagne. — (4°B ).

Sur ma proposition, le Conseil général, dans sa séance du 18 avril dernier, a approuvé
le projet dressé par MM. les agents-voyers pour le règlement des alignements du chemin
d'intérêt commun n° 15,"dans la traverse de Mortagne, -conformément aux lignes-rouges
du plan. Mais le projet adopté par le Conseil municipal et par la Commission d'enquête ,
comportait une modification, indiquée à l'encre bleue, entre les points 10 et 18 du projet
et qui avait été omise dans mon rapport. Cette modification me paraissant de nature à
être adoptée , je prie le Conseil général de fixer définitivement les alignements du dit
cheminn° 15, dans la traverse de Mortagne, entre les points 10, et 18 du plan ci-joint,
suivant les lignes bleues du dit plan. Les lignes rouges seraient maintenues sur les autres
points.
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Chemin il'iutérèt commun M038, de Bcrlaimont à Préseau. —

Bévision des contingents «l'entretien.

Dans sa séance du 26 août 1880, le Conseil général a émis le voeu qu'il fût procédé à

rétude d'une nouvelle répartition des contingents d'entretien du chemin d'intérêt commun

N°38, de Berlaimont à Préseau.

En exécution, de cette décision, j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil

général, avec les pièces de l'instruction, le projet présenté par le service vicinal pour la

révision des contingents dont il s'agit.

Il résulte de l'examen de ces divers documents que les propositions du service vicinal,

modifiées sur la demande de la Commission syndicale du chemin, dans sa séance du

23 avril 1881, ont été soumises à l'examen des Conseils municipaux des Communes inté-

ressées. Les Conseils municipaux d'Aulnoye, Berlaimont, Gommegnies, Maresches,

Villereau et Quesnoy ont donné des avis favorables ; les Assemblées municipales de

Potelle, Frasnoy, Orsinval et Villers-Pol ont émis des avis contraires. L'administration

forestière substituée à la Commune de Locquignol dans les charges d'entretien du chemin

N°38. en vertu d'une convention en date du 30 septembre 1865, demande que son contin-

gent de 19 °/0soit réduit à 9.25. Les divers motifs de refus sus-énoncés sont indiqués et

examinés dans le rapport ci joint de MM. les Agents-Voyers, en date du 22 août 1881.

La Commission syndicale du chemin N°38, appelée de nouveau à examiner la.question,

a proposé l'approbation du projet de répartition dont il s'agit et le Conseil d'arrondisse-

ment, dans sa séance du 17 juillet 1882, a admis les conclusions de la Commission

syndicale.

Dans cette situation et d'accord avec M. l'Agentr-Voyer en chef, j'estime qu'il y a lieu

de fixer ainsi qu'il suit les bases de répartition entre les Communes intéressées des con-

tingents d'entretien du chemin d'intérêt commun N°38 :

Aulnoye 0,01
Berlaimont 0,13

Locquignol (représentée par l'administration forestière) 0,19

Gommegnies 0,04

Potelle 0,025

Villereau : 0,21

Frasnoy. 0,015
Le Quesnoy 0,05
Orsinval 0,09

Villers-Pol 0,19
Maresches 0,05

Total 1,000
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Chemins d'intérêt commun NI05
7«, ?G bis et »68.—Plans d'alignements (4eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, avec les pièces à l'appui, un projet de

règlement des alignements des chemins d'intérêt commun N0s76, 76 bis et 208, dans la

traverse de Cambrai, (feuilles N0s9, 27, 28 et 30 du plan ci-joint).

Ce projet a été soumis aux formalités d'enquête dans les formes présentes par l'Or-

donnance réglementaire du 23 août 1835. Il n'a donné lieu a aucune réclamation, ni

observation et les avis de M. le Commissaire enquêteur, de MM. les Agents-Voyers et de

M. le Sous-Préfet de Cambrai sont favorables.

Les alignements proposés paraissent bien établis : le Conseil municipal de Cambrai, par

ses délibérations en date des 4 mars et 15juillet 1882, a demandé l'approbation du projet

dont il s'agit.

Dans ces conditions et d'accord avec MM. les Agents-Voyers, j'ai l'honneur de proposer

au Conseil général de vouloir bien, par application de l'article 44 de la loi du 10 août

1871et de la circulaire ministérielle du 13 septembre suivant, fixer les alignements des

chemins d'intérêt commun N05
76, 76 bis et 208 dans la traverse de Cambrai confor-

mément aux lignes rouges du plan ci-joint :

Caudry. —Chemin d'intérêt commun H'°115 bis. —

Plan des alignements. (4eB.).

J'ai l'honneur.de soumettre au Conseil général, avec les pièces à l'appui, un projet de

règlement des alignements du chemin d'intérêt commun N°115 bis, dans la traverse de

Caudry. (Rues Jean Millot et de la Nation indiquées dans les feuilles 7, 8 et 9 de l'atlas

ci-joint).
Ce projet a été soumis dans la Commune de Caudry aux formalités d'enquête dans les

formes prescrites par l'ordonnance réglementaire du 23 août 1835. Il n'a donné lieu a

aucune réclamation ni observation. Les avis de M. le Sous-Préfet de Cambrai et de

MM.les Agents du service vicinal sont entièrement favorables au projet dont il s'agit.
Le Conseil municipal de Caudry, approuve le plan d'alignement tel qu'il a été dressé

par M. Mallet, géomètre au Cateau.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien par

application de l'article 44 de la loi du 10 août 1871 et de la circulaire ministérielle du

13 septembre suivant, fixer les alignements du chemin N°115bis dans la traverse de

Caudry conformément aux lignes rouges du plan ci-annexé.

Ci-jointles pièces de l'affaire.

Chemin d'accès à la gare «le Wargnies-Ie-fïraml. —Classement

comme annexe du chemin d'intérêt commun JV^gaî«leSepincries àBry.(4eB.).

Dans ses sessions d'août 1881 et d'avril 1882, le Conseil général a pris en considération

un voeutendant à ce que le chemin d'accès à la gare de Wargnies-le-Grand, soit classé

commeannexe du chemin d'intérêt commun N°227.

32
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J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général les pièces de l'instruction à laquelle il a

été procédé sur le projet présenté à cet effet par le service vicinal.

Tous les Conseils municipaux des communes intéressées ont été consultés, les assem-

blées municipales de Sepmeries, Maresches, Wargnies-le-Grand et Bry ont émis des avis

favorables au projet de classement. Les Conseils municipaux de Jenlain et de Villers-Pol

ont présenté des observations qui ne paraissent pas de nature à être accueillies.

Le Conseil d'arrondissement a, clans sa séance du 17 juillet 1882, donné un avis favo-

rable au classement dont il s'agit.

D'après les renseignements produits par MM. les Agents-Voyers et d'accord avec la

jurisprudence admise par le Conseil général pour le classement des chemins d'accès aux

gares, je prie l'Assemblée de vouloir bien prononcer le classement, comme annexe du

chemin d'intérêt commun N° 227, de Sepmeries à Bry, du chemin d'accès à la gare de

Wargnies-le-Grand, sur une longueur de 104 mètres.

Chemins ruraux reconnus. —Projet de règlement général (4 B.)

L'article 8 de la loi du 20 août 1881, sur les chemins ruraux dispose que « pour assurer

» l'exécution de cette loi ; le prélet de chaque département fera un règlement général

» sur les chemins ruraux reconnus.

» Ce règlement sera communiqué au Conseil général et transmis, avec ses observations,

» au Ministre de l'Intérieur, pour être approuvé s'il y a lieu. »

Conformément à cette prescription, j'ai l'honneur de soumettre à l'avis du Conseil

général le projet de règlement général sur les chemins ruraux reconnus dans ce

département.
Les dispositions de ce règlement ont beaucoup d'analogie avec celle du règlement

général sur les chemins vicinaux, en date du 16 mai 1872, et il a été tenu compte des

différences existant entre la législation vicinale et celle des chemins ruraux.

Améliorations de voirie urbaine dans ics villes industrielles et

commerciales. —(4eB.)

Dans sa séance du 1erseptembre 1881,le Conseil général duNord,a signalé à l'attention du

Gouvernement un voeu déposé au sujet des améliorations de voirie urbaine dans les villes

industrielles et commerciales.

Je ne puis mieux faire que de mettre sous les yeux de l'Assemblée, la réponse que m'a

adressée à cet égard M. le Ministre de l'intérieur à la date du 4 août courant.

« M. le Préfet, au cours dela session du Conseil général du Nord, du mois d'août 1881,

» un membre de l'Assemblée départementale a émis le voeutendant à ce que la législation
» actuelle fut modifiéeet complétée en vue de permettre aux cités manufacturières, sujettes
» à un accroissement rapide de populationet d'importance,de réaliser avec moins de lenteur
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» et dans des conditions tout à la fois moins dispendieuses et plus satisfaisantes au

» double point de vue de l'hygiène et des intérêts industriels et commerciaux, les

» améliorations de voirie urbaine qu'exige une transformation aussi prompte de l'état de

» ces villes.

« L'auteur du voeua été frappé de ce que dans certaines localités, telles que R.oubaix,

» Tourcoing, Fourmies, Anzin, Armentières, etc.. qui, tant en raison de leur situation

» que du perfectionnement des moyens de commmunication et de transport, sont devenues

» en peu d'années des centres populeux d'industrie et de commerce, le développement du

» réseau des voies urbaines et les mesures d'assainissement n'auraient pas marché

» pair avec la progression du nombre des habitants et des besoins publics.
« Il l'attribue à l'impossibilité où se seraient trouvées les Admininistrations municipales,

» par suite de l'insuffisance des pouvoirs dont elles sont investies et des ressources mises

» à leur disposition, soit de prévenir un lotissement défectueux des terrains sur lesquels
» ces villes étaient appelées à s'étendre; lotissements faits le plus souvent par des

» propriétaires aidées étroites, sans préoccupation de l'intérêt général, ni clairvoyant
» de l'avenir de la cité, soit d'ouvrir ensuite sur ces terrains mis en valeur de larges
» voies et des quartiers spacieux, opération pour laquelle il aurait fallu recourir à des.

» expropriations et à des emprunts très onéreux.

» Suivant lui, le remède à ces inconvénients serait d'admettre les villes, en mesure de

» justifier d'une augmentation annuelle égale au centième de leur population, pendant les

» dix dernières années, à présenter, après enquête, à l'approbation du Président de la

» République, un plan d'ensemble, comprenant le tracé et le nivellement, tant sur la

» partie-urbaine que sur la partie rurale de leur territoire, des voies pnbliques, places et

» squares que peut composer leur extension. L'emplacement des monuments publics.
» indispensables, tels que fontaines, écoles, etc. y serait également réservé.

» L'enquête aurait lieu dans les formes déterminées par l'ordonance du 18 février 1834:

» avec cette restriction que la Commission d'enquête se réunirait à la Mairie.
» Le soin de réaliser les opérations prévues par le plan serait laissé aux propriétaires

» intéressés. On leur reconnaîtrait la faculté de se réunir à cet effet en syndicats. Il leur
» appartiendrait de choisir le moment opportun et d'arrêter les conditions d'exécution des

» travaux, sans que l'Administration municipale ait le droit d'intervenir. A celle-ci serait
» uniquement conservé le pouvoir de délivrer l'alignement et le nivellement individuel.

» Ce n'est que lorsqu'une rue deviendrait indispensable à la circulation, et que les
» propriétaires ne seraient pas à même de l'ouvrir par voie amiable, que l'Administration
» municipaleagirait elle-même pour appliquer les dispositions de la loi du 3 mai 1841.

» Déplus, dans toutes les villes remplissant la condition ci-dessus indiquée, les disposi-
» tions du décret du 26 mars 1852, relatif aux rues de Paris, pourraient être mises en
» vigueur dans la plus large mesure pour toutes les opérations de voirie urbaine.

> Le Conseil général ayant cru devoir signaler ce voeuà l'attention du Gouvernement,
» vous m'avez transmis le procès-verbal delà délibération prise à ce sujet par l'Assemblée
>>départementale le 1erseptembre 1881, en me demandant de vous faire connaître la suite
» dont elle m'aurait paru susceptible.

» Les communes,M. le Préfet, tiennent déjà des dispositions des lois des 16 septembre
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» 1807 et 18 juillet 1837. la faculté de faire dresser des plans généraux d'alignement et

» de nivellement, et l'Administration supérieure a toujours recommandé l'établissoment

» de semblables plans comme une mesure très utile dans toules les villes ainsi que dans

» les autres localités d'une certaine importance. Il ne dépend donc que d'elles d'arrêter

» à l'avance le tracé et le niveau des différentes voies publiques ou places dont l'ouverture

» peut devenir prochainement nécessaire sur leur territoire.

» L'auteur du voeun'a pas indiqué à quel point de vue il jugerait utile de déroger, à

» l'égard des plans qu'il voudrait voir établir aux dispositions du décret de decentrah-

» sation du 25 mars 1852, qui, sauf en ce qui touche la ville de Paris, a transféré du

» chef de l'État aux Préfets, le pouvoir d'homologuer les plans d'alignement et de nivel-

» lement des rues et des places. On ne verrait pas le motif de ce changement rétrograde.

» Une enquête dans les formes de l'ordonnance du 18février 1834n'aurait pas de raison

» d'être pour une mesure intéressant exclusivement une ville. Mais,lorsqu'il s'agit d'une

» opération de voirie urbaine importante, tout en procédant conformément aux dispo-

» sitions de l'ordonnance du 23 août 1835, applicables en pareil cas, on pourrait très bien

» nommer une Commission appelée à donner un avis à la suite de celui du Commissaire-

» enquêteur.
» D'autre part, aucune disposition de loi ni de règlement ne s'oppose à ce que

» l'initiative privée vienne en aide aux Administrations municipales, pour la réalisation

» de travaux d'intérêt général qu'elles ne seraient pas en état d'entreprendre avec les

» seules ressources budgétaires. Ce concours des particuliers se produit le plus ordinai-

» remen par voie de souscriptions. Des propriétaires peuvent aussi se constituer en

» association financière et construire, à leurs frais et risques, sur des terrains dont ils

» font l'acquisition, de spacieux ilôts d'immeubles desservis par de larges voies. Quand

» ces opérations présentent le caractère d'utilité publique, l'Administration municipale est

» dans l'usage de les encourager par des subventions ; et, si les acquisitions de terrain ne

» peuvent être entièrement effectuéesà l'amiable,ou bien elle se substitue aux propriétaires
» pour achever l'entreprise oubien elle leur fait conférer le privilège des concessionnaires

» de travaux publics, conformément à l'article 63 dela loi du '3 mai 1841.Dans tousles cas,

» bien entendu, ces arrangements n'interviennent entre l'Administration municipaleet les

» propriétaires qu'à la conditionpar ceux-ci de faire abandon à la ville de la propriété dusol

» des voiesnouvelles. C'est ainsi qu'il a été procédé fréquemment à Paris et dansd'autres

» villes. Desquartiers se sont formés de la sorte,pour ainsi dire,par la seule initiative privée.
» Quant aux dispositions du décret du 26 mars 1852, elles peuvent, aux termes de son

» article 9, être rendues applicables à toutes les villes, c'est-à-dire à toutes les communes

» ayant une population d'au- moins 2,000 habitants, qui en font la demande. Le

» Gouvernement n'a jamais refusé d'accueillir les demandes de ce genre, lorsque les

» communes justifiaient de circonstances de nature à rendre la mesure nécessaire au

» point de vue des intérêts de la salubrité publique. La ville de Roubaix notamment se

» trouve au nombre de celles déjà admises à jouir du bénéfice des dispositions du décret-

» de la loi.

» Il est à remarquer d'ailleurs, M. le Préfet, que l'activité donnée, depuis une certaine

» période, dans toute la France, aux travaux de voirie urbaine, l'importance des
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» ressources qui y ont été consacrées et les améliorations incontestables opérées sous le

» rapport de l'assainissement et de la facilité des communications,permettent difficilement

» de considérer, avec l'auteur du'voeu sur lequel est appelée mon attention, la législation

» actuelle commeinsuffisante.

» J'ajouterai que la pratique large et éclairée du suffrage universel, telle qu'elle existe

» aujourd'hui, assure des garanties complètes contre l'inertie des municipalités ; sans(

» doute, l'industrie privée est un auxiliaire précieux et même parfois indispensable pour

» l'exécution des opérations de voirie, mais, dans l'intérêt de l'ordre public et du bon

» emploides ressources communales, son concours ne saurait être utilisé autrement qu'il

» l'a été jusqu'ici. Lui reconnaître le droit d'intervenir directement et d'une façon

» indépendante dans l'exécution des améliorations urbaines serait porter, au détriment de

» l'intérêt général, une grave atteinte au principe de l'unité administrative et s'exposer en

» outre à voir l'esprit de spéculation devancer les besoins réels.

» Dès lors, M. le Préfet, tout en reconnaissant que le voeuqui m'a été signalé provient

» d'une pensée louable, j'estime qu'il n'3"a pas lieu de modifier ou compléter dans le sens

« de ce voeu.Terégime de la voirie urbaine. »

CHAPITRE III.

Maisons d'école. —Demandes de secours. (3eB.)

En exécution de l'article 68 de la loi du 10 août 1871, j'ai l'honneur de soumettre au

Conseilgénéral 43 demandes de secours sur les fonds de l'État et du Département, pour

constructions, acquisitions et appropriations de maisons d'école présentées par les com-

munes de Romeries, Lezennes, Cantaing, Eccles, Villers-Outréau, Linselles, St-Python,

Wattrelos, Ilerrin (L), Zuytpeene, La Flamengrie, Villers-Pol, Erre, St-Rémi-Mal-Bàti,

Lambersart (2), Beuvrages, Floyon, Elroeungt, Feignies, Elesmes, Bouvines, Maing,

Marcoing, Mons-en-Baroeul,Attiches (2),Maroilles, La Groise, Fâches, Sainghin-en-Mé-

lantois, St-Pierrebrouck, Monceau-St-Waast, Houplin, Hautmont (2),Bouchain, Armen-

tières, La Madeleine, Louvroil, Roubaix, Anzin, Wavrechain sous Denain.

Toutes ces demandes sont revêtues des avis favorables du Conseil départemental de

l'Instruction publique et de la Commissiondes bâtiments scolaires.

Le tableau ci-après que j'en ai fait dresser, contient tous les renseignements propres à

mettre le Conseil général à même d'établir le classement prescrit par la loi.

Le total des devis de ces projets monte à 1,929,041 fr.

Sur cette somme il est demandé 937,434fr. à l'Etat et 20,881fr. au Département.
Dans mon l'apport sur le budget de l'Instruction publique, j'ai fait connaître la situation

relativement aux crédits spéciaux. Il me paraît inutile d'en faire ici un nouvel exposé.
Je prie le Conseil général d'examiner, avec le bienveillant intérêt qu'il porte constam-

ment aux affaires de l'Instruction primaire, les demandes quej'ai l'honneur de lui sou-

mettre, de fixer la quotité des secours qu'il voudra bien accorder sur les fonds du

Département, puis de dresser, conformément à la loi, l'état collectif par ordre d'urgence
despropositions qu'il croira devoir présenter à M. le Ministre de l'Instruction publique.
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2 Lezennes Constructiond'ungroupescolaire 64169 10169 2000 32000 M3 571/21701/2 46 âonS00™
0"

3 Cantaing C°nd'uneclasseà l'écoledefilles 5385 2693 692 2000 130 91/21394/2 59
4 Ecoles Const.d'uneclasseà l'écolemixte 7283 2283 500 4300 432 1 -133 9.5
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15 Lambersarl.... Const.d'uneécoleùzg. aucentre 55000 20000 « 33000 75 134/2 881/2 241
46 Lambersart.... C°Dd'une2ecUl'éc.deg.dunam.8400 4200 200 4000 75 431/2 881/2 241
47 Beuvrages Constd'écoles.Secourssuppl10..44000 » - 44000 88 « 88 74
48 Flovon Const.d'uneécolemixtedeliam. 22877 11000 877 -14000 85 -14/2864/2 408
49 ElroeuBgt Constructiond'ungroupescolaire42000060000 » 60000 85 41/2 851/2 239
20 Feignies Constr.d'uneécolede garçons.. 52000 27000 4000 24000 57 25 82 492.5
24 Elesmes Constr.d'uneécoledefilles 17654 8000 654 9000 71 83/4 793/4 46
22 Bouvincs Constr.d'uneécoledegarçons.. 25939 44939 1000 13000 73 3 78 40
23 Maing Constr.d'uneécolematernelleet

approp.del'écoledegarçons.. 73936 34000 4936 38000 58 49 77 456
24 Marcoing Agr.du préaude l'écolematern. 1260 630 430 500 74 6 77 428
25 Mons-en-BaroeulMobilierdesécoles 40833 5333 500 5000 54 20 74 432
26 Atticbes Mobilierde i'édoledegarçons... 1942 1042(1)100 800 57 424/2 694/2 70
27 Affiches Mobilierde l'écoledefilles 4732 800W 32 900 57 424/2 694/2 70
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33 Monc.-St-WaaslConstr.d'uneécoledefilles 23341 7847 694 13000 60 « 60 46
34 Houplin Constr.de2 écolesdegarçons.. 48787 20000 787 28000 55 4 1/2 591/2. 108
35 Hautmont Agrand.del'écoledeg.(rivedr.). 3908420000 « 49084 20 22 42 769
36 Hautmont Constr.d'unesalled'asile 7400037000 « 37000 20 22 42 769
37 Bouchair Mobilierdi l'écoleprim.super.. 636 3180) 68 250 32 84/2 404/2 220
38 Armentières... App.del'écoledeg. rueSolférino 7000 3300 « 3500 48 20 38 1887
39 LaMadeleine.. Agrandissementdel'écoledegar- «

consetmobilierscolaire 19882 11852 < 8000 34 » 3'i 573
40 Louvroil Co"de2ée.etd'unesalled'asile. '84950 42450 « 42500 30 » 30 358
44 Roubdix Approp.d'écolesetmob.scolaires354972254972 -> 100000 40 20 30 11242
42 Anzin Acer.,coastr.etagrand.d'écoles.240493120495 « 120000 16 10 26 814
43 Wawechain-S-

Denain Constructiond'uneécolemixte.. 20500 10000 500 10000 40 3 13 44

TOTAUX 192904197072620884937434

(1)CesdemandesserontrenvoyéesàlaCommissiondépartementalepourl'allocationdessecourssurlefondsdesamendesdepolicecorrectionnelle.
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Commune «le fi?lêtre.— Restauration de quatre verrières, objets «l'art,
à l'église. —Beinaude «le subvention (3eB.).

L'église de la commune de Flêtré possédait autrefois huit grandes verrières remar-

quables. Quatre sont à peu près détruites ; les quatre autres ont moins souffer*et peuvent

être restaurées. La commission des monuments historiques a fait étahlir le devis des

dépensesà faire pour cette restauration ; elles sont évaluées à la somme de 3,940fr.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les documents que j'ai reçus

à ce sujet de la commission historique.

Le conseil municipal de Flêtre a pris, à la date du 28 mai 1882, une délibération par

laquelleil a voté une somme de 500 fr. et sollicité des subsides de l'État et du dépar-

tement pour faire face à ces dépenses de restauration.

La commune de Flêtre supporte 106 c. 7 additionnels dont 25 c. 8 extraordinaires-;

cette situation ainsi que l'importance et l'urgence des dépenses à faire me paraissent

justifier le concours sollicité du département et de l'Etat.

En conséquence , je prie le Conseil général de vouloir bien allouer une subvention

pour la restauration des vitraux de l'église de Flêtre, en émettant l'avis que le com-

plémentdes ressources nécessaires pour entreprendre les travaux soit accordé sur les

fondsde l'État.

SScm.—Recoïsverture «le l'église. —SSemande «le secours. —(3eB.).

La communed'Hem projette l'exécution des travaux de recouverture de son église.
Le montant du devis s'élève à la somme de 4,095 fr.

Le Conseil municipal affecte à cette dépense une somme de 3,000 fr. à imputer sur les

fonds communaux et sollicite, en outre , un secours de 1,095 fr. pour compléter la

sommenécessaire.

Le budget de la fabrique accuse un déficit de 110 fr.

Les travaux projetés sont urgents et ne sauraient être menés à bonne fin avec les

resssources locales.

La situation paraissant digne d'intérêt, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général :

1° D'allouer sur les fonds du département un secours de 300 fr. ;
2° D'émettre le voeuqu'un secours de 795 fr. sera alloué sur les fonds de l'État, en

classant la demande suivant son ordre d'urgence au tableau des propositions que le

Conseil général est appelé à dresser en conformité de l'article 68 de la loi du 10 août

1871.

Mouchin. —Reconstruction «le la toiture «le l'église. —Secours. —(3eB.).

La commune de Mouchin sollicite l'autorisation de faire exécuter les travaux supplé-
mentairesreconnus nécessaires pour la réparation de la toiture de son église.
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Le Conseil municipal propose de faire face à la dépense qui moule à 4,244fr. au moyen
d'un crédit de 4,000 fr. voté, à cet effet, sur les fonds communaux, et d'une somme de

244 fr. qu'il sollicite sur les fonds du département.

Un rapport de l'architecte en date du 18 mai 1882 , constate que la réparation partielle
de la toiture primitivement projetée est devenue impossible aujourd'hui, en raison de

l'état de délabrement survenu depuis , et que sa reconstruction entière est reconnue

indispensable pour conserver le reste de l'édifice.

La commune a fait tous les sacrifices compatibles avec sa situation financière. Elle n'a

obtenu, sur les travaux primitifs qui s'élevaient à 11,800 fr., qu'un secours de 300 fr. sur

les fonds départementaux.
La situation paraissant digne d'intérêt. , j'ai l'honneur de prier le Conseil général

d'accueillir favorablement la demande de la commune de Mouchin, en allouant un secours

supplémentaire de 244 fr. sur les fonds du département.

Petite forêt. —Construction d'une chapelle vicarlalc. —Demande de
secours (3eB.).

La commune de Petite Forêt, réunie pour le culte à celle d'Aubry, sollicite la créa-

tion d'une chapelle vicariale.

Elle présente à cet effet un projet de construction dont la dépense est évaluée à la

somme de48,000fr., y compris l'acquisition du terrain.

Pour couvrir cette dépense, le Conseil municipal a voté un emprunt de 15,000fr.,

remboursable en 30 ans au moyen d'une impositionextraordinaire de 18°1/2..
A cette ressource viendra s'ajouter un don de M. Collet, curé de la pa-

roisse d'Aubry 5,000 »

Le surplus, soit 28,000fr. est .demandé au département et à l'État à titre de

secours 28,000 »

Ensemble 48,000 fr.

La création projetée paraît nécessaire. La population de Petite forêt dépasse aujour-

d'hui celle d'Aubry, .et l'église commune est déjà bien insuffisante pour la partie principale

de la paroisse. Les établissements industriels qui se fondent à proximité de Petite forêt

font prévoir encore une nouvelle augmentation de population dans un avenir prochain.

D'un autre côté, la distance qui sépare les deux localités et la difficulté des communica-

tions pour une partie deshabitants, militent encore en faveur du projet qui est favora-

blement appuyé par la fabrique et le Conseil municipal d'Aubry, par M. le Sous-Préfet de

Valenciennes et Mgr l'Archevêque de Cambrai.

La commune n'a pas de ressources et ne peut pourvoir à ses dépenses ordinaires qu'en

recourant chaque année à des impositions pour insuffisance de revenus assez élevées.

Pour 1882, elle supporte 109c49 dont 22c59pour remboursement de trois emprunts, dont

l'un ne prendra fin qu'en 1910. Le produit du centime n'est d'ailleurs que de fr. 49,85, •
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La demande me paraissant digne d'intérêt,, j'ai l'honneur de la soumettre au Conseil

général en le priant de vouloir bien l'examiner avec bienveillance et allouer une subven-

tion de 3000francs sur lesionds du département, payable en 3 annuités.

En outre, je prie l'Assemblée de'vouloir bien appuyer la demande d'une subside de

fr. 25,000sur les fonds de l'État.

Radinghcm. — Achèvement du clocher de l'église. —

Demande de secours. (3eB.)

La commune de Radinghem présente un projet pour l'exécution des travaux d'achève-

mentdu clocher de son église qui a été détruite par l'ouragan du 12 mars 1876.

La dépense restant à faire pour cet achèvement s'élève à la somme de 17.073 fr. qui

serait couverte au moyen des ressources ci-après :

1° Fonds libres de la fabrique 3.250fr.

2° Souscriptionsrecueillies par ladite fabrique 2.750

3° Subvention de la commune 1.000

Le Conseil municipal sollicite en outre pour venir en aide à la dépense
une subventionde 10.000 fr. dont 8.000 fr. sur les fonds de l'État, ci 8.000

Et 2.000 fr. sur les fonds du département ci 2.000

Total 17.000

Dans sa session d'avril 1881, le Conseil général auquel le projet dont il s'agit avait été

soumisa cru devoirrejeter la demande de secours de 2.000fr. sollicitée par cette commune

sur les fonds du département, par le motif qu'un secours de 3.000 fr. avait été alloué en

1877 sur le budget départemental pour la reconstruction de son église, mais il a émis

toutefoisle voeuqu'un secours de 8.000 fr. fût accordé sur les fonds de l'État.

Les travaux projetés sont reconnus néces-aires. et la fabrique et la commune n'ont pas
les ressources suffisantes pour faire face à la totalité de la dépense.

LaCommissiondépartementale desbâtiments civilsappelée à donner son avis a reconnu

quel'ensemble du projet paraît bien étudié et peut être approuvé.
La demandede la commune de Radinghem paraissant digne d'intérêt, j'ai l'honneur de

prier le Conseil général de vouloir bien l'examiner à nouveau avec bienveillance et de
luiallouer un secours complémentaire sur les fonds du département. Ce secours serait

inscritau budget de 1883 si la situation du crédit de 20.000 fr. ouvert annuellement pour
les dépensesde cette nature le permettait. Dans le cas contraire le crédit serait porté au

budgetde l'exercice prochain.
Quantau secours de 8.000 fr. sollicité sur les fonds de l'État, je prie le Conseil général

de vouloir bien donner son avis conformément à l'article 68 de la loi du 10 août 1871.

33
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Salesches. —Réparations au clocher de l'église. — Demanilc
«le secours. (3eB.)

La Commune de Salesches présente un projet de réparations à exécuter au clocher de

son église.
Le devis de ces travaux s'élève à la somme-de 3600 francs.

Le Conseil municipal propose de faire face à la dépense au moyen d'un prélèvement de

2400 fr. sur les fonds communaux disponibles et d'un secours de 1200 fr. qu'il
sollicite sur les fonds de l'État et du département.

Les réparations projetées sont très urgentes et il y aurait péril à en ajourner l'exé-

cution.

Le budget communal accuse un faible excédent de recette de 12 fr. 40 qui ne per-
met pas à la Commune de mener les travaux à bonne fin.

Dans cette situation, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien :

1° Allouer sur les fonds du département, un secours de 400 fr. à inscrire au budget

départemental.

2° Emettre le voeu qu'un secours de 800 fr. soit alloué sur les fonds de l'État.

Wandignics-Hamage. — Réparation à la toiture de l'église.—
Ucmande «le secours. (3eB.)

La Commune de Wandignies-Hamage, projette des travaux de réparations à la toiture

de son église.
Le montant du devis s'élève à la somme de 1400 fr.

Le Conseil municipal propose de faire face à la dépense au moyen du produit de l'alié-

nation d'une rente sur l'état montant à 400fr.

et d'un secours de 1000 fr. sollicité sur les fonds de l'état et du départe-
ment, ci 1000s>

Somme égale 1400»

La situation financière de la fabrique ne lui permet pas de contribuer au paiement des

travaux.

Les réparations projetées sont indispensables et ne sauraient être ajournées, en raison

de l'état de détérioration de la toiture de l'église.
La demande paraissant suffisamment justifiée, j'ai l'honneur de prier le Conseil gêné-'

rai de vouloir bien :

1° Allouer sur les fonds du département un secours de 300 fr. à inscrire au budget

départemental.

2' Emettre le voeu qu'un seconrs de 700 fr. soit alloué sur les fonds de l'État.
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Tour de Saint-Amanil (monument historique). — Consolidation. [?/ B.)

Par délibération du 12juillet dernier, le Conseil municipal de Sainfc-Amand,à la suite

d'un rapport de la Commission historique, sollicite des subsides pour la restauration de

la tour de cette ville , qui, sans contredit, est l'un des monuments historiques les plus

remarquables de la région du Nord.

Dans sa dernière session, le Conseil d'arrondissement de Valenciennes a appuyé cette

demandede subsides, en la recommandant à toute la bienveillante attention du Conseil

général.
J'ai l'honneur de mettre les pièces de l'affaire sous les yeux du Conseil général.

Unprojet de restauration, dressé en 1862, prévoyait une dépense de 60,000 fr. L'État

devait intervenir pour un tiers et la ville pour les deux autres tiers. Ce projet ne fut pas

misà exécution à cause de l'insuffisance des ressources municipales. La situation n'a pu

que s'aggraver.

En l'état, j'estime qu'il y a lieu, pour la ville ou le ministère des Beaux-Arts, de faire

dresser le devis des travaux reconnus indispensables pour la restauration et la consoli-

dationdu monument, afin qu'une suite utile puisse être donnée à l'affaire.

Opportunité d'ouvrir un crédit pour continuer un forage
dans la Flandre. (1erB).

Par une délibération en date du 21 avril dernier, le Conseil général a demandé l'étude

de la question de savoir s'il serait opportun d'ouvrir un crédit au budget départemental,

pour la continuation d'un sondage entrepris à Bourbourg, abandonné à la profondeur de

251m., et qui, au dire de M. Gosselet, Professeur à la Faculté des sciences de Lille,

aurait chance de rencontrer une nappe aquifère vers le niveau de .313m.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assemblée un rapport de MM.les Ingénieurs
des mines sur cette question. ..•.:.:..:•

Il résulte des renseignements fournis,, qu'il y a incertitude quant.à.la qualité des eaux;

quel'on pourra trouver dans le terrain crétacé des environs de Dunkerque et de Bour-

bourg, et que dans tous les cas, ces eaux seront peu abondantes. Cependant M. l'Ingé-
nieur en chef estime que l'importance du but à atteindre justifierait un effort et une dé-

pense nouvelle.

Lasomme qui paraît nécessaire pour continuer les travaux entrepris à Bourbourg ou à

Dunkerque est évaluée à 20.000 francs.
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Établissements et institutions de bienfaisance. — Secours

sur les fonds de l'État pour 1883. (-2°B.)

Aux termes de l'art. 68 de la loi du 10 août 1871, le Conseil général est appelé à

dresser un tableau collectif de propositions, en les classant, par ordre d'urgence, pour la

répartition des secours annuellement accordés, sur les fonds de l'État, aux établissements

et institutions de bienfaisance.

Je prie le Conseil général de vouloir bien s'occuper de ce travail pour la répartition du

crédit de 10.000 fr. qui est alloué par M. le Minisire de l'Intérieur, aux établissements et

institutions dont il s'agit, appartenant au département du Nord, pour l'année 1883.

Je mets, à cet effet, sous les yeux de l'assemblée départementale, les demandes de

secours qui me sont parvenues, elles sont accompagnées des pièces à l'appui et d'états de'

renseignements sur les établissements intéressés. Ces derniers états ont été dressés, ainsi

que le Conseil général le remarquera, conformément aux recommandations contenues

dans sa délibération du 25 août 1875. L'un d'eux présente, dans l'ordre croissant de leurs

ressources, les établissements de bienfaisance qui ont moins de 10 francs de revenus par

moyenne d'indigents secourus et à secourir.

Je crois devoir rappeler au Conseil général qu'aux termes des instructions ministé-

rielles, les secours dont il s'agit ont un double objet : venir en aide aux établissements

et aux oeuvres absolument dénués de ressources ; encourager les institutions publiques et

privées qui, par les services rendus et à raison de leurs sacrifices et de leurs efforts, sont

réellement dignes de la bienveillance du Gouvernement. Il importe aussi, pour rendre le

secours de l'État réellement efficace, de ne pas comprendre un trop grand nombre d'éta-

blissements dans la répartition ; enfin les sociétés de charité maternelle, celles de secours

mutuels et les salles d'asiles ne doivent point y participer, des subventions spéciales étant

affectées à ces institutions diverses.

Les instructions ministérielles rappellent d'ailleurs,'en s'appuyant sur un avis du Conseil

d'État du 27 février 1875, que le Conseil général, seul compétent en la matière, ne saurait

déléguer à la Commission départementale la mission qu'il tient de la loi du 10 août 1871,

article 68, et que c'est au Conseil de dresser le tableau, par ordre d'urgence, des établis-

sements les plus dignes de participer aux secours du Trésor.

Jejoins au présent rapport, à titre de renseignements, l'état de répartition du fonds de

10.000 francs alloué pour l'année 1883, répartition arrêtée d'après les bases fixées par le

Conseil général dans sa délibération du 25 août 1875.
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CHAPITRE IV.

Chemins de fer. —Contrôle des travaux. —Service de SI. Clrodde.

Ingénieur en chef. (8eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Cirodde, ingénieur en

chef du contrôle des travaux exécutés par les Compagnies de chemin de fer dans le

département du Nord.

J'appellel'attention de l'assemblée sur les renseignements intéressants qui sont fournis,

et je me bornerai à donner une courte analyse de ce rapport et à en signaler les point

principaux.

RÉSEAU DU NORD.

Ligne de Cambrai à la frontière belge vers Bour. — La lre section de Cambrai au

Quesnoy, qui a une longueur de 32,335m72est en exploitation depuis le 10 août 1876 et

les récolements sont terminés.

La reconnaissance des travaux de la 2esection, du Quesnoy à la frontière, a eu heu

le 23 septembre 1881 et l'exploitation autorisée par décisionministérielle de 15 octobre

1881a.été ouverte à partir du 1ernovembre suivant.

Les récolements des travaux accessoires ordonnés par arrêté préfectoral du 6 avril

1881sont presque terminés.

LignedeDouai à Orchies et à la frontière belgevers Tournai — La mise en exploita-
tion de la lre section de Douai à Orchies, d une longueur de lo,942m95a eu lieu le 11

décembre1880en vertu d'une décision ministérielle du 28 octobre 1880. Les récolements

sont terminés et les procès -verbaux ont été homologués par arrêté préfectoral du 15

décembre1881.Tous les projets de tracé et de terrassements de la 2esection d'Orchies

à la frontière sont approuvés. Undécret du 19juin 1880a homologué la convention inter-

nationalesignée le 18 octobre 1879 pour la détermination du point de passage à la fron-

tière belge de la ligne de Douai à Orchies et à Tournai. Les travaux de cette section sont

en cours d'exécution et ils paraissent pouvoir être terminés pour la fin de l'année

courante.

RÉSEAU DU NORD-EST

Ligne de Gravelines à Watten. — La ligne principale dont la longueur est de 19,432m
a été ouverte à l'exploitation le 9 mars 1873. Il reste à construire la voie de raccordement
avec les quais du port de Gravelines. Le projet présenté à ce sujet par la Compagnie du

cheminde fer du Nord a été approuvé par décision ministérielle du 31 mars 1882 et les

travaux sont actuellement en cours d'exécution.
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Ligne de Somain à Roubaix et à Tourcoing.
— La lr" section de Somain à Orchies est

en exploitation depuis le 18 décembre 1874. La 2°section à?Orchies à Tourcoing a été

livrée à l'exploitation en mai 1878. Le service du contrôle des travaux a été supprimé par
décision ministérielle du 5janvier 1882 à partir du 16 du même mois.

Ligne de Maubeuge à Fourmies. — Les projets de tracé et de terrassements ont été

approuvés pour la ligne principale de Maubeuge à Fourmies.

Le projet de réfection de la ligne de Maubeuge à Ferrière-la-Grande a été approuvé

par décision du 1ermars 1882.

Le-projet de1tracé et de terrassements de la section comprise entre Ferrière-la-Grande

et Solre-le-Châteaua été approuvé par décision du 31 mai 1882.

L'enquête des stations entre Maubeuge et Solre-le-Château a été ouverte par arrêté

préfectoral du 6 mai 1882. Les pièces sont actuellement soumises à l'examen de M. l'In-

génieur en chef du contrôle.

La section de Solre-le-Château à Trélon a été approuvée par décision du 15janvier
1876. Les ouvrages d'art ont été approuvés par décision du 6 décembre 1880.

Le projet de viaduc sur l'Helpe a été approuvé par décision du 14janvier 1882.

Les projets de détails des stations de Solre-le-Château, Liessies et Trélon ont été
'

approuvés par décision ministérielle des 15 janvier et 12 mai 1882.

L'arrêté de cessibilité des terrains situés au territoire de Solre-le-Château a été délivré-

à.la date du 3 mai 1882.

.Le tracé entre Trélon et Fourmies a été approuvé définitivement par décision du 21

mars 1882.

Las plans parcellaires de cette section ont été approuvés par décision du 13 février 1882

et les terrains situés dans la traversée des communes de Glageon et Fourmies ont été

déclarés cessibles pour cause d'utilité publique par arrêté du 24 mars 1882.

Les projets des ouvrages d'art à construire entre Solre et Fourmies au territoire des

communes de Glageon et de Fourmies ont été approuvés par décision du 19 mai 1882.

Situation des travaux. — Entre Solre et Trélon tousi es terrains sont achetés à l'ami-

able, ou tout au moins les propriétaires ont autorisé l'occupation provisoire. Entre Trélon

et Fourmies, il y a promesses de vente. En ce qui concerne les terrassements, 25 tran-

chées sont ouvertes, 11 sont terminées ; 4 nouveaux chantiers ont été ouverts pendant
le mois de mai. Une locomotive a été amenée pour l'exécution des terrassements. Une

seconde locomotive sera installée prochainement. Les ouvrages d'art sont en cours et un

certain nombre est terminé.

Embranchement de Cousolre. —Par décision du 2 juillet 1882, M. le Ministre de la

Guerre a approuvé les conclusions de la délibération prise, dans sa séance du 30 juin, par
la Commission mixte des travaux publics au sujet du projet présenté par la Compagnie
du Nord-Est pour le tracé de l'embranchement de Ferrière-la-Grande à Cousolre (ligne
de Maubeuge à Fourmies).

Ces conclusions sont : « Qu'il n'y a pas lieu d'approuver le projet présenté par la Corn-,
« pagnie du Nord-Est pour le tracé de l'embranchement, à construire pour desservir Con-
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» solre, lequel ne satsfait ni aux conditions indiquées par la Commission dans son avis

» du 4 avril 1881, ni même aux termes de la loi du 23juillet 1881;

« Que la Compagnie doit être invitée à présenter un projet satisfaisant aux conditions

» précitées, et qu'il n'y a pas lieu d'autoriser un commencement d'exécution des travaux

« sur une portion quelconque de l'embranchement avant l'approbation de ce projet. •»

Ligne de Si-Omer à Berguelte. — Cette ligne est en exploitation depuis le 1erseptem-

bre 1878. Les récolements des ouvrages ont été homologués par arrêté préfectoral du 22

décembre 1881.

Ligne de Calais à Dunherque. — L'exploitation de la ligne a été autorisée par une

décision du 19 août 1876. Les terrains sont acquis partout sauf sur quelques points où la

largeur n'est pas tout-à-fait suffisante pour l'établissement de la seconde voie. Les ter-

rassements sont terminés. 11reste à faire quelques ouvrages d'art. Sur la demande de la

Compagnieil a été procédé au récolement des clôtures en treillage. Le procès-verbal de

cette opération a été homologué par décision ministérielle du 11 avril 1882.

Par décision ministérielle du 6 juillet 1882, la Compagnie du Nord-Est a été mise en

demeurede construire, avant le 1erseptembre 1882, une buse transversale, sous les voies

du chemin de fer de Calais à Dunkerque, au point 5*675.

Cette buse sera en ciment, en maçonnerie ou en fonte, et la génératrice supérieure de

l'extrados de la voûte ne pourra être en saillie sur la plate-forme des terrassements. Elle

aura au moins 0m40de diamètre intérieur.

La Compagnie du Nord-Est a été également invitée à procéder, dans le même délai, à

la réfection des contre-fossés ouverts par elle, conformément à la décision ministérielle

du 27 mai 1880, entre les points 5k564et 6*764,sauf dans les parties desdits contre-fossés

obstruées par les travaux de ballastage exécutés par la Compagnie du Nord, qui sera

tenue de rétablir les dites portions des contre-fossés avant le 1erseptembre 1882.

Les deux Compagnies s'entendront entre elles pour la détermination des travaux qui
devront incomber à chacune d'elle dans ce curage.

La même décision porte que faute par les deux Compagnies d'avoir exécuté les dits

travaux dans le délai spécifié ci-dessus, il y sera procédé, à leurs frais, par les soins de

l'administration.

RÉSEAU DE PICARDIE ET FLANDRES.

Ligne de Cambrai à Douai. — Cette ligne a été ouverte à l'exploitation par décision

ministérielle du 29 juillet 1881. Le contrôle des travaux a été supprimé à partir du 16

avril 1882par décision ministérielle du 5 du même mois.

Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain et Abscon. — La reconnaissance des travaux de

la lre section d'Aubigny à Somain a été faite le 1erjuin 1882 et une décision ministérielle

du 9 juin a autorisé la mise en exploitation à partir du 15 du même mois.

Un arrêté préfectoral du 24 mai1882a ordonné de procéder au récolement des ouvrages-
accessoires. • .. ••"
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En ce qui concerne la section d'Aniche à Abscon, la Compagnie a justifié qu'elle s'est

entendue avec les autres Compagnies intéressées pour accorder au public des tarifs de

voyageurs et de marchandises calculés d'après le tracé direct entre Aniches et Abscon. Ces

justifications ont paru répondre à la demande de l'Administration supérieure et M. le

Ministre des Travaux publics par dépêche du 28 juillet 1882 a prescrit de soumettre à

l'enquête d'utilité publique la demande présentée par la Compagnie de Picardie et Flandres
'

à l'effet d'obtenir d'être autorisée à ne pas construire l'embranchement d'Aniches à Abscon.

J'ai réclamé les pièces nécessaires pour ouvrir cette enquête qui sera ordonnée pro-

chainement.

RÉSEAU DE LA COMPAGNIE DE LILLE A VALENCIENNES

Ligne directe de Lille à Valenciennes. — Les projets relatifs à l'amélioration des

passages à niveau en remblai et de leurs abords ont été approuvés par décision ministé-

rielle du 1ermai 1882.

Les travaux de parachèvement de la lre section de Lille à la limite des arrondissements

de Douai et de Valenciennes à l'intérieur des clôtures sont terminés par les soins de la

Compagnie du.Nord. Les travaux extérieurs vont être commencés, conformément aux

prescriptions de la décision du 28 mai 1880.

La Compagnie du Nord continue les travaux qui restent à exécuter sur la 2e section

située dans l'arrondissement de "Valenciennes. .

Ligne de St-Amand à la frontière belge vers Tournai. — La ligue est en exploitation

depuis le 1eroctobre 1880. Le service du contrôle des travaux a été supprimé par décision

ministérielle du 21 octobre 1881 à partir du 16 du même mois.

VOEUX :

1° Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain et à Abscon.—Embranchement d'Abscon. —

Il a été répondu ci-dessus' à ce voeu.

2° Ligne d'Orchies à la frontière vers Tournai. Mise en exploitation. — L'achève-

ment des bâtiments, terrassements et ouvrages d'art est fixé a la fin d'octobre prochain.

A cette date, il restera encore à ballaster et à poser les voies. La Compagnie m'a déclaré

par lettre du 22 jnillet 1882 que la ligne d'Orchies à la frontière belge sera livrée à

l'exploitation avant la fin de l'année.

3° Raccordement de la gare doeGravelines à Watten avec les quais du port de Gra-

velines. — Ce raccordement a nécessité l'acquisition d'une certaine quantité de terrains.

La Compagnie du Nord a traité de gré à gré pour éviter des délais et se trouve aujour-
d'hui maîtresse des terrains dont elle a besoin. Pour le pont à construire sur un bras de

l'Aa, elle a passé un marché avec MM. de Schryver, d'Hautmont, pour la fourniture des

cuvelages des culées et du tablier métallique. En attendant l'exécution de ces travaux, la
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Compagniea préparé la plate-forme de sa voie, de la gare au pont et pose ses traverses.

Les travaux sont activement menés et seront terminés aussitôt que possible.

4° Ligne de Cambrai à Dour. section de Bavai à la frontière belge. La Compagnie

du Nord est depuis plusieurs mois en mesure de livrer à l'exploitation la partie de la ligne

de Cambrai à Dour comprise entre Bavai et la frontière belge ; mais, pour organiser le

service, elle doit attendre que la Belgique soit prête à livrer la partie comprise sur son

territoire entre la frontière et la statiou douanière de Roisin-Autrappe. Le service des

marchandises entre la station de Bavai et le quai de chargement de Bettrechies se fait

depuis le mois de novembre dernier, et la douane française est établie à Bavai depuis

quelque temps. La partie belge comprise entre Roisin et Dour est livrée à l'exploitation

depuis le 12 juin dernier, de sorte que la seule lacune est la partie entre la frontière et

la gare de Roisin, retardée, dit-on, par la douane belge qui n'aurait pas trouvé suffisante

soninstallation dans cette gare. J'ai écrit à ce sujet à M. le Ministre des Travaux publics.

Chemins de fer «l'intérêt général exécutés par l'État-. —Études
et travaux.. (5eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Doniol, Ingénieur en

chef des études et travaux des chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'État.

Les lignes. classées par la loi'du 17 juillet 1879 dans le réseau complémentaire des

cheminsde fer d'intérêt général, sont :

1° Lens à Armentières ;

2° Valenciennes au.Cateau :

3° Thiant à Lourches ;

4° Armentières à Tourcoing et Roubaix ;

5° Don à Templeuve ;

6° Denain à St-Amand;

7° Avesnes à Solre-le-Château ;

8° Roubaix à la frontière belge vers Audenaerde ;

9° Lille-La Madeleine à Lannoy.

Les quatre premières lignes ont été rangées dans la catégorie des chemins de fer de

première urgence, les cinq autres dans celles des chemins de fer de deuxième urgence.

J'appelle l'attention du Conseil sur les renseignements fournis .par M. l'Ingénieur en

chefDoniol, et je me bornerai à donner une analyse de son rapport et à en signaler les

points principaux.

Ligne de Lens à Armentières.

. Le chemin de fer de Lens à Armentières a été déclaré d'utilité publique par une loi du

7 avril 1879, qui a autorisé en même temps M. le Ministre des travaux publics à en entre-

prendre les travaux.

Le projet définitifde tracé et de terrassements a été approuvé par décision ministé-

34
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rielle du 29 juillet 1879. D'après cette décision, l'infrastructure de la ligne doit être

établie partout à deux voies.

Dans le département du Nord, on compte, en dehors des stations et gares en exploita-

tion de Bauvin-Provin, de Don, de Wavrin et d'Armentières, les deux stations d'Erquin-

ghem-le-Secetd'Ennetières-en-Weppes, dont les projets d'emplacement ont été approuvés

par l'administration supérieure le 7 décembre 1879.

Les acquisitions de terrains sont toutes réglées, tant à l'amiable que par voie des jurys

spéciaux d'expropriation, et presque en totalité pajrées. La surface acquise pour toute la

ligne est de 94 hectares 26 ares 12 centiares pour un prix total de 1.573.083 francs,

ce qui donne une moyenne de 16.688 francs l'hectare d'une moyenne de 46.677 fr. par
kilomètre.

Les stations du Nord ont été adjugées le 11 janvier 1882, moyennant un rabais de

14 % sur les prix de la série. Des ordres sont donnés pour que les travaux de maçonnerie

soient terminés d'ici à trois mois au plus tard.

Le ballastage et la pose des voies entre Lens et Bauvin-Provin, d'une part, et entre

Bauvin-Provin d'autre part, ont fait l'objet de marchés passés avec la Compagnie du Nord,

et approuvés par décision ministérielle du 8 avril 18S2. Ces travaux devront être com-

mencés avant le 1eraoût, mais le résultat à obtenir est subordonné à la fourniture du

matériel nécessaire à l'armature des voies, dont nous pressons la livraison.

Les crédits ouverts en 1882 s'élèvent à 1.900.000 fr. dont 1.100.000 fr. a été affecté au

département du Pas-de-Calais et 800,000 fr. au département du Nord.

On espère pouvoir livrer à l'exploitation, vers la fin de 1882, la partie de la ligne de

Lens à Armentières, comprise entre Lens et Bauvin-Provin, et vers le milieu de 1883, la

partie de cette ligne comprise entre Bauvin-Provin et Arment;ères, si toutefois la fourni-

ture du matériel peut être assurée en temps utile.

Ligne de Valenciennes au Caleau.

Le chemin de fer de Valenciennes au Cateau a été déclaré d'utilité publique par la loi

du 7 avril 1879, qui a autorisé en même temps M. le Ministre des travaux publics à entre-

prendre les travaux.

Le projet définitif de tracé et de terrassements a été approuvé par décision ministé-

rielle du21juillet 1879'. D'après cette décision, l'infrastructure delà ligne doit être partout
établie à deux voies.

Les projets d'emplacement des stations ont été approuvés par décision ministérielle du

13 décembre 1879. Ces stations sont au nombre de six, indépendamment des gares-de

Valenciennes, de Solesmes et du Cateau : Ce sont les stations de Trith-St-Léger, de

Prouvy, Thiant. d'Baspres, de Saulzoir, d'Haussy et de Neuvilly.
Les acquisitions de terrains sont toutes réglées, tant à l'amiable que par la voie des

jurys spéciaux d'expropriation, et en grande partie payées.
Le projet des stations de Saulzoir, Haussy et Neuvilly, adjugé le 12 avril dernier,

monte, rabais déduit, à 224.741 fr. 80. Ces trois stations sont en cours d'exécution, et

tout fait espérer qu'elles seront terminées cette année.
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Le projet des stations de Trith-St-Léger, Prouvy-Thiant et d'Haspr'es, adjugé le

3juin 1882monte, rabais déduit, à 320 000 francs.

La station d'Haspres, commencée, pourra être terminée cette année, les deux autres

seront faites comme gros-oeuvre.

Le projet du ballastage et pose de voies, de la partie de Solesmes au Cateau montant

à 190.000fr. a été adjugé, sans rabais, le 12 juillet 1882.

Ces travaux ne pourront être entrepris que lorsque la Compagnie de Fives-Lille aura

posé les tabliers métalliques de Solesmes au Cateau et lorsque le matériel nécessaire à

l'armature sera approvisionné ce qui retardera la pose dévoie, qui ne peut être faite qu'en

bonne saison.

Il ne reste à produire que les projets de ballastage et pose de voies, de fourniture des

bois spéciaux et de clôtures pour la section de Valenciennes à Solesmes. Ces projets
seront soumis à l'approbation ministérielle en temps utile.

Le crédit ouvert pour l'exercice 1882 est de 1.000.000 de francs, sur laquelle somme la

dépense au 30juin 1881 a été de 810.000 fr. Une augmentation de crédit est demandée.

Onespère pouvoir livrer à l'exploitation, vers le milieu de l'année 1883, la partie de la

ligue de Valenciennes au Cateau comprise entre Solesmes et Le Cateau, et vers la fin de

la même année, la partie comprise entre Valenciennes et Solesmes.

Ligne de Thiant à Lourches.

Le chemin de 1er de Thiant à Lourches, classé de lr£lurgence, a été déclaré d'utilité

publiquepar une loi du 3 août 1881.

Le projet définitif de tracé et de terrassements a été approuvé par décision ministé-

rielle des 19 octobre.1881 et 24 Juin1882.

Les projets d'emplacement des stations ont été approuvés par décision ministérielle du

23 février 1882. Ces stations sont au nombre de deux, indépendamment des gares
extrêmes Prouvy-Thiant et Lourches. Ce sont les stations d'Haulchin-Thiant et de

Denain.

Les enquêtes parcellaires ont eu lieu et les plans et états des terrains à acquérir ont été

approuvés'par décision ministérielle du 8 juillet 1882.

Les dépenses de construction de la ligne de Thiant à Lourches sont évaluées :

Pour l'infrastructure à 2.500.0'uOfr.

Pour la superstructure à 1.500.000 fr,

Soit en totalité à 4.000.000 fr.

Le crédit accordé pour 1882 est de 150.000 francs et le chiffre des dépenses au 30 juin,
était de 11.300francs.

Ligne d'Armentières à Tourcoing et à Roubaioe.

Le chemin de fer d'Armentières à Tourcoing et Roubaix a été classé de première
urgence.
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L'enquête d'utilité publique est terminée et l'avant-projet, complètement instruit, est

entre les mains de l'administration.

Les études sur le terrain sont terminées, il ne reste plus à faire dans les bureaux que

quelques études de détail pour la rédaction des projets.
Les dépenses de construction de la ligne sont évaluées :

Pour Finfrastructure, à 4.000.000 fr.

Pour la superstructure, à 2.000.000 fr.

Soit en totalité 6.000.000 fr.

Le crédit accordé pour les études, en 1882, est de 10.000 francs sur lequel il a été

dépensé, au 30juin, une somme de 7.000 francs.

Ligne de Don à Templeuve.

L'avant-projet de cette ligne, classé de 2e urgence, a été étudié en 1879et à été transmis

à l'administration supérieure.
La dépense est évaluée à3,300,000 fr., dont :

Pour l'infrastructure à 2 voies, à 2.000.000 fr.

Pour la superstructure à une voie, à 1.300.000 fr.

Soit en totalité 3.300.000 fr.

Aucun crédit n'a été ouvert, en 1882, pour cette ligne.

Ligne de Denain à Saint-Aman d.

Ligne classée de deuxième urgence.

L'avant-projet a été expédié le 15 octobre 1879 à l'administration supérieure.
La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure à deux voies, à 1.600.000 fr.

Pour la superstructure à une voie, à 1.400.000 fr.

Soit en totalité à 3.000.000 fr.

Aucun crédit n'a été ouvert, en 1882, pour cette ligne.

Ligne d'Avesnes à Solre-le-Château.

(Ligneclasséede2eurgence.)

Des études ont été faites en 1881, pour la modificationdu tracé, rendue nécessaire par

la nouvelle direction de la ligne de Maubeuge à Fourmies. Deux tracés ont été soumis à

l'administration supérieure. M. le Ministre, par sa décision du 22 avril 1882, a autorisé
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l'ouverture des conférences mixtes sur celui de ces tracés passant par Felleries, et se

raccordant à la station de Sars-Poteries, avec la ligne de Maubeugeà Fourmies. es Lconfé-

rences sont ouvertes.

La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure à une voie, à 1.560.000 fr.

Pour la superstructure à une voie, à 1.000.000 fr.

Soit en totalité, à 2.560.000 fr.

Aucun crédit n'a été ouvert, en 1882, pour cette ligne.

Ligne de Roubaix à la frontière belge vers Audenaerde.

Ligne classée de deuxième urgence.

L'avant-projet a été adressé à l'administration ainsi que le procès-verbal de la confé-

rence internationale qui a été tenue le 20 mai 1881 entre les représentants des deux pays

limitrophes, à l'effet de déterminer le point et les conditions du passage à la frontière.

Les conférences mixtes avec le service du Génie militaire ont également-eu heu, elles

ont reçu l'adhésion de MM. les Ministres de la Guerre et des Travaux publics.

La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure » deux voies à 400.000 fr.

Pour la superstructure à une voie, à 264.000 fr.

Soit en totalité, à 664.000 fr.

Le crédit accordé, pour 1882, est de 3.000 fr. et le chiffre des dépenses, au 30 juin,
était de 900 francs.

Ligne de Lille-La Madeleine à Lannoy.

Ligne classée de deuxième urgence.
Par sa lettre en date du 13 avril 1882, M. le Ministre des Travaux publics a demandé

qu'il fût procédé à la préparation de l'avant-projet régulier de la ligne de Lille-La Made-

leine à Lannoy.
Les études sur le terrain sont à peu près terminées et on commence à préparer le dos-

sier completde l'avant-projet.
Le crédit ouvert, pour 1882, est de 6.000 francs sur lequel une somme de2.500 francs

^tait dépensée au 30 juin dernier.

SUBVENTIONS.

La question relative à une subvention de 30.000 fr. par kilomètre, demandée.au dépar-
tementpour les lignes qui n'ont pas encore été déclarées d'utilité publique, a été soumise

à l'examen de M. le Ministre des Travaux publics.
Les lignes qui n'ont pas encore été déclarées d'utilité publique sont indiquées ci-après

avec la longueur à construire.
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LONGUEUR
HÉSIGNATION DES LIGNES.

A CONSTllURE.

Armentièresà Tourcoinget Boubaix 10k. 020

Donà Temp'.euve 20 VH

Denaiiià St.-Aniam! 13 910

Avesnesà Solre-le-Cliàleau il oûO

Roubaixà la frontièrebelgeversAiulenarde 2 2H

Lille-LaMadeleineà Lannoy
" 20S !

TOTAL 7i-.k. ,'i0-j |

Chemins de fer. —Service du contrôle de l'exploitation. —(ouil.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport, de M. Meissonnier , Inspec-

teur général des mines , chargé de la direction du contrôle de l'exploitation des chemins

de fer d'intérêt général du Nord.

Ce rapport est divisé en quatre grandes sections : 1° Voies et travaux ; 2" Exploitation

technique du matériel ; 3° Exploitation commerciale ; 4° Voeux du Conseil général (suites
'
données). Il comprend , en outre . un tableau comparatif des produits des stations , des

chemins de fer d'intérêt général dans le département du Nord , pendant les années 1880

et 1881.

Je n'ai rien à ajouter aux renseignements que contiennent les documents produits en

ce qui concerne les trois premiers chapitres et j'appelle l'attention du Conseil général sûr

les diverses parties de cet important, service.

VoeUXDU CONSEILGÉNÉRAL(SUITESDONNÉES).

. J'ai rendu compte , en avril dernier, de la suite donnée aux voeux émis par le Conseil

général dans ses sessions précédentes : ceux que l'assemblée a réitérés ou formulés dans

sa dernière session ont été mis en instruction. Les voeux qui, ont 'donné heu à des

réponses, sont :

1°. — Établissement d'une halte à Recquignies. —Ligne de Si-Quentin

à Erquelinnes.

M. le Ministre des Travaux publics a écrit à la Compagnie du Nord pour insister dans

le sens du voeu dont il s'agit. Une décision interviendra prochainement.
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go — Établissement d'une halle entre le Cateau et Busigny. au lieu dit :

« Embranchement. »

Le dossier de l'instruction à laquelle les demandes présentées à cet effet ont donné

lieu. a été soumis au Comité consultatif du chemin de fer.

Le Comité ,

« Considérant que la station demandée serait à deux kilomètres seulement d'une

» bifurcation qui oblige tous les trains a un ralentissement ;

» Considérant que la ligne deParisàErquelinnes, qui est lavoie directe vers Bruxelles,
» Charleroi, Liège , etc., dessert des relations internationales d'une grande importance ,

» qu'elle est très chargée , et qu'il n'y circule actuellement pas moins de 106 trains par
» jour, tant réguliers que facultatifs : que , par conséquent, il y a un intérêt majeur à ne

> pas y multiplier les arrêts sans une nécessité bien constatée .

A été d'avis :

» Qu'il n'y avait-pas lieu de donner une suite favorable aux voeuxdont il s'agit. »

Cet avis a été adopté par décision de M. le Ministre des Travaux publics, en date du

13juillet 1882.

3° — Établissement de haltes à Sle-Marguérite et à Erquinghem-sur-la-Lys.

Celte affaire a été soumise à M. le Ministre des Travaux publics et une décision sera

rendue prochainement.

4" — Arrêt du train n° 4 à la halle de Waiiignies et distribution a la même halte

de billets d'aller et retour.

La Compagniedu Nord a donné satisfaction à la première demande, en indiquant dans

l'itinéraire du service d'été en vigueur depuis le 15juin 1882 , un arrêt de train omnibus

n°4 à Waliignies. Sur le second point, la Compagnie a répondu par lettre du 2 juin

qu'elle, allait proposer à l'homologation ministérielle , la création de billets d'aller et

retour entre la halte de Wattignies et la gare de Lille. — Acte a été pris de cette-

promesse.

5° — Etablissement d'une halte à Fwes-Lille.

A la date du 13 avril 1882 , M. le Ministre des Travaux publics a adressé à MM. les

Administrateursde la Compagnie du Nord la leltre suivante :
« Messieurs, à l'occasion d'un voeudu Conseil municipal de Lille et du Conseilgénéral

» du Nord , vous avez fait connaître que vous étiez disposés à établir une halte pour les
» voyageurs, à Fives-Lille, si les intéressés consentaient à participer à la dépense.

» Le Conseilmunicipal de Lille , consulté à ce sujet, a maintenu sa demande d'établis-
» sèment de halte aux frais exclusifs de votre Compagnie, les dépenses d'installation
» devant être, dit-il, largement compensées par le trafic de la halte.
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» Le Comité consultatif des chemins de fer, auquel j'ai soumis l'affaire , a constaté que
» la halte sollicitée répondait à des besoins réels. Les faubourgs de Fives et de Lille, qui
» renferment 30,000 habitants environ, et dont le centre se trouve situé à plus de 2 kilo-

» mètres de la gare de Lille, ont. en effet, des relations fort importantes avec Lille d'une

« part , avec Armentières . Roubaix et Tourcoing d'autre part, et il est bien difficile

» d'admettre que la création d'une halte sur la ligne qui traverse Fives et relie tous ces

» centres industriels, ne doive pas être rémunératrice.

» Aussi, le Comité a-t-il émis l'avis qu'il y avait lieu de vous inviter à produire le projet
» que vous avez étudié . en insistant' pour que votre Compagnie prenne à sa charge les

» frais d'installation de la halte de Fives, à moins que l'installation de cette halte ne

» doive entraîner des dépenses tout-à-fait exceptionnelles.
» Je m'empresse de vous transmettre cet avis, en vous priant dem'adresser, le plus

» promptément possible , le projet, des travaux à exécuter pour l'établissement d'une

» halte à Fives. »

J'ai écrit de nouveau à M. le Ministre. La réponse que je recevrais sera mise sous les

yeux du Conseil général.

6°— Transport des exposants et des objets envoyés aux concours agricoles.

Le voeu du Conseil général a été recommandé toulparliculièrement à M. le Ministre des

Travaux publics.

7" — Crèoiion d'une stoMonà Sous-le-Bois, près Maubeuge.

Cette affairie est à l'instruction.

8° — Rétablissement d'un service de grande vitesse à la gare des Postes.

A la date du 22 juillet 1882.j'ai reçu de M. le Ministre la réponse suivante :

> M. le Préfet, vous avez appelé mon attention sur un voeudu Conseil général de votre

» département, ayant pour objet d'obtenir le rétablissement d'un service de grande vitesse

» à la gare des Postes, près Lille.

» Ainsi que je vous l'ai fait connaître le 14 avril dernier , j'ai invité la Compagniedu

» Nord à comprendre cette question parmi ceDes qu'elle étudie en vue de l'extension du

» service des gares de Lille.

» Je viens de charger M. l'Inspecteur général du contrôle de me faire connaître ou en

» sont les études entreprises par la Compagnie , et je ne négligerai rien pour qu'une
» solution intervienne le plus promptément possible. »

9° — Organisation au départ de Douai d'un train correspondant à Lille

avec celui de 6 h. 48 pour Calais et Dunkerque et autant que possible avec celui

de Bruxelles de 6 h. 20.

Cette affaire est à l'instruction.
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10°— Communication plus rapide avec Valenciennes du train express
arrivant à Paris à il h. 15 du matin.

Affaire en instruction.

11°— Création d'un service dit des bains de mer sur Gravelines.

Consultée à ce sujet, la Compagnie a répondu, par lettre du 17 juin 1882, qu'elle allait

proposer à l'Administration supérieure, pour être mise en vigueur à partir du 1erjuillet,
la création de billets d'aller et retour à prix réduits au départ des principales stations du

réseau et à destination de Gravelines.

Cette mesure a, en effet, été soumise à l'administration à la date du 26 juin 1882, pour
être appliquée du 1erjuillet au 30 septembre 1882. La Compagnie a remanié pour cela

son tarif spécial G. V. N°18, et elle y a introduit de nouvelles relations , parmi

lesquelles figurent celles qui intéressent le port de Gravelines.

En outre , pour donner satisfaction à un voeu émis par le Conseil municipal de Grave-

lines le 26 mai dernier, la Compagnie a étudié les moyens de relier, à certains jours, aux

trains de plaisir périodiques expédiés sur Calais , la direction de Watten à Gravelines.

Elle a organisé, dans ce but, un train d'essai le dimanche 6 août. Si ce train est fréquenté,
elle ne manquera pas d'en organiser d'autres.

12° — Correspondance à Bourbourg des trains 1481 et 3802 en prolongement
des trains 1481 et 1482 entre Bourbourg et Gravelines.

MM.les Ingénieurs du Contrôle ont émis sur ce voeuun avis défavorable.

L'affaire est actuellement soumise à la décision de M. le Ministre des Travaux publics.

13°—
Modifications projetées à la gare de Lille.

Le voeudu Conseil général a été transmis à M. le Ministre des Travaux publics. Je n'ai

reçu, sur cette question, aucune nouvelle communication.

14° Voeux :

» 1° Que le train qui part de Lille le mercredi à 5 h. 40 du soir soit quotidien et prenne
» les voyageurs et les dépêches de Paris pour Armentières, afin que les lettres venant
» de cette direction puissent être distribuées le même jour dans la soirée ;

» 2° Qu'un train soit établi au départ de Lille pour Armentières , vers 9 heures
» du soir ;

» 3° Que les aménagements de la gare des voyageurs à Armentières soit mieux
» installés et que la Compagnie du Nord fasse couvrir les voies de service au moyen d'un
» vitrage généraPou tout au moins d'un abri fermé entre ces voies. »

Les résultats de l'instruction à laquelle a donné lieu le voeu tendant à obtenir la-

35
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création d'un nouveau train qui partirait de Lille pour Armentières , vers 9 heures du

soir, ont été soumis à l'examen du Comité consultatif des chemins de fer.

Le Comité ,
« Considérant que la section de Lille à Armentières est actuellement desservie par

* 10 trains journaliers dans chaque sens , que cette organisation répond très largement
» aux besoins des populations intéressées,

» A émis l'avis que le voeudu Conseil général et de la Chambre consultative des arts et

» manufactures n'était pas susceptible d'être accueilli. »

M. le Ministre des Travaux publics a adopté cet avis par décision-du 22 avril 1882.

Les deux autres voeux sont en instruction.

15° — Éclairage, chauffage et entretien des voilures de voyageurs qui circulent

sur le réseau du Nord.

Par dépêche du 2 juin 1882, M. le Minisire des Travaux publics m'a fait, à cet égard,
la communication suivante :

« M. le Préfet, vous m'avez fait l'honneur de me transmettre une délibération du

» Conseil général du Nord concernant l'éclairage, le chauffage et l'entretien des voitures

» de voj-ageurs qui circulent sur le réseau du Nord.

» Cette affaire , M. le Préfet, a été examinée par les fonctionnaires du Contrôle,
» les résultats de l'instruction ont été ensuite soumis au Comité consultatif des chemins

» de fer.

» Le Comité, après avoir constaté que de notables perfectionnements avaient déjà été

» apportés aux différents sj-stèmes d'éclairage et de chauffage des voitures mises en

» circulation sur le réseau du Nord , a émis l'avis que l'administration supérieure, sans

» prescrire de mesures de détail ni spécifier les appareils à adopter , devait inviter la

» Compagnie à poursuivre sans relâche l'étude des questions d'amélioration de cette

T>partie du service.

» Quant à l'entretien du matériel, le Comité a déclaré qu'il devait faire l'objet de soins

» constants et que les prescriptions les plus formelles devaient être adressées à la Com-

» pagnie à cet égard.
» J'ai adopté l'avis du Comité et j'ai adressé une communication dans ce sens à la

» Compagnie.
» J'ai invité , en outre . M. l'Inspecteur général du Contrôle à donner , aux fonction-

» naires placés sous ses ordres , des instructions pour qu'ils exercent une surveillance

» incessante et très sévère sur le nettoyage quotidien des véhicules , et qu'ils signalent
» les faits de négligence qu'ils pourraient constater. »

16°— Projet de déplacement du bâtiment des voyageurs à la gare de Roubaix.

Le projet de la Compagnie ne paraît'pas encore avoir été produit.

17° —rStation à établir au kilomètre 5 de la ligne de Valenciennes à Aulnoye.

Cette affaire a été l'objet d'une instruction approfondie à la suite de laquelle M..le

Ministre a invité la Compagnie du Nord à présenter un projet pour l'établissement d'une



CHEMINSDE FER. 275

halte entre Aulnoye et Valenciennes. M. le Ministre a adressé , à ce sujet , le 8 mai

dernier, la lettre ci-après à M. l'Inspecteur général du Contrôle :

« M. l'Inspecteur général , j'ai soumis au Comité consultatif des chemins de fer , le

» dossier de l'instruction à laquelle ont donné lieu les demandes présentées par diverses

» communeset par le Conseil général du Nord , à l'effet d'obtenir l'établissement d'une

» station entre Valenciennes et Artres (ligne d'Aulnoye à Valenciennes.).

» Dès l'année 1872 , la Compagnie du Nord avait pris l'engagement d'établir une

» station au lieu dit « le Poirier > à la seule condition que les communes intéressées

» feraient la dépense d'un chemin d'accès avec pont sur l'Escaut. Mais en dehors de

> cette condition , diverses circonstances ont jusqu'ici fait ajourner l'exécution de cet

» engagement. En effet , la commune de Maing demande que la station fut établie , non

> pas au Poirier, mais au kilomètre 6', et de son côtéJ, le Conseil général du Nord qui
•»avait tout d'abord indiqué le même point pour l'établissement d'une halte a désigné, en

» dernier lieu , le kilomètre 5.

» Après avoir formulé diverses objections d'ordre technique contre ces emplacements ,

» la Compagnie du Nord a fait connaître qu'elle ne serait pas éloignée de donner satis-

» faction aux intéressés s'ils consentaient à ce que la halte fut placée vers le kilomètre

» 4500ou mieux encore au kilomètre 4. La Compagnie ajoutait seulement que, dans tous

» les cas , les intéressés, communes ou établissements industriels , devraient mettre à sa

» dispositionles terrains nécessaires à la halte.

» Dans cette situation, le Comité consultatif des chemins de fer ,
» Considérant que les établissements industriels du Poirier ont pris une extension

» considérable ;

» Considérant, en outre, que les conditions fixées lors de l'enquête des stations de la

» ligne de Valenciennes à Aulnoye pour l'établissement éventuel d'une station qui
» desservirait Trith-St-Léger et l'agglomération du Poirier vont être prochainement
» réalisés ; qu'en effet , des fonds ont été spécialement affectés aux travaux du pont à

» construire sur l'Escaut pour relier Trith-St-Léger à la gare projetée ,

A été d'avis :

» Qu'il y avait lieu de donner une suite favorable au voeu du Conseil général du Nord,
» tout en réservant la question de l'emplacement de la halte à installer et sans qu'il en
» résulte une modification de l'engagement pris par la Compagnie du Nord d'établir, non
» pas seulement une halte, mais encore une station.

» Cet avis m'a paru devoir être adopté.
> Je vous prie , en conséquence, d'inviter la Compagnie du Nord à présenter pour

» l'établissement d'une halte , un projet que vous voudrez bien me transmettre le plus
» promptément possible avec les observations de MM. les'Jfonctionnaires du contrôle et
» votre avis.

» Il va sans dire que , le jour où l'utilité en serait constatée , cette halte devra être
» remplacée par la station que la Compagnie a pris l'engagement d'établir, et je n'ai pas
» besoin de faire remarquer que la Compagnie , n'ayant pas .demandé à l'époque où cet
» engagement a été contracté la session gratuite des terrains nécessaires , il ne saurait
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» être question de subordonner une semblable condition à l'établissement beaucoup moins

» dispendieux d'une halte. »

18° — Etablissement d'un passage à niveau rue du Jolimelz, à Valenciennes.

M. le Ministre a répondu à ce voeu par dépêche du 19 mai 1882. Cette dépêche est

ainsi conçue :

« Monsieur le Préfet, ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en informer, le 12 avril

» dernier, le Conseil général des ponts et chaussées (3esection) a, sur mon invitation,
» pris connaissance des dossiers de l'instruction à laquelle ont été soumises les demandes

> du Conseil général du Nord et de la ville de Valenciennes tendant à l'établissement d'un

» passage à niveau à l'extrémité de la rue du Jolimelz, pour le passage à travers la ligne
> de Valenciennes à Aulnoye , d'un embranchement entre les faubourgs de Paris et de

» Cambrai , du chemin d'intérêt commun , classé récemment, de Valenciennes à la gare
> d'Iwuy.

» Le Conseil , considérant que l'insistance avec laquelle le Conseil municipal de

» Valenciennes, le Conseil général du département et M. le Préfet du Nord, ont réclamé

» la création d'un P N à la rencontre de la rue du Jolimelz , ainsi que les sacrifices que
» la ville prend l'engagement de s'imposer pour l'établissement dudit passage, témoignent
> suffisamment de l'intérêt qu'elle attache à l'ouverture, sur ce point, d'une nouvelle

» voie de communication à travers la ligne de Valenciennes à Aulnoye.

» Et, tout en regrettant que des considérations locales dont il paraît difficile, dans

» l'espèce de ne pas tenir compte, ne permettent pas d'adopter une solution plus avanta-

» geuse au point de vue de l'exploitation de la voie ferrée.

» Estime qu'il y a lieu de décider qu'un passage à niveau sera établi sur la Hgnede

» Valenciennes à Aulnoye , en prolongement de la rue du Jolimetz , étant entendu que ,

» conformément aux engagements pris par la ville de Valenciennes, elle supportera tous

» les frais d'établissement, d'entretien et de gardiennage dudit passage, ces frais devant

» être remboursés à la Compagnie du Nord, qui demeurera, d'ailleurs, chargée de

» l'exécution des travaux.

» En ce qui concerne, d'ailleurs, la question de responsabilité des accidents qui pour-
» raient se produire à la traversée du nouveau passage , le Conseil estime, avec M. l'In-

» specteur général du Contrôle, qu'il n'est pas possible de mettre à la charge de la ville

» cette responsabilité , qui ne peut, comme pour les autres passages de son réseau ,

» qu'incomber à la Compagnie à laquelle appartient exclusivement le choix des agents
» de l'exploitation et le soin d'assurer l'exécution des mesures de sûreté propres à

» garantir la sécurité des passages. »

Le projet d'établissement du passage à niveau de la rue du Jolimetz n'a pas encore été

» présenté par la Compagnie.
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190— Voeuque le train 33, de Paris à Cambrai, soitprolongé jusqu'à Douai

et corresponde, dans celle dernière ville, avec le train 35, afin d'améliorer les relations

postales des localités desservies par la ligne de Paris à Erquelinnes avec Lille

et le reste du département du Nord.

Cette question a fait, de la part des fonctionnaires du Contrôle, l'objet d'une instruction

au cours de laquelle la Compagnie du Nord a été entendue : l'affaire a été ensuite sou-

mise au Comité consultatif des chemins de fer.

Le Comité a « fait remarquer que la continuation du train 33 sur Douai devant néces-

» siter la mise en marche d'un train de retour, il s'agirait, en réalité, decréer denouveaux

» trains sur un parcours de 82 kilomètres par jour et de 29,930kilomètres par an; qu'il en ré-

» sulterait une dépense de 75,000 fr., hors de toute proportion avec les recettes que les

» nouveaux trains procureraient, car le trajet de Cambrai à Douai devait être effectué à

» grande vitesse entre 1 h. et 1 h. 45 du matin, heure fort incommode pour les

» voyageurs. »

LeComité « considérant, dès lors, que si le prolongement dutrain 33jusqu'à Douaipré-
» sente un certain intérêt au point de vue du service postal, il ne serait d'aucune utilitépour
» le transport des voyageurs , a émis l'avis qu'il n'y avait pas heu d'insister auprès de la

» Compagniedans le sens du voeudu Conseil général du Nord. »

Cet avis a été adopté par décision ministérielle du 2 août 1882.

20°— Prolongement jusqu'à Valenciennes du train partant à 5 h. 50 du soir

de Bruxelles pour Mons et Quiévrain.

Cette amélioration a été comprise dans le service d'été qui a été inauguré le 15juin.

Depuiscette époque un train part de Quiévrain à 8 h. 11 du soir , après avoir relevé la

correspondancedu train venant de Bruxelles , et coïncide à Valenciennes avec les trains

Nos4 à destination de Paris , et 860 se dirigeant sur Lille par Orchies.

21°— Voeux.

1° Que le train 2186 , partant de Maubeuge à 7 h. 30 du soir pour Bavai et

Valenciennes. soit retardé de manière à relever la correspondance du train 19 en

provenance de Paris, lequel arrive à Maubeuge à 7 h. 50 ;

2° Qu'il soit établi un sewiceplus rapide entre Lille et Hirson .;

3° Que le train 853, quittant Lille à 5 h. 47 du matin, corresponde à Valenciennes

avec le train 2321, qui en part à 6 h. 45 pour Aulnoye.

La réponse de M. le Ministre en date du 6juin est ainsi conçue :

» Cette délibération , M. le Préfet , a donné lieu , de la part des fonctionnaires du
» contrôle du réseau du Nord , à une instruction dont les résultats ont été soumis au
> Comité consultatif des chemins de fer.

» En ce qui concerne le premier point, le Comitéa fait remarquer que si l'on retardait,
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» au départ de Maubeuge, le train 2186 pour le relier au train 19 venant de Paris , il ne

» coïnciderait plus à Bavai, avec le train 1686 à destination de Quesnoy et de Cambrai ,
» et à Valenciennes, avec les trains 860 , 2833 et 4, se dirigeant, le premier sur Lille , le

» second sur Quiévrain et le troisième vers Douai. En sacrifiant d'aussi nombreuses

» correspondances, qui sont très importantes pour les relations locales, on susciterait les

» plus vives réclametions.

» Le Comité a, dès lors, émis l'avis qu'il n'y avait,pas lieu de prescrire à la Compagnie
» le déplacement du train n° 2186.

» En ce qui touche l'établissement d'un service plus rapide entre Lille et Hirson et la

» mise en correspondance , à Valenciennes , du train 853 en provenance de Lille avec le

» train 2321 à destination d'Aulnoye , le Comité a déclaré qu'il convenait de réaliser ces

» améliorations.

» J'ai adopté l'avis émis par le Comité sur chacune des questions soulevées par le

» Conseil général, et j'ai notifié ma décision à la Compagnie.
» J'ajouterai, d'ailleurs , qu'en exécution d'une décision antérieure', dont je vous ai

» entretenu par dépêche du 3 avril dernier . les Compagnies du Nord et de l'Est organi-
» seront , à partir du 15 juin courant, un service direct et rapide entre Lille et Nancy
» par Hirson et Charleville. Les communications enlre Lille et Hirson seront alors plus
» faciles et plus rapides, comme le demande le Conseil général. ,

> Quant à la correspondance à donner aux voyageurs venus de Lille par le train 853

» et se dirigeant vers Aulno3re, la Compagnie m'annonce qu'elle l'établira dans le

» prochain service d'été au moyen d'un nouveau train (n° 741) qui partira de Valen-

» ciennes après l'arrivée du train 853 et coïncidera, en outre , à Aulnoye avec les trains

» 22 et 741, allant, le premier vers Paris , le second vers Maubeuge , et , au Qnesnoy,
» avec les trains 1683 et 2250 à destination de Bavai et de Cambrai.

> Satisfaction sera ainsi donnée, dans une large mesure, au voeu du Conseil général du

» Nord. »

22° — Etablissement d'une sonnerie électrique au passade à niveau

de la roule départementale N° 2.

La sonnerie trembleuse fonctionne depuis le 16 mai 1882.

23° — Création d'un train parlant d'Aulnoye pour Hirson vers 4 heures du matin,

afin d'avoir de bonnes correspondances à Anor et à Hirson,

avec les trains qui se dirigent vers la Belgique, l'Est d,e la France et Paris.

Le service d'été, qui a pris cours le 15juin 1882, comprend :

Un train de marchandises-voyageurs n° 2347 , partant d'Aulnoye à 3 h. du matin et

arrivant à Anor à 4 h. 57 du matin et à Hirson à 5 h. 25 du matin.

Ce train, qui dessert toutes les stations comprises entre Aulnoye et Hirson , donne la

correspondance :
'

1° A Anor , avec le train N°1 de la ligne d'Anor à Chimay , partant à 5 h. 35 du

matin ;
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2° A Hirson , avec les trains :

N°206 partant à 5 b. 40 du matin pour Vervins, Laon et Paris ;

N°40 , partant à 6 h. 20 du matin pour Charleville et les stations de la ligne de

l'Est.

L'organisation du train N°2347 donne , en conséquence , satisfaction au voeuémis par

le Conseilgénéral du Nord , en ce qui concerne les correspondances à établir à Anor et

à Hirson.

24° — Arrêt à Monligny du train de 11 h. 45 du matin.

Affaireen instruction.

25°— Halle à Aubencheul-au-Bac.

Affaireen instruction.

26" — Halte à Sin-le-Noble.

Affaireen instruction.

27° — Suppression de l'impôt sur les transports à grande vitesse

et diminution des droits de timbre sur les récépissés et généralement sur toutes

les charges qui, directement ou indirectement, pèsent sur les transactions.

Cette affaire a été soumise à M. le Ministre des finances.

28° — Agrandissement de la gare d'Armentières.

Cette affaire a été soumise à M. le Ministre des Travaux publics.

29°— Uniformité des tarifs, réduction des délais de transport, etc.

La réponse de M. le Ministre en date du 1erjuillet 1882 est ainsi conçue :

» M. le Préfet, vous m'avez fait l'honneur de m'écrire pour me rappeler diverses

» délibérations du Conseil général de votre département concernant la révision des tarifs

» de cheminsde fer , au double point de vue des taxes et des délais , notamment pour le

» transport des animaux vivants , etc.

» Monadministration , vous ne l'ignorez pas , poursuit activement les études et les

» négociations nécessaires pour arriver à une réforme de la tarification de nos voies

» ferrées.

» Les questions signalées à mon attention par le Conseil général du Nord rentrent

» nécessairement dans le cadre de ces études, et vous pouvez donner à cette assemblée

» l'assurance que je ne négligerai rien pour satisfaire aux voeux dont elle s'est fait

» l'interprète.

30°— Déviation de la rouie nationale ri>42 à Armentières.

Je n'ai pas encore reçu la réponse de M. le Ministre des Travaux publics sur cette

question.
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31° — Suppression de deux passages à niveau aux abords de Lille.

A la date du 22 juin 1882 , M. le Ministre des Travaux publics a invité la Compagnie
du Nord à hâter l'achèvement des nouvelles études qu'elle a entreprises à se sujet.

32° — Mesures à prendre pour éviter les désordres

qui se produisent à la gare de Tourcoing, les jours d'affluence, au moment de

la visite en douane des voyageurs venant de la Belgique.

La Compagnie fait des études à ce sujet. J'ai adressé diverses communications sur cette

question à M. le Ministre des Travaux publics.

33°— Création d'un nouveau train entre Lille et Comines.

J'ai insisté auprès de M. le Ministre pour que l'affaire fut instruite à nouveau.

34° — Etablissement d'une gare à Si-André.

A la date du 4 juillet 1882 , M. le Ministre m'a fait la réponse suivante :

» M. le Préfet , vous m'avez fait l'honneur de me transmettre une délibération par
» laquelle le Conseil général du Nord insiste pour qu'une gare soit établie sur le territoire

» de la commune de St-André.

» Ainsi que le rappelle lui-même le Conseil général , la question a été examinée tout

» récemment à la suite des précédents voeux qu'il avait émis, et je vous ait fait connaître,

» le 11 février dernier , les motifs qui, d'après l'avis du Comité consultatif des chemins

> de fer, ne permettaient pas d'établir une gare à Str-André.

» Le Conseil général n'invoquant aujourd'hui aucune considération nouvelle à l'appui
» de sa demande , il serait bien difficile de demander au Comité de revenir , à si peu
» d'intervalle, sur ses appréciations, et je ne puis , en conséquence, que me référer à ma

» dépêche précitée du 11 février.

» Je vous prie de vouloir bien répondre dans ce sens au Conseil général du Nord. »

35° —
Voyage à prix réduit en faveur des instituteurs et institutrices.

J'ai recommandé ce voeu tout particulièrement à la bienveillante sollicitude de M. le

Ministre.

36° —
Emprunt du territoire étranger.

J'ai de nouveau recommandé très instamment cette question à M. le Ministre des

Finances.

37° — Billets d'aller et de retour entre toutes les stations même

sans réduction de prix.

Cette affaire a été également recommandée à M. le Ministre des Travaux publics.
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38° — Billets d'aller et de retour au départ de Gravelines'pour Lille, i

et pour toutes les stations à destination desquelles il en est délivré

à la gare de Dunkerque.

J'ai insisté, auprès de M. le Ministre, pour que satisfaction soit donnée a ce voeu.

39° — Transformation en station de la halte de St-Pierrebrouck

(ligne de Gravelines à Watten).

Ce voeua été rejeté par décision ministérielle du 2 septembre 1881 , pour le motif que
la transformation de la demande entraînerait, pour la Compagnie du Nord, une dépense
de 20,000 fr. environ , et que les communes intéressées ont refusé de participer à la

dépense. J'ai , néanmoins, demandé à M. le Ministre que de nouvelles instances soient

faites pour que satisfaction soit donnée au voeu dont il s'agit.

40°— Etablissement d'une halte au lieu dit la barrière du Calvaire ,

sur la ligne de Cambrai à Dour.

Cette demande a été plusieurs fois examinée et a donné lieu notamment à la décision

ministérielle du 7 juin 1881 , qui a été mise sous les yeux du Conseil général dans sa

session d'août 1881 et qui, d'après l'avis du Comité consultatif des chemins de fer, ne

permettent pas de réaliser le voeu dont il s'agit. Cette décision a été maintenue par dé-

pêche de M."leMinistre des Travaux publics en date du 7 août 1882.

Chemins de fer de Busigny a Hirson et du Cateau à Laon. (5eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, le rapport de M. l'Ingénieur
en chefMenche de Loisne, sur les chemins de fer de Busigny à Hirson et du Cateau à Laon,

qui traversent le département du Nord, le premier sur une longueur de 2k997m90,le

secondsur une longueur de 4k340.

Ligne de Busigny à Hirson. — Les travaux de l'infrastructure seront sensiblement?

avancés à la fin de l'année. Ils se poursuivent au milieu de sérieuses difficultés. L'exécu-

tion de cette ligne qui comporte de profondes tranchées dans la Glaise et la Marne bleue
et dés remblais d'une amplitude de 20 mètres est très laborieuse. L'extrême développe-
ment donné aux drainages préventifs et aux travaux de perreyage a eu pour objet de

circonscrire les accidents; mais on n'aura de sécurité complète qu'après l'expérience de
l'hiver prochain.

' '

Le viaduc de l'Oise, de 220 mètres de longueur et de 23 mètres de hauteur est achevé.

Par arrêté du 13 juin 1882, les propriétés à acquérir sur le territoire de Busigny ouï
été déclarées cessibles pour cause d'utilité publique. Les formalités relatives à l'exploita-
tion sont poursuivies.

Ligne du Cateau à-Laon. — Le tracé est défini par la loi du 4 avril 1881 comme suit :

par ou près St-Soûplet(Nord),Wassigny, Mennevret, Tupigny, Guise, Flavigny, Sains et:

Pouilly-sur-Serre. .;.-,:...-. : ;r

36
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L'article 3 de la loi est ainsi conçu :

« Il est pris acte :

» 1° De l'offre faite par le Conseil général du Nord, dans sa délibération du 6 avril 1880,
» de payer à l'Etat nne subvention égale à la valeur de la moitié des terrains nécessaires

» à l'établissement de la partie de la ligne du Cateau à Laon, située sur le territoire de

> ce département.

» 2° De l'offre faite dans les mêmes conditions par le Conseil général de l'Aisne, dans

» sa délibération du 23 août 1879, pour la partie de la ligne à établir sur le territoire

» dudit département. »

J'appelle l'attention du Conseil général sur le rapport de M l'Ingénieur en chef Menche

de Loisne relatif aux subventions du département et des communes du Cateau et de

St-Souplet concernant la construction du chemin de fer du Cateau à Laon M. Menche de

Loisne déclare que eu égard à la marche probable des travaux, les 66.000 fr. représen-

tant la moitié des indemnités pour acquisition de terrains dans le département du Nord

devraient être versés par moitié en 1884 et 1885.

D'après les termes.de la délibération du Conseil général en date du 6 avril 1880,1a

somme de 66,000 fr., dont il s'agit de répartir ainsi qu'il suit :

A la charge du département (somme maxima) 33,000 fr.

— de la commune du Cateau 15,000 fr.

— de la commune de SahuvSouplet 18,000fr.

Totalégal 66,000 fr.

Dans cette situation, je prie le Conseil général de vouloir bien :

1°Voter le principe de la subvention de 66,000 fr., qui sera payée moitié en 1883et

moitié en 1884.

2e Autoriser l'inscription en recette au budget de 1883 de la somme de 33,000 fr., in-

combant aux communes du Cateau et de Saint-Souplet suivant la répartition qui précède.

Chemins de fer d'Intérêt local. — Contrôle. (5eB)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Doniol, Ingénieur en

chef du contrôle des chemins de fer d'intérêt local dans ce département.

Le réseau des chemins de fer d'intérêt local comprend quatre lignes développant en-

semble une longueur de 66,499m61.

I. Ligne â'Epéhy à Cambrai avec embranchement sur Masnières.

La ligne principale a été concédée Je 11 novembre 1871 à la Compagnie de Picardie

et Flandres, déclarée d'utilité publique le 2 mai 1873, et ouverte à l'exploitation le

16 novembre 1876.
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L'embranchement de Masnières a été concédé à la même Compagnie le 28 août 1873,

déclaré d'utilité publique le 10 septembre 1876, et livré à l'exploitation le 1ermai 1880.

La longueur totale de la ligne dans le département du Nord est de 23,331m36.

La voie est à l'état normal d'entretien ; les chemins d'accès aux stations et les traver-

sées des passages à niveau sont généralement bien entretenus.

II. Ligne de Bapaume à Marcoing.

La ligne de Bapaume à Maçcoing a été concédée le 26 août 1873, à la Compagnie

du chemin de fer d'intérêt local d'Achiet à Bapaume, déclarée d'utilité publique le 20

janvier 1874 et ouverte à l'exploitation le 10mars 1878. La longueur dans le département

du Nord est de 5,477m05.La voie est bien entretenue. Il n'existe aucune station sur cette

voie ferrée dans le département du Nord. Une seule halte pour le service desvoyageurs

a été établie aux abords de Fléquières et de Ribécourt.

III. Ligne de Don à Hènin-Liètard.

La ligne de Don à Hénin-Liétard a été concédée à la Compagnie de Lille-à' Valen-

ciennes par convention du 25 septembre 1873 et déclarée d'utilité publique par décret

du 13 janvier 1874. Cette ligne est exploitée par la Compagnie du Nord en vertu du

traité passé avec les concessionnaires le 31 décembre 1875. La mise en exploitation de'

la ligne a été ouverte au public le 3 novembre 1879. La longueur dans le département du

Nord est de 6.341n,20. La ligne et ses ouvrages peuvent être considérés comme étant

en bon état d'entretien. On exécute actuellement entre Don et Bauvin les travaux

nécessaires pour recevoir la ligne en construction de Lens à Armentières et notamment

l'adoucissement des déclivités aux abords du viaduc d'Annoeullmsur le canal dela Deûïe.

Le doublement de ce viaduc est en cours d'exécution.

IV. Ligne de Valenciennes à Douzies-Maubeuge.

La ligne de Valenciennes à Douzies-Maubeuge a été concédée le 14 novembre 18J1 à

M. de Carpentier, banquier à Valenciennes. et déclarée d'utilité publique le 11 septembre
1873.Cette ligne n'a été terminée que vers la fin de l'année 1879. Elle est exploitée par la

Compagniedu Nord, la longueur est de 31.260m.

La voie est bien entretenue.

Le projet présenté par la Compagnie du Nord pour l'agrandissement de la gare de

Saultain a été approuvé le 4 janvier 1882. A la date du 2 mars, la Compagnie du Nord
m'a fait connaître que des mesures étaient prises pour la prompte exécution des

travaux.

V. Exploitation commerciale.

J'appelle l'attention du Conseil général sur les renseignements fournis par M. Olry,
Ingénieur des mines chargé du contrôle, au point dé vue du matériel.de l'exploitation
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technique et de l'exploitation commerciale. Les accidents ont été peu nombreux en 1881

et sans gravité. Les, recettes totales des stations pendant l'année 1880 se sont

élevées à 548.166 88

celles de l'année 1881 à 780:682 33

Soit une différence en plus de 232.515 45

VI. Lignes concédées mais non encore déclarées d'utilité publique.

: Dans sa séance du 24 août 1880, le Conseil général a concédé un chemin de-fer d'intérêt

local à voie étroite de Denain à la limite du département du Nord vers le Catelet, à une société

dite : Société des chemins defer du Cambrésis à voie d'un mètre. Cette ligne aura un déve-

loppement de 45.341m06sur le territoire du département du Nord, qui lui a accordé une

subvention de 7.000 fr. par kilomètre. La loi déclarant l'utilité publique de ce chemin

de fer, a été votée par la Chambre des Députés le 3 août 1882 avec déclaration d'urgence:,
Tout fait espérer que la loi sera promulguée prochainement.

. VIL Lignes dont la concession est demandée.

La Compagnie, des tramwa}^ et chemins de fer économiques de Valenciennes et

Anzin et extensions demande la concession des lignes ci-après :

Valenciennes à Denain, par Maing et Thiant : 14k500

Thiant au Quesnoy, par la vallée de l'Ecaillon 19k500 ;

Valenciennes à Maubeuge, par Tasnières sur Hon 37k800

St-Amand à Lens, par Orchies, Carvin et Courrières 39k800 ,.
'

Valenciennes au Quesnoy, par Préseau et la Rhonelle 17k400 :

Longueur totale 129k000

MM. Chevalier Lambert et Rey demandent la concession des ligne suivantes :

Dunkerque à Lille, par Steenvoorde, Hazebrouck et Estaires 82k600
"

Lille à Solesmes, par Douai, Aniches et Thiant 69k900

Caudry à "Wignehies-Fourmies, par Solesmes, Landrecies etEtroeungt. 55k500
:

Hondschoote à Bergues 11*000

Longueur totale 219k0Qp.

.Le .Comité d'études des chemins de fer à voie étroite de la Somme et du bassin houiller

du Pas-de-Calais demande la concession de la ligne d'Hénin-Liétard à Vis-en-Artois. .'.•

La-Société du Cambrésis demande la concession de la ligne de Cambrai à Masnières et-

au Catelet.

M. Lion demande la concession de la ligne à voie large de Dunkerque à Lille par

Steenvoorde, Hazebrouck et Estaires. ....

; MM..Godfernaux.et Van denBogaerde ont été.autorisés,à étudier une .ligne d'Ètroeùngt.
a'Lahdrecies. •' ' ' '•"'/••'
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'
Je me réfère entièrement aux renseignements fournis à cet égard par M. l'Ingénieur'

en chef ainsi qu'aux réponses mentionnées dans son rapport en ce qui concerne la suite

donnée aux voeuxdu Conseil général dans ses sessionsprécédentes. Je dois toutefois ajori-

t'er que par arrêté du 6 août courant, j'ai prescrit la mise à l'enquête du projet d'embran-

chementd'Hondschoote à Bergues.

Chemins de fer du Cambrésis. —Proposition de nomination d'au

membre de la Commission a instituer conformément au décret du 5ÎO

mars 188*. (5eB-)-

Aux termes du décret du 20 mars 1882, portant règlement d'administration publique'

pour l'exécution des articles 16 et 39 de la loi du 11juin 1880, tout concessionnaire d'un

cheminde fer d'intérêt local ou de tramway subventionné doit remettre au Préfet ses-

comptesd'entretien et d'exploitation, pour être soumis à l'examen d'une Commission

compo'séeainsi qu'il suit :

Le Préfet ou le Secrétaire général délégué, président ;

Un membre du Conseil général du département ;

. Un ingénieur désigné par le ministre des travaux publics :

Un fonctionnaire désigné par le ministre des finances. .

Il convient d'instituer la Commission devant procéder pour les lignes concédées par

le département du Nord à la Société des chemins de fer du.Cambrésis.

J'ai, en conséquence, l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien désigner
un de ses membres pour faire partie de la Commission.

Tramways. (4eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur en.chefdu

département, sur.'les entreprises de tramways en exploitation; en construction bu en

projet existant dans le département du Nord.

La longueur totale des tramways ou chemins de fer sur voies publiques est de 389 k.

répartie comme suit :

-
Lignes en exploitation au 1erJuillet 1882. :.......... 82 k. 747

Lignes en construction au 1^ juillet 1882 ' 60 k. 372

Lignes concédées, mais dont la construction n'est pas commencée.—.. 74 k. 430

Réseau dont la concession est demandée (longueur approximative) 171 k. 451

« Longueur totale.,.,,.......,..., ....389 k. 000;.

-•Les renseignements fournis sur là situation des tramways
1de Lille, de Roubaix -et

Tourcoing, de Dunkerque, de Valenciennes, de Fourmies à.Wignehies; et de Cambrai à-
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Catillon sont précis et intéressants et je ne puis que les signaler à l'attention du Conseil

général. Je dois toutefois ajouter que, par décret du 2 août 1882, l'établissement d'un,

tramway entre Fourmies et Wignehies a été déclaré d'utilité publique et que , par arrêté,

du 8 août 1882, j'ai approuvé le projet présenté par la Compagnie du tramway de

Cambrai à Catillon, pour la construction des stations de Carnières , Beauvois , Caudry et

Inchy, de la gare du Cateau et des haltes d'Awoingt, Estourmel et Beaumont.

Le réseau dont la concession est demandée comprend :

i°JRéseau complémentaire de Lille.

La ville de Lille a demandé la concession de deux nouvelles lignes : l'une par les rues

St-André et de la Monnaie, remplaçant la ligne n° 13 de la rue Négrier à la porte St-André ;

l'autre de la porte de Gand à la Grande Place par la rue de Gand, destinée à former la.

première section de la ligne suburbaine n° 1 de Lille à Tourcoing par Marcq-en-Baroeul et

Mouveaux.

La ville de Lille n'a pas encore présenté le projet qui lui a été demandé. Cette affaire

doit être de nouveau soumise au Conseil municipal de Lille.

2° Tramway de Lille à Meninpar la roule nationale n° 17.

La concession est demandée par M. le comte Delamarre. Une décision ministérielle du

30 juin 1882 a fixé les termes définitifs du cahier des charges et de l'acte de concession

à soumettre au Conseil d'État, préalablement à la déclaration d'utilité publique. Il est

probable que la concession de la ligne de Lille à Menin, pourra être accordée en 1882.'
'

3° Ligne de Lille à Armentières et Houplines.
'•

La concession est demandée par M. le comte Delamarre. L'enquête d'utilité publique

vient d'avoir lieu. M. le Ministre de la Guerre a donné son adhésion à l'exécution du

projet.

4° Lignes de laroute nationale n° 17 (du Blanc-Four) à Tourcoing d'une part et à.

Linselles, Bousbecques et Comines d'autre pa,rt:

La concession est sollicitée par M. le comte Delamarre qui a été invité à produire les

pièces exigées par le décret du 18 mai 1881.

Le demandeur en concession a déclaré qu'il se chargeait de construire et d'exploiter

ces lignes sans subvention ni garantie d'intérêt, si les terrains nécessaires pour l'élargis-

sement des chemins à emprunter lui sont cédés gratuitemeut. Les Conseils municipaux

des communes intéressées sont invités à délibérer sur les mesures à prendre pour l'élar-

gissement des chemins vicinaux.

5° Lignes de Tourcoing à Mouscron, de Roubaix à Tournai, d'Hazebrouck à

Merville.

La concession de ces lignes est demandée par la Compagnie rétrocessionnaire •des :

tramways de Roubaix et Tourcoing. Le service local dû Génie militaire a donné un avis.
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favorable ; aucune suite n'a pu être donnée à ces demandes, attendu que la Compagnie

n'a pas présenté d'avant-projet ; elle est actuellement en faillite.

6° Ligne de Lille à Lens.

La concession est demandée par MM.Dubar, Cazeneuve et Stiévenart.

Les Conseils généraux du Nord et du Pas-de-Calais ont émis en principe un avis favo-

rable au projet et nommé une Commission interdépartementale chargée d'examiner en

communses dispositions. Le projet sera soumis prochainement à l'administration supé-

rieure. Dans sa séance du 30juin 1882, le Conseil municipal de Lille a émis un avis favo-

rable.

Par dépêche du 30 juin 1882, M. le Ministre de la Guerre, conformément à la nouvelle

délibération prise par la Commission supérieure, a fait connaître que le service militaire

se désintéressait de la construction de la ligne de Lille à Lens et qu'il convenait de laisser

toute liberté aux services civils, en ce qui concerne la détermination de la largeur à

donner à la voie.

7° Ligne de Cambrai à Arras.

La concession est demandés par la Compagnie du Cambrésis avec subvention du dépar-
tement. Le projet n'a pas encore été présenté par les demandeurs en concession. La plus

grande partie du tracé de cette ligne se trouve sur le territoire du département du Pas-de-

Calais.

M. le Ministre dé la Guerre a donné son adhésion au projet le 20 juillet 1881.

8° Lignes de Raismes à la place de St-Amand, deBruayà Condé (porte de Valen-

ciennes), de Valenciennes à Blanc-Misseron et à Quiévrain, et de Blanc-Misseron à

Condépar Crespin et Thivencelles. —
(Longueur ensemble 35.380 mètres.

Les demandeurs en concession ont produit les projets des lignes de Raismes à St-Amand

et de Bruai à Condé. Ces projets sont soumis aux enquêtes autorisées en principe par la

décisionministérielle du 27 février 1882 par arrêté préfectoral du 13 juillet 1882.

L'exploitation .a été autorisée à titre provisoire et révocable.

La Compagnie a exécuté la pose de la voie sur la ligne de Valenciennes à Quiévrain.

L'avant-projet de la ligne de Blanc-Misseron à Condé, route départementale n° 7, n'est

pas encore terminé.

9° Ligne de Condé à Bon-Secours.

L'instruction de la demande est commencée et sera continuée conformément à la loi du

H juin 1880.

10°Ligne de Condé à Hergnies par Vieux-Condè.

Onprépare les projets de cette ligne,

11°Ligne de Fourmies à Momignies.

Ce tramway dont la concession est demandée par la Société Delattre et Cie, irait de

Momigniesà Fourmies, par Ohain, Trélon, Glageon et Couplevoie. 11serait à voie d'un

mètre. La longueur dans le,département du Nord serait de 14 kilomètres. L'autorité
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militaire y a donné son adhésion.' Le,projet présenté par l'es demandeurs en concession

leur a été retourné pour être complété. •'. .-:';•

12° Tramway de Trélon.

Les industriels se sont réunis en société sous la raison sociale Delattre et C!°, pour

obtenir la concession d'un tramway devant relier la future gare de Trélon-Glageon avec

l'agglomération de Trélon et les diverses usines qui s'y trouvent. ;

Le Génie militaire a donné son adhésion à ce.projet. lia été soumis à l'enquête.

Le dossier est en ce moment entre les mains de MM. Delattre et Cic pour examen dû

cahier des charges et des projets de convention.

13° Tramway de Givry à Maubeuge.

. La concession est demandée par M. Edmond Steurs qui n'a encore fourni aucun

projet.

14° Tramway de Lille à Douai.

Cette ligne suivrait la route nationale n° 17 et passerait par Pont-à-Marcq. La conces-

sion a été demandée par M. le comte Delamarre-, qui a présenté un projet et a été

invité à le compléter. Le 21 avril 1882, le Conseil général a subordonné son avis favorable

à la. condition que le demandeur en concession déclarerait, au préalable, renoncsr à

réclamer soit une indemnité, soit une garantie d'intérêt. M. Delamarre a accepté cette

condition et vient de présenter un nouveau projet qui pourra être soumis à l'enquête dès

que M. le Ministre des Travaux publics aura autorisél'accomphssement de cette formalité.

Par décision du 16 janvierl882, M. le Ministre de la Guerre a donné son adhésion au

projet.

15° Tramway à vapeur de Douai à Aniches.

Deux demandes ayant pour objet la concession d'un tramway à vapeur entre Douai et

Aniches ont été adressées à l'administration supérieure.
La première est présentée par MM. Dumont et Dorigny, demeurant à Paris, la seconde

par-MM. Ridoux à Douai, et Dumuis à Lille.

Conformément au voeu émis par le Conseil général dans sa session^d'avril 1882, j'ai
demandé à M. le Ministre des Travaux publics, l'autorisation de soumettre ces deux

projets à l'enquête d'utilité publique, après toutefois que les demandeurs en concession

'-auront fourni le nombre d'expéditions nécessaires pour l'accomplissement des formalités

prescrites par le règlement d'administration publique du 18 mai 1881:

M. l'Ingénieur en chef, à la suite do son rapport rend compte de la suite donnée aux

voeux du Conseil général dans ses sessions précédentes. Je n'ai rien à ajouter aux rensei-

gnements fournis à cet égard.

Routes nationales (4eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil génial le rapport .de M. l'Ingénieur en chef,du

département, sur. la; situation des routes; nationales qui traversent le. département du

Nord.
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Ces routes, au nombre de quinze, présentent un développement total de 592.230 mètres

ainsi réparti :

Chaussées pavées 535,119 mètres ou 90 %•

Chaussées empierrées 57,111 mètres ou 10 %•

Les empierrements qui forment, comme on le voit, l'exception, se trouvent :

Sur la route N°2, entre Avesnes et la limite de l'Aisne ;

Sur la route N°39, entre le Cateau et la Groise ;

Sur la route N°44, vers la limite de l'Aisne ;

Sur la route N" 45, entre Le Quesnoy et Landrecies ;

Et sur la route N° 49, entre Maubeuge et la frontière belge.

La situation générale des routes nationales, dans le département du Nord, n'a pas

sensiblement changé depuis l'année dernière ; elle reste, médiocre et périclitante et aucune

des routes nationales ne se trouve dans toute son étendue, à l'état normal d'entretien.

Le crédit d'entretien a été porté, en 1875,de 515,000fr. à 525.000fr., en 1877 et 1878,

à 531,000fr., en 1879 et 1880, à 544,500 fr. en 1881à 547,565fr. et en 1882à 557,500 fr.

Mais le département du Nord, où les routes nationales subissent une circulation qui n'est

dépassée que dans la Seine, le Rhône et les Bouches-du-Rhône, n'a pas encore obtenu

une part proportionnelle à ses besoins dans la distribution des augmentations de crédit

accordées aux routes nationales de France, et M. l'Ingénieur en chef Doniolconsidère

qu'il faudra porter la dotation de l'entretien à.600,000 fr., chiffre que M. Kolb, ancien

inspecteur général, indiquait déjà en 1866, si l'on veut arrêter le mouvement de diminu-

tion de la valeur capitale des chaussées. De plus, il sera nécessaire que des allocations

de deuxième catégorie soient mises à la disposition du service des ponts et chaussées,

afin d'exécuter les projets approuvés ou d'achever ceux en cours d'exécution qui se

rapportent à des travaux de réparation d'une extrême urgence.
L'ensemble des crédits ouverts sur le budget de 1882, pour travaux neufs et de grosses

réparations, est de 118.764fr. 26 c. dont :

lro section. —Travaux ordinaires 118,764 26

2e section. — Travaux extraordinaires » »

Total égal 118,764 26

M. l'Ingénieur en chef Doniol et MM. les Ingénieurs ordinaires ont fourni des rensei-

gnements intéressants sur la situation de chacune des routes nationales, sur les autres

parties du service ainsi que sur les voeux émis dans les deux dernières sessions du

Conseilgénéral. Je n'ai rien à y ajouter et je ne puis que les signaler à l'attention du

Conseil.

Ports maritimes (5eB.)

J ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur en chef
des ports, phares et balises du département, sur la situation de son service pendant
l'année 1881-1882. ,

- '

37
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Ce document contient des renseignements complets et fort intéressants sur toutes les

parties du service, et je le signale tout particulièrement, à l'attention du Conseil général.

Phares et Balises. — Le crédit d'entretien ouvert en 1882 pour les phares et balises

est de cent vingv.mille cinq cent quinze francs, supérieur de 1000 francs au crédit de

même nature ouvert en 1881.

Ces ressources sont suffisantes pour maintenir en bon élat le matériel et assurer le

service. Elles permettent d'entretenir, en outre des trois feux allumés, un navire de

rechange et un navire à vapeur le
"

Baliseur N°2
"

qui est constamment occupé au

ravitaillement des feux flottants et au rechange des bouées.

Les crédits spéciaux destinés à couvrir les dépenses correspondant aux accidents, aux

grosses réparations et aux améliorations s'élèvent pour l'année courante à 98,374 fr. 43,

dont 3,374 fr. 43 pour paiement des bouées dernièrement livrées et 95,000 fr. pour

acquisition d'une goélette destinée à servir de feu flottant et à remplacer le
"

Ruytingen",

qui a besoin d'une refonte.

PORTDEDUNKERQUE.

Comme l'année dernière , M. l'Ingénieur en chef rappelle que les ouvrages du port de

Dunkerque sont généralement dans un médiocre état d'entretien. Le crédit d'entretien

alloué en 1882 est de 163,000 fr., y compris la contribution de 6,000 fr. versée parla
ville de Dunkerque pour sa part dans l'entretien des chaussées des quais. Ce chiffre est

supérieur de 10,692 fr. 56 au crédit alloué en 1881, mais il est inférieur de 123,000fr.

aux demandes qui ont été faites.

Par une circulaire du 13 avril 1882, M. le Ministre des Travaux publics a demandé un

état général des dépenses nécessaires à prévoir pour assurer le bon fonctionnement et la

conservation des ouvrages du port. Les prévisions de M. l'Ingénieur en chef Eyriaud
des Vergnes se résument ainsi qj'll suit, en ce qui concerne le port de Dunkerque^:

DÉSIGNATION DÉPENSES

des VALEUR. ENTRETIEN.-
DIYEKSES

TOTAUX.
et de

CATÉGORIESD'OUVRAGES. FONCTIONNEMENT

_J

i i° Ouvragesmaritimes 27,550,000» 243,195» . 30,360 » 273,555» |

| 2° Canauxmaritimes 2,360,000» 39,638 » 1,662 » 41,300» !

; 3° Chausséesdegrandevoirie... 1,546,000» 14,000» 9,000 » 23,000»

4° Ouvragesdechasse 11,480,000» 50,000 » 16,575» 66,675»

5° Ouvragesdedessèchement... 5,200,000» 36,000 » 763 » 36,763»
|

i

Part dansles fraisgénéraux 10,900»

TOTALpour Dunkerque.'
' 452,193» ;



PORTSMARITIMES. 291

j: Ce total de 452,193fr , comprend des dragages annuels ponruue.somme.de 147,238 fr.,

mais ne comprend pas les dragages d'entretien sur.la passe d'entrée, qui n'est pas encore

arrivée à son état définitif et ne pourrait encore donner lieu à des prévisions présentant

quelque certitude.

Les crédits de grosses réparations alloués en 1882jusqu'à ce jour s'élèvent à-84,381 fr.

89: un crédit de 1,648 fr. 92 pour solder les réparations des avaries de l'hiver 1879-1880

sera ouvert prochaiuement.

D'autres projets sont à l'étude et il est permis d espérer que les crédits de 1882 pour

grosses réparations seront supérieurs à ceux de 1881.

Je ne manquerai pas , lors des propositions budgétaires de 1883, d'appeler de nouveau

la bienveillante attention de M. le Ministre des Travaux publics sur la nécessité

d'augmenter les crédits d'entretien du port de Dunkerque.

. Travaux de restauration. — Loi du 14 décembre 1875. — M. l'Ingénieur en chef

passe en revue les travaux importants de restauration qui ont été décidés le 14

décembre 1875, par une loi commune aux ports de Dunkerque et de Gravelines. Je n'ai

rien à ajouter aux renseignements produits,

L'importance totale de l'estimation s'élevait à la somme de 5,900,000 fr., auxquels il

faut ajouter 18,750 fr. apportés par la ville de Dunkerque à titre de fonds de concours.

Elle est donc en tout de 5,918,750 francs.

Les travaux, commencés au moyen d'avances souscrites par le département du Nord,

pour une somme de 1,800,000 fr., et par la Chambre de commerce de Dunkerque, pour

une somme de4.100,000 fr., s'exécutent aujourd'hui sur les fonds du budget — ressources

extraordinaires. Les avances anciennes, effectuées jusqu'au total de 4,800,000 francs,

ont été remboursées.

Il résulte, en résumé, du travail de M. Eyriaud des Vergnes que , sur l'ensemble des

prévisions de la loi du 14 décembre 1875, les estimations primitives doivent être aug-
mentées de 1,203,069 fr. 79, c'est-à-dire de 20 °/0.Les travaux de restauration du port de

Dunkerque ne seront complètement achevés qu'en 1884.

Travaux d'amélioration. — Les travaux d'amélioration, autorisés par la loi du 14

décembre 1875, qui a autorisé la ville de Dunkerque à faire l'avance à l'État d'une

nouvelle somme de 12,600,000 fr., sont la continuation du programme arrêté par le décret

du 14juillet 1861.

La ville de Dunkerque a parachevé en 1880 le versement de ses avances qui lui ont été

xemboursées par l'État en janvier 1881.

Les dépenses liquidées sur les exercices 1876, 1877, 1878 et 1879, pour travaux

d'amélioration exécutés par le service maritime, ont atteint le chiffre de 12,305,226fr. 09.

Celles des exercices 1876 à 1879 pour travaux exécutés par le service du génie se sont

élevées à 919,512 fr. 29, soit un chiffre total de 13,224,738fr. 38.

Les dépenses au 31 décembre 1881 dépassaient donc déjà les estimations d'une somme

de 624,738fr. 38. Ces estimations ont été évaluées à 3,100,000 fr., c'est-à-dire de 25 °/„
environ..

M. l'Ingénieur en chef indique les motifs des augmentations qui ont d'ailleurs été
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presque toutes approuvées par l'administration supérieure. Il donne successivement la

situation des diverses catégories de travaux énumérés au programme de la loi de 1875,
tant au point de vue des études définitives, qu'en celui de l'exécution, et qui se rapportent
aux articles suivants : exécution d'un bassin à flot, — dégagement des abords de l'écluse

du bassin'de l'ouest et élargissement du chenal, — approfondissement du chenal, —

écluse de communication entre l'avant-port et le bassin des chasses , organisé en forme

de radoub, — achèvement des fortifications, — somme à valoir générale.

Les travaux d'amélioration, prévus par la loi "de1875, seront, complètement exécutés à

la fin de 1883 ou au commencement de 1884.

Travaux d'extension. — Les travaux d'extension du port de Dunkerque ont été

déclarés d'utilité publique par la loi du 31 juillet 1879, qui leur a affecté une somme de

50,000,000 fr., ainsi répartie :

1° Amélioration de l'entrée du port 4,000,000 fi\

2° Bassins de Freycinet et canal de l'Ile Jeanty 22,300,000 »

3° Achèvement de l'arrière-port 2,200,000 »

4° Achèvement du bassin du Commerce 1,500,000 »

5" Bassin de l'Est , '. 7,700,000 »

6° Élargissement du port d'échouage et de l'avant-port 2,100,000 »

7° Formes de radoub 5,000,000 »

8° Somme à valoir 5,200,000 »

Total pareil 50,000,000fr.

Un grand nombre des projets définitifs auxquels doit donner lieu le programme ci-

dessus sont encore à l'étude. Seuls, les travaux d'extension, qui transforment le bassin

de l'ouest en bassin Freycinet,. sont en cours d'exécution.

Les travaux sont poussés aussi activement que possible. Le service du port espère

pouvoir ouvrir cette année ou au commencement de l'année prochaine de nouveaux

chantiers, en outré de ceux du bassin de Freycinet, pour la mise en train des travaux

dont les projets sont actuellement terminés.

PORTDEGRAVELINES.

L'aspect général du port est assez satisfaisant au point de vue de la conservation,

cependant l'examen des ouvrages anciens montre que l'entretien ordinaire n'est pas

suffisant et que le maintien des allocations actuelles pour cet entretien conduirait rapide-

ment à la nécessité de restaurations onéreuses.

Le crédit d'entretien de 1882 est de 29,000 fr. Il avait été demandé 34,000 fr. Le crédit

accordé en 1881 a été de 28,000 fr.

En réponse à la circulaire ministérielle du 13 avril 1882, relative aux dépensés qu'il

serait nécessaire de prévoir annuellement pour assurer l'entretien non-seulement des:

ouvrages du port de Gravelines, mais des profondeurs dans le bassin Vauban et dans le
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chenal, M. l'Ingénieur en chef Eyriaud des Vergnes a formulé des propositions qui se

résument ainsi qu'il suit :

I

DESIGNATION 'DÉPENSES

des VALEUR. ENTRETIEN.
DITEBSES

TOTAUX.
et de

CATÉGORIESD'OUVRAGES. FONCTIONNEMENT

1°Ouvragesmaritimes 4,235,000- 104,500» 1,300 » 105,800»

2" Canauxmaritimes 490,000» 1,200.» » 1,200 »

3° Chausséesdegrandevoirie... 90,000» 800 » 6,000 » 6,800 »

4°Ouvragesde chasseet dedes-
sèchement 1,300,000» .11,200 » 700 » 11,900 »

Part dansles fraisgénéraux 3,100 »

l

TOTALpourGravelines 128,800» i

Ce total de 128,000 francs comprend des dragages annuels pour une somme de

63,000francs.

Les travaux de restauration du port de Gravelines ont été compris dans la même loi

que ceux du port de Dunkerque. Le programme comprend cinq chapitres, savoir :

Réparations des digues du chenal. — Reconstruction du quai en bois du Petit-Fort-

Philippe. —
Réparations aux portes-tournantes , à l'avant-radier et aux talus du goulet

de l'écluse de chasse. — Quai du port d'échouage.
— Divers. —' Les travaux de restau-

ration sont terminés sauf en ce qui concerne les réparations aux portes-tournantes qui
s'exécutent cette année.

Renseignements statistiques. — Je signale à l'attention du Conseil général les

renseignements statistiques fournis per M. l'Ingénieur en chef sur les résultats de
1exploitationdes ports de Dunkerque et de Gravelines, ainsi que sur les projets à l'étude.

Les renseignements intéressants produits en ce qui concerne les canaux maritimes,
1écoulement des eaux des Waeteringues à la mer , et les écoulements par Gravelines se

recommandent.également à l'attention du Conseil général.
M. l'Ingénieur en chef rend compte de la.suite donnée aux voeuxémis par le Conseil

gênerai dans ses sessions précédentes, je me réfère entièrement à cette partie de son

rapport.
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Service spécial des voles navigables du !Voril et du Pas-de-Calais. (Vli.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. Gruson,

Ingénieur, en chef du service spécial des voies navigables des départements du Nord et

du Pas-de-Calais, sur la situation et les besoins de son service dans ce département.

J'appelle l'attention de l'assemblée sur les renseignements intéressants qui sont fournis

et je me bornerai à donner une analyse succincte et à mentionner les points principaux

de ce rapport.

Mouvement de la navigation. — La situation est généralement bonne. Les lignes

principales du réseau, la Scarpe-Moyenne , le canal de la Sensée, le canal de la Haute-

Deûle, continuent leur mouvement de progression.

L'augmentation en 1881 n'a pas été considérable, à cause des arrêts causés par les

crues pendant les premiers mois de l'année. mais elle a été extraordinaire pendant

le premier trimestre de 1882.

Le trafic de la Scarpe-Moyenne et du canal de la Sensée a plus que décuplé depuis

l'ouverture des chemins de fer. Ainsi que le fa;t remarquer avec juste raison M. l'Ingé-

nieur en chef Gruson , il est grand temps qu'on entreprenne l'ouverture d'une seconde

ligne dans cette direction, car on dépasse déjà pour la Scarpe-Movenne, la limite extrême

de sa capacité de fréquentation,

Prix du fret.
— Le fret de Lens à Paris (La Villette) est aujourd'hui de 6 fr. 50 par

tonne pour une distance de 344 k., soil 0 fr. 018 par tonne et par kilomètre. Il descendra

certainement à moins de 0 fr. 01 lorsque le canal du Nord sera construit, pourvu qu'on

lui donne des dimensions qui rendent la traction et le croisement facile, et qui permet-

tent le trématagé des bateaux rapides. ,

Halage.
— Le halage par chevaux sur la Scarpe-Moyenne et sur le canal de la Sensée

a été réadjugé avec des rabais considérables correspondant à une réduction de 25 p. °/o

sur les prix payés avant le 1erjanvier 1882.

Sur les canaux d'Aire et de la Deûle, la concurrence a fait tomber les prix de traction
'

à 0 fr. 003 et à 0 fr. 006 par tonne kilométrique, prix excessivement avantageux pour la

batellerie.

Chômage.
— Il est permis d'espérer que, dans un avenir peu éloigné, la question du

chômage, capitale au point de vue de l'amélioration des transports par eau, sera résolue

d'une manière conforme aux voeux du commerce et de l'industrie dont le Conseil général

du Nord s'est fait le défenseur.

Travaux des lois des 14 juillet 1875 et 22 mars 1880. — La loi du 14 juillet 1875a

affecté une somme de5,900,000 fr. à l'amélioration des voies navigables du bassin del'Aa,

de manière à porter leur mouillage a 2 mètres et à permettre la circulation des bateaux

de lm80 d'enfoncement. Les ressources étant devenues insuffisantes par suite des travaux

complémentaires, une loi du 22 mars 1880 a autorisé un supplément de dépense.,de

2,748,000 fr.
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Cette grande entreprise touche, à sa fin. Dans quelques mois, les bateaux allant de Pans

et de Lille à Dunkerque et à Calais, pourront prendre le maximun de tonnage.

Il ne restera plus dans cette direction qu'un seul passage difficile, c'est celui de l'écluse

des Fonlinettes, sur le canal de Neuffossé.

Les travaux destinés à le faire disparaître sont en cours d'exécution. Une décision

ministérielle du 26 avril 1881 a autorisé l'adjonction aux sas actuels d'un ascenseur

hydraulique, suivant le projet présenté par M. Clarck, ingénieur anglais.

La dépense s'élèvera à 1.400,000 fr.

La maison Cail et Cie est chargée de la construction de la partie métallique.

Le projet définitif des terrassements et maçonneries va être présenté.

Les bateaux montants mettent aujourd'hui 1 h. 35 en moyenne pour traverser l'écluse.

L'ascenseur leur permettra de franchir la chute en 15 minutes, y compris le temps

des manoeuvresd'entrée et de sortie.

Programme de la loi du 5 août 1879. — La loi du 5 août 1879a approuvé le pro-

grammeprésenté par le Gouvernement pour l'extension du réseau des voies navigables

de la France et l'amélioration des lignes déjà existantes. Cette grande entreprise est

.évaluéà 850 millions. Le jour où elle sera achevée et où les bateaux de lm80 d'immersion

pourront aller, sans rompre charge, de Dunkerque à Marseille, Bordeaux, Nantes et le

Havre, il s'opérera, dans les transports économiques à grande distance, une révolution

presqu'aussi féconde que celle qui a été produite par la construction des chemins de fer.

Extension. — Le programme comprend. pour le service de la navigation du Nord et

du Pas-de-Calais, la construction :

1" D'un embranclveriienl du canal de Roubaix sur Tourcoing. — La dépense de

l'avant-projet est évaluée à 900,000 fr.

Conformément aux instructions contenues dans la dépèche de M. le Ministre des Tra-

vauxPublics, qui accepte l'offre du Conseil municipal de Tourcoing de verser au Trésor

une subvention de 300,000 fr., j'ai, par arrêté du 10 mai suivant, soumis les pièces de

l'avant-projet à l'enquête d'utilité publique. Les résultats de l'enquête ont été favorables

et à la date du 4 juillet j'ai sollicité, auprès de M. le Ministre des Travaux Publics , la

déclaration d'utilité publique des travaux à exécuter pour la construction d'un embran-

chement du canal de Roubaix sur Tourcoing.

2" D'un embranchement du canal delà Deùle vers Lens.—Le décret d'utilité publique
du 28 mars 1881 stipule que le point d'arrivée sera fixé à la route nationale n° 25. La

dépenseest évaluée à 1,500.000 fr. dont le tiers sera payé par la Compagnie de Liévin.

On s'occupe de la rédaction du projet définitif.

Elargissement des canaux jusqu'à Dunkerque et Lille. — M. l'Inspecteur général
Bertin a présenté un avant-projet pour l'élargissement du lit et le doublement des

éclusesde la grande ligne de navigation qui tonne le prolongement du canal du Nord"et

relie le bassin'houiller du Nord et du Pas-de-Calais avec Dunkerque et Lille.
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La dépense est évaluée à 8,000,000 fr., et se décompose ainsi qu'il suit :

1° Ligne de Courcelles à Dunkerque 7,000,000 fr.

Dont :

Pour la partie située dans le bassin houiller, depuis Courcelles jusqu'à

Aire, comprenant un tronçon du canal de la Deûle et le canal d'Aire tout

entier, longueur 60,958- 4,650,000 >

Et pour la partie comprise entre Aire et Dunkerque , comprenant le

canal de Neuffossé, l'Aa et le canal de Bourbourg, longueur 61,579m 2,350,000 >

2° Ligne de Bauvin à Lille, comprenant, une partie du canal de la Deûle

d'une longueur de 19,819m 1,000,000 »

Dépense totale 8,000,000fr.

Cet avant-projet a été transmis à M. le Ministre des Travaux Publics par lettre du 24

février 1882.

Amélioration. — Les avant-projets d'amélioration complémentaire des voies déjà
existantes sont indiqués dans le rapport de M. l'Ingénieur en chef Gruson, qui donne un

exposé de la situation de chacune de ces lignes. J'appelle l'attention particulière du Con-

seil général sur les renseignements intéressants qui sont fournis à cet égard.

VOEUX.

1° Approfondissement du canal de Seclin. — Les travaux s'exécutent en régie à

l'aide d'une des dragues à vapeur de l'Etat. Quoiqu'ils présentent beaucoup de difficultés

à cause de l'étroitesse du lit et de la nature du terrain, ces travaux seront terminés en

1883.

2° Elargissement et approfondissement du lit d,u canal de Bergues. — L'avant-projet
de cette amélioration va être présenté prochainement, de manière qu'elle puisse être

achevée en même temps que les travaux du canal de la Colme.

3° Curage de la rivière de la Basse-Deûle. — L'Administration supérieure n'a pas

approuvé le projet de curage de la Basse-Deûle, en aval du confluent du canal de Rou-

baix, curage qui intéresse surtout la salubrité publique. Par dépêche du 24 décembre

1881, M. le Ministre des Travaux Publics a décidé qu'il y avait lieu de procéder à ce

travail, conformément aux articles 34, 35 et 36 de la loi du 16 septembre 1807, en faisant

supporter la dépense par les communes intéressées avec le concours du Trésor.

La dépense à laquelle doit donner lieu le curage de la Basse-Deûle est évaluée à

210,000 fr. Si l'on admet que l'État en prenne la moitié à sa charge, la part contributive

des communes intéressées dépasserait 100,000 fr.

Ces communes sont au nombre de quatre : Marquette, Wâmbrechies, Quesnoy-sur-

Deûle et Deûlémont. Elles sont relativement peu importantes et il est douteux, même

avec l'aide des industriels ef, des particuliers, qu'elles puissent supporter une pareille

charge.
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D'un autre côté, lorsqu'on voudra les imposer, il est possible qu'elles prétendront avec

raison que le mal provient pour la plus grande part, non du fait des habitants qui en souf-

frent, mais bien du déversement en amont d'eaux industrielles et des égoûts de la ville

de Lille.

Sera-t-il possible d'atteindre les véritables auteurs de l'altération de la rivière? Il est

permis d'en douter d'autant plus que les dépôts insalubres se sont accumulés depuis qua-

rante ans et que beaucoup de ceux qui y ont contribué ont disparu.

Dans ces conditions, on peut considérer comme pratiquement irréalisable dans l'espèce

d'appliquerd'une façon équitable les articles 34, 35 et 36 de la loi du 16 septembre 1807.

En faisant part de ces réflexions à M. le Ministre des Travaux publics, j'ai, sur la

demande du Conseil général, insisté très vivement sur la question de santé publique Sj

gravement compromise par l'état d'infection dans lequel se trouve la rivière de la Basse-

Deûle, et j'ai sollicité avec la plus vive instance l'approbation du projet de curage et

l'exécution des travaux sur les fonds de l'Etat. Je ne manquerai pas de mettre sous

les yeux de l'Assemblée la réponse de M. le Ministre.

4° Reconstruction du pont de Wasquehal sur la rivière de la Marque. — Cette

affaire est comprise dans les demandes de subvention à accorder par l'Etat, en 1883, con-

formément à la loi du 12 mars 1880.

5° Rectification de la Scarpe-Moyenne et du canal de la Deûle.—Le projet de la rec-

tificationen question a été transmis à M. le Ministre des Travaux Publics qui, d'accord

avec le Conseil général des ponts et chaussées , a reconnu que cette rectification n'est

autre que le premier trançon du nouveau canal du Nord (projet de M. Flamant), et que,
dès lors, la proposition faite isolément pour ce premier tronçon est devenue sans objet.
M. le Ministre a adressé à la questure de la Chambre des Députés, la délibération du

Conseilgénéral qui a trait au canal du Nord et m'a assuré qu'en ce qui le concerne, rien

ne sera négligé pour que la déclaration d'utilité publique de cette importante entreprise
ait lieu dans le plus court délai possible.

6° Exonération de toute redevance des cultivateurs qui doivent passer sur la rive

gauche de la Scarpe dans la traversée de Millonfosse.
— Les cultivateurs de Millon-

fosse qui exploitent le marais dit de Briolle sont obligés d'emprunter le chemin de contre-

halage à partir du pont d'Hasnon, situé au point kilométrique 54 k. 097, jusqu'au point
51k. 441, limite des communes d'Hasnon et de Millonfosse rive gauche. C'est donc sur

une longueur de 2 k. 660 environ que porte le voeudu Conseil général.
Deces 2 k. 660, l,200m environ entre la vanne Marteau et le pont d'Hasnon, font partie

de la voirie communale, et il n'est par suite exigé aucune redevance des cultivateurs qui
circulent avec chevaux et voitures.

Reste donc une longueur de l,460m, dont 200m on amont de la vanne Marteau appar-
tiennent aux riverains, et l,260m à l'Etat ; le fait résulte de divers arrêts de la Cour de

Douai,confirméspar l'arrêt de Cassation du 30 mars 1840, d'après lesquels les digues de

la Scarpe-Inférieure ne sont la propriété de l'État que dans les coupures faites parle

concessionnaire, en vertu de la loi du 11 avril 1835.

38
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MM. les Ingénieurs font remarquer qu'il paraît difficile d'exonérer, pour cette longueur
de l,260m, les habitants de Millonfosse de toute prestation,en nature sans donner lieu,
de la part des autres communes traversées par la Scarpe, à des réclamations analogues
tout aussi justifiées et à l'ensemble desquelles il ne serait pas possible de faire droit.

7° Canal de la Deûle. Amélioration entre Haubourdin et le confluent du canal de

Roubaix. — Ainsi que l'a rappelé le Conseil général dans sa délibération du 21 avril

dernier, M. le Ministre de la Guerre a décidé, le 16 décembre 1881, que les travaux con-

cernant la partie du nouveau canal de la Deûle, entre la porte d'eau du Petit-Paradis et
la jonction avec la Basse-Deûle, seraient ajournés jusqu'à ce qu'il ait pu se prononcer sur

la suite à donner aux études entreprises, en vue des modifications à apporter à la partie
Nord-Est de l'enceinte de Lille. ;1

Reconnaissant l'urgence que présente la dérivation en question, M. le Ministre des

Travaux publics m'a fait connaître, par lettre du 7 juillet, qu'il a insisté tout particulière-
ment auprès de M. le Ministre de la Guerre pour le prier de lui faire connaître sa déter-

mination sur ce point le plus promptément possible, afin que l'exécution des travaux

puisse être autorisée dans le courant de cette année, ou tout au moins au commencement

de 1883.

M. le Ministre de la Guerre a.répondu que les études relative au remaniement d'une

partie de l'enceinte de Lille sont actuellement fort avancées. Toutefois, comme la solu-

tion de cette affaire comporte celle d'un certain nombre de questions subsidiaires, à

traiter en commun avec divers services civils et avec la municipalité, et dont l'instruction

demandera un certain temps, M. le Ministre delà Guerre a prié son collègue des Travaux

publics de vouloir bien admettre que sa décision, au sujet du tracé définitif du canal delà

Deûle, soit ajournée jusqu'à la fin de la présente année.

En présence des motifs indiqués par M. le Ministre de la guerre, M. le Ministredes

Travaux publics a déféré au désir exprimé, mais le Conseil général peut être assuré que
la question ne sera pas perdue de vue. M. le Ministredes Travaux publics se réserve

l'intervenir de nouveau auprès de son .collègue en temps utile. - /

8° Production d'un tableau des tonnages moyens de cinq années en cinq années,

depuis 40 ans.— Ce tableau, aussi complet que le permettent les documents reposant
dans les archives de l'Ingénieur en chef, est joint au présent rapport.

Il ne donne les tonnages moyens que depuis 1866, parce que, avant cette époque, le

service des contributions indirectes faisait seul une statistique complète du mouvement

de la navigation.

9° Installation d'un service régulier de traction entre le Guindal et SI-Orner sur

l'Aa. —La société de halage à vapeur qui exploite déjà un service de traction par loco-

motives entre Douai et l'écluse des Fontiuettes , a abtenu, par décision ministérielle du

4 mars 1880 et par arrêté préfectoral du 14 septembre suivant, l'autorisation d'établir

un service libre de tonnage à vapeur sur chaîne noyée entre St-Omer et Dunkerque, par
le canal de Neuffossé, l'Aa et le canal de Bourbourg.

La situation difficile dans laquelle s'est trouvée la Société ne lui a pas permis encore
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de donner suite à son projet. Elle vient, paraît-il, de se reconstituer et il y a lieu d'espérer

qu'elle ne tardera pas à organiser ce service.

10° Élargissement à 22men plafond du canal de Bourbourg entre lepont du che-

min de fer de Calais à Dunkerque et l'écluse du Jeu-de-Mail. — Acquisition d'une

zone de 20mpour servir aux déchargements du commerce local. — Une proposition

dansce sens avait été faite par les Ingénieurs. La décision ministérielle du 12janvier

1881a déclaré qu'il n'y aurait lieu d'y donner suite que si les intéressés consentaient à

intervenir dans la dépense.

Ce concours n'a pas été obtenu et il est à craindre qu'on ne l'obtiendra pas.
Il est permis néanmoins d'espérer que le Conseil général recevra satisfaction. L'admi-

nistration supérieure est, en effet, saisie d'un avant-projet présenté par M. l'Inspecteur

général Berlin, et ayant pour objet l'élargissement des canaux compris entre l'origine du

canal du Nord à Courcelles et Dunkerque.

Si cet avant-projet n'est pas pris en considération dans son entier, il est fort probable

queles discussions auxquelles il donnera heu démontreront la nécessité d'établir au

moinsdes garages sur certains points, notamment aux abords de Dunkerque.

11° Préservation du canal de Bourbourg contre toutes causes d'insalubrité. — Par

arrêté du 16 février 1882, j'ai institué une commissionà l'effet de rechercher et de cons-

tater les causes de l'insalubrité des eaux du canal de Bourbourg, et donner son avis sur

les mesures à prendre pour combattre et faire disparaître ces causes d'insalubrité.

Il convient d'attendre que cette Commission ait terminé son travail avant de saisir à

nouveaul'Administration supérieure de la question.

12°Approfondissement de la Bourre entre Hazebrouck et Merville. — Une décision

ministérielledu 23 août 1877 a fait connaître que l'amélioration delà Bourre aux abords

de Mervillene pourrait être entreprise que si les industriels et propriétaires intéressés

prenaientl'engagement de contribuer par moitié à la^dépense.
Ce concours n'a pu être obtenu et il n'a pu être donné suite au projet qu'avaient étudié

les Ingénieurs.
Dansces conditions, il ne paraît pas possible de prendre en considération le voeu du

Conseilgénéral, la Bourre n'ayant qu'un intérêt local et restreint.

13°Dérivation de la Borre-Becque. —Le projet a été approuvé par la décision minis-

térielle du 4 novembre 1881. L'affectation d'une partie de la forêt de Nieppe au service

des Ponts et Chaussées a été prononcée par décret du 28juin 1882. Les travaux seront

misen adjudicationincessamment.

14° Améliorations à exécuter sur la Lys. — La Haute-Lys, entre Aire et Merville,
est l'objet de travaux d'élargissement et d'approfondissement qui vont améliorer notable-

ment sonrégime.
En outre, on va entreprendre l'année prochaine de grands travaux à St-Venant et à

Mervilleet, dans cette dernière localité, ils comprennent l'ouverture d'un nouveau lit, le
lit actuel étant conservé comme décharge. Ces travaux soulageront dans la mesure du

possible,le territoire de Merville.
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Enfin, les opérations de la Commission internationale, en ce qui concerne la Lys

mitoyenne, sont sur le point d'être achevées.

Comme on le voit, l'Administration ne cesse de se préoccuper d'améliorer le régime
de la rivière.

Quant aux travaux complémentaires indiqués dans le rapport de M: Moreau, au nom

du 5' bureau, ils n'ont pas encore été l'objet d'études assez suivies pour que l'on puisse
se prononcer sur leur utilité et leur efficacité.

15° Bateau de plâtre coulé aux abords de Douai. — Dans sa délibération du 1ersep-
tembre 1881, le Conseil général s'est plaint qu'un bateau de plâtre coulé aux abords de

Douaiait interrompu la navigation pendant six semaines.

M. l'Ingénieur en chef Gruson, a qui j'ai demandé des explications à cet égard , m'a

répondu qu'en réalité, l'interruption n'a duré qu'un jour.

L'échouage a eu lieu dans le pont de l'Abbaye-des-Prés pourvu de deux passages pour
les bateaux. Dès le lendemain, une drague à vapeur, amenée en toute hâte, avait dévasé

le passage libre et la circulation était rétablie. L'on a attendu le chômage qui était très

proche pour enlever le bateau échoué et cet accident n'a imposé pour ainsi dire aucun

retard à la navigation.

16° Canal maritime de Lille à Dunkerque. — Je mets sous les yeux du Conseil géné-

ral le rapport que j'ai reçu à ce sujet de M. l'Ingénieur en chef Gruson.

17° Voeuque l'élargissement et l'approfondissement du canal de Bergues, rendus

nécessaires par Va,ugmentation âe la section de la Haule-Colme, soient entrepris en

même temps que ce dernier travail. — MM. les Ingénieurs reconnaissent que la simul-

tanéité réclamée est indispensable. Ils s'occupent en ce moment de l'avant-projet d'amé-

lioration du canal de Bergues qui sera adressé prochainement à l'Administration supé-
rieure.

18° Reconstruction des ponts et approfondissement d,e la Basse Colme. — En ce qui
concerne la reconstruction des ponts, les projets sont à l'étude et les travaux pourront
être entrepris dans quelques mois. En ce qui touche l'approfondissement de la Basse-

Colme, l'affaire fait l'objet d'un rapport spécial.

Service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris. (5e Ii.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. Derôme,

ingénieur en chef du service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris , qui com-

prend le canal de Mons à Condé, la rivière de l'Escaut, le canal de Saint-Quentin, la

Sarnbre française canalisée, et le canal de jonction de la Sambre à l'Oise.

J'appelle l'attention de l'assemblée sur les renseignements intéressants qui sont-fournis

et je me bornerai à donner une analyse succinte et à mentionner les points principaux de

ce rapport.
Les voies navigables comprises dans le service spécial entre la Belgique et Paris se
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répartissent comme il suit entre les quatre grandes lignes de navigation du nord de la

France :

1" Ligne de Mons et des houillères du Nord à Paris. — Canal de

Monsà Condé 5 k 058

Rivière de l'Escaut de Condé à Cambrai 48 000

Canal de Saint-Quentin 26 048

76k 106

2" Ligne de Mons à Lille. — Canal de Mons à Condé 5 k 058

Rivière de l'Escaut de Condé à la frontière belge 15 065

20kl23

3" Ligne deDunkerque et des houillères du Pas-de-Calais à Paris..—

Rivière de l'Escant, du bassin rond à Cambrai 12k 217

Canal de Saint-Quentin 26 048

38k 265

4" Ligne de Charleroi à Paris. — Sambre canalisée 54 k 446

Canal de jonction de la Sambre à l'Oise 13 202

- 67k 648

Le canal de Mons à Condé , la rivière de l'Escaut et le canal de Saint-Q.uentin sont

entre les mains de l'État.

La Sambre canalisée et le canal dejonction de la Sambre à l'Oise ont été concédés à

deux compagnies qui les exploitent. •

Travaux d'entretien. — Les crédits d'entretien sont généralement insuffisants pour
faire face aux besoins les plus indispensables. Je ne manquerai pas de renouveler mes

instances auprès de l'administration supérieure pour obtenir des augmentations de crédits
lors des propositions budgétaires pour l'exercice 1883. •

Travaux en cours d'exécution. —' M. l'Ingénieur en chef Derôme rend compte des

crédits alloués en 1882 sur les fonds de la 2eet de la 3" section du budget et fait connaître

l'état d'avancement des travaux.

Les fonds de la 2° section s'élèvent à 48,266fr. 34
Ceux de la 3esection à '. 600,000 »

Ensemble 648,266fr.34
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PROJETS APPROUVES OU PROPOSES.

A. — Travauoi dont l'avant-projet a été approuvé par la loi du 27 juillet 1880. —

Les travaux à exécuter dans la traversée du département du Nord, en vertu de la loi du

27 juillet 1880, s'élèvent en nombre rond à la somme de 3,000,000 fr. >

Les dépenses faites en 1880 se montent à 125,514 fr. 23

— — en 1881 — 329,594 71

Les travaux effectués en 1882 s'élèveront à 600,000 >

Le total des dépenses faites au 31 décembre sera par suite de 1,055,108 fr. 94

On prévoit d'autre part une dépense d'un million pour chacune des deux années 1883

et 1884, de manière que les travaux d'amélioration projetés depuis la frontière belge

jusqu'à la limite du département de l'Aisne puissent être terminés au 31 décembre

1884.

Le même résultat paraît pouvoir être atteint sur le reste de la ligne navigable de Mons

à Paris si les crédits nécessaires sont alloués en temps utile.

B. — Endiguement du Bas-Escaut. — M. le Ministre des Travaux publics a prescrit

de nouvelles études pour l'amélioration du Bas-Escaut, MM. les Ingénieurs ont reconnu

que le travail le plus urgent consiste à rendre insubmersibles les digues de l'Escaut

entre Condé et R.odignies. Si on s'arrête à l'écluse de Rodignies on n'exhaussera pas les

niveaux des crues de la Scarpe et du Jard et on arrivera ainsi à supprimer les difficultés

qui s'opposaient jnsqu'ici à l'exécution des travaux d'endiguement.
Une conférence a eu lieu récemment entre les services hydrauliques et de la navigation.

Le Conseil général trouvera au dossier une lettre explicative de M. l'Ingénieur en chef

Derôme en date du 28 juillet 1882.

C — Amélioration de la navigation de l'Escaut dans la, traversée de Condé. — De

nombreuses études ont été faites pour améliorer la traversée de Condé.

Ces études ont conduit les Ingénieurs à proposer l'établissement d'un bras de décharge

sur l'une et l'autre rive de l'Escaut.

Le bras de gauche emprunterait les fossés des bastions 4 et 6, et déboucherait dans

l'Escaut en amont du chemin de fer d'Anzin à Péruwelz.

Le bras de droite se séparerait de la Hayne au pied des glacis de la place, traverserait

en siphon le canal de Mons à Condé, suivrait les anciens fossés des fortifications conve-

nablement élargis, et passerait sous le chemin de fer pour se jeter dans l'Escaut à 200

mètres en aval du pont précité.

Le premier de ces deux bras recevrait l'excédant des eaux de l'Escaut, le second débi-

teraitla presque totalité des eaux de la Hayne.
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La vitesse du courant se trouverait dès lors notablement diminuée dans la traversée de

la ville.

D'autre part, les matières entraînées se déposeraient en grande partie dans les fossés

des fortifications d'où on les enlèverait en temps opportun sans avoir à craindre aucune

entrave pour la navigation.

Leprojet des travaux dont il s'agit sera terminé aussitôt après le chômage.

La dépense en est évaluée à 200,000francs.

D. — Suppression des piles des barrages militaires de Valenciennes, de Ca/mbrai

et de Bouchain. — Le projet de cette importante amélioration est actuellement à l'étude.

Chômages.
— M. l'Ingénieur en chef Derôme a été invité à fournir des renseignements

demandés par la Commission d'inspecteurs généraux des Ponts et Chaussées. Ces ren-

seignements seront produits dans les premiers jours de septembre, afin que la convention

de 1868puisse être dénoncée en temps utile. M. Derôme annonce qu'il se propose de con-

clure en faveur dn système de la simultanéité et du mois de juin pour l'époque des

chômages. Le Conseil général attache à la simultanéité des chômages une importance

exceptionnelle. L'Assemblée peut être assurée que je ferai tous mes efforts pour que la

convention de 1868 puisse être dénoncée en temps utile et pour que les voeux qu'elle a

formulés à plusieurs reprises reçoivent enfin satisfaction.

Mouvement commercial. — Sur le canal de Mons à Condé, le tonnage réduit au

parcours total s'est élevé en 1881 à 785.059 chiffre supérieur de 11,890 tonnes à celui de

1880.Sur la rivière du Bas-Escaut (de Condé à la frontière belge et vice-versa) le mouve-

ment a été, en 1881,'de 265,711tonnes, chiffre inférieur de. 22,643 tonnes à celui de1880.

Sur la rivière du Haut-Escaut (de Condé à Cambrai et viceTversa)le mouvement a été de

1,359,136tonnes, chiffre inférieur de 30,703 tonnes à celui de 1880.Sur le canal de Saint-

Quentin (de Cambrai à Chauny et vice-versa) le mouvement de 1881a été de 1,947,016

tonnes, chiffre inférieur de 94,653 tonnes à celui de 1880.

Halage. — Le service du halage sur le canal de Saint-Quentin a été mis en adjudica-
tion dans le courant de 1876 et fonctionne depuis cette époque d'une manière générale-
ment très-satisfaisante.

Cette organisation qui s'étend de Condé à Chauny, sur 141kilomètres, assure la régu-
larité des transports et met la batellerie à l'abri des exigences que lui imposaient autre-

fois les charretiers.

Les baux de halage ont été renouvelés pour 7 ans entre Condé et Jussy, au mois de

novembre 1881, dans des conditions très avantageuses pour la batellerie.

J'appelle l'attention particulière du Conseil général sur les renseignements fournis par
M. l'Ingénieur en chef en ce qui concerne le service du halage entre l'écluse de Chauny
etJanville.

Un décret du 24janvier 1882a autorisé les sieurs Williams et Cie, à établir à leur frais,

risques et périls, -surle canal latéral à l'Oise, entre Chauny et Janville, un service de

touage à vapeur sur chaîne noyée.



304 DEUXIÈMEPARTIE. CHAPITREIV-

Les travaux que comporte l'établissement de ce louage sont actuellement en cours

d'exécution, et le service paraît, devoir fonctionner régulièrement à partir du 1erjanvier

prochain.
Les sieurs Williams et Cie, ont été autorisés d'autre part, par décision ministérielle du

23 janvier 1882, à établir, à leurs risques et périls, sur l'Oise canalisée et le canal latéral

à cette rivière, entre Conflans Sainte-Honorine et Chauiry, un service de remorquage par
bateaux à vapeur à hélice, pour embarcations de toute espèce.

Le service fonctionne sur l'Oise canalisée depuis le mois de mai dernier, il sera orga-
nisé aussitôt après le chômage sur le canal latéral à celte rivière.

La Société dispose actuellement de dix remorqueurs qui font chacun un service régulier

d'une écluse à l'autre.

Elle est actuellement en instance pour obtenir l'autorisation de remorquer les bateaux

montants à l'aide de loueurs sur chaîne noyée.

Elle se propose d'autre part d'organiser pour chaque bief une équipe de pilotes qu'elle
mettra à la disposition des mariniers.

L'établissement de ce nouveau mode de traction a fait immédiatement baisser d'une

manière notable les prix du halage entre Chauiry et Conflans.

La traction des bateaux s'effectue entre ces deux localités dans des conditions satis-

faisantes à tous égards.

Sambre française canalisée. — Travaux d'entretien. — La Sambre est entretenue

assez convenablement. Les dépenses d'entretien, pour 1881, ont coûté 73,134 fr. 68 soit

1 fr: 35 par mètre courant.

Tro.voMXneufs. — Tous les travaux importants d'amélioration sont ajournés par suite

du refus de l'administration supérieure de garantir à la Société le non rachat de la ligne

avant l'expiration de la concession qui doit prendre fin le 25 septembre 1892, ou de lui

tenir compte, en cas de rachat,.des dépenses qu'elle aurait faites.

Cette situation est fâcheuse parce que des travaux urgents sont ajournés et notamment

la rectification des courbes à'faible rayon, dans les biefs de Berlaimont, de Sassegnies,

d'Hachette, l'élargissement des voûtes de l'entrée des eaux à Maubeuge , ainsi que les

travaux projetés pour défendre la ville de Maubeuge contre les inondations.

Chômages. —
Il'y a eu en 1881, 19 jours de chômage normal, 5 jours de chômage

pour relèvement de bateaux échoués et 8 jours d'interruption delà navigation par suite

des glaces.
En outre la navigation a été arrêtée pendant 82 jours soit par suite décrues, soit en

raison de l'insuffisance du débouché des voûtes d'entrée et de sortie de la place de

Maubeuge. Ensemble 114jours de chômage sur la Sambre.

Mouvement commercial. — Le mouvement de 1881 a été de 453,014 tonnes, chiffre

inférieur de 31,129 tonnes ou de 15 % en moins à celui de 1880. Toutefois le tonnage de

1882 paraît devoir être notablement supérieur à celui de 1880.
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Situation financière.
— Les recettes de la Compagnie de la Sambre se sont élevées

en 1881à 571,605fr. 55

Les dépenses ont atteint 260,518 49

Soit un excédant de recettes de .311,087fr. 06

Le dividende distribué en 1881 correspond à 9 % du capital social.

Canal de jonction de la Sambre à l'Oise. — Le canal de jonction de la Sambre à

l'Oise n'a qu'une étendue de 13 k 202 dans le département du Nord. La concession de la

ligne totale doit expirer le 30 octobre 1937.

Travaux d'entretien. — L'entretien du canal de jonction de la Sambre à l'Oise est

très défectueux. La dépense est insuffisante pour maintenir le canal en bon état.

Travaux neufs.
— Les dépenses faites pour travaux neufs en 1881 ne s'élèvent qu'à

47,962fr. 20. Ces dépenses ne sont pas en rapport avec les travaux que réclame l'état

actuel de la voie navigable.

Mouvement commercial. — Le mouvement de 1881 a été de 435,047 tonnes, chiffre

inférieur de 49,778 tonnes ou 10 °/0à celui de 1880. Toutefois le tonnage de 1882 paraît

devoir dépasser notablement celui de 1880.

Situation financière.
— Les recettes se sont élevées en 1881 à 813,140fr. 61

Les dépenses.ont atteint 487,217. 33

Soit un excédant de recettes de 325.923fr. 28

Un dividende de 2 1/2 % soit 288,750 fr. a été distribué aux actionnaires. Le surplus a

été reporté sur l'exercice 1882 déduction faite de l'impôt mobilier. La Compagnie est

encore grevée de charges au sujet d'indemnités dues à des usiniers du Troirrieu et de

l'Oisepour prises d'eau.

Voeux (suite donnée). — Élargissement du-débouché de la Sambre à l'écluse de

Solre-sur-Sambre située sur le territoire belge. — Sur la demande du Conseil général

j'ai vivement insisté auprès de M. le Ministre des Travaux publics sur l'utilité que présen-
terait l'ouverture en temps de crue, des portes de l'écluse de Solre-sur-Sambre et sur la

nécessité de saisir immédiatement de cette question la commission internationale instituée

pour l'amélioration des cours d'eau communs à la France et à la Belgique. Par dépêche
du lDrjuin 1883, M. le Ministre des Travaux publics m'a fait connaître qu'il a prié M. le

Ministre des affaires étrangères, de vouloir bien saisir le Cabinet de Bruxelles' de la

demande dont il s'agit.

Canal du Nord sur Paris. (5eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général une notice imprimée de M. l'Ingénieur
en chef, Flamant, sur l'utilité de la section comprise entre Noyon et Paris, et un rapport

39
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de ce chef de service faisant connaître l'état de l'instruction du canal du Nord sur Paris,
à la date du 20 juillet 1882.

Le l'apport déposé par M. Sadi-Carnot, à la Chambre des Députés , dans la séance du
11 juillet et adopté par la Commission de la Chambre, eonclut à la déclaration d'utilité

publique de la totalité du canal à ouvrir depuis le canal de la Haute-Deûle, à Courcelles-

lès-Lens, jusqu'au canal St-Denis, avec une largeur de dix-sept mètres au plafond et des
écluses jumelles. Toutefois, la Commission est d'avis de n'allouer de fonds que pour la
construction immédiate de la partie comprise entre Courcelles-lès-Lens et Janville, et

pour l'acquisition des terrains de la section de Méry-sur-Oise à St-Denis. en réservant à
une loi ultérieure l'allocation des crédits nécessaires à la construction de la partie com-

prise entre Janville et Paris.

Je crois devoir mettre sous les yeux de l'assemblée le remarquable rapport de M. Sardi-
Carnot sur le canal du Nord qui est destiné à satisfaire, non seulement les intérêts locaux,
mais qui est une oeuvre nationale ayant tous les caractères d'une entreprise d'utilité

générale.

(anal de jonction de l'Escaut à la Meuse. —(oeII).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, le rapport de M. l'Ingénieur en chef,

Quinette de Rochemont, sur la situation des études du canal de l'Escaut à la Meuse.

M. Quinette de Rochemont donne des renseignements fort intéressants sur l'utilité, les

dispositions techniques, l'alimentation, les dépenses et la situation des études du canal

projeté.
La loi du 8 juillet 1882 ayant pour objet la construction d'un canal de jonction de

l'Escaut à la Meuse, a été insérée au Journal officiel du 11 juillet, n° 188.

Elle est ainsi conçue : •'--.-

« ART. 1er.— Sont déclarés d'utilité publique les travaux à faire pour la construction

» du canal de jonction de l'Escaut à la Meuse, conformément aux dispositions de l'avant-'

•»projet adopté par le Conseil général des ponts et chaussées, dans ses délibérations des

» 25 avril et 14 novembre 1881. »

« ART. 2. — Le Ministre des Travaux publics est autorisé à accepter, au nom de

T>l'État, l'offre faite par la ville du Cateau (Nord), ainsi qu'il résulte de la délibération en

» date du 7 juin 1881, de son Conseil municipal, de concourir pour cinquante mille francs

» (50.000 fr.) à la dépense de construction d'un embranchement dudit canal, destiné à

» desservir cette localité. »

« ART. 3. — La somme de soixante-sept millions de francs (67.000.000), à laquelle sont

» évalués les travaux, sera imputée sur les ressources extraordinaires inscrites au budget
» de chaque exercice, pour l'établissement et l'amélioration des canaux de navigation.

» Viendra en déduction de la dépense à la charge du Trésor, le montant de la subven-

» tion de la ville du Cateau. »
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M.l'Ingénieur en chef Quinette de Rochemont a soumis à M. le Ministredes Travaux

publics,les devis et cahier des charges applicables à toutes les entreprises concernant la

constructiondu canal de l'Escaut à la Meuse, ainsi que les types des principaux ouvrages

d'art.

Service hydraulique. Cours d'eau (5eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. l'Ingénieur

en chefdu département sur la situation du service hydraulique.

Le service hydraulique dans le département.du Nord comprend les dessèchements et

les améliorationsagricoles , les curages , les irrigations , les usines à eau établies sur les

cours d'eau non navigables, la pêche fluviale pour les cours d'eau, le drainage et le

servicehydrométrique et d'annonce des crues.

Les associationssyndicales de dessèchement, établies dans le département, sont au

nombrede 14, embrassant une étendue de 59,540 hectares. Les dépenses faites en 1882

se sont élevées à 270,316 fr. 90 c, savoir :

Entrelien. — pour 58,792 hectares 201,654fr. 07 \

soitpar hectare 3 fr. 43 270,316fr. 90

Travaux neufs..— pour 10,623hectares , 68,662 83 )

Les renseignements détaillés contenus dans ce travail pourraient me dispenser d'entrer

dans le développement des diverses parties du service ; toutefois, comme les travaux

qui se rapportent aux dessèchements ont une grande importance dans ce département je
croisutile de les passer successivement en revue.

1°Prairies de Mortagne et de Châleau-l'Abbaye. — 120 hectares de superficie.
—

Ce dessèchementest dans une situation satisfaisante.

2° Valléesde la Hayne et de l'Escaut. — 3,697 hectares de superficie.
— Le syndicat

de la Hayne et de l'Escaut constitue la plus importante des associations de dessèchement

existantdans l'arrondissement de Valenciennes. M. l'Ingénieur en Chef rend compte des

mesures étudiées pour remédier autant que possible aux inconvénients résultant de la

surélévationdes eaux de l'Escaut pendant les grandes crues et je n'ai rien à ajouter à

cet égard. Le proiet des travaux dressé pour remettre en bon état d'entretien tous les

ouvragesde dessèchement s'élève à la somme de 52,604 fr, 05.

Cette estimation ne s'applique qu'à des ouvrages et réfections d'ouvrages d'art vérita-

blementurgents et dont la réalisation est réclamée avec instance par les populations. Le

Syndicatde dessèchement des vallées de laHayne et de l'Escaut a été invité à délibérer

sur le projet des travaux dont il s'agit.

3° Marais de l'Epaix et de Bruay. — 340 hectares de superficie.
— Sur la demande

du syndicat,MM.les Ingénieurs étudient un projet d'amélioration consistant à approfondir
la principaleartère.
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4° Prairies de Flines-les-Morlagne. — 140 hectares de superficie. — Ce dessèchement

est dans un état satisfaisant.

5° Marais delà Vergne.—113 hectares de superficie. —En 1881, le syndicat a

exécuté des travaux 'd'endiguement sur la Vergne et ouvert une artère spéciale pour
assurer le dessèchement du quartier l'Ecouffière, privé de communication directe avec

le Jard depuis que le cours de la Vergne a été rectifié.

6° Vallée de la Naviïle. — 416 hectares de superficie. — Le dessèchement a été

notablement amélioré par l'approfondissement du lit de la Naville et par l'abaissement

des seuils d'entrée et de sortie du Syphon de Denain situé à 1200 mètres en aval de

Lourches

7° Marais de Bourlain et Trith. — 189 hectares de superficie.
— Pour améliorer ce

dessèchement, il conviendrait d'établir une machine élévatoire.

8° Vallée de la Scarpe. — 10.792 hectares de superficie.
— Le Syndicat de dessèche-

ment profite des curages et des reconstructions d'ouvrages pour augmenter la section

des artères du dessèchement et en relever les digues ; il a fait exécuter divers projets en

vue de réparer les dégradations ou d'atténuer les inondations sur les points avariés ou

menacés pendant les crues.

Les propositions de MM. les Ingénieurs au sujet de la répartition de la subvention de

135,000 fr. accordée au Syndicat de dessèchement de la vallée delà Scarpe par décret du

14 novembre 1881 et imputable sur les fonds des travaux d'amélioration de la Scarpe
inférieure ont été soumises à M. le Ministre de l'Agriculture et à M. le Ministre des

Travaux Publics.

Cette subvention s'applique aux travaux ci-après :

Dérivation de la R.ache ;

Dérivation du courant de Couticbes ;

Dessèchement mécanique de Roost Warendin ;

Dérivation de la grande Traitoire ;

Dérivation du Bouchard.

Le projet de dérivation de la R.ache montant à la somme de 82,000 fr. a été approuvé

par décision ministérielle du 12 juin 1882

Le projet de dérivation du Bouchard présenté par le syndicat a fait l'objet de la dépêche

ministérielle du 15 juin 1882 qui prescrit de soumettre ce projet montant à 11,500fr. à

l'enquête. Concurremment avec celui qui a été dressé par les ingénieurs en 1061.

Je n'ai pas encore reçu de décision sur les autres projets que j'ai de nouveau recom-

mandés spécialement à M. le Ministre de l'Agriculture en lui transmettant les déli-

bérations du Conseil général prises à cet effet dans sa session d'avril 1882.

Une décision ministérielle du 3 décembre 1881 met à la charge de l'Administration le

rehaussement des digues àe la Rivierrette à Sainl^Amand. Quoique cette dérivation delà

Scarpe ne soit pas un des émissaires entretenus par le Syndicat, ce travail améliorera

des terrains qui paient la taxe du dessèchement, et, à ce titre, il intéresse à un haut

degré l'Association.
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Par décision du 3 août 1882, M. le Ministre de l'Agriculture a accordé au syndicat de

dessèchement dela vallée de la Scarpe une subvention de 13.000 fr. pour le rétablissement

des digues de la Grande Traitoire et du Décours. La dépense totale des travaux est de

38.8000fr.

9. Valléede la Sambre. — La vallée de la Sambre, depuis Landrecies jusqu'à la

frontière belge, a été divisée en quatre syndicats, savoir :

Haule-Sambre, rive droite, siégeant à Maroilles. — 723 hectares de superficie. —

Ce Syndicat fonctionne bien et les résultats obtenus sont satisfaisants.

Haute-Sambr'e, rive gauche siégeant à Hachette. — 64 hectares de superficie. — Par

arrêt du 1erjuillet 1882, des mesures ont été prescrites en vue de l'élection des cinq

membres du Syndicat.

Moyenne-Samb're, siégeant à Berlaimont. — 434 hectares de superficie. La Com-

mission syndicale est entrée en fonctions. Le prérimètre de l'association a été arrêté et

approuvé, ainsi que le projet des travaux s'élevant à 22,466 fr. Ces travaux sont presque

partout achevés et les résultats obtenus sont satisfaisants.

Basse-Sambre, siégeant à Maubeuge. — Le Sjmdicat a été récemment organisé. La

demande formulée par plusieurs propriétaires des prairies situées sur la rive droite et

sur la rive gauche du canal de jonction de la Sambre à l'Oise, sur le territoire de

Landrecies, dans le but de se réunir en association syndicale a été soumise à l'enquête

réglementaire par mon arrêté du 15 juillet 1882.

10° Association des Waeteringues du Nord — L'association, divisée en quatre

sections, qui sont dirigées chacune par un Conseil d'administration séparé, comprend une

superficie totale de 38,880 hectares.

Le territoire des [waeteringues qui a gravement souffert depuis plusieurs années de

l'abondance et de la persistance des crues, a été moins éprouvé l'hiver dernier. L'alimen-

tation s'est faite d'une manière satisfaisante.

Les projets de travaux en cours d'exécution ou à l'étude dans les services des ports
et de la navigation sont conçus de manière à faire profiter, dans la plus large mesure

possible, le dessèchement du pays des .améliorations à réaliser. L'extension du port de

Dunkerque sera très utile pour le dessèchement, car elle permettra sans doute d'obtenir

la séparation complète des intérêts du dessèchement et du commerce.

Un crédit de 9,000 francs a permis d'établir un plan côté de la région Waetringué avec

nivellement des principaux cours d'eau.

irCSection. — 9,298 hectares de superficie. — Dans la première section, comprise
entre la côte, la rivière de l'Aa et le canal de Bourbourg, la situation laisse à désirer sous

le rapport de l'écoulement des eaux; plusieurs parties basses du territoire, dans les

bassins de Schelfliet et du Nordgracht, souffrent de la stagnation trop prolongée de ces

eaux, après les pluies persistantes et les fontes de neige.
La Commission administrative de la 1™section aura à s'occuper des travaux nécessaires

pour rendre le Schelfliet capable de dessécher convenablement les brasbroucks de Loon ;
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des études sont actuellement faites dans ce sens et elles paraissent devoir aboutir

prochainement.
La dépense s'élèvera à environ 300,000fr., une subvention sera demandée à M. le

Ministre de l'Agriculture.

2° Section.— 10,189hectares de superficie.
— La deuxième section est circonscrite

par la rivière de l'Aa et par les canaux de la Haute-Colme, de Bourbourg et de Bergues

à Dunkerque.
Les travaux en cours d'exécution ou à l'étude sont indiqués dans le rapport de

M. l'Ingénieur en chef.

3eSection. — 8,509hectares de superficie.
— La troisième section est limitée par la

route nationale N°16, le canal de la Haute-Colme et les collines de Watten à Quaëdypre.

Il conviendra d'agrandir le syphon à Bergues pour déverser les eaux du Waëtergand

l'Houtgracht clans le canal de Bergues à Dunkerque et d'augmenter les dimensions de

ce Waëtergand.
Un autre,point très important pour la 3esection et pour tout le territoire Waeteringué,

c'est l'augmentation de la section du canal de Bergues à Dunkerque.

L'avant-projet de ce travail sera prochainement soumis à l'examen de l'Administration

supérieure.

4eSection. — 10,884hectares de superficie.
— La quatrième section, comprise entre

les dunes du littoral à l'est de Dunkerque, le canal de Bergues à Dunkerque, la route

nalionale. N"40 et le versant nord dubassin de l'Yser, est celle qui laisse le plus à désirer

sous le rapport du dessèchement. Les améliorations indiquées par M. l'Ingénieur en Chef

seront, pour la plupart, poursuiviesaussitôt qu'on sera fixé sur la question de l'agrandis-
sement de la ville de Dunkerque,

11° Grandes-Moëres.—2,091 hectares de superficie.— La situation des Moëres est

toujours assez bonne.

12°Marais de Lauwin-Planque. — 250 hectares de superficie. — L'entretien de cet

petit dessèchement est nul ou à peu près.

13"'Près Duhem. — 76 hectares de superficie. — Ce dessèchement, à l'état complet
d'entretien depuis1856, se trouve dans une situation satisfaisante.

14°Marais de la Haute-Deûle. — 1223hectares de superficie.
— La question relative

à la dissolutionde la société concessionnaire du dessèchement des marais de la Haute-

Deûle et à la nomination d'un liquidateur a été soumise par intéressés à la décision de

M. le Ministre de l'Agriculture. Par dépêche du Ie'' août 1882, M. le Ministre m'a

informé que la nomination du liquidateur n'est pas, comme mon prédécesseur l'avait

décidé,de la compétence administrative. Les intéressés devront se pourvoir devant qui
de droit.

Association syndicale pour le curage de l'Helpe mineure dans les communes de

Fourmies et Wignehies.
— Cette association a été autorisée par arrêté du 29 novembre

1881; une assemblée générale des propriétaires et industriels intéressés au curage de

l'Helpe mineure, depuis le barrage communale de la rue du Moulin jusqu'au moulin
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Lermuzeauxet de ses affluents a eu lieu à la mairie de Fourmies le 5 août à l'effet d'élire

4 syndics et 2 suppléants.

Association syndicale pour le curage de l'ancienne rivière d'Aa et de ses affluents
dans le territoire de Gravelines. — Un arrêté préfectoral du 28 juillet 1882 a autorisé

cette associationpour assurer l'exécution et l'entretien des travaux de curage et, s'il y a

lieu, d'approfondissement, de redressement et de régularisation, de l'ancienne rivière

d'Aa et de ses affluents qui servent -audessèchement des terres dites Hems, Saint-Pol,

Vironchaux,Poldes du Calvaireet Vignots sur le territoire de la communede Gravelines.

La Marque. — Le curage prescrit par le Conseil général dans sa session d'avril 1881

a été exécuté d'officepar un adjudicataire ; le montant des travaux s'est élevé à 28,000 fr.

Aujourd'huile lit de la marque est en bon état: Il convient d'augmenter le débouché des

ouvragesd'art trop étroits ou mal établis. Despropositionsdans ce sens seront présentées

au Conseilgénéral ; les ingénieurs feront connaître le montant total des dépenses à faire,

lorsque l'assemblée départementale aura décidé s'il y a lieu d'entreprendre cette amélio-

ralion, les services compétents dresseront les projets d'exécution.

Amélioration de la Mêleren-Becque. — Une commission spéciale a été constituée

pour l'examen du projet des travaux montant à 12,000fr. qui a été préparé par MM.les

Ingénieurs pour l'amélioration de la Méteren-Becque. Elle a proposé d'approuver ce

projet, de demander à M. le Ministre de l'Agriculture une subvention égale au tiers de

la dépense à faire et de laisser au Conseil général le soin de répartir le surplus de la

dépenseentre les communes intéressées. Les Conseilsmunicipauxde Bailleul, Estaires,

Merris et Vieux-Berquin sont actuellement appelés à délibérer sur le projet des travaux.

Amélioration de l'Hogneau — Par décisionen date du 15juin 1882M. le Ministre de

l'Agriculture a accordé un crédit de 5,300 fr. pour ia consolidation des digues de

l'Hogneau et a décidé que l'État prendra à sa charge la somme de 8,659 fr. 92, repré-
sentant les frais de curage d'office exécuté en 1881 sur l'Hogneau, si les conditions de

majorité exigées par la loi du 21 juin 1865 se trouvent remplies de manière à permettre
d'autoriser l'association syndicale des propriétaires riverains do l'Hogneau.

Ruisseau de l'Espierre. — J'ai annexé à mon rapport sur la salubrité publiqueles

délibérationsde la sous-commissionet de la commissioninstituée à l'effet de poursuivre
la solutiondes questions que comporte l'épuration de l'Espierre.

Peignages de l'arrondissement d'Avesnes. — Par arrêté du 24 novembre 1881, les

peigneursde laines de la région de Fourmies ont été mis en demeure de se conformer

avant le 31 mars 1882, aux prescriptions de l'arrêté du 13 septembre 1878,relativement

à l'écoulement dans les cours d'eau, de liquides et résidus savonneux provenant de leurs

établissements.Un certain nombre d'industriels épurent leurs eaux. Des procès-verbaux
sont dressés contre les industriels qui se trouvent eh contravention. Des procès civils

sontmêmeengagés.

Service hydromètrique et d'annonce des crues pour les bassins de la Sambre, de

l'Escaut et de l'Yser.— M. le Ministre de l'Intérieur et M. le Ministre des Travaux
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publics ont approuvé les instructions et les règlements proposés pour l'organisation du

service hydrométrique et d'annonce des crues pour la partie française des bassins do la

Sambre, de l'Escaut et de l'Yser ; ce service fonctionne régulièrement.
La Commission internationale a arrêté, dans sa séance du 22 mai 1882, un projet

d'arrangement pour l'établissement d'un service international des crues des cours d'eau

communsà la France et à la Belgique. Ce projet d'arrangement est soumis à l'approba-

tion du Gouvernement français et du Gouvernement belge.
En ce qui concenre les autres parties du service hydraulique, ainsi que la suite donnée

aux voeuxdu Conseil général, je ne puis que me référer aux renseignements intéressants

fournis par M. l'Ingénieur en chef Doniol, qui s'acquitte de ses fonctions délicates avec

autaut de zèle et d'activité que d'intelligence et de mesure.

209. Rivière de l'Yser. —Reconstruction et élargissement «les ponts.

Dans sa séance du 19 avril dernier, le Conseil général a émis le voeuque tous les ponts
situés sur la rivière de l'Yser fussent reconstruits et élargis, de manière à ne plus être un

obstacle à l'écoulement des eaux.

J'ai l'honneur de soumettre à l'assemblée, avec une carte et un étal de ponts à l'appui,
un rapport par lequel MM. les Ingénieurs font la description de la vallée de l'Yser, indi-

quent le régime de cette rivière et les causes des inondations et proposent les remèdes

à apporter contre ces inondations qui se résument en deux points : 1° curage et rectifica-

tion des pentes de l'Yser, 2° élargissement des ponts.
M. l'Ingénieur en chef expose que la situation de la vallée de l'Yser sera améliorée si

on élargit les ponts dont le débouché est insuffisant, mais que ce travail ne suffira pas

pour supprimer tous les risques d'inondation. Il produit une estimation générale des dé-

penses qu'entraînerait la reconstruction des ponts trop étroits, dans la vallée de l'Yser,

afin que la question de savoir si ces travaux doivent être entrepris puisse être résolue.

La dépense est estimée à 25,000fr. pour le pont de Bambecquedépendant du chemin

de grande communicationn°17, à 48,000 fr. pour les ponts de Wilder et d'Houtkerque,

dépendant des chemins d'intérêt commun du uouveau réseau nos55biset 107bis,à 13,000

fr. pour les chemins vicinaux ordinaires nn7 de la commune de Zeggers-Cappel, et nos2

et 3 des communes de Zeggers-Cappel et d'Esquelbecq, et à 5.200 fr. pour les chemins

ruraux particuliers des communes de Broxeele, Rubroucq et Zeggers-Cappel.
Le chemin vicinal ordinaire n° 7, dans la commune de Zeggers-Cappel, est compris

dans le réseau subventionné, ce qui facilitera beaucoup la construction du pont qui en

dépend. La longueur correspondant au pont de la Cloche à ses abords , chemins vici-

naux ordinaires nos2 et 3 de Zeggers-Cappel et d'Esquelbecq pourra être introduite ulté-

rieurement dans le réseau subventionné par une décision spéciale du Conseil général.
Les ponts dépendant des chemins ruraux particuliers des communes de Broxeele, Ru-

broucq et Zeggers-Cappel sont en ruine et les communes ne pourront les reconstruira

qu'en leur donnant le débouché quisera régulièrement fixé.

Les ponts au sujet desquels le Conseil général est appelé à prendre une décision, sont
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ceux dont la dépense doit être rattachée au budget départemental et qui dépendent des

cheminsde grande et de moyenne communication.

Cette dépense est avaluée à :

Pour le pont de Bambecque 25,000 fr.

Pour les ponts de Wilder et d'Houtkerque 48,000 »

Ensemble 73,000 fr.

Ainsi que le propose M. l'Ingénieur en chef , le moyen le moins onéreux de faire face

à la dépense consiste à emprunter les fonds à la caisse des chemins vicinaux. H faut

déduirede la dépense totale de 73,000 fr.

1/10de la subventionà imposer aux communes 7,300 fr. )
1/4pour la subvention à espérer de l'État, par application 25.550 »

de la loi du 12 mars 1880 18,250» )

Sommeà emprunter à la caisse des chemins vicinaux 47,450 fr.

L'annuité trentenaire à payer à la caisse des chemins vicinaux sera de

4 -4_47450——^— = 1898fr. dont 4/5 à la charge du département et 1/5 à la charge des com-

Le département aurait donc à payer 1518fr. 40 pendant 30 ans.

Les ressources à réaliser l'année prochaine sur la dotation de la loi du 11 juillet 1879

étant déjà engagées, les travaux ne seraient exécutés qu'en 1884.

D'accord avec M. Doniol, Ingénieur en chef, je prie le Conseil général de vouloir bien

-décideren principe,que les travaux de reconstruction du pont de Bambecqueseront imputés
sur l'emprunt autorisé par la loi du 17juillet 1882, pour les travauxde l'ancien réseau, et

que les travaux de reconstruction des ponts de Wilder et d'Houtkerque seront imputés
sur l'emprunt autorisé par la loi dû 30 juillet 1880pour l'achèvement des chemins d'inté-

rêt commun du nouveau réseau, sauf à ne voter les crédits nécessaires que lors de la

sessionbudgétaire de 1883. Les projets d'exécution des ponts dont il s'agit seraient pro-
duitsà la session prochaine d'août.

Pêche fluviale. — Interdiction. (2eB).

En exécution de l'art. 2 du décret du.10 août 1875 et de l'art. 1erdu décret du 18 mai

1878portant règlement sur lapêche fluviale, les Préfets peuvent, chaque année, par des

arrêtés rendus, après avis des Conseils généraux, interdire exceptionnellement la pêche
de toutes les espèces de poissons pendant l'une ou l'autre des périodes mentionnées dans

le décret de 1878, lorsque cette interdiction est nécessaire pour protéger les espèces pré-

dominantes.

40
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Les époquespendant lesquelles la pêche est interdite sont fixées comme il suit :

« 1°du 20 octobre au 31 janvier est interdite la pêche du saumon, de la truite et de

» l'ombre chevalier ;

» 2° du 15 novembre au 31 décembre est interdite la pêche du lavaret ;

» 3° du 15 avril au 15juin est interdite la pêche de tous les autres poissons et de

» l'écrevisse. »

Conformément à l'avis du Conseil général, un arrêté préfectoral du 27 mars 1882 a

interdit, dans toute l'étendue du département du Nord, du 15 avril exclusivement au 15

juin 1882 inclusivement, la pêche de tous les poissons et de l'écrevisse, à l'exception du

saumon, de la truite, de l'ombre chevalier, du lavaret, des aloses des éperlans et de l'an-

guille. La pêche de l'anguille a été autorisée sous la réserve que les dimensions desmailles

des filets où l'espacement des verges auraient seize millimètres au moins, et à l'exclusion

complète d'engins spéciaux.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un rapport par lequel MM. les Ingénieurs

en chef, réunis en conférence, proposent d'appliquer, en 1883, les mesures qui ont été

arrêtées pour l'année 1882.

Je prie le Conseil général de vouloir bien exprimer son avis à cet égard.

Industrie minérale. (2°B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un rapport de M. l'Ingénieur en chef

des mines sur la situation del'industrie minérale dans le département du Nord, pendant
l'année 1881.

Ce rapport contient des renseignements complets sur toutes les parties du service ; je
les signale à l'attention de l'assemblée.

Les résultats de l'année 1881 ont été sensiblement moins satisfaisants que ceux de

l'année 1880 pour les exploitations houillères du département du Nord. Qnoique
les prix de vente aient peu varié, la production a diminué dans une proportion notable

pour plusieurs Compagnies. La production totale des houillères du département s'est

élevée en 1881 à 3,671,702 tonnes, soit un chiffre inférieur de 29,887 tonnes à celui

de 1880.

Le nombre des ouvriers employés par les Compagnies houillères a été, en 1881, de

20,701. Il avait été, en 1880, de 20,659.

La production moyenne, par ouvrier du fond, s'est élevée à 229 T. Elle avait été de

230 T en 1880.

Le total des salaires, payés en 1881, a été de 20,529,406 fr., ce qui correspond à

991 fr. 70 de salaire moyen par ouvrier du fond et du jour. En 1880, le total des salaires

a été de 20,077,772fr., ce qui correspond à 971 fr. 16 de salaire moyen par ouvrier du

fond et du jour. Il y a donc une augmentation sensible.

Les prix de vente moyens réalisés par les Compagnies ont été à peu près les mêmes

que ceux de l'année 1880.
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Le nombre des fosses en exploitation, pendant le cours de l'anuée 1881, a été de 47. Le

nombre des fosses en creusement ou en préparation a été de 3, dont une à Anzin, une à

Aniche , une à Crespin.

Les fosses en exploitation, en 1881, sont réparties ainsi qu'il suit : Anzin, 19 fosses.

Une fosse nouvelle, celle de Lambrecht, a été mise en service vers le milieu de l'année,

mais , par contre , la fosse Amaury, abandonnée vers la fin de 1881, n'a pas été reprise.

L'extraction annuelle moyenne , par fosse ,'aété de 120,775T , cniffre sensiblement égal

à celui de l'année précédente.
— Aniche, 9 fosses. Les travaux de reconnaissance de la

fosse de Roucourt ont été poursuivis activement au moyen de la perforation mécanique.

— Fzcarpelle , 5 fosses. La fosse N° 1 n'a été en extraction que pendant 5 mois ; elle a

été mise en chômage au 1erjuin pour cause de réparations importantes à faire subir à la

colonne du puits.
— Douchy, 5 fosses. 3 fosses ont été consacrées au service de l'aérage.

— Vicoigne, 3 fosses. La 4e est restée en chômage d'une manière permanente. —

Fresnes-Midi, 2 fosses. — Azincourt, 2 fosses. —Marly. La fosse St-Saulve, delà

Compagniede Marly, a été abandonnée le 1ermai 1881. — Crespin, les travaux de fon-

cement de l'avaleresse de Quiévrechain ont été poursuivis dans le courant de l'année

dernière.

Les concessions de St-Aybert, deBruille, de Château-1'Abbaye, d'Hasnon et d'An-

noeullinsont restées inexploitées.

Aucune demande en concession ou extension du périmètre n'est en instance devant

l'administration.

Les accidents survenus, en 1881, dans les mines de houille, ont occasionné la mort de

11 ouvriers , ce qui correspond à une victime pour 1,889 ouviers. La proportion avait

été, en 1880, de une victime pour 1,721 ouvriers , en 1879, d'une victime pour 812

ouvriers.

La consommation de la houille dans le département du Nord, en 1881, a été de

5,100,210T, dont :

Houille du Nord 2,293,689 T

— du Pas-de-Calais.. 1,495,857
— de Mons et du Centre 865,335
— de Charleroi....' 431,011
— d'Angleterre 14,068
— des bassins allemands 250

Total égal 5,100,210,T

Il y a eu. en 1880,une augmentation de consommation de 213,736T par rapporta 1880,

soit 4 °/0environ.

Sur les quatre tourbières , situées dans l'arrondissement de Dunkerque (vallée de la

Colme),une seule a été exploitée en 1881 ; elle a produit 43 T de tourbes d'une valeur

totale de 540 francs.

Les mines de fer, concédées dans le département du Nord , sont au nombre de 6.

Aucune n'a été exploitée en 1881.
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Les prix-moyens des produits métallurgiques n'ont pas varié sensiblement en 1881, et

la production a augmenté dans une proportion notable pour la plupart des produits.

L'usine à zinc d'Auby-lez-Douai a produit, en 1881, 10,445 T de zinc brut. vendues au

prix moyen de 387 fr. 50. La production , en 1880, avait été de 8,368 T.

117 usines à vapeur nouvelles ont été mises en activité , en 1881, dans le département

du Nord. 25 ont été supprimées. Le nombre total des usines du département renfermant

des appareils à vapeur, s'élevait à 3,420 au 31 décembre 1881,

Une explosion d'appareils à vapeur s'est produite en 1881. Une personne a été tuée

dans cet accident.

Le nombre de carrières exploitées , en 1881, dans le département du Nord , est de 809,

dont 37 carrières souterraines occupant 158 ouvriers, et 772 carrières à ciel ouvert occu-

pant 1984 ouvriers.

Jury d'expropriation. (4eB.)

Aux termes de l'art. 29 de la loi du 3 mai 1841, le Conseil général doit, dans sa session

annuelle , désigner, pour chaque arrondissement de sous-préfecture, 36 personnes au

moins, et 72 au plus, ayant leur domicile réel dans l'arrondissement et parmi lesquelles
seront choisis, jusqu'à la session suivante du Conseil général, les membres du jury spé-
cial appelés, le cas échéant, à régler les indemnités dues par suite d'expropriation pour
cause d'utilité publique.

Je prie l'assemblée de vouloir bien procéder à la formation de ce travail. Je lui remets

à cet effet un cadre préparé pour recevoir les noms des jurés à désigner pour le -service

de 1882-1883et le tableau arrêté en 1881, sur lequel j'ai rayé le nom des jurés qui, ayant

siégé pendant les années 1881-1882, doivent être éliminés de la nouvelle liste.

Il est très important que cette liste soit dressée avec un grand soin, et notamment que
les noms et prénoms, qualités et domiciles des jurés y soient inscrits exactement sans

lacune. J'ai l'espoir que MM. les membres de l'assemblée voudront bien tenir compte de

cette observation.

Chasse. —(2eB.)

Aux termes de la circulaire ministérielle du 30 janvier 1874, les Conseils généraux
sont appelés, chaque année, à émettre leur avis sur la question de savoir si la chasse à

courre, à cor et à cris, doit être prolongée au-delà du terme fixé pour la clôture de la

chasse.

J'ai l'honneur de prier le Conseil de vouloir bien faire connaître si, comme les années

précédentes, une seule date de fermeture lui paraît devoir être fixée.



POSTESET TÉLÉGRAPHES. 317

Service des Postes et des Télégraphes (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. le Directeur

sur la situation du service des Postes et des Télégraphes dans le Nord., au 30juin 1882,

ainsique le rapport de M. l'Inspecteur-Ingénieur des lignes télégraphiques sur la situation

du service technique.

Ces documents sont imprimés avec les rapports des chefs de service.

Les améliorations se poursuivent très activement. Quinze nouveaux bureaux ont été

ouverts pendant l'année et le mois dejuillet, et quatre viennent d'être concédés à Thiant,

Inchy , Houplines et St-Pol. Des- projets pour la création de 24 recettes ont été

présentés à M. le Ministre, et 7 demandes sont à l'Instruction. Les localités où doivent

être établies ces nouvelles recettes sont indiquées dans le rapport de M. le Directeur.

Le nombre des bureaux télégraphiques s'accroît également dans des conditions assez

sensibles: 12 nouveaux bureaux ont été mis en activité du 30juin 1881au 30 juin 1882 ;
d'autres l'ont été depuis où le seront à bref délai. Le télégraphe, dit M. le Directeur, sera

établi prochainement dans les bureaux de poste de Busigny, Curgies, Jenlain, Lourches,
Loonet Neuvilly; et des projets sont en préparation pour l'établir dans les communes

deBeauvois, Hasnon, Honnechy, Marly, Ohain, Saultain, St-Aubert et St-Pol.

11y avait dans le département au 30 juin :

85 communesoù la poste et le télégraphe étaient réunis ;
22 où les deux services étaient encore séparés :

38 ayant la poste sans le télégraphe ;
24 ayant le télégraphe sans la poste.
Tousles chefs-lieux de canton possèdent aujourd'hui le télégraphe.
Le nombre de boîtes aux lettres était, au 1erjanvier 1881, de 837 en sus de celles des

bureaux ; 376 n'étaient levées qu'une fois.

Au 31 décembre, on comptait 855 boites, dont 327 levées une fois.
M. le Directeur donne l'indication par commune de toutes les améliorations réalisées,

et il les résume, par arrondissement, dans un tableau spécial. Il termine son rapport en
faisant connaître la suite donnée aux voeuxémis par le Conseil général dans sa dernière
session.

Le rapport de M. l'Inspecteur-Ingénieur des lignes télégraphiques contient des rensei-

gnements sur le réseau principal, le réseau secondaire, le service télégraphique de la

navigation, le réseau d'intérêt privé et le réseau téléphonique.
En résumé, une impulsion des plus vigilantes est donnée à toutes les améliorations que

comportele double service des postes et des télégraphes. On doit reconnaître, en effet,
que la situation actuelle est loin de ce qu'elle était il y a deux ou trois ans ; mais ainsi
quej'en émettais l'avis lors de la session d'avril, £00 bureaux de poste et de télégraphe
meparaissent indispensables pour le Nord, et il faut arriver à ce que toutes les boîtes
aux lettres soient levées au moins deux fois par jour.
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vNous pouvons avoir confiance que ces améliorations constitueront une situation nor-

maledans quelques années. Elles paraîtront, d'ailleurs, des mieux justifiées, si l'on consi-

dère que les recettes des postes et des télégraphes dans le département, qui, en 1880,

s'étaient élevées à ., 4,731,714fr.

ont produit en 1881 5,103,773

Augmentation 372,059

Les voeuxémis par les Conseils d'arrondissement dans leur récente session, se résu-

ment comme suit :

Arrondissement d'Avesnes.

Le Conseil demande de nouveau que les dépêches soient transmises directement

d'Avesnes au Quesnoy, et que le bureau télégraphique d'Avesnes comprenne Avesnellôs

dans son rayon pour dispenser cette commune des frais d'exprès.

Arrondissement de Douai.

Voeu pour la création d'un bureau télégraphique à Flines-lès-Râches ;
— pour qu'un facteur soit attaché au bureau d'Aubigny-au-Bac dans le but de

desservir deux fois par jour Féchain et les communes environnantes;
— pour l'organisation à Dechy d'une certaine distribution journalière.

Arrondissement de Dunkerque.

Voeu pour que la première distribution de Gravelines soit faite plus tôt.

— que le hameau des Huttes, de Gravelines, soit desservi dans la matinée ;
— qu'il soit établi un bureau télégraphique à Bollezeele, à Watten et à Esquelbecq.
— que les employés des postes soient transportés gratuitement en chemin de fer

pour les besoins du service.

— pour l'établissement d'un téléphone à Dunkerque.

Arrondissement d'Hazebrouck.

Le Conseil se plaint de la lenteur apportée dans la transmission des télégrammes. Il

émet le voeuque la durée de la suspension (de midi à deux heures) soit abrégée dans les

bureaux où les services des postes et des télégraphes sont réunis.

Arrondissement de Lille.

Le Conseil réitère le voeuqu'il soit créé un bureau de poste à Gondecourt.
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Arrondissement de Valenciennes.

Voeux 1°pour qu'un bureau de poste et de télégraphe soit établi à Bruay ;

— 2°pour l'organisation d'un départ postal par le train quittant Valenciennes à

10 h. 07 du matin, afin que les correspondances soient distribuées à Paris assez

tôt pour permettre d'y répondre le mêmejour par le courrier du soir;

— 3° que la levée des lettres déposées dans les boîtes postales des gares soit faite

à tous les trains ;

— 4° qu'au passage des trains le dépôt soit fait à chaque gare des correspondances
v

pour la localité afin de permettre des distributions plus rapides ;

— 5° que tous les bureaux télégraphiques des gares soient ouverts à la correspon-
dance privée.

Elections municipales. —Sections électorales. (-2eB.).

Aux termes de l'article 43 de la loi du 10 août 1871, chaque année, dans sa session

d'août, le Conseil général, par un travail d'ensemble comprenant toutes les communes

du département, procède à la révision des sections électorales municipales.
"

Le tableau ci-après indique les sectionnements établis à la session d'août 1881.



320 DEUXIÈMEPARTIE. CHAPITREIV.

g CHIFFUE

| ofliciel N0™BE

m de conseil-
COMMCNES s COMPOSITIONDECHAQUESECTION. la popu- .1er»

g lation "par"
| par seciion.
s section.as

Arrondissement d'AVESNES.

1"> : Électeursducentre,comprenantlehameaudelaHaute-Rue. 3,475 15
GOMMEGNIESt !

< 2e HameaudeCarnoye 1,012 6

jre i LevillagedeVillereau 359 4
VILLEREAU ( _

< 2e Lehameaud'Herhignies
'

. 660 8

Arrondissement de CAMBRAI.
j

!lre

| Laprincipaleagglomération,les fermesqui en dépendent,
les hameauxdu Rois-de-l'Abbayeet du Petit-Camhrésis. 1,892 15

2e LeshameauxdeLaLaurette,de La Louviéreet du Rejet-
de-Beaulieu,y comprisle lieuditTassomez T12 0

lre Raillencourt,chef-lieudela commune '. 502 o
RAILLEft'COTJBTt n

} 2° LehameaudeSainte-Olle 565 o

Sl'e

Le chef-lieude la communeformantla principaleagglo-
mération 2.319 19

2e LshameaudelaHaie-Menneresse 23T 2

Arrondissement de mjft'KERQCE.

( lre LessectionsB etC limitéespar lescanauxde Eûmeset de

COUDEKERQUE-BR.. 5 Bergues 611 5

I 2e SectionDlimitéeparlescanauxdeBerguesetdeBourbourg.. 1,336 11

Arrondissement d'HAZEBROCCK.

EST4IRES ) ^fe Comprenantl'agglomération 5,218 lo

' 2e LehameaudeDoulieu 1.546 5

', lre Morbeecme 2,564 16
MORBECQCE -J •

| 2e LaMotte-aux-Bois 1,145 7

( lriî Toutelacommuneà l'exceptionduhameauduPont 3,298 lo
ÎSIEPPE )

( 2e Lehameaudu PonWle-Nieppe 1,564
"

Arrondissement de EIEEE.

r, \ V Toutela communeàl'exceptionduhameaudeQuennaumont. 2,550 1"
CVSOISG t l ^

( Lehameaude Quennaumont 484 "

( lre ComprenantleshameauxduBourg,LeGringuier,Canteleu,
ç,ERg 1 LaCousiniereetLeRemeil 1,618 11

/ 2e I ComprenantleshameauxdeBahylone,duSart,des4Ormeaux
1

j etd'Épinoy 1,562 10
I .

lAMUKP.SA.n-
j

ir°
j

SectionduBourg 1.366 9

( 2e ! SectiondeCanteleu 1,006 7
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a CHIFFRE

•|
officiel H0»fB

"> 06 conseil-
COMMUNES. g COMPOSITIONDECHAQUESECTION. la popu- iers

£ lation àelire
-a par
| Par section.
e section.

CantonSud-Ouest.

. lre La fractiondu cantonSud-Ouest,situéedansl'ancienne
ville,augmentéedela partiede la nouvelleville, com-

priseentrelecanaldelaHaute-Deûle,leboulevardde la
Liberté, leboulevardd'Italieet l'axedela rue Solférino. n 524 4

2° La partiedu mêmecantoncompriseentre les axesdes
ruesSolférino,Notre-Dame, d'Esquermes, de Loos, de
la routedeBéthuneà Lilleet le canaldelaHaute-Deûle.X8628 '4

3e Lapartiedumêmecantonsituéeentrelesaxesde la rue de
Béthuneà Lille, -desruesdeLoos,d'Esquermes,deNotre
Dame, deSolférino, desPostes,le boulevardde Stras-

bourget la routed'Arrasà Lille 23,873 6
4e LecomplémentducantonSud-Ouest,limitépar l'axedela

rue des Postes,de la rue Solférino,des boulevards
d'ItalieetdeLouisXIV, et embrassantla partiesubur-

llLLE j bainedececanton, situéeà l'Estdela routed'Arras 18,590 4
\

CantonNord-Est.

5e LapartieducantonNord-Estcomprisedanslaville 13,830 3

6e LesfaubourgsdePivesetSaint-Maurice,du cantonNord-
Est 19,438 5

CantonCentre.

7»
* ToutleCanton 14,106 3

CantonSud-Est.

8° Toutlacanton '. 15,163 4'

CantonOuest.

\ 98 Toutlecanton ; 11,280 3

/ 1" Toutela commune,à l'exceptiondèshameauxdu Pontet

MARCQ-EN-BAROEUL\
duPlouich :., 4,222 12

j 2e LeshameauxduPontnie-MarcqetduPlouich 3,161 11
v

I 1" Comprenantles habitantsde Billemontet du Coulombier,

HONCO \ formantlaparoissedeSaint-Piat 4,440 1°

/ 2e ComprenantleshabitantsduBlanc-Four,paroissedeStRoch. 1,385 5

,' V» CantonEst 49,607 21
ROUBAIX... ; (,

i 2U CantonOuest 33,763 15

I )
41
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i CHIFFRE
à officiel M0»1»n»
« j doS 08 conseil-

COMMUNES. § COMPOSITIONDECHAQUESECTION. lapopu- 1ère
£ lalion &*««
•9 nnr llarS P<*r section.
g section.

Arrondissement de VALENCIENNES.

„ . , lre ComprenantBruilleetlehameaud'Hauterive 748 7
BRUILLB-ST-AHAND. (

) 2e ComprenantleshameauxdeNotre-DameetdeForêt 1,058 9

( CantonriveDroite.

! lre RuedupontdelaScarpe, placedel'Eglise,rueNationale,

j rue deCondé,ruedu Wacq,rue deValenciennes. 1,542 4

j 2e Routede Valenciennes, Chênede Saint-Amand, rivagedu

J Noir,Collinière,CroixduPetit-Dieu,Mont-des-Bruyères-2,964 o

î 3e Thumelard,chemindelaFontaine,ruedelaLouvière,rue

i
"

desAulnois,routedeCondé 1,118 3
I
l CanfonriveGauche. '

; 4« Grand'Plaee,Abbaye, ruede.Rivoli, ruedesAnges, rue

SAINT-\MAND '' duPrévost,Grande-Rue,rue du Petit-Repos,ruedu

Grand-Repos, rue desMurs, rue deMarillon(jusqu'aux
\ foursaunoirdeM.Mottez),ruedePainet rueDelsaux. ) 669 - h
\
! 5c Rued'Orchies, faubourgd'Orchies, faubourgdeRoubaix,
! placed'Armes,ru; de Guerre,rue du Bruille, ruede

ITournay,

ruedesFèves 2,106 O

6e Routede Lille, ruedela Place-au-Metz,rue Fourelaux,
ruedesOrmeaux,rue de Marillon|depuisles foursau
noirdeM.Mottez),Marierie,ruedesCailloux,rue de

; TEpinoy,rueduSaubois, rueduCarne,rueLotte-Win-
I berghe,ruedesDrumez,ruedeVaucelles 4 1,061 3

Les réclamations qui me sont parvenues se résument comme suit par arrondissement.

ARRONDISSEMENTDE CAMBRAI.

Bonrsics. — Une pétition demande que le hameau de Demicourt forme une section

électorale. Le Conseil municipal est appelé à en délibérer. Si cette demande est accueillie,

la commune sera sectionnée comme suit :

Le village 567 habitants, 8 conseillers.

Demicourt 241 » 4 »

808 12

ARRONDISSEMENTDELILLE.

Cysoing. — Le Conseil municipal demande que la commune ne soit pas sectionnée. La

décision prise par le Conseil général en 1881,me paraît devoir être maintenue.
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Lambcrsart. — Le Conseil municipal demande que la section de Canteleu ait pour

limite la délimitation même de la paroisse, qui correspond, d'ailleurs, à celle qui était

indiquée lorsqu'une demande a été présentée pour l'érection du hameau en commune.

Cette délimitation aurait aussi l'avantage appréciable d'être parfaitement- définie et de

prévenir ainsi toute difficulté pour l'avenir ; elle se traduit par les chiffres ci-après :

Section du Bourg 1.414 habitants, 10 conseillers.

Section de Canteleu 958 » 6 »

2.372 16

Je joins à la délibération du Conseil municipal.de Lambersart, une réclamation des

quatre conseillers qui représentent la section de Canteleu.

Lomme. — Une pétition est présentée à l'effet d'obtenir qu'une section soit établie à

Mont-à-Camp pour ce hameau, et ceux de la Maladrerie et de là Croix-de-Pierre. Le

Conseilmunicipal appelé à en délibérer a émis un avis contraire longuement motivé.

Le sectionnement sollicité devrait être établi ainsi qu'il suit :

Section du Bourg 2,761 habitants, 15 conseillers.

Section de Mont-à-Camp.... 1,338habitants, 8 conseillers.

4,099 habitants, 23 conseillers.

Roubaix. = Le Conseil municipal demande que la ville ne soit plus sectionnée.

Wattrelos, — Le Conseil général a été saisi d'un voeude sectionnement dans sa ses-

sion d'Avril. Le Conseil municipal, appelé à en délibérer, a émis un avis contraire.

Le sectionnement demandé, s'il est adopté, devra être arrêté sur les bases suivantes :

Section du Centre 6,136 habitants, 11 conseillers.

Section de Crétinier 4,085 » 7 »

Section de Beaulieu 5,104 » 9 »

15,325 » 27 »

Je mets sous les yeux du Conseil général toutes les pièces qui me sont parvenues.

Tribunaux et Chambres de commerce. —Révision de la liste des

électeurs. (2°B.)

Aux termes de l'article 619 modifié du Code de commerce (loi du 21 décembre 1871)
et des instructions de M. le Ministre de la Justice, le Conseil général doit désigner,

chaque année, ceux de ses membres appelés à faire partie des commissions spéciales

chargées de procéder à la révision annuelle des listes électorales pour les élections aux
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Tribunaux et Chambres de ommerce ainsi qu'aux Chambres consultatives des Arts et

manufactures.

Les membres qui ont été désignés pour 1882, sont :

Tribunaux de commerce :

Lille MM.J. Dutilleul, Desmoutiers, Mahieu.

Roubatso .» Bouchery, Georges Brame, Pierre Catteau.

Cambrai » Telliez, Macarez, Seydoux.

Valenciennes.. » Dervaux, Rousseau, Caullet. •

Dunkerque » Gustave Lemaire, Trystram, Claeys.

Tourcoing » Desurmont, Charles Jonglez, Desmazières.

Chambres de commerce non comprises dans le ressort d'un Tribunal de commerce :

Douai MM.Fiévet, Mention, baron de Bouteville.

Hazebrouck. (Formant la 2e section électorale de la Chambre de commerce de

Dunkerque). MM Duquenne,' Outters, Bieswal.

Chambres consultatives des Arts et manufactures :

Armentières.. MM.Meuvillon, Bieswal, Mahieu.

Avesnes » Duponchel, Hiroùx, Boussus.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien procéder à la désignation

de ceux de ses membres qui devront prendre part à la prochaine révision des listes

électorales.

Elections consulaire». —Liste des électeurs. (2eB.}.

Par délibération du 25 août 1880, le Conseil général, d'accord avec le Conseil d'arron-

dissement de Lille, a émis le voeu:

1° Que pour les élections des Tribunaux et Chambres de commerce le droit de vote

soit étendu à tous les patentés ;

2° Que le vote ait lieu par sections territoriales, le scrutin de liste étant maintenu.

Dans sa récente session, le Conseil d'arrondissement de Lille a renouvelé le voeuqu'il
avait émis en 1880. J'ai l'honneur de mettre sa délibération sous les yeux du Conseil

général.

Chambre de commerce de Dnnkcrquc. —Distraction des villes de

Ballleul, Merville et Estaires. —(2*B.)

Par délibération en date du 20 avril dernier, le Conseil général a émis un avis favorable

à la distraction des villes de Bailleul, Merville, La Gorgue et Estaires, delà circonscription
de la Chambre de commerce de Dunkerque, pour être rattachées à la Chambre de com-
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merce de Lille par l'intermédiaire de la Chambre Consultative des Arts et Manufactures

d'Armentières.

J'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien faire connaître si cet avis doit être

étendu à toutes les communes des deux cantons de Bailleul et du canton de Merville.

MM.les Maires, consultés à ce sujet par M. le Sous-Préfet, se sont tous prononcés pour
l'affirmative.

Chambre consultative des arts et manufactures d'Avesnes. —

.Conversion en Chambre de commerce. (2eB.).

Par délibération en date du 21 avril 1882, le Conseil général a émis le voeu que la

Chambre consultative des arts et manufactures d'Avesnes soit érigée en Chambre de

commerce.

J'ai l'honneur de faire connaître à l'Assemblée que j'ai transmis le dossier de l'affaire,
avec avisfavorable, le 3 août, à M. le Ministre du Commerce.

Établissement thermal de ^alnt-Amand. (2"£.)

Conformément à la délégation spéciale qui lui a été donnée parle Conseil général, dans :
sa séance du 21 avril dernier, la Commission départementale, dans sa séance du 14 juin
suivant, a accordé à M. Grégoire, publiciste à Lille, la concession de l'établissement

thermal de Saint-Amand, jusqu'à l'expiration du contrat passé avec M. Pruvost, suivant

acte du 22 décembre 1856, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1906.

En exécution de l'article 54, 4" alinéa, de la loi du 10août 1871,j'ai, sur l'avis conforme
de la Commissiondépartementale, passé avec M. Grégoire le contrat au nom du départe-
ment. Le Conseil général trouvera ci-joint, à titre de communication, une copie du

contrat intervenu.

J'ai, en outre, l'honneur de soumettre à l'assemblée le rapport de M.le docteur Isnard,

médecin-inspecteur de l'établissement thermal, sur la marche des différents services sou-
mis à son inspection, sur les qualités curatives des sources , les résultats obtenus et les

améliorations désirables restant à réaliser.

J'annexe, à l'appui de ce rapport, l'avis de M. l'Ingénieur en chef des mines sur une des

améliorations proposées qui se rattache plus particulièrement à son service et qui se

rapporte au remède à apporter, par un captage mieux aménagé à l'écoulement actuelle-
ment irrégulier des sources sulfureuses intérieures ( sources du Pavillon ruiné et de la

Petite-Fontaine).

J'appelle l'attention du Conseil général sur les améliorations signalées par M. le docteur

Isnard. MM. les conseillers généraux chargés de la surveillance de l'établissement pré-
senteront leur rapport annuel en cours de session.
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Caisses d'épargne. — Situation en 1881. (2eB.)

Le nombre des caisses d'épargne et de leurs succursales, qui était, au 31 décembre

1880 de 67 s'est accru en 1881 de deux succursales : celle de Lomme , dépendant de la

caisse de Lille, et celle de Bousbecque, dépendant de la caisse de Tourcoing. 11se répar-

tit comme suit :

NOMBRE! DE NOMBRE

i CAISSES. SUCCURSALES. TOTAL.

|
i
jArrondissementdeDunkerque 4 3 7

— Hazebrouck 6 3 9

— Lille 6 45 21

— Cambrai 5 3 8

— Avesnes 4 7 44

— Douai 4 6 7

— Valenciennes 1 5 6

27 42 69

Le capital des fonds de dotation et de réserve qui était, au 1erjanvier 1881 de

1,654,273 fr. 59 c. s'élevait, le 31 décembre 1881, à 1,741,438 fr. 53, soit une augmenta-
tion en faveur de 1881, de 87,164,94 c.

Les versements et remboursements se sont répartis comme suit :

j
VERSEMENTS. REMBOURSEMENTS.j

! NOMBBE. MONTANT. NOMBRE MONTANT.j

|
— : .

: Année4881 457.814 44.390.33079 84.962 42.443.73594!
i i

j
~ 4880.. 455.473 42.923.90716 83.359 14.494.39750 j

(En plus... 2.344 4.466.42363 4.603 662.33844 I
Différencesur4880... <

[ Enmoins » a
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La moyenne a été ainsi 1881. 1880.

Pour les versements 91,19 83,12
— remboursements 220,94 215,36

Le nombre des livrets, au 31 décembre 1880, était de 172,924

Il s'élevait, au 31 décembre 1881, à 183,440

Excédent de 1881 sur 1880 10,516

Le solde dû aux déposants, au 31 décembre 1880, était de 50,725,851 95

Augmentation pendant l'année 1881 .- 4,045,057 64

Total égal au solde dû aux déposants au 31 décembre 1881 54,770,909 59

Je joins au présent rapport, avec les états à l'appui, six tableaux résumant la

situation et les opérations des diverses caisses d'épargne du département et de leiu's

succursales.

Hospices et Hôpitaux. —Situation en 1881. (2eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec les documents à l'appui,
le tableau de la situation générale des Hospices et Hôpitaux du département du Nord au

31 décembre 1881.

Ces établissements, au nombre de 84, sont situés dans 62 villes et communes.

Les ressources se sont élevées, pour l'année 1881, à 6.717.053 77

Savoir :

Recettes de toute nature propres à l'exercice 1881 —. 5.413.693 84

Fonds disponibles de l'exercice 1880 1.303.359 93

• Ensemble 6.717.053 77

Dépenses de toute nature propres à l'exercice 1881 5.301.441 14

Reliquat 1.415.612 63

Conformément à la demande exprimée par le Conseil général dans sa session d'août

1878,je joins au présent rapport les renseignements fournis par quelques administrations

hospitalières sur les causes des différences que j'ai constatées entre les résultats de cette

année et ceux de l'année 1880.

Le tableau ci-après donne par arrondissement des détails statistiques complets sur

chacun des établissements hospitaliers, tant au point de vue des recettes et des dépenses,

qu'en celui du nombre des lits occupés et du personnel affecté au service de ces

établissements.
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RECETTESDÉPENSESRELIOUVT NOMBREDELITS.
NOMS DESIGNATION de de d

—

des des toute toule .,
'

3 g si 3 ii -i
nature. nature. lexeictce

p ^ .g g
VILLESETCOMMUNES.ETABLISSEMENTS.,„„, ,nol iRon «=« ==*5 a S

4884. 4881. 188U- a g =~ g w g
^^^«MMn^^^MaMaMaMM^^WHBH^nanH«^^^^M^^^^^^^^^^^^"^M.^^^^"^^™^^^^^^.™""^^^^^^^^^^^^^^^™^^^^^—MM^^^—a^na^HM^MI^MI

Arrondissement d'Avesnes.

4 Avesnes HôpitalHospice.... 34.64!67 37.43007 30.62789 40 60 - 6
2 Bavai Hospice 47.56659 6.2)3 54 3.15226 46 2
3 Landrecies Hôpital-Hospice.... 49.05677 47.45089 45.44*77 6 60 . 4
4 LeQuesnoy Hôpital-Hospice.... 43.40839 35.88460 30.346 83 402 46 22 8

5 Maubeuge ; HospiceCHppns.8*.''.'.
' 63-03Së9 54.02770 39.93989 30 30 45 40

6 Solre-le-Chàleau Hôpital-Hosp.S-Roch 86405 38083 2.80846 » 2

Totaux 480.57306 448.08463 121.98980 478 213 67 30

Arrondissement de Cambrai.

1HôpitalSaint-Julien.400.27521 84.93990 22.15980 407 - « 27
7 Cambrai I Hospicegénéral.... 483.39744 443.42640 296.12465 » 200 75 29

( FondationVanderBurch. 77.27379 64.78937 55.77444 400 » » 42
8 LeCateau HôpitalPaturle 65.76707 66.26063 50443 33 » • 6

Totaux 426.74324 323.41630 374.56332 240 200 75 74

Arrondissement de Douai.

^ «
| SKiff!?!: : :: i423- 31820

(
«3.856 60

j
247.01893

j H; so? 3; %
40Orchies Hôpital-Hospice 49.78487 45.74024 4.73124

j
20 48 40

7_

Totaux 473.40007 489.56684 224.75044 430 648 70 74

Arrondissement de Dunkerque.

44Bergues Hôpital-Hosp.Sl-Jean57.35355 58.05344 » 28 72 50 48
42Bollezeele.. Hôpital-Hosp.S-Louis27.20752 15.32236 9.98074 6 39 » 8
43Bourbourg HospiceSaint-Jean. 34.65656 32.26046 21.82849 48 48 39 44
44Dunkerque Hôp.-Hosp.-St-Julien469.455 - «467.28582 5.42263 427 218 83 61
45Esquelbecq Hôpital-Hosp.-St-Jos.5.63245 4.745 45 2.20844 » 42 » 3

^Gnyvelde r°!^r7t^T: 17.48285 27.70926 43.24498 9 9 . -6
47 Gravelines Hospicecivil 44.46943 7.21749 76930 » 40 » 2
48Hondschoote Hôpital-Hospice.... 7.07002 7.04450 64782 S 39 -4 *__

Totaux 329.72678 319.57788 53.74497 493 477 176 409

I*

L'Hospice-Gippus,crééen 4662,reçoit danslamaisondesonfondateur,lechanoineGippus,desveuvesâgéesoude
vieillesfillesinfirmespauvres,debonnesmoeursetdefamilleshonnêtes.Onlesa nomméesaantuaines.Ellesfournis-
sentelles-mêmesleurlit ainsiquetoutlerestedeleurmobilierqui,à leurdécès,retourneà leurshéritiers..
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RECETTESDÉPENSESJ RELIOUAT NOMBREDELITS.NOMS DESIGNATION de de
' 1U™A 1

.
-«fc^_^_--«——-rtpo des 'oute toute „ s r» i -nature nature l'exercice °„g sj: s f sVILLESETCOMMUNES.ETABLISSEMENTS

|gg)
'

^
'

mù |-ë g ||»| | g

Arrondissement d'Bazeltrouck.
iq«ailleul jHospicecivil 30.92208 I 27.84553 1 » » » 400 25 7(Hôpital 42.44556! 44-62482 1 5.44844 46 » » 5^OCassel

j g^fi»;; V/.\\ j «-3» « 47.74274 . .
;

36
^

321Estaires Hospice 44.66440 8.68921 41627 » 34 4022Haverskerque HospdeFoucaucourt 4.200 » 4.200 « » » . 42 >- [ 223Hazebrouck Hôpital-Hospice.... 42.58465 46.17872 5.58503 44 80 55 44124LaGorgue Hospice 5.44546 5.62869 52567 » 28 » 325Merville HospiceSt-Pierre.. 27.44583 45.S6967 7.36461 • 40 > 4
26Morbecque Hospice 3.78702 3.27144 61892 » 26 - 427Nieppe Hospice 9.08047 8.9-4-832 4.64075 2 27 » 4
28Renescure* Hospice 1.400 » 4.400 « « » • 629Steenbeeque Hôpil-Hosp.St-Josepli4.30424 4.30690 42 47 - 23 » 2
30Steenvoorde Hospice 44.019 » 13.911 » 3.531-.» » 4-4 . 4
31Steenwerck HôpitalHospice 49.02868 4830690 3.51687 40 51 5 432Vieux-Berquin Hosp.Enfant-Jésus. 4.81945 4.35899 45582 » 28 » 3Tolaux 206.47297 492.25293 32.05825 72 "535 424~ 93 j

Arrondissement de Lille.33Armentières Hôpital-Hospice 47.21828 480.84744 22.46950 88 70 93 4034Bondues HospiceduBosquiel. 49.43294 25.46680 30.51945 2 50 42 535Bousbecque Hospice 4.94446 2.11277 28 97 » 2136Comines Hôpil.-Hosp.N-Dame 27.45051 25.32931 42.03063 28 64 » 42
37Cysoing HosnceSt-Camille.. 2.80251 6.36154 4.58265 » 46 *> 4138Erquinghem-Lys HospiceEdgar 3.57778 3.43944 » » 4 42 » 339Halluin Hospice 9.53339 9.43720 7587 » 35 » 2
40Haubourdin.• Hôpital-Hospice.... 3.8.39578 26.77446 5.64697 8 28 40 o
4-1Herlies Hospice 3.45232 2.79975 45053 * 10 » 442Houplines Hospice 6.29905 6.48141 1.48077 » 21 243-LaBassée HospiceSaint-Jean. 44.48639 38.72866 46876 6 30 25 5
44LaCiiapd'ArmentièresHôpital-Hospice 3.38080 3.88543 40433 2 46 » '

4
45Lannoy Hôpital-Hospice 43.09824 13.72033 4.68139 » 20 » 4HôpitalSt-Sauveur.\ / 304 » » 48

!Hôpital-Ste-Eugénie.

i
l 387 < » » 65MaisondeSanté / \ 40 ;- » 4Hospicegénéral.... L „., „_„„„ „, „ ,.„ „„ ; . 1066 400 94HospiceComlessc (*•"''/0/i>'° Aàid.MZAb • » S

9i g6- 23HospiceGanthois...I
/ » 478 » 22HospiceSt'appaert..j f » » 60 42,, tin, ,. FondationBaes /
V48Inmmp** Hospice 8.78607 9.53067 4.60059 40 . 349L„„ Hospice » * » « „ ,S„M„,v••-,;•••••. Hospice 48.20241 57.58064 46.06452 40 24?irin«în? n".',••••• Hosp.St-Vinc.-de-P.42.05328 41.57323 33610 32 • 4S-'R™:10y-sur-Deule---Hospice 13.06220 42.29744 74887 » 29 * 3

uq
Hospice 4.87447 4.466*53 42735 24 » 2B3Roubaix (Hôtel-Dieu

'
„.,, Qno0. „», ,„., oi o^ 7»<OQS 200 " " 52,. 0 , Hospicecivil .'2o4.899 21 263.3809/ 23./3123. „ m 6(. 22..l ï0™", iHôpital-Hospice....' 96.25583 88.33556 44.01194 81 74 . 4

ÙOlempieuve !Hôpital-Hospice....' 5.464 « 5.37960 28140 » 24 « 3oGToui-coin» jHôpitalcivil j 29.89561 29.89561 » » 77 » » 7„ (Hospicegénéral.... 433.33794 487.06526 » » » 432 » 47
»i Wamorechics

iHospice | 9.25442 9.50626 1.94737 » 4488Wattrelos (Hôpital ) 7.600 » - 7.54984 » » 20 « . 5| Hospice 24.53346 47 22783 4 50592 » 97
»_ 9

j Totaux r 3.323.86677 j.382.00588 204.99184 1254 24Ï7 422~477Cethospice,decréationrécente,n'afonctionnéqu'àpartirdu 16mai4884.Cethospice,decréationrécente,n'apasfonctionnéen 1881.
42
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" RECETTESDÉPENSESRELIOUAT NOMBREDELITS.
NOMS DESIGNATION de de

^uyuA
„_ __ , ^ J___,

des des toute toute . „ 3 „-« j ,. ^

«-— -BUSSEME^S.
^ »sr-

™

Î*;ÏH 1 I'
Z. 2 -

1

Arrondissement de Valenciennes.

59Bouchain JHospiceDronsart... 23.29610 22.46824 27.49492 2 29 » 6

60Condé jHosp.desVieillards* » » « - ,> » „ « , „
(HospicedesVeuves 7.34089 3.26532 3.70540 « 20 » 4

64Saint-Amand.
'
Hôpital-Hospicecivil 30.22365 29.43936 12.58576 40 70 48 8

(Hosp.desOrphelinsvRen.)|10.92152 10.88883 I 1.39454 « > 25 3

(Hôtel-Dieu J ) (
-I'22 " "

2j
"iHôtellerie** / / "t '' 9

,î A
62Valenciennes {Hospicegénéral....J>404.78882 S380-4""496 } 249.38402< " m 30 2o

Hosp.desChartrier.4 / l 1 » o0 » 4

InstitdesOrphelines] r
'

] (
" » »

Totaux I 473.54098 446.53668 294.26464 434 578 73 62

RÉCAPITULATION par arrondissement.

NOMS NOMBRE
CESÀBBOJÏMSSElIBltT».DESÉTABLISSEMENTS.

Avesnes 7 480.57306 148.08463 424.98980 478 213 67 30
Cambrai 4 426.71321 323.41630 374.66332 240 200 75 74
Douai 3 473.400C7 489.56684 221.75044 430 548 70 74

Dunkerque 8 329.72678 349.57788 83.74497 493 477 476 409
Hazebrouck 16 206.47297 492.25293 32.05825 72 535 424 93
Lille 36 3.323.86677 3.382.00588 204.99181 4254 2417 422 477
Valenciennes 40 473.54098 446.53668 294.26464 434 578 73 62j

Totauxgénéraux.... 84 5.443.69384 5.301.44444 4.303.35993 2501 4968 4004 9191

-KCethospicenefonctionnepasencore.Lesrevenusdecettefondationdoiventêtrecumulésjusqu'àcequ'ils«oientsuffisantspourquel'élablissemeiilpuiW,
entrerenexercice.

** la populationdel'Hôtelleriesecomposedecinquantevieillesveuves,dontdixreçoivent,outrelelogement,doseffetsdelingeetdecouder,le»quaraoU
autresnereçoiventquelelogement.

Bureaux de Bienfaisance. —Situation en 1881. (2eB.)

Le nombre de Bureaux de Bienfaisance du départememt est de 639, se répartissant

entre les arrondissements ainsi qu'il suit :

Arrondissement de Dunkerque 61

— Hazebrouck 53

— Lille 129

— Cambrai 108

— Avesnes 143

— Douai 64
— Valenciennes 81

Total égal 639
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25 communes seulement sont privées de Bureau de Bienfaisance.

Dans ces 25 communes, les malheureux sont nécessairement aidés soit directement par

l'Administrationlocale, soit par la charité privée.

Les ressources des Bureaux de Bienfaisance se sont élevées, en 1881, ainsi que le

constatent les relevés annexés au présent rapport, à la somme de 5,757,532 francs, se

répartissant de la manière suivante :

RECETTES.FONDSLIBRES. TOTAUX.

Arrondissementde Dunkerque 348.408 189.019 537.427

— Hazebrouck 327.349 57.198 384.547

— Lille 1.801.914 463.002 4.964.943

—. Cambrai 607.594 371.227 978.848

— Avesnes 466.843 235.879 702.722

— Douai 262.601 430.798 393.399

— Valenciennes 537.477 258.229 795.706

TOTAUX 4.352.480 1.405352 5.757.532

Lesrésultats correspondants de l'année 1880 étaient de :

SAVOIR:

Recettes 4.856.652 » /

Fondslibres 1.524.940 » )
6.381.592

Les dépenses de l'année 1881se sont élevées, savoir :

Arrondissement de Dunkerque 357,333 »
— Hazebrouck 294;719 »

— Lille 1,691,856 >
— Cambrai 521,348 »

— Avesnes 431,584 »
— Douai 243,110 »

— Valenciennes 486,718 >

Total... 4,026,668 »

Elles s'étaient élevées, en 1880, à 4,579,556 »

Diminutionpour 1881, de 552,888 >

Cette diminution doit être attribuée à la clémence de
l'hiver que nous venons de passer.
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Les placements faits en 1881s'élèvent, savoir :

Acquisitiond'immeubles 33,867 »

Sommesplacées en rentes 701,262 »

Total.. 735,129 >

Le nombre des individusrégulièrement secourus en 1881

s'est élevé à 239,502 >

Il était en 1880 de 238,605 >

Augmentation pour 1881de 897 >

Ces résultats et les éléments dont ils se composent, détaillés aux états ci-joints, témoi-

gnent tout à la fois, comme les années précédentes, de l'importance considérable des

besoins à satisfaire et des sacrifices faits pour y répondre.

Monts-de-Plcté. —Situation en 1881. (2eB).

Les opérations des six Monts-de-Piété du département, pendant l'aimée 1881, et la

comparaisonde ces opérationsavec celles de l'année 1880présentent les résultats suivants :.

1" Engagements.

NOMBREDESARTICLES. MONTANTDESSOMMESPRÊTÉES.

4881. 4880. 4881. 4880.

Dunkerque 36.294 41.607 405.600 445.216

Li]lej
Mont-de-Piété.._ 473.749 473.090 1.346.510 1.256.017

l FondationMasurel 3.318 3.456 58.644 59.485
Roubaix 48.407 51.303 390.442 433.442
Cambrai 40.798 42095 61.944 69.661

Douai 21.864 23.319 426.956 435.488

Valenciennes 36.209 32.680 304.609 273.935

Totaux 330.606 339.550 2.661.245 2.672.644

Valeurmoyennepararticle:

Année4884 8 fr. 05.

Année4880 7 fr. 87.
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2° Dégagements.

NOMBREDESARTICLES. MONTANTDESSOMMESPRÊTÉES.

4881. 4880. 4881. . 4880.

Dunkerque 34.570 38.149 379.274
'

423.497

l Mont-de-Piété 466.792 473.094 1.231.528 4.254.240

j FondationMasurel 3.314 3.534 57.911 61.472

Roubaix 50.500 51.000 444.032 416.297

Cambrai 9-9i8 10.477 53.050 55.078

Douai 21.478 22.994 430.061 431.634

Valenciennes 33.401 33.656 270.631 272.423

Totaux 320.000 332.873 2.536.507 2 643.743

3° Ventes.

""«"RE PRODUITDE4881. „„„„„„DESARTICLESVENDUS. „__ ^ ___ PRODUIT

««"•
|

<»0.
dSlll

etfrais!
J

B°^
|

T°^ ^
j

Dunkerque 3.249 2.634 26.829 3.550 5.901 36.280 29.602

.... (Mont-de-Piété 4.542 4.790 47.783 4.793 48.000 70.576 68.304

j FondationMasurel.. 469 201 2 919 • 4.481 4.400 2.868

Roubaix 4.035 1.733 36.029 5.373 5.083 40.485 30.949

Cambrai 440 392 3.973 647 4.288 .5.878 3.986

Douai 4.303 4-784 6.487 4.252 2.182 9.921 45.978

Valenciennes 4.546 «.607 47.065 4.369 4.432 22-866 49.578

Totaux 45.284 43.141 141.085 46.954 38.067 196.406 474.232

La situation se traduit en résumé, pour l'année 1881, par un bénéfice, savoir :

Pour le Mont-de-Piété de Dunkerque 3.249 »

( Mont-de-Piété. . 11.334 55
Id. de Lille \ „ , .. ,, ,

( FondationMasurel » »

Id. de Roubaix... ... 4.035 »

Id. de Cambrai 692 82

Id. de Douai 2.627 49

Total des bénéfices .... 21.938 86

Et par un déficit,
Pour le Mont-de-Piélé de Valenciennes, de 3.956 18
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Aliénés. — Statistique. —Asiles d'Armentières, de Bailleul et de

Lonimelet (2»B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général :

1°Le compte administratif et moral présenté pour chacun des Asiles publics d'aliénés

d'Armentières et de Bailleul;

2° Les tableaux statistiques indiquant le mouvement d'entrée et de sortie en 1881, et la'

situation de l'effectif au 1erjanvier et au 31 décembre de la même année, dans les asiles

d'Armentières, de Bailleul et de Lommelet.

Ces tableaux, donnent les résultats ci-après pour les trois asiles :

I ASILED'ARMENTIÈRES.ASILEDEBAILLEUL. ASILEDELOMMELET.
T0TALGÉNÉRAL

(HOMMES). (FEMMES). (HOMMES).

c o - o - ,r. .' — 2 Cl . — 2 cj ri £. 2 oe•S S o e? £ -o o o .2" S . "2 g o£• £ S
& :=- -e -c£b — U s -s " -oui: & ?T &, » î» 3 <u « ffl
» i s i | i s » gs s 1 g s S 11 1 1 § ! a I

*
g

ô -S=b g =2 o ô .2% ô SS'o .5 ~% o S S o W fe.

l "o 32 "o 5 1 o ^ -

Aliéaésexistantau1erjanvier
1881 283 85 33 64 126 870 73 25 30 73 370 51 26 18 99 1155 1071S»

Aliénésadmisdansl'année.. 139 24 27 9 7 167 8 18 24 5 76 10 19 7 7. 325 222 M

Total 422 109 60 73 133 1037 81 43 54 78 446 61 45 25 106 1480 1293ff>;

Aliénéssortisoudécédéspen- .,,dantl'année 110 17 29 26 20 183 9 12 12 4 75 5 18 6 8 31.4 220 »»

Aliénésrestantsau31décem- „ „«cembrel881 '. 312 92 31 47 113 854 72 31 42 74 371 56 27 19 98 1166 1013-«'

Différenceavec i Enplus.. 29 7 » « » « » 6 12 1 15 1 .< » 11 i
lasituationau31

'
,

décembre1880./ Enmoins < » 2 17 13 16 1 * « .< 4 » » 3 2

. .
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La population d'aliénés se répartissait au 31 décembre 1881, ainsi qu'il suit entre les

trois établissements :

Armentières 595
'

-„. < l,loo hommes.
Lommelet 571 (

Bailleul : 1,073 femmes.

Total
'

2,239

Elle était, au 31 décembre 1880, de 2,226

Augmentation 13 (11hommes et 2 femmes).

Les trois rapports médicaux, pour l'année 1881 , sont imprimés à la suite des rapports
des chefs de service.

Provenant de la diminution des opérations.

Le taux des prêts est de :

Pour Dunkerque 12 %

. \ Mont-de-Piété 9 °/0

/ Fondation Masurel Prêt gratuit.

Roubaix IS1/;»0/»
Cambrai.... 12 %
Douai 10 °/„
Valenciennes 7d/î°/o

Ce taux est resté le même qu'en 1880.

•Je joins au présent rapport les renseignements fournis par MM. les Directeurs des

Monts-de-Piété, sur la situation de leurs établissements. v

Le Conseil général a souvent émis le voeu que le taux d'intérêt à percevoir sur les

prêts consentis par les Monts-de-Piété de Lille et Roubaix soit réduit. Je suis heureux

de lui faire connaître que les administrateurs de ces deux établissements ont pris,

depuis sa dernière session, une résolution conforme à ce voeu.

Par une délibération du 27 décembre 1881, qui a reçu mon approbation, le Conseil

d'Administration du Mont-de-Piété de Lille a décidé qu'à compter du 1erjuillet courant

l'intérêt serait réduit à 8 "-/2°/0.Cette réduction ne peut être actuellement plus importante
à cause des dépenses assez élevées que l'établissement aura à effectuer à bref délai pour

grosses réparations aux immeubles qu'il possède et pour l'exécution de diverses amélio-

rations dans les agencements des bureaux et magasins.

De son côté, le Mont-de-Piété de Roubaix, par une décision récente , a réduit a 9°/0, le

taux d'intérêt des prêts sur gages, à partir du 1erjanvier 1882.

Ces décisions témoignent du désir des Conseils d'Administration des Monts-de-Piété,
de donner satisfaction dans la mesure du possible, aux voeuxréitérés du Conseil général.
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«Euvre de patronage pour les aliénées indigentes sorties guérie»,
ou améliorées de l'asile de Bailleul. —(2eB.)

Uneoeuvrea été fondée pour le patronage des personnes sorties de l'asile d'aliénées de

Bailleul. Cette institution est destinée à prévenir les rechutes des aliénées indigentes,

guéries ou améliorées, en les assistant moralement et efficacement; elle mérite donc

d'être soutenue et encouragée.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général, avec les statuts, une demande de

subvention formée par M. le Directeur de l'asile, fondateur de l'oeuvre. Je prie l'Assem-

blée de vouloir bien examiner cette demande avec un bienveillant intérêt.

Culture du tabac (2"B.).

J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil général la situation de la culture du tabac

dans le département.

L'année dernière, à pareille époque, on pouvait compter sur une excellente récolte : les

semis avaient donné les meilleurs résultats ; la transplantation avait-été faite en temps

utile ; enfin, la reprise s'était effectuée dans de très bonnes conditions. Malheureuse-

ment, une température défavorable est venue entraver la maturité, reculer l'époque de la

cueillette et rendre difficilela dessication des récoltes.

Néanmoins, et bien que cette circonstance ait influé sur la nature des tabacs' et fait

fléchir de 2 fr. 65 le prix moyen par 100 kilog., le rendement en argent, par hectare , est

resté, à peu de chose près, le même qu'en 1880, comme cela ressort du tableau qui suit :

SUPERFICIE
"

RENDEMENT !
B t cultivée. à l'hectare. PRIX

ARRONDISSEMENTS.j§= S VALEUR. par

g- 1 i pay6es-
en, e", o/okn.» g < pouls. argent. '"

fr. Ir.
Lille 679 440 66 1.277.0434.033.68920 2.914 2.39563 8266'

Hazebrouck 127 69 61 180.323 164.57580 2.592 2.36441 9127

fr- I
Totalpour1881 806 310 27 1.457368 1.220.235 » 2.870 2.39139 8372

M. 1880 796 489 15 1.364.8141.178.879 - 2.800 2.41203 8637

( enplus.. 10 21 12 92.554 41.336 » 70
Différences<

( en moins > » « •> - » » » 2064 2 65

Le nombre des permis délivrés pour 1882, et l'importance de la culture autorisée, dans

laquelle l'exportation n'entre que pour une superficie de cinq hectares, sont indiqués
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dans le tableau suivant, avec leur répartition entre les deux arrondissements de Lille et

d'Iiazebrouck :

NOMBRE
SUPERFICIE.

DEPLANTEURS.
'

h. a.

ArrondissementdeLille 693 52450

Id. d'Hazebrouck 134 75 90

Autorisationspour1882 827 60040

Id. 1881 850 60801

( enplus > »
Différences I

( en moins 23 7 61

F^ : ii

Les autorisations pour 1882 correspondent, d'après ce. tableau, aune superficie un peu
moindre qu'en 1881 ; la différence est de 7 hectares 61 ares. Mais en tenant compte des

renonciations, qui ont été beaucoup moins nombreuses cette année que l'année précé-

dente, on trouve, en réalité , une légère augmentation de la surface cultivée en tabac

dans le département.

Quant à la situation actuelle des plantations, elle est ce qu'elle était l'année dernière à

pareille époque et permet de prévoir une très bonne récolte si, toutefois , le temps n'est

pas trop défavorable.

Aux termes de l'article 2 de la loi du 12 février 1835, le Conseil général doit désigner
l'un de ses membres pour faire partie de chacune des Commissions de délivrance des

permis de culture qui fonctionnent dans les arrondissements de Lille et d'Hazebrouck.

Les membres désignés pour 1882, sont :

Arrondissement de Lille, M. Chombart ;
— d'Hazebrouck, M. Joets de Metershof.

Tabacs. — Amélioration de la qualité Inférieure, ',2eB.)

Par délibération en date du 26 août 1881, le Conseil général a émis un voeutendant à

l'amélioration de la qualité inférieure du tabac.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assemblée la réponse que j'ai reçue à ce

sujet de M. le Ministre des Finances, laquelle se résume commesuit :

L'infériorité de qualité des tabacs à prix réduits exfste en réalité comparativement au

tabac ordinaire, mais il n'est pas possible, à ce point de vue spécial, de faire droit-à la

réclamation formulée.

43
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Pertes agricoles par suite d'événements malheureux. —

Indemnités (2eB).

Par délibération du 25 août 1880, le Conseil général a appuyé un voeudu Conseil d'ar-.

rondissement de Lille, tendant à ce que l'État revienne aux dispositions de la loi du 19

vendémiaire an VI, pour les indemnités accordées par suite de pertes agricoles occasion-

nées par la grêle, la gelée, les inondations, etc. *

J'ai l'honneur de communiquer.au Conseil général la délibération prise par le Conseil

d'arrondissement, dans sa séance du 21 juillet dernier, pour renouveler le voeudont il

s'agit.

Actuellement les indemnités ne sont allouées qu'aux indigents ou aux nécessiteux,

et seulement jusqu'à concurrence de 5 °/odes pertes. Les dispositions générales de la loi

précitée sont ainsi conçues :

Art. 13. Il ne sera accordé de secours qu'aux citoyens dont la perte sera l'effet ou de

l'intempérie des saisons, ou de la force des élémens ou d'épizoties contagieuses, ou d'in-

cendies qui ne proviendraient pas de leur négligence.

Art. 14. Il n'y aura lieu à accorder des secours aux perdans qui auront des garans

solvables de leurs pertes.

Art. 15. Les citoyens qui seront notoirement reconnus par les administrations de can-

ton et par les administrations centrales , pour jouir d'une aisance telle qu'il puissent se

passer des secours publics pour réparer leurs pertes, seront rejetés s'ils se présentaient

pour obtenir les secours qui ne sont destinés qu'aux personnes réduites à la détresse par

la gravité des pertes qu'elles ont faites comparativement à leur fortune.

Art. 16. Il ne sera accordé d'indemnités pour les pertes de récoltes dans les champs,

que lorsque la perte excédera la moitié de la récolte du champ ou des champs qui de-

vaient la produire, dans ce cas, l'indemnité sera égale à la contribution que paient le champ

ou les champs ravagés.

Art. 17. Si la perte est de la totalité de la récolte, l'indemnité sera 1° de la valeur de-la

contribution , 2° des frais d'une année de culture, ensemencement et engrais. Lé

maximum d'indemnité se réduira à ce secours.

Art. 18. Si la perte de la récolte a lieu par l'incendie des bâtiments où elle aurait été

serrée, les dispositions de l'article précédent s'y appliqueront.

Art. 19. L'indemnité des pertes de bestiaux n'aura lieu que dans les cas : 1° où elleB

seraient l'effet de maladies contagieuses ou d'incendies et autres cas majeurs ; 2° où la

perte serait jugée par les Administrations être assez grave pour mériter des secours.

Dans ces cas, il y aura lieu à indemnité delà valeur des bestiaux de labour destinés à là

charrue et de la vache servant à l'entretien du ménage du perdant.

Art. 20. En cas d'incendie, l'indemnité qui sera donnéepour les bâtiments d'exploitation
rurale sera duquart de la valeur qu'avaient les gros murs et la toiture avant l'incendie.
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Art. 21. En cas d'incendie de maison de demeure à Lacampagne, ou de maison de ville,

l'indemnité sera du huitième de la valeur qu'avaient les gros murs et la toiture.

Colonie agricole de St-Bernanl. —Commission de surveillance. —(1erB.;

Aux termes de l'article 8 de la loi du 5 août 1850, la Commission de surveillance de la

Colonie de St-Bernard doit comprendre dans son sein deux membres du Conseil

général.
J'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien procéder à cette désignation

pour 1883.

MM.Chombart et Albert Legrand ont été désignés pour 1881-82.

145 Octroi d'Armentières. —B»ror»gation et révision des règlement

et tarif. (1erB.).

Par délibération du 17 février 1882, le Conseil municipal d'Armentières a voté la pro-

rogation pour une nouvelle période de cinq ans, à compter du 1er janvier prochain, des

tarif et règlement de l'octroi de cette ville qui expirent le 31 décembre '1882.

L'affaire a été soumise à l'examen de M. le Directeur des Contributions indirectes du

département qui, en donnant son adhésion au nouveau projet de règlement, a fait quel-

ques observations sur diverses taxes dépassant'les minima fixés par le tarif général
annexé au décret du 12 février 1870, en ce qui concerne les vanneaux, échassiers et

autres gibiers, les fourrages secs, les verres à vitres, ainsi que sur les melons, les pointes,

clous, vis, fils de fer, etc., ces derniers articles ne figurant pas au tarif type.

Par une nouvelle délibération du 30 avril dernier, le Conseil municipal s'est conformé

aux observations de M. le Directeur, en ramenant aux limites réglementaires les taxes

critiquées. Il a également raj-é du tarif les melons et cantaloups, mais il sollicite le main-

tien de l'article 94 du tarif ainsi libellé :« M.èlaux façonnés tels que pointes, clous, vis

boulons, êcrous de toute espèce, fils de fer, de cuivre et acier, etc.,, 2 fr. les 100 kilo-

grammes. » Cette assemblée appuie son vote sur des raisons qui me paraissent sérieu-

sement motivées et que le Conseil général voudra bien apprécier.

Le maintien des taxes d'octroi est absolument nécessaire à la ville dont elles constituent

la principale ressource. Elles entrent, en effet, pour 440,000 fr. dans les prévisions du

budget de 1882 dont le chapitre des recettes ordinaires est de 544,425 fr.

J'ai, en conséquence, l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien approuver
dans leur intégralité les propositions du Conseil municipal d'Armentières, telles qu'elles
résultent du projet de tarif et de règlement modifié par la délibération de cette assem-

blée en date du-30 avril 1882.
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Octroi d'Hondschoote. —Prorogation des tarif et règlement. —(1erB.)

Par une délibération du 12novembre 1881, le Conseil municipal d'Hondschoote a voté la

prorogation,pour une période de six années à partir du 1erjanvier 1883, des tarif et règle-

ment del'octroi de cette ville qui expirent le 31 décembre 1882.
'

Le maintien des taxes d'octroi est nécessaire pour le service des dépenses de la ville qui
:ne pourrait remplacer cette ressource qu'en recourant à une imposition de plus de 50 cen-

times additionnels. Elle supporte actuellement 92 centimes extraordinaires, dont 61 pour

dépenses annuelles et 31 pour remboursement de plusieurs emprunts dont l'amortissement

ne prendra fin pour trois d'entre eux qu'en 1891, 1898 et 1910.

Le vote du Conseil municipal est donc complètement justifié.

Toutefois, la durée de la prorogation votée qui avait été fixée à six ans par le Conseil

municipal a été ramenée à cinq années, conformément aux dispositions de l'article 9 de la

loi du24 juillet 1867.

Je prie le Conseil général de vouloir bien, par application de l'article 48 de la loi du

10 août 1871, approuver les votes de l'Assemblée communale d'Hondschoote en ce qui
concerne la prorogation pour une nouvelle période de cinq années, des tarif et règlement
de l'octroi de cette ville. '

Conseils de Prud'hommes. — Fonctionnement. (2eB.)

Le Conseil général a pris, k la date du 24 août 1881, une délibération appelant l'atten-

tion du Gouvernement sur ce fait que la mauvaise volonté des prud'hommes patrons ou

des prud'hommes ouvriers. peut empêcher un Conseil de fonctionner, laissant ainsi de

graves intérêts en souffrance. Le Conseil avait en même temps émis l'avis que Cette

situation réclamait un remède énergique.
J'ai appelé sur ce voeula bienveillante attention de M. le ministre du commerce. L'affaire

comportant une modification à la législation en vigueur, doit donner lieu à l'étude d'un

projet de loi. Je n'ai reçu à ce sujet aucune communication de M. le ministre.

Conseils locaux d'hygiène des manufactures. — Insalubrité

des ateliers. (2eB.)

Par délibération du26 août 1881, le Conseil général a adopté une proposition deman-

dant : 1° qu'il soit formé, dans les villes industrielles, des Conseils locaux d'hygiène des

manufactures ; 2° que des lois sanitaires soient faites qui protègent les ouvriers contre

l'insalubrité des ateliers.

En m'accusant réception de l'envoi de cette délibération, M. le ministre du Commerce

m'a écrit ce qui suit à la date du 19 novembre 1881 :
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« Ces voeuxtémoignent de la haute sollicitude que porte le Conseil général à une classe

» si intéressante de la population. Je les fais joindre à ceux que mon administration

» possède déjà sur la question, et je me les ferai remettre sous les yeux en temps

» opportun. »

Livrets d'ouvrier*. — Abolition. —(2eB.)

Dans sa session d'août 1881, le Conseil général a été saisi d'une proposition de voeu

tendant à l'abolition des livrets d'ouvriers.

Avant de se prononcer, l'Assemblée a désiré que les Chambres et Tribunaux de com-

merce, les Chambres consultatives des Arts et Manufactures et les Conseils de

prud'hommes fussent appelés à émettre leur avis.

Comme il s'agit d'une loi d'intérêt général, mon prédécesseur a prié M. le Ministre du

commerce de lui faire connaître si rien ne s'opposait à ce que les avis réclamés par le

Conseil général fussent provoqués, et j'ai moi même demandé également des instructions

à cet égard à M. le Ministre.

J'ai l'honneur d'informer le Conseil général que la question, à raison de de son impor

tance, est toujours à l'étude au Ministère du commerce.

Sapeurs-pompiers. —Retenues à imposer aux Compagnies
d'assurances. (2eB.)

Dans la seconde partie de sa session de 1881, le Conseil d'arrondissement de Lille a

émis le voeu qu'il soit imposé aux Compagnies d'assurances, par une loi, une retenue sur

leurs bénéfices annuels, pour la création d'une caisse destinée à couvrir, sinon en totalité,
du moinsen partie, les frais que nécessitent la création et l'entretien des corps de Sapeurs-

Pompiers.
J'ai transmis à M. le Ministre de l'Intérieur ce voeuqui a été renouvelé par le Conseil

d'arrondissement, dans sa récente session. J'ai l'honneur de communiquer au Conseil gé-
néral les deux délibérations prises.

Arras (Pas-de-Calais).—Marché aux bêtes grasses- (2eB.).

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le dossier d'une demande du Conseil

municipalde la ville d'Arras (Pas-de-Calais) tendant à obtenir l'autorisation de transférer
au mardi le marché aux bêtes grasses qui se tient habituellement dans cette ville le jeudi
de chaque semaine.

Sur 191 conseils municipaux consultés, 139 ont émis un avis favorable, 8 un avis

contraire, 44 se sont abstenus. Les deux Conseils municipaux du Nord appelés à se pro-
noncer, sont favorables.

Je prie le Conseil général de vouloir bien, conformément aux instructions, émettre
son avis sur la demande dont il s'agit.
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Statistique agricole, industrielle et commerciale (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général des renseignements statis

tiques sur la situation agricole, commerciale et industrielle du Département.

Agriculture.

Le tableau ci-après donne des renseignements sur les récoltes de 1880 et 1881. L'année

1882 s'annonçait comme devant être véritablement extraordinaire par suite des intem-

péries, on peut la comparer à celle d'une année ordinaire.

DÉSIGNATION N0MBIiE PRODUITPARHECTAREpnODUlT J"^ à^ZSmi
dhectares _ , „„- . avecla consommation.

des . _ TOTAL annuels ,„,
_/._„.„„„ Année ,„„. du déparle-RECOLTES. enlg81 moje]me_

enl880. enl881. en1881.
^ Excédent. Défait.

h. h.

Moment 138.384 » 23 20 24 02 23 69 3.278-316963.863.60833 - 885-29137

Seigle 11.538 » 24 34 2084 20 9S 241-72110 749-98228 » 508.26118

Orge 10-75063 3622 38 39 37 45 402.661081.163-36505 ' 760-70397

Avoine 56-10750 50 54 48 28 4420 2-479-951502.848-46870 » 368-51720

Pommesde lerre 25-34365 13602 13355 10304 2-611.409693-191.402.88 » 57999319

En outre, il a été cultivé en 1881 :

En Betteraves, 37,094 h. qui ont produit par hectare 46,282k.

Houblon, 1,252 id. 1,131k.

Lin, 7,798 50 id. 946k. de filasse

et 16 h. de graines.

Chanvre, 149 50 id. 700 k. de filasse

et 25 h. 40 de graines

Colza, 2,885 45 id. 1655 k. de graines.
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Les importationset les exportations de produits agricoles, par le port de Dunkerque
et les bureaux de douanes du département, se chiffrent comme suit pour l'année 1881

et le premier semestre de 1882:

ANNÉE 1881. IerSEMESTRE1882.

Importation. Exportation. Importation. Exportation.

kil. kil. kil. kil.
(Grains..... 133-657-369 926-664 60-305-641 492-089

Froment I
(Farines.... 675-597 751-350 709-793 523.759

Seigle 716-754 45-731-039 795-520 17.883.459

Orge 78.177-042 24.055.262 40.468-336 969.456

Avoine > 52.142-372 23-347.459 22-383.131 548-176

Maïs 118-044-974 1.563.415 28-329.403 4.019-1.29

Grainesoléagineuses 136.058-802 1-594-829 68-785-285 1-647-805

Pommesdeterre 12-056-448 17-718-937 4-290-302 8-069-830

Houblon 883-023 102-834 . -191.204 59-541

Betteraves '.... 28.185-125 36-819-540 65-300 90-893

Fourrages(loin,paille) 5-390-604 11.060-814 1.742.599 4.869-018

Son 10-415-642 946-454 689-881 352.164

Légumessecsetleursfarines 11.193-806 5-678-330 4-593-986 2.099.306

Viandedeboucherie... 4.483-674 511-432 1-469-202 176-786

Les animaux de ferme se décomposaient commesuit au 31 décembre 1881:

Espèce chevaline.' 88.526
— Mulassière 2.485
— Asine 3.905

i

Boeufset taureaux 14.850

Vaches et génisses 210.280

Veaux 43.935
'

iRacesdupays 116.000

[ Races perfectionnées 13 284
— Porcine 80.125
—

Caprine 30.215

Lès importations de bestiaux sont très importantes; elles s'élèvent à 803,780 têtes de
bétailpour l'année 1881,et à 183,515pour le 1" semestre de 1882.
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Les exportations ont porté sur 36,390 animaux pour le 1ersemestre de 1882.

Pour la race chevaline, les chiffres s'établissent comme suit :

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

Année 1881 58.369 Année 1881 4.885

1ersemestre de 1882 23.247 l0r semestre de 1882 4.100:

Appareils à vapeur.

117 usines à vapeur nouvelles ont été mises en activité en 1881 dans le département du

Nord ; 25 ont été supprimées. Le nombre total des usines du département renfermant des

appareils à vapeur s'élevait, au 31 décembre 1881, au chiffre considérable de 3,420. Il'

était de 3,328 au 31 décembre 1880.

Production du sucre..

Il existait dans le département, au 31 décembre 1881, 12 raffineries et 143 fabriques de'

sucre.

La production pour l'année 1881a été de 66.984.384 k,-

Pour le 1ersemestre de 1882, elle n'a été que de 7.222.775 k.

Voici pour les importations et les exportations : .

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

EN4881. 1erSEMEST.4882. EN4881. -1erSEMEST.1882.

K. • K. K. K.

Sucresbruts 4.032-977 4-147-061 18-514-916 4-445-890

Sucresraffinés • 4-191-216 766-199' 826-588 479-012

Mélassespourdistilleries 33.542-243 17.029.066 548-747 427-299

Glucose » • 2-774.543 1.045.105

Contributions indirectes.—Droits perçus.

Le total des droits perçus au profit du Trésor, dans le département, par l'administration

des contributions indirectes, s'établit comme suit :

1ersemestre de 1881 22 463.100 72 ) fK „,, nnn nn

2* id 22.781.862 96 I45'244-
96368

1ersemestre de 1882 23.300.289 69
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A l'appui de ces chiffres, je crois devoir faire connaître, pour certains produits, les

quantités fabriquées :

PRODUITS. 1ersemest.1881.2esemest.4881. TOTAL. 4"semest.4882.

Alcools 287,480h. 449,176h. 706,656h. 264,469h.

Bières... 2,059,752h. 4,723,895h. 3,783,647b. 2,109,090h.

Vinaigres 42,399h. 45,787h. 28,486'h. 43,201b..

Sucreindigène 4,869,945k. 65,414,439k. 66,984,384k. 7,222,775k.

Bougies 98,175k. 66,266k. 464,444k. 75,803k.

'
Papiers 2,724,733k. 2,474,682k. 5,499,415k. 4,362,392k.

Les quantités d'alcools sorties du département se chiffrent comme suit :

Année4879. Année1880. Année4881.

Pour l'intérieur de la France.... 479.828 h. 626.070 h. 627.363 h.:

Pour l'étranger 8.868 h. 14.881 h. 4.292 h.

Totaux 488.696 b. 640.951 h. 631.655 h.

Mines de houille.

FOSSESFOSSES EXTRACTION.
en

en creuse-_ „, . „ _^.
COMPAGNIES. ment ^~* -/v——^-^ AUGMENTATION.DIMINUTION.

exploita-oueu

tion: Ton"" *88»- *881-

^~~"^
tonnes. tonnes. tonnes. tonnes.

Anzin 19 4 2.383.603 2.284.458 « 99.445

Aniche 9 4 606.030 636.508 30.478 «

Douchy 5 * 285.684 296.638 40.957

Escarpelle 5 » 193.640 208.294 14.651

Vicoigne 3 » 446.278 435.474 49.493 »

Fresnes-Midi 2 » 76.396 73.437 » 3.259

Azincourt 2 « 39.450 37.299 « 4.851

Marly 4 „ 814 200 » 644

Crespin » 4 » » » »

TOTAUX 46 3 3.704.5S9 3.674.702 75.279 405.466

DIMINUTION. 29.887toiines.

44
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Le tableau suivant donne des renseignements relatifs à l'exploitalation des mines

de houille du département du Nord, pendant les années 1880-1881 :

1880. 1881.

Concessionsexploitées 46 46

Concessionsenchômage 5 6

Extraction 3,701,589tonnes. 3,674,702tonnes.

Fossesenactivité 46 47

Fossesenpréparation , 4 3

Nombredesouvriersdu fond , 16,098 46.026

Nombredesouvriersdujour 4,561 4.675

Nombretotaldesouvriers 20,659 20,704
Productionparouvrierdu fond, . 230tonnes. 229tonnes.

Salairestotaux 20,077,772fr. 00 20,529,406fr.

Salairemoyenparouvrier 971fr. 46 994fr. 70

Salairepartonnedecharbon 5 fr 42 6 fr. 59

Prixdeventepar tonne Hfr. 37
'

H fr. 34

Pour compléter les renseignements ci-dessus , je mets sous les yeux du Conseil des

chiffres faisant connaître la consommation de houille dans le département, en 1880 et

en 1881, chiffres qui, d'ailleurs, peuvent seuls donner une idée aussi exacte que possible
de la situation industrielle.

CONSOMMATION.

PROVENANCES. — - —

4880. 4881.

tonnes. tonnes.
HouillesduNord 2.277.204 2.293.689

— du Pas-de-Calais 4.325.923 4.495.857

— deMonsetdu Centre 741.242 865.335

— deCharleroi 522.899 434.044

— d'Angleterre
• 48.606 44.068

— desBassinsallemands ÔOO 250

Totaux...... 4.886.474 5.100.210

Augmentationpour4881 213.736tonnes.

_^^^^
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Les importations et exportations de houille pour le département donnent les chiffres

suivants :

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

Année1881. 1ersemest.1882. Année1881. 1ersemest.1882.

Tonnes. T. T. T.
Houillecrue 4.034.236 4.642.250 444.965 54.596

— carbonisée 469.444 399.670 7.576 2.389 I

Commeessence de houille, il a été importé :

Enl881 - 965,197 kilog.

Pendant le 1ersemestre de 1882 226,195 »

Métallurgie.

La métallurgie est prospère. Le tableau ci-après résume la production des usines à fer

du département du Nord pour les années 1880et 1881 :

1880. 1881.
DÉSIGNATION. ,

'
,. „ -^»_^_ -

QUANTITÉS PBIX. QUANTITÉS. PRIX.

Fonled'affln.etdemoul.ou2°fusion223.424tonnes. 68fr. » 239.449tonnes. 71fr. »

Fersmarchands 237.498 470 » 217.531 47Ù »

Rails 24.848 475 » 49.263 475 »

Fersspéciaux 58.952 <65 » 62.257 465 «

Tôles 23.058 250 » 23.677 260 «

AcierRessemer 42.865 221 » 47.784 490 »

i

L'usine à zinc d'Auby-lez-Douaia produit, en 1881, 10,445tonnes de zinc brut vendues

au prix moyen de 387 fr. 50. La production, en 1880, avait été de 8,368 tonnes.

Les mines de fer concédée's dans le département sont au nombre,de six.
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Les importations et exportations s'établissent comme suit :

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

DÉSIGNATIONDESARTICLES. — —-—— -——-^_^—.

ANNÉE1884. 4erSEMEST.1882. ANNÉE1884. 4"SEMEST.4882.

kil. kil. kil. kil

Fersenbarre 2.258.972 4.649.059 413-300 16-747

Aciersen barre 4-780.410 2-282-234 41.098 19-384

Fontedeferbrute 1.636.284.085 46-018.437 325.467 6.333

Machineset mécaniques 15-080-355 11-484-000 3-361-519
'

1-565.890

Tubesen fer 2-084.608 1.109-692 44-616 3-930

Rails 9-369.567 5-985-206 15-533 5-205

Tôles i 1-364-722 4.109.167 52.026 41.105

Outilsde foutesorte 163.579 94-443 53-119 70.291

Zincbrut 25-822-657 11-614-010 66-914 668-000

Ouvragesenmétaux 6.205-865 4 995-055 4-395-550 562.419

Filsdefer 2.161.009 2-319-210 ; 19-745 4-006

Industrie textile.

Situation au 31 décembre 1881.

Noiflii NOMBRE TISSAGE

DÉSIGNATION » 8S S » d*sbrochesà filer
desmétiersmécani- à bras.

D uibuiucueba mei. quesa tisser. —
des s | S •§ « -—— -—— -^-^^ - - Nombre

matièrespmnlnvéps S •== o je inac- Inac- approximatifmatièresemployées. E e* 3 .„ Actives. .. TOTAL.Actifs. ', TOTAL,de métiers

^_ _2 ^ ^ enactivité.

Coton 46 40 98 431 1.281.40660.4121.341.818 1.507 4<i04.647 4.443

Laine 422 39 » 405 4.314.44851.3004.362.44844.651 4.408I6.059 8.990

Chanvre,lin,jute 88 446 » 109 385.99020.262 408.2329.988 4.46014.448 6.830

Soie 4 o » 7 3.600 » 3.500 650 <• 720 70

Mélanges. ».. » , 57 » » « » 9.974 2.05812.032 6.447
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Importations et exportations pour l'année 1881 et le 1ersemestre de 1882.

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

DÉSIGNATIONDESARTICLES. _^— — ^^——

ANNÉE4881. 1erSEMEST.1882".ANNÉE4881. 4erSEMEST.i882.

K. K. K. K.

Unsteilles 63-856-445 35-796-222 4-998-047 1.198.686

Chanvreteille 2-837-466 4-066-230 474-379 47-378

Juteteille '••• 18-872-747 7-582-506 56-204 102.486

Lainesbrutes 36-021-522 24-579-295 2.298.913 880-091

Filsdelin -- 4.447.426 4-056-960 1.011-246 406-936

Filsdejute •--
'

31-562 32.592 2.253-645 964-885

Filsde laine.... 644.024 472.203 3.340-379 4:529.308

Filsdecoton 938-343 476-156 638-592 189-444

Cotonenlaine '. 6-055-535 6.285-948 2-357.010 4.031.570

Dentelledecolon.. à lavaleur. 64.366 5-104 5-795 5-563

( au poids. 145.172 220-610 775-356
'

299-324
Tissusdecoton. ..<

( à la valeur. 1.415-298 774-089 779-268 ' 20-400

TissusdeJute au poids 399-680 144-060 78-230 69-390

( aupoids. 4.604. » 43461 2.192.278 4.001.815
Tissusdelaine {

( à la valeur. 3.513-768 1.772.543 2-023-592 2-519

( au poids. 387.164 222.672 402.723 52.436
Tissusdelin I

( h lavaleur. 1-179-945 357-638 8-542 1.500

Déchetsdelaineoudrilles 606-338 424-518 2.655-543 1.443-468

Drillesdetouteespèce 5.861.522 3-144.459, 6.959-412 5-750-361

Verreries.

On compte dans le département :

20 fabriques de verres à vitres ;

2. fabriques de bouteilles, cristaux, gobletterie, etc.

3 manufactures de glaces.



350 DEUXIÈMEPHRTIE. CHAPITREIV.

Les importations et exportations se sont chiffrées comme suit en 1881 et pendant le

1er semestre de 1882 : ,

DÉSIGNATION IMPORTATIONS EXPORTATIONS

DESPRODUITS. ANNÉE4881. ''"f™ ANNÉE4881. ^«HE _

kil. kil. kil. kil.

Yerresà vitres... 1.212-003 633-708 554.631 392.474

Gobletterie 4.928-766 504.720 2-484.233 909.464

Routeilles 565.958 210-636 2-891-441 4.459-095

fr. fr.
Glaces 437-357 84-067 4.265-872 465-506

Importations et exportations diverses.

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

DÉSIGNATIONDESPRODUITS. -— _^_— —. ^——-

ANNÉE4884. 1erSEMEST.1882. ANNÉE488I. 4orSEMEST.1882.

kil. kil. kil. kil.

Cafés..... 4.607-754 2.777.159 627 733

Racinesdechicorée 25.739.392 40.159-397 234-853 48-008

Peauxbrutes 2.229-764 4-040-360 2-065-440 987-521

Peauxpréparées..... 615-604 432-388 267-445 400-579-

Goudronminéral 38-384.457 25-661.446 8-172.264 4-555-172

Huilesllxes 8-754-535 3.809.459 2.244-525 4-679-445-

Huileslourdes 6.434-802 5.148.923 25-284 9-000

Huilesde pétrolebrutes 18.836.342 6-313-528 42.080 160
k.

Huilesdepétroleépurées 4-709-763 624-796 1-093 672
m.c. m.c. m.c. m.c.

BoisdeCDnstruction 487-249 90-748 981-262 305-196
pièces. pièces.

Roisfeuillard 7.981.130 3.929-382 516.151 340-830
k. k. k. k.

Papiersde toutesorte 1.009-365 702-676 667.709 269-475
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Recettes des chemins de fer.

Un autre élément est de nature à faire apprécier l'importance de plus en plus considé-

rable du commerce et de l'industrie dans le département : ce sont les recettes des

cheminsde fer aux diverses gares et stations du département. En voici les chiffres pour

plusieurs années :

Année 1876 32.454.726

Année 1877 32.918.055

Année 1878 34.600.530

Année 1879 '. 36.735.353

Année 1880 41.680.281

Année 1881, augmentation de l,500,000fr. environ sur 1880.

Enfin, pour terminer ce rapport, je crois devoir communiquer au Conseil général les

résultats, pour 1881, des opérations des succursales de la Banque de France dans le

département du Nord.

I

Totauxpourles Succursales
SUCCURSALE - de

, LILLE,-CAMBRAI,
DE LILLE" OPERATIONS nouAi,DUNKERQUE,ROUBAIX,

! VALENCIENNES.

; EFFETS SOMMES EFFETS SOMMES

404.020 368-516-000 Sommesescomptées,(total) 642.210 764.400-000

81-690 80.657.000 « Paris 439-840 493.700-000

125-360 132-470-000 » Place 480-840 262-500-000

188.130 453.057-000 » Succursales 309-790 304-100-000

* * » villesrattachéesà lasuccursale.. 2-790 500-000

5-830 2-332-000 » « auxautressuccursales 9-060 3-570-000

9.034-000 Avancessurtitres .' » 17-484.600

137.700 216.949•000 EftelssurPlaceremisparlaBanque 291.650 408.914-000

9-600 1.111.000 » au comptant 11.370 4-305.000

263-060 349-400-000 » encaissés 475-250 674-900-000

4-061-000 Bénéficesbruts J
» 2.586-500I

Le Préfet du Nord,

JULESCAMBON.
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CONSEILS D'ARRONDISSEMENT.

ANALYSE DES VOEUX

Emis dans leur session de Juillet '18821.

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

Agriculture. — Le Conseil émet le voeuqu'une subvention la plus large possible soit

accordéeà la Société d'Agriculture , et qu'il soit nommé un second vétérinaire pour le

service des épizooties.

Bâtiments départementaux. — Sont approuvées les demandes de crédit présen-
tées pour travaux aux bâtiments départementaux.

Brigades de gendarmerie. — Le Conseil demande l'établissement d'une brigade
à Bousieset l'installation d'une seconde brigade à Fourmies.

Chambre de commerce. — Le Conseil émet le voeuqu'une Chambre de commerce

soit créée à Avesnes.

Chemins de fer. — Le Conseil émet les voeux suivants :

1° Que les travaux de la ligne de Solre-le-Cliàteau à Maubeuge soient immédiatement

commencéset que ceux de Solre à Fourmies soient poussés avec la plus grande activité ;

2° Que des haltes soient construites à Hachette et à Recquignies ;
3° Qu'il soit créé une station à Fernère-la-Petite ;

45
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4° Que la commune de Rousies continue à être desservie par un point d'arrêt pour
marchandises et que cet arrêt ait lieu pour les wagons non complets ;

5° Qu'une halte soit construite entre Ferrière-la-Grande et Cousolre, et qu'elle soit

installée à Colleret -;

6° Que la halte de Vendegies-Neuville, sur la ligne de Cambrai à Dour, soit livrée à la

circulation le plus promptément possible ;

7° Que les études de chemin de fer à voie étroite de Valenciennes à Maubeuge, de

Thiant au Quesnoy, et de Valenciennes au Quesnoy soient faites aussitôt que possible
et que les travaux soient mis à exécution ;

8° Que l'on donne une prompte solution à la construction du passage supérieur établi

sur la route nationale n° 2 au-dessus du chemin de fer du Nord à l'entrée de Maubeuge ;

Que l'on établisse le service de la grande vitesse en face du passage à niveau actuel ;

Qu'en attendant l'exécution de ce travail, deux garde-barrières soient affectés à ce

passage à niveau.

Le Conseil émet également les voeux suivants :

1° Que des billets d'aller et retour soient délivrés dans toutes les gares pour le chef-

lieu d'arrondissement, et qu'il soit aussi délivré des billets d'aller et retour valables pen-
dant deux jours pour le chef-lieu du département ;

2° Que le train partant de Valenciennes à 5 h. 38 du malin pour Aulnoye, soit avancé,

pour correspondre avec le train express de 5 h. 49 pour Paris ;

3° Que le train partant de Maubeuge à 7 h. 31 du soir pour Bavai et Valenciennes soit

mis en correspondance avec les trains arrivant de Paris et d'Avesnes quelques minutes

après le départ de ce train ;

4° Que le train express partant de Lille à 4 h. 55 soit mis en correspondance à Aulnoye

avec le train partant de cette gare pour Paris à 6 h. 32, en retardant le départ de celui-ci

qui a lieu à Maubeuge à 6 h. 09 :

5° Que le timbre des lettres de voiture pour transports par petite vitesse soit abaissé de

0 fr. 70 c. à 0 fr. 20 ou 0 fr. 25 pour tout transport n'excédant pas 10 francs.

Le Conseil demande que le gouvernement apporte une plus grande déférence aux déci-

sions des Commissions d'enquête.

Chemins de grande communication. — Le Conseil émet le voeu que la rampe

extrêmement rapide, qui existe au Favril au point de jonction de la route de grande

communication n° 72 et du chemin n° 213 de la Groise à Floyon, soit corrigée le plus

complètement et le plus tôt possible.

Chemins d'intérêt commun. — Le Conseil renouvelle le voeu émis l'an dernier

par lequel il invitait l'autorité administrative à faire des démarches auprès du génie mili-

taire pour faire cesser l'interdiction existant sur la création et l'entretien du chemin

d'intérêt commun n° 227 de Sepmeries à Bry, et émet en outre le voeu que le chemin

d'accès de la gare de Wargnies-le-Grand soit classé comme annexe du dit chemin n° 227.

Il émet également le voeu que Lestravaux du chemin n° 225 soient repris et poussés
avec la plus grande activité.
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Le Conseil exprime le voeuqu'il soit donné suite aux conclusions de la Commission

syndicale qui s'est réunie au Quesnoy le 23 avril 1881, relativement aux contingents à

répartir pour l'entretien du chemin d'intérêt commun n° 38.

Compte d'emploi du fonds d'abonnement. — Le Conseil maintient énergique-

ment les voeux précédemment émis, quant à l'augmentation du fonds d'abonnement, et

regrette qu'il n'ait pas été donné suite à la demande d'un employé militaire pour le travail

de la Sous-Intendance.

Il exprime le voeuque les allocations données aux employés par le département soient

sujettes à la retenue pour la retraite et que celle-ci, calculée sur les appointements , allo-

cationcomprise, soit portée aux deux tiers du traitement.

Contributions indirectes. —Tabacs.— Le Conseilrenouvelle avec instance le voeu

par lui exprimé les années précédentes ,.que les bureaux de tabacs de l'arrondissement et

notammentceux de la première et de la seconde zone , possèdent toujours des quantités
suffisantesde tabac de toutes les qualités.

Le Conseil exprime le voeuqu'une rectification de zones ait heu notamment au point de

vue de certaines communes du canton de Landrecies qui, étant de la 2ezone, pourraient
faire partie de la première.

Distraction d'une portion du territoire d'.4.vcsnclles en faveur d'Avesnes.
— Le Conseil donne un avis défavorable à la demande du Conseil municipal d'Avesnes,

avis motivépar le préjudice qu'éprouvera la commune d'Avesnelles et par la tendance de

la ville à s'agrandir vers le côté nord.

Division du canton de Trélon. — Le Conseil émet à nouveau le voeuque les

communes de Fourmies, Wignehies, Féron et Rainsars soient distraites du canton de

Trélonpour former à elles seules un nouveau canton sous la dénomination de Fourmies ,
et prie l'administration d'en poursuivre la réalisation dans le plus bref délai possible.

Finances. — Le Conseil émet le voeuque la loi soit modifiée en ce sens, que comme

pour l'impôt foncier la contribution mobilière soif due et acquittée par le propriétaire.

Instruction prin: aire. — Le Conseil renouvelle le voeu: 1°QueMM.les Inspecteurs

primairesjouissent des mêmes avantages que les Instituteurs et qu'une réduction de

moitiéleur soit accordée sur les chemins de fer, quand ils se déplacent pour affaires de

service ; 2° Que toutes les fois que les Instituteurs sont appelés pour un service public, et

notammentpour les concours au certificat d'études primaires, ils reçoivent une indemnité

de déplacement.

Poids et mesures. — Après examen du rapport de M. le vérificateur des Poids et

Mesures, le Conseil émet le voeuque ses frais de tournée soient portés à 1,200 fr. au lieu
de950fr., en raison de l'augmentation très sensible des assujettis.
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Postes et télégraphes. — Le Conseil demande de nouveau que les dépêches soient

transmises directement d'Avesnes au Quesnoy, et que le bureau télégraphique d'Avesnes

comprenne Avesnelles dans son rayon pour dispenser cette commune des frais d'exprès.

Boute départementale n° 88. — Le Conseil approuve la demande de la ville du

Quesnoy, tendant Nàce qu'un pavage soit substitué à l'empierrement entre les deux points,
Kil. 12,200 et Kil. 12,830. Il émet le voeu qu'un pavage soit aussi substitué à l'empierre-
ment aux abords de la gare de Bavai, dans le plus bref délai possible, et il appelle l'atten-

tion de M. l'ingénieur sur une partie de cette route qui est-très mauvaise, près du nouveau

chemin des Clouteries.

Route départeBiientale n°25.:— Le Conseil demande à nouveau que la réparation

complète du pont de la Sambre ait lieu dans le plus bref délai possible et émet le voeuque
la portion d'aqueduc restant à ciel ouvert le long du jardin du chef de gare de Maubeuge
soit couverte.

Service hydraulique. — Le Conseil appelle l'attention du gouvernement sur la

façon dont la Compagnie fermière de la Sambre remplit ses obligations , notamment au

point de vue du curage.

La concession prenant fin dans quelques années, il y a le plus grand intérêt à ce que ce

canal soit remis à l'État dans de bonnes conditions de navigation.

Le Conseil, considérant que les eaux de certaines rivières sont encore altérées par le

lavage des laines , renouvelle le voeu que les mesures déjà prises par l'administration

soient poursuivies, afin de donner satisfaction aux riverains.

Servitudes militaires. — Émet le voeu qu'une nouvelle loi intervienne pour régler

la situation des communes frontières, notamment des villes fortes, vis-à-vis du génie
militaire ;

Qu'il soit stipulé que les constructions en seconde zone pourront être.érigées en dur.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Chemins de fer. — L'assemblée émet les voeux suivants :

1° Que la partie de la ligne du chemin de fer de Valenciennes au Cateau, comprise

entre Solesmes et le Cateau, soit ouverte dans le plus bref délai ;

2° Qu'une halte soit ouverte sur le territoire de Briastre.au passage à niveau.dit

La Belle-Vue (chemin de fer du Cateau à Solesmes);
3° Que la ligne de Cambrai à Catillon soit enfin prolongée jusqu'à Catillon, conformé-

ment aux engagements de la Compagnie ;

4° Que la gare de Busigny (chemin de fer du Nord) porte désormais le nom de gare de

Busigny-Maretz : ,
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5° Que l'embranchement de Marcoing à Masnières (Compagnie.de Picardie et Flandre)

soit prolongé jusqu'à Busigny.

6° Qu'une halte soit ouverte au chemin de fer de Cambrai au Quesnoy au lieu dit le

Chemin du Calvaire, (commune d'Avesnes-lez-Aubert).

Comice agricole. —Le Conseil d'arrondissement renouvelle avec insistance le voeu

que la subvention allouée au Comice agricole soit élevée à un chiffre supérieur. Celle qu'il

reçoit actuellement est insuffisante, et en 1883
'
en particulier ; cette Société est chargée

de l'organisation du concours départemental, ce qui va entraîner pour elle de nouvelles

dépenses.

Employés de préfecture et sous-préfectures. — Le Conseil donne acte du

dépôtdu rapport sur le compte d'emploi du fonds d'abonnement et de l'allocation dépar-

tementale en faveur des employés de la sous-préfecture.

L'Assemblée émet à l'unanimité le voeuque la situation de ces employés soit améliorée

et qu'il leur soit tenu compte de leurs services dans une plus large mesure.

Elle émet en même temps le ' voeu que la quotité de la retraite de ces emplojféssoit

élevée dans le Nord aux2/3 du traitement moyen des dernières années , que l'âge d'admis

sion à la pension soit ramené à 25 ans au lieu de 30, et que le taux de la retenue soit

néanmoins maintenu à 4 °/o-

Prestations. — L'Assemblée, frappée des inconvénients tous les jours constatés du

moded'exécution des prestations en nature ou de leur transformation en argent, suivant

les prescriptions de la loi du 21 mai 1836, demande la suppression radicale de la presta-
tion en nature et son remplacement par une imposition de centimes spéciaux, faculté

toutefois étant laissée aux prestataires de s'acquitter en charrois, transports ou autres

corvées utiles.

Sous-Préfecture. — Le Conseil maintient son voeu antérieur relatif à l'agrandisse-
ment de la Sous-Préfecture, et demande avec instance que, dans tous les cas, une indem-

nité de logement soit accordée au secrétaire en chef de la Sous-Préfecture, les loyers
étant à Cambrai excessifs.

Tabacs. — Le Conseil d'arrondissement prie de nouveau le Conseil général de per-

sister dans les voeuxqu'il a exprimés plusieurs fois déjà à propos de la demande faite par

les cantons de Cambrai, Carnières, Clary et Marcoing, à l'effet d'être classés dans la

deuxièmezone pour la vente des tabacs.

Vaccine. — Le Conseil émet le voeu que, par des encouragements aux familles et

aux praticiens et par tous autres moyens possibles, le développement de la vaccine soit

favorisé.
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ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Agriculture. — Le Conseil émet le voeu que M. le Ministre de l'Agriculture veuille

bien allouer, sur les fonds de son ministère , une subvention pour l'exécution des travaux

d'amélioration des émissaires de dessèchement de la vallée de la Scarpe, tels que : 1° la

dérivation de la Rache et du Bouchard en aval de l'écluse de Lallaing ; 2° la dérivation de

la Traitoire au rivage du Noir et du courant de Coutiches en aval de l'écluse de Mar-

chiennes ; 3° le dessèchement mécanique de Roost-Warendin , ces travaux ayant un ca-

ractère d'intérêt général agricole.

Casernes de gendarmerie. — Le Conseil émet le voeu qu'une caserne de gendar-
merie suffisamment vaste soit construite à Aniches.

Ciasse. — Le Conseil renouvelle un voeu tendant à ce que la chasse soit close,

chaque année, au 31 Décembre.

Chemins de fer. — Le Conseil émet le voeu que la section du chemin de fer d'Orchies

à la frontière belge soit livrée à l'exploitation au mois d'Octobre prochain au plus tard,

et sans que cette date puisse être dépassée.
Il adopte un voeu tendant à l'établissement d'une station, au territoire de Sin-le-Noble,

à la rencontre de la ligne de Picardie et Flandres et de la ligne de Douai à Valenciennes.

Le Conseil émet le voeu que la Commission d'enquête nommée par le Conseil général,
dans sa séance du 21 Avril dernier, à l'effet d'examiner une demande de la Compagnie de

Picardie et Flandres tendant à être dispensée de l'obligation de construire un embran-

chement d'Aniches à Abscon , commence ses travaux dans le plus bref délai possible.

Chemins vicinaux d'intérêt commun. — Le Conseil émet un voeupour l'appro-

bation des propositions de MM. les Agents-Voyers tendant à l'exécution des travaux de

pavage à faire sur les chemins vicinaux d'intérêt commun, sur une longueur de 33,833

mètres, et d'empierrement sur une longueur de 2,815 mètres, devant s'exécuter en

9 années et entraîner une dépense totale de 393,300 francs.

Chemins vicinaux ordinaires. — Le Conseil émet un voeu tendant à obtenir du

Département une subvention pour la construction du chemin dit des Allemands qui tra-

verse les territoires de Lambres, Douai, Sin-le-Noble, Dechy, Guesnain et Lewarde.

Il renouvelle le voeu tendant à l'augmentation du personnel des Agents-Voyers et à la

création d'un emploi au moins d'Agent-Voyer par canton.

jtfpizootics. — Le Conseil émet un voeu tendant à ce que le paiement des sommes

dues aux propriétaires dont les bestiaux ont été abattus pour cause de péripneumonie

contagieuse, par ordre de l'Administration, soit fait, à l'avenir, plus promptément.
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Il adopte le voeuque les entrées de bestiaux à la frontière soient, au point de vue sa-

nitaire, surveillées avec soin.

Navigation. — Le Conseil adopte un voeutendant à ce que l'Administration des ponts

et chaussées intervienne au nom de l'État, actuellement propriétaire de la Scarpe Infé-

rieure, pour mettre dans un état-convenable le chemin de contre-halage, entre l'écluse

de Lallaing et la commune de Vred, et pour assurer le bon entretien du fossé d'écou-

lement.

Il émet le voeuque des quais publics soient établis le long de la Scarpe-Moyenne et de

la Scarpe-Inférieure.

Il renouvelle un voeu pour la réalisation du projet du grand canal du Nord sur Paris ,

suivant les plans de M. l'Ingénieur en chef Flamant.

Postes. — Le Conseil émet le voeu qu'un facteur soit attaché au bureau d'Aubigny-

au-Bac , dans le but de desservir, deux fois par jour, Féchain et les communes environ-

nantes.

Il émet également un voeupour l'organisation d'une seconde distribution journalière à

à Dechy.

Boutes nationales. — Le Conseil émet le voeuque les travaux d'amélioration des

passages aux portes de Paris et de Valenciennes soient achevés aussi rapidement que

possible, et, dans tous les cas , avant l'hiver.

Télégraphes. — Le Conseil émet un voeu pour rétablissement d'un bureau télégra-

phique à Flines-lez-Raches.

Tramways. — Le Conseil émet le voeu que le chemin de fer sur route de Lille à

Douai, en projet, quitte la route nationale N°17, à l'entrée de la commune de Raches ,

pour, en suivant le chemin de grande communication N°8, traverser Roost et l'Escar-

pelle, et se relier à la route N°17 près du fort de Scarpe.

Il émet également un voeupressant pour que l'enquête prescrite par le Conseil général
au sujet du tramway entre Douai et Aniches soit ouverte à bref délai, et pour que ce

tramway soit prolongé jusqu'à Lourches.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Agents-voycrs. — Création d'un emploi d'agent-voyer pour les communes de

Rosendael, St-Pol et Coudekerque-Branche.

Réduction des écritures qui incombent aux agents-voyers.

Amélioration du traitement des agents du service départemental.
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Bâtiments départementaux. — Adoption du rapport de l'architecte départe-
mental.

Bibliothèque communale. — Demande d'un recueil périodique des procès-verbaux

des délibérations du Conseil général.

Canal du Word. — Prolongement du canal du Nord jusqu'à Dunkerque.

Canaux. — Fixation unique, pour la Belgique et la France, de l'ouverture et de la

durée des chômages.

Caisse départementale des retraites. — Voeuque les pensions de retraite dépar-
tementales soient élevées de la moitié aux deux tiers du traitement et que le taux de la

retenue soit porté de 4 à 5 °/0.

Caisses de secours. — Demande d'une subvention pour la caisse de secours aux

familles des marins morts ou présumés péris à la pêche au poisson frais.

Maintien de la subvention aux veuves et orphelins des marins morts ou présumés péris
à la pêche de la morue.

Chambre de Commerce. — Agrandissement de la ville en laissant les établisse-

ments balnéaires en dehors des fortifications.

Séparation complète des waeteringues, des lignes d'eau destinées au service de la

navigation.

Abrogation de la loi prohibant l'emploi du territoire étranger pour le transport par terre

des marchandises du Nord à l'Est

Etablissement d'une communication rapide entre le Nord de la -France et le Nord de

l'Italie, en traversant le Mont-Blanc.

Chemins de fer. — Établissement d'une gare de marchandises à la halte de la

Tente-Verte.

Activer la construction à Gravelines de l'embranchement ferré entre le bassin et

la gare.

Etablissement d'un nouveau train du matin de Calais et Gravelines vers Dunkerque.
Établissement d'un nouveau train au milieu de la journée de Dunkerque à Gravelines.

Distribution à Gravelines de billets d'aller et retour vers l'intérieur.

Voeu que le train du mercredi, entre Dunkerque et Lille, devienne quotidien.

Abrogation de l'arrêté préfectoral prescrivaut la fermeture des barrières du passage à

niveau de la rue du Chapeau-R.ouge, à Rosendael.

Chemin de halage. — Voeu que le chemin établi sur la ligne de halage de l'Aa,

entre Watten et St-Georges, soit classé comme chemin vicinal.

Courses de Bosendaël. — Voeu qu'il soit créé un prix dit du Conseil général.
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Fonds d'abonnement. —
Augmentation du fonds d'abonnement affectéau traitement

du personnel de la Sous-Préfecture.

Acte à M. le Sous-Préfet du dépôt des comptes d'emploi du fonds d'abonnement de la

Sous-Préfecture et des fonds de non valeur de l'exercice 1881.

Gendarmerie. — Transformation du poste de St-Pol en brigade définitive.

Hâter le choix du local destiné à la gendarmerie de Rosendael.

Grand fort Philippe et Gravelines. — Voeu que le hameau du Grand fort

Philippe dépendant de Gravelines, soit érigé en commune distincte.

Hameau des dunes de Ghyvcïde. — Voeuque le hameau des dunes, dépendant de

Ghyvelde, soit érigé en commune distincte.

Instruction primaire. — Adoption des conclusions de l'Inspecteur primaire sur la

création d'écoles, etc., et sur le voeuémis par lui, que la tâche des commissions scolaires

soit facilitée par les maires et les délégués cantonaux.

Justices -de-Paix. — Amélioration des locaux de la Justice-de-Paix du canton ouest

de Dunkerque.

lycées. —.Erection du collège de Dunkerque en lycée.

Création de cours préparatoires à l'École navale.

Monts-de-Piété. — Uniformité du taux d'intérêt pour tous les monts-de-piété de

France.

Octroi de Petite-Synthe. — Voeupour le rétablissement de l'octroi de la commune

de Petite-Synthe.

Passerelle entre les portes de Gravelines et de Calais. — Enlèvement

des piquets placés aux abords de la passerelle pour que les voitures légères puissent y

passer.

Poids et mesures. — Admission du vérificateur à la retraite après 25 ans de

services.

Ponts a péage. — Rachat des ponts à péage sur le canal de Furnes.

Ponts et Chaussées. — Élargissement de la route nationale n° 40, au passage de la

demi-lune 16, à Gravelines. — Continuation de cette route entre Gravelines et Loon.

Démolitiondes fortifications entre le canal de la Fuève et le bassin Vauban.

Remaniement delà route nationale n° 16.

Postes et Télégraphes. — Voeuque la première distribution de Gravelines soit faite

plus tôt.
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Voeu que le hameau des Huttes, de Gravelines, soit desservi dans la matinée.

Voeu qu'il soit établi un bureau télégraphique à Bollezeele, à Watten et à Esquelbecq.
Voeu que les employés des postes soient transportés gratuitement en chemin de fer

pour les besoins du service.

Établissement d'un téléphone à Dunkerque.

Projet d'agrandlssscment de la ville de Dunkerque. — Voeu que l'étude de

la question de l'agrandissement de Dunkerque soit poussée avec activité.

Boutes départementales. — Renouvellement des plantations entre Bourbourg et

le canal de la Colme.

Grosses réparations sur le chemin n° 3 entre les ponts du Cerf et de Pau-Kenswerve.

Reconstruction du pont de Bambecque.

Reconstruction du pont de l'Yser à Esquelbecq.

Salubrité publique. — Voeu qu'il soit pris des mesures pour la préservation de toute

altération des eaux du canal de Bourbourg.

Création, au besoin, d'un second inspecteur de la salubrité.

Sauveteurs du Nord. — Maintien de la subvention accordée à cette société.

Service des ports. —
Regret de l'absence du rapport de l'Ingénieur en chef du

service maritime du département du Nord.

Service vicinal. —
Approbation de l'état des contingents pour chemins d'intérêt

commun.

Approbation du tarif des prestations pour 1883.

Admission au réseau subventionné du chemin du Banc-Vvert à Petite-Synthe.

Substitution de pavage à l'empierrement du chemin d'intérêt commun n° 52 bis dans la

traverse de St-Pol.

Servitudes militaires. — Voeu de révision, dans un sens libéral, de la loi sur les

servitudes militaires.

Société d'agriculture de Bourbourg. — Demande d'une subvention pour la ville

de Bourbourg pour son concours d'animaux reproducteurs.

Société d'agriculture de Dunkerque. — Maintien du concours d'animaux gras

de la foire des rameaux à Bergues.
Maintien de la subvention départementale de 2.000 fr. à la ville de Bergues.
Maintien de la subvention ministérielle de 1.500 fr. à la ville de Bergues.
Demande d'une subvention de l'État de 600 fr. pour 1883 à la ville de Bergues.

Société Dunkerquoisc. — Voeu qu'une subvention soit accordée à la société

Dunkerquoise.
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Souffrances de l'agriculture. —
Dégrèvement d'impôts sur les propriétés non

bâties.

Réduction des droits de mutation.

Réduction de l'impôt sur le sucre.

Tabacs. — Réclamation sur la qualité du tabac.

Tramways. — Établissement de tramways de Rosendael et St-Pol à Dunkerque.

Transport des prévenus. — Voeuque le transport des prévenus entre la prison et

le Palais-de-Justice à Dunkerque soit effectuée en voiture.

Tour de Mardlck. — Restauration de la Tour de la commune de Mardick.

•

Vases du port. — Protestation contre le déversement des vases du port dans la rade

, à proximité de la plage.

Waeteringues. — lre Section. — Demande d'une subvention analogue à celle qui a

été accordée à la 2e section.

2eSection. — Voeuque les travaux d'amélioration du Rocameidyck et du Longuegracht

soient terminés cette année.

3° Section. — Elargissement et approfondissement du canal de Bergues et de la

Colme.

4e Section. — Activité à donner aux travaux de curement de la Cunette.

Approfondissementdu canal de Bergues.

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

Agriculture. — Le Conseil émet le voeu: 1° que les excédents de recettes de l'État

soientaffectés à la réduction de l'impôt foncier ; 2° que des mesures soient prises pour
découvrir et punir les fraudes en matière d'engrais.

Amélioration de la Law. — Le Conseil demande de nouvelles études en tenant

compte,dans la mesure,du possible, des réclamations des riverains et des communes

intéressées.

Bâtiments et mobiliers départementaux.—Demande l'allocation des crédits

ordinairesd'entretien, et pour frais de réparations locatives et d'éclairage au gaz de la

caserne de gendarmerie d'Hazebrouck.

Cadastre. — Demande la révision dans les communes où il a été établi avant

1840.
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Chambre consultative d'agriculture. — Demande le maintien du crédit de

200 fr. pour les frais do bureau.

Chemin de fer. — Renouvelle le voeuque le chemin de fer projeté de Dunkerque à

Lille, soit immédiatement construit, à voie normale, si c'est possible.

Chemins de grande communication. — Demande l'allocation des crédits pro-

posés par MM. les Ingénieurs.

Chemins d'intérêt commun. — Approuve les contingents proposés pour 1883.

Conseil d'hygiène. — Sollicite le maintien, pour 1883, du crédit alloué pour frais

de bureau.

Conversion en argent de la prestation en nature. — Adopte le tarif actuel

pour 1883.

liaison d'arrêt. — Émet le voeu qu'un crédit de 3,857 fr. 21 c. soit accordé pour

travaux de grosses réparations.

Postes et télégraphes. — Se plaint de la lenteur apportée dans la transmission des

télégrammes.
Émet le voeuque la durée de la suspension (de midi à deux heures) soit abrégée dans

les bureaux où les services des postes et des télégraphes sont réunis.

Boutes départementales. — Le Conseil émet le voeu: 1° que des travaux de

réparations soient exécutés sur la route n° 9, notamment entre Merville et la Gorgue ;

2° que cette route soit mise au-dessus du niveau des inondations, à l'endroit dit du Pont-

Ghislain, à Merville ; 3° qu'un crédit de 42,000 fr. soit accordé pour l'entretien, en 1883,

des routes en général.

Boutes nationales. — Demande l'allocation des crédits proposés par MM. les

Ingénieurs.

Sons-Préfecture (fonds d'abonnement). — Demande de nouveau l'augmentation
du fonds d'abonnement et sollicite le maintien de l'allocation du Conseil général.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

Agriculture. — Indemnités pour pertes. — Le Conseil réitère le voeu deman-

dant le retour pur et simple à la législation du décret-loi du 19 vendémiaire an VI, relatif

aux indemnités accordées à l'agriculture pour pertes de récoltes dues à la grêle, à la

gelée et aux inondations.
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.Allumettes chimiques. — Le Conseil émet le voeuque le monopole des allumettes

soit supprimé dans le plus bref délai possible.

Canal de la Deûle. — Le,Conseil émet les voeuxsuivants :

1° Que l'administration des ponts et chaussées fasse exécuter le plus tôt possible les

travaux approuvés par le décret du 3 août 1880, notamment en ce qui concerne les deux

premiers-chapitres (Rectification du tracé entre Haubourdin et Lille — Rectification et

approfondissement entre Lille et le confluent du canal de Roubaix) ;

2° Que le crédit demandé pour commencer les travaux de curage général soit alloué

sans plus de retard ;

3° Que le projet définitif de construction de perrés soit approuvé par l'administration

dans le plus bref délai ;

4° Que les ponts et chaussées soient invités à donner une prompte solution au projet-

définitifdes rivages publics.

Canal de Baubaix. — Le Conseil émet le voeu que les travaux relatifs à l'allonge-
ment des écluses de Wasquehal et du Sartel, à la création de rivages publics et à l'assai-

nissement du bief de Wasquehal, fassent bientôt l'objet de projets définitifs, eu égard à

leur utilité.

Canal de Seclln. — Le Conseil émet le voeu:

1° Que l'administration approuve sans délai le projet de défense des berges qui lui a été

soumis;

2° Que les autres projets relatifs à l'empierrement du chemin de halage et à la restau-

ration des ouvrages.d'art passent de la préparation dans,le domaine des faits.

Chambres et Tribunaux de Commerce. — Elections. — Le Conseil renou-

velle le voeu que l'élection des membres des Tribunaux et Chambres de Commerce ait

lieu par tous les patentés.

Chemin de fer. — Armentières. — Passage à niveau. — Le Conseil émet.le

voeuque le passage à niveau dit du Bas-Chemin à Armentières, sur la ligne du Nord,

pour l'établissement duquel le Conseil général a voté des fonds en avril dernier, soit

ouvert le plus tôt possible.

Chemins de fer. — Billets à prix réduits. — Instituteurs et institutrices.
— Le Conseil émet le voeu que les histituteurs et les institutrices soient admis à voyager
à prix réduits en tous temps et sur toutes les lignes de chemin de fer.

Chemin de fer. Douane. — Visite des voyageurs à la frontière — Le

Conseil émet le voeu que l'administration des douanes n'oblige pas les voyageurs qui, de

Belgique viemient en France, 'sans bagages, à descendre de wagon pour passer la visite

des employés.
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Chemin de fer de Don à Templeuve. — Le Conseil' émet le voeuque la ligne de

chemin de fer de Don à Templeuve soit exécutée sous le plus court délai possible.

Chemin de fer du Word. —Gare fie Mlle. — Le Conseil à l'unanimité, émet le

voeuque la Compagnie du Nord soit mise en demeure de présenter sans tarder un projet

d'ensemble, dont les* dispositions générales devront, être conformes à l'avant-projet

déposé par la ville de Lille, lequel comprend :

1° La suppression des passages à niveau de Fives et de Saint-Maurice ;

2° La création d'une vaste gare ouverte, permettant à tous les trains de traverser Lille

sans avoir à opérer des manoeuvres spéciales ;

3° L'établissement d'une voie de ceinture intérieure pour le transport des marchandises

à destination des usines de la banlieue.

Chemin de fer. —Gare à Saint-André. — Le Conseil renouvelle le voeu :

Qu'une gare ou une halte soit établie à Saint-André ;

Chemins de fer. — Chauffage des voitures. — Le Conseil émette voeuque toutes

les voitures de voyageurs soient pourvues d'appareils de chauffage quand la température

le comporte.

Chemins de fer.— Transports —Bécépissés.— Impots.— Le Conseil émet le

voeuque le timbre des quittancés soit supprimé ; que le timbre sur les récépissés pour les

transports à petite vitesse soit réduit à 0 fr. 25 et que celui sur les transports à grande
vitesse soit supprimé.

Chemin de fer du Nord. —Trains express. —Le Conseil émet le voeu que la

Compagnie du Chemin de fer du Nord soit invitée à restituer aux express les trois classes

de voitures.

Chemin de fer à voie étroite de La Bassée à la ligne de Dunkerque.
—

Le Conseil renouvelle le voeu que le chemin de fer-à voie étroite de La Bassée à la ligne
de Dunkerque par Illies, Hèrlies et Fournes, soit exécuté.

Chemin de fer d'intérêt local île Satnt-Amand à Lens. — Le Conseil émet

le voeuque l'enquête d'utilité publique du chemin de fer d'intérêt local de Saint-Amand à

Lens soit ouverte le plus promptément possible.

Chemin vicinal T%°II, à Wavrln. — Classement d'intérêt commun. —Le

Conseil émet le voeu que le chemin vicinal N°11, dit de Lepennaile, reliant la gare de

Wavrin avec les communes de Fournes et d'Aubers, soit classé comme chemin d'intérêt

commun.

Chemins vicinaux de grande communication. — Classement à Merllcs.—

Le Conseil renouvelle un voeupour que le chemin de grande communication N°63 soit

racecordé au chemin N°27 du réseau du Pas-de-Calais.
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Chemins vicinaux ordinaires. — Classement d'intérêt commun. — Le

Conseilémet le voeuque le Conseil général veuille bien faire exceptionà sajurisprudence

pour le classement d'intérêt commun de ceux des cheminsvicinaux ordinaires où il vien-

drait à se produire une circulation industrielle tellement considérable qu'on ne pourrai}

rencontrer d'équivalent que sur les chemins de grande communicationles plusfréquentés.

Chemins vicinaux. — Vieux matériaux. — Le Conseil émet le voeuqu'il soit

reconnu être un droit pour toutes les communes sur lesquelles s'exécutent des change-

ments aux chaussées, de revendiquer les vieux matériaux délaissés comme sans emploi

par l'administration, après justification faite par elles que l'usage qu'elles en veulent faire

présente un caractère d'amélioration ou d'appropriation de la chose publique dans l'inté-

rieur des communes.

Etablissements scolaires. — Uoubaix. — Subventions. — Emprunt à la

caisse des écoles. — Le Conseil émet le voeuque l'Etat et le Département accordent

à la ville de Roubaix une subvention nouvelle de 100,000 fr. pour dépenses de maisons

d'écoles, et que le Gouvernement autorise cette même ville à emprunter 255,000fr. à-la

caisse des écoles.

Instruction primaire. — Création à Mlle «June Ecole normale d'institu-

teurs.— Le Conseil émet le voeuqu'il soit créé, àLille, une école normale d'instituteurs.

Instruction primaire. — t acances dans les Ecoles. — Le Conseil émet le

voeuque le règlement des écoles primaires publiques soit modifié de façon à permettre à

l'Inspecteur d'académie d'autoriser les communes où les autorités locales en feront la.

demande,à avancer la date des vacances, pour les faire coïncider avec le temps de la

moisson,comme cela a lieu pour les heures de classe, selon les besoins des localités.

Instruction publique. — Epreuves du Baccalauréat. — Le Conseil émet le

voeu que l'administration supérieure mette à l'étude la question du remplacement des

épreuves du baccalauréat par des examens de fin d'études.

Ltfcéc d'enseignement spécial à Tourcoing. —Bourses. — Le Conseil émet

le voeuque le M. Préfet étudie la question des bourses à accorder au lycée d'enseignement

spécial de Tourcoing, afin de demander le crédit nécessaire au Conseil général, lors du

vote du budget de 1884.

Maisons d'Ecole. — Créations et améliorations — Le Conseil émet le voeu

queM. le Préfet prenne les mesures nécessaires pour obtenir la création de maisons

d'écoles ou des améliorations à celles qui existent dans les communes suivantes : Avelin

(hameaud'Ennetières), La Chapelle d'Armentières, Comines, Cysoing, Fournes, Genech,

Houplines,Loos, Pérenchies, Quesnoy-sur-Deûle, Tourmignies, Seclin et Warneton-Bas.

Octrois. — Bévision du décret du 18 février ISÎO. — Le Conseil émet le voeu
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que l'art. 10 du décret du 12 février 1870, relatif aux octrois, soit révisé, en ce qui
concerne notamment les droits qui frappent les vins en bouteilles, les bières de luxe, etc.

Pétrole. — Impôt. — Le Conseil émet le voeu que l'impôt sur le pétrole soit

supprimé-

Postes. — Création de bureau à Gondccourt. — Le Conseil réitère le voeuqu'il
soit créé un bureau de poste à Gondecourt.

Rivière des Laies. — Le Conseil émet le voeuque, en ce qui concerne la rivière des

Laies, satisfaction soit donnée dans le plus bref délai, au syndicat qui demande que les

travaux prescrits soient étendus à la section de cette rivière, comprise sous le chemin de

fer du Nord et le tissage Béghin.

Rivière de la Marque. — Le Conseil émet les voeux suivants, relatifs à la rivière

de la Marque :

1° Que les ponts, reconnus insuffisants dans le moment des grandes crues de la rivière,
soient immédiatement reconstruits ;

2° Qu'il soit exercé une surveillance très-active sur le moulin de l'Empempont ;

3° Que le faucardage et le curage de la Marque soient exécutés comme par le passé.

Route départementale .\° 14, de Eillc à Roubaix. — Elargissement. —

Le Conseil émet le voeu que la route départementale N° 14, de Lille à Roubaix, soit

élargie, entre Mons-en-Baroeul et le pont du Breucq.

Routes nationales. —Travaux neufs. — Le Conseil émet le voeuque les travaux

neufs relatifs aux routes nationales soient exécutés le plus promptement possible.

Sapeurs-Pompiers. — * aisses des retraites. — Le Conseil réitère le voeu qu'il

soit imposé aux compagnies d'assurances une retenue sur leurs bénéfices annuels, pour la

création d'une caisse dont les fonds serviraient à couvrir, sinon en totalité, du moins en

partie, les frais que nécessitent L'entretien et la création des compagnies de sapeurs-

pompiers.

Tabacs. — Le Conseil émet le voeuqu'une enquête soit ouverte à l'effet de savoir si

les tabacs vendus dans les débits situés à la campagne, sont les mêmes que ceux vendus

dans les débits de la ville.

Tramways. — IJIIc. — Quartier Saint-André. — Le Conseil émet le voeuque

lesimesures nécessaires soient prises pour que la ligne de tramway appelée à desservir le

quartier Saint-André, soit exécutée dans le plus court délai possible.

Vaccine. — Le Conseil émet des voeux pour :

1° L'obligation de la vaccine ;

2J Le renouvellement de la source du vaccin ;
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3° L'élévation de la rémunération de 30 centimes accordée pour la vaccination gratuite

des indigents ;

4° L'adoption de moyens propres à amener un contrôle plus parfait de la vaccine et

plus particulièrement de la variole.

Ville de ElIIc. — Création d'un 6e canton. — Le Conseil émet le voeu :

1» Qu'il soit créé dans la ville de Lille un nouveau canton qui s'appellera Sud ;

2° Que le nouveau canton forme avec le canton Sud-Est, la 3ecirconscription électorale

à laquelle la ville de Lille a droit.

ARRONDISSEMEiNT DE VALENGIENNES.

Bâtiments départementaux. — Le Conseil d'arrondissement émet un voeufavo-

rable à l'allocation des crédits pour dépenses à faire en 1883 aux bâtiments départe-

mentaux, et pour la reconstruction d'une caserne de gendarmerie à Bouchain. Il propose

l'ajournement des dépenses à faire à la caserne de Valenciennes , jusqu'à ce qu'une

décisionait été prise par le Conseil général sur le projet de construction d'une caserne

par le département.

Bruillc-St-Amand. — Avis favorable à la demande de translation à Notre-Dame du

chef-lieucommunal.

Caisse départementale de retraites. — Voeu que tous les employés des Sous-

Préfectures soient admis aux bénéfices de la Caisse des retraites. — Que le taux de la

pension, après trente années de services, soit élevé aux 2/3 dutraitement, moyennant une

augmentation de la retenue sur les appointements.

Canton de Bouchain. — Avis favorable à la demande de division du canton de

Bouchainet de l'érection de Denain en chef-lieu de Justice-de-Paix.

Chemins de fer. — Yoeux : 1° Que tous les trains express soient pourvus de com-

partiment de deuxième classe ; 2° que le train de midi trente soit rendu express de

Valenciennes à Douai et que l'heure du départ soit réglée de façon à éviter l'arrêt

qui se produit actuellement à Douai ; 3° que la halte de Fontaine-Bouillon soit ouverte

du 1ermai au 1er octobre ; 4° que le passage à niveau dans la rue du Jolimetz soit

établi sous le plus bref délai ; 5° que l'instruction des lignes de Denain à St-Amand,
de Valenciennes au Cateau, de Thiant à Lourches et de Denain au Catelet, soit poussée
avec activité.

Chômage des canaux.— Voeu tendant à la simultanéité des chômages sur les canaux

du Nord, et à la prise des mesures nécessaires pour éviter les prolongations.
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Commerce. — Voeuque le gouvernement reprenne le système du dégrèvement des

objets de consommation, en commençant parle café.

Débits de boissons. — Voeu que des garanties de moralité soient exigées dès débi-

tants, et que l'Autorité ait le droit de sévir en cas de faits d'immoralité.

Fonds d'abonnement. — Voeuque le fonds d'abonnement de la Sous-Préfecture de

Valenciennes soit augmenté.

Hospices cantonaux. — Voeu tendant à la création d'hospices cantonaux pour les

vieillards et infirmes, au moyen de centimes départementaux et avec la participation

de l'État.

Industrie sucrière. — Voeu que la perception de l'impôt sur les sucres , au

lieu d'être basée sur la saccharimétrie, soit faite à l'avenir au moyen d'une taxe unique

et uniforme de 25 francs par quintal de sucre, quelle qu'en soit la qualité.

Instruction primaire. — Voeuque le remboursement du cinquième des revenus,

décidé pour 1882 par la loi de finances de 1881, devienne définitif pour l'avenir.

Orphelins pauvres. — Voeuque la question relative aux orphelins pauvres reçoive

une prompte solution dens le sens proposé par M. Rousseau, dans son rapport approuvé et

adopté par le Conseil général.

Poids et Mesures. — Le Conseil : 1° demande qu'un minimum d'assortiment de

poids et mesures soit imposé atout fabricant ou commerçant en tenant compte des besoins

et de l'importance des établissements ; 2° appelle l'attention de l'administration sur la

nécessité d'un meilleur système de fabrication des poids et de poinçonnage.

Ponts et Chaussées. — Avis favorable aux demandes de crédits présentées par

MM.les Ingénieurs, pour les routes nationales, départementales et de grande communi-

cation.

Postes et Télégraphes. — Voeux : 1° Qu'un bureau de poste et un bureau télé-

graphique soient installés à Bruai; 2° qu'un départ postal soit organisé par le train quittant

Valenciennes à 10h. 07 du matin, afinque les correspondances soient distribuées à Paris

assez tôt pour permettre d'y répondre le même jour par le courrier du soir; 3° que là

levée des lettres déposées dans les boîtes postales des gares soit faite à tous les trains;

4° qu'au passage des trains, le dépôt soit fait à chaque gare des correspondances pour la

localité, afin depermettre des distributions plus rapides ; 5° que tous les bureaux télégra-

phiques des gares soient ouverts à la correspondance privée.

Rivières de l'Hogneau et de la Sensée. — Voeu que les propriétaires rive-

rains de l'Hogneau et ceux de la Sensée soient invités à se constituer en associations

syndicales.
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St-Amand. — Travaux â la Tour. — Avis favorable à la demande de secours

présentée par le Conseil municipal de St-Amand en vue de la réparation de la Tour

de St-Amand.

Service vicinal. — Approbation du compte-rendu des travaux et dépenses faites en

1881, et des propositions de répartition des dépenses pour 1883. Voeutendant à l'amélio-

rationdu chemin de Denain dans la traverse de Rouvignies.

Sociétés diverses.—Avis favorable aux demandes de subsides sur les fond de l'État

et du département, présentées pour 1883, par :

La société d'Agriculture de Valenciennes ;

La société de Charité Maternelle de Valenciennes ;

La société d'Horticulture ;

La société de Patronage des libérés.

Tarif des prestations. — Voeufavorable au maintien du tarif des prestations, tel

qu'il a été appliquédepuis dix ans.

Tramways. — Voeufavorable à la concession de nouvelles lignes de tramways et de

cheminsde fer à voie étroite. — Le Conseil appelle l'attention de l'administration sur la

stricte et rigide exécution du cahier des charges auxquelles sont soumis les tramways,

surtout en ce qui concerne la rapidité, la surchage et la surveillance du matériel et

du personnel. Il émet le voeu que des poteaux soient établis pour indiquer les arrêts des

trains.
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TROISIÈME PARTIE.

RAPPORTS DES CHEFS DE SERVICE.

CHAPITRE PREMIER.

RAPPORT

SURLA

SITUATION DU SERVICE DES POSTES ET TÉLÉGRAPHES

dans le département du Nord, au 30 Juin 1882.

Les recettes effectuéespendant les années 1881-1882 sont détaillées ci-après :

RECETTESDEL'EXERCICE

NATUREDESRECETTES.
' ~"- ^ " ' ~

AugmentationDiminution

1880. 1881.

Produitnet dela taxedes lettres 3.687.028 4.033.165 346.-137

Droitperçusur les envoisd'argent... 137.3S0 Hl.Hi 3.764

RecetlesdiversesetaccidentellesdesPost.es 1.455 -1.722 267

Produitnetdestaxesde laTélégraphie 894.446 908.299 <6.853

Recettesdiverseset accidentellesdestélégraphes 14.435 49.473 5.038

4.73-1.714 5.103.773 372.059

Hy a augmentation sur tous les articles de recette. L'augmentation de 1880 sur 1879
n'avait été que de 247,113. Il se manifeste donc une progression hien marquée d'une
année à l'autre.
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NOMBRE DES BUREAUX.

Le nombre des bureaux de poste en activité au 30 juin 1881 était de 133, 12 ont été

ouverts pendant l'année qui vient de s'écouler (Cantin , Curgies, Dourlers , Escaudain,

Ferrière-la-Grande, Godewaersvelde, Loon, Neuvilly, Pont-sur-Sambre, Saint-Souplet,

Wattignies et Wavrin) ; de plus l'établissement de facteur-boitier de Renescure a été

transformé en recette. Le nombre des bureaux ouvers au 30 juin 1882 est de 145.

Le nombre des bureaux télégraphiques en activité au 30juin 1881 était de 119 ; 12 ont

été ouverts pendant l'année, (Arleux, Dourlers, Felleries, Ligny, Onnaing, Poix, Pont-

à-Marcq, Thumeries, Trith St-Léger, Vieux-Condé, Wattrelos et Wavrin.) Le nombre des

bureaux ouverts au 30 juin 1882 est de 131:

E.y a dans le département du Nord :

85 localités où la poste et le télégraphe sont réunis dans le même local ;

22 localités où la poste et le télégraphe sont encore séparés ;

38 localités qui ont la poste sans le télégraphe ;

24 localités qui ont le télégraphe sans la poste.

Il est à remarquer que tous les chefs-lieux de canton du département possèdent aujour-

d'hui le télégraphe.

Améliorations réalisées.

Arrondissetnent de Lille.

Lille 1erdécem'bre 1881. 2edistribution à Hellemmes ;

25 décembre 1881. Création de 15 emplois de facteur de ville et

d'une 6edistribution quotidienne.

Armentières 19 juillet 1881. Concession d'une boîte supplémentaire à la com-

mune d'Erquinghem-Lys ;

15 octobre 1881. Concession d'une boîte supplémentaire à la com-

munes d'Houplines ;

26 octobre 1881. Concession de deux boîte supplémentaires à la

commune de Frelinghien ;

1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural ; 2e dis-

tribution à la Chapelle et à Erquinghem-Lys ; 2elevée à Bois-

Grenier ;

4 mai 1882. Concession d'une boîte supplémentaire à la commune

d'Armentières,
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Ascq 1erdécembre 1881. Création de deux emplois de facteurs ruraux ;
d° 2" distribution à Annappes et Sainghin-en-Mé-

lantois.

10 mai 1882. Concession d'une boîte supplémentaire à Ascq.

Baisieux 1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural ;

d° 2edistribution à Camphin et Chéreng.

Fournes 1eroctobre 1881. 2edistribution à Marquillies.

Haubourdin 1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur local ; 3° distri-

bution à Haubourdin.

Pont-à-Marcq 11 juillet 1881. Mise en activité du télégraphe.

Roubaix 10 juin 1882. Réunion des deux services de poste et télégraphe dans

un nouveau local plus vaste.

Thumeries 16 novembre 1881. Mise en activité du télégraphe ;

1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural, 2elevée.

à la Neuville.

Tourcoing 1eraoût 1881. Création d'un emploi de facteur de ville (banlieue).

Wattignies 1ermai 1882. Mise en activité du bureau de poste ; création d'un

emploi de facteur rural ; 2edistribution à Wattignies, Noyelles

et Templemars.

Wattrelos 29 juillet 1881. Concession de deux boîtes supplémentaires à la com-

mune de Wattrelos ;

10 juin 1882. Mise en activité du télégraphe.

Wavrin 1eroctobre 1881. Mise en activité du bureau de poste : création d'un

emploi de facteur rural; 2edistribution à Sainghin-en-Weppes;

1erdécembre 1881. Mise en activité du télégraphe.
3 avril 1882. Concession d'une boîte supplémentaire à la commune

Wavrin.

ARRONDISSEMENT D'AVESNES-SUR-HELPE.

Avesnes-sur-Helpe 1ernovembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural ;

d° 2edistribution à Avesnelles, Flaumont et Se-

mousies ;

1erdécembre 1881. 2e distribution à Bas-Lieu ;

Berlaimont 1ermars 1882. 2° distribution à Aulnoye.

Bousies 1ermars 1882. Création d'un 2e courrier quotidien et 2e distribution

à Bousies.

Cartignies 20 juillet 1881. Concession de 3 boîtes supplémentaires à Cartignies.
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Cousolre 1erjuillet 1881. Création d'un emploi de facteur local ;

d° 2e distribution à Bousignies.

Dourlers 1erdécembre 1881. Mise en activité du bureau de poste ; Création

d'un emploide facteur rural ; 2° distribution à Dourlers. Foursies

et St-Aubin.

25 mars 1882. Mise en activité du télégraphe;

Etroeungt 1er décembre 1881. Création d'un emploi de facteur local ;
— 2° Levée à Floyon.

Feignies 23 mai 1882. Concession de deux boîtes supplémentaires à Feignies;

Felleries 1erdécembre 1881. 2e levée des boîtes supplémentaires de la com-

mune ;

25 mars 1882, Mise en activité du télégraphe ;

Ferrière-la-Grande. 16 avril 1882. Mise en activité du bureau de poste ; réunion du télé-

graphe à la poste ; création d'un emploide facteur rural; 2° distri-

bution à Ferrière-la-Petite.

6 juin 1882. — Concession d'une boîte supplémentaire à Ferrièrè-

la-Grande.

Hautmont 3eDistribution à Haumont ;

Maubeuge 16 avril 1882. 2edistribution à Rousies ;

Poix 25 avril 1882. Mise en activité du télégraphe :

Pont-sur-Sambre ... 1ermars 1882. Mise en activité du bureau de poste; création de

deux emplois de facteurs ruraux ; 2e distribution h Pont-sur-

Sambre et Bâchant ; 2elevée à Hargnies et Vieux-Mesnil ;

LeQuesnoy 12 juillet 1881. Concession d'une boîte supplémentaire au

Quesnoy ;

1erdécembre 1881. Création de deux emplois de facteurs ruraux ;
— 2e distribution à Beaudignies, Orsinval et

Villers-Pol; 2e levée à Ghissignies et

Ruesnes;

Sains 1erdécembre 1881. Création de deux emplois de facteurs locaux;

3Sdistribution à Sains ; 2e levée de boîte à Rainsart et à Ra-

mousies ;

18 mars 1882. Concession d'une boîte supplémentaire à Ra-

mousies ;

Sars-Poteries 1erdécembre 1881. — Création d'un emploi de facteur rural ;

Solre-le-Château 28juillet 1881.—Concession d'un boîte supplémentaire à Solre-

le-Château ;

1erdécembre 1881. 2elevée à Dimechaux et Lès-Fontaines ;

Wignehies 3 juillet 1881.— Concession d'une boîte supplémentaire à Wigne-

hies ;
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Arrondissement de Cambrai.

LeCâteau 1erseptembre 1881. 2edistribution à Saint-Benin ;

16 novembre 1881. 2edistribution à Montay;
1eravril 1882. Création d'un emploi de facteur de viller;

Caudry 1eravril 1882. Création d'un emploi de facteur rural ;
— 2edistribution à Audencourt et Béthencourt ;

Ligny -— 1erseptembre 1881. Mise en activité du télégraphe ;

Maretz 3 juin 1882. Boîte supplémentaire à Maretz.

Masnières 7 novembre 1881. Boîte supplémentaire à Masnières ;

Neuvilly 16 novembre 1881. Mise en activité idu bureau de poste; création

d'un emploide facteur local ; 2e distribution à Neuvilly ;

Solesmes 1erdécembre 1881. Création d'un emploide facteur rural ; 2e dis-

tribution à Haussy;

28 janvier 1882. Boîte supplémentaire à Vendegies-sur-Ecaillon ;

Saint-Souplet 1er septembre 1881. — Mise en activité du bureau de poste;

création d'un emploi de facteur local; 2° distribution à St-

Souplet.

Arrondissement de Douai.

Douai 3 septembre 1881. Boîte supplémentaire à Waziers ;

6 janvier 1882.— 2° distribution à Gourchelettes et Lambres ;

10janvier 1882. Création d'un emploi de facteur rural; 2e distri-

bution à Waziers;

Arleux 20 octobre 1881. Boîte mobile à la gare ;

Aubigny-au-Bac 6 août 1881. Création d'un 2e courrier quotidien et d'une 2edistri-

bution ;

20 octobre 1881. Boîte mobile à la gare ;

Cantin 6 janvier 1882. Mise en activité du bureau de poste; création de

deux emplois de facteurs ruraux ; 2e distribution à Ferin et à

Goeulzin;

7 janvier 1882. Boîte mobile à la gare;

Marchiennes 20 juillet 1881. Réunion des services de poste et télégraphe

1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur local;

Orchies 15 août 1881. Boîte mobile à la gare de Coutiches.
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Raches 1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural ;
— 2eDistribution à Roost-Warendin;
— 2° Levée à Raimbeaucourt ;

Somain lor août;1881. Création d'un emploi de facteur rural ;
— 2e distribution à Fenain ;
— 2e Levée à Hornaing ;

Arrondissement de Dunkerque.

Dunkerque lor novembre 1881. Création d'un 2° emploi de facteur pour
Rosendael ;

6 avril 1882. Réunion des services de la poste et du télégraphe dans

un local plus vaste ;

14 mai 1882. — Boîte supplémentaire à Rosendael ;

Bourbourg 1erDécembre 1881. Création d'un emploi de facteur local ;

2e distribution à Bourbourg-Campagne :

3 février 1882. Boîte supplémentaire à Guindal ;

Loon 1ernovembre 1881. Mise en activité du bureau de Poste :

Création d'un emploi de facteur local ; 2e distribution ;

24 décembre 1881. 2 Boîtes supplémentaires à Loon :

Arrondissement d'Hazebrouch.

Hazebrouck 1eraoût 1881. Création d'un emploi de facteur de ville ;

1ermai 1882.Ï2" distribution à Morbecque :

Cassel 1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur local ;

Godewaersvelde— 1erfévrier 1882. Mise en activité du bureau de poste : création de

trois emplois fie facteurs ruraux; 2e distribution à Godewaers-

velde et Boeschepe ;

Renescure 1ermai 1882. Transformation de l'établissement de facteurs-boitiers

en recette de plein exercice; création de deux emplois de fac-

teurs ruraux ; réunion de la poste et du télégraphe ;

Steenwoorde 1ermai 1882. Création d'un emploi de facteur rural :

16 mars 1882; 3e courrier quotidien et 3° distribution.

Arrondissement de Valenciennes.

Valenciennes 7 août 1881. Création d'une 6elevée de boîtes supplémentaires de

la ville ;

24 septembre 1881. Création d'un emploi de facteur de ville, intra-

muros ;
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Valenciennes 1ernovembre 1881. 2edistribution à Saultain ;

1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural; 2edistri-

bution à Aulnoy.

Anzin 1ernovembre 1881. 2° distribution à Beuvrages ;
10 novembre 1881. Boîte supplémentaire à Beuvrages ;
1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur local : 3edistri-

bution à Anzin;

Beuvrages 10janvier 1882. Boîte mobile de gare.

Artres 1erdécembre 1881. 2°distribution à Maresches :

Bouchain 1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural; 2edistri-

bution à Marquette, Wasnes-au-Bac et Wavrechain.

Curgies l*r novembre 1881. Mise en activité du bureau de poste ; créa-

création de deux emplois de facteurs-ruraux ; 2e distribution

à Curgies et Préseau ;

16 mars 1882. 2e distribution à Sebourg.

Denain 16 novembre 1881. Boîte supplémentaire à Denain ;

1er décembre 1881. Création d'un emploi de facteur local;
3edistribution à Denain ;

Escaudain 1eravril 1882. Mise en activité du bureau de poste ; création d'un

emploi de facteur-local ; 2edistribution ;

Lourches 1erdécembre 1881. Création d'un emploi de facteur rural; 2edis-

tribution à Abscon, Mastaing et Roeulx ;

Mortagne 16 juillet 1881. Création d'un emploi de facteur rural ; 2e distri-

bution à Flines ; 2elevée à Maulde et Thun ;

Onnaing 18 octobre 1881. Mise en activité du télégraphe ;

Saint-Amand 28 janvier 1881. Boîte supplémentaire à Saint-Amand ; 19 mars

1882. Boîte supplémentaire à Rumegies ;

Trith-St-Léger 25 mai 1882. Mise en activité du Télégraphe.

Vieux-Condé 25 octobre 1881. Boîte mobile à la gare de Vieux-Gondé ;

1erdécembre 1881. Mise en activité du télégraphe. Création d'un

emploi de facteur rural ; 3e distribution à Vieux-Condé ;

27 avril 1882. Boîte supplémentaire à Vieux-Condé,
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Les améliorations détaillées ci-dessus se résument ainsi qu'il suit par arrondissement :

3
w .s- . s I g

DIVERSSERVICES. = g | g fe | | Totam.

§ U M a a o
g Q H >
>

Bureauxdeposte 2 3 2 1 4 4 2 42

Bureauxtélégraphiques 4 3 4 4 » * 3 42

Créationd'emploisdefacteurs 24 12 5 6 3 8 41 69

Boîtesmobilesde gare » » 4 « 2 6

Boitessupplémentaires 9 40 3 4 4 •> 5 32

Deuxièmesdistributions 42 47 7 8 2 3 15 64

Troisièmesdistributions 1 2 » 4 3 7

Deuxièmeslevéesdeboite 2 10 2 » » 2 46

De plus , divers services de-courrier en chemin de fer ont été créés ; Le 6 août 1881,

sur la ligne de Douai à Cambrai par Arleux ; le 15 juin 1882, entre Lille, Douai, Valen-

ciennes et Nancy au moyen des trains rapides mis en marche par les CiesduNord et de

l'Est.

Le 1er février 1882, le premier départ de Lille pour Roubaix et Tourcoing a été

avancé d'une heure de façon à rendre la distribution plus matinale dans ces deux villes.

Un courrier du matin a été créé au 15 juin entre Lille et Béthune.

De nouveaux fils télégraphiques destinés à rendre les correspondances plus rapides ont

été mis en activité , savoir :

23 juillet 1881. De Douai à Paris : le bureau de Cambrai s'est trouvé avoir seul l'usage

du fil de Paris qu'il partageait avec le bureau de Douai.

De Douai à Cambrai.

Un appareil Hughes à transmission rapide a été installé le 27 février 1882 sur le fil de

Lille-Londres.

BOITES AUX LETTRES.

Il y avait au 1erjanvier 1881, dans le département du Nord, 837 boîtes aux lettres, en

sus de celles des bureaux, dont 376 levées, une seule fois par jour.
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Il y avait au 31 décembre, 855 boites dont 327 levées une seule foispar jour.

Sur ce nombre total de 855 boites, 494 seulement étaient munies du cadran-indicateur

des levées. Le remplacement des anciennes portes par des portes à cadran est à la charge
des communes, sauf le cas de vétusté. Il est désirable que les municipalités consentent à

supporter cette dépense peu importante d'ailleurs (10 fr. 75) ; car le public aime à

être renseigné sur le passage du facteur.

Sur 139boîtes de bureau de poste, au 31 décembre 1881,47 seulement étaient munies

de l'indicateur des levées. L'achat de cet indicateur est, commepour les boîtes rurales,
à la charge de la commune.

AMELIORATIONS PROJETEES.

En outre des recettes créées pendant l'année qui se termine au 30 juin, trois recettes

sontmises en activité, savoir Saultain et St-Aubert au 1erjuillet et Beauvois au 16juillet.

Déplus des établissementsde facteurs-boîtiers concédés aux communesdeBousbecque et

Léciuse seront mis en activité dès que les municipalités auront livré le local qu'elles
doiventfournir.

Unerecette postale a été concédée à la commune de Thiant sur les crédits de l'exer-

cice1883. .

La communed'Inchy est en instance pour obtenir une recette municipale aux condi-

tions de l'arrêté Ministériel du 15juin 1879.

Desprojets ont été présentés auMinistère pour la créationdeRecettes postales dansles

communesde :

Saint-Pol.

Houplines.

Marly.
Crèvecoeur.

Dompierre.
Bersée.

Morchecourt.

Maing.

Sebourg.
Abancourt.

Winnezeele.

Raimbeaucourt.

Liessies.

Prisches.

Rexpoede.

Frelinghien.

Wargnies-le-Grand.
Cattenières.

La Longueville.
Deûlémont.

Caestre.

Fretin.

Doignies.
Coutiches.

Desprojets sont en préparation pour les communesde Beuviy, Gommegnies, Gonde-
court, Herzeele, Landas, St-Saulve et Troisvilles.

Les services de la Poste et du Télégraphe seront fusionnés à bref délai à Bailleul et au
Cateau.

49
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Le télégraphe sera établi prochainement dans les bureaux de poste de Busigny,

Curgies, Jenlain, Lourches, Loon et Neuvilly, les communes ayant pris l'engagement
de fournir la subvention requise.

Desprojets sont en préparation pour établir le télégraphe dans les communes de Beau-

vois, Hasnon, Honnechy, Marly, Ohain, Saultain, Saint-Aubert et Saint-Pol.

Le nombre des bureaux de poste demandés est considérable, comme le montre la liste

ci-dessus des projets terminés ou en préparation. Les crédits dont dispose le Ministère ne

permettront pas de donner satisfaction à toutes ces demandes avant plusieurs années.

Aussi paraît-il utile de rappeler ici que, en vertu d'un arrêté ministériel du 15juin 1879,

toute commune peut obtenir une recette dite municipale, hors tour, en prenant à sa

charge toutes les dépenses d'exploitation. Jusqu'à ce jour, deux communes, Beauvois et

Inchy, ont seules manifesté l'intention de bénéficier de cet arrêté. Ces dépenses sont très

onéreuses pour une commune : il conviendrait peut-être d'examiner si le budget départe-

mental pourrait venir en aide aux municipalités qui n'ont pas les ressources nécessaires.

On remarque à ce propos que les douzes recettes créées dans '.l'année ont servi à amé-

liorer le service dans 36 communes ; le profit d'un établissement de ce genre n'est donc

pas seulement pour la commune où il est créé.

VOEUXÉMIS PAR LE CONSEIL GÉNÉRALDANSLA DERNIÈRESESSION.

« Insister auprès du Gouvernement afin de faire doter plus largement cette partie

de VAdminisiralion française. »

Ce voeua été transmis à M. le Ministre des Postes et Télégraphes.

« Qu'il soit ouvert au bureau télégraphique, place de la République, des guichets

auxiliaires qui seraient spécialement affectés au service des chargements, des mandats
'

et des affranchissements. »

Ce voeua été transmis à M. le Ministre qui a prescrit des études en vue d'y donner

satisfaction.

« Qu'un bureau de poste soit établi à Bousbecque dans leplus bref délai possible. »

Par décision du 22 mars dernier, M. le Ministre a décidé la création d'un établissement

de facteur-boîtier à Bousbecque, sous certaines conditions à remplir par la commune. Le

Conseil municipal a réclamé une Recette de plein exercice, à quoi l'Administration a

répondu que cette commune n'était pas en rang pour l'obtenir, quant à présent. Beaucoup

de projets de création de bureaux sont classés, en effet, avant celui de Bousbecque.
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« Qu'il soit créé des bureaux de poste dans les communes de Saint-Pol et de

Rosendael. »

Le projet concernant Saint-Pol a été transmis au Ministère. Quant a la commune de

Rosendael, le Conseil municipal a'refusé de souscrire aux conditions imposées.

Lille, le 13 juillet 1882.

Le Directeur des Postes et Télégraphes du Nord,,

L. BLERZY.

Lilleijnp.lite?!,
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RAPPORT SUR LA SITUATION DU SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE

DANS LE DÉPARTEMENT DU NORD.

Réseau principal.

Depuis le 1erjuillet 1881, le réseau principal télégraphique dans le département du

Nord n'a été augmenté que de 26 kilomètres de ligne et de 91kilomètres de fil. II comprend

actuellement :

775 kilomètres de lignes.
3.350 — de fils.

Un nouveau fil vient d'être posé entre Paris et Tourcoing et rendra plus rapides les

correspondances entre ces deux villes.

Une ligne télégraphique a été installée sur le chemin de fer d'Anor à Momignies ; cette

ligne supporte le nouveau fil reliant Paris-Bruxelles.

La réunion, dans un même local, du service postal et du service télégraphique a été

opérée à Dunkerque et à Roubaix ; ces deux bureaux ont été largement pourvus de tout

l'outillage nécessaire à leur bon fonctionnement.

Le bureau mixte de Lille-Moulins que je vous signalais l'année dernière comme devant

être transféré dans un local plus vaste et d'un accès plus facile a été réinstallé en septembre

dernier.

Par sa décision en date du 3 mars dernier, M. le Ministre des Postes et Télégraphes a

autorisé la transformation du bureau secondaire du Cateau, en bureau mixte principal.

Les travaux d'aménagement du nouveau local sont poussés activement et les deux

services pourront être fusionnés dans le courant du mois d'août.

La fusion annoncée à Maubeuge n'a pu encore être opérée par suite de retard dans

l'achèvement des travaux de construction de l'immeuble loué à la ville. Les deux services

sont prêts à y être transférés aussitôt que le local aura été mis à ma disposition.
Un nouveau bureau, à Avesnes, a été mis à la disposition de l'Administration. Les deux

services y seront réunis ; les travaux d'aménagement sont en cours.

La fusion des deux services, déjà très avancée, sera complètement terminée avant la

fin de l'année ; tous les bureaux principaux du Nord auront alors été réinstallés et mis

en mesure de faire face à l'augmentation constante des correspondances postales et

télégraphiques.

Réseau secondaire.

Le réseau télégraphique secondaire a été considérablement augmenté depuis mon

dernier rapport ; il comprend aujourd'hui :

985 kilomètres de lignes.

1,360 — de fils.
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Onze bureaux télégraphiques ont été installés et ouverts dans les recettes postales des

communes ci après :

Arleux, reliée à Douai 13 k. 800

Dourlers, reliée à Avesnes. )
T-,„ . T. . » } par un fil commun 14 810
Felleries, reliée a Avesnes. )

r

Ligny, reliée à Cambrai 17 070

Onnaing, reliée à Valenciennes, par dérivation du fil de Crespin. 0 700

Poix, reliée à Valenciennes, par dérivation du fil d'Artres 16 840

Thumeries, reliée à Lille, par dérivation du fil de Phalempin 18 170

Trith-St-Léger, reliée à Valenciennes 6 590

Vieux-Condé, reliée à Valenciennes 14 070

Wattrelos, reliée à Roubaix 4 030

Wavrin, reliée à Lille, par dérivation du fil de Fournes-en-Weppes.. 0 370

Par suite du raccordement de la commune d'Arleux, tous les chefs-lieux de canton du

département du Nord sont actuellement pourvus d'un bureau télégraphique.
Six embranchements municipaux , en cours d'exécution, seront achevés dans le courant

de ce mois et le service télégraphique pourra être installé dans les bureaux de poste de :

Curgies, relié à Valenciennes.

Jenlain, —

Lourches —

Loon, relié à Dunkerque.

Neuvilly, relié au Cateau.

Busigny, —

D'autres communes sont en instance pour obtenir la création de bureaux télégra-

phiques ; ce sont :

Esquelbecq, à relier à Bergues.

Hasnon, — à Valenciennes.

Honnechy, — au Cateau.

Inchy, à relier au Cateau.

Marly — à Valenciennes.

Ohain — à Fourmies

St-Aubert— à Cambrai.

St-Pol — à Dunkerque.
Saultain — à Valenciennes.

Le décret du 11 février 1882, en réduisant d'un 6eles fonds de concours à verser par

les communes pour frais dé premier établissement des lignes reliant les bureaux munici-

paux au réseau télégraphique, augmentera certainement encore le nombre des créations

de cette nature.

D'autre part, la transformation du bureau du Cateau en bureau mixte principal, en

diminuant la longueur des fils à installer, permettra aux communes environnantes de se

relier plus économiquement au réseau général.
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Trois bureaux télégraphiques municipaux ont été fusionnés avec le service postal de

leur localité ; ce sont :

Ascq, Ferrières-la-Grande etRenescure.

Celui de Bailleul le sera incessamment.

Service télégraphique de la navigation.

Une ligne télégraphique supportant deux fils a été construite le long de l'Escaut, de

la frontière belge à Paris.

Cette ligne dans la traversée du département du Nord , a une longueur de 80 kilo-

mètres et dessert les dix bureaux-écluses de :

Rodignies.

Condé.

Follien (Valenciennes).

Trith-St-Léger.

Denain.

Iwuy.

Cambrai (porte Cantimpré).
Bracheux.

Vaucelles.

et Bosquet.

Ces bureaux, reliés au réseau général à Cambrai et à Valenciennes , seront sous peu

ouverts à la correspondance privée.

Cinq stations du service hydrométrique vont être prochainement reliées aux burearx

télégraphiques voisins, par des communications téléphoniques destinées à transmettre

rapidement à l'Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, par l'intermédiaire du réseau

général, les observations recueillies surplace, par les agents chargés des stations, ce sont :

Liessies (Helpe majeure), reliée au bureau de Sains.

Douchy (Escaut), reliée au bureau de Denain.

St-Aybert (Hayne), reliée au bureau de Condé^

La Motte-au-Bois (Bourre), reliée au bureau d'Hazebrouck.

Bouvines (Marque), reliée au bureau de Cysoing.

Les travaux relatifs à cette installation sont en cours et le service pourra fonctionner

dans le courant du mois de septembre prochain.
Un réseau téléphonique, destiné à faciliter les manoeuvresd'eau, va être également

installé le'long des canaux ci-après :

La Deûle, du pont de Bauvin à l'écluse d'Houplines, ligne de 45 kilomètres, desser-

vant 9 postes,

Le canal d'Aire, du pont de Bauvin au bassin d'Aire, ligne de 44 kilomètres , desser-

vant 4 postes.
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La Lys , du bassin d'Aire à l'écluse d'Houplines , ligne de 48 kilomètres , desservant

8 postes.

Le canal de Roubaix, ligne de 18 kilomètres, desservant 2 postes.

Ces travaux seront terminés dans le courant de cette année.

Réseau d'intérêt privé.

Deux bureaux d'intérêt privé ont été reliés au réseau général pour l'usage exclusif des

concessionnaires ; ce sont ceux de :

MM. Trystram et Grujot. Usine de Petite-Synthe reliée au bureau de Dunkerque.

Et de la Société des Hauts-Fourneaux de Maubeuge. Usine de Sous-le-Bois, reliée au

bureau da Maubeuge.

Vingt-huit lignes reliant des établissements particuliers non rattachés au réseau général,
ont été construites dans le département du Nord , depuis le 1erjuillet 1881.

Ces vingt-huit embranchements ont un développement total de 85 kilomètres

de fils et desservent 4 bureaux télégraphiques et 50 postes téléphoniques de divers

systèmes.
Le réseau d'intérêt privé du département du Nord, entretenu par le service télégra-

phique, comprend actuellement.

Fils aériens.. 581k.

Fils souterrains 9 k. 540 m.

D'autres lignes de cette nature sont en cours d'exécution ou en instance

Le nombre des fils télégraphiques d'intérêt privé tend à augmenter de jour en jour.
Un réseau spécial comprenant 39 k. 900 de fils a été livré en janvier dernier au service

des incendies delà ville de R.oubaix.

Réseau téléphonique.

La Compagnte générale des Téléphones a obtenu la concession du réseau de Lille. Ce

réseau est en cours d'exécution. Déjà 94 fils ont été posés et 39 abonnés reliés au bureau

central situé place de la Gare.

L'Administration a mis à l'étude l'établissement d'un réseau téléphonique à Roubaix,

Tourcoing et Fourmies. Il est probable qu'on entrera très prochainement dans la période
d'exécution.

Lille, le 22 juillet 1882.

L'Inspecteur-Ingénieur, chargé de la Direction de Lille,

BERTHOT.
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CHAPITRE IL

SERVICE DU CONTROLE DE L'EXPLOITATION DES CHEMINS

DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

RAPPORT ANNUEL.

CHAPITRE I.

VOIES ET TRAVAUX.

(Service des Ingénieurs des Ponts et Chaussées).

I. LIGNESEXPLOITÉESPARLACOMPAGNIEDUNORD(726K.)

Leservicede l'entretien est assuré dans desconditionssatisfaisantes; l'état des terrassemenls

desvoieset de leurs dépendanceslaisse peu à désirer; il y a toujoursquelque réserveà faire

pour les clôturesqui offrent des lacunes incessamment réparées et bientôt rouvertessur cer-

tainessections,au voisinagede la frontière.

Quelquesglissementssuperficiels, d'ailleursde peu d'importance, se sont produitsdans les

tranchéessituéesentre les stations de Busigny,le Cateauet Landrecies(lignede Creilà Saint-

Quentinet Erquelinnes).Les terres en excèsontété enlevéeset on a exécutédesdescentesd'eau

en gros laitier, pour assurer un rapide écoulementaux eaux pluvialeset assécherainsi les

talus.

1°Entretien.
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Les gares et les ouvrages d'art sont généralement bien entretenus. Des travaux de consolida-

tion ont été exécutésau pont établi sur le canal de Bourbourg et au pont tournant sur l'Aa, à

Gravelincs.(Ligne de Calais à Dunkerque)

On a poursuivila substitution du ballast en cailloux, grès ou laitier, au ballast terreux oude

mauvaise qualité, notammentsur les sectionsci-après :

Sur l,457m de la ligne de Pans à la frontière entre Valencienneset Quiévrain;

Sur 3,300menviron, entre Hazebroucket Dunkerque;

Entre Seclin et Wattignies et enfindans les stations de Wavrin et Violaiues.(Lignede Lille

à Béthune)et d'Ascq (Lignede Lille à Tournai.)

On a continuéaussi sur les voies principales la substitution de rails en acier aux rails eu fer.

Cette substitution a été faite, depuis un an :

Sur 600mentre Ghyvelde et la frontière.

Elle a été achevée complètementsur les ligues de Lille à Béthune et de Lille à Tournai.

Quant aux travaux neufs, ils se résument commeil suit :

Gare de Pont-de-la-Deûle. — Inslallalion de signaux et enclenchementspour la traversée

du chemin de fer de halage à vapeur. — Installation des postes d'enclenchements Saxb'y.—

Travaux divers. — Constructiond'une maison de garde au P. N. du chemindu MaraisBonjon.
— Agrandissementdu bâtiment des voyageurs.

Gare de Douai. — Agrandissement intérieur. — Constructiond'une halle à marchandises

et d'un dortoir pour les mécaniciens.— Modificationsaux voies et plaques tournantes. —

Substitution d'un pont métallique à un pont en charpente.

Gare de Carvin.—Raccordement de l'embranchement de la Compagnie « La Douai-

sienne. »

Gare de Phalempin. — Raccordementde l'usine de M. Dillies.

Gare de Fives. — Pose d'une voie de débord munie de 4, plaques tournantes. — Rempla-

cement du compteur à gaz et installation du régulateur.
— Constructiond'un réservoir de

25m.3(25 mètres cubes)

Gare de Si-Sauveur. — Translation dans cette gare du service de la douane. — Agran-

dissementgénéral dans le but de transférer à cette station le service international de la petite

yitesse.

Gare de Tourcoing. — Remaniement et développementdu service local et du servicede

transit.

Gare de Roubaix. — Raccordementdes magasinsgénéraux. — Modificationdu P. N. du

boulevardd'Halluin.

Gare de Somain. — Établissementde postes Saxby.
— Raccordement de la voie d'Au-

bigny-au-Bac.
— Construction d'un nouvel atelier des voitures et installation de nouveaux

appareils d'éclairage.

Gare de Valenciennes. — Installation de contacts fixesaux abords des disques.
— Agran-

2° Grosses
réparationset
travauxneufs
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dissementdumagasin du matériel de voie. — Établissementd'une machine fixe et de chau-

dièresaffectéesau servicede l'alimentation.—Révisiongénérale dessignauxde l'arrière-gare

et établissementd'un poste d'aiguilleur. — Installationdu systèmederéchauffageà vapeurdes

chaufferettes.— Installationd'une guérite pour les pointeurs et agrandissementde la lampis-

terie. — Constructiond'une usine à gaz.

Gare de Blanc-Misseron. — Établissementde chaufferetteries.

Station de Montigny. — Améliorationdu servicedes voyageurs.

Gare de Baisieux. — Constructiond'une buanderiepour l'Inspecteurde la douane.

Ateliers d'Hellemmes. — Posede deux voiesde garage et constructiond'un bâtiment.

Station $ Ascq. — Installationd'un pont tournant.

Gare de La Madeleine. — Établissementd'une salled'attente dans le portiquede droite et

d'un magasinde colis de petite vitesse.

Station de Pèrenchies. — Élargissementde la cour aux marchandises,posed'une voie et

empierrement.

Station d'Armentières. — Pose d'une jonctionde voies dans le but d'abréger la durée des

manoeuvreset de restreindrele nombrede celles qui se fontsur le P. N. de la route n°4.1.

Station de Bailleul. — Pose d'une voiede garage. — Allongementdu quai à voyageurs.

Station de Cassel. — Pose d'une voiepour le service local.

Station de Bergues. — Pose de nouvellesvoiesnécessitéespar la construction d'un pont

pour le passagede déviationdu canaldelà Colme.

Gare de Dunkerque. — Posed'une voiepour le garage des voitures.

Gare de Cambrai. — Améliorationdu serviced'alimentationd'eau. — Pose decommuni-

cationsélectriqueset de poupéesde renvoi.

Gare de Caudry. —
Développementdes installation»du servicedes marchandises.

Gare du Quesnoy. — Installation de deux postesd'aiguilleurdu systèmeSaxbyet Farmer.

Halle de Neuville. — Celtehalte a été prescrite par la décisionministérielledu 3 août

1881.

Halles de Romeries et de Naves. — Cesdeux haltesont été crééesen 1881.

Halle de St-Pierre Brouck. — Établissementd'un pont à bascule.

Station de Merville. — Installationd'un treuil roulant.

Station de Rosult. — Constructiond'une halle aux marchandises.

Station de St-Amand. — Projet d'agrandissement.— Établissementd'une deuxièmebor-

dure au quai de droite, pour l'embarquementdesvoyageurs.

Gare oVHaubourdin. — Agrandissement.— Pose de nouvellesvoies,constructiond'une

halleà marchandiseset agrandissementdu bâtiment des voyageurs.

Station de Marquillies. — Exécutionde travauxd'agrandissement.

Gare de Don-Sainghin. — Exécutionde travauxd'agrandissement
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Station de Wavrin. — Agrandissementde la cour des marchandisespour la réception de

la ligne de Lens à Armentières.

Station d'Halluin. — Installation d'une grue Nepveu à la halle aux marchandises.

Halte de Tressin. — Raccordementde la distillerie de MM.Brabant, Delebart et Cie.

Gare de Roubaioe-Waltrelos.— Raccordement du peignage mécaniquede MM. Motte

et Cie.

Stations de Flines et de Raches. — Agrandissementdu bâtiment des voyageurs.

Station de Busigny. — Allongementdes garages.
— Améliorationdans le bâtiment affecté

à l'habitation de certains agents.

Station de Maubeuge. — Construction d'une annexe à destination de bureau en vue de

l'accroissementde trafic que l'ouverture prochaine de la ligne de Fourmies doit apporter à la

gare de Maubeuge.La Compagniedu Nord a étudié et soumis à l'approbation ministérielleun

projet d'agrandissementgénéral de cette gare.

Station d'Hautmont. — Raccordementdes magasinsde M. Heuret, marchand de grains.

Station ol'Aulnoye. — Raccordementdes magasinsde M. Glibert.

Station d'Avesnes. — Construction d'une deuxièmehalle nécessitéepar l'accroissementdu

trafic.

Station d'Anor. — Constructiond'une halle pour le service de la douane.

Bifurcation de la Bleuse-Bome. — Pose de communications électriques destinées à

enclencher certains leviers d'appareils de voie. — Pose de nouvellesvoies et travaux acces-

soires.

Bifurcation de St-Sa,ulve. — Établissementdu Block-System.

Bifurcation d,ePotelle. — Établissementde cette bifurcationprescritepar décision minis-

térielle du 19 janvier 1881, sur la ligne de Valenciennesà Aulnoye.

Bifurcation d'Escaudoeuvres. — Établissement de postespour la manoeuvre d'aiguilles

et de signaux.

Bifurcations du Becquerel et du Lion-d'Or. — Établissement d'un poste sémaphorique

entre ces deux bifurcations.

Bifurcation du Lion-OEOr. — Installation du Block-System entre cette bifurcationet la

gare de La Madeleine.

Raccordementde la ligne de Cambrai à Douaiavec celle de Douai à Somain.

Établissementd'une seconde voie entre la bifurcation d'Erré et la station de Fenain, et

report, à cette station, du poste de la voie unique de la ligne de Somainà Tourcoing.

Installation du Block-Systementre Longueau et Lille (ligne de Paris à la frontière).

Établissementde maisonsde gardes en remplacement de loges à 9 passages à niveau , e

substitutionde barrières à basculemanoeuvréesà distance, aux barrières à vantail ou à lisses

•fermantactuellement 4 autres passages à niveau (lignede Lille à Comines).
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Établissementde 11marquisesauxstationsdela lignede Lilleà Béthune.

Constructionde 20 maisonsde gardessur la sectiond'Orchiesà Tourcoing.

LaCompagniea terminé la posede chacunedesbarrièresà basculedes passagesà niveau

dessonneriesréciproquesdestinéesà faciliterla demanded'ouverturede cesbarrières.

Lessautoirsexistant à 6 P. N. de la lignede Lille à Calaisont été remplacéspar des portil-
lonsde0m90de largeur.

Unesonnerieavertisseusea été installéeau P. N-de la route départementalen° 2.

Lesanciensindicateursde bifurcationdont le plateauétait éclairé par réflexion, sontrem-

placéspar de nouveauxappareilsdans lesquels la lumière traversedirectementun écranen

verresblancet vert.

Onzeembranchementsparticuliersontété établisdepuisla sessiond'août 1881 du Conseil

généralduNord:

Raccordementde la distilleriede MM.Brabant,Delebartet Cie,avec la halte deTressin.—

Longueur: 250m.

Raccordementd'un terrainappartenant à MM.Payen-Lenglet et Cie,avecla gare de Gom-

meries.— Longueur: 75m.

Raccordementde l'usiuede MM.Motteet Cie,avecla gare de Roubaix-Wattrelos.— Lon-

gueur : 500n-'.

Raccordementde l'usine à gaz de Bavaiavecla stationde ce nom.— Longueur: 130m.

Raccordementde la sucreried'Escaudoeuvresavecla gare de Cambrai.—Longueur: 2,348m.

. Raccordementde la sablièrede MmeVveLèventavecla gare deBavai. — Longueur: 45m

Raccordementde M. Henrotavec la gare d'Hautmont.— Longueur: 35m.

Raccordementde MM.Glibertet Cieavecla gare d'Aulnoye.— Longueur: 63m.

Raccordementdes magasinsgénérauxde Roubaixavecla gare de cetteville. — Longueur:

288oe.

Raccordementde la distilleriede M-Dillièsavecla stationde Phalempin.—Longueur: 110m

Raccordementde l'usine de MM.Cambier et Brabantavec la stationd'Onnaing.— Lon-

gueur : 154™.

§ IL LIGNESDELACOMPAGNIED'ANZIN(36K.874).

Leservicede l'entretienest convenablementassuré.
Il a été ouvertdeux nouveauxembranchementsreliant à la ligne principale les fossesde

Wallerset d'Escaudain.

:Èulranchements
particuliers.
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La Compagnie a soumis à l'Administration un projet de règlement et de classement de ses

passages à niveau, actuellement en cours d'instruction ; elle a demandé eu même temps à être

dispensée de l'obligation d'étahlir des sonneries avertisseuses à tous les passages à niveau,
demande qui est aussi encours d'instruction.

§ III. LIGNESDE LA COMPAGNIEDE PICARDIEET FLANDRES(50 K 800).

Raccordement à Cambrai avec le réseau du Nord 1 k900

livré à l'exploitation le 6 décembre 1880 ;

Section de Cambrai à Douai '. 26 900

le 6 août 1881 ;

Section d'Aubigny-au-Bac à Somain 22 000

le 15juin 1882;

50 k 800

Entretien généralement en bon état.

§ III. LIGNEEXPLOITÉEPARONSERVICEBELGE.

Ligne d'Hazebrouck à la frontière belge. — Longueur : 13 k. 700.

État d'entretien passable.

Point de travaux neufs.
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CHAPITRE II.

EXPLOITATION TECHNIQUE ET MATÉRIEL

(Service des Ingénieurs des Mines)

PREMIÈRE PARTIE

GÉNÉRALITÉS CONCERNANT L'ENSEMBLE DU RÉSEAU DU NORD.

1° Exploitation technique.

Le développementdes lignes d'intérêt général exploitéesdu 1erjuin 1881 an 31 mai 1882

s'est accrudesligneset sectionsnouvelles;

Savoir : Cambraià Douai'Picardie et Flandres) 28 k.

Compiègneà Soissons(É'al)
'

32

Dunkerqueà Fumes (Etat) 15

Le Quesnoyà la frontière belge (Nord) 16

Maulde-Mortagneà la frontière (Lilleà Valenciennes) 2

Armentièresà la frontière (Etat) 3

Chauny à Anizy (Nord-Est) .- 18

D'Aubigny-au-Bacâ Somain(Picardieet Flandre 22

136 k.

La longueurtotaledu réseau en exploitationy comprisles sectionsnouvellesci-dessuss'élève
à 2.4.82k.

Les résultats statistiques consignés dans les articles suivants se rapportent exclusivement,
auxligneset sectionsexploitéespar la Compagnie du Nord auprès delaquelle seule on trouve
des renseignementsaomplelsen cette matière.

Réseau.
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Le mouvementdes véhicules pendant l'année 1881 se traduit par les chiffres suivants :

Parcours des locomotives 39,395,280

Id. des wagons du Nord 620,198,997

Id. des wagons étrangers 116,925,974

Soit un parcours total de 776,520,251

dépassant de 8,5 % ce'u' de l'année précédente.

Cette augmentation, qui porte surtout sur lesvoitures à voyageurs, correspond à une augmen^

tation importante du nombre des trains pendant l'année et plus particulièrement pendant
l'hiver.

La moyenne journalière du nombre des trains se décompose ainsi qu'il suit pour l'année

1881 :

45 trains-express;

762 trains-directs omnibus, etc.;

71 trains de marchandises-voyageurs;

670 id'. proprement dits ;

97 Trains de ballast;

Soit 1,645 trains de toute nature, chiffre dépassant de 7 °/0celui de l'année précédente.

Le parcours total de ces trains s'est élevé à 34,725,097 k. ne dépassant que de 4,4°/o'e
chiffre correspondant de 1880.

La plus grande partie des trains du service d'été ont été maintenus pendant l'hiver.

Un service direct a été établi entre Londres et Bâle (via Calais, Amiens, Laon)du 1erjuin au

10 octobre 1881 ; il comprenait les express3131 et 3132,

Les mesures propres à assurer la sécurité ont pris une certaine extension-.De nouvellessec-

tions sont exploitées par le Block-System; —
depuis le 31 octobre dernier, les électro-séma-

phore Lartigue et Tesse fonctionnententre Ermont et Creil, et depuis le 26 janvier 1882, des

appareils fonctionnententre Creil et Amiens; — on a commencél'installation de ces appareils
entre Creil et la Belgique, par Tergnier, entre Amiens et Calais, et entre Amiens et la Bel-

gique, par Lille et Valenciennes.

L'application des freins continus se développe également ; le nombre des véhicules qui ont

été munis de frein à vide, pendant l'année 1881, est de :

94 locomotives;

254 voilures à voyageurs ;

169 wagons de grande vitesse;

ce qui porte le nombre total des véhicules, ainsi aménagés, à 1,460,

Dont 263 locomotivesà voyageurs;

.32 id. à marchandises;

796 voitures à voyageurs;

Et 369 wagons de grande vitesse.

Mouvement.

Marche
destrains.

Mesures
de sécurité.
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Sur 52 trains-express, 35, c'est-à-dire67 °/0, sont munis du frein à vide.

L'attentionde la Compagniea été appelée sur les inconvénientsque présente la composition

hétérogènedes trains internationaux, au point de vue de l'emploi des freinscontinus, et à la

suitede négociationsengagéesavec les Administrationsdes cheminsdefer belges et allemands,

il a été décidéque ces trains seraient composés d'un matériel spécial muni du frein Westin-

ghouse.
— En conséquence,15 locomotiveset 65 voitures, déjà muniesdu frein à vide système

Smith, recevronten outre l'application du frein à air comprimé, systèmeWestinghouse, et

seront destinées aux trains internationaux ainsi qu'aux trains directs qui empruntent les

réseauxdes Compagniesde l'Est et de Paris-Lyon-Médilerranéepour aller soit à Bâle, soit à

Niceou à Brindisi.

Au31 mai dernier, une seule machine (2877) et 10 voitures avaient reçu l'application des

deuxfreinsprécités.

Toutesles voituresentrant dans la compositiondes trains de voyageursont reçu la commu-

nicationélectrique.

Lesvoituresde 1" classesont muniesde commutateursd'appel destinésà assurer la commu-

nicationentre les voyageurset les agents.

Lesvoituresde 2eclasse, reçues pendant la périodeannuelle que nousconsidérons, sont

égalementmuniesde ce commutateur.

Enfinles compartiments isolésdes voituresde 3e classereçuespendant la mêmepériodeen

sont égalementpourvus.

La Compagniecontinueà installer des postes d'enclenchementsdestinés à assurer la circu-

lationaux bifurcationsainsi qu'à l'entrée et à la sortie des gares de formationou de triage; le

nombredes postes installés était, en mai dernier, de 110, dont 60 aux bifurcations, 49 aux

garesdésignéesci-dessus,et 1 au point de soudured'un embranchementparticulier.

En outre, par divers ordres de service, la Compagniedu Nord a prescrit les mesuressui-

vantes concernantsoit la sécurité des trains, soit celledes agents, soit celledesvoyageurs.

Interdictiond'expédieren petite vitesse, pendant l'été, les cordonnetsde soie dont la com-

bustionspontanée peut donner lieu à des incendies. — Interdictionde les expédierdans tous

les cas s'ils ne sont emballés dans les conditionsparticulièresfixéespas l'arrêté ministériel

du 21 juillet 1881.

Prescriptionsde serrer davantage les tendeursdes wagonsdes trains de marchandises, afin

de diminuerles chances de ruptures d'attelages.

Miseen service(à titre d'essai) defeux-signauxpour la protection des trains dont la vitesse

est trop ralentie.

Installationdé sonneries électriques pour contrôler le fonctionnementd'un certain nombre

de disquesd'arrêt établis aux gares et aux bifurcations.

Affichagede l'arrêté ministérieldu 15 novembre1879, réglant les conditions auxquellesest

subordonnéela manutentiondes wagonspar les personnesétrangèresau service.

54



.398 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREII.

La marche des trains est devenue plus régulière ; le nombre des retards, qui était de 3,758

pendant la période annuelle 1880-81, n'a pas dépassé2,917, et le rapport °/0du nombre de ces

retards à celui des trains ayant circulé a été de 2,5 au lieu de-3,6;

Si l'on considère ces retards au point de vue des causes qui les ont produits et si on les

compareà ceux de la période annuelle précédente, ontrouve qu'ils se répartissent de la manière

suivante :

Manoeuvres 4-» au lieu de 3.2

Affluencede voyageurs et de colis 5.» — 4.5

Attente des trains correspondants 40.7 — 44-5

Accidentsdes trains 5.7 — 3.7

Accidentsd'autres trains 8.2 — 5.5

Causes diverses 27.7 — 26.3

Causes atmosphériques 1.8 — 49-

Attente despaquebots 7.2 — 7.4

Le nombre des correspondancesmahquées qui était de 781 et représentait 20 °/„du nombre

des retards pendant la période annuelle précédente , a atteint le chiffre de 906, représentant

31 °/0 du nombre des retards.

Dans le courant de décembredernier, la Compagniedu Nord a fait, sur la ligne de Paris à

Soissons, l'essai d'un appareil d'éclairage électrique placé à l'avant des locomotivespouréclai-

rer la voie sur une grande distance, mais elle n'a pas donné suite à cet essai. Dans le courant

de mai dernier, un appareil d'éclairage,électrique a été installé sur la locomotive3816, pour

éclairer le transbordement des voyageurset des colisdans le port de Calais.

* Matériel.

La consistance du matériel moteur s'est accrue, en 1881 de 160 locomotives:

Dont 10 locomotivesgrande vitesse;

120 — à 4 essieuxaccouplés;

35 — tenders ;

5 — de gares.

L'effectifdes locomotivesdu réseau du Nord était au 31 décembre 1881, de 1289, en aug-
mentation de 136 sur celui de l'année précédente.— Sur ce nombre, 5 sont restées en chômage

pendant toute l'année.

Dans les 5 premiers moisde 1882, 73 locomotivessont entrées en service, savoir : 20 à 2

essieuxaccouplés,destinées à la manutention des wagons dans les gares, et 8 locomotivesont

été supprimées de l'effectif, savoir :

1 locomotive à 2 essieux accouplés, passée au service du Nord-Belge, 2 locomotives à 3

Retards.

Correspondances.

Eclairage
électrique.

Matérielmoteur.
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essieuxaccouplés,venduesà la CompagniePicardiesetFlandres,et 5 locomotivesdémolies,dont

2 à roueslibres, 1 à 2 essieuxaccoupléset 2 à 3 essieux.

Les principalesmodificationsapportéesaux locomotivespendant la période annuelle 1881-82

sontles suivantes :

Installationd'un frein à vide sur 60 machinesà 2 essieuxaccouplés;

Installationd'éjecteurset de conduite double sur 39 machinesà 2 et à 3 essieuxaccouplés;

Applicationde graisseursaux boudins des roues d'avant de 20 machinesde divers types;
Installationd'appareils de communicationélectrique sur 11 machinesà 2 essieuxaccouplés.
Lesruptures ou avaries de bandages de locomotivesont été de 35, en augmentation de 4

seulementsur cellede la périodoannuelle précédente.

Unnombre très important de véhieules a été livré à la Compagniepar divers constructeurs

dans le cours,de l'année 1881; il s'élève à 4181, dont266 de grandevitesse et 3,915 wagonsde

marchandises:

Lemouvementdu matériel roulant a été le suivant pendant l'année dernière :

AUGMENTATION.

!

Voitures de lre classe 18 \

Id. 2e Id 50
j

\

Id. 3e Id 95 î aaa 1
™- - ^

'
,m) 266 I

Wagons a bagages 47 1 I

Id. écuries 46^ I

Id. lait 10 / f

Wagons 12 tonnes 173 \ \ 4,181
I Id. à bois 450 I.

1 Id. pierres....— 296 1 l

1 Id. plates-formes 4741 1

Véhiculesde
J Id. tombereaux 2091 1 „ QJK !

petite vitesse. \ Id. faîtage 242 r
'

J
Id. . coke •• 1441

Id. plats 40 1

Id. 2 trains... 4 I

\ Id. secours 1

DIMINUTION.

Wagons à sable 37.

En résumé,l'effectifdes véhiculesde toutes catégoriesa été augmenté de 4444, et l'effectif

total comprenaitau 1erjanvier 1882, 41,299 véhicules, dont 3,370 de grande vitesseet 37,729
affectésau servicedes marchandises.

Matérielroulant.
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Conformémentaux prescriptions inscrites sous forme de réserve dans la décision ministé-

rielle du 4 juillet 1881, 10 nouvelles boites de secours ont été installées sur différents points
du réseau et portent aux chiffressuivants l'effectif des appareils de secours :

Brancards 103

Caisses à amputations 64

Boîtes de secours pour les gares 150

Id. pour les trains 217

DEUXIEME SMRTIi;.

INDICATIONS SPÉCIALES AU DÉPARTEMENT DU NORD.

1° Exploitation technique.

Il a été ouvert du 1erjuin 1881 au 30juin 1882, quatre sectionsnouvelles, savoir :

De Cambrai à Douai 28 k.

Du Quesnoy à la frontièrebelge 16 k.

De Maulde-Mortagne à la frontière belge 2 k.

D'Aubigny-au-Bac à Somain 22 k.

Le service des trains a reçu les améliorations suivantes :

Un train (1493)a été créé entre Busigny et Aulnoye, et correspond à la l 16
gare avec l'ex-

press 25 qui vient de Paris et arrive à 7 h. 17 du soir.

Le train 325 marchandises-voyageursde Busigny à Aulnoye, a été prolongé jusqu'à Haut-

mont où il arrive à 1 h. 06 du matin, et le train 23 bis qui partait de Maubeugepour Bruxelles

à 5 h. 35 du matin est expédié d'Hautmont à 5 h. 12.

A partir du 16 juin 1881, par suite de l'ouverture de la section de Maulde-Mortagneà An-

toing, le nombre des trains de la ligne de Saint-Amand a été augmenté d'un train mixte et d'un

train de marchandises.

Apartir du 1eroctobre, suppressionde l'arrêt à Fontaine-Bouillon des trains de voyageurs

Service
desecours.

Acrroissement
dn réseau.

Mouvement.
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de la lignede Saint-Amand à Blanc-Misseronet des trains de voyageurs 195 et 182 bis de

Lilleà Dunkerque qui avaient lieu pendant la saisondesbains de mer.

Apartir du l0rnovembre, créationd'un nouveautrain omnibusn° 993 entre Douaiet Carvin.

Ce train part de Douai à 4 h. 24 du soir.

Depuisla même époque, le train 29 d'Arras à Dunkerque a été rendu direct jusqu'à Dun-

kerqueoù il arrive à 11 h. 43 du soir aulieu de minuit30.

La Compagniea aussi créé, à partir de cette même date, un train omnibusentre Hazebrouck

et Dunkerqueportant le n° 193, et un train mixteentre Dunkerque et Hazebrouckportant le

n° 195. Ces deux trains sont en correspondanceà Hazebrouckavec le train express internatio-

nal n° 193 de Lille à Calais.

Par suite de la création ci-dessus,le train 270 de Dunkerqueà Hazebrouckne prend plusde

voyageursentre ces deux gares.

Enfinle train987 qui avait lieu avant le 1ernovembre1881, entre Lens et Carvin, est mis

en marchedepuiscette date entre Lens et Douai, il part de Lens à 3 h. 10 du soir et est en

correspondanceà Leforest avecle train n° 13 de Paris à Lille, à Pont-de-la-Deûleavecle train

2495vers Orchies,et à Douai avec le train 13 vers Valenciennes.

A partir du 1erjanvier 1882, le train 1209 de Furnes à Ghyvelde a été prolongé jusqu'à

Dunkerqueoù il arrive à 4 h. 11 du soir. Le train 1210 est avancéde 30 m. au départ.

La Compagniea en outre soumisà l'approbationdel'Administration,un projet de marchedes

trains mis en vigueur à partir du 15 juin et qui comporteles modificationssuivantes:

Le train n°41 de Busigny à Lille est avancé au départ de Busignyde 2' et est misen corres-

pondanceà Lille avec l'express 1191.

Letrain expressn° 29 de Paris à Lillepart de Paris à 6 h. 50 au lieu de 6 h. 10 et arrive à

Lilleà 10 h. 50 ; son temps de parcours sera abrégéde 20'

Le train 4 de Lille à Paris s'arrête à la halte de Wattignies, il stationne 9' à Douai au lieu

de12'.

Lespetits trains nos1191, 594, 599 et 1190 entre Lille et La Madeleinesont supprimés.

Le train express n°1191 de La Madeleineà Calaisest expédié directement de Lille ; il ne

s'arrête plus à La Madeleineet arrive à Calais à 2 h. 57.

Le train express188 de Calaisà Lille est expédiéde Calais5' plus tôt ; il entre directement

à Lilleau lieu d'aller à Fives ; il arrive à 2 h. 04 du soir et est en correspondanceavec le train

589sur Tournai.
•

Le train express193 d'Hazebrouck à Dunkerque est supprimé, il est reporté à 1 h. 55 du

soir au départ d'Hazebrouckoù il est en correspondanceavec le train expressn° 1191de Lille

à Calais.

Letrain n°29 d'Hazebrouckà Dunkerque suit la marchedu train express 193 supprimé ; il

s'arrêteà Casselpour descendredes voyageurssansen prendre.

Il est crééun nouveau train mixte (3147) entre Douai et Valenciennesqui arrive à Valen-

ciennesà 9 h. 30 du matin.



402 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREII.

Le train 29 de Valenciennes à Somain est prolongé jusqu'à Douai , où il arrive à

11 h. 15.

Il est créé un train mixtede Lille à Béthune ; ce train part de Lille à 5 h. 15 sous le n°721

et arrive à Béthune à 6 h. 24. Il repart de Béthune à 9 h. 25 sous le n° 720 et arrive à Lilleà

10 h. 53.

Le train 589 est'retardé de 3' au départ de Lille et est mis en correspondanceavec le train

188 de Calais à Lille.

Le train 599 partant actuellement de La Madeleineà 4 h. 09 du soir pour se diriger vers

Tournai, est mis en correspondanceavec l'express 1190 venant de Calaiset arrive 5' plus tôt à

Blandin.

Le train 517 de Lille à Tourcoing est retardé de 18' au départ.

Les trains 498 et 500 entre Tourcoing et Lille ont été avancés, le 1erde 14', le second

de 17'.

Le train 851 d'Orchiesà Blanc-Misseronest retardé de 30'.

Le train 850 de Blanc-Misserouà St-Amand est retardé de 18'.

Le train 853 de Lille à Valenciennesest avancé de 5'.

Le train 158 de Mènin à Tourcoing est retardé de 20'.

Les trains 1434 et 1433 qui ont lieu actuellement entre Armentières, Berguettes et Aire, les

mercredis et samedis, ont lieu également les dimanches.

Us auront lieu les mêmes jours entre Armentières et Lille.

Il est créé un train expressaller et retour de Lille à Hirson par Douai, Valencienneset Aul-

noye ; ce train part de Lille à 4 h. 55 du soir sous le n° 1190, il est en correspondance à Lille

avec le train express n° 1190 et à Hirsonavec un autre train de la Compagniede l'Est se diri-

geant vers Nancy. Le train de retour (n°193)part d'Hirsonà 5 h. 50et arrive à Lille à 10h. 12,

il est en correspondanceà Hirson avec un train expressde la Compagniede l'Est venant de

Nancy et à Lille avec, le train express 193 de Bruxellesà Lille et Calais.

Quelquesmodificationssans importance ont encore été apportées, elles consistent dans l'a-

vance ou dans le retard de quelqes minutes, de trains dont on a pu ainsi améliorer la corres-

pondance.

Nousn'avons à signaler aucune mesure de sécurité s'appliquant spécialement au département
du Nord.

Lespersonnes atteintes dans le département du Nord, du 1erjuin 1881 au 31 mai 1882, sont

au nombre de 82 (68 agents et 14 étrangers) dont 60 ont éprouvé des incapacités de travail

notablement inférieure à 21 jours.

En mettant de côté ces accidents sans importance, il en reste 22 plus sérieux, se répartissant
ainsi :

13 tués ou morts des suites de leurs blessures : 5 agents ; 8 étrangers.
9 blessés 9 agents.

Mesures,
de sécurité.

Accideats.
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8e Matériel

Aucuneobservationparticulièreau départementdu Nord à consignerici.— Voirà la lre par-

tie.— Généralitésconcernant l'ensembledu réseau.

CHAPITRE m.

Exploitation commerciale.

(Service des Inspecteurs.)

Le tableau ci-joint donne les produits des stations des chemins de fer d'intérêt général

situéesdans le départementdu Nord pour les exercices1880et 1881.

CHAPITRE IY.

Voeux du Conseil général sur lesquels il

n'a pas été statué.

Voeutendant à établir une halte pour voyageursà Becquignies,entre lesgares de Maubeuge
et de Jeumont. — Affaireinstruite et envoyéeau Ministre le 9 décembre1881.

Voeutendant à établir une halte.entre Busigny et Le Câteàu, au lieu dit : l'embranchement
— Affaireinstruite et envoyée au Ministrele 7 décembre1881.

Voeutendant à obtenir l'établissement d'une halte à Ste-Marguerite(lignedeLille à Comines)
et à

Erquinghem-sur.la-Lys(ligne d'Armentièresà Berguette).
— Affaireinstruite et envoyée

au Ministrele 7 février 1882.
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Voeutendant à obtenir l'arrêt du train n° 4 à la halle de Wattignieset la distribution, à la

même halte, de billets d'aller et retour. — Affaireinstruite et envoyéeau Ministrele 26juin
1882.

Voeutendant à obtenir que ia Compagniedu Nordétablisseà Fivesunehalte ou station, avec

un servicede marchandisesà grande vitesse,de manière à desservirles populationsdeFives et

de St-Maurice.— Affaire instruite et adresséeau Ministre le 6 octobre1881.

Voeutendant à obtenir certainesfacilitésde transport pour les animauxet objetsenvoyésaux

concoursagricoles,ainsi que pour les exposants.— Affaireinstruite et adressée au Ministrele

8 février 1882.

Voeutendant à obtenir qu'une station soit établie à Sous-le-Bois, près Maubeuge.— A

l'instruction.

Voeutendant à rétablir un servicede grande vitesse à la gare des Postes à Lille. — Affaire

instruite et adressée au Ministre le 17 octobre1881.

L'Inspecteurgénéralchargéducontrôle,

MEISSONNIER.



ÉTUDES ET TRAVAUX DES CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Le service des chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'État comprend, outre

la liquidation des dépenses de construction des chemins de fer d'Arras à Étaples et de

Béthune à Abbeville , les études et travaux des lignes suivantes , classées par la loi du

17juillet 1879, dans le réseau complémentaire des chemins de fer d'intérêt général :

1° — Lens à Armentières ;

2° — Valenciennes au Cateau ;

3° — Thiant à Lourches ;

4° — Armentières à Tourcoing et à Roubaix ;

5° — Don à Templeuve ;

6° — Denain à.St-Amand ;

7° — Avesnes à Solre-le-Château ;

8° — Roubaix à la frontière belge vers Audenarde ;

9° — Lille La Madeleine à Lannoy.

Les quatre premières lignes ont été rangées dans la catégorie des chemins de fer de

première urgence , les cinq autres dans celle des chemins de fer de deuxième urgence.

Ligne de Lens à Armentières.

Le chemin de fer de Lens à Armentières a été déclaré d'utilité publique par une loi du
7 avril 1879,qui a autorisé M. le Ministre des Travaux publics à en entreprendre les travaux.
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Le projet définitif de tracé et de terrassements a été approuvé par décision ministé-

rielle du 29 juillet 1879. D'après celte décision, l'infrastructure de la ligne doit être établie

partout à deux voies.

Le tracé prend son origine, à l'est de la gare de Lens, à 1,637 m. 80 de l'axe du bâti-

timent des voyageurs de cette gare. Il traverse la vallée de la Souciiez et se dirige en

ligne droite vers la partie de l'embranchement des mines de Lens, située près du canal de

la Haute-Deûle. Puis il franchit ce canal, arrive à Meurchin et aboutit à la station de

Rauvin-Provin sur la ligne d'Hénin-Liétard à Don.

Le tracé emprunte ensuite cette dernière ligne jusqu'à Don, ainsi que celle de Béthune

à Lille depuis Don jusqu'à Wavrin.

Enfin entre Wavrin et Armentières, le chemin suit à peu près en ligne droite, un tracé

qui a été imposé par l'Autorité militaire.

Le parcours total entre les axes des bâtiments des voyageurs de Lens et d'Armentières

est de 35 k. 074 m. 93 c. — La longueur totale de la ligne à construire est de 32k. 701m.

13 c: dont 10 k. 899 m. 33 c. sur le département du Pas-de-Calais et 21 k. 801 m. 80 c.

sur celui du Nord.

Sauf une courbe de 400 m. de rayon au départ de la station de Bauvin-Provin et une

de 350 mètres de rayon à l'arrivée de celle de Don, le raj'on minimum des courbes est

de 500 m.

Le maximum des déclivités est de sept millimètres par mètre.

Dans le département du Pas-de-Calais il y a, comme stations, indépendamment de la

gare de Lens, la halte de voyageurs de Sallau, la station de Loison, la station de Pont-à-

Vendin raccordée à une gare d'eau sur le canal de la Deûle et la station de Meurchin.

Les projets d'emplacement de ces stations ont été approuvés par décision ministérielle

du 27 janvier 1880.

Dans le département du Nord, on compte, en dehors des stations et gares en exploita-
tion de Bauvin-Provin, de Don, de Wavrin et d'Armentières, les deux stations d'Erquin-

ghenv-le-Secetd'Ennetières-en-Weppes dont les projets d'emplacement ont été approuvés

par l'Administration, le 7 décembre 1879.

ACQUISITIONSDETERRAINS.— Les acquisitions de terrains sont toutes réglées, tant

à l'amiable que par la voie des jurys spéciaux d'expropriation et presque en totalité

payées.

TrAVAUx.— 1erLOT.— Entre la bifurcation sur la ligne de Lens à Carvin, à Avion, et

la limite des départements du Pas-de-Calais et du Nord. — Les travaux de ce lot ont

été adjugés le 31 juillet 1880, ils s'élèvent, rabais déduit, à la somme de 1,258,282 fr. 64.

Les terrassements .sont presque achevés, on va exécuter les règlements de plateforme
et des talus, on continue les déblais dans la staiion de Meurchin.

Toutes les maçonneries des ouvrages d'art sont terminées, sauf les parties des culées

qui ne pourront être faites qu'après la pose des tabliers métalliques, c'est-à-dire vers le

20 du mois courant.
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LOTSPÉCIALDESTABLIERSMÉTALLIQUESDU1erLOT.—La fourniture et la posedf-stabliers

métalliquesdes ouvrages d'art établis, dans le Pas-de-Calais,ont été adjugés le 8 janvier

1881,ils s'élèvent, rabais déduit, à 356,175fr. 48.

A l'exceptiondu tablier métallique sur le canal de Lens à Courrières, qui sera terminé

dansquelquesjours, tous les tabliers métalliquessont entièrement montés, moinsla pose
des garde-corps et les peintures.

2«LOT.— Entre la limite des départements du Pas-de-Calais et du Nord et la bifurca-

tion sur la ligne de Béthune de Lille à Wavrin.— L'exécution des travaux de ce lot,

consistanten l'exécution de la 2evoie des lignes d'Hénin-Liétard à Don et de Béthune à

Lille, a fait l'objet d'un marché à forfait passé avec la Compagniedu Nord et approuvé

par décisionministérielle du 19juillet 1880.

Il ne reste, dans ce lot, qu'à lancer le tablier métallique de la 2evoie sur le canal de la

Haute-Deûleà Don.

3eLOT.— Entre Wavrin et le raccordement avec la ligne de Lilleà Armentières. :—

Les travaux de ce lot ont été adjugés le 8 septembre 1880; ils s'élèvent, rabais déduit,

à 806,837fr. 20.

Les travaux de terrassements' sont à peu près terminés. On exécute en ce moment les

règlements de la plateforme et des talus.

Les ouvrages d'art sont achevés, il ne reste à faire que lespeintures. .

MAISONSDEGARDE.— Le projet des maisons de garde à établir dans le Pas-de-Calais

a été adjugé le 3 septembre dernier , moyennant une dépense, rabais déduit, de

36,670 fr. 70. Six maisons sont à construire sur la première section ; les maisons

numéros1, 2,3 et 6 sont presque terminées, celles numéros4 et 5 sont prêtes à recevoir

la charpente.
Le projet des maisons de garde à établir dans le Nord, a été adjugé le 5 octobre 1881;

la dépenseprévue, rabais déduit, est de 69,714fr. 83. Sur 14 maisonsà construire, 6sont

en cours d'exécution.

STATIONS.—
L'adjudication des travaux des stations du Pas-de-Calais a eu lieu le 26

novembre1881; ils s'élèvenl, rabais déduit, à 209,207fr. 11. Les travaux des bâtiments

des voyageurs, haltes et quais de la halte de Sallau, des stations de Loisonet Pont-à-

Vendin sont presque entièrement terminés , commemaçonneries ; une partie des char-

pentes est posée ; on a commencéla munuiserie à Loisonet Pont-à-Vendin.Des ordres

sont donnéspour commencer la station de Meurchin.

Les travaux des stations du Nord ont été adjugés le 11janvier 1882 , moyennant un

rabais de 14 p. °/0.Des ordres sont donnés à l'entrepreneur pour que les travaux de

maçonneriessoient terminés d'icià trois mois au plus tard.

BALLASTAGEET POSEDES VOIES.— Le ballastage et la pose des voies entre

Lens. et Bauvin-Provin, d'une part, et entre-Bauvin-Provin et Wavrin, d'autre part,
ont fait l'objet de marchés passés avec la Compagniedu Nord et approuvéspar décision
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ministérielle du 8 avril 1882. Ces travaux devront être commencés avant le lCraoût, mais

le résultat à obtenir est subordonné à la fourniture du matériel nécessaire à l'armature des

voies, dont nous pressons la livraison.

CRÉDITSACCORDÉSEN1882. — Le crédit ouvert dans le département du Pas-de-Calais

s'élève à 1,100,000 fr, la dépense au 30 juin a été de 613,600 fr.

Le crédit ouvert dans le département du Nord s'élève à 800,000 fr., la dépense au 30

juin a été de 383,000 fr.

Soit pour toute la ligne de Lens à Armentières un crédit total de 1,900,000 fr. et une

dépense au 30juin de 996,600 fr.

ÉPOQUEPROBABLEDEL'ACHÈVEMENTDESTRAVAUX.— Il est probable que la section de

ligne comprise entre Lens et Wavrin sera entièrement terminée vers le 1ernovembre

1882 ; mais nous ne saurions nous engager formellement à ce sujet, les travaux de super-

structure étant subordonnés à la fourniture du matériel dont nous pressons vivement la

livraison. Le surplus de la ligne ne pourra être livré à la circulation des trains que vers

le milieu de 1883.

Ligne de Valenciennes au Cateau.

Le chemin de fer de Valenciennes au Cateau, comme celui de Lens à Armentières,

a été déclaré d'utilité publique par la loi du 7 avril 1879, qui a autorisé en même temps

M. le Ministre des Travaux publics à en entreprendre les travaux.

Le projet définitif de tracé et de terrassements a été approuvé par décision minis-

térielle du 24 juillet 1879. D'après cette décision, l'infrastructure de la ligne doit partout

être établie à deux voies.

Le chemin de fer de Valenciennes au Cateau prend son point de départ sur la ligne de

Valenciennes à Aulnoye à 2,166 m. 20 de l'axe du bâtiment des voyageurs de la gare de

Valenciennes. Il traverse en biais le canal de l'Escaut, se dirige vers Trith-St-Léger, passe

derrière ce village et arrive à Prouvy, où il franchit dé nouveau l'Escaut. Le tracé s'élève

ensuite pour atteindre le faîte séparatif des vallées de l'Ecaillon et de la Selle, descend à

Haspres, passe à Saulzoir, à Haussy et se raccorde avec la ligne de Cambrai à Dour,

avant d'arriver à la station de Solesmes. Les deux lignes se séparent après le pont de la

Selle, situé à la sortie de cette station : le tracé vers le Cateau suit la route départemen-

tale n° 10, passe à Neuvilly, franchit le ravin et le ruisseau de Richemont à Montay et se

raccorde avec la ligne d'Erquelines à Paris, à 385m. 05 de l'axe du bâtiment des voyageurs

de la gare du Cateau.

Le parcours total de la ligne entre les axes des bâtiments des voyageurs de Valen-

ciennes et du Ceteau est de 38,883 m. 54. La longueur à construire est de 33,844 m 75.

Entre Valenciennes et Prouvy, partie commune à la ligne de Valenciennes au Cateau

et à celle de Thiant à Lourches, le minimum du rayon des courbes est de 1,000 mètres et
: le maximum de déclivité de 5 millimètres par mètre. De Prouvy au Cateau, le rayon

minimum des courbes est de 500 mètres et le maximum de déclivité de 10 millimètres

par mètre.
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Les projets d'emplacement des stations ont été approuvés par décision ministérielle du

13 décembre 1879. Ces stations sont au nombre de six, indépendamment des gares en

exploitation de Valenciennes, de Solesmes et du Cateau. Ce sont les stations de Trith-

St-Léger, de Prouvy-Thiant, d'Haspres, de Saulzoir, d'Haussy et de Neuvilly.

ACQUISITIONSDETERRAINS.— Les acquisitions de terrains sont toutes réglées, tant

à l'amiable que par la voie des jurys spéciaux d'expropriation et en grande partie payées.

TRAVAUX.— 1erLOT.— Entre la bifurcation sur la ligne de Valenciennes à Aulnoye,

près Valenciennes, et la limite des arrondissements de Valenciennes et de Cambrai.

— Les travaux de ce lot montent, rabais déduit, à 1,910,000fr.; ils ont été adjugés le 15-

septembre 1880.

Le délai d'exécution des travaux de ce lot expire le 15 septembre de l'année courante.

Les travaux de terrassements se composent de deux tranchées importantes et de quatre

petites tranchées. Afin de diminuer les causes de retard pouvant provenir de la mauvaise

nature du terrain de la tranchée N°3, nous avons réduit de 48,726 m. le cube des déblais

prévus en relevant le niveau de la plateforme, mais on aura un emprunt de même cube

à exécuter dans un terrain voisin ; on invite l'entreprise à attaquer de suite cet

emprunt.
Les maçonneries seront terminées en temps utile ; il est nécessaire d'activer l'achève

ment des terrassements.

2eLOT.— Entre la limite des arrondissements de Valenciennes et de Cambrai, et le

raccordement avec la ligne de Cambrai à Dour, à Solesmes. — Les travaux de ce lot

montant, rabais déduit, à 850,720 francs, ont été adjugés le 29 décembre 1880 et sont

terminés.

3eLOT.— Entre la bifurcation sur la ligne de Cambrai à Dour et le raccordement

avec la ligne d'Erquelines à Paris, au Cateau.— Ce lot monte, rabais déduit, à 1,421,958fr.

Il a été adjugé le 11 août 1880 et les travaux sont achevés.

LOTSPÉCIALDESTABLIERSMÉTALLIQUES.— La fourniture et la pose des tabliers métal-

liques de toute la ligne ont été adjugés le 16 novembre 1881, moyennant un rabais de

7 p °/0,le montant de l'entreprise est de 533,706fr.

La Compagnie de Fives-Lille, adjudicataire de ces travaux, entreprendra sous peu
la pose des tabliers métalliques de la partie comprise entre Solesmes et le Cateau,

cette partie du travad sera terminée pour le 1erseptembre : le surplus sera attaqué aus-

sitôt apivs

MAihOiNsDUGAKME.—i,e projet des maisons de garde a été adjugé le 18janvier 1882; il

monte, rabais déduit, à 125,447 fr.

Douzemaisons sur dix-huit sont en construction, les entrepreneurs termineront leurs

travaux en temps utile.
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STATIONS.— Le'projet des stations de Saulzoir, Haussy et Neuvilly, adjugé le 12 avril

dernier, monte, rabais déduit, à 224,741 fr. 80.

Les trois stations sont en cours d'exécution et tout fait espérer qu'elles seront termi-

nées cette année.

Le projet des stations de Trith-St-Léger, Prouvy-Thiant et d'Haspres, adjugé le 3 juin

1882, monte rabais déduit, k 320,000 fr.

La station d'Haspres commencée pourra être terminée cette année, les deux autres

seront faites comme gros oeuvre.

BALLASTAGEET POSEDE VOIES.— Le projet de ballastage et pose de voies, de la

partie de Solesmes au Cateau, montant à 190,000 francs, a été adjugé, sans rabaisse 12 de

ce mois.

Ces travaux ne pourront être entrepris que lorsque la Compagnie de Fives-Lille

aura posé les tabliers métalliques de Solesmes au Cateau, et lorsque le matériel néces-

saire à l'armature sera approvisionné, ce qui retardera la pose de voies, qui ne peut être

faite qu'en bonne saison.

Il ne reste à produire que les projets de ballastage et pose de voies, de fourniture des

bois spéciaux et de clôtures pour la section de Valenciennes à Solesmes. Ces projets
seront soumis à l'approbation ministérielle en temps utile.

CRÉDITACCORDÉEN1882. — Le crédit ouvert pour l'exercice 1882 est de 1,000,000 fr.

sur lequel la dépense, au 30 juin, a été de 810,000fr. Ce crédit est insuffisant ; nous allons

en demander l'augmentation.

ÉPOQUEPROBABLEDE L'ACHÈvEMEnTDES TRAVAUX.— A cause de l'obligation dans

laquelle on se trouve d'attendre la livraison du matériel fixe, on ne pourra livrer à l'ex-

ploitation la partie de la ligne comprise entre Solesmes et le Cateau, que vers le milieu

de l'année 1883 ; la partie de la ligne comprise entre Valenciennes et Solesmes ne

pourra être ouverte à la circulation des trains que vers la fin de la même année.

Ligne de Thiant à Lourches.

Le chemin de fer de Thiant à Lourches a été déclaré d'utilité publique par une loi du

3 août 1881.

Le projet définitif de tracé et de terrassements à été approuvé par décisions minis-

térielles des.19 octobre 1881et 24 juin 1882.

Le chemin de fer de Thiant à Lourches prend son point de départ à 340 m. de l'axe du

bâtiment des voyageurs de la station de Prouvy-Thiant, sur la ligne de Valenciennes au

Cateau et à 7 k. 417 m. 60 de la station de Valenciennes. Il suit cette dernière ligne jus-

qu'au pont de l'Escaut et- s'en détache sur la rive droite de la rivière, passe au sud du

village d'Haulchin, en laissant Thiant sur sa gauche, côtoie le monticule sur lequel est

placé la pyramide de Denain. franchit l'Escaut entre Wavrechain et Rouvignies, puis après

avoir contourné la ville de Denain du côté Nord et deux fois franchi le chemin de fer des
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mines d'Anzin, il se dirige vers Roeulx pour se raccorder à la station de Lourches au

chemin de fer de Somain à Busigny.

Depuis la bifurcation établie sur la ligne de Valenciennes au Cateau près de Thiant

jusqu'à l'axe du bâtiment des voyageurs de la station de Lourches , la longueur du tracé

mesure 11 k. 478 m. 67.

La longueur de voie à construire est de 10 k. 740rn.67.

Le rayon minimum des courbes est de 1,000 mètres et le maximum de déclivité de

0m. 005 par mètre.

Les projets d'emplacement des stations ont été approuvés par décision ministérielle du

23 février 1882. Ces stations sont au nombre de deux, indépendamment des gares
extrêmes Prouvy-Thiant. et Lourches. Ce sont les stations d'Haulchin-Thiant et de

Denain. t
Les enquêtes parcellaires ont eu lieu et les plans et états des terrains à acquérir ont été

approuvéspar décision ministérielle du 8 de ce mois.

, Nous allons présenter à M. le Préfet les projets d'arrêtés de cessibilité des terrains

nécessaires à l'établissement de la ligne et les projets d'arrêtés fixant les ouvrages k exé-

cuter pour assurer le maintien des communications et l'écoulement des eaux.

Nous demandons ensuite la prise du jugement d'expropriation.

On prépare le projet d'exécution des travaux pour le soumettre k l'approbation de

l'Administration supérieure.

Les dépenses de construction de la ligne de Thiant à Lourches sont évaluées :

Pour l'infrastructure, k 2;500,000fr-

Pour la superstructure, k 1,500,000

Soit en totalité k. 4,000,000fr

Le crédit accordé pour 1882 est de 150,000fr. et le chiffre des dépenses, au 30juin,
était de 11,300 fr.

Les lignes indiquées ci-après n'ont pas encore été déclarées d'utilité publique.

Ligne d'Armentières à Tourcoing et à Roubaix.

Le chemin de fer d'Armentières à Tourcoing et à Roubaix a été classé de première

urgence.

L'enquête d'utilité publique est terminée et l'avant-projet, complètement instruit, est

entre les mains de l'Administration.

Les études sur le terrain sont terminées, il ne reste plus k faire dans les bureaux que

quelques études de détail pour la rédaction des projets.
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Les dépenses de construction de la ligne sont évaluées :

Pour l'infrastructure, k 4,000,000rr

Pour la superstructure , k 2,000,000

Soit en totalité à 6,000,000fr-

Le crédit accordé pour les études, en 1882, est de 10,000 fr, sur lequel il a été dépensé,
au 30juin, une somme de 7,000 fr.

Ligne de Don à, Templeuve.

L'avant-projet de cette ligne, classée de deuxième urgence, a été étudié en 1879 et a été

transmis k l'Administration.

Il ne sera pas fait d'autres études jusqu'à nouvel ordre.

La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure k deux voies , k 2,000,000fr-

Pour la superstructure, k 1,300,000

Soit en totalité k 3,300,000'r-

Aucun crédil n'a été ouvert, en 1882, pour cette ligne.

Ligne de Denain à St-Amand.

Ligne classée de deuxième urgence.

L'avant-projet a été expédié le 15 octobre 1879 k l'Administration supérieure.

La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure k deux voies, k 1,600,000''-

Pour la superstructure k une voie, k 1,400,000

Soit en totalité k... : 3,000,000fr-

Aucun crédit n'a été ouvert, en 1882, pour cette ligne.
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Ligne dsAvesnes à Solre-le-Château.

Ligne classé de deuxième urgence.

Des études ont été faites en 1881 pour la-modification du tracé, rendue nécessaire par
la nouvelle direction de la ligne de Maubeuge k Fourmies, deux tracés ont été soumis k

l'Administration supérieure. M. le Ministre, par sa décision du 22 avril 1882 a autorisé

l'ouverture des conférences mixtes sur celui de ces tracés ^passant par Felleries et se

raccordant k la station de Sars-Poteries,. avec la ligne de Maubeuge k Fourmies. Les con-

férences sont ouvertes.

La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure k une voie, k l,560,000fr-

Pour la superstructure k une voie, k 1,000,000

Soit en totalité k 2,560,000fr-

Aucun Créditn'a été ouvert, en 1882, pour cette ligne.

Ligne de Roubaix à la frontière belge vers Audenarde.

Ligne classée de deuxième urgence.

L'avant-projet a été adressé à l'Administration, ainsi que le procès-verbal de la confé-

rence internationale qui a été tenue le 20 mai 1881, entre les représentants des deux

pays limitrophes k l'effet de déterminer le point et les conditions du passage k la frontière.

Les conférences mixtes avec le service du Génie militaire ont également eu lieu, elles
ont reçul'adhésiod de MM. les Ministres de la Guerre et des Travaux publics.

La dépense est évaluée :

Pour l'infrastructure k deux voies, k 400,000fr-

Pour la superstructure k une voie, k 264,000

Soit en totalité k 664,000fr-

Le crédit accordé, pour 1882, est de 3,000fr. et le chiffre des dépenses, au 30juin, était
de 900francs.

53
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Ligne de Lille La Madeleine à Lannoy.

Ligne classée de deuxième urgence.

Par sa lettre en date du 13 avril dernier, M. le Ministre des Travaux publics a demandé

qu'il soit procédé k la préparation de l'avant-projet régulier delà ligne de Lille La Made-

leine k Lannoy.

Les études sur le terrain sont k peu près terminées et on commence k préparer le dos-

sier complet de l'avant-projet.
Le tracé se détacherait de la ligne de Lille kMouscron k 150 m. environ, vers Roubaix,

du raccordement de cette ligne avec celle du littoral ; il se dirigerait ensuite directement

vers l'Empempont et de là sur la station de Lannoy, en passant entre ce village et la

position de la Lionderie, pour se raccorder avec le chemin de fer de Somain k Tourcoing.

Ce tracé a été soumis aux conférences mixtes. Le service du' Génie militaire estime

que le tronçon Lille-Lannoy ne saurait être autorisé qu'autant que l'on' construira

un fort k la Lionderie : le fort est du reste admis en principe par les"Conseils militaires ;

mais il est probable que l'adhésion du Ministre de la Guerre sera différée jusqu'à ce que

les moyens d'exécution des défenses complémentaires de Lille aient été votés par les

Chambres.

Le crédit ouvert, pour 1882, est de 6,000 fr, sur lequel une somme de 2,500 fr. était

dépensée au 30 juin dernier.

>Su 1>vcii t ion*.

Nous résumons ci-dessous la situation en ce qui concerne les subventions deman-

dées au département du Nord, par application de la circulaire ministérielle du 17

mai 1879.

Par dépêche du 14 août 1880, M. le Ministre des Travaux publics a fait connaître k

M. le Préfet qu'après avoir pris l'avis de la Commission chargée de déterminer pour chaque

ligne du réseau complémentaire, l'importance du concours k réclamer des départements

intéressés, il fixait k 35,000 fr. par kilomètre, la subvention k fournir par le département

du Nord. .

Par délibération du 27 du même mois, le Conseil général n'a offert k l'État qu'une sub-

vention de 10,000 fr. par kilomètre.

M. le Ministre, par sa dépêche du 25 janvier 1881, a répondu : « Je consens encore à

» abaisser cette subvention k 30,000 fr. par kilomètre ; mais c'est la limite extrême des

» concessions auxquelles mon administration pourrait consentir. »

Dans sa session d'avril 1882, le Conseil général a adopté les conclusions suivantes :

« 1° — Prier M. le Préfet de poursuivre les négociations entamées avec l'État, en ce

» qui concerne la subvention kilométrique exigée pour la construction de notre réseau

» d'intérêt général :
' '
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» 2°— Prier MM.les Sénateurs et Députés faisantpartie de l'Assemblée de vouloir bien

» appuyer M. le Préfet dans ses démarches et insister auprès du Ministre compétent pour

» qu'il abaisse considérablement son chiffre de 30,000 fr. si peu en rapport avec les res-

» sources budgétaires du département. »

A titre de renseignements nous faisons suivre ce résumé dutableau ci-dessous qui donne

la longueur k construire de chacune des lignes d'intérêt général classées par la loi du

17 juillet 1879, et non encore déclarées d'utilité publique :

LONGUEURS
DÉSIGNATIONDES LIGNES.

A CONSTRUIRE,

k.
Armentièresà TourcoingetRoubaix 49 026

Donà Templeuve 20474

Denainà St-Amand 13946

Avesnesà Solre-le-Château 41800

Roubaixà la frontièrebelgeversAudenarde 2 244

LilleLaMadeleineàLannoy 7 208

Total. 74 395

Lille, le 18juillet 1882.

L'Ingénieur en Chef,

DONIOL.
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CHEMINS DE FER.

LIGNES NOUVELLES DU NORD.

RAPPORT

de l'Ingénieur en. Chef du Contrôle des Travaux sur la situation

des lignes comprises dans ce service.

Session d'Août 1883.

RESEAU DU NORD.

Ligne de Cambrai à la frontière belge vers Dour.

Concédée par une loi du 15 juillet 1872; époque d'achèvement d'après le cahier des

charges : 15juillet 1875.
*

Longueur : 50,593m48.

1° Section d Cambrai au Quesnoy.

Cette section est en exploitation depuis le 10 août 1876 et les récolements des ouvrages
accessoires sont terminés.

Longueur: 32.335m72.

2° Section du Quesnoy à la frontière.

La reconnaissance des travaux a eu lieu le 23 septembre 1881 et l'exploitation autorisée

par décision ministérielle du 15 octobre 1881, a été ouverte k partir du 1er novembre

suivant, au service des marchandises entre Bavay et le quai de chargement de

Bettrechies. La Ciedu Nord est prête k organiser le service des voyageurs jusqu'à la

station Belge de Roisin-Autreppe. Mais le gouvernement Belge ne parait pas encore

disposék livrer k l'exploitation la section de Roisin k la frontière Française.

64
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La décision précitée comportait les réserves suivantes :

1° Epreuves du tablier métallique du passage inférieur de Bettrechies ;

2° Achèvement de la passerelle de Saint-Waast ;

3° Présentation d'un projet régulier pour le passage inférieur du château de Ramez.

Les travaux approuvés par décisions ministérielles en dates des 27 janvier et 8 avril

1882', sont terminés. La dernière décision prescrit l'établissement de garde corps au

passage inférieur de Ramez.

Les récolements des travaux accessoires, ordonnés par arrêté préfectoral du 6 avril 1881>
sont presque terminés.

Longueur: 18,257m76.

Ligne de Douai à Oreilles e< à In frontière belge vers Tournai

Concédée par une loi du 3 août 1875 ; époque d'achèvement, d'après le cahier des

charges , 3 août 1878.

Longueur : 20,936m65.

1° Section de Douai à Orchies.

Longueur : 15,942m95. Tous les travaux sont achevés et la mise en exploitation a eu

lieu le 11 décembre 1880, en vertu d'une autorisation ministérielle du 28 octobre précédent.

Les récolements sont terminés et les procès-verbaux ont été homologués par arrêté

préfectoral du 15 décembre 1881.

2° Section d'Orchies à la frontière.

Longueur : 4,993m70. Tous les projets sont approuvés.

Les travaux viennent d'être entrepris, notamment k la gare de Bachy ; ils paraissent

pouvoir être terminés pour la fin de l'année courante.

RESEAU DU NORD-EST.

Ligne de Gravelinc» à Watten.

Concédée par décret du 22 mai 1869 ; époque d'achèvement, d'après le cahier des

charges, 22 mai 1875.

Longueur : 20,370n 00.
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La ligne principale dont la longueur est de 19,432ra00, a été livrée à l'exploitation le

9 mars 1873.

Les récolements des ouvrages accessoires ont été faits et homologués par décision

administrative du 6 juin 1877.

Il reste k construire la voie de raccordement avec les quais du port de Gravelines.

Un projet définitif pour ce raccordement a été présenté par la Compagnie du Nord, il a

été, conformément k une décision ministérielle du 21juillet 1880, soumis à une enquête
d'utilité publique. Le dossier de cette affaire a été transmis k l'Administration supérieure
le 2 octobre 1880, avec l'avis du service du Contrôle. Aucune décision n'est encore

intervenue.

Ligne de Somain ù Roubaix et à Tourcoing.

.Le service du Contrôle des travaux a été supprimé par décision ministérielle en date

du 5 janvier 1882, k partir du 16 du même mois.

Ligne de itlaubeuge à, Fourmies.

Cette ligne a été concédée à la Compagnie du Nord-Est, sous le nom de ligne de

Jeumont k Anor ou k Fourmies , par une loi du 15 septembre 1871. L'époque d'achève-

ment était fixée par le cahier des charges au 15 septembre 1877.

Une loi du 26 décembre 1878 a substitué à cette ligne, une ligne nouvelle partant de

Maubeuge, empruntant une partie de la voie industrielle des usines métallurgiques de

Ferrière-la-Grande et aboutissant k Fourmies après avoir passé par ou près Cousolre,

Solre-le-Château et Trélon-Glageon.
Plus tard, une nouvelle loi en date du 22 juillet 1881, a modifié le tracé. Une.ligne*

principale est adoptée entre Maubeuge et Fourmies, en passant par ou près Ferrière-la-

Grande , Sars-Poteries et Solre-le-Château, où elle rejoindra l'ancien tracé. La ville de

Cousolre sera desservie par un embranchement en cul-de-sac.

Ligne principale.

La cession d'une partie du chemin de fer des usines de Ferrière à la Compagnie du

Nord-Est a été approuvée par décret du 21 octobre 1880.

Le projet de réfection de cette ligne, comprenant aussi celui de tracé et de terrasse-

ments du nouveau racccordement vers Maubeuge avec la ligne de Saint-Quentin kErque-
linnes (Réseau du Nord) a été approuvé par décision du 1ermars 1882.

Le projet de tracé et de terrassements de la section comprise entre Ferrière-la-Grande

et Solre-le-Château a été approuvé par décision ministérielle en date du 81 mai 1882.

L'enquête des stations entre Maubeuge et Solre-le-Château a été faite. Il a été demandé

des arrêts supplémentaires k Rousies et k Ferrière-la-Petite. Nous attendons pour expé-
dier le dossier, le résultat des démarches entreprises par M. le Maire de Rousies pour
obtenir une subvention k la dépense d'installation d'une gare ou d-une halte k Rousies.
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La section de Solre-le-Château k Trélon, non modifiée par la loi du 26 décembre 1878,

a été approuvée par décision du 15 janvier 1876. Les ouvrages d'art ont été l'objet d'une

approbation du 6 décembre 1880.

Le projet du viaduc sur l'Helpe a été approuvé par décision du 14 janvier 1882.

Les projets de détail des stations de Solre-le-Château, Liessies et Trélon, ont été

approuvés par deux décisions des 15 janvier et 12 mai 1882.

Le dossier des enquêtes parcellaires pour la commune de Solre a été expédié le

24 mars 1882.

Le tracé entre Trélon et Fourmies a été approuvé définitivement par décision du 21

mars 1882.

Les plans parcellaires de cette section (communes de Glageon et de Fourmies) ont été

approuvés par décision en date du 23 février 1882, et une décision du 19 mai 1882, a statué

sur les projets des ouvrages d'art k construire entre Solre et Fourmies, au territoire des

communes de Glageon et de Fourmies.

Situation des travaux.

Entre Solre et Trélon tous les terrains sont achetés k l'amiable, ou tout au moins les

propriétaires ont autorisé l'occupation provisoire. Entre Trélon et Fourmies, il y a dés

promesses de vente. En ce qui concerne les terrassements, 25 tranchées sont ou-

vertes, 11 sont terminées ; 4 nouveaux chantiers ont été ouverts pendant le mois de

mai. Une locomotive a été amenée pour l'exécution des terrassements. Les ouvrages

d'art sont en cours et un certain nombre est terminé.

Embranchement de Cousolre.

La partie du tracé général comprise entre Ferrière et Cousolre avait été déclarée

d'utilité publique par la loi du 26 décembre 1878 ; c'est cette section qui est deveue

l'embranchement spécial de Cousolre décrété par la loi du 22 juillet 1881.

Le projet de tracé et de terrassements a été présenté par la compagnie concessionnaire

et retourné k M. le Préfet du Nord, le 21 mars 1882, après avoir été soumis k de nouvelles

conférences avec le génie militaire. Une décision ministérielle du 2 août 1882 vient de

repousser ce projet.

L'Administration a invité la Compagnie k presser les travaux sur les parties dont le

projet est approuvé. Ils sont conduits en ce moment avec activité.

Ligne de Calais à Dunkerque.

Concédée par une loi du 15 septembre 1871 ; époque d'achèvement d'après le cahier

des charges, 15 septembre 1877.

Longueur :37,400 m50.
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L'exploitation a été autorisée par une décision du 19 août 1876, prescrivant l'accom-

plissement de différents travaux quine sont pas encore tous terminés.

Les terrains sont acquis partout, sauf sur quelques points où la largeur n'est pas tout-k-
'
fait suffisante pour l'établissement de la seconde voie.

Les terrassements sont terminés.

En ce qui concerne les ouvrages d'art, il reste k faire : 1°le rejointoiement intérieur de

la plupart des aqueducs; 2°la modification des planchers en bois des tabliers métalliques;
3°le remplacement des bois défectueux de quelques barrières de passage k niveau et sur

quelques points, l'appropriation des pavages ; 4° quelques menus travaux dans les

gares.
Le réservoir d'alimentation de la station de Gravelines n'est par encore construit, bien

quela Compagnie du Nord-Est en ait versé le montant k la Compagnie du Nord qui s'est

chargée de ce travail.

Les travaux de consolidation du pont tournant sur l'Aa k Gravelines, sont terminés,
mais les mouvements ne paraissent pas complètement arrêtés.

Sur la demande delà Compagnie, il a été procédé au récolement des clôtures en treillage.
Le procès-verbal de cette opération a été homologué par décision minitérielle en date du
11 avril 1882.

Conformément k l'une des réserves de la décision du 19 août 1876, lafCompagnie devait
ouvrir des contrefossés latéraux entre les points kilométriques 5 k. 564 et 6 k. 764. Un

rapport sur.la réception de ces contrefossés a été adressé à l'administration supérieure
qui a statué par décision en date du 6 juillet 1882.

Les récolements des travaux accessoires ont été faits et homologués par décision mi-

nistérielle en date du 19 février 1880 pour le département du Pas-de-Calais et par arrêté

préfectoral du 30 mars 1880 en ce qui concerne le département du Nord.

RESEAU DE PICARDIE ET FLANDRES.

Ligne de Cambrai à Douai.

Cette ligne a été ouverte k l'exploitation par décision du 29juillet 1881, le contrôle
des travaux a été supprimé k partir du 16 avril 1882 par décision ministérielle en date
du 5 du même mois.

Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain et à Abscon.

Concédée par une loi du 6 juillet 1875, époque d'achèvement d'après le cahier des

charges, 6 juillet 1879,

Longueur : 16,795
m00 savoir :

d'Aubigny-au-Bac k Somain 13,470m00
d'Aniche k Abscon 3.325m00

Total égal 16,795m00
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Section d'Aubigny-au-Bac à Somain.

Les travaux sont entièrement terminés. La reconnaissance des travaux a été faite le

1erjuin 1882 et une décision ministérielle du 9 juin a autorisé la mise en exploitation k

partir du 15 du même mois.

Un arrêté préfectoral du 24 mai 1882a ordoné de procéder au récolement des ouvrages

accessoires.

Section d'Aniche à Abscon.

Les projets sont approuvés ; mais les travaux ne sont pas commencés, la compagnie

ayant demandé l'autorisation de ne pas construire cette section.

L'administration l'a invitée, avant toute décision kjustifier qu'elle s'est entendue avec

les autres Compagnies intéressées pour accorder au public des tarifs de voyageurs et de

marchandises calculés d'après le trajet direct entre Aniche et Abscon.

Elle a produit les justifications demandées et nous avons adressé, le 24 juillet 1882le

dossier de l'affaire a l'administration supérieure en proposant de donner une suite favora-

ble k la demande de la compagnie.

Une décision ministérielle du 28juillet 1882 a ordonné qu'il serait procédé k l'enquête

prescrite par l'ordonnance du 18 février 1834.

RESEAUDE LA COMPAGNIEDE LILLE A VALENCIENNES.

Ligne de Lille à Valenciennes.

Concédée par un décret du 11juillet 1864, époque d'achèvement d'après le cahier des

charges, 1erjuillet 1870.

Longueur : 47,323
m00.

Cette ligne est en exploitation depuis le 21 juillet 1870. Mais, il reste k faire un certain

nombre de trrvaux prescrits par les diverses décisions ministérielles intervenues.

Un arrêté préfectoral du 23 octobre 1878 et une décision ministérielle du 28 mai 1880,

ont déterminé k ce sujet les obligations définitives de la Compagnie. Une autre décision

du 1ermai 1882 a approuvé les projets relatifs k l'amélioration des passages k niveau, en

remblai et de leurs abords.

Après la faillite de la Compagnie, le syndic a traité avec le Comptoir d'Escompte de

Paris pour les parachèvements k faire, et celui-ci a pris des arrangements avec la Com-

pagnie du Nord pour l'exécution des travaux.

1" Section.de. Lille à la limite des arrondissements de Douai et de Valenciennes.

Les travaux de parachèvement k l'intérieur des clôtures sont terminés par les soins

de la Compagnie du Nord.
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Les travaux extérieurs vont être commencés, conformément aux prescriptions de la

décisiondu 28 mai 1880.

2° Section située dans l'arrondissement de Valenciennes.

La Compagnie du Nord continue les travaux spécifiésdans la décisionprécitée (Travaux

aux tabliers métalliques des ponts et autres ouvrages).

Une conférence a été tenue au premier degré avec le génie militaire sur l'abaissement

dû palier de la station de Saint-Amand, prescrit par la décision ministérielle du 27juin

1871et k laquelle on ne s'est pas conformé.

Le dossier de cette conférence a été communiquéau Comptoir d'Escompte etk la Com-

pagnie du Nord pour avoir leurs observations, qui n'ont pas encore été présentées.

Ligne de Saint-Amand à la frontière belge vers Tournai.

Le contrôle des travaux a été supprimé par décision ministérielle en date du 21 octobre

1881, k partir du 16 du même mois.

Paris , le 4 Août 1882.

L'Ingénieur en chef du Contrôle des Travaux

ERNESTCIRODDE.

LilleImp.LDuet,
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CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCA.L.

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHER

Situation du Service au 1er Juillet 188».

1. — Chemins de fer d'intérêt local en exploitation.

Les chemins de fer d'intérêt local du Nord sont au nombre de quatre et développent

ensemble, dans le département, un parcours de 66,499m61.

Le service du contrôle de ces quatre lignes est confié, sous la direction de l'Ingénieur
en chef du département, k trois Ingénieurs ordinaires des ponts et chaussées et un

Ingénieur des mines, et à trois commissaires de surveillance administrative, résidant

l'un k Roye (Somme), l'autre k Valenciennes et le troisième à Lille.

I. — Ligne d'Epchy à Cambrai avec embranchement sur Masnières.

La ligne principale a été concédée le 11 novembre 1871 k la Compagnie de Picardie

55
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et Flandres, déclarée d'utilité publique le 2 mai 1873, ouverte k l'exploitation le 16

novembre 1876, sa longueur dans le département du Nord est de 20,976m26.

L'embranchement de Masnières, d'une longueur de 2,354m60 a été concédé k la même

Compagnie, le 28 août 1873, déclaré d'utilité publique, le 10 septembre 1876, et livré à

l'exploitation du 1ermai 1880. La ligne d'Epehy k Cambrai forme la dernière section

du chemin de fer d'intérêt local qui s'embranche à St-Just sur la ligne du Nord, de

Paris k Amiens et traverse les départements de l'Oise et de la Somme, en passant par,
Montdidier et Péronne, avant d'entrer dans le Nord près d'Epehy pour venir se relier à

Cambrai k la ligne d'intérêt général de Cambrai k Douai dont la Compagnie de Picardie

et Flandres est également concessionnaire.

La voie est k l'état normal d'entretien ; les chemins d'accès aux stations et les tra-

versées des passages k niveau sont généralement bien entretenus.

II. — Ligne de Bapaume à Slarcplng.

Concédée le 26*août1873 k la Compagnie du chemin de fer d'intérêt local d'Achiet k

Bapaume ; déclarée d'utilité publique le 29 janvier 1874 ; ouverte k l'exploitation le 10

mars 1878; longueur dans le département du Nord : 5,477m05.

Cette voie ferrée pénètre dans le département du Nord près de Flesquières ; elle

constitue le prolongement jusqu'à la ligne d'Epehy k Cambrai, d'un chemin de fer

d'intérêt local du département de la Somme, qui se détache de la ligne du Nord de Paris

à Calais k la station d'Achiet, et passe par Bapaume et Bertincourt.

La voie est bien entretenue.

n n'éxiete aucune station sur cette voie ferrée dans le département du Nord. Une

seule halte pour le service des voyageurs a été établie aux abords de Flesquières et de

Ribécourt. Elle ne donne lieu k aucune observation.

HE. — Ligne de Don à Bénin-Liétard.

Concédée k la Compagnie de Lille k Valenciennes par convention du 25 septembre

1873, et déclarée d'utilité publique par décret du 13janvier 1874,cette ligne est exploitée

par la Compagnie du Nord, en vertu du traité passé avec les concessionnaires le 31

décembre 1875. Elle a été ouverte k l'exploitation le 3 novembre 1879. La longueur
dans le département du Nord est de 6,341™20.

La ligne et ses ouvrages peuvent être considérés comme étant en bon état d'en-

tretien.

On a exécuté entre Don et Bauvin les travaux nécessaires pour recevoir la ligne en

construction de Lens .k Armentières. et notamment l'adoucissement des déclivités aux

abords du viaduc d'Annoeullin sur le canal de la Deûle. Le doublement de ce viaduc est

en cours d'exécution.
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IV. — Ligne de Valenciennes à Douzies-Maubeuge.

Concédée le 14 novembre 1871 k M. de Carpentier, banquier k Valenciennes, et

déclarée d'utilité publique le 11 septembre 1873, cette ligne n'a été terminée que vers la

fin de l'année 1879. Elle est exploitée par la Compagnie du Nord ; la longueur est de

31.260"1.,abstraction faite des parties communes avec les chemins de fer en exploitation,
de Valenciennes k Aulnoye, de Ca mbrai k Dour et d'Hautmont k Mons. La voie est

bien entretenue.

On a doublé la longueur de la halte aux marchandises de la station de Marly. Un

projet de transformation de la halte de Saultain a été soumis k l'approbation préfec-
torale.

V. — Exploitation commerciale.

Un rapport ci-joint de M. l'Ingénieur des mines, Olry indique en détail la situation

des chemins de fer d'intérêt local du département du Nord au point de vue du.matériel,

de l'exploitation technique et de l'exploitation commerciale.

Les accidents ont été peu nombreux et sans gravité.

Le tableau ci-après indique les recettes des stations pendant l'année 1881; la halte de

Rumilly, n'a été ouverte que le 15 octobre 1881.
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COMPAGNIES NOMBREDEVOYAGEURS PRODUITS

des STATIONS. -
"~—-^__

EXPLOITANTS. en 1881. en 1880.
eS dela

VOYAGEURSGRANDEVITESSE.

!FR-

FB.
Cambrai 50.748 34.803 69.73760 5.00775

Rumilly(halte)(*) 287 » 154 75

Marcomg 17.716 17.556 14.60365 80005

Gonzeaucourt 16.511 17.127 20.393 10 1.23795

Masnières(**) 3.271 2.506 2.8£5 75 94610

j Totaux 88.533 71.992 107.71485 7.99185
i

! Mareoing 4.427 4.865 4.299 « 27270

BAPAUMEAMARCOING Flesquières 4.170 4.273 1.766 55

Totaux 8.597 9.138 6.065 55 27270

, Valenciennes 28.494 23.689 38.38930 4.634.15

Marly 17.337 14.205 10.26662 1.51939

l Saultain 0.228 6.603 4.613 67 3.84370

I Curgies 16.948 13.695 11.28035 2.18385

I Wargnies-le-Grand 12.891 9.460 10.63528 2.21453

NoED/***) J Saint-Waast-la-Vallée 7.814 9.472 6.498 88 6370

'
\ Bavai 27.453 8.300 _ 38.17920 8.76840-

1LaLongucville 9.675 2.712 7.002 86 47534

I Douzies 7.911 2.284 7.106 38 "28206

F Maubeuge 25.884 5.224 31.38535 1.51975

r Don-Saingbin 4.111< 4.508 2.345 20 3305

; Bauvin-Provin 16.336 11.735 11.26041- 1.96331

Totaux 183.082 111.887 180.01350 27.50123

Totauxgénéraux 280.212 193.017 293.79390 35-76778

(*)LabaltedeRumillyn'a étéouvertequele 15octobre1881.

(**)8 moisd'exploitationen 1880

(***\La lignedeValenciennesàMaubeugen'apasétéexploitéeduranttoutel'année1880.—Letronçonde

Valenciennesà St-Waast-la-Valléeinclusivementa étéexploitédurant11moisetl'autretronçondurant4mois.
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f^. - PRODUITSEN1880:
DIFFÉRENCE

$ DE1881SUR1880.

dela de des dela dela de
PLUS. MOINS.

PETITEVITESSE.LENSEMBLE.VOYAGEURS.GRANDEVITESSE.PETITEVITESSE.LENSEMBLE.

FR. Fit. FR. FR, FR. FR. FR. FR.
25.44305 100.18840 70.88955 6.359 30 84.35815 161.607 « - 61.61860

154 75 •• .. « n 154 75

11.00645 26.41015 14.75920 848 70 16.23635 31.84425 » 5.434 10

5.01830 26.64935 21.09135 2.753 25 5.929 05 28.77365 .. 2.124 30

\ 33.69835 37470 20 2.839 20 716 10 11.68090 15.29020 22.180 »

75.16615 198.87285 109.63330 9.677 35 118.20445 237.51510 22.33475 68.977 »

46.64225

9.16660 13.73830 4.790 45 529 90 14.60675 19.92710 » 6.188 80

67 - 1.833 55 1.747 05 - « 1.774 05 59 50 »

9.23360 15571 85 6.564 50 529 90 14.60675 21.70115
' 59 50 6.188 80

61.2930
'

39.97490 82.99835 32.34235 534 40 21.97680 53.85355 29.14480

57.50315 69.28916 7.510 86 1.419 98 33.98575 42.91659 26.37257

12.67670 21.13407 3.175 52 3.407 04 6.560 55 13.14311 7.990 96

16.88595 30.35015 7.597 18 1.870 96 17.08255 26.55069 .3.79943 • »

21.35865 34.20846 7.363 14 2.298 98 13.88885 23.55097 10.65749

9.69485 16.70743 8.167 80 » » 8.167 80 8.539 63

62.88770 109.83530 10.84517 1.833 58 32.84675 45.52550 . 64.30980 .

5.59455 13.07275 1.997 82 . 125 45
'
1.813 35 3.936 62 9-13613

3.25870 10.64714 1.937 24 . 51 43 625 » 2.613 67 8.033 47

10.71320 43.61830 8.309 85 275 50 3.623 75 12.20910 31.40920

4.39305 6.771 30 2.576 60 39 -45 2.842 95 5.459 » 1--31230

121.78150 135.60522 8.600 62 1.224 06 41.19935 51.02403 84.58119

366.72290 574.23763 99.424 15 .13.08083 176.44565 2S8.95063 285.287 »

285.287 «

451.12265 780.68233 215.621'95 23.28808 309.25685 548.16688 232.51545
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H. — Chemins «le fer d'Intérêt local concédés mais non encore

exploites.

Le ConseUgénéral , dans sa séance du 24 août 1880, a concédé un chemin de fer

d'intérêt local à voie étroite de Denain à la limite du Nord et de l'Aisne vers le Catelet,

à une société dite société des chemins de fer du Cambrésis à voie d'un mètre. Cette

ligne aura un développementde 45,341™06 sur le territoire du département du Nord,

qui lui a accordé une subvention de 7.000 francs par kilomètre. Il y a lieu d'espérer que
la loi déclarant l'utilité publique de ce chemin de fer et en autorisant l'exécution sera

bientôt promulguée.

111.— Chemin» de fer d'Intérêt local dont la concession est demandée.

déclarés d'utilité publique.

4° Concessions demandées par la Compagnie des Tramways et chemins de fer

économiques de Valenciennes à Anzin et extensions.

La Compagniedes tramways et chemins de fer économiquesde Valenciennes à Anzin

et extensions, qui exploite actuellement les tramways à traction de locomotives de

Valenciennes à Condé et à St.-Amand demande la concession, sans subvention, ni

garantie d'intérêt de cinq chemins de fer d'intérêt local, à voie d'un mètre de largeur.
Le longueur à construire, sur le territoire du département du Nord , s'élève à environ

129 kilomètres, savoir :

Valenciennes à Denain, par Maing et Thibaut 14k-500

Thiant au Quesnoy, par la vallée de l'Ecaillon 19 . 500

Valenciennes k Maubeuge, par Taisnières-sur-Hon 37 . 800

St-Amandà Lens, par Orchies, Carvin et Courrières 39 . 800

Valenciennes au Quesnoy, par Préseau et la Rhonelle 17 . 400

Longueur totale 129 . 000

Dans sa séance du 21 avril 1882, le Conseil général a invité M. le Préfet à faire

procédera l'enquête d'utilité publique sur les avant-projets de ces cinq lignes. Il sera

donné satisfactionk ce voeu,dès que les demandeurs en concession auront terminé les

volumineuxdossiers des avant-projets renfermant le résultat de leurs études.

La conférence mixte est terminée pour la ligne de Valenciennes k Maubeuge, pour

laquelle MM.les officiers du génie ont émis un avis favorable. Les avant-projets des

autres lignes font l'objet de conférences mixtes, entre les services intéressés.
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Le Conseil général k désigné le 21 avril 1882 les membres de la Commissioninterdé-

partementale de la ligne de St-Amandk Lens.

Les demandeurs en concession des cinq lignes énumérées ci-dessus ont déclaré qu'ils

seraient en mesure d'adresser k M. le Préfet, au commencementdu mois d'août., les

dossiers k soumettre k l'enquête d'utilité publique.

2° Concessions demandées par MM. Chevalier, Lambert et Rey.

MM.Chevalier, Lambert et Rey, k qui l'État a concédéle tramway de Cambrai au

Cateau, qu'ils ont cédé k la Compagniedu Cambrésis , demandant-la concession de

quatre chemins de fer d'intérêt local, k voie d'un mètre de largeur. La longueur k

construire sur le territoire du département du Nord, s'élève k environ 219 kilomètres,

savoir .

Dunkerque k Lille, par Steenwoorde, Hazebrouck et Estaires 82k-600

Lille k Solesmes, par Douai, Aniches et Thiant 69 . 900

Caudry k Wignehies-Fourmies, par Solesmes, Landrecies et Étroeungt.. 55 . 500

Hondschoote k Bergues 11 . 000

Longueur totale 219 . 000

La concessionde la ligne de Lille k Solesmes est demandée sans .aucune subvention ,

ni garantie d'intérêt. Pour les lignes de Dunkerque k Lille, de Caudry k Wignehies et

d'Hondscheote k Bergues , ayant ensembleune longueur de près de 150kilomètres , les

demandeursen concessionsollicitentune garantie d'intérêt, dans les conditionsprévues

par la loi eu 11juin 1880, ils proposent délimiter la garantie d'intérêt, que le département

avoir k payer, en cas d'insuffisance du produit bruit pour couvrir les dépenses de

l'exploitation et cinq pour cent du capital premier établissement, k un maximum de

600 francs par kilomètre et par an.

M. le Ministre de la guerre a accordé son adhésion le 16 décembre 1881-,pour la ligne

de Caudry k Wignehies-Fourmies, le 9 janvier 1882 pour celle de Dunkerque k Lille par

Steenwoorde et le 24juin de la même année pour"celle de Lille k Solesmes. L'avant-

projet de l'embranchement d'Hondschoote k Bergues fera prochainement l'objet d'une

conférence mixte.

Les avant-projets des lignes de Dunkerque k Lille par Steenwoorde et-de Caudry k

Wignehies-Fourmies ont été soumis aux enquêtes d'utilité publique, conformémentk

l'avis émis par le Conseilgénéral, dans sa session d'août 1881; ils seront prochainement

déférés à l'examen des Commissionsinterdépartementales. L'avant-projet de la ligne de

Lille k Solesmesvient d'être soumisk l'enquête d'utilité publique.

3* Concessions demandées par diverses Compagnies.

Ligne d'Hènin-Liètard à Vis-en-Artois. — Cette concessionest demandée par le

Comitéd'études des chemins de fer k voie étroite de la Somme et du bassin houiller du
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Pas-de-Calais. Le trafic paraît suffisant pour qu'il y ait lieu de n'allouer aucune

subvention ni aucune garantie d'intérêt. La longueur k construire serait de 11 k. 460

sur le territoire du département du Nord. L'avant-projet a été soumis aux conférences

mixtes avec le génie militaire et k l'enquête d'utilité publique; cette affaire pourra être

prochainement déférée k l'examen de la Commissioninterdépartementale.

Ligne de Cambrai à Masnières et au Câtelet. — Le département du Nord a accordé

une subvention de 7,000 francs par kilomètre pour l'établissement d'un tramway de

Masnières k la limite du Nord et de l'Est vers le Câtelet et Saint-Quentin; la société

du Cambrésis n'a pas encore présenté l'avant-projet de ce tramway, dont la

longueur, sur le territoire du Nord, serait d'environ 18 kilomètres. Les études faites

par la sociétéont occasionné des modificationsde tracé tendant k substituer un chemin

de fer d'intérêt local k un tramway , ainsi que cela a été fait pour la ligne de Denain

au Câtelet : en outre, la société du Cambrésis a exprimé le désir de prolonger ce

chemin de fer d'intérêt local jusqu'à Cambrai, afin de pouvoir le relier à son réseau de

chemins de fer k voie d'un mètre de largeur, ce qui faciliterait l'exploitation.

Ligne à voie large de Dunkerque à Lillepar Steenwoorde, Hazebrouck et Eslaires.

— Cette concession a été demandée par M. Lion moyennant une garantie d'intérêt,

dans les conditionsprévues par la loi du 11 juin 1880, la garantie maximum à la charge

du département devant s'élever k mille francs par kilomètre et par an. Le tracé est

sensiblement le même que celui présenté par MM. Chevalier, Lambert et Rey. Le

Conseil général a décidé qu'il ne prendrait de résolutions, dans sa session d'avril 1882,

que sur les demandes en concession de lignes pour lesquelles il n'est réclamé ni •

subvention ni garantie d'intérêt, en conséquence, M. le Préfet a invité M. Lion k lui

faire connaître s'il maintient sa demande de garantie d'intérêt.

Ligne d'Ètroeungt à Landrecies. — MM. Godfernaux et Van den Bogaerde ont

été autorisés, par arrêté préfectoral du 11juin 1881, k étudier cette ligne qui ferait

double emploi avec celle de Caudry k Wignehies-Fourmies ; ils n'ont présenté jusqu'ici

aucun projet.
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221 Dans sa séance du 30 août1881, le La Compagniedu Cambrésisa reçu

Conseilgénéral s'associe au voeuémis communicationdecevoeu; ellen'a pas

par le Conseld'arrondissemenLde Cam- encoredéposél'avant-projet.
braipourla prompteexécutiondu chemin !

de fer à voie étroite de St-Quentin à j
Cambraipar Masnières.

221 Dans sa séance du 30 août 1881. le La demandedeconcessionduchemin

Conseilgénérals'associeau voeuémispar defer à .voieétroitede Dunkerqueà

leConseild'arrondissementd'Hazebrouck, Lille,par Steenvvoorde,Hazebrouck, j
relatif à l'exécutiondu cheminde fer MervilleetEstairesseraprochainement

projeté dit des Flandres, partant de soumiseà l'examende la Commission

Dunkerque passant par Steenwoorde, interdépartementale.

Hazebrouck, Merville, Estaires pour
aboutirà Don.

122 Dans sa séance du 22 août1882 le Lademandede concessionduchemin

Conseilgénéral: de fer d'Hénin-Liétardà Yis-en-Artois

Vu la demandeen date du 10 mars et Bapaumeavec embranchementde

dernier, à lui soumisepar le Comité Douai(faubourd'Esqaerchin)surDon-

d'étudesdescheminsde fer à voie étroite &mesBeraprochainementsoumisede *

etd'intérêtIocaldelaSommeet du bassin la Commissioninterdépartementale,

houillerdu Pas-de-Calais,à l'effet d'ob-

tenir,surle territoiredu Nord,la conces-

sion d'un cheminde fer d'intérêtlocal

d'Hénin-Liétard à Bapaumeavec em-

branchementdu Douai (faubourgd'Es-

querchin)surDorignies;
Vu l'avant-projetprésentépour cette

ligneensembledesdocumentsà l'appui, .

Considérantl'avis favorabledonnépar
MM.les Ingénieursdu servicedesponts

56
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et chaussées, consultéssur l'utilitédont

serait cette ligne pour la région des-

servie;

Déclareprendre le projet en considé-

ration;

Considérantde plusqueceprojetinté-

resseà la foisle départementdu Nordet

celuidu Pas-de-Calais;

Décidequ'avantde statuer, et ce con-

formémentaux prescriptions de l'article

2 dela loi du 11 juin 1880 et aux dis-

positionsdes articles89 et 90 de la loidu

10août1871,troisdesesmembresseront

délégués au Conseilgénéraldu Pas-de-

Calais,les traitéset cahiers des charges,

etc., etc., relatifs à la concessionde-

mandée, pourêtrepar lui statuéce qu'il

appartiendradanssasessiond'avril1882.

364 Danssa séancedu 1erseptembre1881, La Compagniedu Nord a déclaré

le Conseilg înéralappuieun voeu pour que l'importancede la circulationsur

qu'une barrière ordinaireavec gardien ce cheminn'est pas assez grandepour

soit"substituéeà la barrière à bascule justifierla modificationréclamée,

établiesur le chemindes Vaches, terri-

toiredeWargnies-le-Petit,lignede Valen-

ciennesà Douzies.

498 Danssa séancedu 2 septembre1881, Leprojetdu chemindefer de Caudry
le Conseilgénérala adopté le voeusui- à Wignehies-Fourmiesa été soumisà

vant : l'enquêteet a faitl'objetd'uneadhésion

de M. le Ministre-de la Guerre. Les
1°InviterM.lePréfetà prescriretontes demandeursen concessjOI1doiventcom-

les formalitésnécesswrespourpermettre plèLerk projet de ceUe%ne à 1>efffit
au Consedgénéral d'accorderla conces- de k rg]ierdirectementaveccellecon.
sion du cheminde fer deCaudryà Four- cédéede Denainau Câtdet; conform^
miesdanssa sessiond'avril;
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| 2° D'étudier les voieset moyenspour ment à l'avis émis par la Commission

| fournir la garantie qui sera nécessaire d'enquête.
I pour l'établissementde ce cheminde fer; Dès quele projet aura été ainsicom-

3° Enfinde préparerlecas échéantune Plèté>iï sera déféré a examen de la

conventionavec MM.Chevalier,Lambert Commissionindépartementale.

et Rey , concessionnairesdes cheminsde

fer du Cambrésis.

Une question analogue concernantla

ligneà voie étroitede Dunkerqueà Lille

vousa été remisepar votre5ebureauau

cours de la séancede jour du 1ersep-
tembre:

1° Vous avez décidé de prendre en

considérationla demande de concession

qui vousétait soumise;

3° De renvoyercette demandede con-

cession à une Commissioninterdéparte-
mentale de trois membreschargée aux

termesde la loi de procéderaux règle-
ment de toutes les questionsrelatives à

l'établissementde cette ligne;

3° Dedélégueraux membresde cette :

Commissionet à la Commissiondéparte-
mentalele pouvoirde déeider s'il y a

liende procéder à l'enquêtedes avant-

projets de cetteligne;

4° De prier M. le Préfet d'examiner

d'ici à la sessionprochained'avril si les

ressourcesbudgétaires permettraient au

départementd'intervenir de ses deniers

dans les fraisd'exploitation.

Votre5° bureau vous prie, Messieurs,
de voterdes conclusionsanaloguesen ce

qui concernela ligne à voie étroite de

Caudryà Fourmies. I
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485 Danssa séancedu 21 avril1882, le Cevoeua été communiquéaudeman-

Conseilgénérala adoptéun voeutendant deuren concessionqui a fait connaître

à ce que le tracédu cheminde fer d'in- par une lettredu 26 juin, qu'il prend

térêt iocal de Denainau Quesnoyqui se la déterminationd'étudierleprojetcon-

détacheà Cappelle,de la ligne de Thiant fermement au tracé indiqué par le

à Solesmes,pourse dirigerversle Ques- Conseilgénéral. Des conférencesvont

noy. en passant par Baudignies. soit être ouvertessur le nouveautracé,

modifiédefaçonà desservirles communes

de Saiescbes,Poix, Englefontaine,Rou-

court.Louvignieset Le Quesnoy.

455 Danssa séancedu 21 avril 1882, le

Conseil général adopte les voeux sui-

i vants:
1
i 1° InviteM. le Préfetà faireprocéder

à l'enquêtepubliquesur les avants-projets
de chemindefer à voieétroitede

|
Valenciennesà Denain, La Sociétédes tramwaysde Valen-

| ThiantauQuesnoy, ciennesdemandela concessionde ces

Valenciennesau Quesnoy, lignesdont le tracéesrsoumisà l'exa-

Valenciennesà Maubeuge, mendu géniemilitaire, uneconférence

Saint-Àmmandà Lens, est devenunécessairepar suite d'un

Lilleà SolesmesparDouaietAniches. voeudu Conseilgénéral.

^J2°
De prier ce magistratde réclamer La Sociétépréparéles projets à sou-

de M. le Ministre desTravauxpublics, mettreà l'enquêtetendantà fairepasser
l'ouverture d'une enquête sur les deux par Solèches,Englefontaineet Lonvi-

projetsd'établissementde tramways,l'une gniesla ligne de Thiant au Quesnoy.
à voielarge, l'autre à voie étroite entre M. Delamarrerenoncea demander
AnichesetDouai; une subventionet vientdeprésenterun

3° D'adresserla même demandepour nouveauprojetqui pourra être soumis

le projet d'établissementd'un tramway à l'enquêtedès queM. le Ministre des

entreDouaiet Lille, par Pont-à-Marcq, Travauxpublicsaura autorisél'accom-

si le prétendantà la concession,M. Delà- plissementde cette formalitélégale,
marre déclare préalablementrenoncerà

réclamer.soit une subvention, soit une

garantied'intérêt.
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Danssa séancedu 21 avril,le Conseil II sera déféré au voeudu Conseil

général du Nord, considérantque le généraleninvitantles demandeursen

servicepostal a un caractère d'intérêt concessionqui ne sollicitentaucune

général,qu'il importe d'assurer rapide- subvention,à consentiren faveurdes

ment la remisede la correspondance,a faveursdespostes et des télégraphes
émis le voeu que dans les cahiers des en servicele bénéficede leur transport

charges,typesdescheminsde ferd'intérêt gratuit; cetteclauseseraimposéeaux

local,il soit inséréuneclauseprescrivant damandeursen concessionqui deman-

letransportgratuitdes facteursdespostes dentune subventionou une garantie
en service. d'intérêt.L'article17 de la loi du 11

juin 1880,porteque les cheminsdefer

d'intérêtlocal qui reçoiventune sub-

ventiondu Trésor, peuventseuls être

assujettis envers l'État à un service

gratuitou à une rédu:tionduprix des

places.

Lille, le 17 juillet 1882.

L'Ingénieur en Chefdu dëparlemerd du Nord,

DONIOL.
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SERVICE DES CHEMINS DE FER.

LIGNE DE VALENCIENNES A LAON (2esection : du Gâteau à Laon).

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Subventions du département du Mord;

du Cateau et de St-Soiiplet,

La section de la ligne du Gâteau à Laon, située dans le département du Nord, part
du Cateau, donne une station à St-Souplet,et entre dans le départementde l'Aisneaprès
un parcoursde 4,340mètres.

Le projet de tracé et terrassements de la section compriseentre Flavigny(Aisne)et le

Cateau,vient d'être approuvépar M. le ministre,le 1erjuin, et le tracé adoptéà Guiseest

conforme aux voeux du Conseil général et de la Commissiond'enquête du Nord.

Il n'y aura qu'une gare unique à Guise, servant de virementvers Saint-Quentin,Laon et

Hirson.

L'onpassera en tunnel sous le fort.

Au Cateau, la ligne se raccordera exactementavec celle de Valenciennesau Cateau

dansd'excellentesconditionsde sécuritépar rapport à la lignede Paris àErquelinnes : la

stationde Saint-Souplet desservira le bourg important dans les conditionsd'approche
désiréespar le Conseilgénéral du Nord; ce n'est pas sans dieffiultéque ce résultat sera

atteint. L'enquêtedes stationspourra avoir lieu en août dansle Nord.

Ainsique le constate la loi déclaratived'utilité publiquedu 31juillet 1879, le Conseil

général du Nord aassuré à l'État une subventionreprésentative de la moitiédes terrains

à acquérir, sauf son recours contre les communeset les particuliers, ce qui limitela part
dudépartementà 33,000fr.
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Dansl'espèce, les communesdu Cateau et de Saint-Soupletdoivent doncsubventionnsr.

Il appartiendra au Conseil général du Nord de déterminer la proportion entre les deux

communes.

A titre de document,je fais connaître que l'approche immédiate de Sl-Souplet oblige
l'Etat à une dépensed'environ 40,000fr. et que dans sa délibérationdu 6 avril 1880, le

ConseilgénéralduNord a constaté que la communede,St-Souplet a porté sa subvention

à 24,000fr. La ville du Cateau, d'autre part, a voté 15,000fr., ce qui fait 39,000f.

La moitié des indemnitéspour acquisitionde terrains dans le Nord étant évaluée66,000

fr., la subventionpropre au département resterait de 27,000fr.

Cette donnée suppose que le Conseil général du Nord suivrait l'exemple de celui de

l'Aisne qui s'est libéré ferme sans attendre,les décisionsdujury.
Il est enfin à remarquer qu'aux termes de la loi déclarative d'utilité publiquedu 4 avril

1881,et conformémentà la jurisprudence du ministère des travaux publics et aux précé-
dents suivis dans l'Aisne, le département du Nord doit verser la sommede 66,000francs

dans la caisse du Trésor, en recouvrant, à son bénéGce, les subventionscommunalesau

fur e,tà mesure de leur échéance.

Eu égard à la marche probable des travaux, les 66,000 fr. devraient être versés par
moitié en 1884et 1885.

L Ingénieur en chef,

MENCHE DELOISNE.
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PONTS ET CHAUSSÉES.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

LOI DU 17 JUILLET 187 9.

1° Ligne de Busigny à Hirson.

Départementdu Nord: 2 k. 997m.90.—Départementdel'Aisne: 51k. 479m.79.

Cette ligne, d'une étendue de 54 kilomètres 477 mètres 69", a été déclarée d'utilité

publiquepar la loi du 31juillet 1879: 1° qui imposeau départementdel'Aisneune subven-

tion de 375,500fr., laquelle n'est autre que celle que le département avait donnée au

chemin de fer d'intérêt local ; 2° qui donne au Trésor toutes les subventions faites ou à

faire par les communeset les intéressés, tant en argent qu'en abandonnementsde terrain.

La seule part de M. le duc d'Aumaleressort à 42 hectares, dont 38 boisés.

Le département du Nord ne subventionne pas.

Les travaux de rinfrastructure seront sensiblement avancés à la fin de l'année ; ils se

poursuivent au milieu de sérieuses difficultés.

L'on savait, par l'expérience des lignes de Paris à Erquelinnes et de Laon à Hirson

que l'exécution de cette ligne, qui comporte de profondes tranchées dans la glaise et la

marne bleue, et des remblais d'une amplitude de 20 mètres, serait très laborieuse.

57
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L'extrême développementdonné aux drainages préventifs et aux travaux de perreyage a

eu pour objet de circonscrire les accidents ; maisonn'aura de sécurité complètequ'après

l'expérience de l'hiver prochain.

Le viaduc de l'Oise, de 220 mètres de longueur et de 23 mètres dehauteur, est achevé.

L'on abordera la superstructure à l'automne.

ÎS°Ligne du Cateau à Laon.

DépartementduNord: 4 k. 340.—Départementdel'Aisne: 67k. 670.

Le Conseilgénéral sait que l'avant-projet de cette ligne, d'une étendue de 72 kilo-

mètres 10 mètres, est depuislongtemps achevé, et qu'il n'a pas dépendu de M. le Préfet

et de l'Ingénieur en chef que l'instruction n'aboutit plus tôt.

Le tracé est définidans la loi du 4 avril 1881, conformémentaux propositionsde M. le

Ministre, commeil suit :

« Par ou près Saint-Souplet (Nord), Wassigny, Mennevret, Tupigny, Guise, Flavigny,
» Sains et Pouilly-sur-Serre. >

L'article 3 de la loi est ainsi conçu : .

« E.est pris acte :

» 1° De l'offre faite par le Conseil général du Nord, dans sa-délibération du 6 avril

» 1880, de payer à l'Etat une subvention égale à la valeur de la moitié des terrains

» nécessaires à l'établissement de la partie de la ligne du Cateau à Laon, située sur le

» territoire de ce département :

» 2° De l'offre faite dans les mêmes conditionspar le Conseil général de l'Aisne, dans

» sa délibération du 23 août 1879, pour la partie de la ligne k établir sur le territoire

» du département. »

Le Conseilgénéral sait que, par contre, le département doit encaisser les subventions

des communeset des intéressés, qui ont été réclamées de manière à réduire à moitié le

sacrifice consenti, mais qui ne seront, pour quelques-unes, définitives que quand l'em-

placement des stations sera fixé.

MM.les Préfets viennent de nous demander, à ce sujet, un travail spécial auquel nous

avons donné tous nos soins.

L'enquête des stations achevée en février entre Laon et Flavigny, a donné lieu à la

décisionministérielle en date du 30juin 1882, qui, entre autres choses, donne des gares
avec service de wagons completsà Puisieux et Chéry, et une halte avec branchement

industriel à Mesbrecourt.
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Le projet de tracé et de terrassements entre Flavigny et le Cateauvient d'être approuvé
le 1erjuin 1882.

La décision a été prise par les deux Ministres compétents,après que le Conseil général
des Ponts et Chaussées, le Comité des fortifications et la Commission militaire des

chemins de fer, eurent été consultés. Le tracé à Guise, avec tunnel sous le fort, qui
avait été l'objet d'un avis favorable du Conseil général de l'Aisne, à la date du 7 avril

1880, a été unanimement approuvé. Ainsi la station de Guise sera celle du chemin de fer

actuel agrandie.

L'enquête des stations va avoir lieu en juillet et août, de Flavigny au Cateau, sur le

tracé ne varielur adopté par le Gouvernement.

L'on espère commencer les travaux près de Laon cet automne, et entamer le tunnel

de Guise et ses abords en 1882, ces ouvrages étant les plus importants de la ligne.

L'Ingénieur en Chef, chargé de la direction des études et irava-aoî,

MENCHE DE MOISNE.

Ulelmp.Uaiiri.
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TRAMWAYS.

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

La longueur Itotaledes tramways ou chemins de fer sur voies publiques exploitées, en

construction ou projetées dans le département du Nord, est de 389,000mètres, répartis

comme ci-dessus :

Lignes en exploitationau 1erJuillet 1882 82,747

Id. en construction - 60,372

Id. concédées, mais dont la construction n'est pas commencée 74,430

Réseaux dont la concessionest demandée(Longueurapproximative) 171,451

Longueur totale 389:000

La situation de chacun des divers réseaux se résume de la manière suivante

I. — Réseaux concédés.

Tramways de Lille. — La ville de Lille est concessionnaire de deux réseaux de

tramways, savoir : le réseau urbain et le réseau suburbain, qui ont été fusionnés par le

décret du 27 novembre 1879 et ont été rétrocédés par la ville à la Compagnie des

tramways du département du Nord qui les exploite.

38
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Les lignes du réseau urbain ont été déclarées d'utilité publique par les décrets du

4 octobre 1873 et du 12 mars 1875. La longueitr concédée est de 30,130mètres, dont

9,152mètres sur les routes nationales, 2,547mètres sur les routes départementales, et

1,8431mètres sur voies urbaines; la longueur en exploitationest de 18,606ra40c.

La voie a une largeur de lm44cà lm45ccomme celle des grands chemins de fer ; la

largeur de l'ornière, qui reçoit le mentonnet des véhicules est de 30 m/m.:Les longueurs,
des rayons de courbene descendent pas au-dessous de 15 mètres, et les déclivités ne

dépassentpas 2 cent, par mètre:

L'entretien de la voie et du matériel se font convenablement.

Le procès-verbal de réception des lignes N0s1, 2, 3, 5, 8, 9, 10, 14 du réseau urbain, a

été approuvépar arrêté préfectoral du 5 novembre1878.

Le réseau suburbain a été concédéà la ville de Lillepar décret du 12 octobre 1877 et

rétrocédé à la Compagniesdes tramways du départementdu Nord, suivant traité approuvé

par le mêmedécret. Cette concession constitue une extension de tramways urbains, et

renferme 5 lignes, prolongeantles lignes urbaines depuisLillejusqu'à Marcq-en-Baroeul,

Roubaix, Hellemmes, Haubourdin et Lomme.La longueur des tramways suburbains de

Lille, en exploitation, est de 18,014mètres.

La Compagnie a exécuté là partie de la ligne N°3 comprise entre la sortie de Fives et

l'entrée d'Hellemmes,et la partie de la ligne N°5, compriseentre la porte de Dunkerque
et la rue Bernard, à Lambersart.

La Compagniedisposeactuellementde :

12 Machinesdu systèmeFrancq.

6 Id. du système Carels.

416 Chevaux, 416 Conducteurs, Postillons et Inspecteurs, non compris le personnel
d'administration.

79 Cars.

Tramways de Roubaix et Tourcoing. — Les tramways urbains de Roubaix ont été

concédéspar décret du 3 décembre1875; la concession des tramways suburbains de

Roubaix et des tramways de Tourcoing a été décrétée le 26 avril 1880. Ces diverses

lignes ont été rétrocédées par les villes concessionnairesà la Compagnie des tramways
de Pioubaix-Tourcoingqui les exploite.

Longueur concédée, 29,867 mètres. Longueur en exploitation au 1er juillet 1882,

15,020mètres.

La voie est identique à celle de Lille, sauf quelquesmodificationsdans la partie métal-

lique. Le rayon minimum des courbes est de 18mètres et les déclivitésmaximane s'élè-

vent pas au-dessusde 3 cent, par mètre.

La Compagniedisposede 45 voitures, la cavalerie comprend99 chevaux. Le personnel

d'exploitationcompte49 agents.
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La Compagnierétrocessionnaire a été, au mois dejanvier, déclarée enfaillite.En atten-

dant que la situation commerciale de la Compagnie soit réglée définitivement,son syndic
assure l'exploitation du réseau construit.

Tramways de Dunkerque. — Les tramways de Dunkerque, comprenant une ligne

principale et un embranchement, ont été concédés à la ville de Dunkerque, le 14 sep-
tembre 1875, et rétrocédés à M. Spilliart, suivant traité approuvé par décret du 27 avril

1877.On a commencéle 6 Juin à exploiter la ligne principale qui relie la gare du chemin

de fer avec le casino du Rosendael et a une longueur de 2,950mètres. Le tracé de la

ligne principale a été approuvé à titre définitifpar décisionministérielle du 12 avril 1879

pour la partie comprise entre la gare de Dunkerque et la rue de la Grille, et à titre provi-
soire entre cette rue et le Casino des bains de mer. La Compagnie dispose actuellement

de 8 voitures et 35 chevaux.

L'embranchement des tramways de Dunkerque qui doit relier la place Jean-Bart à la

porte du Rosendael, et présenter une longueur de 850mètres, devra être terminé pour le

27 avril 1883; les plans de cet embranchement ne pourront être produits qu'après que la

concession du prolongement des tramways aura été accordée à la communedeRosendael.

Tramways de Valenciennes. — Concédés à la ville de Valenciennes par décret du

30juin 1877.

Cédés à M. Thérin, suivant Aintraité approuvé par le décret même de concessionet

rétrocédés à la Société des tramways de Valenciennes à Anzin et extensions; cette der-

nière rétrocession sera prochainement soumiseà l'approbation du Gouvernement.

Cette concessioncomprend deux lignes partant deValenciennes et aboutissant, l'une à

Raismes-Vicoigne, avec un développement de 9,100 mètres; Fautre à Bruay, avec un

parcours de 6,100 mètres. La partie du réseau comprise entre le Marché-aux-Herbeset la

place de Raismes par Anzin, sur une longueur de 5,426 mètres est exploitée, par traction

à vapeur, depuisle 1erjanvier 1881jusqu'à la place d'Anzin, et depuis le 21 mars delà

même annéejusqu'à la place de Raismes.

La Compagniedisposede 13 machines Tubize, qui fonctionnent convenablement.

La partie de la ligne comprise entre la Croix-d'Anzinet Bruay, est achevée sur 4,182

mètres.

L'exploitation a été autorisée aux conditions fixées par M. le Ministre des Travaux

publics commeessai, à titre provisoire et révocable, aux risques et périls de la Compa-

gnie, sans que cette tolérance préjugé rien quant à l'adoption du type de rail, au mode

d'établissement de la voie et à son emplacement.

Les projets définitifs ne sont pas encore approuvés et leur examen est ajourné par la

décisionministérielle du 26 février 1881,jusqu'à l'époque où les modifications à intro-

duire dans le régime de la concession du 30 juin 1877 auront été officiellement

approuvées.

La Société des tramways de Valenciennes à Anzinet extensions a présenté des projets

comprenant : 1° les modificationsdu tracé des tramways de Valenciennes à Raismes et.à
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Bruay ; 2° l'établissement d'embranchements destinés à relier la l1* de ces deux lignes
aux stations d'Anzinet de Raismes ; 3° l'emploi de la traction mécanique.

Ces projets ont été soumis à l'enquête.

Tramicays de Fourmies à Wignehies. — Les sieurs Tissot et Guillain ont demandé

la concession d'un réseau de tramwaj^s, par traction de chevaux ou de locomotives, des-

tiné au transport des marchandises et des voyageurs entre la station de Fourmies et les

communesde Fourmies et de Wignehies.

La concession comprend : -

1° Deux lignes principales, partant toutes deux de Fourmies et se dirigeant l'une jusque
dans Wignehies, l'autre jusqu'à l'extrémité de la traverse de Fourmies, sur le chemin de

grande communicationN°20 ;

2° Huit lignes secondaires, desservant les divers établissements industriels.

Leur longueur totale serait de 11,594mètres sur le sol des chemins de grande commu-

nication.NToS20 et 65, et de diverses rues de Fourmies, et 1,054mètres en dehors des voies

publiques.
Le Génie militaire a donné son adhésion au tracé: La concession a été accordée par le

Conseil général de la session d'août 1881; il y a lieu d'espérer que le décret déclaratif

d'utilité publique sera rendu à bref délai.

Tramways de Cambrai à Catillon. —Le tramway de Cambrai à Catillon a été concédé

le 17 août 1880à MM. Chevalier, Lambert*et Rey. La longueur concédée est de 34k500.

La ligne doit être exécutée dans un délai de trois ans. Ce tramway est exploité à titre

provisoire par locomotive, entre Cambrai et Le Cateau, sur une longueur de 26l'302m.

Cette section n'est pas encore reçue ; la voie doit être remaniée sur divers points. Un

arrêté préfectoral du 1erjuin 1882 a mis la Compagnie en demeure d'achever la section

de Cambrai au Cateau dans le délai de six mois.

Pour ce qui est de la section comprise entre Le Cateau et Catillon, sur une longueur de

8,198 mètres, les concessionnaires ont produit le projet définitif de tracé et de terrasse-

ments. Ce projet est à l'instruction.

La voie est établie en général sur l'accotement de la route nationale N°39.

15. — Réseaux, dont la concession est demandée.

Réseau complémentaire de Lille. — La ville de Lille demande la concession de deux

nouvelles lignes, l'une par les rues Saint-André et de la Monnaie, remplaçant la ligne
N°13 de la rue Négrier à la porte Saint-André, par la rue Royale, concédée le 12 mars

1875, l'autre de la porte de Gand à la Grand'Place, par la rue de Gand, destinée à former

la première section de la ligne suburbaine N° 1, de Lille à Tourcoing par Marcq-en-
Baroeulet Mouveaux.

Les Ingénieurs ont produit, le 25 mai 1880,un rapport sur cette demande, proposant de

faire compléter le dossier et de le soumettre à l'enquête ; le 24 août, le Conseil général a

émis un avis favorable à la suite duquel les Ingénieurs ont renouvelé les conclusions
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formulées le 25 mai. Le 1erseptembre 1881, le Conseil général a déclaré qu'il y avait lieu

de subordonner la concession de la première des lignes à l'exécution de sonprolongement

jusqu'à Wambrechies. La ville de Lille n'a pas encore présenté le projet. La longueur

serait de 1,800 mètres. Cette affaire va être soumise de nouveau au Conseil municipal

de Lille.

Lignes de Lille à Menin par Bondues et Roncq (Route nationale N° 42).
— La

concession a été demandée en Août 1880par M. le comte Delamarre. Le Conseil général

a émis un avis favorable. L'enquête d'utilité publique a eu lieu pendant le mois d'avril

1881.Une décision ministérielle du 30juin 1882a fixé les termes définitifs du cahier des

charges et de l'acte de concession à soumettre au Conseil d'Etat, préalablement à la

déclaration d'utilité publique. 11 est probable que la concessionde la ligne de Lille à

Menin pourra être accordée en 1882.

Ligne de Lille à Armentières et Houplines (Rouie nationale N" 42).
— La concession

a été demandée par M. le comte Delamarre le 29 novembre 1880.Elle a été soumise à

l'enquête d'utilité publique. M. le Ministre de la Guerre a donné son adhésion au projet.

Lignes de Touvcoing à la route nationale N° 17, et de cette route à Linselles,

Bousbecque et Comines. — La concession de ces lignes a été demandéepar M. le comte

Delamarre, qui n'a pas encore fourni l'avant-projet, mais a déclaré qu'il se chargeait de

construire et d'exploiter ces lignes sans subvention ni garantie d'intérêt/si les terrains

nécessaires pour l'élargissement des chemins à emprunter lui sont cédés gratuitement.

Les Conseils municipanx des communes intéressées sont invités à délibérer sur les mesu-

res à prendre pour l'élargissement de ces cheminsvicinanx.

Lignes de Tourcoing à Mouscron; — de Roubaix à Tournai; — d'Hazebrouck à

Merville. — La concession de ces lignes a été demandée par la Compagnierétrocession-

naire des tramways de Roubaix et Tourcoing ; aucune suite n'a pu' être donnée à ces

demandes, attendu que la Compagnien'a pas présenté d'avant-projet ; elle est actuelle-

ment en faillite.

Le service militaire a donné un avis favorable. La longueur approximative serait de

18,800mètres.

Ligne de Lille à Lens par Seclin et Carvin. — La concession de cette ligne qui doit

avoir la même largeur que les tramways de Lille, est demandée par MM. Dubar,

Cazeneuveet Stiévenart. Les conférences avec le Génie militaire ont eu lieu. La longueur

approximative serait de 16 kilomètres dans le Nord. Les Conseils généraux du Nord et

du Pas-de-Calais ont émis en principe un avis favorable au projet et nomméune Commis-

sion interdépartementale chargée d'examiner en communses dispositions. Le projet sera

soumis prochainement à l'administration supérieure. Dans sa séance du 30juin 1882, le

Conseil municipal de Lille a émis un avis favorable.
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Ligne de Cambrai à Arras. — La Compagnie du Cambrésis a demandé au département

du Nord une subvention pour une ligne de tramway qu'elle se propose de construire

entre Cambrai et Arras, sur l'accotement de la route nationale N°39, ayant une longueur

de 9 kilomètres dans l'arrondissement de Cambrai. Le Conseil général a ajourné toute

décision sur cette affaire.

M. le Ministre de la Guerre a donné son adhésion au projet le 20juillet 1881.

Lignes de Raismes à la place de Saint-Amand, de Bruay à Condé (porte de Valen-

ciennes), de Valenciennes à Blanc-Misseron et à Quièvrain, et de Blanc-Misseron à

Condè par Crespin et Thivencelles.—(Longueur ensemble 35,380mètres.) — Les deman-

deurs en concession ont produit les projets des lignes de Raismes à Saint-Amand, et de

Bruay à Condé. Ces projets seront prochainement soumis aux enquêtes, autorisées en

principe par la décision ministérielle du 27 février 1882.

L'exploitation a été autorisée à titre provisoire et révocable.

La Compagniea exécuté la pose de la voie sur la ligne de Valenciennes à Quièvrain.

L'avant-projet de la ligne de Blanc-Misseron à Condé, route départementale N°7, n'est

pas encore terminé.

Ligne de Condé à Bon-Secours. —L'instruction de la demande est commencée et sera

continuée conformément à la loi du 11 juin 1880.

Ligne de Condé à Hergnies, par Vieux-Condé. — On prépare les projets de cette

ligne.

Ligne de Fourmies à Momignies. — Ce tramway dont la concession est demandée

par la Société Delattre et CIeirait de Momignies à Fourmies, par Ohain, Trélon, Gla-

geon et Couplevoie. H serait à voie d'un mètre. La longueur dans le département du

Nord serait de 14 kilomètres. L'autorité militaire y a donné son adhésion. Le projet

présenté par les demandeurs en concession leur a été retourné pour être complété.

Tramway de Trélon. — Les industriels de Trélon se sont réunis en société, sous la

raison sociale Delattre et Cie, pour obtenir la concession d'un tramway devant relier la

' future gare de Trélon-Glageon avec l'agglomération de Trélon et les diverses usines qui

s'y trouvent.

Ce tramway serait à traction de chevaux et ne desservirait que les marchandises.

Il aurait 2 kilomètres de longueur sur l'avenue de la gare , la route départemental n° 6

et le chemin de grande communicationn° 20 ; la voie encastrée dans la chaussée sur ce

dernier chemin, serait relevée en forme de trottoir sur les deux autres voies.

Le Génie militaire a donné son adhésion à ce projet. Il a été soumis à l'enquête

Le dossier est en ce moment entre les mains de MM. Delattre et Clepour examen du

cahier des charges et des projets de convention.

Tramvjay de Givry à Maubeuge. — M. Edmond Steurs a adressé au Conseil général,
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en 1880, une demande en concession d'un chemin defer routier à voie normale de Givry
à Maubeuge, par Villers-sire-Nicolle. Le demandeur en concession n'ayant encore fourni

aucun projet, aucune instruction n'a pu être faite sur sa demande. -

Tramway de Lille à Douai. — Cette ligne suivrait la route nationale N°17 et passe-
rait par Pont-à-Marcq. La concession a été demandée par M. le comte Delamarre, qui a

présenté un projet, et a été invité à le compléter. Le 21 avril 1882, le Conseil général a

subordonné son avis favorable à la condition que le demandeur en concession déclarerait

au préalable renoncer à réclamer, soit une garantie d'intérêt. M. Delamarre a accepté
cette condition et vient de présenter un nouveau projet, qui pourra être soumis à l'en-

quête dès que M. le Ministre des Travaux publics aura autorisé l'accomplissement de

cette formalité. Par décision du 16 janvier 1882, M. le Ministre de la guerre donne son

adhésion au projet.

Tramways à vapeur de Douai à Aniches. — Deux demandes ayant pour objet la con-

cession d'un tramway à vapeur entre Douai et Aniches ont été adressées à l'administra-

tion supérieure.

La première est présentée par MM.Dumont et Dorigny, demeurant à Paris ; la seconde

par MM.Ridoux, à Douai, etDumuis, à Lille.

MM.Dumont et Dorigny proposent d'adopter une voie étroite ayant lm décartement.

Leur ligne partirait de là gare aux marchandises de Douaiet aboutirait sur laPlace-Verte

à Aniches. Elle aurait une longueur totale de 13k 350m, dont 12k 260msurla route na-

tionale N°43.

MM.Ridoux et Dumuisdemandent à établir un tramway à voie normale accessible, sur

une grande partie de son parcours, aux wagons à marchandises de la Compagnie du

Nord.

Leur ligne partirait de la Place-d'Armes à Douai, pour aboutir sur la Place-Verte à

Aniches. Sa longueur totale serait de 13k 100m,dont 12k environ sur la route,nationale
N°43. M. le Ministre de la Guerre a donné son adhésion à l'établissement du tramway,
tout en manifestant sa préférence pour la voie large. Les projets ont été soumis au Con-

seil général dans sa session d'avril; il a émis l'avis qu'il y aurait lieu de prier M. le

Préfet de solliciter de M. le Ministre des Travaux publics la mise à l'enquête. Les Ingé-
nieurs, ont proposé l'ouverture de cette enquête, sur laquelle l'Administration supérieure
n'a pas encore statué.
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Voeux émis par le Conseil général du Nord dans sa dernière session.
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476 Dans sa séancedu 21 avril1882, Il sera déféré au voeudu Conseil

le Conseilgénéral du Nord, considé- généralen invitantles demandeursen

rant que le servicepostal a un carac- concession qui ne sollicitent aucune

tère d'intérêt général, qu'il importe subventionà consentir,en faveur des

d'assurer rapidementla remise de la posteset des télégraphesen service, le

correspondance,à émis le voeuque bénéficedu transportgratuit ; il résulte

dans les cahiersdes.charges-typesdes de la loi du 11 juin 1880 que les en-

tramways, il soit inséré une clause treprisesqui reçoiventune subvention

prescrivantletransportgratuit desfac- du Trésor,peuvent seulesêtreassujet-

teursdespostesen service. ties envers l'État à un servicegratuit
ou à une réductiondu prix desplaces.

382 Dans sa séancedu 20 avril, le Con- — Le projet d'établissement dû

seilgénéralà adopté le voeuémispar tramwayde Cambraià Arras n'a pas

MM.Seydoux, Cirier, Bernard, Du- encoreété terminépar les demandeurs

temple et Crépinpourque les deman- en concession,

deurs en concessiondu tramwayde

Cambraià Arrassoientmisen demeure

de compléterleurs étudesafinde per-

mettre au Conseilgénéralde statuer

sur cette question dans sa session

d'août1882.

Il adopte le voeuémis par M. A. Le Conseilmunicipalde Lille doit

Legrandpourqu'il soit donnésatisfac- délibérerprochainementsur cette af-

tion au quartierOuestde Lilleausujet faire; la ville de Lillen'a pas encore

du réseau csmplémentairedes Tram- produit le projet d'établissementdu

waysde Lille et pour leprolongement réseau complémentaire; le projet

de la ligne suburbainejusqu'à Wam- devra comprendretoutes les pièceset

brechies. indicationsprescritespar le règlement
d'adminstrationpublique du 18 mai

1881.
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461 Dans sa séancedu 1er septembre — M. le Ministrede la Guerre a

.1881, le Conseilgénéral a accueilli renoncéàla réserveindiquéeci-contre;

favorablementla demandede conces- le tramwaydeLille à Lens sera donc

siond'un tramwayà vapeurde Lille projetéavecla mêmevoiequelestram-

à Lenr, par Seclinet Carvinprésentée ways de Lille. Le dossier sera pro-

par MM. Dubar, Cazeneuveet Stié- chainementcomplétépar-les deman-

venard, et a demandéque ce tramway deursen concession; ce qui permettra

fût établi avec la même voie queles auxingénieursde proposerà MM.les

réseauxde Lille. PréfetsdesdeuxdépartementsduNord

Le servicelocal du Génieavaitémis et du Pas-de-Calaisde demander à

un avis tendantà une adhésionpure M. le Ministredes Travauxpublics

et simpledu projet, mais M. le Mi- d'autoriser l'ouverture de l'enquête

nistrede la Guerre, par décisiondu d'utilitépublique.

20juillet 1881, a adhéréau pojet sous

la réserveque le tramwayserait cons- ;

truit à voie étroite commeles tram-

ways du Cambrésis.

Cetteréserveétent de natureà em-

pêcherla soudurede la ligne projetée
avec le réseaudestramwaysdeLilleet

compromettreses chancesde vitalité, -,

le Conseilgénéraldu Nordpar sa déli-

bérationdu 1erseptembre dernier, a

appelél'attentionduGouvernementsur j'

la nécessité de donner à cette ligne
une largeurde voie égale à celledes •' - <

réseauxurbainsdont elle n'est enréa- ;

litéquele prolongement.
Des efforts sont aujourd'hui faits

par le servicedesponts et chaussées,

près de M. le Ministrede la guerre,

pour qu'il reviennesur sa décision,et

il est à espérerquecestentativesseront

couronnéesde succès.En attendantla

solutionà intervenir, il convientde

poursuivrel'instructionde cette affaire

39
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conformémentà la loi du 11juin 1880.

M. le Ministredes Travauxpublics,

commeil s'agit d'un tramwayà cons-

truiresur le sol d'une routenationale,

pourra ensuite s'il y a lieu, autoriser

l'enquêteet accorderla concession.

En conséquence,le Conseilgénéral,

d'accordavecM. le Préfetsur la pro-

positionde MM.lesIngénieurs,

1°Désigne MM. Mariage, Desma-

zièreset Pottier,pour fairepartiede la

i Commissioninterdépartementalechar-

gée d'examinerles questionsqui se

rattachentà l'établissementdu tram-

way projeté entreLille et Lens, con-

formémentaux articles89 et 90 de la

loi du 10 août 1871 et à l'article 27

de la loi du 11juin 1880.

2°Délègueà la Commissiondépar-
tementaleles pouvoirsnécessairespour
émettresur les résultats de l'enquête,
l'avis queleConseilgénérala à donner

en exécutionde l'article 10 du règle-
ments d'administration publique du

18 mai 1881.

463 Danssa séancedu 21 avril, leCon- Les demandeursen concessionn'ont

seil général adopteles conclusionsdu pas encoreterminéles projets,

rapporteur sur les tramways à voie

étroitedontla concessionest deman-

dée, et décideque la Commissiondé-

partementaleseraappeléeà statuersur

les demandesen concession, si avant

la session d'août les projets sont en

état de recevoirune solution.
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493 Dans sa séancedu 21 avril,le Con- Lo tramwaydeLille à Lommepar
seilgénéralrenouvellele voeu qu'il a Canteleuconstituela ligne n° 5 du

émisdans sa séancedu 1erseptembre réseausuburbainconcédéà lavillede

dernierpourquela lignedes tramways Lillepar le décret du 12 octobre1877
• desservant actuellementle pont de et rétrocédéà la Compagniedes tram-

Canteleusoit prolongée, dans le plus ways du départementdu Nord. Aux

bref délaipossible,jnsqu'àla commune termesdu cahierdescharges,le réseau

deLomme. suburbaindoitêtreentièrementterminé

L'importancede la commune de le 12 octobre1882. Si les obligations
Lomme, ses rapportsfréquents avec résultantdu cahierdeschargesnesont

Lille, justifient le voeude notre col- pas remplies,la questionde savoirs'il

lègueM. Pottié, et le 4e bureau pro- y a lieude prononcerla déchéancesera

pose au Conseilgénéralde s'y associer déféréeà l'examende M. le Ministre

énergiquement. desTravauxpublics.Il y a tout lieu

de croirequela Compagniedes Tram-
— Adopté. waysdu départementdu Nord a l'in-

tentiond'acheverla lignede Lomme,

puisqueM. le comteDelamarre,admi-

nistrateurdéléguéde cetteCompagnie,

demande la concessiondu prolonge-

mentdestinéà relierLilleaveeArmen-

tières et Houplines.

Lille , le 31juillet 1882.

L'Ingénieur en chef,

DONIOL.
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SERVICE MARITIME DU DÉPARTEMENT DU NORD.

Compte-rendu résumé du service pendant Tannée 1884-1882.

Lettre de M. le Préfet du Nord du 9 Juin 1882.

0

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

L'organisationdu servicemaritimedu départementdu Nord n'a pas été modifiée depuis
l'année dernière. Une décision du 16 Janvier 1882a ajoutéà ses attributionsle contrôledes

voiesferréesétabliessur les quais des ports, voies qu'une récente interprétation du Conseil

d'État assimileaux tramways.Cettedécision n'entrera dans la période d'exécution normale

que lorsque la situationdes dites voiesaura été régulariséepar un décretde concession. Nous

n'auronsdonc cetteannée, commeles précédentes, qu'à exposerla situationdu serviceennous

occupantsuccessivementdes Phares et Balises,des ports de Dunkerqueet de Gravelines,des

canaux maritimeset des manoeuvresd'eau qui s'opèrent dans les deux ports du Nord pour
assurer le dessèchementdu payswaeteringué.

PHARESET BALISES.

L'éclairagedes ports, rades et passes navigablesdu Nord, comporteun phare et des feux

de marée à Gravelines;un phare, un feusur le Leugenaer,et des feuxde maréeà Dunkerque;

enfin, trois feux flottantsdont deux, le « Dyck » et le « Snouw, » jalonnent l'entrée Ouest de

la rade de Dunkerque, tandis que le troisième, le «Ruytingen, » signale en même temps
l'extrémité du bancde l'Out-Ruytingen et la routeà suivre pour éviter les bancsdeFlandre en

allant à Calais.

68

Eclairage.
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L'éclairagen'a subi aucune modificationdepuis un an. Maisnous avonsétéchargé d'étudier

un projet de constructionssupplémentairesà ajouter au phare deDunkerque,pour permettre
la substitutionde la lumière électrique à cellede l'huile de schiste. Ce projet sera présenté
cette année et il est probableque le nouveléclairagepourraêtre employéen 1883àDunkerque,

commecommencementd'exécutionde la loi du 3 avril 1882.Nousétudions aussi les moyens

d'améliorer,conformémentau voeuformulépar une commissionnautique, l'éclairage de nos

feux flottants auxquels les marins reprochentde ne pas avoir une portée suffisanteet de mal

jalonner-par suite la direction à suivre pour entrer en rade. La difficulté sérieuse à vaincre

consisteà trouverdes appareils d'une puissancesuffisante,qui ne soient pas d'un poids consi-

dérable et qui puissent être toujoursmaintenus en têtede mât. L'inconvénientde nosappareils

actuels est précisément d'être très lurds ; il en résulte que, par mauvais temps, on est

obligé de les descendreà mi-mât et mêmeplusbas, en sorte que, leur portée lumineusefût-

elle suffisante, leur portéegéographiquedévienttrop petite. Noushésitons entre l'emploi de

la lumièreélectrique et un éclairageau gaz d'huile comprimé; nous n'avons pas encore pu

présenter des propositionsà cesujet à l'administration supérieure.

Le balisage, tant de la rade que des bancs extérieurs, comporte l'emploi en place-de

25 bouées, nombre fixé conformémentà nos propositions, par une décisiondu 27 septem-

bre 1880.

Nousentretenons, prêt à prendrela mer, un rechange completde toutes nos bouéeset huit

bouéessupplémentairesdestinées, en cas de stationnementd'une flotteen rade, à indiquer les

postes de mouillagedes naviresdeguerre.

Le balisage ne paraît pas susceptible d'améliorationsprochaines, du moinsles navigateurs

n'en réclamentpas. La seule que l'on puisse prévoir, pour un avenir plus ou moinséloigné,

consisteraità remplacernos bouées ordinairespar des bouées lumineusesjalonnant les bancs

pendant la nuit, comme nos bouéesactuelleslesjalonnent pendant le jour. Nous étudionsla

question sans espérerqu'elle puisseêtre résolue à très bref délai.

Le crédit d'entretien ouverten 1882 pour les phares et balises est de cent vingt mille cinq

cent quinzefrancs,supérieurde 1,000 francsau crédit de mêmenature ouvert en 1881.

Cesressourcessont suffisantespour maintenir en bon état le matériel et assurer le service.

Elles nous permettent d'entretenir, en outre des trois feux alluaiés, un navire de rechange et

un navire à vapeur, le « Baliseur N°2 », qui est constammentoccupé au ravitaillementdes

feux flottants et au rechange des bouées.

Nousavons reçu, en outre , des crédits spéciaux destinés à couvrir les dépenses correspon-

dant aux accidents, aux grosses réparationset aux améliorations. Us s'élèvent, pour l'année

courante, à 98,374 fr. 43 c, dont 3,374 fr. 4-3c pour paiement des bouées dernièrement

livrées, et 95,000 fr. pour acquisition d'une goélette destinéeà servir de feu flottantet à rem-

placer le « Ruytingen», qui a besoind'une refonte.

Ces crédits portent au total de 218,889 francs 43 c. les sommes consacrées en 1882

au service des phares. L'importance de ce chiffre montre*que l'administration apprécie la

très grande utilité de la rade de Dunkerque qui constitue la principale supériorité de

notre port sur les voisinsdu Nord. L'utilisationde la rade est toujours très grande ; toutefois,

Balisage.

Crédita.
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on constate que l'améliorationde l'entrée a notablement diminuéle nombre des navires

qui y stationnent: il a étéen 1879 de 1,155,en 1880de 1,115, en 1881ilest descenduà 849.

On ne peutque se féliciter de ce résultat, qui n'ôte rien de sa valeur à notre rade et prouve
seulementqu'onn'est plusobligéd'y séjournerpours'allégeravantd'entrer dans le port.

Port de Dunkerque.

Nous avons,depuislongtemps,signalédansnos comptes-rendusannuelsque l'entretiendes

ouvragosdu port était nécessairementmédiocre, parceque les créditsétaient très insuffisants.

Il en est malheureusementtoujoursainsi, malgrédes augmentalioussuccessivesd'allocations.

Maintenusau chiffrede 100,000francsjusqu'en1876,les créditsd'entretiense sontélevés:

en 1877, à 126,910fr. ; en 1878, à 133,822fr. 59 ; en 1879, à 131,351fr. 99 ; en 1880, à

134,548fr. 89 ; CÛ1881, a 142,307fr. 44-

Pourl'année1882, nous avionsdemandéunesommetotale de 288,000francs,en justifiant
nosdemandesd'une manièredétaillée. Cette•somme se décomposait,en résumé, commeil

suit :

1° Entretien simple(sansdragages)des ouvragesdu port 230.590 fr.

2° Dépensesde fonctionnementdesouvrages,non comprisles salaires et

indemnitésdeséclusiers — 35.800

3° Dépensesd'entretienet de fonctionnementqui ont toujoursété l'objet de

comptesindividuels.(Cantonniers,éclairage,indemnitésdiverses)... 19.610

Total pareil 286.00Ofr.

Nous avons reçu seulement un crédit total de 163,000 fr. y compris la contribution

de 6,000 fr. verséeparja villede Dunkerquepour sa part dans l'entretiendeschausséesdes

quais. Noscréditssont doncinférieursànosdemandesde 123,000fr., soitde 40 °/°.en nombre

rond.

On doit considérerque, les deux dernièrescatégoriesde dépenses définiesci-dessusdevant

en touscasêtre faites, noussommesobligésde prélever, avant tout entretien, 58,360fr. sur

les 163,000 qui nous sont alloués, en sorte que l'entretienproprementdit d'ouvragesqui

représententensembleune valeurde48,136,000 fr. n'est doté que d'un crédit de 104,640fr.

Cetteproportiondes dépensesd'entretienà la valeurdes ouvrages,soit2 fr. 17 par 1,000fr.,

est évidemment trop faible pour que la conservationde ceux-cisoit assurée.Nousavions

demandé,en moyenne,10 fr. 70 par 1,000 fr. d'ouvrages.

Entretien.
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Ou doitremarquer d'autre part que l'entretien a été jusqu'à présent limité à l'entretien des

ouvragesen maçonnerie, en charpente et en métal.C'est toujoursà descrédits extraordinaires

que l'on a eu recours, surprojets spéciaux,pour des dragages qui peuventseulsentretenir les

profondeurs.Il est cependantcertainqu'il est aussi essentielde maintenirles chenauxdonnant

accès aux ouvrages et la profondeur des bassins que d'entretenir les ouvrages et les

bassins.

L'administrationest disposéeà améliorerfranchementl'entretien et à y comprendreles dra-

gages.Une circulaireministérielledu 13 avril 1882 nous a demandéun état général des

dépenses nécessairesà prévoir pour assurer le bon fonctionnementet la conservationdes

ouvragesdu port. Voicicommentse résumentles prévisionsque nous avonsenvoyées,en ce

qui concerne le port de Dunkerque:

DÉSIGNATION DÉPENSES

des VALEUR. ENTRETIEN. DIVERSES TOTAUX.
etde

CATÉGORIESD'OUVRAGES. fonctionnement.

4°Ouvragesmaritimes 27.550.000fr. 243.195fr. 30.360fr. 273.555fr.

2° Canauxmaritimes.... 2.360.000 39.638 1.662 41.300

3° Chausséesdegrandevoirie 1.546.000 14.000 9.000 23.000

4° Ouvragesdechasse 11.480.000 50.100 16.575 66.675

5° Ouvragesdedessèchement 5.200.000 36.000 763 36.763

Partdanslesfraisgénéraux 10.900

TotalpourDunkerque 452.193fr.

Ce total de 452,193 fr. comprend des dragagesannuelspour une sommede147,228fr.,
mais ne comprend pas les dragages d'entretien sur la passe d'entrée, qui n'est pas encore

arrivéeà son état définitifet ne pourrait encore donner lieu à des prévisions présentant

quelquecertitude.

Il est vivementà désirer que, lors du votede la loi de finances,les Chambresaccordentau

Ministredes Travauxpublicsles ressourcesqui lui sont nécessairespour doter convenablement

les servicesd'entretien.

Des crédits de grosses réparationsnous ont été ouvertsen 1881 jusqu'à concurrenced'une

sommetotale de 153,000fr.. Les principalesrestaurationscontinuées,entreprisesou terminées

en 1881, au moyende cette allocation,sont : le renouvellementdes portes de flotdes écluses

du Pont-Bougeet du Jeu de mail; la réparation d'avaries à l'estacade de l'Est; la démolition

de la moitiénord des magasinsdu quai Est du bassinde la Marine et la réparation de l'autre

moitié; la réparation des fossésperreyésdes fronts de l'Ouest; la réparation et la recons-

truction partielledu quai des Anglaiset la réparationdes avariesde l'hiver 1880-1881-
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En 1882, il nousa été ouvert jusqu'à ce jour 84,381fr. 89 de crédits pour grosses répara-

lions; et nous attendons,un crédit de 1,648fr. 92 pour solder les réparationsd'avariesde

l'hiver 1879-1880.Nos crédits s'élèveront donc, jusqu'à nouvel ordre, à la sommetotale

de 86,030fr. 81. Dans les dépenses correspondantesfigurent comme travaux entrepris
en1882: la réparationdesavaries causéespar la maréeextraordinairedu 19 février1882et. le

renouvellementdes planchersen bois de trois de nosponts tournantsmétalliques.

Nousavonsen outrebesoinde crédits supplémentairespour pavagedu quai Est du bassin

de la Marineet pour renouvellementdes portesdel'écluseà sas de la Citadelle.Lesprojetsde

cestravaux sontétudiéset soumisà l'examende l'Administration.Enfin, nous allons envoyer
le projetde reconstructionde l'usineà trassbrûlée au mois d'octobre dernier. Nous espérons

que l'on nousaccordera,pour ces trois articlesde dépense,des crédits,au moinspartiels, qui
élèverontle crédit total de 1882à un chiffresupérieurà celuide 1881.

En résumé, l'entretien est actuellementinsuffisammentdoté et ondoit souhaitervivement

que le ministère des Travaux publics reçoive des Chambresles moyensde satisfaireà des

besoinsdont il est le premierà reconnaîtrel'urgence.

Destravauximportantsde restaurationont été décidés, le 14 décembre1875, par une loi

commune aux ports de Dunkerque et de Gravelines.L'importancetotale de l'estimation

s'élevait à la sommede5,900,000fr. auxquels il faut ajouter18,750fr. apportéspar la ville
1

de Dunkerqueà titre de fondsde concours.Elle est doncen tout de 5,918,750fr. Maisdes

insuffisancesde prévisionsont été constatéessur un certain nombre d'articles et l'adminis-

tralion-supérieurenous ayant demandé,à la date du 26octobre1881,une estimationrectifiée,

nous avons établi que le chiffre.desdépensesà faire en vertu de la loi du 14 décembre1875

pour travaux de restaurationdevrait être porté à 7,103,069fr. 79; aucune décisionn'a encore

été prisepour adopterce dernier chiffre.

Les travaux, commencésau moyen d'avancessouscritespar le départementduNord,pour

une sommede 1,800,000fr., et par la Chambrede commercede Dunkerque,pourune somme

de 4,100,000fr., s'exécutentaujourd'huisur les fondsdu buget,—ressourcesextraordinaires.

Les avancesanciennes,eifecluéesjusqu'au total de4,800,000fr. 00,ont été remboursées.

Lesdépensesà la fin de 1831,cumuléesdepuis l'origine des travaux, montent au total

de4,416,374fr. 29 se repartissantcommeil suit:

Port de Dunkerque 3.982.614 fr. 25

Port de Gravelines 3S0.727 fr. 88

Frais généraux 83.032 fr. 16

Total pareil 4-446.374 fr. 29.

Lesfraisgénéraux,qui comprennentune partienotabledes dépensesdu personnel,s'élèvent

à 1 fr. 8 par cent fr. de dépensesutileset sontpar suite très modérés.

La somme disponiblesans aucune augmentationdes prévisions de la loi du 14 décembre

1875,était, au commencementde 1882,de 1,472,375fr.71. L'approbationdenotreestimation

rectificativela porterait à une sommede 2,656,695fr. 50. Les crédits ouvertsjusqu'à ce jour

Travaux
derestauration.

Loidu
HDécembre187E
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sur l'exercice1882,pour travauxde restauration, montentà°700,000fr. et seront augmentés
sur nouvellesdemandesque nousadresseronsdès que nousseronsassuréde ce qui peut être

dépenséutilementcelleannée.

L'exposésommaireque nous venons de faire est communaux ports de Dunkerqueet de

Gravelines,commel'étaientl'avant-projetqui a servide baseà la loi du 14 décembre1875et
cette loi elle-même.Nousallonsexaminer plus spécialementla situation des travaux prévus
pour le port de Dunkerque.

Ledétail estimatifdu 30 novembre1874se divise en deux sections, la premièrecomprend
neufchapitres,la deuxièmecinqarticles Nousallonsles passeren revue.

1" SECTION.CHAPITRE1er.— Restauration desjetées Est et Ouest.—Nousavonsterminé

complètementen 188! la restauration desjetées à claire-voieet delà moitié aval des jetées
coffrées.Elle aura coulé1,076,716fr. 70.

II resterait,pour achever les travaux du chapitre1er,à entreprendre la reconstructionde

l'enracinementdesjetées; maiselledevraêtre ajournée,sinon complètementabandonnée,par
suitedes travauxd'extensiondu port, ordonnéspar la loi du 31juillet 1879 Eneffet, la partie
de la jeléeOuest à restaurer se trouveremplacéepar le pertuis nouveauà conslruireau Nord
du phare et lesperrésdeson goulet. Quant à la jetée Est, les projets d'améliorationdu port,
quenousétudions,conduirontprobablementà l'abandondes travauxnon entrepris.

L'estimationduchapitre1ermontantà1,500,000fr. et les dépensesfaitesà 1,076,716fr. 70,
il resteraitdisponible,pourêtre reportéesur d'autres travaux, une sommede 423,283fr. 30.

lreSECTION.CHAP.2. — Reconstruction del'estacade de l'Ouest avec élargissement de

l'avant-porl. — Ce travailest complètementterminé. Il avait été estimé 600,000fr. et en a
coûté575,000.La chapitre2 laissedoncunesommede 25,000fr. disponible.

lreSECTION.CHAP.3. — Renouvellement des portes de flot et du pont tournant de
l'écluse de la Cwnelte.Les prévisionsdu chapitre3 sont devenuessansobjet par suite de la

ruine de l'éclusede la Cunette,survenue le 24 août 1877. Il a été prélevé, sur les 50,000fr.

auxquelsmontaitl'estimationde ce chapitre, quatre sommesformantensemble4-9,303,fr. 47

pour travauxurgents nécessitéspar l'accidentde 1877.Il restedoncdisponible,sur les fonds
du chapitre3, une sommede 696 ir. 53.

i1*SECTION.CHAP4. — Renouvellement des portes de l'écluse du bassin de la Marine.
— Il est inutilede refaireà neufdesportes auxqellesil serait impossiblede fairesupporterune
fortepressiond'eau, parceque le radier de l'éclusene pourraitsubir la mêmecharge,L'écluse

peut d'ailleursdurer longtempscommepertuis simpleet la création des bassinsde Freycinet
rendrainutile de lui faire faire unautre service.Nousconsidéronsdonccommedisponiblesles

600,000fr. inscritsau programmedu30 novembre1874,pour le chapitre4.

lreSECTION.CHAP.5. —Dragages,- terrassements partiels et prolongement des quais
en bois dans l'arrière-port. — Lestravauxdu chapitre5 étaientestimésensemble300,000fr.

Un seuldonneralieu effectivementà des dépensesimputablessur la loi du 14décembre1875;
c'estle travailde dragagede l'arrière-port,estimé 65,000fr. Il a été fondudans l'entreprise
des dragages dans les bassins et figuredans le règlement des comptespour une dépensede
86,006fr. 70, supérieureà l'estimationde 20,506fr 70.
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.- Les terrassementsprévusont été exécutés sansdépenses,au moyen des déblaisprovenant
du bassinde l'Ouest.

Le prolongementdes quais en bois ne paraît pasdevoirêtre exécuté, lesprojetsde la loi du

31Juillet 1879comprenantl'achèvementde l'arrière-port. On peutdoncconsidérerle chapitre
5 commeayant donné lieuà une dépense totalede 86,066fr. 70 et laissant par suiteun excé-

dant disponiblede 213,993fr. 30.

lre SECTION.CHAP.6. — Revêtement des talus du réservoir des chasses de la Cunette.
— Ce travail, aujourd'huiterminé , a été compris dansune même entreprise avec les tra-

vauxde mêmenature du chapitre7. Lesprojetsde l'aloi du 31 Juillet1879,en transformantla

Cunetteen arrière-bassin,rendaientinutile leperreyagesoignéde la partiedu canaldestinée

à changer de forme.Nousnoussommesborné, à partir du pontde Rosendael,à régler les talus

écoulésdans le chenalet à exécuterune défenseprovisoiredes berges en matériauxde démoli-

tion, maintenuspar des lunages.

lreSECTON.CHAP.7. — Revêtement des talus et aménagement des canaux de Mar-

dyck et de Ceinture pour les besoins du commerve etpour le service des chasses. —

Cechapitre comprendonze articles de natureslout-à-faildifférentes.

Lesarticles1, 2 5, 7, 9 et 10 sont relatifsà l'organisationdu canal deMardycketdescanaux

de ceinture, en vue de les utiliser commeréservoirsde chasses.Cette utilisation est abandon-

néeen principepar l'administrationpour les canauxmaritimes de batellerie, qui devrontres-

ter au niveaudi navigation.Cessix articles sont donc sans objet et la somme totale de

280,500fr. pour laquelleils figuraientdans le détailestimatifdu 30 novembre1874 se trouve

provisoirementdisponible,pourêtre reportéesur des articlesinsuffisammentdotés.

L'article3 était relatif au revêtementdes talus du canal de Ceinture. Cetravail a été ter-

minépar l'entreprisedontnousavonsdéjà parlé à l'occasiondu chapitre5. Les dépensesap-

prouvéespour ié projetdéfinitifcorrespondantà cette entreprise dépassaient de 7,200 francs

cellesqu'avaitprévuesl'avant-projetde 1874. Nousespéronstoutefoisnous maintenir,en fin

de compte,dans lespremièresprévisions.

L'article4 et l'article 11 se rapportentau dévasementet à l'élargissementdu canalde Cein-

ture. Cestravauxont fait l'objet d'une entreprisede dragageset sont aujourd'huiterminés. Ils

ont coûté, en toul, 98,000francsel étaient estimés 90,000 francs,en sorteque lesprévisions,

pour l'ensembledes articles4 et 11, sonten déficitde 8,000francs.

L'article 6 prévoyaitla restauration, dans les conditionsanciennes,du quai encharpentedu

port au bois.L'administrationa approuvé, en fait, la reconstructionde ee quai en maçonnerie.

Les prévisionsanciennes,très insuffisantesmêmepour une reconstructionen charpente, n'é-

taient que de 48,700 francs. Le quainouveau, aujourd'hui terminé, a coûté 60,347 fr. 22.

L'article6 présentedonc un déficitde 11,647 fr. 22 ; mais l'augmentation de dépense,très

faiblepar rapport à ce qu'auraitcoûté lu reconstructionen charpente,est largementcompensée

par lesgaranties de duréequ'offreun ouvrageen maçonnerie.

L'article7 était relatif à la réparationdes empierrementsdes terre-pleinsdesquais, de navi-

gation. Les travaux correspondantsonfété réunis dans une même entreprise avec ceuxdu

mêmegenrequi étaient prévusà l'article5 du chapitre8 el à l'article 3 du chapitre 9. Sur
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l'ensembledes prévisions,le déficit n'est que de 171 fr. 82. Il est insignifiant.D'ailleurs, nous

avonspu, avec celte très faible augmentationdedépenseset pour le prix total de 59;171 fr. 82

réaliser une amélioration importante en créant des quais bas le long du canal de

jonction.

I1*SECTION.CHAP.8. — Restauration des talus, quais et chaussées de rive est du ca-

nal de Bergues, entre le canal de jonction et l'écluse de ! arrière-port. Ponl sur le ca-

nal dejonction. — Ce chapitre comprenait huit articles.

L'article 1eret l'article 4 correspondaientau rescindementde bâtiments militaireset privés,
en vue de la réalisation de l'alignement. Les travaux sont terminés,estimés ensemble32,900

francs, ils ont coûté seulement4,396 fr. 90, laissantdisponibleune sommede 28,503 fr. 10.

L'article 2 est relatif à la constructiond'un pont sur le canal de Jonction. Cet ouvrageest

terminé depuis1876; estimé 50,000 francs, il a coûté effectivement72,306 fr. 93 ; mais la

majeurepartie des dépenses a été imputée sur les fonds de la lre section du budget, 2e

catégorie. On n'a imputé sur les travaux de restaurationqu'une sommede 16,106 fr. 98 ;

en sorte que sur l'article 2, il est resté disponibleune sommede 33,893 fr. 02.

L'article 3 : Constructionde la chaussée de circulation, figurait à l'avant-projet pour

20,000 francs.La dépenseréelle a éléde 41,950 fr. 30, montrant une insuffisancedans les pré-

visionsde 21,950 fr. 30.

L'article 5, c'est-à-dire l'empierrement desterres-pleinsdu quai, a été comprisdans l'entre-

prise dont nous avons déjàparlé a l'article 7 du chapitre 7. Il a été exécutédans les conditions

prévues.

Les articles 6 et 7 prévoyaientune dépensetotale de 88,100 francs pour revêtement des

talus et constructiond'apponlement. Comprisdans l'entreprise dont nous avonsparlé à l'occa-

siondes chapitres6 et 7, ces travauxne donnerontlieu, nous l'espérons, à aucuneaugmenta-

tion par rapport aux prévisions.

1« SECTION.CHAP.9. — Reconstruction des talus, quais el chaussées de rive Ouest du

canal de Bergues, entre le canal de Jonction et l'arrière port. — Ce chapitre comprenait

3 articles.

L'article 1er,pour revêtementde talus, a été exécutéaumoyende l'entreprise pour perreyage

et appontementsdéjà citéeà l'occasiondes chapitres 6, 7 et 8, qui se réglera, nous l'espérons,

sans excédantni déficit.

L'article2 prévoyaitdes terrassementspour relèvementdu quai, qui ont été exécutéssans

fraisspéciauxavec le?déblais du bassin de l'Ouest. Il laisse donc disponiblele montantde son

évaluationsoit 4,000 fr.

Enfinl'article 3, relatif à l'empierrementdes terre-pleinsde quai, a été comprisdans l'en-

treprisecitée à l'occasiondu chapitre 7, article 7, et du chapitre 8, article 5. Le travail est

terminésans modificationdes prévisions.

2eSECTION.ART.1er.— Dragages sur lapasse d'entrée et dans le chenal.

Les dragagesprévus à l'article 1erétaient et sont encore des dragages d'essai, que l'adminis-

tration a prescrits en vue de parer à l'insuffisancemanifestedes chassescommemoyend'entre-
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tiende la passeextérieure.On a été conduitpar la forcedeschosesà leur donner une impor-

tancebeaucoupplusgrande qu'onne l'avait d'abordpensé.La dépenseprévue au momentdu

votede la loi Ju 14 Décembre 1875était de 1,200,000francs.Le total des dépensesfaiteset

engagées paraît devoir correspondreau chiffrede 2,500,000francs.Cechiffrene peut être

indiquéquepar estime,attendu que les traités en coursn'ont pasété passéspourdes quantités

fixesmaispour despériodesde travail déterminéesLesdépensesvarient par conséquentavec

le travailannuellementfait, cequi engagéles entrepreneursà activerautantquepossibleleurs

opérations,parceque les prix qu'ils reçoiventsontdécroissantsd'année en année.

Lesquantitésde dragages, réellementeffectuésdepuisl'origine, et les dépensescorrespon-

dantes,se résumentcommesuit :

En 1876, on a dragué 8.977m385et dépensé 25.804fr.79

En 1877 id. 41-236 61 id. 126.298 61

En 1878 id. 69.224 63 id. 189.796 49

En 1879 id. 85.518 00 id. 242.668 95

En 1880 id. 154-910 73 id. 343.799 84

En 1881 id. 266.668 50 id. 390.992 71

Enfin,jusqu'au l"juilet 1882 id. 163.969 75 id. 272.213 95

Totaux id. 790.506m307 id. 1.591.575 34

Le nombredes bateauxdragueursemployésa été :

En 1876, 1877, 1878, 1879 un seulement.

En 1880,un pendanthuit mois, deuxpendant4 mois;

En 1881,un pendantun mois, deuxpendant troismoiset demi, trois pendantseptmoiset

demi.

En 1882, nous avons eu en service trois dragues jusqu'à la fin de mars, nousen avons

maintenantquatre.
Lesrésultats obtenus sont remarquablesen ce qui louche l'améliorationde la passeexté-

rieure. Avantles dragages, les chassesne pouvaientmaintenir la profondeurde cette passe,

quiprésentaitvers le milieude sa longueur, soit à 400 mètresenvironde la jetée Est, un dos

d'âne s'élevantà 45 centimètresau-dessusdu zéro des cartes marines.Aujourd'hui,la passe
extérieureest ouverte partout à lm50au-dessousdu mêmezéroet, à partir de 100mètresau-

delàde la jetée Est, elle présenteune profondeurvariantde 2 mètresà 3 mètresau-dessousdu

zérodescartes- Les dragagesont doncdéterminéun gainde 2 mèiressur la hauteur d'eau

disponibleà l'entré du chenalintérieur. En outre, la passea gagné considérablementen lar

geur, mêmeà une petite distance des jetées, et atteintla rade par un évasementtrès marqué.
Avantles dragages,elle consistaitseulementen un étroitsillons'effaçantcomplètementà envi-

ron 400 mètresdesjetées.

Cesont là desavantages précieux,qui ontgrandementcontribuéà l'accroissementdu trafic

en permettantl'accèsduport auxgrandsnavireset en supprimantles allégementsen rade

6!



466 TROISIÈMEPARTIE.— CHAPITREII.

Nos essaisde dragages ont, en outre, établi que les difficultésde l'entrée, tout en étant con-

sidérablement réduites, subsisteronten changeant de position.C'est maintenant à la tête des

jetées que les chassesdéposent les matières qu'elles charrient et qu'elles portaient autrefois à

400 mètres plus loin. Elles trouvent, en effet, dès la,sortie des jetées, une massed'eau dans

laquelle elles s'épanouissent en perdant leur puissance de transport.

De plus, cette puissanceparaît avoirdiminué un peu, même entre lesjetées, en sorte que le

chenalintérieur, ne pouvant pas s'entretenir par des dragages ordinairesà causede son étroi-

tesse, est assezmédiocre. Son peu de largeur est d'ailleurs devenu d'autant plus préjudiciable

à la navigation, que le porta pu recevoir des navires plus grands. Il est clair que des navires

de 90 à 100 mètres de longueur, se mouvantdans un chenal médiocrementabrité, de 70 mètres

seulement de largeur, risquent de se mettre en travers, s'ils l'ontune embardée un peu forte, et

par suite, de fermer l'entrée du port. Ce danger est d'autant plus grand, que la longueur du

chenal, comptéedepuis le bout des jetées jusqu'au musoirdu goulet de l'écluse de chasse, est

de 900 mètres et que son plafond, formant une cunette, dont les bords sonl relevéset dont

le thalweg seul est à profondeur, l'avant et l'arrière peuvent toucher à la fois en cas

d'embardée.

Il y a donc autre chose à chercher que l'améliorationde lapasseextérieure, et il est nécessaire

de songer à créer un nouveauchenal intérieur, affranchi des inconvénientsque nous signalons

plus haut. On trouvera, croyons-nous,une solutionde cette grave question, en déplaçant la

jetée Est de manière à créer entre elle et la jetée Ouest convenablementmodifiéeun avant-port
de grande largeur dont l'entrée serait au Nord vrai de l'entrée de l'avant port actuel et se trou-

verait beaucoup plus près desgrands fondsde la rade, sans augmentation de la longueur des

jetées. Maisil ne nous a pas encore été possible jusqu'à ce jour de rédiger un avant-projet,
fauté de temps. L'administrationn'a doncpas eu à se prononcersur les idéesque nous exposons
seulement commeidées personnelles.

2eSECTION.ART.2. — Dêvasement des bassins à flot du Commerce et de la Marine.
— Les travaux de l'article 2 seront terminéscette année.

Ils ont été réunis dans une même entreprise avec les dragages de l'arrière-port, prévus au

chapitre 5 de la lre section, et les dragages dans le porl d'échouage ou l'avant-port, prévus à

l'article 1erde la 2esection. Sur l'ensembledes travaux, nous aurons une augmentation,par

rapport aux prévisions, de 250,263 fr. 50 dont 110,000 francs correspondentà une augmenta-
tion de dragages dans le port d'échouage et dans l'avant-port. Il s'est présenté cette circons-

tance que nos dragages sur la passe d'entrée, attaquant des dépôts de sable vaseuxfaits dans la

passe et à l'Ouest de la passe ancienne par les chasseset séparant les vases, qu'elles remettent

en suspension,des sables qui se décantent seuls dans les puits des porteurs, ont envoyéces

vases anciennespartie à l'Est du port, partie dans le port même.De là des exhaussementsqu'il
a été indispensablede supprimerpar un accroissementsérieux des dragages intérieurs.

2eSECTION.ART.3. — Réparation des avant-radiers de l'écluse de la Cunette. — Cette

réparationn'a plus de raison d'être faite, puisque l'écluse de la Cunette est ruinée. L'article 3

laisse par suite un disponible de 125,000 francs à reporter sur les articles insuffisamment
dotés.
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•2°SECTION.ART.4- — Réparation des avant-radiers de l'écluse du fort Revers. — Ce

travail est abandonnépar suite des projets d'extension approuvéspar la loi.du 31 Juillet 1879,

qui retirent à l'éclusedu fort Reversle caractèred'éclusedédiasses. L'article4 laissedisponible
une sommede 75,000 fr. égale aux prévisions.

2eSECTION.ART.5. — Essais de prolongement de la jetée Est par une jetée à claire-

voie à écrans mobiles, pour guider les eaux de chasses et leur écoulement à basse-

mer. — L'essai indiquéci-dessusétait considéré,à la finde1874,commele seul moyenpos^-
sibled'améliorersérieusementla passe. Il présentait l'inconvénient de déterminer une gêne

grave pour la navigationqui, loin de pouvoiraccepter un prolongement de la jetée Est, de-

mandele prolongementde la jetée Ouest. C'était en fait la constitutionde guide-e.vuxplacés
à demeure.Nousn'exécuteronspas cette tentativedangereusequi ne donnerait, à notre avis,

aucunbon résultat et que l'améliorationde la passerend d'ailleurs inutile. L'article 5 laisse en

conséquenceun disponiblede 200,000 fr., égal au montantdesprévisions.
En résumé,nous constatonsque, sur l'ensembledesprévisions de la loi du 14 Décembre

1875, les estimationsprimitives doiventêtre augmentéesde 1,023,069fr. 79, c'est-à-dire de

20 %• Nous ne pensonspas que l'on puisses'étonner de ce résultat, si l'on songeque la loi en

questionn'a comprisque des travauxde grossesréparations pour lesquelles il était.à peu près

impossiblede prévoir rigoureusementles dépensesindispensablesà faire. Les travaux ne seront

complètementachevés qu'en 1884.

Lestravauxd'amélioration dont nouspoursuivonsl'achèvementau porl de Dunkerquesont,

commeon le sait, la continuationdu programmearrêté par le décret du 14 juillet 1861.Par

s suite de l'insuffisancede l'allocationde 15 millionsfaitepar ce décret, une loi du 14 décembre

1875a décidél'allocationd'une nouvellesommede 12,600,000francs.,conformémentà un.dé-

tail-esliinalifsupplémentairedu 1ernovembre1875, et a autorisé la ville de Dunkerqueà en

faire l'avance à l'État.

Letrésorpublica remboursélelerjanvier1881, cette avancequi avait été parachevéeen 1880.

L'exécutiondes travaux, retardée par diversescausesdont la principaleest que les fondsont

été créésavant que les projets définitifsfussentétudiés, n'a pas suivi la formation des res-

sources.Il était impossiblequ'il en fut autrement. En fait, les dépensesde chaque exercice, à

partir de la promulgationde la loi du 14 Décembre 5875, ont été les suivantes :

iEn

1876 1.300.000 fr. » \

En 1877 1.743.000 » i

En 1878...... 2.300.000 » f

En 1879 2.887.487 71 /
12-30a-"2:ibtr" °9

En 1880 2.688-447 82 \

En 1881 1.386.290 56 j

/En 1876 59.512 29 \

l En 1877 300.000 » J

Dépensesfaites par le service ) En 1878 350.000 » f

duGcnie. \ En 1879...... 210.000 W
yi951i tr- -•»

/ En 1880 » » \

( En 1881 » » }

TOTAL 13.224-738 fr. 38

Travaux
.d'amélioration.

Loidu
14Décembre]87E
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Les dépenses,au 31 Décembrelc81, dépassaientdéjà les estimations d'une somme impor-
tante. Le travail que nous avons fait, en exécutionde la circulairedu 26 octobre 1881, pour

rectifier les estimationspremières,nous a conduit à exprimer que ces estimations seraient

finalementdépasséesde 3,100,000 francs, c'est-à-dire de 25 °/0environ. Nousindiquerons, à

chaque article du programmede la loi, les motifs des augmenlations,qui ont d'ailleurs été

presque toujours régulièrementapprouvées.

ARTICLE1er.— Exécution d'un bassin à flot. — Cet article comprenait trois travaux

principaux : l'achèvementde l'écluse à sas d'aval du bassin de l'Ouest pour 565,000 francs ; la

constructiondu pertuis de communicationentre le bassinde l'Ouest et celui de la Marine pour

1,100,000 francs ; l'achèvementdu creusementpartiel du bassin el I;. construction de 620

mètres de quais pour 1,835,000 francs. Son estimationtotale s'élevait au chiffrede 3,500,000

francs. .

La dépense totale correspondantà cet article s'élèvera, à notre avis, à 5,767,858fr. 82, et

excéderales prévisionsde 2,267,858 fr. 82, soit de 65 °/0

L'excédantcorrespond,pour une sommede 514,378fr. 82, à des insuffisancesdans les esti-

mationsdes ouvragesprévus et, pour le reste, soit pour 1,753,479 fr. 50, à l'exécution d'ou-

vrages indispensablesqui avaientété omis au détail-eslimalifdu l'?rnovembre1875.

Cesouvragesnon prévus et nécessairesà la miseen service régulier du bassin de l'Ouest

sont : la constructionde deux ponts tournants en tôle sur l'écluse de l'Ouest ;

La constructiondes portes, vannes, bateau-porte, organes de fermetureet de manoeuvrede

l'écluse de l'Ouest ;

L'aménagementen égouts,pavageset empierrementsdes rives du bassin ;

La constructionde deuxponts tournants sur le pertuis de communicationentre le bassinde

la Marine et celui de l'Ouest; enfin,fa construction des. maisons éclusières de l'écluse de

l'Ouest.

Il suffit de les énumérer pour prouver que l'on ne pouvait pas les détacher des ouvrages
réellement prévus.

L'écluseà sas du bassinde l'Ouest a été terminée et livrée en 1880. Son achèvement,estimé

565,000 fr., aura coûté l'040,000 fr., commegros oeuvre,sans accessoires.L'insuffisancedes

prévisionspour cet ouvragesera doncde 475,000 fr., soit de 84 %•Uoe.partie decet excédant

tient à ce que les radiers d'aval étaient trop courts et à ce que nous avons dû proposer leur

allongement,pour les proléger contre des affouillementsinquiétants.

Le bassin creusé, ses quais et la partie Nord-Ouest du pertuis de communicationavecle

bassin de la Marinesont livrés depuisle 31oclobre1880..Nousne pourronsacheverla commu-

nicationavec le bassin de la Marinequ'après l'exécution du premier pont métalliqueà jeler
sur l'écluse d'amont. Le projet des pontsa été approuvé par l'administration supérieurele

8 août 1881; le premier de cesouvragespourra être misen serviceà la finde la présenteannée.

C'est,par suite, seulement en 1883 que nouspourronsacheverlepertuis commencé.Ce travail

devait, d'après les premières prévisions,être exécuté à sec, ce qui supposait la miseà sec du

bassin de la Marine. L'admininistrationsupérieure a reconnu,sur nos propositions,qu'iln'était
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pas possiblede procéderà cettemise à sec sansnuire au commerce,auquel on supprimerait

600 mètresde quai, sans nuire à la santé publiqueen amenant à l'air libredesvasesinfectes,

enfinsans compromettrelesouvragesdu bassindelà Marinequinesont pas faits pour supporter
une charged'eau extérieure.Nousexécuteronstout le travail sous l'eau, avec plus de peine,
maisavecmoinsde dépenseset sans nuire à aucunintérêt.

Lesouvragesnonprévus,énumérésci-dessussont exécutés,saufles pontsdu pertuisd'amont,

quine seront terminés qu'en 1883, et les maisonséclusièresde l'éclusede l'Ouest. Le projet
de cesmaisonsne pourra être présenté que d'ici à la finde l'année. On compteles exécuteren

1883.

ARTICLE2. —Dégagement des abords de l'écluse du bassin de l'Ouest et élargissement
du chenal. — Cetarticle prévoyaittrois espècesde travaux.

La constructionde quais en boisaux abordsde l'éclusede l'Ouest, estimés470,0L0fr ;

Les terrassementsou dragages pour création du chenal d'accès de l'écluse de l'Ouest,

estimés550,000fr. ;

Enfinle revêtementavecrempièlementdestaluset estacadesde l'avant-portancien(rive Est),
estimé180,000fr. ;

La dépenseprévueétait donc en tout de 1,200,000fr.

Les quais en bois à l'aval de l'éclusede l'Ouest sont achevés.Dèsla présentationdu projet

définitif, on avait dû reconnaîtreque l'estimation primitive était insuffisante,et l'adminis-

trationsupérieureavait fixélesdépensesautoriséesà la sommede 527,038fr. 46. Desdifficultés

rencontrées pour la construction des talus sous les quais, la démolitiond'anciensouvrages
trouvés dans les fouilles,etc. ont obligéà augmenterles dépenses que l'administrationa

définitivementarrêtées au chiffre de 663,684 fr. 36, en augmentationsur les prévisionsde

193,684fr. 36, soit 41 7°-

Les terrassementset dragagespour ouverturedu gouletde l'éclusede l'Ouestsontterminés

et ont coûté826,150fr. L'administrationa dû approuver plusieurs augmentationssuccessives

dans l'importancedes dragagesqui auront,en résumé,dépasséles prévisionsde276,150fr., soit

de50 °/0.

Quantau rempièlement des estacadesde l'Est, comme ces ouvragessont destinésà dispa-

raître, ou ne l'a pas entrepris; on s'est bornéà faire des réparationsurgentes pour 15,000fr.,
en sorte que nousdisposonssur ce travaild'un excédant de 165,000 francs, qui couvreune

partie des déficits.

Le déficiltotal sur l'article 2 est donc,compensationfaite, de 304,834fr. 36. Il aura entraîné

une dépensetotalede 1.504,834fr. 36, dépassantles prévisionsde 25 %•
ART.3. —

Approfondissement du chenal. — Cetarticle comprenaittroisparagraphes:

L'achèvementdel'écluse du bastion27, estimée1,250,000fr.;

La constructionde l'écluse du bastion28, estimée1,700:000fr.;

Enfin, l'aménagement des fossésde l'Est comme retenue des eaux de chasses, estimé

750,000francs.

La dépensetotaleprévuepourcet articleétait doncde 3,700,000francs.
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La dépense totale d'exécution s'élèvera au chiffrede 4,000,843 fr. 06 entraînant un excé-

dant de 300,843 fr. 06 qui tient, pour 138,159 fr. 99, à ce que l'on avait omis, lors des esti-

mations primitives, les portes deflot et les portes de chasse des écluses des bastions 27 et 28.

Sur l'augmentation totale de 8 °/0, 35 % correspondent à des omissions dans les ouvrages
nécessaire^à prévoir el 4,5 °/oà des insuffisancesdans l'estimation des ouvrages prévus.

L'écluse du bastion 27 est complètementterminée. Son achèvementa coulé 1,114,421fr. 11,
soit 135,578 fr. 89 de moins qu'on ne l'avait prévu.

L'éclusedu bastion 28 est terminée sauf les avant radiers d'aval. Elle est en servicecomme

ouvrage d'écoulement à la mer, mais ne pourrait encore servir commeouvrage de chasse, parce

que ses avant-radiers ne sont pas assez longs. Elle coûtera en tout 1,795,000 fr. sur lesquels

156,803 fr. 38 restent à dépenser.

L'aménagement des fossésde l'Est devra coûter, d'après les dernières décisions de l'admi-

nistration, 953.261 fr. 96, c'est-à-dire 213,261 fr. 96 ou 28 % de plus que les prévisions. Il

était assez avancé au milieu de 1881 ; mais, en présence des voeuxémispour l'agrandissement
de la ville et le déplacementdes fortifications dans tous les sens, nous avonsdû suspendre des

travaux de creusementet de perreyage qui pourraient être exécutés en pure perte. Cet arrêt

dans les travaux était d'autant plus nécessaire que nous aurions dû , en exécution des prévi-
sionsde,la loi du 31 juillet 1879, élargir notablement les fossésavant de les perreyer. Il eût été

évidemment mauvais de dépenser beaucoup d'argent à agrandir des fossés que l'on devra

peut-être combler dans peu de temps.

ART.4- — Écluse de communication entre l'avant-port et le bassin des chasses,

organisée en forme d,eradoub. — Les travaux de cet article peuvent être considérés comme

terminés en ce qui concerne le gros oeuvre. Ils avaient été comprisau programme de la loi du

14 décembre 1875 pour 2,600,000 fr. Les projets définitifs ont évalué la dépense, pour une

forme de 100 mètres de longueur et un pertuis simple accolé, à la somme de 2,500,040 fr. 45 ;
il semblerait donc que nous avons sur cet article un disponible de 99,959 fr. 55. Mais les

bateaux-porteset les machinesd'épuisement avaient été omisdans le programme de la loi, et il

sera nécessaire d'augmenter les dépenses de ce chef de 300,000 francs pour trois bateaux-

portes et de 400,000 francs pour les machinesd'épuisement. Les dépenses de l'article 4 s'élève-

ront donc au chiffre total de 3,200,040 fr. 45 ; elles dépasseront les prévisionsde 600,040 fr.

45 c, soit de 23 %•

ART.5. — Achèvement des fortifications. — Le programme de la loi des travaux d'amé-

lioration comportait une subvention complémentairede 710,000 francs, à fournirpar le minis-

tère des travaux publics au ministèredelà guerre pour-ledéplacementdes fortificationsordonné

par le décret du 14 juillet .1861. Une décision de la Commissionmixte des travaux publics a

élevé le chiffre de la dite subvention à 920,000 francs. Cette augmentation de 210,000
francs a été prélevée, après le vote de la loi, sur la somme à valoir générale inscrite à

l'article 6.

La sommede 920,000 francs fournie à la guerre par les travaux publics, sur les fondsde la

loide 1875, porte à 6,250,000 francs le total des sommes misesà la dispositiondu Génie mili-

taire sur notre budget. La dépenseque le ministère des travaux publics a ainsi supportée, sans
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le concoursde la municipalité de Dunkerqne,a produit son pleineffeten mettantdans l'inté-

rieur de l'enceinte les terrains que la loi du 31juillet 1879 a utilisés pour l'extensiondes

ouvragesdu port. Un desobjetsdu décretdu 14juillet 1861 s'est ainsi trouvérempli.

ART.6. — Somme à valoir générale. — Il avait été inscrit au détail estimatif du 1er

novembre1874 une sommeà valoir généralede 890,000francs pour dépensesde personnel,
fraisgénérauxet tous imprévus.Cettesommeétait certainementtrop faiblepour couvrirles

insuffisancesde prévisions qu'on-étaitobligéde renfermerdans un total, fixéà l'avance, de

12,600,000francs.Ce que nous avonsdit, à l'occasiondes articlesprécédents,le montre sura-

bondamment.On a, d'ailleurs,dû réduire encore cette sommeà va'oir de 210,000francspour

augmenterd'autant l'article 5, en vertu de la décisiondu 21 février1876, réclamée par la

Commissionmixtedes travauxpublics : ellen'a doncété que de 680,000francs.

En fait, on n'a imputésur la sommeà valoir généralequeles dépensessuivantes:

Déplacementde la maisonéclusièrede l'éclusede barrage, 15,500francs;

Dépensesde personnelet dépensesdiverses, qui s'élevaientau 31 décembre1881à.215,226
francs91, et qui atteindront,en fin de travaux, 291,000francsenviron.

Le total des imputations sur l'article6 laisseraen résuméun disponibled'environ 373,000

francs,à reporter sur les articles en déficit.

En résumé, la loi de 1875 pour travauxd'améliorationsera complètementexécutéeà la fin

de 1883ou au commencementde 1884. Les ouvrages qu'elle avait estimés12,600.000francs

auront entraîné une dépensede 15,700,000 francs et ses prévisions auront été dépasséesde

25 %, dont21 °/ocorrespondentà des ouvrages oubliésau programmeet 4 % seulementà des

insuffisancesd'estimation.

Les travauxd'extensionduport de Dunkerque,étudiésen verlu du décretdu15janvier1878,

ont été déclarésd'utilitépubliquepar une loi du 31juillet 1879,qui a pris acte de l'offrefaite

solidairementpar la Chambre de commerceet par la ville de Dunkerquede contribuerpour
15°/oaux dépensesà faire. L'estimation sommairea évaluécesdépensesau chiffre total de

50,000,000fr., en sorte que la contributionà fournirpar laville de Dunkerque est fixéepro-

visoirementà sept millionset demi ; maisce chiffresera élevéen définitiveà quinzepour cent

desdépensesquellesqu'elles soient.

L'estimationtotale se répartit commeil suit :

1° Améliorationde l'entrée du port 4.000.000 fr.

2° Rassinsde Freycinetet canalde l'Ile Jeaaty 22.300.000 fr.

3° Achèvementde l'arrière-port 2.200.000 fr.

4° Achèvementdu bassin du commerce 1•500.000 fr.

5° Rassinsdel'Est 7.700.000 fr.

6° Élargissementdu port d'échouage et de l'avant-port 2.100.000 fr.

7° Formesde radoub 5.000.000 fr.

8° Sommeà valoir générale 5.200.000 fr.

Totalpareil 50.000.000 fr.

Travaux
d'extension.

Loidu
81Juillet1879.
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Un grand nombredes projetsdéfinitifsauxquels doit donner lieu le programme ci-dessus,

sont encoreà l'étude. Seuls, les travaux d'extension,qui transformerontle bassin de l'Ouest

en bassinsde Freycinet, sont en cours d'exécution.Nousallonsexposer la situation tant des

travauxentrepris que des études.

1° Amélioration de l'entrée du port. — Cetarticle comprenait:

La constructiond'une éclused'écoulementà la mer, au nord du Phare ;

Unallongementde 100 mètres de Jajetée Ouest ;

Des dragages importantsdestinésnon-seulement'àapprofondir la passe extérieure, mais à

créer un élargissementde 200 mètres en dehors de la jetée Ouest, de manière à assurer la

permanencede la passepar la formationd'un réservoiroù les sables se déposeraienten mau-

vais temps, sans atteindre le chenal, et seraient repris par beau temps,au moyende dragages
d'entretien.

Le projetde l'écluse au nord du phare a d'abord rencontré de la part du Géniemilitairedes

objectionsqui auraient relardé notablementson approbation. Nous avons dû le recommencer

et nous avonsété assezheureux pour trouver des dispositionsauxquellestous les servicesinté-

ressésont donnéleur adhésion.Le projetdéfinitif est actuellement soumis à l'approbationde

l'administrationsupérieure et il y a lieu d'espérer qu'il sera mis en adjudicationtrès prochai-

nement. Il réalise, par rapport aux évaluations de l'avant-projet, une économiede 375,000

francs.

Les autres projets relatifs à l'améliorationde l'entrée ne sont pas encoreterminés. Nousles

préparons dans un ordre d'idéesun peu différentde celui qui a présidéà la rédactionde

l'avant-projet. Nouscomptonsproposerà l'administrationsupérieureun ensemble de disposi-
tions tendant à réaliser les avantagessuivants :

Créerun avant-port extérieur spacieux,facilitant beaucouples mouvements d'entrée et de

sortie des navires qui, aujourd'hui, ne peuvent entrer et sortir simultanément;

Réduire la longueurde la passeextérieure aux jetées des deux tiers au moins ; par suite,

faciliter sonenlretien ;

Créer de toutespiècesle réservoirde sable qu'il est nécessaired'avoirà l'Ouest du port, sans

dragagesexagérés.

Nous ne pouvonsprésumerl'accueil qui sera fait par l'administrationsupérieure à despro-

positionsqui ne lui ont pas été soumiseset qui auront à subir une assez longue instruction.

Nousdirons seulementque la Chambrede commercede Dunkerquenous a, depuis trois ans,

manifestéle vif désir qu'elle aurait de voir les idées définiesci-dessusréalisées.

2° Bassins de Freycinet et.canal de l'Ile Jeanly. — Lestravaux qui formentl'objet de

cet article sont en cours d'exécution. Les projets définitifs ont été approuvés, en ce qui
concerneles terrassementsd'une part, les maçonneriesde l'autre, le 2 septembre1880.

La réalisationdesexpropriationsnécessairesà l'exécutiondes travaux a donné lieu à un

mécomptesérieux.Nousavions estimé consciencieusementà 1,200,000 francs la sommeà

consacrerà ces expropriations.Le jury, qui s'est réuni en juillet 1881, a porté cette sommeà

2,414.286 fr. 90. Nousavonsdoncde ce chef un déiieilde1,214,286fr.90,c'est-à-dire que nos

prévisionsont été dépasséesde leur valeur.
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Par contreles projetsdéfinitifsprésentaient,par rapport aux estimationsde l'avant-projet,
une économiede 1,356,500francsqui a été augmentée,par les rabais d'adjudication,de

1,730,268fr. 42. L'économietotaleparaît doncdevoirêtre de 3,086,768 fr. 42. Elle résulte;

pourune partie, de l'adoption de systèmesde constructionmoinsonéreuxqueceuxqui avaient

été employésjusqu'à ce jour à Dunkerque,pour les quais.

Les travauxmarchentavecune grande activité pour les terrassements,avec une activité
moindrepour les maçonneries.Des difficultésentre les entrepreneurs des maçonneries ont

beaucoupnui, jusqu'à maintenant,à la bonnemarchedu chantier. Elles sont aujourd'huile-
vées; et nouscomptonsque le nouveaudirecteurde l'entreprisesaura imprimer aux travaux
une impulsionassezvivepour réparer le tempsperdu.

Lecanalde l'Ile Jeanty estcreuséjusqu'à l'éclusede navigationde la darse n°1 ; il estgarni
de quais sur un de ses côtés et on commenceles quaisde l'autre côté.

L'éclusede navigationsera terminéedansdeux mois.

La darse n°1 est creuséesur la longueurqui prolongele bassinde l'Ouestactuel. Lesquais
de fondsont très avancéset on commenceles quais de rive droite et gauche. Aussitôt qu'ils
seront terminés,on commencerale quaide rivegauchequicorrespondau bassin de l'Ouest

actuel. Cetravailprésenterad'assezgrandesdifficultés,dontnousespéronsnousrendremaître

sansaccidents.

Nouscomptonsque la darse n°1 pourraêtre livréeau commercevers le milieude 1883.

La darse n° 2 est commencée. Son creusement, précédé du dérasement des dunes

élevéesqui occupaient son emplacement,est assez avancé. Nous espéronsque la darsen°2

pourra être livréevers la finde 1884-

3°Achèvementde VArrière-Port. — Leprojet desquais de l'arrière-port va être soumis

auxconférencesréglementaires.Nousne proposonspour le moment que l'exécution de 200

mètresenviron de quaissur la rive Est de l'arrière-port.Ce projet résulte d'une entente avec

le ministèrede la Marineen vertude laquelle, moyennantla constructionde ce quai et l'édi-

fication,en arrière, de magasinsneufs, il nousremettraitle bassinde la Marine et tous les

vieuxbâtimentsqui en encombrentles quais, pourêtre démolis.Cettesolution,quenouspour-

suivonsdepuisplusde quatre ans, sera éminemmentfavorableau commerce,auquelelle don-

nera le libre usagedu bassinde la Marine,et à l'administrationde la Marine,qui aura ainsi

concentrésur le mêmepoint tous les servicesqu'ellepossèdeà Dunkerque.

Le restedes quaisne pourra être entreprisqu'après la créationà l'Est du port deschantiers

de petite construction navale destinés à remplacer les chantiers actuels de l'arrière-

port.

4° Achèvement du bassin du Commerce. — Lesprojets définitifsne sontpas encoreà

l'étude. Leur exécutionne pouvantêtre entreprisequ'après l'achèvementdesbassinsde l'Est,

ils ne présententaucuncaractèred'urgence.

5° Bassins de l'Est. —Cet articlecomprendle dérasementdesanciennesfortificationset la

créationde deux bassinsdestinésauxpétrolierset aux constructionsnavales. <

Ledérasementdes anciennesfortificationsa été exécutéen partie par le lestage, en grande,

partiepar notre service.

62
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Nousprésenteronscelte année le projet définitif des bassins de l'Est, en modifianttrès légè-
rement les dispositionsanciennementfiguréessur les plans du pori nouveau. Le bassin d'aval

sera disposé pour recevoir les pétroliers sur la rive Est, aménagéede manière à ce que les

navirespuissent être convenablementisolés au moyende'barrages flottants. La rive Ouest sera

affectéeau stationnement des Islandais, des navires en armement et, au besoin, des navire du

commercegénéral. L'arrière bassin de l'Est sera disposé de manière à recevoir sur sa rive

Ouest des chantiers de construction pour bateaux de moyennes ou de petites dimensions,

analoguesà ceuxque l'on peut aujourd'hui construire sur les rives de l'arrière-port et du bassin

du commerce. La rive Est ne pourra être aménagée définitivement qu'après le recul des

fortificationsde l'Est. Elle pourra alors recevoirdeschantiers de constructionpourbâtimentsen

fer des plus grandes dimensions.On trouvera, en arrière des cales, des terrains assezvastes

pour qu'il soit faciled'y installer les importants ateliers qu'exige la constructionde ces navires

et la préparation des matériaux entrant dans leur construction:

6° Élargissement de l'avant-port et duport d'échouage. — L'élargissement en question

était prévu, pour l'avant-port, par le dégagement de l'entrée de l'écluse des bassinsde l'Est;

pour le port d'échouage, par le recul du quai du gril. Les projets définitifs de ces travaux ne

sont pas encore dressés et ne léseront utilement qu'après l'approbation des projets définitifs

correspondant à l'article précédentet à l'article suivant.

7° Formes de radoub. — Cet article comprend:

La transformation en formede radoub du pertuis accolé à la formen° 1 qui faisait, comme

cette forme, partie des travaux d'améliorationde la loi du 14 décembre 1875 (formen° 2);

La constructtond'une forme de petites dimensions, portant le nnméro 3.

La construction d'une grande forme pouvant recevoir ou un très grand navire ou deux

navires de dimensionsordinaires.

La forme n° 2 est terminée, commela formen° 1, mais seulement pour le gros oeuvre. Il

manque, pour la mettre enservice, les bateaux-portes et les machinesd'épuisement,dont le

projet sera présenté celte année et qui pourront être exécutés en 1883.

Le projet définitif des formes n° 3 et n° 4 est actuellementterminé et subit en ce moment

l'examen d'une conférencemixte. Dans ce projet, la formen° 3 est semblable à celle qui avait

été comprisedans l'avant-projet de 1879. Laformen°4 est portée à 200 mètres de longueur au

lieu de 170 environ. Elle peut s'accédernon seulementpar le bassin de Freycinet, mais encore

par le port d'échouage.Nous trouvons à cette disposition l'avantage considérable de permettre
l'entrée en forme immédiate d'un navire arrivant en avaries sérieuses. Pour donner à celte

forme une deuxièmeentrée sur le port d'échouage, nous sommesconduitsà élargir notablement

le port en face des quais des Anglais, de la Cunetle et de la Visite, de manière à porter sa

largeur à 200 mètres. Cet élargissement supprime l'écluse du Fort Revers, qui n'avait aucune

valeur commeéclusede navigationmaritime, et la majeure partie du quai établi, sur les fonds

de la loi du 14 décembre 1875, à la sortie de l'écluse de l'Ouest (rive gauche). Le quai dont

nous parlons sera démonté simplementet servira, presque sans modifications,à reconstruire le

quai du Gril, dont le reculement est prévu à l'article précédent.
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'
L'augmentationde largeurdu portd'échouageprésenterapour la navigationdes avantages

sérieuxen permettantl'évolutiondes naviresqui,aujourd'hui,ontbeaucoupdepeineà tourner.

Ellesupprimerale gouleten impassequi donneaccèsà l'éclusede l'Ouest et dans lequel les

envasementsse concentrentd'une manièretrèsgênantepour l'entréedesnaviresdansle bassin

de Freycinet.

Nous espéronsque l'Administrolion.supérieure voudra bien approuverune amélioration

réellede l'avant-projetde 1879,quenouspouvonsréaliser sans augmentationdes dépenses

prévues.

8° Somme à valoir générale. —La sommeà valoir généraleest de 5.200,000fr., sur

lesquels500,000 fr., soit 1 °/ode l'importancedes travaux, sont réservés pour les frais

généraux.

Nousl'avonsportéeà un chiffreélevélorsdelà présentationde l'avant-projetde 1879, pour
éviterlesmécomptesauxquelsavaientdonnélieules estimationsdesloisdu 14 décembre1875.

Jusqu'àprésentelle aura été augmentéepar les économiesréaliséessur les projetsdéfinitifs

adjugés.Noussouhaitonsvivementl'accroîtreencore pourpouvoiry trouverla majeurepartie
desexcédantsde dépensesauxquelsdonneralieu l'améliorationde l'entrée du port, si nos

projetsde nouvelleentréesontapprouvéspar l'admintstrationsupérieure.

En résumé,les travauxde la loidu31juillet1879sontpoussésaussiactivementquepossible.
Nous espéronspouvoir ouvrir celte année ou au commencementde l'annéeprochainede

nouveauxchantiers,en outrede ceuxdubassinde Freycinet,pourla miseentrain destravaux

dont les projetssont actuellementterminés.

Lesrésultatsdel'exploitationdu port de Dunkerquepeuventse résumercommeil suit pour
l'année1881.

Droits de douane. — Lesperceptionsont donnélesproduitsdétaillésci-dessous:

^ . , (entrées 5.305.792fr. ) „„ ne
Droitsde douane . „«.«*'! 5.318.372fr.

( sorties 12.580 fr. \
Droitsdenavigation 503.381fr.

Droitssurles sels 88.076 fr.

Droitsde statistique • * 227.885fr.

Droitsaccessoires '• •••• 33.861 fr.

Total 6.171.575fr,

Cetotalestsupérieurde 628.621francs, soit11.3°/0au total desdroitsperçusen 1880.

Mouvementgénéral. — Lemouvementgénéraldu commercemaritimes'est présenté, en

1881,commeil suit,:

Entrées2.853navires,jaugeant894-686tonneset portant1.380.302tonnes.

Sorties 2.884 id. 899:171 id 206.653tonnes.

Totaux 5.737 id. 1.793.857 id 1.586.955tonnes.

Renseignements,
statistiques.
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Ces résultats comparés à ceux de 1880, donnent : 269 navires en moins, mais 76,131 ton-

neaux de jauge et 90,439 tonnes de marchandises en plus qu'en 1880, entrées et sorties

réunies.

Pavillons français et étrangers.— Dansles totaux de 1881, le pavillon françaisfigure pou

un nombrede navires entrés et sortis de 2,202; un tonnage dejauge, entrées et sorties réunies

de 431,941; un tonnage de marchandises, enlrées et sorties réunies, de 429,247.

Les pavillonsétrangers réprésentent, par suite : 3.535 bâtiments entrés et sortis; 1 361.916

tonnes de jauge et 1.157.608 tonnes de marchandises, entrées et sorties réunies.

Le commercesous pavillon français représente donc, dans la fréquentation totale du port de

Dunkerque :

38 °/0du nombre total des navires entrés et sortis ,

24 % du tonnagede jauge, à l'entrée et à la sortie ;

27 °/0du tonnage de marchandises, à l'entrée et à la sortie;

Ces chiffresconstatent une très légère augmentationde la navigation sous pavillon français

qui, en 1880, formait :

36 °/0du nombre total des navires entrés et sortis ;

21 °/odu tonnage de jauge, à l'entrée et à la sortie ;

26 °/odu tonnage de marchandisesà 1entrée et à la sortie ;

Tonnages moyens.—Les naviresfrançaissontmalheureusementtoujoursd'un tonnagemoyen
très faible, 196 tonneaux. Le tonnage moyen des bâtimentsétrangers, sans être considérable»

est de 385 tonneaux. Enfin le tonnage moyen de la fréquentation du port est de 312tonneaux.

Relâches. — Le nombre des navires qui sont entrés en relâche, à Dunkerque, en 1881, est

de 10, ils jaugeaient ensemble1.431 tonneaux.

Pêche à la morue. — La pêche à la morue a employéen 1881, 97 navires qui jaugeaient
ensemble 9.138 tonnes.

Leurs équipagescomptaient,en tout, 1.396 hommes;

Leurs produits ont été de 50.241 quintaux métriques, représentant une valeur de

3.050.300 francs, environ.

Pêche cotière. — La pêche côtière a été faite en 1881, par 66 navires, ayant ensembleun

tonnagede jauge de 1.308 tonnes et des équipages qui comptaienl, en tout, 395 hommes. Elle

a produit 5.360 quintaux métriques, valant 536.000 francs.

Constructions navales. — Le nombre des navires restés sur chantiers dans l'arrière-port
et le bassin du commercea été de 3, jaugeant ensemble 388 tonneaux. Il n'en a pas été laucé

pendant 1881.

Naufrages et èchouements. — Le nombre des navires naufragés ouéchoués en 1881 a été

de 18. Ils jaugeaient ensemble9.933 tonnes.
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On a eu à déplorer la mort d'un hommede l'équipaged'un navire naufragé ; la perte en

valeur est estimée1.327.500 francs.

Comparaison entre 1881 et 1880 au point de vue des résultats de l'exploitation. —

La comparaisonde l'ensembledes résultatsde 1881 avec l'ensembledes résultats de 1880

conduitaux conclusionssuivantes, en faveurde 1881.

1° Les droitsde douane proprementdits ont été supérieursde 644.723francs, soit 14 °/0à

l'entrée, et inférieursde 39.500 francs, soit75 °/0à la sortie. Les marchandises qui ont le

pluscontribuéà l'élévationdes perceptions à l'entrée sont : les fromages, les froments, les

sucres, les cafés, les huiles fines, les fontes, les pétroleset les huiles lourdes. La diminution a

la sortie tient à ce que les droits d'exportationont été suppriméspar la loi du 7 mai 1881.

Les droits de navigationont augmentéde 3.070 francs, soit 0,6 %. Cet accroissementa été

déterminépar des arrivages de navires de forttonnageapportantdu froment, desgraines oléa-

gineuses,du maïs, de l'orge et du pétrole.

Les droits de consommationsur les sels accusent une légère augmentationde 1.427 francs,
soit 1,6 %, forméepar les acquittementsdes sels de l'Est.

Les droitsde statistique ont augmenté de 15.260francs, soit de 7 °/„. Cette augmentation
est attribuée aux introductionsplus importantesde pétrole et d'huiles lourdes.

Les droits accessoiresont gagné 3.641 francs, soit 12 °/0

La plus7valuesur l'ensembledes perceptionsest de 628.601francs, soit de 11 °/0.

2° Le nombredes navires qui sont entrés ousortis en 1881est de 269 au-dessusdu nombre

semblablede 1880,perte de 4 °/0

Par contre, le tonnagede jauge a augmentéde 76-131 tonneaux soit44 °/oet 'e tonnagedes

marchandises,entrées ou sorties s'est accru de 90-439 tonnessoit de 8 %.

3" Lecommercesouspavillonfrançaisa augmentéde 39.959 tonnes, soit de 9 %, el le com-

mercesouspavillonétranger de 54-380 tonnes, soit de 5 °/0,le tout en marchandises.

4° Le tonuagemoyendes bâtiments qui fréquentent le port, a augmentéde 9 °/o-Celui des

bâtiments étrangers a augmentéde 9 °/oet celui des bâtiments français a augmentéde 17 °/0.

5° La pêche à la morue a employéun nombre de navires inférieur de 0,27 %, jaugeant
24 °/ode moinset portant 9 °/oenviron d'hommesen moinsqu'en 1880. Le produitde la pêche
a diminuéde 32 % en quantité, mais seulementde 5 °/0environen valeur.

6° La pêche côtière a employéun nombrede naviresinférieur de 20 °/0, jaugeant ensemble

28 °/ode moinset portant 9 % d'hommesen moinsqu'en 1880.Les produits ont été inférieurs

de 19 °/oen quantité et de 19 °/oen valeur à ce qu'ils étaient en 1880.

7° L'activitédes chantiers de constructiona encore trouvémoyende décroître. Elle a perdu,
en 1881, 39 °/0de son importanceen 1880.

La constructionsemblecondamnéeà périr à Dunkerque,où depuislongtempsellene produit

que de très petits navires, si on ne lui donne pas des chantiers mieuxinstallés.Elle ne se

relèveraque le jour où il sera possiblede constituer degrandsétablissementspour construction
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tion de naviresen fer de fort tonnage. Il importede poursuivrece but avec énergie, car un

grand port a essentiellementbesoind'offrir aux navires qui le fréquentent et aux armateurs

desmoyenssérieuxde réparation et de construction.

Navigation fluviale. — Les chiffresque nous avonsdonnés jusqu'à présent sont relatifs

seulementaux bâtimentsde mer. Les relationsdu port avecles canauxont donné lieu en 1881

aux constatationssuivantes:

Sont entrés dans les bassins3.244 bateauxjaugeant470.199 tonnes et portant68.209tounes

de marchandises;

Sont,sortis des bassins3.343 bateaux, jaugeant 492-597 tonnes et portant 220-985 tonnes

de marchandises;

Ont passé les éclusesde navigationintérieure dans les deuxsens : 6-587bateaux, jaugeant
962.796tonneset portant 289.194 tonnesde marchandises.

Tousces chiffressont inférieursà ceux de 1880qui accusaienteux-mêmesune décroissance

marquéesur 1879.

A l'entrée, les pertes sont :

Nombrede bateaux de 21 °/0sur 1880qui perdait sur 1879 9 %•

Tonnagetotal de 15 °/0 id. id. 10 °/0.

Tonnagede marchandisesde 23°/o id. id. 42 °/o-

A la sortie, les pertes sont :

Nombrede bateaux de 18 % sur 1880qui perdaitsur 1879 7 °/0-

Tonnagetotal de 11 % id. id. 5 °/0.

Tonnagedemarchandisesde 26°/oid- id. 7 °/„.

Pour l'ensemble,les perles sont :

Nombrede bateauxde 19 °/osur 1880 qui perdait sur 1879 8 °/0.

Tonnagetotal de 13 % id. id. 8 °/0-

Tonnagedemarchandisesde26°/0 id. id. 18 %•

L'utilisationdes canauxpour le transport des marchandisesqui arrivent à Dunkerqueou en

sortent adonc diminuéen deux ans :

De 55 % pour les arrivages, — de 31 °/opour' les sorties, — de 39 °/„pour l'ensemble.

Encoredoil-onremarquer que nous constatonsseulementles mouvementsaux écluses, sans

pouvoirtenir comptedes marchandisesqui sont seulemententreposées en bélandres et sont

ensuitereprisespar le cheminde fer du Nord.

On peutdoncdireque sur les206,653 tonnnesexporléesparDunkerque,68,209 seulement,

soit 33 %, arrivent par canaux;

Que sur 1,380,302 tonnes de marchandisesimportéespar Dunkerque, 220,985seulement,

soit 16 °/„,sortentpar les canaux.

Cesrésultatssont peu d'accordavec les idées généralement admisesen ce qui concerne les
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canaux. Ils s'expliquent seulementpar la situation des voies navigablesaboutissantà Dun-

kerque, par le peu de profondeuret le peude largeur de cesvoies, mais surtout par les sujé-
tions qu'imposeà la navigationleur doubleusagedévoies navigableset de voiesd'écoulemen

pour les eaux du pays waeteringué. Que l'on suive le canal de Rourbourgou le canalde

Rergueset celui de la Haute-Colme, les canauxpartant de Dunkerque restent à peu près

jusqu'à l'Aa dans le territoire waeteringué,au lieu de le quitter le plus tôt possible.Ils sont

doncsoumissur un longparcoursaux sujétionsdes écoulements; ils devraient, à nosyeux, les

subir seulemententre Dunkerqueet Rergues, parce qu'on ne peut les éviter entre cesdeux

points ; puis se diriger directementet horsdu pays"waeteringuévers les nouveauxcanauxde

l'Est et du Nord.Cetracé, combinéavec un abaissementdu plafonddu canal de Rerguesqui

permette d'avoir le tirant d'eau de navigationau niveau le plus bas utile au dessèchement,

permettrait seul de séparer les intérêts de la navigationde ceux du dessèchementau lieu de

sacrifierl'un à l'autre, souventde les sacrifier— tous lesdeux.

En attendantque desconditionsnormalessoientrétablies, et quele port de Dunkerquesoit

effectivementrelié aux lignesde navigation inlérieuee par des canaux méritant ce nom, le

cheminde fer du Nordpeut seul satisfaireaux besoins du commerce,et on voit qu'en effet il

profiteseul du développementdu traficmaritime.

Port de Gravelines.

Reaucoupdesouvragesduport de Gravelinessont d'achèvementrécent, en sorte que leur

aspectest plus satisfaisant,au point de vue de leur conservation,que celui des ouvragesde

Dunkerque. Cependant on peut reconnaîtreque l'entretien ordinairen'est pas suffisantet.

quele maintiendesallocationsactuellesconduirait rapidementà la nécessitéde restaurations

onéreuses.

Longtempsmaintenusà 20,000 francs,les crédits d'entretien ont été portés, depuis1877, à

25,000francs.En 1881, nous avions obtenu 28,000 francs; cette annéenous avons 29,000

francs,aprèsavoirdemandé34,000francs.Lesjustificationsdétailléesquenousavonsproduites
à l'appui de cettedemande,décomposaientla sommede 34,000francscommeil suit :

1° Entretiensimple(sansdragages)desouvragesdu port. 26 000 »

2° Dépensesd'entretien et de fonctionnementqui ont toujoursété l'objetde

comptesindividuels • 8.000 B

Totalpareil... 34-000 »

La deuxièmecatégoriedes dépensesci-dessusdevantêtre faite, en tous cas, sans réduction

Entrelien.
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possible,il ne restera pour les travauxd'entretien simpleque21,000 francssur les 29,000 qui

noussont alloués, ce qui est insuffisant.

Nousavonsadressédes propositionsà l'administrationsupérieure, pour Gravelines comme

pourDunkerque, en réponseà une circulaire du 13 avril 1882, dans le but de définir les

dépensesqu'il serait nécessairede prévoirannuellementpour assurer l'entretien non seulement

des ouvragesdu port, maisdes profondeursdans le bassin Vaubanet dans le chenal. Voici

commentse résumentcespropositions:

DÉSIGNATION
"

DÉPENSES

des VALEUR. ENTRETIEN. DIVERSES TOTAUX.
etde

CATÉGORIESD'OUVRAGES. fonctionnement.

1°Ouvragesmaritimes 4.23o.000fr. 404.300 4.300fr. 405.800fr.

2° Canauxmaritimes 490.000 1.200 » » 1.200

3°Chausséesdegrandevoirie 90.000 800 6.000 6 800

4eOuvragesdechasseet dedessè- » » » « « « •>

chement 1.300.000 -H.200 700 -M.900

Partdanslesfraisgénéraux 3.100

TotalpourGravelines 428.800fr.

Ce total de 128,800francscomprenddesdragagesannuelspour une sommede 63,000francs.

L'administrationparait désireusede doter convenablementles services d'entretien ; mais

pour qu'elle puisse le faire, il faudraque chaque annéela loi de financesaccordeau ministère

des travauxpublicsles ressourcesdont il a besoindans ce but.

Descrédits de grossesréparationsou de travaux neufs ordinaires noussont allouéschaque
année. En 1881, ils ont été de 4,742 fr. 54 seulement; en 1882 ils sont de 15,235 fr- 37 ;

mais, destinésa solder le prix de la constructiond'une chaussée reliant le bassin Vaubanau

port d'échouageet à commencerla constructiond'un aqueduc,en remplacement du pont de la

Gérance,ces créditsn'ont pas contribuéà l'entretien.

Les travauxde restauration entrepris à Gravelines,en vertu de la loidu 14 décembre1875

communeaux deux ports de Gravelineset de Dunkerque,sont très-avancés.

. Le détail estimatifde l'avant-projet,dresséà la date des 26-30novembre1874, compren?.it
5 chapitreset montait au total de 405,000 francs. Nous expliquonsci-dessousoù ensoutles

travauxde chaque chapitre.

CHAPITRE1er.-+-Réparation des digues du chenal. — Ce travail correspondantà la rive

gaucheet exécutéà frais communs avec les Domainesest terminé. 11a coûté, en totalité,

81,769fr. 98, dont 15,500fr. à la chargedes Domaines.La dépenseimputablesur les travaux

de restaurationest par suite de 66,269 fr. 98, inférieure de 3,730 fr. 02 à l'estimationde

l'avant-projet.

Travaux
derestauration.

(Loidu
14décembre1875
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CMAPITRE2. — Reconstruction du quai en bois du Fort-Philippe. — Travail terminé et

soldé. Lesdépenses,évaluéesà 36,000 francs, se sont élevéesen fait à 31,715fr. 73 ; en sorte

que le chapitreprésenteun disponiblede4,284 fr. 27 à reporter sur d'autres travaux.

CHAPITRE3. — Réparations aux portes tournantes, à Vavant-radier et aux talus du

goulet de l'écluse de chasses. — Nous exécutonscetteannée les réparationsaux portes tour-

nantes ; l'avant-radier et les talus ont subi de petites réparationsquiparaissentsuffisantes.

CHAPITRE4-—Quais duporl d'échouage.— Ce travailest terminéet a coûté 177,184fr. 08.

Il avaitété estimé 185,000francs et a laisséun disponiblede 7,415fr. 92.

CHAPITRE5. — Divers. — Cechapitre comprenaienttrois articles qui étaient :

L'aménagementdes talus et quais de navigationintérieure ;

Une indemnitéà payer à un sieur Demolpour prise de possessiond'un terrain loué;

La restaurationdes avant-radiersdu canal de la Gérance.

Tousces articles sontliquidés : le premier avec un excédantde dépensesde 1,000; le second

avecun excédantde dépensesde 3,000 francs; le troisième avec une économie de 500 fr.

L'ensemble du chapitre a donc conduità un excédantde dépensesde 3,500 francs largement

couvertpar les économiesréaliséessur d'autres chapitres.

Commeun le voit, le programmede la loi du 14 décembre1875 pour travaux de restaura-

tion n'avait pas prévu de dragages dans le port de Gravelines. Il était cependantcertain que

là commeà Dunkerqueil serait nécessaire d'en entreprendre, et qu'à Gravelinescommeà

Dunkerqueces travaux présentaient le caractère de travaux de restauration.

La nécessitédes dragages est devenueassezgrande pour que leconimercemarif.imedeGrave-

linesélève desplaintesjustifiéescontre l'envasementdu port. Nous avons préparé un projet

comportant la restitutiondes anciensfondsdans le bassin Vauban,dans le port d'échouageet

dansle chenalmoyennantle dragage de 230,000 mètres cubes de vase et une "-dépensede

360,000 francs.Nous avons en outre proposéde rattacher ce projet à la loi du 14Décembre

1875.

L'administrationnous a renvoyé notre projet, pour études complémentaires,en exprimant

que lesdits dragages ne paraissaientpas avoir un caractère d'urgence. Ce n'est ni notre avis,

ni celuides intéressés. Nousrenverrons prochainement nos anciennes propositions,que les

nouvellesétudesdemandéesne modifierontpas, attendu que les questions poséespar l'admi-

nistration supérieure et les solutionsqu'elle a signalées à notre attention avaient déjà été

examinéeset jugées moins satisfaisantesque cellesque nous avons proposées. Il est désirable

quecette fois le travail de dragages soit autorisé ; sanscela le port de Gravelines ne pourrait

plusrecevoirde navires porteurs de bois du Nord et serait pour ainsi dire fermé à la

navigation.

Des travaux d'améliorationde diversesnatures ont été décidésà Gravelinespar les décrets

du 5 juin 1861,du 16 septembre1867, du 18janvier 1871, enfinpar la loi du lijuillet 1875.

Une successionde décisionsministériellesa ajoutéaux programmes de ces diversdécrets ou

loi, en sorte que leur exécutionn'est pas encore complète:

63

iTravaux
'd'amélioration.
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Le premierdécret comprenaitessentiellement:

L'exécutionde la coupure79 bis et du pont correspondant, estimés40,870 lr. 69 ;

La construction de l'écluse 63 bis à la suite de la chute de l'écluse Vauban. estimée

259,129 fr. 31 ;

Des travaux à exécuter par le Géniemilitairepour 170,000 francs.

Lesévaluationsmontaient doncensembleà 470,000 francs.

Les dépensesse sont élevées,à la suite de rectifications successives,à la somme totale de

992,321 fr. 85.

La coupure79 bis et sonpont ont coûté 54,675 fr. 44-

L'écluse63bis, y compris l'exhaussementde son pontet le prolongementde ses avant-radiers

approuvésen 1881 et .quenousachevonscette année, aura coûté 723,944 fr. 50.

Les travaux exécutéspar le Génie militaire ont coûté 174,701fr. 91.

Enfindiversesdécisions,de 1869 à 1870, ont ajoutéaux prévisionsune dépensede39,000 fr.

composéede :

10,000 fr. pour la réparation des avariesde l'hiver 1868-1869;

9,000 fr. pour la réparation du vieux quai en bois ;

10,000 fr. pour la réparation des avaries de l'hiver 1869-1870;

10,000 fr. pour travaux d'urgence occasionnéspar l'état de siège à la fin de 1870.

Noustermineronscette année les travaux du décret de 1861, sur lesquelsil restait à dépen-

ser au commencementde 1882 :

6.300 fr. pour le relèvementdu pont del'écluse63 bis, jusqu'à 3m70 au-dessus du niveau

de navigation;

26,891 fr. 90 pour achèvementdu prolongementdes avant-radiersde la même écluse.

Le 2medécret comprenait;

La construction d'une digue insubmersible et d'une jetée en charpente à l'Est du chenal,

estimée344,000 fr.

La constructiond'une digue insubmersibleet d'une jetée en charpente à l'Ouest du chenal,

estimée256,000 fr. ;

Divers travaux de moindre importance (passerelle de halage sur le goulet de l'écluse de

chasse ; déplacementdes chantiersde construction ; quais du bassin Vauban; estacaded'appa-

reillage ; magasins,etc.) estimésensemble188,000fr.

Les évaluationsdu décret montaientensembleau total de 788,000 fr.

Les dépensess'élèveront en fait à 1,508,564 fr. 58.

La digue de l'Est a coûté483,000 fr.

La digue de l'Ouest, que nousachèveronscette année, aura coûté630,509 fr, 29, y compris
les dépensesde la digue de l'Est autrefois imputéessur cellesde l'Ouest ;

Lesdivers travaux énumérésci-dessusont coûté 260,055 fr. 29 ;

Dérreîdu
5Juin 1861.

Décretdu
16Septembrel86T
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Enfin,il a été dépenué,en dehorsdes prévisions,135,000fr. dont20,000pour acquisitionet

installationde matérielet 115,000fr. pourdépenses diverseset de personnel.

La diguede l'Ouest et la jetée en charpentequi la prolonge, commencéesen 1880, seront

terminées celle année. .Les travaux ont été très contrariéspar les mauvaistempset la grosse

mer, qui ont déterminédesavaries sérieusesaujourd'huiréparées.Lesdépensesfaites en 1882

pourcet ouvrages'élèverontà 245,06i fr. 23.

Le 3medécret comprenait seulement la réédification de l'écluseVaubanet les travaux

accessoiresestimésensembleà la somméde 847,000francs.

Les travaux de ce décret,aujourd'hui terminéset soldés,ont coûtéen tout1,-273,382fr. 68.

L'écluseVaubanet ses accessoiresont coûté1,136,094fr. 79.

De plusdes décisionsde 1877à 1879ont rattaché au décretde 1871desdépensess'élevant

au total de 137,287fr. 89, forméespar :

7,500 fr. pour réparationsd'avariessurvenuesaux diguesdu chenal;

35,000 fr. pour prolongementdes avant-radiersdel'écluseVauban, affouilléspar les tirages

de l'Aa ;

94,787 fr. 89 pour reconstructiondu quai enpierresdu port d'échouage;

Enfin, la loi du 14juillet 1875, relative à l'améliorationde la navigationdel'Aa,comprenait

pour Graveïïnesdeux catégoriesdetravaux :

La création d'un écoulementdirect à la mer pour le Grand-Drack, travail estimé199,000

francs;

La créationd'un écoulementdirect à la mer par le Schelfvliet,travailestimé236,000francs.

Les projets définitifsde ces deux ouvragesontété approuvéspour le premier,le 2 septembre

1881, pour le second,le 26 octobre1881. Ils sont adjugés et leur exécutionsera très avancée

sinon terminéecette année. Lesestimationsde l'avant-projetde la loi du 14juillet 1875ont dû

être trèsnotablementaugmentées; elles s'élèventà :

285,000fr. pour les travaux du Grand-Drack;

367,654fr. 81 pour les travaux du Schelfvliet.

Nouspensonsqu'elles ne seront pas dépassées.

Les travauxdont nouspar'ons ne contribuerontpas à l'améliorationdu port de Gravelines

et ont plutôtpour objet l'amélioration du dessèchementde la lr6sectiondes waeteringuesdu

Nord et des waeteringuesdu Pas-de-Calais,en mêmetempsque l'améliorationde la navigation

de l'Aa.

L'exploitationdu port de Gravelinesa donné lieu, pour l'année 1881, aux constatations

suivantes:

Décretdu
18Janvier1871.

Loidu14Juillet
1875.

Renseignements
statistiques.
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D7-oilsde douane. — L'administration des douanesa effectué en 1881 lesperceptionsrésu-

mées ci-dessouspour Gravelines :

Droits de douane. — Entrées (pas de sorties) 18.780 fr. 00

Droits de navigation 17-647fr. 00

Droits sur les sels 2.681 fr. 00

Droitsdestatistique 9.093 fr. 00

Droits accessoires 355 fr. 00

Total 48.556 fr. 00

Mouvement général. — Le mouvement du commerce maritime a donné les chiffres

suivants :

Entrées 255 navires, jaugeant 37.026 tonnes el portant 39.030 tonnes.

Sorties 257 id id. 36.768 id , 788 id.

Totaux 512 id id. 73.794 id 39.818 tonnes.

Pavillons français et étrangers. — Dans ces totaux, le pavillon français figure pour un

nombre de navires, entrés et sortis, de 354; un tonnage de jauge, entrées et sorties réunies, de

42.677 tonneaux; un tonnage de marchandises,entrées et sorties réunies, de20.178 tonneaux.

Les pavillons étrangers représentent, par suite, entrées et sorties réunies : 158 navires,

31.116 tonneaux de jauge et 19.640 tonnes de marchandises.

Le commercesous pavillon français figure donc, dans la fréquentationdu port de Gravelines,

pour :

69 °/odu nombre total des bâtiments entrés et sortis :

58 °/0du tonnage de jauge à l'entrée et à la sortie ;

50 % du tonnage de marchandises à l'entrée et à la sortie.

Tonnages moyens. — Les navires français sont toujours d'un tonnage moyen très faible,
seulement 120 tonneaux. Le tonnage moyen des navires étrangers est de 197 tonneaux. Enfin

le tonnage moyen de l'ensemble des navires qui fréquentent le port est de 144 tonneaux.

Cependant le port, s'il était entretenu commeprofondeur, pourrait recevoirdes navires de

500 tonneaux.

Relâches. — Le nombre des navires entrés en relâche à Gravelines, en 1881, a été de 4.
Ils jaugeaient ensemble210 tonneaux.

Pèche de la morue. — La pêchede la morue a employé, pendant l'année 1881, 8 navires ;
Leur tonnage de jauge était en total de 911 tonneaux;



PORTSMARITIMES. 485

Leurséquipagescomptaient,_entout, 134 hommes;

Leursproduitsont été de 3.859 quintaux,représentantune valeurde 234.260 francs.

Pêche côtière. — La pêche côtièrea été faite en 1881par 94 navires,ayant un tonnagede

jauge total de 2.350 tonneaux,

Deséquipagesquicomptaienten tout 752 hommes.

Elle a produit25.650quintaux.

Valantensemble730.000 francs.

Constructions navales. — Le nombredes naviresconstruitsdans le porl de Graveliueset

lancés en 1881a été de 8. Ils jaugeaientensemble206 tonneaux.

Naufrages et èchouements. — Lenombredes naviresnaufragésou échouésen 1881a été

detrois. Ils jaugeaient ensemble393 tonneaux.Il n'y a paseu de perle d'hommes. La perte

envaleura été de 180.500francs.

Comparaison des résultats de 1880 et de 1881. — Si on compareles résultats de

l'exploitationde 1881à ceuxde 1880,on trouve :

1e Que les droitsde douaneà l'entrée ont fléchide 10.990francs,soit de36%',cettedimi-

nution est attribuée à la perte dans les premiers jours d'octobre1881 d'un vapeurfaisantle

serviceentreLondreset Gravelineset effectuantde 10 à 12 voyagespar mois;

Que le produitdes droits de navigationa diminuéde 1,603 fr., soit de 8 °/0.

Que la perception des droits de statistiquea donné une moinsvalue de 2,152fr., soit

de 19°/0-

Que les droitsaccessoiressont restéssensiblementles mêmes.

2° Quela fréquentationdu port a diminuéde 149navires,à l'entrée et à la sortie; que le

tonnagedejauge, entrées et sortiesréunies.a perdu 12,888 tonnes; maisquele tonnagede

jauge, entréeset sortiesréunies,a perdu 12,888tonnes; mais quele tonnagede marchandises,

entréeset sorties réunies,n'a été réduit que de 1,375 tonnes, soit 3°/o-

3° Que l'importancerelative du commercesous pavillonfrançais,par rapportau commerce

total a diminuéde 6 %sur lenombredes navires,de 5 % sur le tonnagede jauge,de 11 % sur

le tonnagede marchandises,entrées et sorties réunies;

4° Quele tonnagemoyende l'ensemble des bâtiments qui fréquententle port a augmenté

de 9 % ; l'augmentationa portétout entière sur les naviresfrançais;

Que le nombre de bâtiments employésà la pêche à la moruea diminuéde 62 °/0,leur

âge total de 30 %, leurs produitsde 45 % en poidset de 22 % en valeur.

6° Que le nombre des navires employésà la pêchecôtièrea'augmentéde2%; mais que

leur tonnagetotal a diminuéde 2°/oet leurs produitsde 8 °/0.
'

7° Que l'activité des chantiers de constructiona gagné 50 %sur le nombredes navires

leur lancéset 115°/0sur leur tonnage.
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La loi de classementdu 28 juillet 1879a comprisle port de Gravelinesdans les améliorations

à réaliserpour une sommede 2.500.000 fr.Nous n'avonspas encorepu soumettreà l'Adminis-

tration supérieurel'avant-projet des travaux à exécuteren vertu de cette loi. Nos très nom-

breusesoccupationsnous en ont empêché,malgréle vi!intérêt que mérite un petit port dont

la situation est réellementfâcheuse.Voicidans quelordre d'idées,tout personnel,sont dirigées
nos étudesqui, nous le répétons, n'ont pas encore été soumisesà l'Administrationet qui pour-
raient ne pas être approuvéespar elle.

Le bassin Vaubann'est pas susceptiblede rendre de bons services commerciaux.Formé en

réalité de l'espacecomprisentre deux écluses d'écoulementconstruites sur le cours de l'Aa, il

est soumisd'une manière très fâcheuseaux sujétionsdes écoulements,qui ne permettent pas

d'ymaintenirleseaux au niveau depleinemer. Il nous paraît impossiblede le soustraire à ces

inconvénients,parceque l'Aa est avant toutune rivière et que l'on n'a| pasledroit de modifier

ses conditionsd'écoulement, dans un intérêt commercial,en nuisant aux intérêts des popula-
tions riveraines d'amont.Un bassinne peut, en droit strict, être établi en lit de rivière, même

par des barrages écluses,que dans des cas exceptionnels,lorsque cela ne nuit à personne.

Ce bassin est entouré de toutes parts par des ouvrages militaires et ses terre-pleins établis

sur les placis mêmes du corps de place sont soumisà toute la rigueur des servitudes. Le

Ministrede la Guerre a interdit d'une manière spécialede construiresur ses bords, mêmeà

titre temporaire, des hangars légers, des abris quelconquesfixespour les marchandises.

La formedecebassin, quiprésente en son milieuun coudebrusque, est très désavantageuse,

parce que les quais que l'on a établis naturellementdu côté de la ville,sont précisémentsur la

rive convexele long de laquelle les envasementsse formeronttoujourstrès rapidement.

Enfinl'accessiondu bassinest rendue difficilepar l'extrême longueur du chenal qui mesure

près de 4,C00mètres entre l'écluse Vaubanet l'extrémité desjetées.

Nous ne pensonspas que l'on puisseparer à tous ces inconvénientspar des modificationsde

l'état actuel du bassin. Pour le réunir à la villed'une manière complète,il faudrait remanier

complètementla fortificationdu corps de place ; et, en admettantque le servicedu Génies'y

prêtât, il exigerait au moins que l'opéralion fût l'aile aux fraisdes Travauxpublics.D'ailleurs,
on ne parerait pas par un remaniement île la fortificationaux vices qui proviennentde la

formedu bassin, des sujétionsque les écoulementslui imposent, enfin de son éloignementde

la mer ; en sorte que l'on engagerait une grosse dépensesansbeaucoupde profit.

La seule solution que nousconcevionscomme pouvant donner satisfaction aux besoinsdu

commercelocal et à ceux des populationsqui, de St-Omerà Gravelines, réclamentle libre

usage de l'Aa amélioréconsisterait:

1° A rendre aux éclusesdu bassin Vauban, transformé en port d'échouage, leur destination

naturelle d'ouvragesd'écoulementet de garde.

2° A construire au petit fort Philippe un bassin dé dimensionsmodestes, pour remplacerle

bassinVauban.

Un bassin ainsi placé serait dans une situationexcellente. Etabli sur la [communede Grave-

lines, à une petite distancede la principale agglomérationurbaine, à toucher deux hameaux

Projetsà l'étude.
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importantsqui constituent des sections presque aussi peuplées que la ville, il se trouverait

affranchide toute servitudemilitaire, et sa distanceà la mer serait réduite des deux tiers. Il

serait d'ailleurs faciledele relier par une voieferrée à la gare actuelleet il serait en communi-

cationfacile, par l'Aa, avec lesvoiesnavigablesde l'intérieur.

Nous pensons qu'il sera possible de réaliser ce programme au moyen de l'allocation

de2,500,000 fr. inscritedans la loi du 28 juillet 1879.

Canaux, maritimes.

Les canaux qui dépendent du service maritime n'ont qu'un développementtrès faible.Ils

comprennentseulementla partie des canauxintérieursqui se trouveen contact immédiat avec

les ouvragesmaritimesdesports du Nord.

Les travaux qui intéressent ces.canaux ont été compris dans le programmede la loi de

restauration; nous avons rendu compte,à l'occasion de cette loi, de leur situation.Ils sont

actuellementterminés.

L'améliorationdu canal de Mardyck,qui est très sérieusement envasé,n'a pas été comprise

dans le programmede la loi de restauration:— Un curage à vif fond est instammentdemandé

par les industrielsriverains.Nous considéronsce travail commenécessaireet nousl'avonscom-

mencé sur une très petite échelle avec les moyens restreints dont nousdisposions.Nousne

pouvons l'entreprendre en grand qu'en même temps que les bassins de l'Est auxquelsnous

comptonsles rattacher. Le creusementde ces bassins obligeraà des dépôts importants sur la

plagede l'Est et il sera nécessairede recouvrirles remblaisd'une couche de terre végétaleou

de vase, pour que l'action duvent neles transformepasen dunes.Noustrouveronsprécisément

les terres et vasesnécessairesdans le canal de Mardyckqui, curé à vif, deviendraun véritable

canal de navigationtrès utile aux industriesriveraines.

Écoulement des eaux des Waeteringues à la mer.

Le servicemaritimeest chargéde la construction, de l'entretion et des manoeuvresdes

ouvragesde débouchéà la mer qui assurent l'écoulementdes eaux du bas pays, mais il n'a

point à s'occuperdescanauxqui amènentces eaux aux ouvrages maritimes.
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Nousnous bornerons à exposer ci-dessousla situation actuelle des écoulements et les amé-

liorationsdont elle est susceptibledans la zone commiseà nos soins.

Les eaux de dessèchementdoivent, par la nature des choses, arriver toutes à s'écouler par

les chenaux maritimes des ports de Dunkerque et de Gravelines. Là seulement on trouve la

profondeur nécessaire, et on ne saurait espérer pouvoir la créer dans des chenaux spéciauxà

l'écoulement, à cause des difficultés énormes que l'on rencontrerait à les entretenir sur une

plage de sable mobile. Une difficulté supplémentaire spéciale résulte de ce que la défense,

comptant pour la sécurité des places de Dunkerque et de. Gravelines sur l'inondation du bas-

pays, en cas de siège, ne peut pas permettre que les écoulementsse fassent par des ouvrages

indépendantsde l'enceinte et exposésà tomber avant elle aux mains de l'ennemi, qui serait

alors maître de supprimer l'inondation.

Lesouvrages de Dunkerque doivent écouler par l'Ouest, les eaux de la 2°, de la 3eet d'une

partie de la lre section ; par l'Est, les eaux de la 4e section.

Les écoulements de l'Ouest possèdent actuellementdeux débouchés à la mer : l'écluse du

fort Revers et celle du bastion 27. Cesdeux ouvrages prennent les eaux dans les fossésde

l'Ouest où elles arrivent par le canal de Mardyckqui les reçoit lui-même, pour la lrt section,

par un certain nombre de waetergands dont le plus important est le Nordgracht, pour la 2e et la

3esection, par le canal de Jonction où elles sont verséespar le canal de Bergues et le canal de

Bourbourg.

Le canal de Jonction, le canal de Mardycket les fossés de l'Ouest forment donc, entre les

ouvrages maritimes de débouchéà la mer et les éclusesdes watergands, du Jeu-de-mail et du

Pont rouge, un assez vaste réservoir où les eaux s'accumulent pendant que la mer est à une

cote élevéeet d'où elles s'écoulent quand la mer a suffisammentbaissé pour que les portes de

l'écluse du fort Revers et de celle du bastion 27 puissent être ouvertes.

Les travaux de la loi du 31 juillet 1879suppriment l'écluse du fort Revers, mais la rem-

placent par un ouvrage nouveau à créer au Nord du Phare. Le projet de cet ouvrage est en ce

momentsoumisà l'approbation de l'administration supérieure, après .des conférences mixtes

dans lesquelles tous les services intéressés ont donné leur adhésion à ses dispositions.

L'organisation des écoulementspar l'Ouest est en résumé assezsatisfaisante et, sauf pendant

les hivers exceptionnellementpluvieux, elle assure convenablement le dessèchement des sec-

tions qu'elle intéresse. Elle l'assurerait en tout temps, si le réservoir dont nous avons parlé et

qui est interposé entre les ouvrages dépendant du servicede la navigation ou du service hy-

draulique et les nôtres était notablementaugmenté.

Nous trouvonsici l'occasion d'insister sur l'importance des réservoirs établis en amont des

débouchésà la mer et de combattreune erreur trop répandue dans le public sur la manière

dont l'égouttement de terrains très bas peut raisonnablements'effectuer.

Écoulements
rar Dunkerque
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Beaucoupde personnesparaissentcroireque les seulesconditionsà réaliser pour avoir un

bon égouttementsont de créer desdébouchésà la mer de grande largeur et d'établir leurs

seuils aussibas que le permet le chenal. Il n'en est rien.

Lorsqueles terrains à dessécherne sont pas très bas, on peut trouver un certain avantage,
au prix de dépensesconsidérables, à réaliser un écoulementdirectpendant la périoded'ouver-

ture des ouvragesde débouchés.On doitalors abaisser non-seulementles seuils des ouvrages
à la mer, maisencoreles plafondsdes canaux d'amenée en les réglant, si l'on veut, suivant

la pentede superficieque prendra l'eau dans ces canaux, de manièreentout casà ceque cette

pente, lorsqu'ellese produira, ne diminuepas la sectionmouillée de ces canauxd'une façon

préjudiciableà leur débit. Il faut enoutre que-la section des canauxcroisse progressivement

depuisle point le plus éloignéjusqu'au débouche,pour qu'ils reçoivent dans de bonnescon-

ditionsles eaux qui leur arrivent sur leur parcours,.

On conçoitque cette organisationimposerait,pour le territoire qui environne Dunkerque,

un remaniement completnon-seulement des principaux canaux d'amenée,mais de tous les

waelergandsaujourd'hui assez mal disposés,parce que les opérations d'assèchementdu pays

waeteringuén'ont jamais été entreprises avec des vues d'ensemble. Elle occasionneraitdonc

des dépensesexcessives, que l'on ne sauraifpas demanderaux propriétairesintéressés.

Deplus, la pentesuperficielleà obteniren arrière desdébouchésnese réaliseque lentement,

en sorte que, l'ouverture des ouvragesmaritimesne durant au plusque pendantla moitié de

chaquemarée, souventmoins, elle ne peut se produire que sur une assezcourte longueuren

amont.

Aussi l'écoulementdirect est-il insuffisantet ne fait-il baisser les eauxen amont qu'à une

petite distance des ouvrages.

L'abaissementse produit surtout après la fermeturedesouvrages.L'écoulementcontinueen

effetpostérieurementà cette fermeturepar remplissagede la partie aval des canauxd'amenée

qui fonctionnentalors commeréservoirdes ea !xd'amont. Si ce réservoir a, près des débou-

chés, de grandes dimensionset une formeass;;z régulière pour assurer sa prompte vidangé,

sonappel sur les régionsd'amontest efficace el on écoulebeaucoupd'eau. Si le réservoirest

petit, l'assèchementest beaucoupplus lent.

Onpeut affirmerque si la mer couvraitDunkerqueet si la rive sud du canal de Jonctionet

du canal de Mardyckformaitrivage de la mer de manière à ce que l'écluse du pont rouge,

l'éclusedu Jeu de mail, celle de Nordgracht, etc., débouchassentdirectementà la mer, on

écoulerait moinsbien qu'on ne le fait dans les conditionsactuelles,parceque l'on perdrait le

bénéficedu réservoirformé par le canal de Jonction, le canal de Mardycket les fossésde

l'Ouest.

C'est cetteraison qui a conduitle servicemaritime à placer les ouvrages d'écoulementen

aval des fossésde l'enceinte.N'ayant aucune actionsur l'organisationdes canaux des waete-

ringues, aucune actionsur celle des canauxde navigation,il s'est attaché à augmenterle plus

64
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possibleles réservoirs qui pourraient être créés dans le territoire comprisdans ses attributions

et à donner à ses débouchés à la mer des dimensions capables de déterminer une prompte

vidange de ces réservoirs. C'est pour cela que nos ouvrages à la mer ont des sections doubles

el même triples de celles des ouvrages qui amènent les eaux dans nos réservoirs.

C'est pour cela que nous avons, depuis plusieurs années, signalé l'agrandissement de la ville

de Dunkerque comme intéressant vivement tout le pays waeteringué, parce que l'extension

doublerait la longueur des fossés formant réservoirs et, par l'augmentation de leur section ré-

gularisée, augmenterait leur efficacitétotale dans le rapport de 1 à 8.

L'extensionde la ville et l'accroissement des réservoirs forméspar les fosséssont les seules

améliorations que nous puissions proposer à l'assèchement du bas-pays, sans sortir, de nos

attributions.

Il y en a certainement d'autres très désirables. Il faudrait que les grands canaux eussent

leurs plafonds assez bas pour que le niveau de navigation fût au-dessous de la cote à laquelle
le mouillagedes terres devient nuisible. Il faudrait que les administrations de waeteringues

améliorassent leurs waetergands pour faciliter l'arrivée des eaux aux principaux canaux de

dessèchement. Mais ces deux catégories d'«méliorations ne peuvent pas, dans l'organisalioa ac-

tuelle du service, être étudiées ni proposéespar nous.

Ce que nous venons de dire pour les écoulementsde l'Ouest s'applique aux écoulements de

l'Est, qui intéressent seulement la quatrième section des waeteringues el ies Moëres.

Cettepariie du territoire est la plus mal favoriséepar la nature, parce qu'elle est à un ni-

veau excessivement bas ; mais c'est celle qui, ayant ses écoulements indépendants des canaux

de navigation, pourrait le plus facilement voir 5a situation améliorée.

Actuellement toutes les eaux de la région située à l'Est du canal de B,rgues arrivent dans le

territoire maritime par l'écluse à sas octogonal qui n'a que 8 mètres de largeur. De là elles se

rendaient autrefois par le canal de la Cunette à l'écluse du même nom, qui ne présentait que
10 mètres de largeur. Aujourd'hui , l'écluse de la Cunette est ruinée, mais l'écluse du

bastion 28 la remplace avec grand avantage, puisqu'elle présente 4 pertuis de 4 mètres, soit

16 mètres de débouché.

Entre l'écluse à sas octogonal et l'écluse du bastion 28, on trouve, comme réservoir d'appel,

le canal de la Cunette el les fossésde l'Est. La 4e section avait paru, en 1877, comprendre

l'efficacitédes réservoirs et, ne pouvant augmenter ses dimensions, elle avait résolu d'augmen-

ter le cube susceptible d'y être emmagasiné, en y élevant les eaux au moyen de machinesa

vapeur qu'elle a établies à Steendam, à 4 kilomètres en amont de l'écluse octogonale. La cote

de remplissage se trouvait augmentée ainsi, dans l'hypothèse d'un bon fonctionnementdes ma-

chines, d'environ 2 m. 20 et le cube emmagasiné était naturellement accru d'une manière con-

sidérable. Malheureusement des machines ne marchent pas seules et leur emploi coûte cher :

on n'en a pas tiré le parti qu'il éiait possibled'en tirer, et on n'aurait pu le faire'qu'en imposant
aux propriétairessyndiqués des sacrifices annuels spéciaux, en outre de ceux que leur avait

coûté l'établissement des machines. La crainte d'imposer des charges nouvelles, celle de faire

des épuisementsde prévoyancequi pourraient n'être pas utiles si l'hiver était sec empêcheront
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les machinesde Steendamde rendre les servicesqu'on pourraiten attendre.Le réservoirdont

on disposeactuellementest troppetit et on ne peutpratiquementcomptersurdesmachinespour
en augmenterl'efficacité.

D'un autre côté,la sortiedes eauxpar l'éclusei sas octogonalou par un siphon rejoignant
les fossésactuelsest aussi malsituéeque possible.Elle est certaieemeut commandéepar la

formeactuellede l'enceinte : maiselle est à une extrémitédu territoire et allongeainsi nota-

blementle parcoursdespointsbas au réservoir.

Ledéplacementdes frontsde l'Est jusqu'auxenvironsde la Tenteverte supprimeraittousles

inconvénientsdelà situationactuelleet assureraitle dessèchementde la4esection.Il triplerait
la longueurdu réservoirformépar les fossésde l'Est et, par suite, augmenteraitdansune pro-

portionénorme l'appel des eaux descrues. Il permettrait au réservoir de recevoir ces eaux

nonplus par un seul pointsituéà l'extrémitéNord-Ouestde la section,maispar quatrepoints.
au moinsrépartis sur une longueurde 2 kilomètresenviron.Il y aurait certainementquelques

améliorationsà apporterau réseauintérieurde la 4esection,pour qu'elle puisse profiterdes

facilitésde dessèchementqu'offriraitun vastefosséorganisérégulièrementen vue d'un écoule-

mentdirect ; maiselles seraientpeu onéreuseset procureraientl'écoulementdeseauxsansdé-

pensesannuellesd'épuisement.

Nous croyonsdonc que la solution de toutes les questions se trouveradans le déplace-

ment de l'enceinte actuelle de Dunkerque. On ne trouvera ailleurs que des solutions

imparfaites.

Gravelinesest, commeDunkerque,un point obligé d'écoulementpour les eauxdeswaete-

ringues,parce quela placecommandeune zoned'inondationet parce que l'on trouve sur ce

pointun chenalentretenujusqu'à la mer. Lesouvragesdu port assurent l'écoulementdes eaux

de la lre sectiondes waeteringuesdu Nord, d'une partie deswaeteringuesdu Pas-deCalais et

de l'Aa.

Nousavonsdit que l'écoulementdes eauxde l'Aasupprimait le bassinVauban ou dumoins

lui imposaitdes sujétionsparticulièrementgravespendantl'hiver. En fait c'estpar les écluses

decebassinque se fontnormalementles tirages et, lesréparationsd'avariesgravesoccasionnées

par les courantsà cesouvragesétant aujourd'huiterminées,ils reprendrontleur rôle de débou-

chéà la mer l'hiver prochain.

La Ie sectionamèneses eaux à Gravelinespar un canal spécialqui débouchedans les fossés

de la place. Unprojetd'utilisationdes avant-fosséspourassurer au Schelfvlietun débouchéà

la mer indépendantde l'Aa et du bassinVaubanest en coursd'exécutioncetteannée. Nous en

avonsrenducompteen parlant des travauxde la loi du 14juillet 1875à Gravelines.

Malheureusement,le tracé pour les avant-fossésesttrès peu favorableà l'écoulement.La 1^

sectionétudie, croyons-nous,une rectificationdu Schelfvlietqui amènera ses eaux dans les

fossés à mi-distanceà peu près entre l'écluseactuelledu Schelfvlietet le nouvelouvragede

débouchéà la mer. Il est très désirableque ce projet soit promptementmis à exécution.Il

Écoulements
parGravelines



492 TROISIÈMEPARTIE.— CHAPITREII.

doublera le nombredespoints de déversementdes eaux dans l'avant-fosséet établira l'un d'eux

en aval des principauxcoudesqui nuisent à l'écoulementdans le canal en cours d'exécution.

Nousexécutonssur la rivé gauche, à l'Ouest, un travail analogue à celui du Schelfvlietpour
le Grand-Drack.Les travauxsont poussésavec activité et nous espéronspouvoir les mettre en

serviceau commencementde 1883.

Voeux émis par le Conseil général dans ses sessions d'Août, 1881 et d'Avril 1882.

Le Conseilgénéral du départementdu Nord a émis, dans ses sessionsd'août 1881 et d'avril

1882, une série de voeuxrelatifs aux ports de Dunkerque et de Gravelines.Nousles reprodui-

sons ci-dessous,en indiquant pour chacun d'eux la suite qui a pu lui être donnée.

1° Voeupour que M. le Préfet du Nord nomme une Commissionchargée de lui faire un

rapport qui serait soumisà l'assembléedépartementaleà la session d'avril, sur la question sou-

levée par le rapport de M. l'Ingénieur en chef des ports du Nord au sujet du service des

waeteringueset de l'écoulement de leurs eaux à la mer.

Des difficultés momentanéestenant à la nécessité de reconstituer les administrations de

section oni empêché, jusqu'à ce jour, les Commissionsde faire le rapport demandé.

2° Voeupour quele fondd'entretien soit porlé au chiffrefixépar le rapport de M. l'Ingénieur

en chef, ce chiffre ne paraissantque rigoureusementsuffisant.

Il n'a malheureusement pas été possibleà l'administration de faire à ce voeu l'accueil qu'il
aurait mérité. Nous avons expliqué, au commencementde ce rapport, quels étaient les besoins

et combienils étaient insuffisammentsatisfaits.Nous avonsdit que l'administrationse préoccu-

pait de cellequestionet avait demandé à sonsujet des études spéciales,qui lui ont été fournies.

Pour qu'elle puisseaugmenter sérieusementles créditsd'entretien, il faut d'abord que la loi de

financeslui en donne les moyens, et jusqu'à présent il n'en a pas été ainsi ;

8° Voeupour que M. le Préfet presse la Chambrede commercede Dunkerque de se mettre

en mesurede présenter le plus tôt possibleles projets d'outillagedu port et d'exécuter immédia-

tement les parties de cet outillage qui peuventêtre faites de suite.

Voeuxrelatifsà
Dunkerque.
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Ce voeua été renouvelédans la sessiond'avril 1882,en ces termes :

« Le Conseil général renouvellele voeuque les parties du port de Dunkerque en état de

> recevoirun commencementd'outillageen soient pourvuesimmédiatement.»

Il s'adresseen fait à nouspource,qui concernela préparationdes projetsquela Chambrede

commercenousa chargéde rédiger. Malgrénos très nombreusesoccupations,nous comptons

que les dispositionset les types de tout l'ensemblede l'outillagedu port serontarrêtéspar nous,

pourêtre soumisà l'examende la Chambrede commercedansle courantd'août.

Quantà l'exécution,elle estévidemmentsubordonnéeà l'agrémentdesministresducommerce

et des travaux publics.L'administrationdes travauxpublicss'est déjà montrée, dansdiverses

circonstances,-favorableà l'initiative des Chambresde commerce; mais les dispositionsdu

ministèredu commercene sont pasparfaitementconnues.

En touscas, pour que l'on arrive à l'exécution, nous croyonsnécessaireque la Chambrede

commercesoit au préalable déclaréeconcessionnairede l'ensembledel'outillage. Les diverses

installationsà prévoirne sontpas rémunératrices au mêmedegré, et la Chambrene pourrait

probablementpas accepterd'être concessionnaireuniquementde ce qui est mauvais.

Une fois la question de principetranchée par l'administrationsupérieure, on commencera

évidemmentpar outiller, au fur et à mesuredes ressources, les partiesdu port qui sont livrées

au commerce;

4° Voeupour que M. l'Ingénieuren chefsoit invitéà produireleplus tôt possiblesesprojets

sur la nouvelleentrée du port.

Cevoeua été renouveléen ces termes dans la sessiond'avril dernier :

« L'améliorationproduiteau port de Dunkerquepar les dragagesextérieursmet dejour en

» jour en plus complèteévidencel'insuffisancede l'entrée actuelledu port.

» Il est urgent de prévoir la création d'une entrée nouvellepour le jour où les nouveaux

» bassinsde Freycinetseront mis en service.

» Le Conseila déjà expriméle voeuque les Ingénieurssoientinvitésà produireleurs projets
sur les nouveauxouvrages.

» 11renouvelle,ce voeu. »

Nouspensons,commel'exprimele voeuci-dessus,qu'ily a urgenceà proposerà l'administra-

tion un projetpour la création d'une nouvelle entrée pour le port de Dunkerque.Le chenal

actuelprésenteune largeur de 70 mètres sur près de 900 mètresde longentre des jetées en

bois. Il n'offreune profondeur suffisanteque sur une partie de.sa largeur, en sorte que siu n

navirede 80 mètres faisaitune forte embardée dans le chenal, il toucherait de l'avant et de

l'arrière et boucherait le port, à moins qu'on ne réussisse à le renflouer. C'est là un

danger sérieux,dont nousavonsparlédéjà dansnosrapportsannuelsà M. le Préfet du Nordet

qui devientplusgraveà mesure que l'améliorationdelà passe extérieurepermet l'entrée de

navires tirant plusd'eau, par suite plus longs.
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Nous espérons pouvoir mettre l'administration à même de se prononcer sur cette grave

question avant la fin de la présente année. Nousn'avons pu le faire jusqu'à ce jour, à cause,

des charges exceptionnelles de travail que nous subissons.Maisnous avons signalé le danger

dans chacunde nos comptesd'inspectiondepuisplusieurs années.

5° Voeupour que M. l'Ingénieur en chef soit invité à rechercher les moyensd'empêcher les

vasesprovenant des dragages de nuire,à la stationbalnéaire.

Les dragages extérieurs sur la passe se fontau moyende pompages, qui versentdans les

puits des dragues un mélange d'eau, de sable et de vase. Le sable seul reste dans les puits,

l'eau et la vase en suspension, qui ne se décantepas , retournent à la mer et, tombant dans le

courant de flot, sont emportésà l'Est. Il n'existe pas de moyens pour combattre les envase-

ments qui en résultent. Lemal résulte du très long tempspendant lequel les chassesont consti

tué sur la plage, à l'Ouest des jetées, des dépôtsde sable très vaseux. Ce sont cesdépôts que

les dragages attaquentactuellementet dont la suppressiona remarquablementamélioréla passe.

Hâtons-nousd'aj-oulerque le mal est essentiellementtemporaire. La vase emportéedans l'Est,

ne se déposedevant la station balnéaire que par beau temps. Dès que la mer devient un peu

forte, la vase est reprise et continue sa marche dans l'Est, en dégageant la plage des

bains. On a parfaitement constaté le fait que nous exposons; et, aujourd'hui, la plage n'est

pas vaseuse, parce que les travaux du bafsin de Freycinet, en diminuant les chasses, ont

diminué la quantité de vase envoyéeà la mer et parce que les dernières tempêtesont nettoyé

l'estran de l'Est.

6° Voeupour que les études concernant l'agrandissementde la ville soient entreprisesimmé-

diatementet de concert entre le servicemilitaire et le servicemaritime, de manière à ce que le

programmedes travaux du port puisseêtre exécuté dans la limite déterminée de dix années et

n'éprouve, du chefde la question d'agrandissement, aucunrelard.

Le service du Géniea reçu l'instruction de procéder à une élude sommaire du déplace-

ment de l'enceinte, d'accord avec nous. Il va commencercette étude retardée par la néces-

sité de lever un plan exact des environsde Dunkerque. Dès qu'elle aura été soumiseà un pre-

mier examen des conseilssupérieursdu Génie, elle servira de base à des conférencesentre

les servicescivils et les services militaires.

7° Voeupourque des étudessoient entreprises sans relard sur la possibitéde joindre le port ,
de Dunkerqueau grand canal du Nord sur Paris et à celui de l'Escaut à la Sambre.

Cevoeuest très intéressant pour le port de Dunkerque, surtout en ce qui concerneune com-

municationfacile de ce port avec le canal de l'Escaut à la Sambre,par suite avec tout l'Est. Sa

réalisationremédierait seule à l'infériorité des canauxqui desserventactuellementle commerce

maritimeet qui ne prennent au départ de Dunkerque que 16 °/0des importations. Nousavons

signalédans nos renseignementsstatistiquescette circonstancedéfavorable, que l'amélioration

de la navigationentre Dunkerque et la Meusecorrigera seule.
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Lesétudesdemandéespar le voeuci-dessusne sontpasdansnos attributions.

8° Voeupour queles compagniesdes cheminsde fer du Nord fit de.TEstsoient invitéesà

mettre leurs tarifs en rapportavecceuxqui résulteraientde l'emprunt desvoiesbelgeset alle-

mandes, sur tous les points où il y a un avantage; et, en casde refus, que le gouvernement

autorisel'empruntdu territoireétranger, par interprétationde la loide 1791.

La question de l'abaissement des tarifs pour les matières qui entrent en JFrancepar

Dunkerqueest une questionvitalepour le port de Dunkerque.Les gouvernementsbelge et

allemandont fait, pour les matièresde transitentrant par le port d'Anvers,ce que le voeuci-

dessus demandepour notre port; et la lutte de Dunkerqueavec Anvers ne sera possibleque

le jour où les fraisde transport à la sortie du port français vers l'intérieur seront au plus

égauxà ceux que la marchandisepaie à la sortiedu port belge.

Malheureusementdes négociationsavecdeux compagnies,pour desabaissementsde tarif,

sont toujours longues.

Il estprobablequelaréalisationduvoeun° 7 aideraitbeaucoupà celleduvoeun° 8. L'existence

d'uncanalbienorganiséde Dunkerquevers l'Est amèneranécessairementun abaissementdes

tarifsdescheminsde fer dans les mêmesdirections.

9° Le nombredes officierset maîtresde port à Dunkerqueétant insuffisantpourassurerune

bonne el prompte exécutiondes manoeuvresquotidiennesdans le port et dans les bassins,

le Conseilgénéral exprimele voeuqu'un ou deux lieutenantsde port et cinq ousix maîtres

soientadjointsau personnelactuellementen fonction.

Au momentoù ce voeua été formulé,c'est-à-direen avril1882, le service de policedu port
était complètementdésorganisé,il manquait deux lieutenants et six maîtrespourporter au

completles cadres fixéspar une décisionministériellede 1879.

Aujourd'hui,notrepersonnela été complétéet le voeudu Conseilgénéral a reçu une entière

satisfaction.

10° Voeupour quele cheminde fer du Nord remplace par un tabliermétalliquele passage

voûtéétabli pardessusle quai Nord ducanalde la Jonction,pourl'entrée engare.

Letravailréclaméaurait pourbut d'améliorerles communicationsentre Dunkerqueet St-Pol,

en mêmetempsqu'il rendrait possible l'établissementd'un tramway reliant les deux com-

munes:

La compagnie,consultéeau sujet de la réalisationde cevoeu,a déclaréne pasavoird'objec-

tionessentielleà lui opposer, malgréla gêne momentanéequi en résulteraitpour son exploi-

tation. Maiselle a exprimél'avis que, sonpont sur le canalde Jonction et ses rives ayant élé

régulièrementapprouvédansses conditionsactuellesaprèsenquêteset conférences,elle n'avait

pas à supporterles dépensesd'une modificationquine lui profite pas.

La questionfinancièreest tout entièreà régler. On ne peut pas sedissimulerque l'on serait

sans droit pourobligerla compagniedu Nordà modifierà ses frais un ouvrage régulièrement

établi, en vue d'intérêts dont la naissance est postérieurede plusde vingtans à la date de
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constructionde l'ouvrage. Ce n'est donc qu'à litre de concoursbienveillant que l'on peut solli-

citer d'elle qu'elle contribue aux dépenses.De même la modificationdemandéeentraînera des

dépenses de rectification d'alignement et de remaniement de chausséesde grande voirie, que
l'État ne prendra certainement pas entièrement à sa charge.

Nous avonsdemandéà la compagniede nousindiquer le montant de la dépensequ'elle aurait

à faire et les dispositions qu'elle proposerait pour le passage à poutre métallique. Nouslui

avonsausssi demandé dans quelle mesureelle pourrait consentirà coutribuerdans les dépenses
à titre gracieux, en nous référant au précédentrelatif à la constructiondu pont Thiers.

Lorsque nous aurons sa réponse, nous pourrons dresser le projet des travaux de voirie

qu'entraînera l'élargissement du passage et demander à l'administration quelle part elle con-

sentira à mettre à la charge de l'État dans la dépensede ce projet.

En tous ces, c'est certainement aux communesde Sl-Polet de Dunkerquequ'il doit incomber

de payer la majeure partie des dépenses, et c'est seulement en acceptant de le faire qu'elles
établirontla convenanced'entreprendre lestravaux réclamés par le voeuque nous examinons.

Nous avons proposé à M. le Préfet du Nord de consulter les Conseilsmunicipauxde Dun-

kerque et de Saint-Pol sur le principe même de l'opération. C'est seulementd'après la réponse

que feront ces assembléesque l'on pourra savoir si le voeun° 10 est susceptible d'une suite et

procéder à une instruction complète a son sujet.

11° Le personneldes bureaux des ponts et chausséesdans les servicesdu port de Dunkerque

est insuffisant.Le Conseilgénéral inviteM. le Préfet à se concerter avec M. l'Ingénieur en chef

desports du Nord pour obtenir de M. le minisire des travaux publics le nombre d'employés
nécessaire à la prompteexécutiondes travaux en cours et prévus.

L'importancedes travaux que l'on entreprend actuellement sur tout le territoire françaiscrée

à l'administrationde très grandes difficultéspour recruter le personneldont auraient besoin les

très nombreux services récemment organisés.

Elle est disposéeà accueillir les propositions des chefs des services spéciaux qui ont plus

particulièrementà souffrir du manque de personnel ; mais elle attend ces propositions,en

laissant aux ingénieurs en chefle soin de trouver les candidats à lui présenter.

Le service maritime, à cause des études très nombreuses et très variées qu'il a à entre-

prendre est très gêné, surtout par le manque de dessinateurs dignes de ce nom.Nous en cher-

chons de tous côtés. Malheureusement,nous ne trouvons guère que des candidats ayantplus de

prétentionsque de valeur réelle et peu propres à nous rendre des services. Nous continuons

nos recherches, assuré que l'administration acceptera nos propositions, quand nous pourrons
lui en faire.

12° Voeupour que le dragage de la Cunette, commencé l'an dernier aux frais de l'Étal, soit

immédiatementrepris et continué rapidement jusqu'à complèteexécution.

Des travaux de rétablissement des talus de la Cuuette et de dragage de son fond pnt été

exécutésl'an dernier et terminés dans le courant d'octobre pour tout ce qu'il était possibe de

faire à sec.
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Pour les continuer, il fallait employerune drague, et nous avionsréussi à nous en procurer
une au commencementde décembre.Seulement, commeles travauxde dragage,en nécessitant
la tenue des eaux dans la Cunette, auraient empêchéles tirages d'hiver, nousavonscru devoir
faireprendre l'avis de la 4esectionsur l'opportunitéd'un ajournement.

Cetavis demandéle 8 décembre,par l'intermédiairede l'ingénieur du service hydraulique,
ne nous est parvenu que le 13janvier. Le propriétaire de la drague n'avait pu attendre une

réponsequi ne venait pas et avait envoyéson matérielhors de Dunkerque; d'ailleurs la 4esec
tion avait conclu à l'ajournement.

Il a été assez difficilede retrouver un matériel approprié. Nous étions parvenuà l'avoir au

commencementde juillet, quand un tirage, domandé par la 4esection, lui a occasionnédes

avariesqui exigeront au moins 15 jours de réparations. C'est seulement au commencement

d'août que les travaux pourront être repris.

Ils ont d'ailleurs une faible importance. Il s'agit de draguer environ14,000 mètres cubes,
dont la majeurepartie provientde ce que les travaux exécutésen 1881, ont élargi le cana! de

la Cunetteau-delà de ses anciennesdimensions. Le moisd'août et le moisde septembresuffi-

ront pour terminer le travail, qui donnera d'ailleurs à la 4e sectionune satisfactionpurement

platonique, car 14,000 mètres forment un cube insignifiant par rapport au cube du réservoir

comprisentre le barrage de Steendam et l'éclusedu bastion28.

13° Voeupour que le fond d'entretien soit porté au chiffrefixépar M. l'Ingénieur en chef.

Ceque nous avonsdit au sujet du voeun°2 s'applique au voeun° 13. L'administration,tenue

par les exigencesdu budget, n'a pas pu doter suffisammentl'entretien du port de Gravelineset

ne le pourra que le jour où la loi de financeslui en aura donnéles moyens. /

14° Voeupour que la jonction de la gare au port, par la continuationdes rails du cheminde

fer du Nord, soit exécutéed'urgence.

Ce voeua été renouvelé, pendant la session d'avril, en ces termes:

a Le Conseilgénéral exprime le voeuque le raccordementde la gare au port de Gravelines

» soit exécutéde manière à pouvoir être mis en serviceau coursde la présenteannée. »

Le délai imparti par cette dernière formuleparaît un peu court, parce que l'embranchement

demandénécessitela construction d'un pont sur un bras de l'Aa , pour conduireles rails sur

le quai.

: Toutefois,la Compagnie du Nord s'occupe sérieusement de ce travail, et on peut espérer

qu'il sera terminédans le 1" trimestre de 1883.

Rétablissementde l'embranchementnécessitaitl'acquisitiond'une certainequantitéde terrain

que la Compagniea acheté de gré à gré, pour éviter des formalités d'expropriationassez lon-

gues. Elle posesa voie entre la gare et le bras de l'Aa sur lequel ellea un pont à construire.

Quant au pont, le cuvelage desculéeset le tablier sont commandésà Hautmont. Le cuvelage

devait être livré le 1erjuillet, le pont le 1" septembre ; mais il est rare que l'industrie observe
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scrupuleusement des délais el le cuvelage n'est point encore à pied d'oeuvre. Il y sera probable-

ment prochainement et on peut être assuré qu'en 1883 l'embranchement demandé sera entière-

ment construit.

14° Voeupour que le dragage du bassin Vauban d'abord et celui du chenal et du port

d'échouage soient entrepris sans retard.

Ce voeua été renouvelé, pendant la session d'avril, en ces termes :

« Le Conseil général émet le voeuque, d'urgence, des dragages soient exécutés dans le

» bassin el le chenal du port de GraveliDes. »

Un projet de dragage comportant l'enlèvement de 230,000 mètres cubes de vase, qui encom-

brent le bassin Vauban, le port d'échouage et le chenal, a été présenté à l'examen de l'admi-

nistration supérieure le 20 avril 1882. Son exécution est certainement très urgente, ainsi que
M. le Préfet du Nord a pu le constater au commencementde mai.

Le projet comportait la mise en dépôt des vases sur les parties supérieures de la plage de

l'Ouest de Gravelines, à l'abri d'une digue de défense. L'administration, pensant que les dra-

gages ne présentaient pas grande urgence, nous a renvoyé le dossier pour nouvelle étude et

examen delà possibilité du transport des vases à la mer. Nous renverrons nos propositions

anciennes sans modifications, parce que nous voyons des inconvénients graves à porter des

vases à la mer toutes les fois que l'on peut faire autrement.

Quoi qu'il en soit, on ne peut plus espérer actuellement, vu l'arrivée de la période de vacances

du Conseilgénéral des ponts et chaussées que les dragages puissent être commencéscelte année.

15° Voeupour que le pont de l'éclus 63 bis soit rendu mobile.

Le but de cette modificationdu pont en question était de permettre le passage des grandes

bélandres par l'écluse 63 bis. La distance libre de 3m70entre le niveau de navigation et le des-

sous des poutres du pont, prescrite par lesnouveaux règlements sur la navigation, n'existait pas

sous le pont de l'écluse.

Nous avons proposé d'exhausser le pont de manière à donner le passage de 3m70, l'adminis-

tration a approuvé ce projet, qui est aujourd'hui exécuté.

On peut en conséquence considérer le voeun° 15 comme ayant reçu satisfaction.

16°Voeupour que, faisant profiter le port de Gravelines des dispositions bienveillantes du

décret du 15 Janvier 1878, Monsieur le Ministre des Travaux publics adopte les projets qui lui

seront soumis pour la création d'un bassin entre le petit fort Philippe et la ville de Gravelines.

Le Ministredes Travaux publics n'a pu encore se prononcer sur la valeur du projet de bassin

nouveau, parce que nous n'avons pas encore eu le temps de le lui adresser. Nous espérons que
ce projet, qui sera envoyé avant la session d'Avril 1883, pourra recevoir bon accueil. Nous

rappelons que la loi de classement du 28 Juillet 1879 a compris le port de Gravelines dans les

prévisions dressées à la suite du décret du 15 Janvier 1878 pour une somme de 2,500,000 fr,

Cette somme paraît suffisante pour permettre la construction du bassin demandé par le voeu

rappelé ci-dessus.
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17°Voeupour que l'établissementd'un quai au grand fortPhilippesoit décidé.

L'étudede ce voeusera comprisedanscelledubassinnouveaudemandépar le voeun° 16, le

quai du grand fort Philipperentrera dansl'ensembledes travaux d'organisationde l'entrée du

bassin.

Cetteétude ne pourra en conséquenceêtre présentéequ'au commencementde 1883, comme

exécutiondesprévisionsde la loide classementdu 28 juillet1879.

18°Voeupour que l'autorisationd'établir deshangars temporaires sur les quais du bassin

Vaubansoit accordéepar l'autorité militaire.

Nousn'avonspas entendudire que l'autorité militaireait modifiéses intentionsau sujet des

abristemporairesqui ont, pendantquelquesannées, été autoriséssur les terre-pleinsdu bassin

Vauban,maisqui, depuis, ont été interdits formellementpar une décisionspécialedu Ministre

de la Guerre.

19° Voeupour que le Gril de carénagesoit réédifiésans retard.

Cevoeua été renouvelépendantla sessiond'Avril1882,en ces termes:

LeConseilgénéral émet le voeuque le gril de carénage,tout-a-faithorsdeservice,soitrétabli

sansaucun retard.

Legril de carénagede Gravelinesest certainementen médiocreétat ; maisce sont les enva-

sementsqui s'y produisentqui en rendent l'emploitout-à-fait impossible.C'estun ouvragemu-

nicipalet, en principe, l'administrationn'admet pas que les grils decarénagefassentpartie des

ouvragesdesports construitset entretenus par l'État.

S'il était possiblede trouver des ressourcesqui permissentde reconstruirelegril de Grave-

linesdans une meilleuresituation, sans sacrificespour le Trésor, l'administrationse départirait

peut-êtrede la règle qu'elle suit habituellement,en tenant comptede l'exiguïté des produits

du gril actuel.Nous espéronstrouver une solutiondansce sens, avecleconcoursdelaChambre

de commercede Dunkerque. Maisnous ne sauronspas avant l'année prochaine si elle peut

réellementêtre pratiquée.

Dunkerque,le 15 Juillet 1882.

L'Ingénieur en chef du service maritime

du département du Nord,

EYRIAUD DES VERGNES.
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SERVICESPÉCIALDES VOIESNAVIGABLESDU NORDET DU PAS-DE-CALAIS.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Sur la situation et les besoins du service des voies navigables du Nord

au 1er juillet 1882.

Le service' spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais comprend dans

le dédartement du Nord :

Le canal de Bergues, d'une longueur de 8k. 091

Le canal de Bourbourg 20 929

Le canal de la Golme 38 289

Le canal de la Deûle 65 087

Le canal de Furnes 13 210

Les canaux d'Hazebrouck .. : 24 454

LaLys 71 902

Le canal de Roubaix 23 280

La Scarpe-Moyenne 6 906

La Scarpe-Inférieure 36 152

Le canal de Seclin 4 506

Le canal de la Sensée 25 044

Longueur totale 337k. 850
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Le tableau suivant fait connaître le mouvement comparatif de la navigation, en remonte

et en descente, pendant les trois dernières années. Le tonnage absolu indique la somme

des marchandises chargées sur les bateaux. Le tonnage mo}'en , qui permet une appré-

ciation plus exacte de l'utilité respective des différentes lignes , est un chiffre fictif, qui

s'obtient en multipliant le tonnage réel de chaque bateau par la distance qu'il a parcourue

et en divisant la somme de ces produits par la longueur totale du canal.

TONNAGESMOYENS. TONNAGESABSOLUS,
j

DÉSIGNATIONDES CANAUX.
" ~~""~~^ ' ~~ " ~~"*^ "^ "~~ "~

j
1879. 1880. 1881. 1879. 1880. 1881. I

CanaldeBergues..... 78.447 81.714 113.817 83.255 82.-269 118.417

CanaldeBourbourg 533.067 563.348 625.496 629.263 649.161 757.520

CanaldelaHaute-Colme 105.692 102.288 141.453 140.239 142.048 199.492

Canaldela Basse-Colme 49.058 19.415 23.304 53.494 50.234 61.496

CanaldelaBasse-Deûle 296.276 355.891 355.484 663.227 741.822 787.603

CanaldelaHaute-Deûle 4.069.4364.219.7344.221.5572.215.485;2.489.0962.544.724

Canauxd'Hazebrouck 40.645 11.137 43.404 39.203 40.895 44.809

LaLys 432.489 446.805 457.371 302.810 319033 347.047'

CanaldeRoubaix 408.697 425.640 120.941 228304 254.412 232089

Scarpe-Moyenne 4.105.1114.291.2741.339.7581.499.2001.396.6211.456.094

Searpe-Inférieure 216.269 241.204 236.057 289.413 325.229 321.919

CanaldelaSensée 984.0761.198.0911.252.9301.049.6984.302.0104.350.259

Ce tableau montre que la situation est généralement satisfaisante. Les lignes princi-

pales du réseau , la Scarpe-Moyenne , le canal de la Sensée, le canal de la Haute-Deûle,

continuent,leur mouvement de progression.

L'augmentation en 1881 n'a pas été considérable, à cause des arrêts causés par les

crues pendant les premiers mois de l'année. Mais elle a été énorme pendant le premier

semestre de 1882.

Le trafic de la Scarpe-Moyenne et du canal de la Sensée a plus que décuplé depuis

l'ouverture des chemins de fer. C'est l'effet du développement rapide que prennent les

houillières du Pas-de-Calais et les expéditions de leurs produits sur Paris. Il est grand

temps qu'on entreprenne l'ouverture d'une seconde ligne dans cette direction ; car,

ainsi qu'on le verra plus loin, on dépasse déjà, pour la Scarpe-Moyenne, la limite extrême

de sa capacité de fréquentation.

Une loi du 19 février 1880 a supprimé les droits de navigation intérieure.

Elle n'a amené jusqu'ici aucune diminution sur le prix du fret. La batellerie seule en a

Mouvement
dela

navigation.

Prixdufret.
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profité, et il n'y a pas 5 le regretter , car elle était dans une situation si peu prospère que
lé recrutement de son personnel restait un problème , au milieu de l'aisance que se

procurent facilement aujourd'hui toutes les autres classes ouvrières..

Le fret de Lens à Paris (La Villette) est aujourd'hui de 6 fr. 50 par tonne , pour une

distance de 344 kilomètres , soit 0,018 par tonne et par kilomètre.

Il descendra certainement à moins de 0 fr. 01 , lorsque le canal du Nord sera construit,

pourvu qu'on lui donne des dimensions qui rendent la traction et le croisement faciles, et

qui permettent le trématage des bateaux rapides.

Quatre systèmes de halage des bateaux fonctionnent en ce moment _nr le réseau du

Nord et du Pas-de-Calais.

1° Le halage aux longs jours, opéré par des chevaux , qui prennent les bateaux à

Dunkerque et les conduisent jusqu'à Douai sans relais.

2° Le halage par chevaux et par relais, organisé par le décret du 19 juin 1875, et qui
fonctionne sur la Scarpe-Moyenne et le canal de la Sensée.

3° Le remorquage par locomotives circulant sur des rails posés' sur les digues. Il a

été installé sur le canal d'Aire et sur le canal de la Deûle , depuis Bauvin jusqu'à Douai,

par la Société générale de halage à vapeur.

4° Le remorquage sur chaîne noyée pratiqué sur la Deûle et sur la Scarpe-Moyenne.

Le halage par chevaux sur la Scarpe-Moyenne et sur le canal de la Sensée a été réad-

jugé avec des rabais considérables correspondant à une réduction de 25 % sur les prix

payés avant le 1erjanvier 1882.

Sur les canaux d'Aire et de la Deûle, la concurrence a fait tomber les prix de traction

à 0 fr. 003 et à Ofr. 006 par tonne kilométrique, prix excessivement avantageux pour la

batellerie.

Il n'a pu être donné satisfaction , en 1882, aux voeux émis par le Conseilgénéral du

Nord , en ce qui concerne la simultanéité des chômages , l'Administration française étant

liée par une convention conclue avec la Belgique et révisée en 1868.

Avant de dénoncer cette convention et d'entamer des négociations en vue de la renou-

veler sur d'autres bases, Monsieur le Ministre desTravaux Publics a tenu à recueillir des

renseignements précis sur les conséquences de l'échelonnement des chômages pratiqué

jusqu'à ce jour. Par dépêche du 9 mai 1882, il a fait connaître que la question ne serait

pas perdue de vue.

En même temps, l'administration supérieure se préoccupe de réduire autant que possi-
ble la durée des interruptions de navigation par l'adoption de procédés et d'engins

perfectionnés (Batardeaux, dragages, Scaphandres etc) permettant d'exécuter les travaux

sans mettre les biefs à sec.

Il est doncpermis d'espérer que, dans un avenir peu éloigné, la questiondes chômages,

capitale au point de vue de l'amélioration des transports par eau, sera résolue d'une

Halage.

Chômages.
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manière conforme aux voeux du commerce et de l'industrie dont le Conseil général du

Nord s'est fait le défenseur.

La loi du 14juillet 1875 a affecté une somme de 5,900,000 fr. à l'amélioration des

voies navigables du bassin de l'Aa, de manière à porter leur mouillage à 2m 00 et à

permettre la circulation des bateaux de lm80 d'enfoncement.

Par suite de travaux complémentaires proposés par les ingénieurs et que l'administra-

tion a reconnus nécessaires, ces ressources étaient devenues insuffisantes.

Une loi du 22 mars 1880 a autorisé un supplément de dépense de 2,748,000 fr. impu-
table sur les fonds de la 3e section du budget.

Cette grande entreprise touche à sa fin.

Dans quelques mois, les bateaux allant de Paris et de Lille à Dunkerque et à Calais,

pourront prendre le maximum du tonnage.

Il ne restera plus dans cette direction qu'un seul passage difficile. C'est celui de

l'écluse des Fontinettes, sur le canal de Neuffossé.

Les travaux destinés à le faire disparaître sont en cours d'exécution. Une décision

ministérielle du 26 avril 1881 a autorisé l'adjonction aux sas actuels d'un ascenseur

hydraulique, suivant le projet présenté par M, Clark, ingénieur anglais.

La dépense s'élèvera à 1,400,000 francs.

La maison Cail et Cie est chargée de la construction de la partie métallique.

Le projet définitif des terrrassements et maçonneries va être présenté.

Les bateaux montants mettent aujourd'hui 1 h. 35 eh moyenne pour traverser l'écluse.

L'ascenseur leur permettra de franchir la chute en 15 minutes, y compris le temps des

manoeuvres d'entrée et de sortie.

Une loi du 5 août 1879 a approuvé le programme présenté par le Gouvernement pour
l'extension des voies navigables de la France et l'amélioration des lignes déjà existantes.

Cette grande entreprise est évaluée à 850 millions. Le jour où elle sera achevée et où

les bateaux de lm 80 d'immersion, pourront aller, sans rompre charge, de Dunkerque à

Marseille, Bordeaux, Nantes et le Havre, il s'opérera, dans les transports économiques

à grande distance, une révolution presqu'aussi féconde que celle qui a été produite par
la construction des chemins de fer.

Le programme comprend la construction, dans la région du Nord, d'un canal de

jonction de l'Oise à l'Aisne, d'un canal de jonction de la Meuse à l'Escaut, d'un grand
canal du Nord vers Paris, d'un embranchement du canal de Roubaix sur Tourcoing,
enfin d'un embranchement du canal de la Deûle vers Lens.

Ces deux dernières lignes sont seules comprises dans les attributions de l'ingénieur en

chef soussigné.

La dépense de construction du canal de Tourcoing s'élève à 900,000 fr. Par décision

du 19 avril 1882, M. le Ministre des travaux publics a accepté l'offre du Conseil muuicipal

Travaux
delaloidu

14juillet1875.

Programme
dela loidu5 août

1879.
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de Tourcoing de verser au Trésor une subvention de 300,000 francs et il a autorisé la

mise à l'enquête de l'avant-projet.

Cette enquête vient d'être terminée et elle est entièrement favorable à l'exécution des

travaux.

En ce qui concerne le canal de Lens, il a été déclaré d'utilité publique par décret du

28 mars 1881, lequel stipule que le point d'arrivée sera fixé à la route Nationale n° 25

ainsi que le Conseil général du Pas-de-Calais en avait émis le voeu. La dépense est

évaluée à 1,500,000 fr., dont le tiers sera payé par la Compagnie des mines de Liévin.

On s'occupe delà rédaction du projet définitif.

Indépedamment de la création de nouvelles lignes, la loi du 5 août 1879a prévu l'amé-

lioration des voies déjà existantes. L'exposé de la situation de chacune de ces lignes

fournira l'occation de faire connaître les perfectionnements qui vont y être apportés.

A la suite de l'enquête à laquelle a été soumis l'avant-projet du canal du Nord, l'admi-

nistration a reconnu la nécessité de donner à cette nouvelle voie navigable une largeur

de 17men plafond et de la pourvoir d'écluses jumelles.

Monsieur l'Inspecteur général Bertin, considérant comme indispensablede mettre dans

les mêmes conditions les grandes artères de navigation du Nord et du Pas-de-Calais, a

présenté un avant-projet ayant pour objet l'élàrgisssment du ht et le doublement des

écluses de la grande ligne qui forme le prolongement du canal du Nord et relie le bassin

houiller du Pas-de-Calais avec Lille et avec Dunkerque.

La dépense est évaluée à 8 millions.

L'avant-projet est actuellement soumis au Conseil général des ponts et chaussées.

Le canal de Bergues, reste dans des conditions de navigabilité et d'entretien satisfai-

santes. Son lit, naturellement entretenu par les tirages opérés à la mer pour l'écoulement

des eaux du pays, procure constamment aux bateaux un mouillage large et profond.

Lorsque la transformation de la Haute Colme en ligne de grande navigation aura été

opérée, conformément au décret déclaratif d'utilité publique du 26juillet 1881, la hauteur

des crues augmentera et il est indispensable, dans cette prévision, d'approfondir le lit

du canal de Bergues, commele provoit le programme annexé à la loi du 5 août 1879.

L'avant-projet de cette amélioration va être présen'é prochainement, de manière qu'elle

puisse être achevée en même temps qus les travaux du canal de la Colme.

Les grands travaux dont ce canal vient d'être l'objet l'ont amené de l'état le plusdéfec-

tueux qui se puisse imaginer à un état laissant peu à désirer.

Le bief supérieur a un mouillage de 2m50.Les doubles portes posées aux écluses du

Guindal permettent de le soustraire aux abaissements causés par les tirages de l'Aa. Il

en résulte de grandes facilités pour la navigation. Actuellement, les bateaux circulent

librement dans toute l'étendue du canal. Ils sont encore forcés de stationner au Guindal

lorsque le courant est trop violent sur l'Aa. Maisces arrêts n'ont qu'une courte durée et
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ils peuvent toujours s'échapper lorsque l'état de la marée oblige à suspendre les écoule-

ments à Gravelines.

Un décret du 15 avril 1879 a déclaré d'utilité publique les travaux à entreprendre pour
améliorer les communications du canal avec les bassins du port de Dunkerque. La dé-

pense est évaluée à 1,040,000 fr. Le projet définitif était sur le point d'être terminé,

lorsqu'à surgi la proposition de déplacer les fortifications de la ville. L'enceinte serait

considérablement agrandie et tous les écoulements d'eau pour le dessèchement du pays
seraient,reportés à l'extérieur, afin de ne pas couper les divers quartiers de la ville par
de larges artères qui nécessiteraient la construction d'un grand nombre de ponts et ren-

draient, quoiqu'on fasse, les communications peu commodes. Par décision du 16 janvier

1882, M. le Ministre des travaux publics a ordonné l'ouverture entre les services inté-

ressés d'une conférence dont l'initiative est laissée aux Ingénieurs du service marthne.

Ce n'est que quand cette question sera résolue que l'on pourra donner suite au projet

qui fait l'objet du décret du 15 avril 1879.

Le canal de Bourbourg est comprispour une somme de 460,000 fr. dans le programme
des travaux qui a fait l'objet delà loi du 5 août 1879. Elle doit être affectée au perreyage
des berges et à la création de rivages publics qui font aujourd'hui complètement défaut.

L'avant-projet de ces ouvrages vient d'être soumis à l'enquête d'utilité publique.

Le canal de la Haute-Colme est ouvert sur une petite section. Il avait été spécialement
créé pour assurer le dessèchement du pays, son alimentation en eaux douces et une na-

vigation locale. Il fut cependant emprunté de tout temps par la grande navigation, parce

que son mouillage n'était pas affecté, comme celui du canal de Bourbourg, par les pro-
fondes irrégularités du régime de l'Aa.

Son entretien est rendu difficilepar la nature sablonneuse et la faible inclinaison des

berges, ainsi que par les courants limoneux dont il est l'émissaire.

Sa transformation en ligne de grande navigation ayant 10mde largeur en plafond a

été décidée en principe par la loi du 5 août 1879. L'avant-projet montant à 2,450,000 fr.,
a été déclaré d'utilité publique par le décret du 26 juillet 1881 et les projets définitifssont

actuellement soumis à l'administration supérieure.

La rectification du canal dans la traversée de Bergues autorisée parle décret du6 mars

1880 sera terminée en septembre prochain.

Lorsque ces deux entreprises seront achevées, les bateaux du plus fort tonnage pour-
ront indistinctement emprunter le canal de Bourbourg ou la Haute-Colme pour se rendre

do Saint-Omer à Dunkerque. Le doublement des grandes lignes est la meilleure de toutes

les améliorations qu'on puisse apporter au réseau des voies navigables, parce qu'on affran-

chira de la sorte les transports par eau des interruptions qu'ils ont à subir pendant les

chômages.

Son état d'entretien laisse à désirer.

Tous les ponts sont en ruine.
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Ce canal sert comme le précédent au dessèchement du pays, à son alimentation en

eaux douces et à la navigation.

Cette dernière est fort restreinte, attendu que le canal de Dunkerque à Furnes qui

prolonge la ligne de Paris à la mer du Nord, forme la voie la plus rationnelle des

échanges entre la France et la Belgique, échanges peu importants d'ailleurs.

La Basse-Colme n'aura jamais vraisemblablement qu'une utilité locale et presqu'exclu-
sivement agricole.

L'amélioratinn de cette ligne était cependant comprise pour une sommé de 580,000fr.

dans le programme des travaux faisant l'objet de la loi du 5 août 1879.

Elle devait être affectée, jusqu'à concurrence de 224,000 fr., à la reconstruction des

ponts et, pour le surplus, à l'approfondissement du lit, de manière à obtenir un mouillage
de 2 mètres pour faciliter l'écoulement des eaux qui s'opère en temps de crue de la

Belgique vers la France.

L'avant-projet de cette amélioration a été présenté. Mais la décision ministérielle

du 26 novembre 1881 en a ajourné la prise en considération en invitant les ingénieurs à

présenter séparément des projets de reconstruction des ponts qui sont en trop mauvais

état pour être réparés.

C'est le cas des cinq ponts existants sur le canal et les projets qui les concernent sont

actuellement à l'étude.

Cette voie navigable, l'une des plus importantes du territoire français, laisse en ce

momentbeaucoupà désirer. Elle n'a pas été curée depuis 1860,et commeelle est alimentée

par les eaux de la Scarpe qui sont fort limoneuses en temps de crue: elle est très

envasée. Les bateaux chargés à 1 m. 80 d'enfoncement ne peuvent se croiser que

difficilement.

Un décret du 3 août 1880 a déclaré d'utilité publique le projet présenté par les

ingénieurs pour l'amélioration de cette ligne.

Les dépenses autorisées s'élèvent à 3,418,000, fr. Elles comprennent :

1° La rectification du tracé entre Haubourdin et Lille, de manière à élargir le lit dans

les parties trop rétrécies et à adoucir les coudes trop brusques.

2° Un travail analogue dans la traversée des fortifications de Lille et depuis la sortie

de cette ville jusqu'au confluent du canal de Roubaix. Le mouillage de cette section, qui
est actuellement de 1 m. 65 seulement,:-sera porté à 2 mètres.

3° Le curage général du canal.

4° La construction de perrés dé flottaison destinés à prévenir la corrosion des berges

et les envasements du lit qui en sont la conséquence.
5° L'établissement de rivages publics qui font aujourd'hui complètement défaut.

Le projet définitifd'amélioratio entre Haubourdinet le confluentdu canal deRoubaix a été

présenté le 9 novembre 1881, mais il n'a pu encore être approuvé, parceque M. le Ministre

de la guerre, par décision du 21 novembre 1881, a prescrit d'ajourner la partie du nouveau

CanaldelaDeûle
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canal comprise entre la porte d'eau du Petit Paradis et la jonction avec la Basse-Deûle,

jusqu'à ce qu'il ait pu se prononcer sur la suite à donner aux études entreprises en vue

des modificationsà apporter à la partie Nord-Est de l'enceinte de Lille.

Les travaux de curage des sections comprises entre le B'ort de Scarpe et Bauvin et

entre Bauvin et Haubourdin sont adjugés et vont être entrepris.
Mais l'Administration supérieure n'a pas approuvé le projet de curage de la Basse-

Deûle, en aval du confluent du canal de Roubaix, curage qui intéresse surtout la salubrité

publique. Elle a décidé qu'il y avait lieu de procédera ce. travail, conformément aux

articles 35 et 36 de la loi du 16 septembre 1807, en faisant supporter la dépense par les

communes intéressées avec le concours du Trésor.

La construction des perrés de flottaison est en cours d'exécution.

Enfin, on s'occupe de la préparation du projet définitifdes rivages publics.

Qn se prépare à reconstruire en 1882 le pont du Ramponeau à Lille.

Deux arrêts du Conseil d'Etat, en date du 18 mars 1881, (affaires Schotsmans et

Colombier contre l'Etat, ont décidé, contrairement aux jugements rendus par le Conseil

de Préfecture du Nord, que la Deûle entre Don et Lille était un canal créé de main

d'homme, et qu'en conséquence l'ordonnance de 1869concernant les servitudes de halage
et de contre halage ne lui était point applicable. lien résulte qu'il n'existe plus de passage

public sur la rive de contre halage. C'est une grande gêne pour l'entretien et surtout

pourii'exécutioK.des faucardements. La ville de Lille aura particulièrement à souffrir de

ce nouvel état de choses dans la saison d'été, parcequ'il est difficilede l'approvisionner

d'eau en quantité suffisante lorsque les plantes aquatiques ne sont pas convenablement

coupées.

Ce canal est concédé. Sa concession expire le 16 août 1896.

Des conférences ont eu lieu en 1861, entre les ingénieurs de la France et de la

Belgique pour son amélioration. Les administrations des Wateringues et des Moëres y

ont pris part dans l'intérêt du dessèchement. De concert avec elles, des mesures ont été

proposées à la sanction des deux gouvernements pour obtenir le mouillage de 2 mètres

qui existe dans toute l'étendue du réseau belge et dont on poursuit la réalisation sur le

réseau français. Ces conférences ont été reprises en 1865 et elles ont confirmé les

résultats des premières. Les bases qu'elles ont posées ont été admises en principe par les

gouvernements des deux pays, mais sans engagement réciproque d'exécuter les travaux.

Ces derniers rentrent d'ailleurs dans les obligations qui sont imposées à la Compagnie

concessionnaire par son cahier des charges.

A la suite des réclamations pressantes du Conseil général et des promesses qui avaient

été faites par l'Administration belge d'entreprendre prochainement l'approfondissement

de la partie du canal de Furnes, qui est située dans son territoire, elle avait commencé

les curages nécessaires pour restituer à la cunette une-largeur de 8 mètres en plafond et

un mouillage de 2 mètres. Mais les promesses faites n'ayant pas été tennes, elle a

uspendu ces travaux:

CanaldeFurnes.



VOIESNAVIGABLES. 509

Toutefois le programme de l'amélioration en Belgique a été partiellement exécuté ; uee
écluse a été construite à Furnes pour isoler le canal de Furnes d'avec celui de Nieuport
et faire disparaître les entraves fréquentes qu'éprouvait la navigation, par suite des

manoenvresopérées à Nieuport pour l'écoulement des eaux du canal de Loo.

Sur l'invitation de M. le Ministre des travaux publics, les ingénieurs ont présenté des

propositions pour le rachat de la concession et pour l'amélioration du canal de Furnes.
Ils demandent que des pourparlers soient engagés avec la Compagnie concessionnaire

en ce qui concerne le rachat et qu'une conférence ce soit ouverte avec la Belgique, en
ce qui concerne l'amélioratino.

Aucune suite n'a encore été donnée à ces propositions.

L'on ne peut en attendant que regretter l'état d'abandon dans lequel est laissée la prin-

paie voie navigable qui relie le nord du département à la Belgique, bien qu'elle présente
beaucoup moins d'intérêt depuis l'exploitation du bassin houiller du Pas-de-Calais.

Les canaux dH'azehrouck n'ont qu'un intérêt local et restreint auquel ils suffisent.

Leur mouvement commercial reste stationnaire.

Leur état matériel est aussi satisfaisant que possible. Ils ont été curés l'année dernière.

Quelques ouvrages d'art sont à reconstruire, notamment le pont Catoire et le pont du
Parc.

Le projet de suppression du pont de Salomé ou de Gravelines a été soumis à une

enquête à la suite de laquelle l'Administration supérieure a prescrit la substitution au

pont d'une passerelle pour piétons.

L'amélioration de la Bourre dans la traversée de Merville est comprise dans le

programme qui a fait l'objet de la loi de 1879. L'avant-projet est à l'étude et sera présenté
prochainement.

La dérivation de laBorrebecque sera entreprise dès que l'affectation d'une partie de la

forêt de Nieppe au service de la navigation aura été prononcée.

La Lys, sous le rapport du régime des eaux, doit être divisée en trois parties
distinctes :

La première en amont, comprise entre sa source et la sortie de la ville d'Aire, coule
dans une vallée étroite avec une pente rapide. Le perfectionnement de son écoulement
a été de tout temps et actuellement encore, de la part des ingénieurs du Pas-de-Calais,

l'objet d'améliorations ayant pour but unique de le faciliter. A l'heure présente, le Conseil

générale de ce département demande instamment la construction, sous le canal d'Aire,
d'un nouveau siphonà grande section, qui fera disparaître la dernière et la plus importante
des barrières qui empêchent les eaux d'arriver trop rapidement sur le territoire du
Nord. Il n'y a pasmoyen de s'opposer à cette entreprise, puisqu'elle ne fera que rétablir
l'état des choses créé par la nature et altéré par la main des hommes.

La seconde partie de la rivière porte le nom de Haute-Lys et s'étend depuis Aire

jusqu'à Merville. Elle est placée dans des conditions assez bonnes. Elle est endiguée et
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présente une pente assez forte pour évacuer les eaux rapidement. De nouvelles facilités

vont être encore obtenues par les travaux en cours d'exécution et qui ont pour objet

d'élargir et d'approfondir le lit. (Décret du 17 août 1880).

La troisième, partie qui comprend la moyenne et laBasse-Lys, s'étend depuis Merville

jusqu'à Menin. C'est celle qui laisse et laissera de tout temps, quoiqu'on fasse, le plus à

désirer. Elle forme un bassin à peu près horizontal d'où les eaux ne peuvent s'échapper

qu'avec lenteur a cause de- sa pente longitudinale qui atteint à peine huit centimètres

par kilomètre.

La création d'arches de décharge sous la route départementale n° 9, aux abords

d'Estaires ainsi qu'aux abords du Pont-Neuf et du Pont-Rouge et surtout l'ouverture de

la dérivation d'Armentières, exécutée en vertu du décret du 1eravril 1873, ont fait dispa-

raître les principaux obstacles que rencontrait l'écoulement des eaux en temps de

crue.

Il en reste malheureusement quelques-uns auxquels il sera bien difficile de remédier.

Ce sont les gonflements produits parles principaux affluents, notamment par la Clarence,

la Lawe et la Deûle.

Ces gonflements prennent de plus en plus d'importance au'fur et à mesure qu'on

améliore les cours d'eau qui les provoquent

De nombreuses propositions ont été formulées dans ces derniers temps pour atténuer

les inondations de la Lys.

Celles ayant pour objet la création d'arches de décharges sous différentes levées et

l'élargissement des débouchés de Menin sont en ce moment soumises à l'examen de la

Commission internationale, instituée par décisionministérielle du27 mai 1881pour arrêter

les bases d'un programme d'amélioration des cours d'eau communs à la France et à la

Belgique. Cette Commission ne tardera pas à terminer son travail.

Le projet de créer, à partir d'Armentières, un canal jetant directement à la mer les

eaux de crues, a rencontré de nombreux [adhérents. Mais ses promoteurs paraissent

ne s'être pas rendu <incompte suffisamment exact des difficultés que la configuration du

sol apporte à la réalisation d'une pareille entreprise.

Il faudrait couper le faîte qui sépare la vallée de la Lys de la vallée de l'Yser et qui

s'élève à 50 mètres au moins audessus de la mer, percer un souterrain de plus de 30 kilo-

mètres d'étendue, lui donner une section considérable. C'est par centaine de millions que

se chiffrerait la dépense.

Le seul canal d'évacuation direct à la mer qui fût praticable, la Belgique l'a fait. C'est

le canal de Deynze à Heist. Il lui a servi à dégager la ville de Gand. Mais malheureu-

sement et en raison de son grand éloignement, il est sans influence sur le territoire

français.

D'ailleurs, il faut bien le dire, tout ce que fait l'Administration pour faciliter l'évacuation

des eaux est paralysé par les obstacles que les riverains y apportent en vue de leurs propres
intérêts.
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Au surplus, les inondations de la Lys, ne sont pas aussi dédommageables que les nom-

breuses réclamations qu'elles provoquent tendraient à le faire croire.

Il y a une distinction essentielle à faire à cet égard eutre les crues d'hiver et les crues

d'été.

Les premières, au lieu d'être nuisibles à l'agriculture, sont au contraire une cause

puissante de richesse pour le pays, en raison du limon fécondant qu'elles déposent sur les

prairies et qui remplit le rôle d'un engrais de première qualité.

On ne doit s'en occuper que pour étudier le moyende préserver les villes et les villages
de l'atteinte des;eaux, notammment les quartiers bas de Merville, Estaires, La Gorgue et

Armentières, bien qu'il n'y ait pas d'exemple d'accidents sérieux, comme il s'en produit
dans les vallées du Rhône, de la Garonne et de la Loire. C'est là sans doute ce qui

explique comment Ton voit tous les jours construire et reconstruire des maisons dans les

parties submersibles, sans prendre aucune précaution pour se mettre à l'abri des

eaux.

La ville de Gand, qui se trouvait dans la même situation, a pris un moyen radical pour

couper court aux plaintes des populations. Elle a rasé le quartier qui se trouvait dans le

champ des crues.

C'est probablement là qu'il faudra aussi en venir et, dans ce cas, il n'est pas douteux

que les municipalités obtiendraient du gouvernement de larges subsides.

Mais avant d'entrer dans cette voie, il convient d'attendre le résultat des travaux de la

conférence internationale.

Les inondations d'été sont toujours funestes, parcequ'elles détruisent ou détériorent les

récoltes. C'est à les prévenir que doivent tendre surtout les efforts communsde l'Admi-

nistration et des riverains. Elles sont d'ailleurs heureusement fort rares et par suite les

ingénieurs ont peu d'occasions d'en étudier les effets.

Les observations qui seront recueillies par le service hydrométrique, organisé par la

décision ministérielle du 7 aoûut 1880, permettront seules de déterminer s'il est pratique-
ment possible de les empêcher.

L'avant-projet d'amélioration destiné à porter à 2m00le mouillage de la Lys entre Aire

et Sailly a fait l'objet d'un décret déclaratif d'utilité publiqne en date du 17 août 1880.

La dépense autorisée est fixée à 1,077,000 francs.

Elle comprend :

1° Des travaux d'élargissement et d'appronfondissement qui sont en cours d'exécution

depuis 1881et seront terminés l'année prochaine.

2° Des ouvrages d'art dont le projet définitifva être soumis à l'administration supé-

rieure.

On s'occupe en outre de la rédaction d'un avant-projet de travaux complémentaires

prévus au programme annexé à la loi du 5 août 1879.
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Cette voienavigable ne rend pas encore tous les services qu'on est en droit d'en atten-

dre, bien qu'elle présente un mouillage de 2m00.

C'est que les bateaux du plus fort tonnage ne peuvent y arriver à cause des imper-

fections de la Deûle dans les fortifications de Lille, qu'ils doivent traverser. Il a été dit

précédemment qu'un décret en date du 3 août 1880 a déclaré d'utilité publique les travaux

destinés à remédier à cette situation.

Les parties neuves du canal de Roubaix sont en excellent état et ne réclament aucune

amélioration quelconque. Il n'en est pas de même des vieux tronçons.

Leur perfectionnement a été autorisé par décret du 3 août 1880.

La dépense prévue s'élève à 720,000 fr.

Elle comprend :

La construction de perrés pour prévenir l'éboulement des berges qui envase le lit ;

L'élargissement du bief de Leers, aujourd'hui trop étroit pour permettre le croisement

des bateaux chargés :

La reconstruction des divers siphons existant dans ce bief et dont la section est

insuffisante pour écouler les eaux en temps de crue ;

L'allongement des écluses de Wasquehal et du Sartel pour porter leur longueur utile

à 38 m. 50.

Le renforcement de la digue nord vis à vis la distillerie Droulers, pour arrêter les

infiltrations ;

^La création de rivages publics à Marcq, à Wasquehal et à Croix.

L'assainissement du bief de "Wasquehal, dont l'état d'infection donne lieu, dans les

chaleurs, à des émanations miasmatiques compromettantes pour la salubrité^ publique :

La construction d'un mur de quai et le pavage du terre-plein du port de Dunkerque, à

frais communs avec la ville de Roubaix .

Plusieurs de ces travaux sont en cours d'exécution. On s'occupe de la réduction des

autres projets définitifs.

Les travaux de reconstruction du pont de Marcq sont entrepris et vont être achevés

pendant le chômage de 1882.

Les difficultés que soulevait depuis dix-huit ans la question des prises d'eau pratiquées

par divers industriels dans le bief du Sartel, viennent d'être heureusement résolus. Ces

prises d'eau ont été définitivement supprimées à la suite d'une transaction amiable.

Les réclamations de la Compagnie de Lespierre, tendant à faire alimenter le canal de

ce nom par des eaux françaises ont donné lieu à diverses décisions ministérielles et une

transaction est sur le point d'être conclue avec cette Compagnie qui se désisterait de

toute action, non seulement contre l'État, mais aussi contre les villes de Roubaix et

Tourcoing.

CanaldeRoubaix
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On donne le nom de Scarpe-Moyenne, à la partie de cette rivière qui est comprise entre

les canaux delà Sensée et de la Deûle.

Elle forme un tronçon de la grande ligne de Paris à la mer, et le débouché des houil-

lères du Pas-de-Calais.

Aussi est-elle devenue un ligne navigable de premier ordre.

Les obstacles de toute nature accumulés dans la traversée de Douai et aux abords ,

et les crues de la Scarpe-Moyenne rendent la navigation très-difficile et très lente.

A chaque instant , on se trouve impuissant à écouler les bateaux au fur et à mesure

qu'ils se présentent, et il se forme en aval de Douai des encombrements qui, au com-

mencement de 1881, s'étendaient sur 10 kilomètres.

Les bateaux attendaient alors trois semaines avant depouvoirfranchir la ville de Douai.

Cette année, malgré l'activité exceptionnelle de la navigation, la situation est beaucoup
moins mauvaise, et les pertes de temps ne dépassent pas quatre ou cinqjours.

Mais il faut s'attendre aux plus graves embarras après le chômage d'un mois qui com-

mence le 1erjuillet.

Aussi, est-il d'une urgence extrême d'entreprendre les travaux de la dérivation autour

de Douai, qui forme le premier trançon du grand canal du Nord , actuellement soumis

aux chambres.

Il est regrettable que l'on n'ait pas donné suite à l'enquête spéciale ouverte en 1881,
sur le projet cette de dérivation.

En attendant, l'Administration a autorisé la construction d'un second toueur pour
doubler celui qui fonctionne actuellement dans le bief du Fort et l'on va éclairer les quais
de Douai à la lumière électrique, de manière à permettre la navigation de nuit, fort

difficileà cause du défaut de largeur des ponts.

En outre, on a construit en 1881, entre les ponts du Rivage et de Tournai, un mur de

quai, qui a très notablement amélioré une partie étroite et sinueuse de la rivière.

En ce moment, on reconstruit les ponts Rouge et de laMassue, dont les débouchés sont

insuffisants.
i*

Même après que la dérivation sera terminée, la Scarpe-Moyenne conservera une

grande importance comme voie de transit, parce qu'elle livrera passage aux bateaux

venant de la Scarpe-Inférieure , du rivage de la Compagniedes mines d'Aniches et du

rivage de la Compagnie des mines de l'Escarpelle. Son trafic ne descendra certainement

pas au-dessous de 250,000 tonnes. Il est assez important pour motiver l'amélioration de

l'état de choses actuel. Elle entraine une dépense de 557,000 fr. et a fait l'objet d'un

décret déclaratif d'utilité publique en date du 9 décembre 1880.

Il comporte, outre les travaux indiqués ci-dessus, un curage général, l'allongement
de toutes les écluses et la construction d'un grand garage vis-à-vis le rivage des mines

d'Aniches.

Le curage et l'élargissement sont en cours d'exécution.

Scurpe-Moyenne.
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On donne le nom de Scarpe-Inférieure à la partie de cette rivière qui s'étend depuis

le Fort de Scarpe jusqu'au confluent dans l'Escaut à Mortagne.

Cette voie navigable est rentrée dans les mains de l'Etat par l'effet de la loi du 8 avril

1879 qui a prononcé le rachat de la concession.

Une indemnité de 5,300,000 fr. a été allouée au concessionnaire.

Elle doit être l'objet d'améliorations importantes destinés à porter son mouillage à

2 mètres.

L'avant-projet présenté par les ingénieurs a été déclaré d'utilité publique, par le décret

du 14 novembre 1881.

La dépense est évaluée à 2,560,000 fr.

Elle comprend une subvention de 135,000 fr. accordée au syndicat de la "Vallée de la

Scarpe pour l'exécution de divers travaux intéressant le dessèchement. En échange, le

syndicat a donné son adhésion à une modification dans le mode de réglementation du

niveau des biefs.

Cette transaction, très avantageuse pour la Vallée de la Scarpe, met fin aux difficultés

auxquelles donnait lieu depuis longtemps la tenue des eaux de la Scarpe-inférieure.

On s'occupe de la rédaction des projets définitifs d'amélioration.

On a reconstruit, en 1881, le pont tournant de Lallaing, avec le concours du départe-

ment et des commuues.

Cette voie navigable , ouverte par voie de concession, a été reprise par l'État, par

suite de l'abandon qui lui en a été fait par la Compagnie concessionnaire, et qui a été

ratifié par le décret du 1ermars 1876.

Elle ne rend actuellement que de médiocres services à cause de l'insuffisance de son

mouillage.

Un décret du 18 octobre 1880 a autorisé son amélioration.

La dépense prévue s'élève à 215,000 fr.

Les travaux d'approfondissement s'exécutent en régie à l'aide d'une des dragues à

vapeur de l'Etat. Quoiqu'ils présentent beaucoup de difficultés à cause de l'étroitesse du

lit et de la nature du terrain, ils seront terminés en 1883.

C'est une des principales lignes du réseau, et son trafic est appelé à prendre de

grandes proportions^ lorsque le, grand canal du Nord sera construit et qu'elle sera

empruntée par les bateaux venant du bassin houiller du Nord et de la Belgique , comme

par les bateaux venant du bassin du Pas-de-Calais.

Elle comporte diverses améliorations qui ont fait l'objet du décret du 9 décembre

1880, savoir:

Le curage général du lit ;

L'allongement des écluses pour porter à 38 mètres 50 leur longueur utile ;

Scarpe-Inférieure

CanaldeSeclin.

CanaldelàSensée
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Le relèvement des digues du bief inférieur (versant de l'Escaut) qui ont subi de forts

tassements ;

La reconstruction des ponts où la traction des bateaux est interrompue, par suite de

l'absence de passage inférieur ;

Le perreyage général der berges ;

L'établissement de rivages publics qui font aujourd'hui complètement défaut.

Enfin, la rectification du tracé^aux abords du bassin-rond, sur l'Escaut.

La dépense autorisée s'élève à 1,425,000francs.

Les travaux de curage et de relèvement des digues, sont en cours d'exécution.

Les autres améliorations ne tarderont pas à être entreprises. £

Les différents voeuxémis par le Conseil général, dans ses deux dernières sessions ,

ont donné lieu à des rapports spéciaux qui seront mis sous ses yeux.

Douai, le 1"juillet 1882.

L'Ingénieur in chef,

GRU33N.

UHelmp.LDuil.

Voeux
du

Conseilgénéra!.
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SERVICE SPÉCIAL DE LA NAVIGATION

ENTRE LA BELGIQUE ET PARIS.

Canal de Mons à Coudé, rivière de l'Escaut, canal de Saint-Quentin,

Sambre française canalisée et canal de jonction

de la Sambre Al'Oise.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

CHAPITRE1er.

INDICATIONS SOMMAIRES.

Le service spécial dela navigationentre la Belgiqueet Paris comprenddans le département
du Nord les voiesnavigablesci-après, savoir:

Le canal de Monsà Condé, sur unelongueurde 5k 058

La rivière de l'Escaut 63 065

Le canal de Saint-Quentin 26 048

LaSambrecanalisée : 54 446

Lecanal dejonctionde la Sambre à l'Oise 13 202

Longueurtotale 161 819

Cesvoiesnavigablesoffrentun mouillagede 2 m. et permettent le passage de bateaux

chargésà 1 ni. 80 d'enfoncement.

Ellesse répartissentcommeil suit entre les quatre grandes lignesde navigationdu Nord de

la France:

68
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1° Ligne de Mons et des houillères du Nord à Paris.

Canal de Monsà Condé 5 " 058

Rivièrede l'Escaut de Condéà Cambrai 48 000

Canal de Saint-Quentin 26 048

79k 106

2° Ligne de Mons à Lille.

Canalde Monsà Condé 5 k 058

Rivièrede l'Escaut do Condéà la frontièrebelge 15 k 065

20 k 123

3° Ligne de Dunkerque et des houillères du Pas-de-Calais à Paris.

Rivièrede l'Escaut du Bassin-Rondà Cambrai 12k 217

CanaldeSaint-Quentin 26 048

38" 265

t.,

4° Ligne de Charleroy à Paris.

Sambre canalisée 54k 446

Canaldejonction de la Sambreà l'Oise 13 202

67k 648

Le canal de Monsà Condé,la rivière de l'Escaut et le canal de Saint-Quentin sont entre les

mains de l'État.

La Sambrecanaliséeet le canal de jonctionde la Sambre à l'Oise ont été concédésà deux

Compagniesqui les exploitent.

CHAPITRE II.

TRAVAUX D'ENTRETIEN.

Canal de Mons à Condé.

Le canalde Monsà Condéest en assez bon état d'entretien.

Le crédit dépenséen1881a été, par mètrecourant, de "'*"
'^™ ou de 2 fr. 08 ; celui de

1882 est de M'™ ou de 2 fr. 10.5,U58
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Cecrédit est insuffisanten raisondesapportsconsidérablesque les eauxde la Hay'neeffec-

tuent dans le canal au momentdes crues.

Rivière de l'Escaut.

L'état d'entretiende l'Escaut laisse à désirer.

Le crédit dépenséen 1881a été, par mètre courant, de 1°0'°")ou de 1 fr. 58; celuide

1882eslde
-jggf-

ou de 1 fr, 66.

Ce crédit esl tout à fait insuffisant,en raison des envasementsproduits par les affluents

de cette rivière, notammentpar la Hayne grossie de l'Hogneau ainsi que par la Selle et

l'Écaillon.

La libre circulationdes bateaux ne peut être assuréesur l'Escaut qu'au moyende travaux

de curageonéreuxqui absorbentla plusgrande partie du crédit alloué,et forcentà restreindre

. les travaux d'entretien des bergeset des ouvragesd'art

Les berges forméesd'une terre friable, exposéesau frottementdes bateauxvides, corro-

déespar lebalillageincessantqu'occasionneunecirculationexceptionnellementactive,réclament

d'importants travaux de réparation, et les ouvragesd'art eux-mêmesne peuventêtre mainte-

nus en bon état.

Dans ce?conditions,il paraîtrait indispensablede porter le crédit d'entretien de l'Escaut à

2 fr. 00 au moinspar mètre courant.

Canal de St-Quentin.

Le canal de St-Quenlin se trouvedans un état d'entretien à peu prèssatisfaisant.

Il exigecependantde nombreux travauxde curage et de défense de bergesqu'il est impos-
sible d'entreprendreavecles ressourcesdonton dispose.

Lecrédit dépenséen 1881 s'est élevépar mètre courantà S4^°!4fouà 2 fr. 10; celuialloué

en 1882 n'est que de -|^ ou de 1 fr. 92.

Il devrait être porté à 2 fr. 25 au moins,en raison des nombreuxouvragesd'art queprésente
le canal el du traficconsidérablequ'il dessert.

CHAPITRE III.

TRAVAUX EN COURS D'EXÉCUTION.

(a) Ie Section du Budget.

En dehorsdescréditsd'entretien, il a été alloué en 1882, sur les fondsde grosses répara-

tionset travauxneufsdes rivièreset canaux(2°catégorie, chapitres 17 et 18 de la première

sectiondu budget)un crédit de 48,266 fr. 34 quia é:é réparti commei!suit :
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Canal de Mons à Condé.

1°Curageentre la frontièrebelge et Condé 19.471fr. 79

Rivière de l'Escaut.

2° Curagede la Hayne entre la frontière et Condé 12,400 14

3° Reconstruction des portes d'aval des éclusesd'Erré , Thun-Lévêque,

Iwuy, Pont-Malinet Neuville 4,270 88

Canal de Si-Quentin.

4°Reconstructionet exhaussementde ponts 12,123 53

Total commeci-dessus 48,266fr. 34

Le curage du canal de Monsà Condé sera terminé cette année.

Lecuragede la Hayne est achevé. Les digues ont été relevéesau-dessus du niveau des plus

hautes eaux.

Les travaux de reconstructiondesportesd'aval de différenteséclusesde l'Escaut seront terminés

cette année.

Les ponts du canal de St-Quentinsont achevés, sauf quelques parachèvements.

(Ô)3e Section du Budget.

Le crédit allouéen 1882, sur la 3e section du budget, pour l'exécutiondes travaux d'amé-

liorationdéclarésd'utilité publique par la loi du 27juillet 1880, s'élève à la

sommede 600,000fr. »

et se répartit commeil suit :

{a) Travaux en cours d'exécution.

Rivière de l'Escaut.

1° Consolidationet défensedes rives de diversbiefs 7,005fr. 71

2° Constructiond'une passerelle de halage à l'aval des fortificationsde

Condé 11,799 39

3* Reconstructionde la passerelle de halagede Condé 6,072 07

A reporter 24,877fr.l7
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Report 24,877fr. 17

4° Renouvellementdu plancherdela passerellede halage à Valenciennes 4,096 41

5° Régularisationde la diguede halagedu biefde Pont-Malin 1,861 04

6° Constructiond'une passerelle de halage à l'aval de l'écluse de la

Folie '. 4,244 13

7° Renouvellementet exhaussementdu couronnementdes bajoyers de

l'écluse de Thun-Lévêque 747 41

8° Constructiond'une maison éclusière au Pont-Malinet d'une maison

pontièreà Bouchain 1,747 12

9° Curageentre l'éclusede Denainet la frontièrebelge 50,459 70

Canal de St-Quentin

10° Défensedesberges 4,705 77

11° Allongementdes 17 écluses du versantde l'Escaut 199,261 25

12° Etablissementd'une ligne télégraphiqueentre la frontièrebelge et la

limitedu déparlementde l'Aisne 33,000 »

(b). Travaux projetés à entreprendre en 1882.

Canal de Mons à Condé.

1° Reconstructiondes ponts-levisde Goeulzinet de St-Aybert 10,000 »

Rivière de l'Escaut.

2" Établissementd'un porta Valenciennes 40,000 »

3° Etablissementd'un port à Denain 30,000

4° Restaurationde la passerellede halage de Bouchain 20,000 »

5° Défensedesberges 25,000 >

6° Curageentre l'éclusede Neuvilleet Cambrai 30,000 »

7° Redressementet endiguementen aval de Condé 65,000 »

Canal de Si-Quentin.

8° Défensedes berges 20,000 »

9° Curagede diversbiefs 35,000 >

Total commeci-dessus 600,0001'r. »

Tous les travaux entrepris sur l'Escaut sont terminés sauf quelques parachèvements,à

l'exceptiondu curageentrel'éclusede Denainet la frontièrebelge.
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Ce dernier travail marcheactivementet sera achevé cette année.

Les'défensesde berges encours d'exécutionsur le canal de St-Quentin seront terminées à bref

délai.

Les travaux d'allongementdes éclusesdu versant de l'Escaul sont dirigés de manière à être

exécutésen deux campagnes.

On évitera ainsi les prolongationsde chômagesauxquels donnent souventlieu les travaux de

cette nature.

La ligne télégraphique projetée le long de la voie navigable est actuellement terminéede

Condéà Chauny.

Les autres travaux indiqués commedevant être commencésen 1882 seront entrepris au fur

et à mesurede l'approbation des projets.

CHAPITRE IV.

PROJETS APPROUVÉS OU PROPOSÉS.

A. — Travaux dont l'avant-projet a été approuvé par la loi

du 27 juillet 1880.

Les travaux à exécuter dans la traversée du département du Nord, en vertu de la loi du

27 juillet 1880, s'élèvent en nombrerondà la sommede. 3,000,000 fr. »

Les dépenses faitesen 1880, se montent à 125,514fr.23
— en 1881, — 329,594 71

Les travaux effectuésen 1882 s'élèveront à 600,000 »

Le total des dépenses faites au 31 décembre sera par suite de. 1.055,108 fr. 94

On prévoit d'autre part une dépense d'un million pour chacune des deux années 1883 et

1884, de manière que les travaux d'améliorationprojetés depuis la frontière belge jusqu'à la

limitedu départementde l'Aisnepu'useut être terminés au 31 décembre 1884.

Le mêmerésultat paraît pouvoir être atteint sur le reste de la ligne navigable de Mons à

Paris si les crédits nécessairessont allouésen temps utile.

B. — Endiguement du Bas-Éscaut.

Le service de la navigation a présenté un projet pour le redressement et l'endiguemenl du

Bas-Escautentre Condéet la frontière belge
Les travaux projetés comprennent, d'une part:
La rectificationde six courbes brusques du Bas-Escaut;
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Ledéplacementdu pont-levisdu Sarteau ;

Et la constructiond'une chausséede halage sur la rive gauche du fleuve.

D'autre part :

L'endiguementdes deux rives de l'Escaut à partir de Condé, savoir: sur la rive gauche

jusqu'à la frontière belge, et sur la rive droitejusqu'au confluentde la Scarpe, qui serait elle-

même endiguéesur la rive droite entre le confluentet l'écluse de Thun ;

Ainsi que le relèvementdes deux digues qui bordent la grande Traitoire sur un parcours de

1400m. à partir de l'embouchurede ce canal de dessèchementdans la Scarpe.
Ces travaux s'élèventà „— < 440.000fr.

y compris95,000 fr. pour acquisitionsdeterrains et 25,000 fr pour le déplace-
ment du pont du Sarteau.

Les travaux dedéfensecontre lesinondationssont évaluésà 134,000fr.

Et ceux qui intéressent exclusivementla navigation à 306,000

Total égal 440,000fr.

Desconférencesont été ouvertesau sujet de ces travaux avecles différents services inté-

ressés.

Les Ingénieursdu servicehydraulique ont adhéré aux dispositionsdu projet sous la condi-

tion que le systèmeproposéserait complétépar l'endiguementdu Jard et de tous ses affluents •

sur la rive droitede l'Escaut, ainsi que des deux aflluents directs de ce fleuve sur la rive

gauche, du courant de Fresnes et du contre-fossé de l'Escaut sur le territoire de Cblteau-

l'Àbbaye.

Les Ingénieursde la navigationdela Scarpe se sont prononcéscontre l'endiguementdu Bas-

Escautqui reporterait artificiellementtoules les inondationssur les terrains situés à gauche de

la Scarpe en aval de Sainl-Amand.

D'autre part, le servicedu génie estimequ'après l'exécutiondes travaux projetés, l'inonda-

tion militairese trouverait sillonnéeet traversée en tous sens pardes chemins restant toujours

praticables, ce qui lui olerait une grande partie de sa valeur défensive et l'annulerait même

danscertaines éventualités.

Le projet ne pourrait dès lors être admis que moyennant la construction de nouveaux

ouvragesde défense,établis aux frais du servicecivil, préalablementà tout exhaussement des

digues.

Le comitédes fortificationsa fait remarquer que l'endiguementde l'Escaut, du Jard et de

leurs affluentsconduirait nécessairementà endiguer égalementla Scarpe et la Traitoire.

Cesendiguementsdevant modifierd'une manière défavorableles conditions dans lesquelles
se trouve actuellementla défensede cette partie de la frontière, il lui a paru indispensable
d'être fixésur l'ensembledes travaux que le service civilaura à exécuter dans cette région
avant de seprononcer sur les conséquencesqui pourraient en résulter au point de vue militaire

et obliger soit à l'extension des ouvrages fortifiés existants, soit à la création d'ouvrages

nouveaux.

M. le Ministredelà Guerre a adopté cette manièrede voir et a proposéà M. le Ministredes

Travauxpublicsd'ajourner l'approbationdu projet présenté jusqu'à ce que le servicecivilait
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étudié un projet d'ensembleconcernant la totalité des travaux nécessaires pour garantir des

inondationsles valléesinférieures de l'Escaut et de la Scarpe, el que les mesures à prendre
dans l'intérêt de la défenseaient fait l'objet d'une nouvelleconférencemixte.

M. le Ministredes Travaux publics a adhéré à la proposition de son collègue, sur l'avis

conformedu Conseilgénéral des Ponts-et-Chaussées, et a invité les Ingénieurs:
1° A procéder à de nouvellesétudes dans le sens indiqué par M. le Ministredelà Guerre;
2° A présenter un projet spécialpour lestravauxà exécutersur l'Escaut dans l'intérêt exclusif

de la navigation, saufà ajourner l'établissement de la chaussée de halage sur les rives à

exhausser jusqu'à ce que la question de cet exhaussementsoit définitivementtranchée.

Maison ne pourrait séparer les travaux d'endiguement de ceux de redressement du Bas-

Escaut sans modifierentièrement l'économiedu projet, les digues devant être exécutées au

moyende déblaisprovenant des coupuresà ouvrir pour l'amélioration du chenal navigable.
Dans ces conditions, les Ingénieurs ont cru devoir ajourner la production du projet dont il

s'agit jusqu'à l'achèvementdes études complémentairesentreprises sur la demande de M. le

Ministrede la Guerre.

Cesétudes paraissent devoir être terminéesà bref délai, et il sera prochainementouvert à ce

sujet une nouvelle conférenceentre les différents services intéressés.

Cette conférencefera l'objet d'un rapport spécial.

C. — Amélioration de la navigation de l'Escaut

dans la traversée de Condé.

Le débit de l'Escaut à Condéne descendpas au-dessousde 10 mètres cubes par seconde à

l'étiage, et dépasse125 mètres cubesen hautes eaux.

La rivière n'offredansla traversée de la ville qu'une largeur variable de 15 à 25 mètres et

présente deux passagestrès étroits au pont tournant de la route nationale n° 48 et à l'écluse

militaire n° 36.

Ces deux passagesdébitent la totalité des eaux de la rivière et-présentent de très sérieuses

difficultéspour la navigation, mêmeen temps d'étiage ; ils deviennent dangereux en eaux

, moyenneset presque impraticablesà la remonte pour les bateaux chargés.
Cet état de chosesentrave le développementdu trafic sur la ligne de Mons à Lille, et doit

être modifiéà bref délai, en raison de la transformation prochaine de la navigation de l'Escaut

depuis la frontière belgejusqu'à Anvers.

D'autrepart, les crues de la Hayné et de l'Escaut déterminent parfois au confluent de ces

deuxrivières des envasementstellement considérablesque la marche des bateaux se trouve

brusquement arrêtée et qu'il ne faut pas moins de 10 à 12 jours pour leur ouvrir un chenal

provisoire.

Cet arrêt de la navigationà l'embouchuredu canal de Monsà Condése fait sentir à la fois

sur les deux lignes de Monsà Paris et de Monsà Lille, et présente les plus sérieux inconvé-

nients pour la batellerie.

De nombreusesétudes ont été faites pouraméliorer la traversée de Condé.

Cesétudes ont conduit les Ingénieurs'à proposer l'établissement d'un bras de décharge sur

l'une et l'autre rive de l'Escaut.
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Le bras de gaucheemprunterait les fossésdes bastions4 et 6, el déboucherait daus l'Escaut

en amont du cheminde fer d'Anzinà Péruwelz.

Le bras de droite se sépareraitde la Hayne au pied des glacisde la place, traverserait en

siphonle canal de Monsà Condé,suivrait les anciensfossés des fortificationsconvenablement

élargis, et passerait sous le cheminde fer pour se jeter dans l'Escaut à 200 mètres en aval du

pont précité.

Le premier de ces deuxbras recevrait l'excédantdeseaux de l'Escaut; le second débiterait

la presquetotalitédeseaux de la Hayne.

La vitessedu courant se trouverait dès lors notablementdiminuéedans la traversée de la

ville.

D'autre part, les madères entraînées se déposeraienten grande partie dans les fossés des

fortificationsd'où on les enlèverait en tempsopportun sans avoir à craindre aucune entrave

pour la navigation.

Leprojet des travaux dont il s'agit sera terminé aussitôtaprès le chômage.
La dépenseen est évaluéeà 200,000 fr.

D. — Suppression des piles des barrages -militaires de Valenciennes

de Cambrai et de Bouchain.

Lespassagesétroitscréés par les barrages militaires,de Valenciennes,de Bouchain et de

Cambraisont extrêmementdéfavorablesà la navigation, soit à cause du voisinage de ports de

déchargement,soit en raison du courantqui s'y produit au momentdes crues. La suppression
despiles desbarrages procurerait une passe navigable d'environ 12 m. de largeur et ferait

disparaître les graves inconvénientsqui résultentde l'état actuel des choses.

Le projet de cette importanteamélioration est actuellementà l'étude.

CHAPITRE V.

CHOMAGES.

Les chômagesqui se sont produis en 1881 font l'objet du tableausuivant:

DORÉE DES CHOMAGES
NATURE _i

duCanal I du du du Canal. OBSERVATIONS.
DESCHÔMAGES. de „„-!,..„* de

MonsàCondé.Bas-Escaut.Haut-Escaut.Si-Quentin.

[a}Lechômagenormal
Chômagenormal 45jours 45jours 30jours 47jours(a) a étéprolongéde17

jours,enraisondestra-

Chômageoccasionnéparles ™«
iïT

CruesOUpourlesglaces. 46 » 47 « 16 « 46 « pourl'allongementdela
garedeLesdins.

Chômagesaccidentels » « » V 2 .(6) 4 „ (c) J^Échouage
de

b«-j
(c)Ruptured'unpo-j

Totaux 31jours 32jours 48jours 67jours tcautourillondeporte
d'écluse, I
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Le chômage normalde 1881 a commencéle l"r juillet et a été échelonné de la Belgique

versParis en exécutionde la conventioninternationalede1868.

Le Conseilgénéral, les Chambresde commerce,le Comitédes houillèreset le Syndicat de la

marinedu Nord demandent instammentqueles chômagessoient simultanéset qu'ils aient lieu

de mai à juin.

La Chambrede commerce et le Syndicatde la marine de Paris, d'accord avec les commu-

nautésdes marchandsde bois à ouvrer età brûler établis danscetteville, réclamentaucontraire

le maintiendu systèmepratiqué depuis de longues années.

Les différentesquestions relatives auxchômagesfont actuellementl'objet des études d'une

commissiond'inspecteurs-générauxdes ponts et chaussées.

Cette commission,avant de se prononcersur le choixà faireentre le systèmede la simulta-

néité el celui de l'échelonnementsur la ligne de la Belgiquevers Paris, à tenu à être exacte-

ment renseignéesur les pointsci-après:

« En considérant, autant que possible,une série de plusieurs annéesconsécutives,quelle a

» été la répartition el quelle a été la marchedes bateaux chargéset des bateaux vides sur la

» ligne de Monsà Paris, quelques jours avant le commencement,pendant la durée des chô-

» mageset à plusieurs datessuccessivesaprès la fin des chômages?
> De quelle manière les bateaux vides se sont-ils trouvésdistribués au momentde l'ouver-

> ture des chômages? ,

» Où ees bateaux vides ont-ils stationné pendant la durée de l'interruption de la navi-

» gation ?

» En quel nombrese sont-ilsarrêtés dans chaquelieu de garage?
» Quel nombre de bateauxvides s'est trouvé à la dispositiondes expéditeursdans les ports

» de chargement, cinq jours, dixjours, quinzejours, etc., après la fin de l'interruption de la

» navigation?»

L'Ingénieur en chef soussignéa été invité en conséquence:

1° A compulser les documents statistiques qui lui permettraient de répondre, si faire

se peut, aux questionsprécitées,pour les dernièresannées,jusque et y compris1881;

2° A faire relever, pendanl le chômagede 1882,les renseignementsnécessairespour se trou-

per en mesure d'y répondre exactementen ce qui concernece dernier chômage;
3° Aprésenter ces renseignementssousla formede cartesfiguratives;
4° A y joindre ses observationset son avis au sujet de l'échelonnement ou de l'introduction

de la simultanéitédes chômagesentre Monset Paris.

Les renseignements demandéspar la commissionseront produits dans les premiers jours
de septembre,afin que la conventionde 1868 puisse être , s'il y a lieu, dénoncée en temps
utile.

D'après le résultat des recherchesqu'il a faitesjusqu'à ce jour, le soussigné se proposede

conclureen faveurdu systèmede la simultanéité.

Ence qui concernel'époque deschômages, il estimeque le mois de mai devrait être préféré

pour les canaux à point de partage, en raison de la rapidité avec laquellele remplissagedes

biefs peut s'effectuerau printemps, les ressourcesalimentaires étant alors généralementbeau-

coup plusabondantesque dans le cours de l'été.



NAVIGATIONENTRELA BELGIQUEET PARIS. 527

Le mois de juillet lui paraîtraitau contraire plus avantageuxpour lesrivièrescanalisées,
dontles eaux sontordinairementassezhautes au moisde mai pour entraver l'exécutiondes

travauxà exécuterpendantle chômage.

Dansces conditions,le soussigné proposed'adopterle moisde juin, à l'effet de concilier

autantque possibleles intérêtsopposésdes deuxsystèmesde voiesnavigables.
Il croitdevoir ajouterd'ailleursqu'aprèsl'achèvementdes travauxd'améliorationde la ligne

de Mons à Paris, lesquels paraissent devoir être terminésen I884, la duréedeschômages
annuelspourra être réduiteà un très pet't nombrede jours;

Et que toutes les questionsactuellementà l'étudeau sujetdeschômagesn'offrirontplus alors

qu'un intérêtsecondaire.

CHAPITRE VI.

MOUVEMENT COMMERCIAL.

Les tableauxsuivantsfont connaîtrele mouvementcomparatifde la navigationtant à la des

centequ'à la remontependantles dixdernièresannées.

Le tonnageabsolus'appliqueà la totalisédes marchandiseschargéessur les bateaux.

Letonnageréduit au parcourstotalest unchiffrefictifqu'onobtientenmultipliantle tonnage

réel de chaquebateau par la distancequ'il a parcourueet en divisantla sommedecesproduits

par la longueur totale de la voienavigable.

Canal de Mons à Condé.

DEMONSACONDÉ. DECONDÉAMONS. DANSLESDEUXSENS.

TONNAGE TONNAGE TONNAGE

Réduit Réduit Réduit
Absolu. auparcours Absolu. auparcours Absolu. auparcours

total. total. total.

4872 794,942 794,295 92,849 88,534 .887,734 879,826

4873 656,246 653,702 48,841 44,908 705,087 698,640

4874 759,456 755,833 37,966 33,712 797,422 789,545

4875 792,578 787,923 65,242 62,248 857,820. 858,474

4876 724,630 720,852 59,083 .56,403 780,743 777,255

4877 784,798 781,776 57,304 54.603 839,402 836,379

1878
'

728,404 727,398 44,454 38,894 769,555 766,289

4879 764,346 762,577 34,689 33,073 799,035 795,650

4880 740,437 736,446 44,564 36,723 782,004 773,469

4884 724,323 724,323 62,373 60,736 786,696 785,059
—-
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Bas-Escaut..

[de Condé à la frontière belge et vice-versa.)

i DECONDÉA1AFRONTIÈRE.M LAFRONTIÈREACONDÉ. DANSLESDEUXSENS.

TONNAGE TONNAGE . TONNAGE

Réduit Réduit Réduit
Absolu. auparcours Absolu. auparcours Absolu. • auparcours

total. total. total.

4872 342,522 253,244 446,449 65,427 458,674 348,674

4873 335,542 270,884 233,960 88,737 569,502 359,648

4874 270,280 234,545 424,499 55,048 394,479 286,563

4875 293,640 245,402 94,404 53,929 387,744 299,334

4876
'

277,444 232,389 96,593 58,548 375,004 290,907

4877 304,189 230,495 428,487 56,883 432,676 287,378

4878 244,603 495,552 119,147 57,728 363,750 253,280

m9 254,263 200,998 426,457 64,996 380,720 262,994

4880 283,450 249,632 432,658 68,722 446,408 288,354

4884 220,668 194,573 114,688 71,138 335,356 265,714

Haut-Escaut.

(de Condé à Cambrai et vice-versa).

DECAMBRAIA CONDÉ. DECONDÉA CAMBRAI.DANSLESDEUXSENS,
j

TONNAGE TONNAGE TONNAGE I

Réduit Réduit Réduit
Absolu. auparcours Absolu. auparcours Absolu. auparcours

total. total. total.

4872 664,856 293,995 4,930,689 4,095,479 2.595,545 4,389,474
4873 643,083 279,595 4,838,837 986,355 2,481,920 4,265,950

4874 659,549 275,064 4,960,425 4,083,675 2,649,644 1,360,739

4875 ^22,989 309,519 2,469,698 1,123,808 2,892,687 4,433,327

4876 638,640 285,455 4,972,854 4,064,769 2,641,494 4,349,924

4877 621,659 288,295 2,090,455 4,125,605 2,714,844 4,4)3,900

4878 625,772 272,760 2,007,709 4,091,394 2,633,681 4,364,151
4879 549,634 236,314 4,994,741 4,066,715 2,544,375 4,303,029
4880 650,723 280,223 2,465,905 4,409,646 2,846,628 4,389,839
4884 635,242 296,421 2,248,372 1,062,715 2,853,614 1,359,136

l .
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Canal de Saint-Quentin.

{deCambrai à Chauny et vice-versa).

DECHAUNYA CAMBRAI.DECAMBRAIACHAUNY.DANSLESDEUXSENS.:

TONNAGE. TONNAGE. TONNAGE.

Réduit Réduit Réduit
Absolu. au parcours Absolu. auparcours Absolu. auparcours

total. total. total.

4872 763,899 435,515 4,775,405 4,196,689 2,539,004 4,632,204
4873 797,171 463,226 1,693,153 1,045,207 2,490,324 4,508,433
4874 760,240 448,346 4,792,442 4,262,643 2,552,622 4,740,929
4875 809,456 470,292 4,959,508 4,370,546 2,768,964 4,840,808
4876 735,094 449,362 4,853,832 4,329,638 2,588,923 4,779,000
4877 774,487 454,363 1,904,296 4,449,842 2,678,483 4,874,203
4878 754,699 427,403 4,958,996 4,434,238 2,740,695 4,864,644
4879 659,022 389,479 1,931,462 1,413,314 2,590,484 4,802,793
1880 692.890 431,376 2,460,495 4,609,893 2853,385 2,044,669
4884 737,376 440,088 2,007,882 4,506,928 2,745,258 4,947,046

Il résulte du tableau qui précède que le mouvement de la navigation reste sensiblement

constantsur l'Escaut et sur le canal de Monsà Condé, mais qu'il suit une progressioncrois-
sante sur le canal de Saint-Quentin.

Le tonnage de 1881 est, il est vrai, inférieur d'environ8 0/0 à celui de l'année précédente.
Maisle mouvementde 1882paraît devoir dépasser notablementcelui de 1880, tant sur le

canal de Saint-Quentin que sur les deux autres yoies navigables.
Les houillesde Mons,du Nord et du Pas-de-Calais formentla plus grande massedesmar-

chandisestransportées en 1881.

Lé tonnage absolu de cescombustiblesa été en effet de 2,211,047 tonnes.

Savoir:

Charbonsbelges de Mons 440,371 tonnes.
—

français duNord.. 1,066,949
- — . du Pas-de-Calais.. .' 703,727

Total égal 2,211,047 tonnes.

Les autres marchandisesconsistentprincipalementen matériaux de construction, produits

industriels,bois de service,betteraves, céréales, etc.
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CHAPITRE VI.

H A L A GE.

Le servicedu halage sur l'Escaut elle canal de Saint-Quentin a étémis en adjudication dans

le courant de 1876vet fonctionne depuis cette époque d'une manière généralement très

satisfaisante.

Cette organisation, qui s'étend de Condé à Chauny sur 141 kilomètres, assure la régularité

des transports et met la batellerie à l'abri des exigences que lui imposaient autrefois les

charretiers.

Les encombrementsqui se produisaient fréquemment lors de la liberté absolue du halage

ont disparu et la vitesse moyennedes bateaux est supérieure à celle qui était constatée avant

la nouvelle organisation.
Les baux de halage ont été renouveléspour 6 ans entre Condé et Jussy, au mois de novembre

1881, dans des conditions très avantageuses pour la batellerie.

Et il a été apporté au cahier des charges de l'adjudication différentes améliorationsqui

étaient vivement réclamées par les mariniers.

Le nombre des lots a été notamment réduit de 11 à 8, et les nouveauxlots ont été délimités

de telle sorte que leur longueur respective corresponde ou soit légèrement inférieure à un

nombre entier de kilomètres.

La longueur d'application des tarifs a été réduite, de ce chef, de4 kilomètres.

Il a été stipulé d'autre part que la jauge possible des bateaux serait limitée au tonnage

correspondant à l'enfoncementde 1 m. 80 qui constitue le maximum autorisé par les règle-

ments de policesur la ligne de Monsà Paris.

Enfin, il a été établi à Saint-Quentin un bureau auxiliaire de déclaration à fin de halage.

Le service du halage n'est pas organisé administralivement entre l'écluse de Chauny et la

Seine ; les bateliers disposent sur ce parcours de deux systèmes de traction :

Le halage aux longsjours opéré par des chevaux qui prennent les bateaux à Chauny et les

conduisent sans relais jusqu'à Conflans-Ste-Honorineet viceversa.

Et le halage par chevaux avec relais, organisé par la SociétéPavot.

D'autre part, les Compagniesd'assurances exigent la présence d'un piloteà bord desbateaux

chargés qui naviguent sur la rivière d'Oise, et le service du pilotage n'a été soumis jusqu'à ce

jour à aucun règlement administratif.

Cet état de chosesdonne lieu à de nombreux abus, et le Conseil général du Nord a émis à

plusieurs reprises le voeu :

« Que le halage entre Chauny el Conflans-Sainte-Honorine soit modifié et le pilotage
»•

organisé ;

» Que le halage soit établi commesur la première partie du réseau et que le pilotage soit

» étudié et établi par l'Administration ou nar tout autre moyenqui en assure le fonctionne-

» ment régulier. »

Les ingénieurs de la navigation ont étudié à cet effet l'organisation d'un service de halage
sur le banal latéral à l'Oise et sur l'Oise canalisée, ainsi que d'un service de pilotage sur cette

rivière.
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Le projetde décret et de cahierdeschargesqu'ils ont préparédansce but a été examinépar
le Conseilgénéraldes Ponts-et-Chausséesqui a proposéde le soumettreà l'enquête d'utilité

publiquedansles départementsintéressés.

Maisil n'a pasété procédéjusqu'à ce jour à cette formalitépar suite de l'établissementd'un

servicede louageà vapeursur le canal latéral à l'Oise et d'un service de remorquage sur

l'Oisecanalisée.

Undécretdu 24 janvier 1882a autorisé, en effet, lessieurs Williams et Ceà établir à leurs

frais, risqueset périls, sur le canal latéral à l'Oise, entre Chauny et Janville, un servicede

touageà vapeursur chaîne noyée.
Le cahier deschargesannexéà ce décretobligela sociétépermissionnaireà faire sans délai,

sanspréférence,dans l'ordre des déclarations,le remorquage de tous les bateauxchargés ou

vides,soitqu'ils se trouventaux extrémitésde la chaîne,soitqu'ils stationnentauxpointsinter-

médiaires.

Il lui imposed'autre part des obligationsanaloguesà cellesqui incombentaux Compagnies
de cheminsde fer en ce qui concernela régularitéet la continuitédu service.

Il réserveenfinà l'Administrationle droitd'admettresur le canal, concurremmentavec le

systèmede touage, loutautre modede tractionou de transport de marchandises.

Lestaxesque la sociétéest autoriséeà percevoirsont, au maximum,savoir:

Par tonnedejaugepossibleet par kilomètre. Of.0012

Par tonne de chargementeffectifet par kilomètre Of.0012

Cestaxescomprennenttous frais de traction, sauf ceuxdes cordagesde remorque.

Ellescorrespondent,pour un bateauà charge complète parcourant toute la longueur du

canal, à un péage de 0 fr. 08 c. par tonne, tandis que le tarif proposé pour le halage par
chevauxse trouveêtre, dans les mêmesconditions,de0 fr. 12 c. à la descenteet de 0 fr. 15 c.

à la remonte.

Les travauxque comportel'établissementdu touagesont actuellementen coursd'exécution,

et le serviceparaît devoirfonctionnerrégulièrementà partir du 1erjanvier prochain.

Les sieursWilliamset Ce ont été autorisésd'autre part, par décisionministérielledu 23

janvier 1882, à établir à leurs risques el périls sur l'Oise canalisée et le canal latéral

à cette rivière,entre ConflansSainte-Honorine et Chauny, un service de remorquagepar

bateauxà vapeur à hélice, pour embarcationsde toute espèce.
Lesconditionsimposéesà la sociétépermissionnaireassurentla liberté et la sécurité de la

navigationet du halage.
L'autorisationaccordéeest d'ailleurs essentiellementprécaireet révocable sans indemnité.

Le servicefonctionnesur l'Oisecanaliséedepuisle mois de mai dernier: il sera organisé

aussitôtaprèsle chômagesur le canal latéral à cette rivière.

La sociétédisposeactuellementde dix remorqueurs qui font chacun un service régulier

d'uneécluseà l'autre.

Elleest actuellementen instancepour obtenirl'autorisationderemorquerles bateaux mon-

tants à l'aidede loueurssur chaînenoyée.
Ellese propose d'autre part d'organiser pourchaque bief une équipe de pilotesqu'elle

mettra à la dispositiondes mariniers.
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L'établissementde ce nouveau modede Iraction a fait immédiatement baisser d'une manière

notable les prix du halage entre Chauny et Conflans.

La traction des bateaux s'effectue aujourd'hui entre ces deux localités dans des conditions

satisfaisantes à tous égards.

CHAPITRE VIII.

SAMBRE FRANÇAISE CANALISÉE.

I. — Travaux d'entretien.

La Sambre canalisée est assez convenablement entretenue.

Les travaux consistent principalement en dragages, défenses des berges, réparations des

ouvrages d'art et empierrement du chemin de halage.

Les dépenses d'entretien se sont élevées en 1881 à 73,134 fr. 68 soit 1 fr. 35 par mètre

courant.

II.— Travaux neufs.

La Compagnien'a fait aucune dépense en 1881 pour l'exécution de travaux neufs.

Tous les travaux importants d'amélioration sont ajournés par suite du refus de l'Administra-

tion supérieure de garantir à la société que la ligne ne sérail pas rachetée avant l'expiration

de la concession(25 septembre 1892), ou de lui tenir compte, en cas de rachat, des dépenses

qu'elle aurait faites.

Il importerait cependant d'exécuter d'urgence la rectification des courbes à faibles rayons

dans les biefs de Berlaimont, de Sassegnies et d'Hachette, ainsi que l'amélioration de l'entrée et

de la sortie de Maubeuge.

Indépendamment des travaux qui concernent spécialement la navigation, il en est d'autres qui
intéressent à un haut degré les populations riveraines, notamment la reconstruction des ponts
de Quartes et de Bâchant qui menacent ruine , — l'établissement de ponts à Assevent et à

Boussières, pour le passage de chemins stratégiques et d'intérêt commun, — ainsi que les tra-

vaux projetés pour défendre la ville de Maubeuge contre les inondations.

III. — Chômages.

Il y a eu en 1881 dix-neuf jours de chômage normal, cinqjours de chômage pour relèvement

de bateaux échoués et huit jours de chômage occasionnéspar leaglaces.
D'autre part, la navigation a été arrêtée pendant quatre-vingt-deux jours, soit par suite de

crues, soit en raison de l'insuffisance du débouché des voûtes d'entrée et de sortie delà place
de Maubeuge.

Le nombre total de jours de chômage en 1881 a été par suite de 114.
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IV. — Mouvement commercial.

La Sambresert surtout au transportdes houillesde Charleroy versParis et la région de

l'Est ; d'autresmarchandises,notammentlespierrespour l'entretiendesroutes, les pavéset les

briquesviennentdepuisquelquestempsaccroîtrele trafic, maisleur ensemblen'apporteencore

qu'un faiblecontingentdans le tonnagetotal.

Le tableausuivant fait connaître le mouvementcomparatifde la navigationpendant les dix

dernièresannées:

TONNAGE 1

ANNÉES \ !
.. , Réduit |Absolu. . , ,auparcourstotal,i

I

4872 666,274 564,446

4873 820,094 709,940

4874 654,426 550,993

4875 734,775 623,035

4876 648,849 546,022

4877 598,950 495,-139

4878 640,332 503,689

4879 604,808 542,438

4880 620,343 524,885

4884 547,508 453,044

Il résultedu tableauqui précèdequele mouvementde laSambrecanaliséesuit une progres-

siondécroissante.

Le tonnagede 1881est inférieurde 15 p. 0/0à celuide l'annéeprécédente.

Toutefoisle tonnagede 1882paraît devoirêtrenotablementsupérieurà celuide 1880.

La diminution progressivedu tonnage de la Sambredoit être attribuée à l'élévationdes

droitsperçuspar la sociétéconcessionnaire.

Cesdroitssont en nombrerondde 0 fr. 018 par tonne de houilleet par kilomètre,déduction

faitedes fraisde traction; ils sont sept foisplus forts que ceux précédemmentperçus sur le

canalde St-Quentin.

Ils augmententdès lors le prix du fret dansune notableproportionet pèsentlourdementsur

l'industrie.

70



534 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREII.

V. —Halage.

La Sociétéeffectuegratuitement le halagedes bateaux moyennant la suppression de la

remisequ'elle accordait précédemment sur les droits de navigation en faveur des bateaui

chargés circulant en transit.

Lesfrais de traction ressortent à 0 fr. 007 par tonnekilométrique.

VT. —Situation financière.

Les recettes de la Compaguiese sont élevées,en 1881, au chiffre de ...... 571,605fr. 55

Les dépensesont atteint le chiffrede 260,518 49

L'excédant des recettes sur les dépensesest par suite de 311,087fr. 06

sur lesquels270,000fr. (déductionfaite des impôts)ont été distribués aux 6000 actions.

Le surplus a été mis à la réserve pour l'amortissementdes actions ou reporté sur l'exercice

1882.

La situation financière de la Compagnie est excellente; le dividende distribué en 1881

correspondà 9 % du capital social.

CHAPITRE IX.

CANAL DE JONCTION DE LA SAMBRE A L'OISE.

Ainsi qu'il a été dit à l'origine du rapport, le canal de jonction de la Sambre à l'Oise n'a

qu'une étendue de 13 k. 202 dans le département du Nord.

La concessionde la ligne totale doit expirer le 30 octobre1937.

I. — Travaux d'entretien.

Les ouvragesd'art construits, dans le principe, avecdes matériaux de qualité inférieure

offrenttoujours un médiocreaspect, maisleur soliditéne paraît pas généralementcompromise.

Les maçonneriesexigent toutefoisde nombreusesréparations, et l'on doitrenouvelersucces-

sivementles tabliers des ponts en charpente ainsi que les portes d'écluse.

La plupartdes biefssont envaséset doiventêtre curés à bref délai.

Sur un grand nombre de points, les digues sont à exhausser, à élargir et à défendre contre

l'action des eaux et le frottement des bateaux vides.

Les travaux d'entretien exécutésen 1881ont donné lieu, pour l'ensemble du canal, à une

dépense de 103,275fr. 46 soit 1 fr. 53 par mètre courant.

Cette dépenseest tout à fait insuffisantepour maintenir le canal en bon état.
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II. — Travaux neufs ou de grosses réparations.

Lesdépensesfaitesen1881pourtravauxneufset grossesréparationsmontentà47,962fr. 20.

Elless'appliquentprincipalementà la reconstructionde maçonneries,de portes d'écluseet de

grossescharpentes,au cassagedesglaceset au renouvellementd'unevis d'Archimède.

Ces dépensesne sont pasen rapportavec les travaux que réclame l'état actuel de la voie

navigable.

III. — Chômages.

Il y a eu en 1881,sur le canal delà Sambreà l'Oise, un chômagenormal, de 40 jours.

D'autrepart, les glacesont interrompula circulationdes bateauxpendant 35jours.

Lenombretotal desjours de chômages'estpar suite élevéà 75.

TV. — Mouvement commercial.

Lecanal dejonctionfaisant suite à la Sambre a la mêmedestinationcommercialeque cette

rivière.

Le tableau suivantfait connaître le mouvementcomparatifde lanavigation'pendantles dix

dernièresannées:

TONNAGE J

ANNÉES !
., . Réduit !
Absolu. . . , i

au parcourstotal.!

_______^_ _ i

4872 684,584 584,843

4873 790,349 684,082
i

4874 608,642 509,990 j

4875 702,942 598,460

4876 624,095 525,079

4877 582,544 492,743

4878 596,140 488,930

4879 596,000 500,593

4880 577,435 485,269

4884 520,297 435,047

Hrésultedu tableauqui précèdeque le mouvementdu canalde Jonctionsuit une progres-

siondécroissante.
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Le tonnagede 1881 est inférieurde 10 p. % à celui de l'année précédente.

Toutefois,le tonnage de 1882paraît devoir dépassernotablementceluide 1880.

La diminutionprogressivedu tonnagedu canal de Jonction doit être attribuée, de même que

pour la Sambre, à l'élévationdesdroitsperçus parla société concessionnaire.

VI. — Halage.

La Compagnieeffectuele halage dans les conditionsci-dessusindiquéespour la Sambre.

Les frais de traction se sont élevés en 1881 à 169,188 fr. 69, ils ressortent à 0,0058 par

tonne kilométrique.

VTI. — Situation financière.

Les recettes de la Compagniese sontélevéesen 1881 à la sommede 813,140fr. 61

Les dépensesont atteint 487,217 33

L'excédantdes recettessur les dépensesest par suite de 325,923fr. 28

Sur cette somme,un dividendede 2.1/20/0 soit288,750 fr. 00 a été distribué aux action-

naires.

Le surp.us a été reporté sur l'exercice1882, déductionfaite de l'impôt mobilier.

La Compagnieest encore grevée d'assez lourdes charges au sujet d'indemnités dues pour

prises d'eau à des usiniers du Noirrieu et de l'Oise.

Consigne, le 23 juillet 1882.

L'Ingénieur en Chef,

O. DEROME.
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CANAL DU NORD SUR PARIS-

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

au Conseil général du département du Nord

pour la session d'Août 1882.

Lesformalités pour la déclaration d'utilité publique du canal du Nord sur Paris touchent

à leur terme. A la suite des enquêtes qui ont eu lieu en 1881, le gouvernement a déposé
le 14janvier -1882, un projet de loi destiné à faire déclarer d'utilité publique les travaux

de construction d'un canal destiné à mettre en communication la région industrielle du

Nord avec Paris, canal déjà compris dans la loi de classement du 5 août 1879.

La Commission de la Chambre des députés à l'examen de laquelle ce projet de loi a

été renvoyé, vient de terminer ses travaux, et le rapporteur, M. Sardi-Carnot, a déposé
son rapport sur le bureau de la Chambre , dans la séance du 11juillet 1882. Ce rapport,

adopté par la Commission, conclut à la déclaration d'utilité publique delà totalité du canal

à ouvrir depuis le canal de la Haute-Deûle, à Courcelles-lès-Lens, jusqu'au canal Saint-

Denis, conformément aux dispositions de l'avant-projet présenté par le gouvernement,
c'est-à-dire avec une largeur de dix-sept mètres au plafond et des écluses jumelles.
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Toutefois, la Commission est d'avis de n'allouer de fonds que pour la construction

immédiate de la partie compriseentre Courcelles-lès-Lens et Janville, et pour l'acquisition
des terrains de la section de Méry-sur-Oise à Saint-Denis, en réservant à une loi ultérieure

l'allocation des crédits nécessaires à la construction de la partie comprise entre Janville
et Paris.

La discussion et les études de la Commission ont été si complètes et si approfondies
qu'il y a heu d'espérer que toutes les objections s'y sont produites, et que la Chambre
n'hésitera pas à se rallier à l'opinion qu'elle a exprimée, Il est probable que le vote sera

acquis avant la réunion du Conseil général.

Restera à obtenir le vote de la loi par le Sénat.

Amiens, le 20 juillet 1882.

CH. FLAMANT.







CHAMBRE DES DÉPUTÉS

RAPPORT

FAIT

Au nom de la Commission des voies navigables
*

chargée d'examiner le

projet de loi ayant pour objet de faire déclarer d'utilité publicrue

la construction d'un Canal de Navigation «lu Mord sur Paris.

PARM. SADICARNOT. DÉPUTÉ.

Messieurs,

L'autorisation , donnée au Gouvernement par la loi du 6 avril 1878, d'exécuter les

travaux nécessaires pour porter à trois mètres le tirant d'eau de la Seine entre Paris et

Rouen avait inspiré aux exploitants de houille du Nord et du Pas-de-Calais de vives

inquiétudes pour l'avenir de leur industrie.

L'abaissement du prix de fret devait favoriser l'importation des charbons anglais qui
feraient la loi sur le marché parisien et en chasseraient les produits français de la région
du Nord.

Ces inquiétudes amenèrent le Ministre des Travaux publics à constituer, en septembre
1878, une commission , composéed'inspecteurs généraux et d'ingénieurs des ponts et

chaussées et des mines ainsi que des directeurs des compagnieshouillères, avec mission

« d'étudier les moyens propres à mettre les houillères du Nord en situation de soutenir

* CelteCommissionestcomposéedeMM.Raynal,président;SadiGarnot,vice-président; Bernot,Marmottan,
secrétaires;Peulevey,Lacôte,Girard,Richard"Waddington,Trystram,FidèleSimon,Lesguillier,Laroze,
Canlagrel,PierreLegrand,le.comtede Douville-Maillefeu,Reymond,Farcy,Duclaud,Desprez,Roudier

Turquet,Hovius.

71

Préliminaires.
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la concurrence étrangère, lorsque les travaux d'approfondissement de la Seine seraient

exécutés. »

Dès la fin d'octobre 1878 cette Commission déposait un rapport concluant à l'organisa-
tion d'un service spécial pour faire ressortir, au point de vue économique, le caractère

d'intérêt général d'un canal du Nord à Paris et pour démontrer, au point de vue tech-

nique, la possibilité de créer ce canal.

Les premières études furent immédiatement entreprises ; quatre tracés furent compa-

rés, et le 5 mai 1879 le Conseil général des ponts et chaussées pouvait déjà faire entre

eux un choix motivé et formuler le programme des études ultérieures.

Alors intervint la loi générale de classement des voies navigables ; et, sur un rapport

aussi étudié que concluant de la Commission parlementaire de classement, «un canal des-

tiné à mettre en communication la région industrielle du Nord avec Paris » fui inscrit au

nombre des voies principales à construire.

Cette première phase de l'instruction relative au canal du Nord est connue de la Cham-

bre et nous pouvions nous borner à la rappeler en peu de mots. Nous aurons, au contraire,

à entrer dans quelques détails pour faire connaître les opérations auxquelles il a été pro-
cédé depuis la loi du 5 août 1879 avant d'aborder la discussion du projet soumis à notre

examen.

Dans son avis du b mai 1879, antérieur à la loi de classement, le Conseil général des

ponts et chaussées avait formulé le programme des éludes techniques à faire pour déter-

miner le tracé qui devrait être ultérieurement soumis aux enquêtes. Il fut décidé, confor-

mément à cet avis, que la nouvelle ligne a étudier, partant de la Haute-Deûle, et passant

par Arleux, Péronne, Ham, Noyon et Méry aboutirait à Paris au bassin La Villette ; que
les Ingénieurs étudieraient séparément les diverses sections de la ligne, en établissant

nettement les résultats économiques à attendre de l'exécution de chacune d'elles; et qu'ils

comprendraient dans leurs estimations les dépenses à faire soit sur le canal de la Somme

entre Péronne et Harn, soit sur le canal latéral à l'Oise et sur l'Oise canalisée pour

harmoniser les diverses parties de la nouvelle voie.

Les ingénieurs furent en outre invités à examiner s'il sérail possible, en doublant les

ccluses de la ligne actuelle et le souterrain du canal de Saint-Quentin, de réaliser à moin-

dres frais les avantages qu'on peut se promettre de la création d'un canal nouveau ; en

même temps ils durent se rendre compte de la dépense d'exécution et de l'utilité d'un

prolongement du canal latéral à l'Oise jusqu'à Méry.
Deux services d'ingénieurs en chef, immédiatement organisés pour faire les études dont

le programme vient d'être analysé, avaient, dès les premiers mois de 1880, rempli la pre-
mière partie de la tâche qui leur incombait et transmis à l'administration des projets com-

plets avec plans côtés, profils en long, types d'ouvrages, sondages, coupes géologiques et

rapports justificatifs. La discussion pouvait s'engager sur des bases certaines entre les

deux solutions concurrentes, la création d'une voie nouvelle el la transformation desvoies

existantes.

Une Commission technique, constituée par décision du 3 mai 1880, s'est livrée à un

Loideclassement

Etudes.
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examen approfondi de tous les documents, des délibérations des Conseils généraux, des

observations du comité des houillères et de la Compagnie du touage de la basse Seine,

des renseignements statistiques sur le développement de la production des charbonnages
et de la consommation des régions intéressées, et elle a conclu à la prise en considération

du projet de canal direct, en indiquant que ce canal,devrait être établi suivant le type fixé

par la loi de classement avec des écluses simples, disposées de façon à pouvoir être dou-

blées quand le besoin s'en ferait sentir.

Le Conseil général des ponts et chaussées a adopté ces conclusions le 24 février 1881

en exprimant l'avis que les populations devraient être appelées à se prononcer, dans une

enquête d'utilité publique, sur les deux projets d'exécution d'un canal direct et de trans-

formation des voies existantes.

La question a été posée dans les termes suivants en avril 1881 (1);

« Etant admis que la voie navigable qui établit aujourd'hui la communication entre la

région industrielle duNord et Paris, même améliorée, ne pourra suffire aux besoinsfuturs

de l'industrie et du commerce, et qu'elle doit être doublée, convient-il, pour effectuer ce

doublement, de créer la ligne nouvelle, dont la description est faite ci-après : ou bien suf-

firail-il d'utiliser dans ce but la première section du canal de l'Escaut à la Meuse, qui doit

être construite entre Denain et Ors, elle canal de la Sambre à l'Oise, racheté et amélioré,

conformément aux indications contenues dans le second dossier soumis simultanément à

l'enquête?»

On verra que la réponse a été significative.
Mais d'abord il est utile de faire connaître rapidement les dispositionsdu doubleprojet

sur lequel portait la consultation afin d'apprécier l'importance des voeuxformulés et des

modificationsqu'il a paru nécessaire d'apporter depuis au projet soumis à l'enquête.

Canal direct.

Le nouveau canal à ouvrir entre la région industrielle du Nord et Paris s'embranche-

rait sur le canal de la Haute-Deûle entre Courcelles-lez-Lens et Auby, se dirigerait vers le

confluent de la Scarpe et du canal de la Sensée à Courchelettes, puis emprunterait le canal

de la Sensée jusqu'à Arleux où il s'en détacherait pour remonter lavallée de l'Agache en

passant près de Marquion.
Il passerait du versant delà mer du Nord dans celui de la sommepar un souterrain de

4,544 mètres de longueur débouchant dans la vallée de la Tortille qu'il descendrait jus-

qu'au canal de la Somme, près de Péronne: Empruntant ce canal jusqu'aux environs de

Ham il remonterait ensuite une vallée secondaire, passerait près de Guiscard et redescen-

drait jusqu'à Noyon la vallée de la Verse. Près de Ham, un embranchement relierait ce

tracé avec le canal de la Somme dans la direction de Sommette.

De Noyon à Janville on emprunterait le canal latéral à l'Oise, qui serait au delà

prolongé sur la rive droite de l'Oise jusque près de Méry. On traverserait alors la vallée

jl) Noticeexplicativeplacéeentêtedudossierd'enquêteparM.l'ingénieurenchefFlamaDt.

Tracésetdisposi-
tiondesprojets
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sur un pont-canal, et après avoir suivi la rive gauche on se dirigerait par Pierrelaye et

Saint-Gratien vers Saint-Denis pour aboutir en aval de la huitième écluse du canal Saint-

Denis.

Aux abords de Méry un petit embranchement relierait le canal avec l'Oise canalisée.

La voie dont on vient de décrire le tracé présenterait entre Arleux et Paris trois biefs

de partage aux altitudes respectives de 80m,50-63'",50 et 49u\00 au-dessus du niveau de

la mer.

La section d'Aiieux à Péronne serait alimentée par des eaux prises dans les marées de

la Sensée et dans la Somme, et élevées par des machines à vapeur.
La section de Ham à Noyon trouverait dans les sources et les rivières rencontrées sur

le parcours une alimentation suffisante.

Entre Méry-sur-Oise et Saint-Denis on aurait recours à des machines pour élever les

eaux de l'Oise.

Le canal présenterait une longueur totale de 235 kilomètres 710 mètres dont 49 kilo-

mètres empruntés à des voies navigables existantes.

. Ses eaux seraient tenues par 52 écluses.

Avec les dimensions normales inscrites dans la loi de classement du 5 août 1879. c'est

à-dire 11 mètres de largeur au plafond et 2m,20de mouillage, avec des écluses formées

d'un seul sas de 38m,50de longueur utile et de 5m,2Gde largeur, et ayant 2m,50d'eau sur

leur radier la dépense est évaluée à la somme"totale de 90 millions.

Les résultats à attendre de rétablissement de la voie nouvelle sont précisés très nette-

ment dans la notice préparée pour l'enquête :

Diminution des distances. — La construction du canal aura pour effet de diminuer,

comme l'indique le tableau ci-après, les distances entre les différents points de la région
du Nord et Paris ou ceux de la région intermédiaire.

I LIGNE LIGNE DIMINUTION.

DÉSIGNATION
ACTUELLE PROJETÉE DEPARCOURS

DESPARCOURS
Longueur,f 1 Longueur.\ I Longueur.f I

°.rS O.S. b O.S

! mètres mètres mètres
Pont-à-Vendinà Paris(LaVillette) 343.960 71 246."795 58 97.165 13

Valenciennesà Paris Id 314.210 69 252.953 60 61.257 9

Amiensà Paris.... Id 305.064 51 226.309 46 78.155 5

Saint-Quentinà Paris. Id 228.392 37 166.117 34 62.275 3

PontàVendinàAmiens. 226.964 54 135.594 34 91.370 20

ValenciennesàAmiens 197.214 52 141.752 36 55.462 16

PontàVendinàNoyon 175.824 49 127.550 35 48.274 14

Valenciennesà Noyon. . . ^ 146.074 47 133.708 37 12.366 10

1
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Suppression de divers obstacles: — Outre ces diminutionsde parcours, l'exécution du

nouveau canal aurait pour effet d'affranchir la navigation de divers obstacles.

Le tronçon de Courcelles-lez-Lens à Courchelettes éviterait la traversée de la

ville de Douai, de deux ponts tournants de chemin de fer et le parcours de la Scarpe

en remonte.

Celui d'Arleux à Péronne remédierait aux inconvénientsrésultants de l'encombrement

du canal de St-Quentin, et doublerait cette ligne.

Il ensera.it de même de celui de Ham à Noyon.

Les sections de Janville à Méry-sur-1'Oise,et deMéry-sur-Oise à St-Denissupprime-

raient la navigation en rivières et feraient cesser les chômages qui se produisent tous les

ans par suite des crues de l'Oise et de la Seine. Elles feraient également disparaître
les difficultés qu'éprouve la navigation en remonte sur l'une et l'autre de ces deux

rivières.

Diminution du prix du fret.
— Toutes ces améliorations auraient pour conséquence

nécessaire un abaissement du prix du fret dont il est difficiled'évaluer avec précision

l'importance. 11est permis d'espérer cependant que l'abréviation de parcours étant d'à

peuprès un quart entre le Nord et Paris, toutes choses égales d'ailleurs, le prix du trans-

port diminuera dans la même proportion. De plus, une grande partie des causes qui en-

travent aujourd'hui la marche des bateaux étant supprimée, le fret s'abaissera dans une

proportionplus grande que la diminutiondu parcours et, sans doute, les prix des trans-

ports par eau, entre le Nord et Paris descendront au moins à la moitié de ce qu'ils sont

aujourd'hui.
Nous avons dû décrire avec quelques détails la voienouvelle étudiée par l'un des ser-

vices d'ingénieurs en chef organisés en 1879.L'autre projet soumissimultanémentà l'en-

quête et consistant dans la transformation des lignes existantes pourra être beaucoup plus

rapidement résumé.

Ce projet a deux sections communes avec le précédent. La rectificationdu canal de la

Deûle et de la Scarpe entre Courcelles-lez-Lens et Courchelettes et la voie nouvelle à

ouvrir entre Méry-sur-Oise et Paris.

Entre Noyonet Mérv-sur-Oise le tracé suit la rive gauche de l'Oise au heu de rester

commel'autre sur la rive droite.

Mais où les deux projets diffèrent entièrement c'est pour le parcours entre Aiieux et

Noyon.
Alors que le premier prévoit la construction de près de 70 kilomètres de voie nouvelle,

le secondemprunte 39 kilomètres du canal à construire entre l'Escault et la Meuse, classé

par la loi du 5 août 1879,et 62,5kilomètres du canal de la Sambre à l'Oise dont la conces-

sionqui expire au 30 octobre 1937, serait dès à présent,rachetée.

L'évaluation des dépenses ne comprend ni la construction du canal de l'Escault à la

Meuse, ni le prix du rachat du canal de la Sambre à l'Oise, mais seulement le doublement

de4 écluses entre'Fargnier et Chauny sur le canal latéral à l'Oise, et quelquestravaux

d'améliorationsur le canal de la Sambre à l'Oise.
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Il en résulte que, déduction faite de la partie commune au deux projets dont l'évaluation

atteint 49 millions, il ne reste que 2.500.000 fr. environ de dépenses figurant au deuxième

projet.
Nous devons dire dès à présent, que cette évaluation a été contestée, par la Commission

technique instituée le 3 mai 1880, comme ne comprenant qu'une partie des améliorations

nécessaires pour famé disparaître les obstacles que présentent les voies existantes à une

bonne navigation, et pour fournir aux canaux une alimentation suffisante.

En tenant compte de ces améliorations et du prix de rachat du canal de la Sambre-à

l'Oise, cette Commission a évalué à 83,300,000 fr. le coût du deuxième projet qu'elle com-

parait au projet de canal direct estimé 90 millions.

Sans entrer actuellement dans l'examen des motifs qui doivent déterminer le choix

entre les deux projets, nous avons à signaler les résultats des enquêtes auxquelles ils ont

été soumis.

Plus de 17,000 dépositions, dont 996 émanant de conseils municipaux, témoignent de

l'importance attachée par les populations à la réalisation des projets.

4,438 ont été reçues sur les registres d'enquête du département du Nord. 9,181 sur ceux

du Pas-de-Calais ; 178 conseils municipaux dans l'un, 689 dans l'autre sont intervenus à

l'enquête. On trouve en outre au dossier les délibérations des Conseils généraux, des

Conseils d'arrondissements et de tous les corps consultatifs de la région.

On est frappé, en examinant le volumineux dossier de l'enquête, de l'imposante mani-

festation qui s'est produite dans toute la région du Nord et de l'unanimité avec laquelle

tous les intérêts groupés sur cette partie denotre territoire ont formulé leurs voeuxinstants

de voir réaliser une oeuvre à laquelle paraît hé le développement de la prospérité de toute

la contrée.

On ne trouve qu'une contestation formelle contre l'utilité publique du canal direct du

Nord à Paris pour la section comprise entre Janville et Paris, élevée par la Compagnie du

touage de la basse Seine et de l'Oise, et un doute émis par la Chambre de commerce de

Paris sur l'utilité de doubler l'Oise par un canal entre Janville et Méry.

Nous reviendrons sur ces oppositions et observations qui ont une portée générale. Mais

après avoir constaté l'accord presque unanime révélé par l'enquête sur l'utilité publique de

la voie navigable projetée, nous avons à préciser les voeux qui ressortent de cette grande
*

consultation.

La prèsqu'unanimité des déposants et l'unanimité des commissions d'enquête se sont

prononcées en faveur du canal direct par Arleux, Péronne, Ham et Noyon.

Les commissions ont toutes réclamé le doublement des écluses et demandé que la lar-

geur du canal au plafond fût portée de 11 mètres à 17 mètres.

Quelques-unes ont insisté pour que sa profondeur fût fixé à 2m,50.Celle de l'Aisne a

réclamé le rachat du canal dela Sambre à l'Oise ; celle de la Seine a demandé un change-

ment de tracé entre Méry et Paris pour le faire aboutir au canal de l'Ourcq. Enfin le Con-

seil général de la Seine, après avoir émis un avis favorable au tracé du canal direct,

au doublement des écluses, à l'élargissement du plafond de 11 à 17 mètres, à l'approfon-

dissement à 2m,50 et au raccordement de la nouvelle voie avec le canal de l'Ourcq, à

Enquêtes.
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adoptéun voeude M. Dépasse, demandant « que le canal fût prolongé jusqu'à la mer , de

» manière à donner satisfaction aux intérêts les plus généraux de la région du Nord et de

» Paris. Ï>

Ce dernier voeufait entrevoir l'avenir auquel pourra être appelée la grande voie navi-

gable qui rapprochera, de près de cent kilomètres, le marché parisien des ports de

la mer du Nord pour lesquels le pays fait de si larges sacrifices. Mais s'il a un lien

avec le projet qui nous occupe , il ne peut cependant faire l'objet d'un délibération ac-

tuelle.

Quandà la modification de tracé entre Méry-sur-Oise et Paris, elle a été étudié et écar-

tée comme ayant l'inconvénient d'occasionner une dépense de construction supplémen-
taire de plus de 5 millions et une dépense annuelle d'alimentation de 80,000francs,

sans réaliser une amélioration au point de vue de la navigation , mais seulement

une minime économie .pour l'alimentation en eau du bassin de la Villette et du canal de

l'Ourcq.

Les autres voeux formulés par le Conseil général de la Seine commepar la presque
unanimité des commissions d'enquêtes ont, au contraire, été pris en considération, et le

projet soumisà l'examen delà Chambre est celui d'un canal direct à construire entre la

Haule-Deûle et Paris avec 17 mètres de largeur au plafond pour faciliter le développement
de la navigation à vapeur à grande vitesse sans gêner le double courant de la circulation

plus lente, et avec des écluses jumelles pour éviter les encombrements et réduire les

chômages.

Voire Commissiondes voies navigables, Messieurs, après avoir étudié à tous les points
de vue, le projet que vous lui avez renvoyé s'est convaincue qu'il répond à un grand inté-

rêt national et elle vous proposera de l'adopter sous quelques réserves.

La région industrielle du nord, où la métallurgie, les industries textiles, la fabri-

cation du 'sucre , de l'alcool , des produits chimiques , etc. , occupent d'innombrables

usines, manifeste surtout son incomparable activité dans la production de la houille.

Les deux départements du Nord et du Pas-de-Calais fournissaient, en 1880, 8,546,000

tonnes de charbon, plus des 4/9de la production totale de la France quia été pour la même

année de 18,805,000 tonnes et près des 3/10 de sa consommation totale chiffrée alors à

28,846,000tonnes.

Depuis1851, date de l'ouverture des exploitations du Pas-de-Calais, la production s'est

élevée de 1,390,000tonnes à près de 9 millions de tonnes en 1881,.et les sacrifices faits

pour augmenter les môjrensd'extraction, sacrifices qui dépassent 100 millions de francs

depuis 10 ans, permettent d'espérer que la progression sera continue et que les deux

bassins ne tarderont pas à fournir 10 ou 12 millions de tonnes à la consommation

nationale.

Il importe d'examiner ce que deviennent ces produits : aujourd'hui la plus grande sortis

de lahouille extraite des bassins du Nord et du Pas-de-Calais est consomméepar les indus-

tries locales. En 1880, ces deux départements en ont conservé 4,812,000 tonnes en

viron sur 8,546,000tonnes.

Discussion.
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Le reste de la production ne franchit, guère une zone de 200 kilomètres, où neuf dépar-
tements demandent au bassin de Valenciennes environ 3 millions de tonnes qui représen-

tent à peine 2/5 de leur consommation.

Les départements de l'Est, que la prospérité de leur industrie classe parmi les grands

consommateurs de houille, ne demandent encore aux bassins du Nord que 300 à 400,0001.

et attendent que les canaux de l'Escaut à la Meuse et de l'Oise à l'Aisne les rapprochent

des centres producteurs.
Mais le marché des houilles du Nord devrait logiquement comprendre surtout les neuf

ou dix départements voisins de nos charbonnages et qui sont tributaires de l'étranger pour

4,500,000 tonnes. Ce sont ces départements auxquels il importe surtout d'assurer de faciles

communications avec les bassins du Nord, et en particulier le département delà Seine qui,

en 1880, a encore demandé aux houillères d'Allemagne, de Belgique et d'Angleterre 50 0/0

de sa communication de 2,928,000 tonnes.

Si ces départements, situés dans la région intermédiaire entre le Nord et Paris et desti-

nés par leur situation géographique à être le débouché naturel des bassins du Nord et du

Pas-de-Calais, sont ainsi amenés à recourir à d'autres ressources, c'est que les moyens de

transport ne sont pas à la hauteur de la tâche qui leur incombe.

Le chemin de fer du Nord a, sans doute, une grande puissance de transport, et, de 1874

à 1878, le tonnage des houilles françaises s'est élevé sur ses lignes de 2 millions 704,000

tonnes à 3,215,000 tonnes.

Mais les voies navigables , qui devraient partager avec lui les transports, ont vu leur

trafic rester à peu près stationhaire, bien que le prix moyen du fret par tonne et par kilo-

mètre y fût à peine les 3/5 du prix de transport sur rails.

Cet arrêt dans la circulation sur la voie navigable de Mons à Paris et d'autant plus

frappant que , sur les autres voies du Nord , la Scarpe , les canaux de Bourbourg:,

d'Aire et de la Sensée, le tonnage à augmenté de 45 à 67 0/0 dans la période de 1866

à 1877.

Il s'explique par les sinuosités de la voie de Jions à Paris quia 344 kilomètres alors que

le chemin de fer n'en a que 212. Il s'explique surtout par l'encombrement du canal de

St-Quentin qui est parvenu à la limite de sa capacité et ne peut donner passage à plus de

32 bateaux par vingl^quatre heures.
*

Le trafic n'a pas augmenté à la suite de la suppression des droits de navigation. Il ne

peut-augmenter dans l'état actuel ; et le chemin de fer, assuré de recevoir tout l'excédent,

n'est obligé à aucun sacrifice sur les prix de transport.

Cette situation ne touche pas seulement la grande industrie des houilles, elle intéresse

toutes les industries qui consomment la houille et toutes celles qui ont un mouvement de

marchandises ou de matières pondéreuses. Les représentants autorisés de ces immenses

intérêts en ont témoigné avec une imposante unanimité dans les enquêtes d'utilité publique
ouvertes sur le projet d'exécution d'une voie navigable nouvelle et se font chaque jour les

interprêtes des voeux des populations.
Les considérations qui précèdent amènent à cette conclusion que, s'ils est indispensable

d'ouvrir une nouvelle voie navigable entre la région industrielle du Nord et Paris pour
subvenir à l'insuffisance des moyens actuels de transport, il-n'est pas moins nécessaire
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de rechercher pour cette voie nouvelle le tracé le plus direct et de s'efforcer de

réduire au minimumla distance qui sépare le centre de consommation du centre de pro-
duction.

Les projets étudiés ont été sommairement décrits au début de ce rapport.

Il est intéressant de les comparer au point de vue des parcours, soit entre eux, soit avec

la voie actuelle. Un tableau des distances rendra cette comparaison facile :

LIGNE PROJET PROJET DIFFÉRENCES!
i de de enfaveurdaprojetde

ACTUELLEMH0LLEACX.M.FLA1IANT. M_FLAMANT.

! s ?*

i DESPARCOURS.
j J J j | j | | g | J § |||fer. ^OSSÇ'OÏDS^SJS^ -^

| J £ :b o fc=b S ^£(3^2"|S5i "o-=35;
l__ ; 211
i kil. écl. kit. écl. kil. écl. kil. écL

Lilleà Paris(La Villette) 370 72 336 105 273 59 63 46 109

Valenciennesà Paris. Id 314 69 264 100 253 60 11 40 51

Amiensà Paris Id 305 51 260 55 226 46 34 9 43

St-QuentinàParis.. Id 228 ' 37 183 41 166 34 17 7 24

Lilleà Rouen 492 66 496 96 433 50 63 46 109
i

ValenciennesàRouen 436 63 424 91 413 51 11 40 51j
LilleàAmiens 253 55 294 93 162 35 132 58 190j

Valenciennesà Amiens 197 52 222 88 142 36 80 52 132

LilleàNoyon 202 50 213 78 154 36 59 42 101

Valenciennesà Noyon 146 47 141 73 134 37 7 36 43

Saint-QuentinàNoyon 60 15 59 15 46 11 13 4 17

AmiensàNoyon 137 29 137 29 107 23 30 6 36

La comparaison faite dans le tableau ci-dessus entre les longueurs de parcours suivant

le projet de M. l'ingénieur en chef Holleaux qui emprunte le canal de la Sambre à l'Oise,
et suivant le tracé de M. l'ingénieur en chef Flamant par Péronne et Ham, explique
l'unanimité avec laquelle les déposants à l'enquête se sont prononcés en faveur de ce

dernier.

Il est à remarquer que l'abréviation de parcours réalisé par le projet de M: Flamant au

profit de Lille, s'applique également à toute la région traversée par le canal d'Aire ainsi

qu'aux ports de la mer du Nord, et que Paris se trouve par là rapproché de Dunkerque de

110kilomètres.—11 faut noter aussi que la région de l'Est, desservie par le nouveau canal

de l'Oise à l'Aisne, va bénéficier du raccourci de 101 kilomètres indiqué pour Noyon ;
et les avantages qui résulteront de l'adoption du tracé direct se feront sentir au loin en

dehors du groupe des sept départements appelés à se prononcer dans les enquêtes.
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Enfin, la grande voie de navigation qui unit la Méditerrannée à la mer du Nord se

trouvera par là réduite à la longueur de 1,145 kilomètres, à peine égale à celle des voies

ferrées.

Votre Commission,Messieurs, a dû chercher à chiffrer, avec toute l'exactitude que

comportent de pareilles évaluations, l'importance des bénéfices que le commerce et l'in-

dustrie nationales pourront retirer de l'ouverture de la nouvelle voie, et a dû rapprocher

ce chiffre du montant des dépenses qu'entraînera l'adoption du projet.

Il nous reste à vous faire connaître le résultat de cette étude.

En décrivant, au début de ce rapport, le canal direct en faveur duquel les enquêtes ont

été presque unanimes, nous avons dit qu'on lui avait donné 11 mètres de largeur au pla-
fond et qu'on avait projeté des écluses simples , conformes au type indiqué dans la loi de

classement de 1879.

La dépense était évaluée à la somme de 90 millions.

Dans les enquêtes, toutes les commissions ont vivement insisté pour que la largeur au

plafond fût portée à 17 mètres et pour que des écluses jumelles fussent partout substituées

aux écluses simples.

Quelques-unes ont, en outre, demandé que le tirant d'eau fût fixé à 2m50.

Les deux premières modifications auront pour conséquence d'élever de 90 à 105.mil-

bons la dépense d'établissement du canal du Nord. Mais elles sont si bien justifiées par

l'importance du trafic à desservir, si motivées par les encombrements, les lenteurs

et les chômages auxquels donne lieu, sur les voies actuelles de la région, l'existence

d'écluses simples et l'insuffisance de largeur qui rendent presque impossible la navi-

gation à vapeur à grande vitesse, que les Commissions techniques et le Conseil général
des ponts et chaussées ont conclu au doublement des écluses et à l'élargissement à 17

mètres.

On a, au contraire, jugé qu'il y avait un grand intérêt à maintenir l'uniformité de tirant

d'eau prévue parla loi de classement, et à ne pas créer au milieu d'un réseau navigable

qui offre à la batellerie un mouillage de 2m20,une voie plus profonde adaptée à un maté-

riel spécial.

Le prpjet de Ici écarte cette dernière modification et fixe à 105 millions le montant des

dépenses nécessaires à l'exécution du canal.

C'est ce chiffre qui servira de base au parallèle à établir entre les sacrifices à faire et

les avantages à attendre.

Les dépenses annuelles d'entretien, d'alimentation et d'exploitation du canal du Nord,

entre Lens et Paris, ont été évaluées parles ingénieurs à la somme de 900,000fr. L'intérêt

à 4 °/0du capital à dépenser s'élevant à 4,200,000 fr., on peut fixer approximativement à

5,100,000fr. les charges annuelles du Trésor.

A ces charges correspondent des bénéfices que le pays réalisera chaque année par l'éco-

.nomie des transports.
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Le prix du fret sur les canaux et rivières peut-être ainsi décomposé depuis la suppres-
sion des droits de navigation :

1° Frais de traction ;

2° Frais de retour avide ;

3° Frais d'entretien , d'amortissement, de patente et d'assurance :

4° Salaire des mariniers et pilotes.

Pour un bateau de 300 tonnes circulant entre Pont-à-Vendin et Paris , les auteurs du

projet ont calculé le fret suivant les voies actuelles , et le fret suivant le canal direct, et

ont trouvé dans le premier cas, comme prix net, 4 fr. 79 c. par tonne, dans le second,

2fr.40c.

L'économie par tonne de houille venant du Pas-de-Calais ressort ainsi à 2 fr. 39 c.

Un calcul analogue fait ressortir pour les houilles venant d'Anzin une réduction de

1 fr. 94c.sur le fret.

Le bénéfice moyen est ainsi de 2 fr. 16 c. et on doit espérer qu'un pareil abaissement du

prix de vente s'imposera sur le marché parisien aux houilles de toutes provenances et

amenées par toutes les voies.

Il est bon de rappeler qu'en 1880 la consommation seule du département de la Seine a

atteint près de 3 millions de tonnes de charbons, dont plus de la moitié d'importation

étrangère ; et on peut estimer, dès à présent, à 12 ou 15 millions de francs l'économie

annuelle que réaliserait la région desservie par le canal, pour sa consommationde houilles,

par l'abaissement du prix du fret.

Une pareille économie réagit sur l'industrie toute entière, et il n'est pas surprenant

qu'un immense mouvement de l'opinion publique se soit produit dans la région du Nord en

faveur du nouveau canal, et qu'aujourd'hui encore toutes les Chambres de commerce

s'adressent à vous, Messieurs, pour presser de leurs voeux l'adoption d'un projet qui
touche à de si graves intérêts.

Votre Commission des voies navigables, après avoir étudié tous les documents relatifs

à ce projet, était prête à vous apporter le résultat de son examen quand il s'est produit
devant elle une opposition très vive contre l'exécution d'une section importante du canal

du Nord, dont on est,venu contester l'utilité publique.
Des objections ont été soulevées, dès le mois de mars, au nom de la Compagnie du

Touage de la Basse-Seine et de l'Oise et appuyées par un de nos honorables collègues,
M. Lebaudy qui a déposé depuis sur le bureau de la Chambre un amendement dont nous

' aurons à vous entretenu 1et qui tend à vous faire renoncer à l'exécutiou d'une moitié du

canal du Nord.

L'opposition de la Compagnie du touage s'était déjà produite à diverses reprises : Dès

le 2 avril 1880 des observations avaient été adressées au Ministre des Travaux publics ;
à la fin d'août de la même année un mémoire avait été remis à la Commission technique

chargée d'examiner le projet; enfin la Compagnie avait déposé, par écrit, en juin 1881dans

l'enquête d'utilité publique.
Votre Commission, Messieurs, ne se serait pas arrêtée à cette opposition, écartée suc-



552 TROISIÈMEPARTIE — CHAPITREII.

cessivement aux divers degrés de l'instruction du projet, si elle n'y avait vu que la reven-

dication d'un intérêt particulier.

Mais les objections avaient une plus haute portée, et leurs auteurs, en invoquant les

intérêts des contribuables et des consommateurs eux-mêmes, appelaient un sérieux exa-

men de votre Commission soucieuse déménager les ressources du Trésor aux entreprises
essentiellement utiles au pays.

Elle a voulu entendre les représentants de la Compagnie,du touage et a appelé la con-

tradiction entre eux et les défenseurs des intérêts industriels et commerciaux de la région
du Nord.

Elle a recueilli les documents officiels, étrangers au litige, provoqué la présentation de

rapports complémentaires des services techniques; et enfin, un certain nombre de ses

membres ont été se rendre compte par une visite des lieux, de la valeur de quelques-uns
des arguments invoqués de part et d'autre.

Il nous reste, Messieurs, à vous exposer brièvement les résultats de cette consciencieuse

étude-

La Compagnie du touage de la Basse-Seine et de l'Oise conteste l'utilité de construire

un canal latéral à l'Oise entre Janville et Méry, et un canal à point de partage entre Méry
et Saint-Denis en alléguant que la navigation fluviale suffit aux besoins du commerce, et

que la substitution d'un canal aux deux rivières l'Oise et la Seine procurerait une économie

sur les transports hors de toute proportion avec les dépenses qu'entraînerait l'exécution

de ce canal.

Elle affirme que la durée des chômages occasionnés sur les rivières entre Janville et

Paris ne dépasse pas en moyenne 11 jours par an, que les encombrements sont rares et

pourraient être diminués par une exacte observation des prescriptions du cahier des

charges du touage. Elle ajoute que la durée des voyages ne serait pas sensiblement

moindre par le canal projeté que par les rivières, que la consommation de houille dans la

région desservie n'augmente pas de manière à faire espérer de longtemps un trafic nota-

blement supérieur au trafic actuel, et elle chiffre à 174,000 fr. seulement l'économie

qui résulterait annuellement de la construction du canal pour l'ensemble des consom-

mateurs.
'

Toutes ces allégations sont contredites par les représentants des industries de la région

du Nord et de la batellerie, et les rapports présentés par les services techniques en con-

testent l'exactitude.

Si on qualifie chômage l'interruption absolue de la navigation, on peut admettre une

durée de chômage moyenne de dix-sept jours qui diffère peu de la durée de onze jours

indiquée par la Compagnie du touage. Mais les crues de l'Oise et de la Seine entravent la
'

navigation pendant une période beaucoup plus longue ; et, si la circulation des bateaux

cesse complètement quand le niveau des eaux atteint la cote de 5m07à Bezons sur la Seine,

et 2m30ou 2m40au-dessus des basses eaux de navigation sur l'Oise, la navigation est en

souffrance avec des crues beaucoup moindres, le remorquage devient impuissant et les

encombrements se produisent.
— Ces encombrements ont pour conséquence d'augmenter

dans une très-forte proportion la durée des voyages entre le Nord et Paris ; et, tandis que

pendant la'belle saison un bateau peut venir en 18 à 20 jours , il lui faut dans d'autres cir-
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constances de 50 à 70jours, et il est de tradition parmi les bateliers que trois voyages
seulement peuvent être entrepris dans une année.

Les retards sont, au dire des déposants, dus principalement aux irrégularités de la

navigation en rivière. Ils seraient en grande partie supprimés par l'exécution du canal de

Janvilleà Paris qui, en outre, offrirait un raccourci de 49kilomètres sur leparcours actuel

de 168 kilomètres ou par la construction du canal de Méry à Paris qui procurerait déjà
une abréviation de 37 kilomètres.

Des renseignements circonstanciés ont été apportés à la Commissionsur les prix de

traction des bateaux par le canal et par la voie fluviale.

On a affirmé que ces prix s'élèveraient, pour l'aller et le retour d'une péniche de 260

tonnes sur le canal de Méry à Saint-Denis, à la somme de 32 fr. 90 ouà 0 fr. 1245par
tonne.

Sur la voie actuelle, le même double voyage, d'après ces dires, reviendrait à 310fr. ou

1 fr. 19 par tonne.

La comparaison entre ces chiffres fait ressortir une économie de 1 franc 0655par
tonne et de 1,760,000 francs pour les 1,650,000 tonnes qui ont suivi l'Oise canalisée

en 1880.

L'économie que doit réaliser réellement le commerce sera, d'après les défenseurs du

canal direct, beaucoup plus considérable. Le tonnage est, disent-ils, resté stationnaire

depuis 20 ans sur les voies navigables du Nord par le fait des retards et des encombre-

ments qui ont pour conséquence l'élévation du fret, et le développementde la production
des houilles dans les bassins du Nord et du Pas-de-Calais, commel'augmentation cons-

tante de la consommation parisienne assure un rapide accroissement du trafic dès

que la voie navigable sera en état d'y suffire et que les frais de transport seront réduits

de 60%.
Ils évaluent à plus de 4 millions de tonnes le trafic assuré dans un prochain avenir à la

voie navigable transformée et chiffrent ainsi à 4,250,000fr., au moins, l'économie que
retirera annuellement le commerce de l'exéution du canal direct de Méry-sur-Oise à

Saintr-Denis.

Une pareille économiejustifie à leurs yeux non seulement la dépense de construction

du canal de Méry à Paris évaluée à 26 millions , mais aussi la dépense totale de 49

millionsprévue pour la section entière de Janville à Paris (dont elle représente près
de 9/100.)

Votre Commission, Messieurs, a pesé avec attention tous les arguments produits
devant elle par les adversaires commepar les partisans de la constructiondu canal direct

dont le projet vous a été soumis le 14janvier dernier par le Gouvernement, et elle a fait

la part des exagérations aux quelles peuvent difficilement se soustraire les défenseurs

convaincus d'intérêts en lutte.

Sans s'approprier les chiffresfournis d'une part par la Compagnie du touage, d'autre

part par la batellerie, chiffres qui ne sauraient être considérés comme des moyennes sur

lesquelles une comparaison puisse être assise, la Commissiona cependant retenu desargu-
ments capables de déterminer fermement sa conviction.

Elle a reconnu, avec tous les corps délibérants de la région du Nord et avec les 17,000
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déposants aux enquêtes, que le canal projeté n'est pas destiné à satisfaire seulement des

intérêts spéciaux et localisés et que c'est une oeuvre nationale ayant tous les caractères

d'une entreprise d'utilité générale.

Elle a reconnu que l'ouverture de la première section entre Courcelles-les-Lens et Jan-

ville, destinée à combler une véritable lacuue en présence de l'insuffisance incontestée

des voies actuelles, s'impose à bref délai, au moment où les travaux d'amélioration de la

Seine vont créer des facilités nouvelles à l'importation des charbons étrangers. Le déve-

loppement rapide de la production minérale du Pas-de-Calais et l'extension du trafic que

nous devons attendre des grands travaux en cours d'exécution à Dunkerque et à Calais

rendent urgent le doublement d'une voie qu'un accident peut intercepter au grand dom-

mage du pays.
La seconde section ne présente peut être pas le même caractère d'urgence puis qu'entre

Janville et Paris il existe une voie fluviale, défectueuse, sans doute, pendant une partie

de l'année, mais capable de suffire à d'importants transports, au moins à la descente. Les

irrégularités d'une navigation en rivière pour un trafic de plusieurs millions de tonnes

constituent certainement de graves inconvénients et entraînent des pertes pour le com-

merce sans créer un péril, et on peut à la rigueur attendre pour lui substituer une navi-

gation meilleure.

Puisque des doutes se sont produits sur l'impuissance de l'Oise à satisfaire aux besoins

de la batellerie, puisqu'on a invoqué des considérations dejustice distributive pour ne pas

attribuer aux travaux d'une même région des sommes trop considérables, on peut avant

d'entreprendre le doublement de la voie fluviale; attendre les résultats que donneront les

améliorations projetées ou commencées sur l'Oise d'une part et sur la Seine.entre Con-

flans et Paris et voir s'il est possible, en doublant l'écluse à Janville, d'atténuer nota-

blement les encombrements, et en perfectionnant les systèmes de traction de diminuer les

retards et le prix du fret et de rendre possible à des conditions raisonnables la navigation

à la remonte.

Mais, ces améliorations de détail ne dispenseront pas, à un moment donné, de compléter

le grand canal du Nord avec l'unité qui doit assurer sa puissance de transport, et il im-

porte de ménager à l'Etat la possibilité d'entreprendre cette oeuvre complémentaire dès

que l'importance du trafic la rendra nécessaire.

Si on n'y prend garde un obstacle considérable fera de sa réalisation une impossibilité

presque absolue.

Le territoire de Saint-Gratien se couvre d'habitations, les environs de Saint-Denis s'en-

combrent d'usines. Si on tarde à réserver l'emplacement d'un canal on devra peut être

renoncer, en présence de sacrifices excessifs, à relier le canal de Saint-Denis avec l'Oise à

Méry, et il pourra être trop tard pour soustraire le marché parisien aux charges que

lui imposera une voie navigable incomplète et pour assurer aux produits français

les transports à prix réduits qui leur permettront de combattre la concurrence étrangère.

Votre Commission, Messieurs, serait taxée d'imprévoyance si elle n'envisageait pas de

pareilles éventualités ; et si, pour ne pas porter dans une seule direction une trop forte

part des efforts du pays et des ressources budgétaires, elle ne croit pas devoir vous pro-

poser de mettre, dès à présent, le Gouvernement en mesure d'entreprendre le cana d
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Nord sur toute sa longueur, elle vous demande de déclarer l'utilité publique de l'ensemble

en allouant les crédits nécessaires pour l'exécution de la section de Lens à Janville et d'au-

toriser le Gouvernement à prendre, sur le tracé entre Méry et Saint-Denis, possession

des terrains qui pourraient plus tard lui être trop chèrement disputés.

Ces précautions prises, on pourra attendre le moment où le trafic se sera suffisamment

développéentre le Nord et Paris pour que le commerce et l'industrie de la France trou-

vent dans l'économie des transports une large compensation des sacrifices demandés au

Trésor.

Le Gouvernement aura a démontrer que cette condition est remplie et que ses prévi-
sions se sont réalisées quand il viendra devant le Parlement demanderles crédits néces-

saires à l'achèvement de l'oeuvre commencée.

Nous avons, Messieurs, l'honneur de vous proposer de formuler votre décision dans le

projet de loi suivant, qui consacre dans son art. 1er,l'utilité publique du canal du Nord ;

qui alloue, par son article 2, les crédits nécessaires pour exécuter la première section et

pour ménager au Gouvernement la possibilité d'entreprendre la seconde quandle moment

en sera venu; et qui, enfin par son art. 3 renvoie à une loi ultérieure la décisiondéfinitive

du Parlement sur cette seconde section.

PROJET DE LOI

ARTICLEPREMIER

Sont déclarés d'utilité publique les travaux à faire pour la construction d'un canal de

navigation destiné à établir une communication directe entre la région industrielle du

Nord et Paris, conformément aux dispositions générales de l'avant-projet adopté parle
Conseil général des ponts et chaussées dans sa délibération du 29décembre 1881.

ART.&.

La dépense, évalué pour la section comprise entre Courcelles-les-Lenset Janville et

pour les acquisitions de terrains, et indemnités entre Méry-sur-Oise et Saint-Denis,à soi-

xante millions de francs (60,000,000fr.) sera imputée sur les ressources extraordinaires

inscrites au budget de chaque exercice pour l'établissement et l'amélioration des canaux

de navigation.

ART.3.

Une loi spéciale autorisera l'exécution de la section comprise entre Janville et le canal

Saint-Denis.
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CANAL DE L'ESCAUT A LA MEUSE.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF

La loi du 8 Juillet 1882 a déclaré d'utilité publique la construction du canal de jonction

de l'Escaut à la Meuse.

Utilité du Canal.

Le canal de l'Escaut à la Meuse dotera le pays d'une voienavigable reliant directement

les houillères, les hauts-fourneaux et les forges du Nord aux établissements métallur-

giques et aux minières de l'Est. Il contribuera, en outre, à la prospérité de Dunkerque,

en procurant à ce port une communication économique vers la région de l'Est et en lui

donnant un moyen de mieux soutenir la concurrence du port d'Anvers qui a, pour le

moment, l'avantage de la moindre distance par eau avec ces contrées.

Dans l'état de choses actuel, les communications entre le Nord et l'Est de la France ne

sont assurées, d'une manière directe, que par le chemin de fer de Valenciennes à

Aulnoye, Hirson et Mézières. Elles ne le sont qu'indirectement par le chemin de fer de

Cambrai à Saint-Quentin , Laon et Reims, ou par l'Escaut, le canal de Saint-Quentia

et l'Aisne.
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Il en résulte que les tarifs de transport-par chemins de fer sont maintenus par les

compagnies à un prix élevé, celles-ci n'ayant pas à redouter la concurrence des voies

navigables, et que les bassins houillers du Nord et du Pas-de-Calais ne peuvent lutter sur

le marché de l'Est avec les houilles belges, malgré les droits de douane que payent ces

dernières à leur entrée en France.

Aussi, sur une consommation de 2,462,900 tonnes de houille faite dans l'Est en 1878,

467,500 tonnes seulement provenaient de gisements français, et encore la plus grande

partie de celles-ci était-elle à destination des départements de la Marne , de la Haute-

Marne et du Sud de Meurthe et Moselle, où elles arrivent par les canaux de l'Aisne à la

Marne, latéral à la Marne et de la Marne au.Rhin. Les Ardennes', la Meuse et la

partie Nord de Meurthe et Moselle, s'approvisionnent presqu'exclusivement en houilles

étrangères.
Les minerais de fer provenant de l'Est, à destination de l'Escaut et de la Sambre,

empruntent le plus souvent la voie ferrée ; une assez grande quantité de ces minerais

trouve même avantage à venir par la Belgique. Il en est de même pour les fontes.

Après la construction du canal de l'Escaut à la Meuse, les distances par eau entre le

Nord et l'Est seront notablement diminuées. Le tableau suivant indique le raccourcisse-

ment qu'on obtiendra dans diverses directions, au départ de Valenciennes et de Pont-à-

Vendin, centres respectifs de chacun des bassins houillers du Nord et du Pas-de-Calais,

chaque écluse étant comptée, d'ailleurs , pour un kilomètre de parcours et les distances

par les voies actuelles étant calculées comme si le canal de l'Oise à l'Aisne, en cons-

truction en ce moment, était livré à la navigation :

Parlesvoies Parle canal Différence

PARCOURS
"

del'Escaut en
actuelles. . , ,,a la Meuse. moins.

DeValenciennesàOrs 266k. 81k. 485k.

— — Mézières 424 228 19:

— — Sedan 425 259 166

— — ;vancy .... 665 532 133

DePontàVendinà Ors 296 134 462

— —
'

Mézières 454 280 4,74

— — Sedan.. 455 345 440

—- — Nancy 695 585 140

'
Quand le canal de la Chiers sera achevé, les distances par eau de Valenciennes et'' de

Pont-à-Vendin à Long-wyseront de 292 et 339 kilomètres.

Moyennant ces raccourcissements, les différences à l'avantage du chemin de fer tom-

beront, au départ de Valenciennes pour Mézières, Longwy et Nancy, à 36 kil., 60 kil. 'et
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.83kil. ; au départ d'Anzin pour Longwy, à 55 kil., et au départ de Lens pour Mézières,

Longwy et Nancy, à 13 kil., 37 kil. et 61 kilomètres.

•En ce qui touche Dunkerque, le canal projeté réduira la distance par eau qui sépare ce

port deMézières et de Nancy, de telle façon, qu'il se trouvera plus près de ces deux

villes qu'Anvers de 13 et de 18 kilomètres, alors qu'actuellement, Anvers s'en trouve plus

près de 118 et de 88 kilomètres.

Les minerais et les fontes deMeurthe et Moselle, ainsi que lesbois des forêts de l'Aisne

et des Ardennes seront repris par les bateaux qui transporteront les charbons dans l'Est,

pour approvisionner, en ces matières, les usines de l'Escaut et de la Sambre et les houil-

lères du Nord.

Le trafic total ne paraît pas devoir être inférieur à 980.000tonnes, le tonnage, réduit

au parcours total, serait alors de 760.000tonnes.

Le prix du fret tombera au plus à 0 fr. 012 par tonne et par kilomètre. Le transport
d'une tonne de Valenciennes à Sedan et Longwy reviendra, pour Sedan, à2fr. 32 etpour

Longwy à 4 fr. 48, en tenant compte du péage de 0 fr. 98 à établir sur la Chiers. Or, par
chemin de fer, on paie actuellement 7 fr. 80 et 9 fr. 10, l'économie dépassera donc en

moyenne5 francs par tonne.

Dispositions techniques.

Le canal projeté est à un seul point de partage, le bief culminant est placé au faîte

séparatif des vallées de l'Oise et de la Meuse, à la cote 196mètres, à 164m72 au-dessus

du point de départ dans l'Escaut et à 52m40 au-dessus du point d'arrivée dans la Meuse,

ce qui donne une différence totale de niveau à racheter de 217m12.

Le tracé se détache de l'Escaut dans le bief de Denain. Il s1engage dans la vallée de la

Selle, latéralement à cette rivière, sur sa rive gauche, jusqu'au Cateau. Il franchit la

Selle et pénètre dans la vallée du Richemont qui le conduit au faîte séparatif des vallées

de l'Escaut et de la Sambre, faîte qu'il traverse en tranchée ; il vient s'embrancher sur le

canal de la Sambre à l'Oise, en amont de l'écluse d'Ors, et emprunte ce dernier canal

sur 12.450mètres ; il s'en détache à l'extrémité du bief de partage, traverse ledit canal

un kilomètre plus loin, franchit la vallée du Noirieu, puis celle de l'Iron et tombe dans la

vallée de l'Oise, près de Montceau. Il remonte ensuite cette vallée, en se tenant sur la rive

droite jusqu'à Etréaupont ; là, il s'engage dans la vallée du Thon,jusqu'à Hannapes,puis,
il passe dans celle de l'Aube et dans celle duGandluquile conduitau point de partage oùil

franchit le faîte du Liart par un souterrain de 2 000mètres de longueur, et débouchepar
le vallon de la Voline dans la vallée de l'Audry, près de. Logny-Bogny. Il se développe

ensuite sur le versant gauche de cette vallée, remonte vers le Nord au confluent de celle

de la Sormonne pour la traverser, et se dirige vers Ham-les-Moines.Le tracé côtoiealors

le chemin de fer de Mézières à Hirson jusqu'à Belval-Sury, puis s'infléchit à droite, tra-

verse de nouveau la Sormonne, se rapproche de la Meusequ'il longe en se maintenant

au Sud jusqu'au-delà de Mézières.
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Le raccordement avec la Meuse s'effectue au droit de la dérivation établie dans les

fossés de la citadelle. C'est en ce point que commencera le canal latéral que l'on étudie

pour relier les canaux de la Chiers et de l'Escaut à la Meuse, de telle sorte que la navi-

gation n'ait point à emprunter la rivière.

La longueur du canal à construire est de 140k860™,savoir :

Branche de la Selle ou jonction de l'Escaut à la Sambre 36k 760"'

Branche de l'Oise 68 320

Bief de partage 7 750

Branche de la Sormonne 28 030

140k860m

Si l'on y ajoute la partie empruntée au canal de la Sambre à l'Oise 12 450

On obtient, pour la longueur totale du canal de l'Escaut à la Meuse ... 153k310m

La différence de niveau de 217™12, somme des élévations et des abaissements, est

rachetée par 56 écluses, dont 52 ayant environ 4 mètres de chute. Le nombre de ces

écluses pourra vraisemblablement être réduit par l'emploi d'ascenseurs ou de plans

inclinés.

La largeur de la cunette au plafond est de 11 mètres, le tirant d'eau de 2'"20. Dans le

bief de partage, la profondeur sera augmentée de 0m50.

Le chemin de halage a 5 mètres de largeur et celui de contre-halage 3 mètres : leur

relief au-dessus du plan d'eau est de 0m70.

Les principaux ouvrages d'art prévus sont les suivants :

55 écluses de navigation ;

4 écluses de garde :

96 passages supérieurs, dont6 pour voies ferrées;

11passages inférieurs ;

17ponts tournants ;

12 ponts-canaux mesurant ensemble 985 mètres ;

180 aqueducs-siphons ;

1 souterrain de 2.000 mètres de longueur.

Les écluses auront les dimensions fixées par la loi du5août 1879, savoir : largeur 5m20,

longueur utile 38m50 : mais la hauteur d'eau sur les buses ne sera pas inférieure à 2m50.

Il en est de même de la hauteur libre sous les ponts fixes qui sera au minimum de 3m70.

Alimentation.

L'alimentation a été calculée d'après les bases suivantes :

Dépense d'eau pour filtration et évaporation, 1rn. c. par mètre courant et par jour,
soitenviron ....' ••••• 50.000.000 m. c.

Circulationjournalière, 64 éclusées à 975 mètres 20.000.000 m. c.

Ensemble 70.000.000 m. c.
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Il sera nécessaire, pour assurer cette alimentation, de créer des réservoirs, car, à l'ex-

ception des rivières de la Selle et de l'Audry et de leurs affluents, dont les débits sont

assez réguliers, les cours d'eau voisins du canal ont un régime torrentiel. Dans la saison

humide, on emmagasinera tout l'excès d'eau de ces ruisseaux dans quatre réservoirs qui

seront situés, deux dans la vallée du Gland et les autres dans celles de la Sormonne et de

l'Iron.

Ces quatre réservoirs auront ensemble une capacité de 37.990.000 mètres cubes et,

d'après les observations pluviométriques et les jaugeages effectués, il sera possible, dans

les circonstances les plus désavantageuses et sans nuire à l'alimentation du canal de la

Sambre à l'Oise qui reçoit des eaux de l'Iron, d'emmagasiner au moins 35,750,000mètres

cubes.

Le surplus sera puisé directement dans les cours d'eau voisins qui peuvent fournir un

minimum de près de 40,000,000 de mètres cubes.

Dépenses.

La dépense totale d'établissement de lanouvelle voie projetée est évaluée à 67 millionset

se décompose ainsi que l'indique le tableau ci-dessous :

.,..„.,„„ DÉPARTEMENTS
'

DÉPENSES I
NATURE ____^_^ i

"DES DÉPENSES. duNord de l'Aisne desArdennes Totales Kilométriques'
j

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Canal 42.952.000 24.051.000 46.935.000 53.938.000 382.078

Alimentation 574.000 5.380.000 4.348.000 40.302.000 72.976

Frai*généraux , 783.000 4.260.000 747.000 2.760.000 49.554

Totaux 14.309.000 30.694.000 22.000.000 67.000.000 474.605

Situation des Études.

Les études définitives ont été poursuivies aussi rapidement que le permettait le per-

sonnel restreint dont nous disposons.
Le relief du terrain a été levé sur la moitié environ de la longueur qu'aura le canal. Le

profil en long et les profils en travers ont été nivelés et on a relevé les constructions

existant aux abords du tracé. Une partie de ces opérations est déjà rapportée sur le papier

et on commenceà s'occuper, dans chacun des départements, de préparer un premier lot

d'adjudication.
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En même temps, le devis général des travaux a été rédigé et les types des principaux

ouvrages d'art ont été arrêtés. Ces divers documents sont actuellement soumis à l'examen

de l'Administration

L'Ingénieur en Chef,

QUINETTE DEROCHEMONT.
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ROUTES NATIONALES.

SITUATION DU SERVICE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. — Ensemble du service et crédit d'entretien.

Les routes nationales qui traversent le département du Nord sont au nombre de quinze
et présentent un développement total de 592,230 mètres, ainsi répartis :

Chaussées pavées 535.119 mètres ou 90°/0.

Chaussées empierrées 57,111 id 10%-

Les empierrements forment, comme on le voit, l'exception. Ils se trouvent, sur la route

N° 2, entre Avesnes et la limite de l'Aisne ; sur la route N°39, entre Le Gâteau et La

Groise ; sur la route N°44, sur la.limite de l'Aisne ; sur la route N°55, entre Le Quesnoy
'

et Landrecies ; et sur la route N° 49, entre Maubeuge et la frontière belge.

La situation générale dès route nationales, dans le département du Nord, n'a pas

sensiblement changé depuis l'année dernière ; elle reste médiocre et périclitante. Le
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département-du Nord, où les routes subissent une circulation qui n'est dépassée que dans

la Seine, le Rhône et les Bouches-du-Rhône, n'a pas encore obtenu une part proportion-

nelle à ses .besoins dans la distribution du crédit accordé à l'ensemble des routes natio-

nales de la France.

Si l'on veut arrêter le mouvement de la diminution de la valeur capitale des chaussées,

il faudra porter la dotation de l'entretien à 600,000 fr. au moins, chiffre que M. l'Inspec-

teur général Kolb indiquait déjà, en 1866, comme indispensable pour empêcher

la viabilité de se trouver compromise, et, de plus, il sera nécessaire, par des allocations

de deuxième catégorie, de mettre Jeservice en état d'achever les travaux approuvés ou en

cours d'exécution qui se rapportent à des travaux de réparation d'une extrême urgence,

et qui se chiffrent par une dépense de 1,122,546 fr. 51 restant à faire, non compris celle

des travaux d'amélioration s'élevaut à 628,300 fr.

La construction des zones empierrées, qui embrasse aujourd'hui une longueur de

215k 745 m. déchaussées et un développement, linéaire de 319k. 530 m., constitue une

précieuse amélioration. Elle a permis de consolider les chaussées, de les élargir sur une

foule de points, où leur largeur était insuffisante pour la circulation, et de prévenir les

débords qui, autrefois, se manifestaient dans des proportions assez considérables pour

compromettre le roulage. Mais il en est résulté un surcroît de dépenses d'entretien, qui

a réduit encore le prix moyen à appliquer aux chaussées pavées.

Dans les arrondissements de Lille et d'Hazebrouck. les chaussées reposent, en général,

sur un sous-sol d'argile glaiseuse, et le dégel a une action des plus délétères sur leur

stabihté. Dans les autres arrondissements, les pavages sont presque tous séculaires,la cou-

che de sable est devenue insuffisante et les parties non remaniées dans ces dernières an-

nées présentent plus que des matériaux usés, informes, arrondis, et dont lesjoints sont

totalement dégarnis.. Les seuls réparations efficaces consistent en relevés à bout que

l'on exécute chaque année dans les limites restreintes du crédit d'entretien, ainsi qu'au

moyen des allocations de deuxième catégorie. Mais les autres travaux d'entretien que

l'on ne saurait se dispenser d'effectuer, pour assurer la continuité de la circulation , ne

laissent aucune trace dans la constitution des chaussées, de sorte que l'on y consacre

chaque années des somme relativement considérables, sans reconstituer le capital de la

voip publique.

En somme, aucune des routes nationales du Nord ne se trouve, dans toutes son

étendue à l'état normal d'entretien, et il résulte nécessairement de ce fait une perturba

ion notable dans la répartition du crédit total de ces routes. Dans l'impossibilité de faire

face partout aux besoins les plus pressants il faut pourvoir aux besoins les plus pressants

et chercher à assurer au moins la continuité de la circulation. On est ainsi conduit fatale-

ment à forcer les ressources dans les parties où le capitale est consommé, et à vivre sur

le capital, là où il est encore possible de le faire. On a soin, d'ailleurs, de se ménager

toujours quelques réserves au commencement de l'année, pour parer aux besoins impré

vus et pour venir au s?cours da la circulation, dans les endroits où elle est mauvaise et

le plus compromise.
•

Le tableau ci-après donne la longueur de chaque route, la circulation qu'elle subit, et

le chiffre de la répartition du crédit d'entretien de la somme de 557,500 francs, affectée

à l'exercice 1882.
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Il en résulte que le prix d'entretien par kilomètre a été commeil suit :

Maximum : 1,281 fr, 49 pour la route N°39, très fréquentée, et qui offre 10 kilomè-

tres d'empierrement.

Minimum : 632 fr. pour la route N°49 peu fréquentée.

Moyenne : 865 fr. 51 pour les quinze routes nationales du réseau qui supportent une

circulation moyenne de 535 colliers par jour, répondant à un tonnage utile de 1,854,671

tonnes par an.

'
LONGDECKS. CIRCULATION:Créditsd'entretien

DÉSIGNATION „ -««^^^--
'

"^™ . -~J™i!°i^—-,— ^ —— NombreT™°?°, -^-^
DESROUTESNATIONALES. Eni- . de n0ncomDris . P5""Pavées TOTALES,colliersn0,°̂ifJL parroule..., .,P""rei!5- Pan""--duTéhicule. kilomètre.

m. m. m.colliers.tonnes. Fr. C. Fr. C.
Nos2,deParisà Morns 9.7C3 27.147 36910 318.1 81.35833000» 89136

16,deParisà Dunkerque - 54.402 54.402 232.0 60.04235700» 65623

17,deParisà Lille » 96.361 96.361 540.0 134-.834 72700» 75445

23,duHavreà Lille 15.611 15.611 783.7 194.43512000» 76869

29,deRouenà Valenciennesr-tà Mons. - 58.441 58.441 968.7 226.51980800» 87781

39,deMonlreuil-sur-Merà Mézièret.... 10.292 30.051 40.343 635.1 155.89151700» 128149

40,deParisà Dunkerqueetà Menin... 1.301 32.970 34.271 214.5 51.20922200» 64777

41,deSainl-PolàLilleet à Tournai.... • 40.367 40.367 636.2 144.21141u00« 104045

42,deLilleà Boulogne 2.414.52.935 55.349 399.1 403.11245000• 81302

43,deBouchainà Calais • 27.91-1 27.911 579.5 129.13724600> 88127

44,deChâlons-sur-Marneà Cambrai.... 2.391 4.298 6.689 429.9 109.354 5000 ». 74750

45,deMariesàValenciennesetàTournai13.879 46.821 60.700 599.0 139.21168000« 442028

48,deValenciennesà CondéetàGand.. » 18.230 18.230 605.4 446.43821000<•415193

49,deValenciennesà Luxembourg 17.074 25.628 42.699 551.5 429.94027000» 63239

50,deDouaià Arras . 3.946 3.946 242.0 48.983 2900 » 73492

m~. mT m.colliers.tonnes. Fr. C. Fr.G.
TOTAUX 57.444335.449 592.230 • 1.854.671312600*

MOYENNES . » 535.2 128.772 . 86551

Aajouterpourdépensesdiverseset réserves,fraisdedéplacements,impressions,etc.... 44900»

Crédittotald'entretienen1881 557500»

H. — Travaux neufs et de grosses réparations.

Les projets approuvés pour travaux de grosses réparations et travaux neufs sur les

routes nationales du Nord, sont présentés en détail dans les deux tableaux composant
l'état récapitulatif ci-après :
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ETAT RÉCAPITULATIF TfES TRAVAUX NEUFS EN

CRÉDITS
Nos ESTIMATION.^—.^-_^^.__-———-^

des INDICATIONDES TRAVAUX. desueo antérieurs do
routes. dépenses. à lg81 18gl

Totaux.

1" Section.

I Élargissementdelà rue Normerieà Avesnes 3û.000fr---

2 J RestaurationdupavageentreAvesneselMaubeuge 30.000

! Remaniementde la chausséepavéeentre39k. 526 et

!40k500

sur973mètresdeldngneur 36.000 - » » »

RestaurationdelachausséeentreHazebroucketlaBréarde 33.30416 25.000 « 8.30416 33.30416

Réparationd'avariescauséesentrelespoints25.3et25.7. 1.32999 4.200 » 12999 4.32999

Remaniementde la chausséepavéeentreleFort-Français
el les7planèles 31-85235 23.000 » 8.o5335 31.55235

Remaniementdî lachausséep.véeentrela Béaideel
47k. 4 sur1800mètres 34.000 « » • .

i Constructionetrechargementdesbandesempierréesentre
\ l'HazewindeetDunkerque 70.000 » * •

/ Remaniementdelachausséedansla traversedu ham'.au
( de Payelle,communedeBondues 64.500 »

\ Remaniementde la chausséepavéeentrela Payelleel le
I Blanc-Four 465000»

1Remaniementdelachausséedela traverseduhameaudn „ „„
i Blanc-Four 33.73157 28.000 « 5.73157 33.73157

f Remaniementdelachausséedansla traversedeRoncq.. 31.000 » • » •

l Remaniementau territoiredeWattignies 22.83146 21.160 ». 1.67146 22.83146
25 ) Reman;ementde la chausséedans la traverseet aux

| abordsd*Seclin 59.67038 25.000 • 4.500 > 40.000.»

!

RemaniementdelachausséepavéeentreRouvignxsel le
p-tiicouvent 42.000 » •

Remaniementde la chausséepavéedans la traverse
d'Onnamg 42.000 - . • »

Remaniementde la chausséepavéedansla traversede
Cambrai 30.000 »

Remaniementde la chausséepavéeentre Cambraicl
Escaudoeuvres....' 15.93583 45.400 » 53583 4893583

Remaniementdela chausséepavéedansla traversede . •
,

• Quarouble 44.91224 24.92438 9.600 - 34.52438

!

Constructionde caniveauxpavésdans'latraversedela
Groise 12.000 » • » " :

\
Remaniementdela chausséepavéedansla traversede

Beaumont 15.25050 13.69344 1.55706 18.25080

!

Remaniementdela chausséepavéeentrelespoinls56k
et63k. 1 38.000 » .

Conveitissementet remaniementde la chausséeentre
GravelineselLoon 70.89401 14.000 » 40.000 » 24.000."

j 41 Remaniementdanslatraversed'Hellemmes-Lille 21.12499 16000 * « 46.000*

; :

l 975.03748 207.37782 61.08242 268.46024-.
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COURS D'EXÉCUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS-

CRÉDITS

restant OBSERVATIONS.

àallôuer.

TRAVAUXORDINAIRES.

30.000fr-> Projetapprouvéle29septembre1881.— Leprojetestévaluéà 65,000francs.La sommede 30,000francs
représentelemaximumdelapartcontributivedel'État.

30.000 > Projetapprouvéle 12Décembre1863.—Cettepartiede la routenationaleN°2 offreunesuitenoninter-
rompuedepenteset rampesdontlesdéclivitéssonttrèsfortes;lebombementtransversaldupavageprésente
enoutre,uneexagérationdangereuse.Leprojetci-contrea pourbutderemédierà cesinconvénientset à ces
dangersparle relèvementdescôtésdela chausséeetrétablissementdezoneslatéralesempierréesde1mètre
delargeur.

36.000 » Projetapprouvéle27juin1882.—Chausséedevenue-trèsmauvaise.Lespavéssedésagrègentetl'entretienne
suffitpluspourassurerla circulation.

« Travauxadjugésle5mai1879.

Décisionmmislérielledu23août1879. ê

» Travauxadjugésle5mai1879.

34.000. « .Projetapprouvéle 3janvier1880.—La partiederoutequ'ils'agitde restaurerse trouvedansle mêmeétat

périclitantquecelledontleremaniementestencoursd'exécutionentreHazebroucket laBréarde.

70.000 » Projetapprouvéle22novembre1881.

64.500 " Projetapprouvéle3novembre1879.—Chausséedansun étatdevétustédéplorable,lespavéssontusés,rouages
etdetoutesdimensions.

165000» Projetapprouvéle25mars1882.—Chausséedansunétatdevétustédéplorable,lespavéssontusés,rouageset
detoutesdimensions.

Travauxadjugésle24février1879.

31.000 » Projetapprouvéle8 mai1882.T—Chausséeétabliesurunsous-solargileux.Circulationconsidérable.Laforme
desableetréduiteà 0 m. 05.

» Travauxadjugésle24février1879. .

19.67038 Travauxadjugésle7 septembre1881.

42.000 « Projetapprouvéle3 novembre.1879.—Lafréquentationde'c'ettepartiederoutecausedesdégradationsqueles
ressourcesdel'entretiennepermettentpasderéparer.Desjointsisolantlespavésrendentlacirculationpénible
etfatigante.

42.000 » Projetapprouvéle 3juillet1882.

30.000 o Projetapprouvéle 19novembre1879.—Chausséeenmauvaisétat.

" Travauxadjugésle 17mars1879.

10.38786 Travauxadjugésle19mai1879.

12.000« Projetapprouvéle 4juillet1863.— Latraversede la Groiseneprésenteaucunepente.Leseauxy restent

stnguauteset compromettentla conservationde la chausséeenmêmetempsqu'ellessontunscauseperma-
nented'insalubrité.Toutsourired'unpareilétatdechosesauquelil esturgentderemédierparl'exécution
duprojetci-contre.

Travauxadjugésle 17mars1879.

38.000 » Projetapprouvéle14juin1882.— Chausséeétabliesurun mauvaissolet dontlespavésontbesoind'être
retaillés.

46.89401 Travauxadjugésle 6février1880.
8.12499 Travauxadjugésle5juin 1880

706.67724
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX NEUFS EN

CRÉDITS
No» ESTIMATION M

des INDICATIONDES TRAVAUX. des
antérieurs de

routes. dépenses. à 18g2 1882
Totaux

REPORT 975.03748 207.37782 61.08242 268.46024

/Remaniementde la chausséepavéeentre 33k. 800 et
Flétre,sur4200mètresde longueur 30500 »

PlantationsentreBailleutet le Pas-de-Calais 5100 -

Remaniementdela chaussée,à Nieppeel à l'entréede
Bailleul 2114444 14000 ' 7444 44 2414444

Remaniementdela chausséepavée,dans la traverséedu
42 7 hameauduPont-de-Nieppe '. 2779541 47000 » 80C0» 25000 >

JRemaniementde la chausséenivée.entre Méterenet

j Flôtre,sur2 kilomètrs delongueur 34000 » » » «

I Relevéà boulentreLilleetArmentières 53000 . •

I Remaniementde la chausséepavéeentre le passageà
\ niveaudu chemindeferduNordet le poinl52,400.-. 17000 ».

IRelevéà boutdupavageentreLewardeet Dechy 4692240 24000 « 8000 » 32000 »

43 \Travauxdepavageet detrottoirsdans les fortifications

f de Douai 1392826 - » 10000 « 10000«

,'Rechargementdela chausséeempierréeentre lesbornes
I kilométriques10et 44 4072320 15000 • 8000 •< 23000 •

\ Remaniementde la chausséepavéesur 800m. de lon-
45 J gueurdansla traversed'Anzin 57000 » »

JRemaniemenlde la chausséepavéeentre Saultainet
f Marly 67000 « « •

\Costructiondupont-levissur la Scarpeà Saint-Amand... 7500 » » 7500 » 7500 »

IRemaniementdela traversed'Anzinauxabordsdelarue
l Saint-Louis 24000 » 45000 « 60O0« 21000 »

4g JRemaniementdela chausséepavéedans la traversede
\ Bruay, surunelongueurde710m., entre les points
/ kilométriques3360et 6070 50000 • • « »

[ Consolidationdansla traversede Bruay. 4300 » » - ° .'
/Restaurationde l'empierremententre Colleretel Cou-
! solre..' 18000 » » »

\ Rechargementde la chausséeempierrée,entre Mau-

J beugeetFerrière-la-Grande 1803740 15000 « 3037 40 1807 40

^RechargementdelachausséeentreFerrière-la-Grandeel

j Cerfontaineet entreColleretetCousolre 34000 » » » »

[ Restaurationdu pavage de la traversede Ferrière-la-
\ Grande 9500 » •< »

TOTAUXpour lestravauxneufset degrossesré-
parationsà exécutersur les fondsdu budget
ordinaire(2ecatégorie) ,4.863.688 59 307.37782 118.76426 426:44208

1
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COURS D'EXÉCUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS.

CRÉDITS

restant OBSERVATIONS,

à allouer.

30500» Projetapprouvéle1"juillet1882.

5100» Projetapprouvéle 28juillet1856.—Laplantationde cetterouteestbelle.Leprojeta pourbutdecombler
deslacunesqui défirentl'ensemble. :

» Travauxadjugésle 17mars1879

279541 Travauxadjugésle17mars1879.

31000» Projetapprouvéle 30décembre1879.—Laportiondechausséepavéedontiaréfectionfaitl'objetdeceprojet
estdepuislongtempsenvoiededépérissementetil y aurgenceàlaremettreenétat.

53000» Projetapprouvéle3 novembre1879.—Pavagerouage,uséetraboteux.Lesablefaitdéfaut.

17000> Projetapprouvéle9novembre1880.
1492240 Travauxadjugésle12mars1880.

392836 Projetapprouvéle1ermars1882.

1772320 Projetapprouvéle12janvier1881.

57000« Projetapprouvéle15novembre1880.

67000i Projetapprouvéle28juin1882.

Projetapprouvéle22mai1882

» Adjudicationdu7septembre1881,' «. .

5000» Prsjetapprouvéle13mars1881.—Saréalisationestréclaméeavecinstanceparlespopulations.
4500 » Projetapprouvéle 16 novembre1866.—Consolidationàfaireau-dessusd'anciennescarrièresabandonnées

18000» Projetapprouvéle21 octobre1864.—Chausséeuséeetruinée.Leblocageestàdécouvert,maisonatoujours
ajournécetravailàcausedela faiblecirculationquedessertcettepartiederoute.

» Travauxadjugésle26janvier1880.

34000» Projetapprouvéle27avril1882..

9800» Projetapprouvéle 19juin1873.—Cepavagese trouveen assezmauvaisétat,etcettesituationa soulevé
desréclamationsde lapartduConseilmunicipaldeFerrière-la-Grande:mais,commeurgence, cetteamé-
liorationdoitpasseraprèsungrandnombredecellesquiprécède!»

142254651
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX NEUFS EN

CRÉDITS
NoS ESTIMATION———___ -v__—.——_.

des INDICATIONDES TRAVAUX. des
^^ de

routes. dépenses. à 1882 1882
Totaux.

2e section

2 Elargissementdes ponts el passagesmilitairesdansla
villedeMaubeuge,à laporledeMons 35000 - «

Améliorationdespavageset destrottoirsdansia traver-

!'

séedesfortificationsà Douai,portedeParis 20000 •

Ouvertured'unsecondpassageà traverslecorpsdeplace
à la portedeLille,à Douai.. 62800 - 46000 « » 46000«

Elargissementdela porledeSelle,à Cambrai 80000

Améliorationdela portedeParis, à Douai 11000 » 25000 » « 25000»

29 Améliorationdespassagesmilitairesdansla traverséede
laportede Catimpré,à Cambrai 110500» » » »

t ».

' Ouvertured'undoublepassageà traverslecorpsdeplace,
\ à la portede Béthuneà Douai 100000<

43 '

\ Filargissementdelarortede Valenciennesà Douai 105000» 90000 » « 90000»

I

.'Elargissementà la portedu Quesnoy,à Valenciennes... 90000 »

45 )
'
Elargissementii iaportedeL'Ile,à Valenciennes 72000 »

50 Elargissementdansla traverséedesfortificationsdeDouai liOOO»

Totauxpourlestravauxde rectificationsà exécutersur
lesfondsdela2esection(travauxextraordiinires).. 14000 » 161000« « 161000»
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COURS D'EXECUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS.

CRÉDITS

restant OBSERVATIONS.

àallouer

TRAVAUXEXTRAORDINAIRES.

35000» Projetapprouvéenprincipele23mai1865.Leprojetd'exécution, dontles détailsétaientàréglerdeconcert
parleDirecteurdesfortificationsetl'Ingénieurenchef,aétéapprouvéparl'Administrationsupérieurele19
juin1871.

2000O« Projetapprouvépardécisionministérielledu6février1882.

46800• Projetapprouvépar décisionministérielledu10janvier1879.— LavilledeDouaiapayéunesubventionde
10,000francs.

80000«

78000« Projetapprouvépardécisionministérielledu29juin1865.—L'étudecomplémentaire, prescriteparlaCom-
missionmixte, pardécisiondu 22mai1865, a faitl'objetd'uneconférenceouvertele22juin1869, eta été
approuvéepardécisionministérielledu12mai1870.Unnouveauprojeta étéapprouvépar décisionministé-
rielledu20juillet1881.—Lestravauxsontencoursd'exécution.Lasommede110,000francscomprendune
subventionde10,000francsàpayerparlavilledeDouai.

140500« Leprojetestapprouvépardécisionsdes13août1861et1eroctobre1866.Lestravauxàexécuterparleservice
civil,lesquelssontévaluésà 12,000francs,devrontfairel'objetd'unprojetspécial,propreà êtremisenadju-
dication.

400000« Projetapprouvépar décisionministérielledu 27novembre1819.Lusommede100,000francscomprendune
subventionde10,000francsà payerparlavilledeDouai.

45000» Projetapprouvéle 11juillet1881.—Lasommede105,000comprendlapartcontributivedu Ministèrede la

Guerre,montanta 25,000francsetunesubveutionde15,000francsà payerparla villedeDouai.

90000« Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu2avril1870.—LeGénieétudieactuellementlamodifi-
cationdeceprojetquiseraétablisurdesbaBesentièrementnouvelles.

72000« Projetapprouvéenprincipepardécisiondu10juillet1865.—Leprojetd'exécutionesta dresserparleChefdu

Génie,deconcertaveclesIngénieursdesPontsetChaussées.

14000>i Projetapprouvépardécisionministérielledu29juin1865.

628300»

73
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III. —
Ojbets divers.

D'après le recensement de 1876, la fréquentation des 15 routes nationales du Nord,

dans la traversée du département, se répartit comme suit :

Inférieure à 200 colliers : Néant.

De 200 k 400 colliers, 5 routes développant ensemble 185 kil., soit 31 %

De 400 à 600 id. 5 id.
'

234 id. 40 °/0

De 600 à 800 id. 4 id. 115 id. 19 %

De 800 à 1000 id. 1 id. 58 id. 10 °/0

On procède en ce moment, à un nouveau recensement de circulation , sur les routes

nationales.

Il existe sur les routes nationales du Nord, 145 traverses proprement dites de villes et

villages dont les plans d'alignement se trouvaient, au 31 décembre 1881, dans la situation

suivante :

Nombre de plans bomologués 143

!de

l'administration supérieure 1

des ingénieurs »

Projet k l'étude 2

Projets k étudier . : , >

TOTAL 145

Un décret du Président de la république en date du 19 janvier 1880, a déclaré d'utilité

publique, les travaux k exécuter pour le remplacement du passage k niveau actuel sur la

route nationale N°2 par un passage supérieur (chemin de fer de Saint-Quentin k Erque-

lines, par Maubeuge).
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IV. — Suite donnée aux voeux émis par le Conseil général

deux dernières sessions.

—
il

Numéros
des

rg»S VOEUXÉMIS. RÉPONSES,des
délibérations.

334 1erseptembre1881. — Le Conseil Lerelevéà boutdela ruedesGrands-

d'arrondissementd'Avesnes, tout en Degrés(traversede la routenationale
- constatantque la chausséeempierrée N°2 à Etroeungta été commencéen

de la route nationale N° 2 n'est par 1881; cette améliorationdu pavage
dans un étatparfait d'entretiendans la sera continuéeen 1882. Quandà la

traverse d'Etroeungt et qu'ily a lieu rectificationdemandéepourla traverse

de remplacerde vieillesborduresdans de Maubeuge, vis-à-vis les maisons

la partie qui s'étend d'Avesnesà la ditesdu Bon-Coeur,on doit observer

frontière, renouvellele voeu, déjà si quela largeur est suffisantepour la

souventexprimé,que cette route soit circulationpublique; cette améliora-

rectifiéedans la traversede Maubeuge, tion ne paraît donc devoir être réa-

à l'endroitdes maisons dites du Bon- liséequesi les propriétairesacceptent
Coeur. un prix raisonnableet si la ville de

Maubeugeprendà sa chargeunepartie

desdépensesà faire.

334 En ce qui concernela route natio- L'Ingénieuren chefa émis un avis

naleN°45, il appuiela débbérationdu conformeau veeu formulé ci-contre;

Conseilmunicipaldu Quesnoycontre l'Administration supérieure n'a pas

le projetde détournementdecetteroute encorestatué,

et demande énergiquementle maintien

de l'état de chosesactuel. La chaussée

de la route nationale lui semble un

peu rugueuse,mais vu la faiblecircu-

lation qui s'y fait, son état d'intretien

lui paraît suffisant.

334 Le Conseil d'arrondissement de II serait très désirableque le crédit

Douaidemandequele créditd'entretien d'entretien des routes nationales fût

des routes nationales soit porté de augmenté, ainsi que le demandele

43,000 fr. à 60,000frs. et recomman- Conseild'arrondissementde Douai.Un

dant spécialement à l'attention du créditde 8,000 francs a été allouéen

I
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Numéros
d6S

,pageS VOEUXÉMIS. RÉPONSES.des
délibérations.

service la route N° 43 qui paraîtrait 1882pour l'améliorationdu pavagede

devoirprofitersurtout de l'augmenta- la routenationaleN°43, entreLewarde

tion de créditsi elleétait accordée. et Dechy.

334 Le Conseil d'arrondissementd'Ha- Ces créditsn'ont pas encore été ac-

zebroucka émis les voeux 1°Quedes cordée,ils serontdemandésà l'exercice

crédits suffisants soient alloués pour 1883.

les travauxdont les projets sont ap-

prouvés,savoir: Le remaniementdela

partiede la route nationaleN°42, de

Lille à Boulogne,comprise entre Mé-

téren et Piètre et entre le chemin de

fer du Nord et Bavinchove.Le rema-

niementde la chausséepavéeentre le

point kilométrique38,800"etFlêtre sur

une longueurde 1200 mètres.

Le remaniementde la chausséepavée
entre les points kilométriques35k.5 et

37k. sur 1500mètresdelongueur.

334 Le remaniementdu pavage de la Ce travailsera terminéen 1882.

partie de la route nationale n° 16, de

Paris à Dunkerque,située entre Haze-

broucket la Bréarde;

L'établissement des zones empier- Le projet est approuvé; le crédit

rées le long du pavage de la route sera demandéen 1883.

entreDunkerqueà Hazebrouck;
Le remaniementde cette route entre Ce travail sera poursuivi le plus

le point kilométrique I7k 400 et l'Ha- rapidement possible sur les crédits

zewinde,sur une longueurde 750 m. ; d'entretien.

2° Queces travaux soient exécutés

le plus tôt possible.
Le Conseild'arrondissementdeValen- C'est avecraisonque le Conseild'ar-

ciennes,aprèsavoirdonnésonadhésion rondissementdu Valenciennessignale
auxdemandesde créditsformuléesdans l'urgence de l'élargissementde la porle

I
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Numéros

des,pageS VOEUXÉMIS. RÉPONSES,
des

délibérations. |

i
î

le rapport et reconnu l'opportunitéde Ferrandà Valenciennes.M. le MinistreI

l'étude des projets ayant pour but de la Guerre,a donné,le 15 décembrej

l'élargissementdes portes deLille et 1881,sonadhésionauxdispositionsar-

du Quesnoyà Valenciennes, insiste rêtées dansla conférencemixtedu 25

tout particulièrementpour que l'élar- octobredela mêmeannée,pour l'élar-

gissementdela porteFerrand, devenu gissementde la routenationaleN°45,

surtoutindispensabledepuisla miseen à la porte Ferrand, sous la condition

exploitationdes lignes de tramways, quele projetseramodifié,ce quiexige
obtiennela prioritésur les deux autres une nouvelleconférencequi seratrès

projets. prochainementouvertepar M. le Chef

du génie.

334 Enfin. le conseil d'arrondissement Le projet est approuvé, un crédit

de Dunkerqueémet le voeuqu'il soit serademandésur l'exercice1883.

établi des zones empierréesle long

du pavagede la route n° 16, deDun-

kerqueà Hazebrouck;

Demandel'élargissementde la route Le projetd'élargissementdupassage

N°40, au passagedela demi-lune16, dela demi-lune16 est soumisà l'exa-

à Gravelines,et émet le voeu que le mendel'Administrationsupérieure,

passageentrele 1eret le 2epontde la

portedeCalaissoitélargi.

Dressé par l'Ingénieur en Chef soussigné,

Lille, le 20 juillet i88£.

DONIOL.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

ROUTES DÉPARTEMENTALES.

SITUATIONDU SERVICEAU 1er JUILLET 1882.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. — Situation générale.

Les routes départementales du Nord sont au nombre de 26, et à la fin de 1881, elles

présentaient un développement de 514 kilomètres 634mètres, ainsi répartis :

Chaussées pavées 356 kil. 428 m. ou 69%.

Chaussées empierrées 158 206 ou 31%.

Sur ces 26 routes, il en est 7 qui sont d'anciennes routes nationales de 3eclasse, et qui
ont reçu leur caractère actuel, sans qu'il ait été réclamé aucun sacrifice aux localités

intéressées.
6 autres construites à neuf ou constituant d'anciens chemins vicinaux paraissent

également avoir été classées sans aucune participation pécuniaire spéciale des

intéressés.

Bxposé
del'ensemble
doservice.
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Mais les 13 routes restantes ( N°s8, 9,10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 21, 23, 24 et 26), qui

développent ensemble un parcours de 304 kilomètres-, c'est-à-dire près de deux tiers de

l'étendue totale du réseau départemental, n'ont été admises dans ce réseau qu'après que
les arrondissements, les communes et les particuliers intéressés ont eu acheté l'usage
gratuit de ces voies, en payant, pour leur construction et leur mise en état, les subven-

tions spéciales qui se sont élevées à la somme de 2,270,000 fr.

Les Chaussées pavées prédominent, dans les arrondissements de Lille, Douai, Valen-

ciennes et Cambrai, tandis que les chaussées empierrées sont situées principalement dans

les arrondissements de Dunkerque, Hazebrouck et Avesnes.

A part un très petit nombre de routes de l'arrondissement de Dunkerque, dont la fré-

quention est médiocre, et de l'arrondissement d'Avesnes, qui sont assises sur un bon sol

et entretenues avec des matériaux d'une qualité convenable , les voies de communication

sont d'un entretien coûteux, et toutes, d'ailleurs, exigent des soins très intelligents et très

assidus. La circulation y est généralement considérable et elle devient énorme et écra-

sante sur quelques-unes, comme les routes 10, de Valenciennes à Bohain , 14, de Lille à

Courtrai, et 24, d'Hélesmes à Denain, où la fréquentation varie de 1,381 à 1,737 colliers

par jour. La plupart de ces voies de communication sont établies sur un sol glaiseux et se

développent dans des régions plates où l'écoulement des eaux est très difficile. Enfin plu-
sieurs routes, construites primitivement avec des matériaux défectueux de forme , de

nature et de dimensions, demandent un entretien très confortatif

Dans la subdivision du crédit d'entretien, l'on est obligé de tenir compte de cette situa-

tion, et ces circonstances, jointes à l'inégale répartition des pavages et des empierrements,
ainsi qu'aux différences de la circulation, expliquent les anomalies que semblent présenter
les écarts assez considérables qui existent entre les dépenses par kilomètre.

II. — Entretien.

Le crédit demandé par l'Ingénieur en chef pour l'entretien des routes départementales
du Nord, pendant l'exercice 1883, est de 409,200 fr., non compris une réserve de 10,000fr.,
de sorte que l'ensemble des prévisions atteint, pour 1883, le chiffre total de 419,200 fr.

Le crédit de 409,200 fr. fait ressortir le prix moyen de l'entretien à 795 fr. [par kilo-

mètre, pour les 26 routes du réseau départemental.

Quant aux propositions par routes, elles se résument de la manière suivante :

Entretien1883.
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Propositions pour l'entretien en 18§3.

j
'

Tonnage „ ,,„ Dépense
Longueurs annuel uiewu> .. toîajie

DESIGNATIONDESROUTES. noncompris proposés par
totales. le poids n.am.jggg Mloinète;

duvéhicule, en-1883.I—^» . l ———Wllllllil» J "
m- Ix. . fr. fr.. |

N°1, deLilleà Valenciennes 25.980 53334 H.700 450
2,deLilleà Ypres 45.322 457.278 47.000 1.440
3,deDouaià Tournai 16.038 ! 37.683 7.500 46.8
4, deCambraià Tournai 18.624- 99.-134 42.300 674 I
5, d'Avesnesà Pnilippeville 18.060 438.554- 45.500 965
6, deLandreeiesà Chimay 44.507 76.650 34.500 759
7, deCondéà Mons 9.025 152.533 8.000 886
8, (leCondéàSt-Amand 12.210 98.412 8.8:0© 737
9, de LilleàSt-Oraer 46.507 55.934 38.000 820

40,deValenciennesà Bohain 42.-135
'

333.537 37.000 818
11,deCambraià Guise 48.663 178.524 44.060 7aô
42,d'AvesnesauQuesnoy

• 27.651 57.378 46.081 579
43,deMaubeugeàMaroilles 20176 47.443 42.900 638
44,deLilleà la frontièrebelge 22.302 390.769 26.000

'
4.446

45,deDunkerqueà Furnes 13.640 36.755 9.000 6S9
46,deLensà Estaires -5.290 69.386 5.500 4.040
17,deMorbecqueà Aire 7.086 50.5-32 7.500 4.058
18,deBélhuneà Armentières 4.880 - 52.964 4.000 820
19,deRoubaixà Tournaietà Sl-Amand 43.567 132.714 30.300 677
20,deCasselà lafrontièrebelge 44.323 30.988 8.000 767
21,deBerguesàSaiul-Momelin 21.944 29.463 45.500 706
22,deLilleà Tourcoing 9.442 167.863 8.500 933 j
23,de Cambraià Malplaquet 54.162 203.454 52.610 960 j
24,d'Hélesmesà lapyramidedeDenain. 7.148 I 355.875 6.700 941
25,CeinturedeMaubeuge 4.805 401.506 2.400 4.463 j
26,CeinturedeCambrai 2.507 815.775 3.500 1336«B^H^HM^^^^^HMMII^^^HM^aMM«M^M^B^^^^^^a^^HKiHM^H^^^^^

TOTAUX 514.634 3.925.824 «9.290 • - i

Moyenne 434393 « » 795
Réservespourbesoinsimprévus 40.006 !

Ensemble... 4-19.206 j

Dans les rapports qu'ils ont présentés pour les délibérations des commissionsde sur-

veillance et dans ceux qu'ils ont spécialement fournis pour la prochaine session du

Conseil général, MM. les Ingénieurs d'arrondissement ont exposé avec développements

étendus pour chaque route en particulier, tout ce qui se rattache à leur service et justifie

l'emploi des crédits dépensés en 1881 et à dépenser en 1882.

Des instructions ont été données pour réduire la main-d'oeuvre au strict nécessaire,

étendre l'usage des porphyres et des grès durs, pour la couche supérieure des chaussées

d'empierrement les plus fréquentées et consacrer la plus forte partie des crédits disponi-

bles à l'achat et à l'emploi des matériaux.

Il est très important de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur certains.

points, si les allocations sont suffisantes pour les routes dont la circulation est très impor-

tante et qui ont à souffrir un excès d'humidité, et si on n'a pas exécuté de nouveaux

trottoirs ou d'autres travaux d'embellissement, n'ayant pas été autorisés par une décision



582 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREII.

spéciale. En vue de faciliter ce contrôle, il a été opéré un dépouillement général de la

comptabilité en 1881 : les résultats de ce travail sont consignés dans les deux tableaux ci-

joints dont le premier s'applique aux pavages et le second aux empierrements.
Ils ont été dressés conformément aux prescripttons de la dépêche préfectorale, en date

du 29 avril 1879, et indiquent la décomposition des dépenses de l'année précédente, et le

calcul de l'entretien normal, c'est-à-dire du crédit jugé actuellement nécessaire pour
assurer la conservation des chaussées.

Le crédit d'entretien des routes départementales non compris la réserve , a été fixé

pour 1882 à 408,700 fr., le crédit demandé pour 1883 est de 409,200 fr. chiffre qui diffère

peu de celui du crédit alloué sur l'exercice 1882.

Les crédits demandés pour l'entretien .des chaussées en 1883 paraissent indispensables

pour compenser l'usure annuel et faire face à l'augmentation du prix des matériaux et de

la main-d'oeuvre. On verra ci-après, dans le résumé des propositions budgédaires, que le

crédit total demandé pour le service des routes départementales en 1883, est notablement

inférieur à la dépense moyenne des années précédentes.

III. — Travaux neufs et tle grosses réparations.

Les crédits demandés sur l'exercice 1883, montent en totalité à 87,600 francs.

Le tableau ci-après reproduit la liste des projets, en indiquant les crédits qui ont été

alloués antérieurement, ainsi que ceux qui sont demandés sur l'exercice 1882, tant

pour continuer les travaux de cette catégorie que pour entreprendre ceux de nouveaux

projets.
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Propositions pour les travaux de

I T\ios ]Sfo
MONTANT CRÉDITSALLOUÉS
desprojets

des de INDICATIONDES TRAVAUX. ou
— -~- "

,. , , , desdépenses Antérieurement _
articles.laroule ,5. , iaao en 1882. TOTAUX.autorisées. a 1882.

4 2 Remaniementsnr 880 mèlres, entre

Quesnoyet la Lys 33.39815 10.000 » 10.000 » 20.000 »

2 6 RechargemententreGJageonet Trélon.. 9.000 ,» » » »

3 7 Curagedel'Hogneauet restaurationdes

digues 13.89535 « 9.000 » 9.000 »

4 9 ElargissementdupontdesMorts,àMer-
ville 5.89369 » 5.000 « 5.000 •

5 13 Rechargemententreles bornes3k.3 et
5 k.5, 8, 9 el44,4 14.000 «

6 19 Remaniementde la chausséeentre le

pontdeForestet le passageà niveau
duchemindefer 40.000 » » » *

1 24 Reconstructiondu pont de l'Erkels-

brugghe 4.500 » . » 4.000 » 4.000 »

8 22 Remaniemententre Marcq-en-Baroeulet
Nouveaux 76.09245 44.000 * 46.000 » 29.000 »

9 23 Constructiondepavageentre lespoints
kilométriques8450el8635, et entre

9,200et 9,734 26.45022 » 40.000 » 40.000 *

40 23 Constructiondepavagedansla traverse
de Frasnoyet rechargementde la
chausséeempierrée 49.34972 42.000 » 42.000 » 24.000 »

44 23 Constructionde pavageaux abordsde
Bavai 68.000 » •> " *

42 24 ElargissemententreBellevueetDenain. 26.03982 » 7.000 » 7.000 •

43 D Achatd'uncylindrecompresseur 3.400 » » » *. • .

TOTAUX 369.74940 36.00000 72.000 »
'

408.000»

» TOTALdescréditsdemandéspourtravauxdegrossesréparationsen 4883 '•"
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grosses réparations en 1888.

DÉPENSES CRÉDITS

restant demandés 0 B S E R VA TI 0 N S.

à faire. pour1883.

43.39845 43.39845 Travailencoured'exécution, à termineren1883.

9.000 » 8.000 » Voirleprojetci-jointmontantà 9000fr.

4.89535 4.89535 Voirle rapportci-joint.

89369 89369 Travailà acheveren-1883.

44.000 » 6.000 » Voirleprojetci-jointmontantà 14,000fr.

40.000 » 7.000 » Voirleprojetci-joint,montantà 40,000fr.

500 » 500 » SoldedesTravaux.

47.09245 13.51281 Travailencoured'exécution, à continueren1883.

16.15022 9.000 « Travailencoursd'exécution,àcontinueren1883.

25.34972 8.000 « Travailencoursd'exécution,àcontinueren1883.

68.000 » 6.000 » Voirleprojetci-joint,montantà 68,000fr.

19.03982 7.000 » Travauxencoursd'exécution,àoontinueren1883.

3 400 » 8.400 » Voirle rapportci-joint.

264.74940 87.600 »

87.600 «
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Résumé des propositions budgétaires.

Les crédits demandés pour l'entretien , en 1883, des routes départementales, ont été

indiquées au § II du présent rapport.

Le montant total de ces crédits s'élève à 419,200fr. »

Les crédits demandés pour travaux de grosses réparations ont été énu-

mérés par entreprise dans le tableau ci-dessus, et montent en totalité à.. 87,600 »

TOTALpour l'entretien et les grosses réparations des routes départe-

mentales pour 1883 506,800 >

Les crédrts demandés pour les frais généraux, en 1883, correspondent aux dépenses

suivantes :

1° Traitement et frais fixes de résidence des conducteurs et agents

secondaires 63,830fr. »

Cette dépense se trouve détaillée dans l'état ci-annexé, pièce n° 2. Il

importe de remarquer qu'elle concerne le service des routes départemen-

tales et celui des chemins vicinaux de grande communication. En fait, le

nombre des agents n'a pas augmenté depuis 21 ans au moins, malgré

l'extension du réseau, le développement donné aux travaux la multiplicité

et l'importance infiniment plus grande des affaires.

2° Frais de découchers et de déplacements 5,100 »

3° Sommes à valoir en prévision d'avancement et de secours 1,500 »

Cette réserve est nécessaire pour faire face à des dépenses dont le

chiffre est incertain et que les décisions ministérielles qui les provoquent

rendent obligatoires.

Frais d'impression 2,570 »

On demande une légère augmentation pour ce service, pour faire face

aux nécessités qu'exige le recensement de la circulation sur les routes

départementales, et à la préparation des baux d'entretien qui doivent être

renouvelés.

5° Traitement des ingénieurs, comme en 1882 8,000 »

6° Gratification de fin d'année pour les conducteurs et agents secondaires 3,500 »

Cette dépense a exclusivement pour but de récompenser, chez les con-

ducteurs et agents les plus méritants, le zèle et le dévouement qu'ils ont

apportés dans des services difficiles, pénibles et onéreux.

TOTALde frais généraux 84,500 >
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Les frais généraux montaient, en 1882, à 87,500francs ; on ne demande pour 1883 que
84,500 francs ; il en résultera une économie de 3,000 francs, provenant de ce que des

agents, que M. le Ministre des Travaux publics a admis à faire valoir leurs droits à la

retraite, ont été remplacés par des agents plus jeunes et moins rétribués.

La moyenne des dépenses faites pendant les dix dernières années pour l'entretien

et les grosses réparations des routes départementales du Nord, s'élève à 615,630franc,
commel'indique la récapitulation suivante :

Dépenses faites en 1873 651,345fr.l4
Id. en 1874 806,430 25

Id. en 1875 691,114 28

Id. en 1876. 584,400 »

Id. en 1877 599,491 44

Id. en 1878 592,875 57

Id. en 1879 557,485 73

Id, en 1880 633,349 14

pd. en 1881 533,618 13

Id. en 1882 506,200 »

TOTAL 6,156,309 68

Les-prévisions des dépenses pour 1883 ne montent qu'à 506,800fr. soit une différence

de 108,830fr. ou une réduction de 17 pour cent sur la dépense moyenne des dixdernières

années.

IV. —
Objets divers.

Aucune roule départementale n'est en construction ; toutes les routes classées sont à

l'état d'entretien.

Le service de la comptabilité continue à s'opérer scrupuleusement dans tous ses détails

suivant les règles prescrites par l'administration supérieure. Il ne soulève jamais de

difficultésde la part, .soit des administrations appeléesà y participer ou à le cpntrôler.

Le mode de paiement par voie de régie est supprimé dans tout le service Tout fait de

dépenses est l'objet d'un mandat individuel remis à l'ayant-droit qui va en toucher le

montant aux caisses publiques. Cet excellent système fonctionne sans aucune espèce de

difficultés.

Le service des cantonniers est l'objet d'une attention particulière de la part des Ingé-

génieurs et des Agents sous leurs ordres. Aucune mesure n'est négligée pour assurer leur

exactitude, stimuler leur zèle et imprimer à leurs travaux une bonne direction. Les bons

ouvriers paveurs se recrutent très difficilement.

Clasfements.

Comptabilité

Personnel.
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Aucun crédit n'a été alloué en 1882 pour plantations nouvelles , et l'on s'est borné à

'entretien des anciennes , entretien extrêmement difficile aux abords des grands établis-

sements industriels et particulièrement des exploitations houillères et des fabriques de

sucre.

D après le recensement opéré en 1876, la fréquentation des 26 routes départementales

lu Nord se répartit comme suit :

Inférieures à 200 colliers : 5 routes développant ensemble 68 k. soit 13 °/0.

de 200 à 400 id. 10 id. 191 37

de 400 à 600 id. -3 id. 78 15

de 600 à 800 id. 4 id. 52 10

de 800 à 1000 id. 1 id. 53 10

de 1000 à 1500 id. 2 id. 64 13'

de 1737 id. 1 id. 7 2

On opère cette année un nouveau recensement de circulation sur les routes départe-

ales.

Il existe sur les routes départementales du Nord , 109 travaverses proprement dites de

rilles et de villages, dont les plans d'alignement se trouvaient, au 1ermai 1882, dans la

situation suivante :

PROJETSÉTUDIÉSI
n^n,n„.m,n» Traverses et entreles mains Projets Projets
DESIGNATION ...—__^^*- .

homo- , à à TOTAUX.
DESSERVICES. , ,,AJ„;„• des

loguées.lAdmims-Ingén.eurs
retuQe. eiuàleT.

Dunkerque 8 . » » . » " 8

Lille 30 4 " 4 ' » 35

Douai 47 « « • « 47

Valenciennes 47 » » 4 48

Cambrai 42 *> » 4 » 13

Avesnes 42 » » 2 4 48

TOTAUX 96 l • 7 5 409

Ce travail se poursuit conformément aux prescriptions delà circulaire de M. le Ministre

des Travaux publics, en date du 16 novembre 1869, avec autant d'activité que le permet-

tent les autres exigences du service.

La police de la voire s'exerce avec facilité et régularité. Les contraventions sont, du

reste, peu nombreuses. L'intervention toujours conciliante des agents, a pour résultat de

satisfaire les besoins et les exigences légitimes du public, sans porter atteinte au respect

dû aux règlements.

Les agents des ponts et chaussées obtiennent assez généralement de MM. les Maires,

un concours actif et énergique pour entretenir les traverses dans un état convenable de

propreté et en rapport avec les travaux d'assainissement exécutés depuis plusieurs années.

Il serait désirable qu'ils pussent trouver partout cette utile intervention.

Plantations.

Fréquentations.

Plans
d'alignement.

Policedelavoirie.
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1/. — Suite donnée aux voeux émis par le Conseil général

pendant les deux dernières sessions.

N°
despages

des VOEUXEMIS. REPONSES,
délibérations
duConseil.

Séance d'Août 1881.

Danssaséancedu1erseptembre1881, le Unprojetaétédressépourlaconstruction
Conseilgénéralaémislevoeuqu'unpavage Q'unpavageauxabordsdelagaredeBavai;
soitsubstituéà l'emoierrementsurla roule uncréditde6000fr-estdemandéauxPr°-soitsuDsiituea i empierrementsuria route

position3budgétaires,pour commencer
départementalen°23: 4°auxabordsde la l'exécutiondeceprojetquiestci-joint,
garedeQuesnoy: 2°auxabordsdelagare Quantà la sectionsituéeauxabordsdeta
deBavai- SaredeQuesnoy,ellefaitl'objetd'unprojet

derechargementquia étéapprouvépar le
Conseilgénéralela étéadjugéle29septem-
bre4880; UQcréditde8000fr. estdeman-
dé aux propositionsbudgétairespour la
continuationdeceprojet.

Danslecasoùl'assembléedépartementale
jugeraitutilede le modifierensubstituant
unpavageaurechargement,ilenrésulterait
uneaugmentationdedépensesde21,300fr.

Séance d'Avril 1883.

Néant. -

VI. — Annexes.

Au présent rapport sont annexés :

1° Six rapports dans lesquels MM.les Ingénieurs exposent avec des détails complets,
la situation générale de leur service.et celle de chaque route en particulier;

2° État des sommesà allouer pour traitements et indemnité de résidence des conduc-

teurs et agents secondaires à employer en 1883:

3° Un projet de rechargement de la route départementala n° 6, entre Glageon et

Trélon ;

4° Un projet de rechargement de la route départementale n° 13, entre Bâchant et la

gare d'Aulnoye ;

5°Un projet de remaniement de la route départementale n° 19, entre le pont de Forest

et le passage à niveau du chemin de fer ;

6° Un projet de construction de pavage aux abords de Bavai, sur la route départemen-

tale n° 23 ;
7° Un rapport demandant l'achat d'un cylindre compresseur ;

8° Rapport sur les travaux de curage de l'Hogneau.

Lille, le 8 Juillet 1882.

L'Ingénieur en chef du département du Nord,

DONIOL.

77
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DÉPARTEMENT DU NORD

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION.

Situation du service au Ierjuillet 1882.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. — Situation générale.

Les chemins vicinaux de grande communication du départemeat du Nord sont au

nombre de 76 et présentent un développement total de 908,311 mètres, dont la moitié

environ, revêtue de chaussées pavées, prédomine dans les arrondissements de Lille ,

Douai, Valenciennes et Cambrai, tandis que l'autre moitié, avec chaussées empierrées,
est située principalement dans les arrondissements de Dunkerque, d'Hazebrouck et

d'Avesnes.

Le nombre des chemins de grande communication sera porté à 78 par suite du clas-

sement du chemin N°31, de Gognies-Chaus-ée à Aulnoye, mitoyen avec la Belgique , et

du chemin N°66 , de Fourmies à la gare.

La longueur des chemins vicinaux de grande communication à entretenir en 1883,sera

de 91.0,797mètres , savoir :

Longueur actuelle 908,311 m.»

Chemin N°31, en construction. (Les travaux seront terminés en 1882)...
'

1,476 »

Chemin N°66, de Fourmies à la gare (Classement du 21 avril 1882) 400 »

Annexe du chemin N°35, chemin de la station d'Aniche 270 »

id. N°47, de la place à la station d'Aniche 340 »

Longueur totale à entretenir en 1883 910,797m.»

78
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Parmi les chaussées pavées, un certain nombre, de construction relativement récente ,

n'ont besoin que d'être élargies et consolidées pour l'établissement de zones latérales

d'empierrement. Mais il existe encore quelques vieilles chaussées, et celles-ci, construites

primitivement avec des matérianx informes , que l'usure a achevé de dénaturer, et dont

les joints sont presque complètement dégarnis , demandent un remaniement complet.

Quant aux chaussées empierrées, elles ont été originairement établies avec des

matériaux de qualité médiocre, sur de faibles épaisseurs , presque partout sans fondation,

même sur les terrains les plus fluides et avec une largeur tout-à-fait insuffisante. Aussi

réclament-elles des soins infinis de la part du service d'entretien , dans les régions plates

et ombragées des arrondissements de Dunkerque et d'Hazebrouck, dans les terrains

glaiseux de l'arrondissement d'Avesnes , et dans les arrondissements de Lille, Douai et

Valenciennes où la circulation est très considérable et les chargements généralement
très lourds.

" •

La situation de ces lignes, au 31 décembre 1880, était la suivante :

Longueur de l'état d'entretien 830,192 m.»

id. de viabilité 77,711 ».

id. en construction »

id. en lacune 408 50

Total 908,311 50

Au 31 décembre 1881, la situation se trouve modifiée comme suit ;

Longueur de l'état d'entretien 849,337 m.»

id. de viabilité 58,566 »

id. en construction 1,884 50

id. enlacune 999,999 »

Total 909,787 50

IB. — Entretien.

Le crédit total dépensé en 1881, pour l'entretien des chemins vicinaux de grande

communication du Nord, a été de 781,930 fr. 97 c, sommequi se décompose comme suit :

Travaux de toute nature \ Chaussées, ouvrages d'art, etc.. 750,830 97

( Indemnités de terrain, dommages
Frais généraux proprement dits ...\ . ,, ,. „. ,mb L r

( et dépenses diverses 31,100 »

Total pareil... «, 781,930 97

Exercice1881.
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ce qui fait ressortir la dépense kilométrique moyennepour travaux proprement dits , à

861francs pour une longueur de 907,903mètres entretenue en 1881.

La comparaison entre les deux recensements de 1869et de 1876 s'établit comme
il Ollif•

D'aprèslerecensement
EN

Nombre moyen de colliers par jour, sur l'ensemble du réseau : 186» flSî® [

» » à charge 207 218 !
» f h vide 106 115 ]

TOTAUX 313 333 i
i

\ Le nombre total des colliers à charge. plus !
Circulation réduite... ) , . , • . , ... , .', „or> „,_ i

( le quart du nombre des colliers a vide... 233 247 ;

On opère, cette année, un nouveau recensement de circulation sur les chemins de

grande communication.

Le budget d'entretien , pour l'exercice 1882,s'élève au chiffre total de749,630francs;

en outre, une réserve de 15,000 francs est inscrite au budget, pour besoinsimprévus.
La somme de 749,630francs sera régulièrement et utilement dépensée; on y ajoutera sur

la réserve les crédits qu'exigeront les besoinsqui se révéleront d'ici à la fin de l'exercice.

Le crédit de 749,630fr., appliquéà une longueur de 907,903mètres, correspond à un

prix moyen de 826 francs par kilomètre.

Le crédit total demandé par l'Ingénieur en chef, pour l'entretien de l'exercice 1883est

de 754,130 francs , non compris la réserve qui s'élève à 15,000fr. Ce crédit est un peu

supérieur â celui qui a été accordé pour 1882,par suite de classement du chemin N° 66

de Fourmies à la gare et d'annexé au chemin N°35.

Le crédit demandé pour 1883fait ressortir le prix du mètre courant d'entretien comme

il suit :

Maximum : 1 fr. 43 c. pour le chemin Nu48, de Lommeà Loos, situé dans la banlieue

de Lilleet qui comprend plusieurs ouvrages d'art et notammentun pont-tournant sur la

Deûle, dont l'entretien est à la charge du chemin.

Minimum : 0 fr. 43 c. pour le chemin N°3, d'Hondschooteà Watten , latéral à un

canal et d'un approvisionnementpeu coûteux.

Moyenne : 0 fr. 83 c. pour les 78 chemins de grande communicationdu dépar-

tement. Quant aux propositionspar chemin, elles se résument de là manière suivante :

Circulation.

Exercice1882.

Exercice1883.
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Montant

NUMÉROSET DESIGNATION TonnngeCrédits "es" " , JTln sulm"li°"'a d'ontrelionprésumées
LONGUEURno;;:; ris demandés

™ demander ...M. pourmt
deS „ • i„™ii propies a la ||,èlre apI,,icaMo,

Tolaio. 10poms p0ur au sulm-ntioncouranl ,-IUI
i!u dépar-

" en Ira-ram
CHEMINS. vlM|iculc.1883. chemin. tementale. im

(icl'î^cicB
1 2 3 4 S 0 7 8'

m. II. fr. fr fr. fr. fr.
1 DeDunkerqueàSt-Omer 19378 29492 10800 • 3600 » 7200 > « 55

2 DeDunkerqueà Bourbourg.... 12080 8630 7300 » 2400 » 4800 » 0 62 300

3 D'Hondschooleà Walten 38072 32136 16300- 3400 • 10800 » 0 43 300

4 DeBerguesà Furnes 12012 26024 6130 • 2037 » 4073 • 0 31 40 »

5 DeBerguesaupontSt-Folquin.. 13633 23039 S300 - 2833 » 3007 . 0 63

6 DeLilleà Lannoy 8040 108597 8000 » '2392 - 3183 0 87 223 »

7 DeLommeàFournes 9338 92343 8000 » 2432 « 4903 0 84 645 .

8 DeDouaià Seolin 29496 101324 21000 » 6390 • 12780• 0 70 1830 »

9 DeNouveauxà la frontière 11313 387046 13500» 3038 • 10117» 1 34 323 »

10 DeDouaià llapaume 0546 134103 6000 » 1505 • 30I0 - 0 91 4485 >

11 DeCasselà Gravelines 34402 49746 22000 » 7333 • 14667 - 0 61

12DeQuesnoyà Linselles........ 6334 19162 5000 • 1434 » 2868 0 78 698 >

13DeValenciennesà Somain 49373 4I209I 14500 • 4356 » 8714 0 75 1430«

14D'Armentièresà Vpres 7113 113843 8000 • 4772 • 3515 • 1 42 2683 *

15D'Esnesà Busigny 16085 142731 15000• 4895 • 9790 0 93 315 »

46 DeSolesmeskCaudry 9734 441636 8200 » 2270 » 4540 • 0 84 4390»

j 17D'Hondschooleà Zeggers-Cappel 23976 34638 20500 » 6824 • 13648» 0 86 28 »

! 18DeBailleulà Ypres 4106 39383 4000 . 1333 » 2667 0 9/

19DeSainghinàPonl-kMarcq 9232 47851 3000 » 1598 • 3197 0 54 205 •

20 De Solie-le-Châleauà Trélon,
Rond-Buissonet Ilirson 36404 109317 38000 » 41368 » 22737 • 4 04 3895»

21DeSaint-Amandà Hellesmes.... 9455 188997 9200 • 2948 • 5897 • 0 97 355 »

22 D'Englosà Haubourdin 4890 43410! 2200 • 538 » 4117 - 1 16 525 »

23 DeBailleulà Merville 21540 42924 20500 « 6833 • 13667 0 95

24 D'Avesnesà Gussignies 22072 109374 40300 • 5246 • 40492 » 0 75 762 «

25 D'Arleuxà Orchies 20018 69313 16000 . 4503 9007 » 0 79 2490

26 DeMervilleà Béthune 1770 21462 2000 » 667 • 4333 4 43

27 DeSiaubeugeà Solre-Ie-Châleau 13381 57889 8600 » 2772 » 5345 » 0 64 283 »

28DeMaubeugeà Binche 8663 69167 5680 4818 » 3630 • 0 65 226 »

29 DeBerlaimonlàlagared'Aulnoy 1682 .> 1350 • 397 • 793 » 0 80 460 •

30DeCarvinà Orchies... 9101 94469 6500 • 2017 » 4033 » 0 74 430 »

I 31 DeGognies-Cliau-séet Aulnois.. 1476 » 300 • 400 » 200 » 0 20 »

32D'EtrtEungtà Landreoies 43513 57952 8000 .» 2614 » 5229 0 59 157 «

33 D'Ilazebroucka Bailleul 10636 14344 8000 ^667 • 3333 » 0 75

34D'Auberchicourta Abscon 5114 121800 3300 » 1202 2403 » 1 07 1895»

35DeDouaiàSt-Amand 27492 44566 1.500 . 4737 • 9473 • 0 60 2290»

36DeTourcoingà Quesnoy-s-Deûle.20.186 50479 12000 » 3386 • 0773 » 0 59 1841»

37DeLannoyk Néchin 380 * u00 • 167 333 • 0 86 •

38DeBailleulàEstaires 47I38 29492 13000 . 5000 » 10000 0 87
39 DeSeclinà LaBassée 44962 73547 40000 • 3045 » 6090 • 0 83 865 »

40 DeNeuf-Berquinà Haverskerque 10348 23871 7300 » 2500 » 5000 » 0 72
41D'flaubourdinà Carvin 10393 35188 9500 » 2942 • 5883 » 0 91 675 *

a
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Montant
„ Différence des

NUMEROSET DESIGNATION TonnageCrédits Res- à Dépensesubîenlions
n„n„,.i , . d'entretienprésumées

LONGUEUR . demandésS°UrCeS
de^der «n,pl8 pour1879.

rlps noncompris, ut/
^rnr,rP„ ala par et' T ,„i lenoMsi propres , • melre applicablesTotale. lepoms, pour subventioncouranl auI' du du

depar- en Iravaux!CHEMINS. véhicule.1882- chemin,tementale. 1882. derenireuen
1 2_ 3 4 _5 6 7 ___J——. , ————

i |m. II. fr. fr. r. fr. j fr

42DeSolre-Ie-CliàleauàJeumont. 46714 97272 1"300 » 5420 • 40238». 1 05 2142 »'

43 DeLandrecie.sàSolesnies 15566 74058 120u0- 3627 » 7234 » 0 77 4I19 -,
44DeGliyveldcà Hondschoote.... 7834 28287 4400 » 1436 » 2872 » 0 56 92 -1
43DeDi'iiainà Sainl-Waast 10812 4S22S1 16000» 4586 » 9473 » 0 93 2244 •'

46DeJIHIamà Lederzeele 47447 21936 9700 » 3234 •> 6466 » 0 35

47D'Auberchicourtà liugnicourt. 11810 491233 9800 • 2832 » 5663 » 0 83 4305 -

48DeLommeà Loos 3831 61794 3300 » 4833 - 3667 » 4 43

49DcDenainàMastaing 9030 151140
j

8800 » 2380 » 4760 - 0 97 1660 »

50DcFrcsncsàJcnlain 48710 74934 20000 » 5848 - 11697» 1 07 2455 -
51DeScclinà Ponl-à-Marcq 5473 58181 5000 » 4590 » 3I80 » 0 91 . 230 •
52DuChâteauà l'Arbre-de-Guise.. 6295 456385 44200» 3353 » 6710 » 1 78 4.135,
53DitdeCourchelettes 4118 47961 2800 » 802 « 4603 . 0 63 395 »
54D'EtrueungtauNouvion 4876 48399 4000 • 1224 » 2449 • 0 82 327 >

' 55DeBailleulà l'Abeele 42356 23051 42300» 4167 • 8333 . 1 01
i 56DeBélhunoà Eslaires 4105 . • 4200 » 400 » 800 » 1 08

| 57DeCacslrca Vieux-Berquin.... 7816 47486 8000 • 2667 » 5333 » 4 02
38D'Armeulièi-esà la llassée 16038 32156 14000• 4350 » 8700 » 0 89 930 »

j 59DeCaudryà Aubcncheul-au-Bois16556 402346 45900- 4881 » 9764 » 0 96 4255 »
1
60DeMarquetteàNeuville-St-Rémy45138 81731 9000 • 2833 » 5667 » 0 59 500 »

j 61DeCasselà Lederzeele 11095 22958 6600 - 2200 » 4,400» 0 59
02D'Estiirusà Dcn 12499 55772 44000'» 4332 - 8663 » 4 42 1005

; 63DeCambraià Metz-en-Couture...12834 87417 13000» 4133 » 8267 » 1 01 600 »

!64D'Arrasà Saint-Quentin • 8209 63473 8000 - 2607 » 5213 - 0 97 480 •

65D'Etrcuunglà Anor 42316 440887 45100 » 4369 • 8738 1 22 4993 -

i 66DeFourmiesà laGare 400 » 3200 » (007 * 2133 » 0 13

j 67DeSleenwoordeà l'Hazewinde.. 4393 32996 2700 » -900 » 1800 0 64

i 68DeLommcà Qucsnoy-sur-Deûte.7289 76102 7000 » 2130 » 4262 - 0 96 608

| 69li'Arinei.lièresàHalluin 43040 34456 13700» 3713 » 7425 - 4 03 2562 »

!70DeYendegiesà laPyramidedeDenain 40213 230520 40000 » 2734 5469 » ' 0 98 4797 »
1
71DeMaubeugeà Erquclines. ... 40207 445559 9550 » 2996 » 3991 » 0 93 563 »;: 72DePrischcsauNouvion 10144 37743 43300 » 4197 » 8395 » I 33 908 »!

I 73DeTrélonà la Capclte 5821 27630 2600 » 857 » 4744 » 0 47 29 »
; 74DeSolre-le-Château.àSivry.... 4192 3I937 2200 » 734 » 4460 » 0 52
76DeSainl-Waastà laGuizelte... 7375- 464578 7300 » 2432 » 4863 » I 02 203 »
77D'Oisyà Melz-en-Coulurc 2380 77124 2900 » 933 » 1867 » 1 21 400 »
78ChemindeceinturedeValenc... 3842 83220 5000 » 1510 » 3020 » 4 30 470 »
79Chemindoceinturede llergues. 1236 4927 800 » 267 » 533 » 0 65
Dépensesimprévues - » 15000 » » » » •

(i) !
TOTAUX 910797 5765126 769130 232S45 465693 - 55592 «

MOYENNES » 77891 » » » 0 83 <•

(fi Y.rvvyris1,200fr. .subventiondel'Etal.
CheminN°2, 680

j ^ fp
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Le montant total des crédits demandés pour l'entretien s'élève à 769,130 francs ; si on

retranche de. cette sommé le montant des subventions industrielles, des dépenses im-

prévues et de la subvention da l'Etat, il reste à répartir entre le département et les

communes une somme de 697,338 fr., dont les deux tiers représentent, à un franc près,
le total de 464,893 fr. demandé sur les fonds départementaux, attendu que le département
du Nord ne demande aux communes que le tiers des frais d'entretien des chemins de

grande communication. 11a été ajouté aux colonnes 5 et 6 la subvention de l'État accordée

pour les chemins 2 et 5 ; cette subvention est répartie comme suit :

Chemin 2 le département les 2/3 de 680 fr. = 453fr., les communes l'autre tiers
= 227 fr.

Chemin 5 le département les 2/3 de 520 fr. =347fr., les communes l'autre tiers
= 173 fr.

Cette subvention est comprise dans les chiffres portés aux colonnes 5 et 6 du tableau,
savoir : pour la colonne 5 = 400 fr. »

colonne 6 = 800 »

Total pareil.... 1,200 fr. »

Les renseignements nécessaires pour l'aire connaître la situation de chacun des chemins

de grande communication du département sont exposés en détail et avec toute laprécision
désirable, dans les rapports de IViM.les Ingénieurs d'arrondissement.

Des instructions ont été données pour réduire la main-d'oeuvre au strict nécessaire ;
étendre l'usage des porphyres et des grès durs pour la couche supérieure des chaussées

d'empierrement les plus fréquentées, et consacrer la plus forte partie des crédits dispo-
nibles à l'achat et à l'emploi des matériaux. Le maintien des crédits demandés pour
l'entretien est indispensable pour mettre le service en mesure d'assurer une circulation

facile, de réparer les dégradations .occasionnées par les dégels et par les pluies persistantes
du dernier hiver et de compenser, autant que possible l'usure annuelle occasionnée par la

circulation et les intempéries, afin de ne pas laisser s'amoindrir le capital des chaussées.

Des sondages sont exécutés périodiquement pour vérifier l'épaisseur des chaussées.

Quant on maintient l'épaisseur et l'uni de la chaussée au moyen de réparations faites

annuellement, on satisfait mieux aux besoins de la circulation publique et on dépense
moins que lorsque l'insuffisance des crédits d'entretien oblige à laisser les dégradations

s'aggraver au point de nécessiter la réfection complète d'un empierrement ou d'un pavage,
il est logique d'imputer sur l'entretien les dépenses qu'impose la conservation des

chaussées; ce système est conforme à l'intérêt financier du département, qui contribue

dans la proportion des quatre cinquième aux travaux de grosses réparations des chemins

de grande communication, et prend à sa charge les deux tiers de leur entretien. Les

propositions présentées par les Ingénieurs, constituent l'application des principes établis

par M. le Rapporteur du 5ebureau du Conseil général, dans la séance du 27 août 1878.

Il est très important de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur certains

points, si les allocations sont suffisantes pour les chemins dont la circulation est très

importante et qui ont à'souffrir d'un excès d'humidité, et si on n'a pas exécuté de
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nouveaux trottoirs ou d'autres travaux d'embellissementn'ayant pas été autorisés par une

décisionspéciale. En vue de faciliter ce contrôle, il a été opéré un dépouillementgénéral
de la comptabilité de 1881; les résultats de ce travail sont consignés dans les deux

tableaux ci-joints, dont le premier s'appliqueaux empierrements et le secondaux pavages.
Ils ont été dressés conformémentaux instructions de la dépêche préfectorale en date du

29 avril 1879, et indiquent en détail la décompositiondes dépenses del'année précédente,
et le calcul de l'entretien normal, c'est-à-dire du crédit jugé actuellement nécessaire

pour assurer la conservation des chaussées.

La répartition des crédits d'entretien exige une étude approfondiede la question sur

les lieux; ainsi, par exemple , le cube des matériaux d'empierrement nécessaire pour
assurer la conservation d'une chaussée ne dépendpasseulementde la longueur da chemin

et du nombre de colliers qui y passent; il est subordonné à diverses circonstances très

variables, telles que la qualité du sous-sol,l'exposition du chemin, la nature de. la circu-

lation, la saison pendant laquelle s'opèrent les charrois et le plus ou moinsde solidité de

la chaussée.

Il faut surtout que l'entretien soit dirigé par un personnel actif, intelligent et dévoué ;

il ne suffit pas d'avoir de bonsmatériaux, il faut en bien surveiller l'emploi; on imposerait

au département et aux communes des dépenses inutiles. si on laissait les matériaux

porphyriques se noyer dans la boue et s'engager en pure perte dans le sous sol.

III. — Travaux nenffs et grosses réparations.

Le tableau ci-après donne la liste détaillée des projets de travaux neufs et de grosses

réparations pour lesquels des crédits sont demandés sur l'exercice 1883, en indiquant les

crédits qui ont été alloués antérieurement, et en justifiant sommairementles propositions

des Ingénieurs.
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i "t
" '"""" ' '"' -^

I XTD. r>- CRÉDITSALLOUÉS _,rJ. CRÉDITSN05 Dépenseŝ___________^^^^^ Crédits onLi"li

des . autoriséesantérieu- restant
DESIGNATIONDESTRAVAUX. Fonds

Ciie- ouh -ment en
^^ ^ ^

I - . . . à 1882. „ dépar-imms. autoriser. allouer.
| 1882. tement

i". fr- fr. fr. fr. fr.

17 Élargissementde la chausséeentreWormhoudtel la gared'Es-

I quelbecq 4188946 6000 « 6000 » 12000 » 2958946 9600»

|
|
i

: 20 Elargissementsurlepassageinférieurdelaligned'Aulnoyeà Anor 9b4878 » ° 7000 » 7000 « 234878 24102

i
! 25 Elargissementde la chausséeet constructiond'unsecondtrottoir

j dansla traversedeVred 3117232. 8000 « 5000 » 13000 » 1817232 4000»
i1
I

j 25 Élargissementde la chausséeet constructiond'un trottoir
entrelepontetlastationd'Àrlenx 10000» - « » » » .1 10000 678164

j

31 ConstructionentreGognies-Chausséeet lastationdeQuiévy 5907468 4731 » 18269 « 23000 « 653734 522989
I
j
j

j 35 Constructiond'uneannexejoignantlecheminàlastationdeFline?. 14000* « » » » * » 44000.* 6000«

i

j
52 Beehargementdelachausséesur200mètresdelongueur I847723 9000 » 6000 <•15000« 347723 218118

ii

^ 59 AméliorationdestraversesdeWalincourtet deVillers-Oalréoux...8113432 7052676 7000 7752676 360756 288604

1
I
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PROPOSÉSPOUR1883.

1 . OBSERVATIONS

Fonds

des TOTAUX. ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉSPOUR\ 883.

communes

fr.
' " fr.

2400» 12000» Travailencoursd'exécution,à continueren1883.

230776 254878 La communede Fourmiespayesur 1883un contingentspécialde 1,150fr., indépendammentdesa part propor-
tionnelle.Le départementa payéla plusgrandepartiede soncontingentsur1883»

1000» 5000 » Travailencoursd'exécution,à continueren1883. ..

169540 847704 Voirle projetci-jointmontantà 10.000franc».

130745 653734 Travailencoursd'exécutionà termineren1882;la Belgiqueprendà sa chargéla moitiéde la dépense.

5000» 10000» Voirle projetproduitle 7 mars 1882montantà 14,000fr. «Danssa séancedu 20avril1888,leConseilgénéral
a voté en principele classementde cetteannexeet a fixéà "7000fr. la partcontributiveduldépartementdu

Nord,se réservantà statuerdéfinitivement,dansla sessiond'août,au')sujetdui][contingent]à réclamerà la

communede Flines

69545 347723 Travailencoursd'exécution,à termineren 1883.

ê

721 52 360756 Id. id.

79 il
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CRÉDINSALLOUÉS. n „.t CRÈDIHSNos Dépenses________________ Crédits "'"_

des , autoriséesantérieu restant
DÉSIGNATIONDES TRAVAUX. „_ Ponds

Che- ouà' rement
^^ _ du ;

, . & 1882. ,, <%«-mrns. autoriser. allouer. . .
1882. tement;

———"————————"—~——fr. fr. fr. fr. fr. fr.

63 RechargemententreMarcoingetRibécourt 5000 » » » » 5000 « 3200»

65 Substitutiond'unpavageà l'empierrementdansFourmies 75245 • » » 75246 ' 37625

71 Substitutiond'un pavageà l'empierrementdansla traversede
Jeumont...- 47500 » » » 47500» 12000».

72 Rechargementde la chausséeempierréeentrel'origineet laborne

kilométriqueN*6 50000 « • » » 50000» ; 3200»

•TOTAUX 36824924 9825776 49269 »1475267619118514 8529662

i '
[

i *

\ i

{
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PROFOSÉSPOUR1883.
''===

OBSERVATIONS
Fonds

des TOTAUX. ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉSPOUR1883.
communes

fr. fr ~——————-—————-———————————————————-——-—-_____________________________

800 • 4000 • Voirle projetci-jointmontantà 4000francs.

37620 75245 Voirle rapportci-joint

3000» 15000» Voirle projetci-jointmontantà 47,500francs.

800 » 4000 » Voir Id. 50,000francs.

2010378 7540040



602 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREII.

Le Conseil général a voté, dans sa dernière session, un emprunt de 1,200,000 fr. pour

les travaux des chemins vicinaux de grande communication et de l'ancien réseau d'intérêt

commun. Il y a tout lieu d'espérer que la loi autorisant cet emprunt sera prochainement

promulguée, puisqu'elle a été votée par la Chambre des Députés. L'Ingénieur en chef

soussigné pense qu'il conviendrait d'imputer sur les ressources devant provenir de la

réalisation de cet emprunt à la caisse des chemins vicinaux les travaux de réfection du

pont d'Haspres, sur la Selle, chemin de grande communication N° 45, et ceux du pavage

du chemin N°14, sur Armentières et Houplines, et d'exécuter ces travaux l'année

prochaine, ce qui exigerait l'inscription, au budget extraordinaire, d'un crédit de 25,000

à prélever sur les réalisations devant être opérées en 1883 sur l'emprunt de 1,200,000 fr.

Ces deux projets sont ci-joints.

IV. — Résumé des propositions budgétaires.

Les crédits demandés pour l'entretien, en 1883, des chemins de grande communication

ont été indiqués au § II du présent rapport ; le montant total de ces crédits s'élève, y

compris une réserve de 15,000 fr. pour dépenses imprévues, à 769,130 »

Les crédits demandés pour les travaux de grosses réparations ont été

énumérés, par entreprise, dans le tableau ci-dessus, et montent au total de . 75,400 40

Total pour l'entretien et les travaux neufs des chemins vicinaux de

grande communication (non compris le crédit de 25,000 fr. demandé pour
le pont d'Haspres, sur le budget des dépenses-extraordinaires 844,530 40

Le crédit demandé pour les frais généraux en 1883, correspond aux dépenses suivantes :

Indemnités aux Ingénieurs, comme en 1882 16,000 >

Frais de déplacements des agents, comme en 1882 6,600 »

Indemnités aux agents, comme en 1882 5,500 »

Impressions, comme en 1882 4,000 »

Total 32,100 »

Divers conducteurs des ponts et chaussées, dont, le traitement est payé sur les crédits

des routes départementales, surveillent non seulement ces routes, mais encore des

chemins de grande communication; il convient donc de considérer l'ensemble de ces deux

réseaux pour se rendre compte de la totalité des sacrifices que le département du Nord

s'impose en faveur du personnel des ponts et chaussées ; le tableau ci-après indique
toutes les dépenses du personnel, qui pourront être imputées sur le budget départemental
en 1883, si les propositions de l'Ingénieur en chef sont adoptées.
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CHEMIN TOTAL
ROUTES

NATUREDESDEPENSES. AP,frranrip. nnnr
départementales.

communication.lesdeuxréseaux.

fr. fr. fr.

Indemnitésdesingénieurs 8.000 16.000 24.000

[Traitementde.sagenls,ycomprislesindem-

j nitésderés>iueuce 65.330 • 65.330

iFraisdedéplacementsdesagents 5.100 6.600 11.700
i
Indemnitésdesagents 3.500 5.500 9.000

TOTAUX 81.930 28.100 110.030

- —

Le crédit total demandé, pour 1883, en faveur du personnel des deux réseau:: des

routes départementales et des chemins de grande communication est inférieur au crédit

qui a été voté pour 1882.

La moyenne des crédits alloués pendant les dix dernières années pour l'entretien, les

grosses réparations et les travaux neufs des chemins vicinaux de grande communication

du département du Nord, s'élève à 1,037,543fr. 62 c, comme l'indique la récapitulation
suivante :

Dépenses faites en 1872 1,195,038 07

id. 1873 1,243,57989

id. 1874 :... •• 1,182,78881

id. 1875 1,150,227 09

id. 1876 993,772 40.

id. 1877 989,491 39

id. 1878 !..... 1,009,236 63

id. 1879 . 947,079 45

id. 1880 820,280 49

id. 1881 .' 843,941 93

Total 10,375,436 15

Dont le dixième est de... 1,037,543 62

Les prévisions de dépenses pour 1883, montent à 844,530fr. 40 c, soit une différence

de 193,013 fr. 22 c, ou une réduction de 19 p. °/o sur la moyenne des dix dernières

années.
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Le service des ponts et chaussées fera tous ses efforts pour maintenir en bon état les

chemins dont l'entretien lui est confié, tout en réduisant le plus possible les dépenses,

bien que le prix des matériaux et celui de la main-d'oeuvre aillent toujours on croissant.

V. — Objets divers.

Dans sa séance du 1erseptembre 1881, le Conseil général a classé, comme annexe du

chemin de grande communication n° 47, le chemin d'une longueur de 340 mètres projeté
entre la place publique et la station d'Aniches, à la condition que la commune aurait à

payer toutes les indemnités de terrains et les terrassements et qu'elle contribuerait par

moitié à la dépense des travaux de pavages et trottoirs évalués à 28,000 fr.

Un décret du 6 janvier 1882a déclaré d'utilité publique la construction de cette annexe.

L'enquête parcellaire est achevée.

Un crédit de-28,000 fr., ouvert au budget de 1882,permettra d'exécuter les travaux dès

que la commune sera en possession des terrrains et bâtiments.

Le service de la comptabilité continue à s'opérer scrupuleusement' dans tous ses

détails, d'après les règles prescrites par le titre IV du règlement annexé à la circulaire

de M. le Ministre de l'Intérieur, en date du 6 décembre 1870. Il se fait de la manière

la plus régulière et ne soulève jamais de difficulté de la part des administrations appelées
à y concourir et à le contrôler.

Le mode do paiement par voie de régie est supprimé dans tout le service. Tout fait de

dépenses est l'objet d'un mandat individuel remis à l'ayant-droit qui va en toucher le

montant aux caisses publiques.

On continue d'apporter, dans l'opération si délicate du règlement des subventions

industrielles, la prudence et l'esprit d'équité nécessaires pour prévenir les conflits. Les

subventions iudustrielles de 1881 ont été presque toutes réglées à l'amiable.

La réglementation -desplans d'alignement des traverses est en bonne voie.

Il existe sur les chemins de grande communication du département 228 traverses de

villes et de villages, dont les plans se trouvaient, au 31 décembre 1881, dans la situation

suivante :

Classement.

Comptabilité.

Subventions
industrielles.

Pland'alignement
destraverses.
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PROJETSÉTUDIÉS

„ 6„, „ .,, _, rt„ Traverseset enlrelesmains Projets Projets.
DESIGNATION ,wi i^,

homolo- . ,
'

à à TOTAUX.
DESSERVICES. ue UCH

guées. l'Adminis-Ingé- l'étude, étudier,
tration. nieurs.

Dunkerque 26 3 » 1 6 36

Lille 32 3 .23 7 65

!Douai 27 » 3 2 32

Yalenciennes 31 » • * . 1 32

Cambrai 29 » » » . 29

Avesnes 31 » » 1 2 34

TOTAUX 176 6 . 28 18 228

Le travail d'achèvement des plans de traverses se poursuit, conformément aux

prescriptions de la circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur, en date du 12 mai 1869,

avec autant d'activité que le permettent les exigences du service.

La police de la voirie s'exerce avec facilité et régularité. Les contraventions sont, du

reste, peu nombreuses ; l'intervention, toujours conciliante,des agents, a pour résultat de

satisfaire aux besoins et aux exigences légitimes du publicsans porter atteinte au respect

qui est dû aux règlements.

Les agents des ponts et chaussées obtiennent assez généralement de MM.les Maires,

un concours suffisantpour entretenir les traverses dans un état convenable de propreté.

Il serait désirable qu'ils puissent trouver partout cette utile intervention.

VI. — Suite donnée aux voeux, émis par le Conseil général

pendant les deux dernières sessions.

Toutes les décisions prises par le Conseil général pour le service des chemins de

grande communicationont été exécutées. Le tableau ci-après indique la suite qui a été

donnée aux voeuxémis pendant les deux dernières sessions.

Voirie.
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Session d'août 1881.

116 Dans sa séance du 24 août 1881, le L'étude de cette questionfait l'objet
Conseil général du Nord a émis un d'un dossier spécial qui sera soumisà

voeuconcernantle classementdans la l'examen du Conseilgénéral; le clas-

grande vicinalité du cheminde halage sèment du chemin de halage de la

de la Haute-Deûle et descheminsdes Haute-Deûle imposerait des dépenses
autres canaux considérables.

159 Dans sa séancedu 25 août 1^81, le Ce travailpourra être exécutésur les

Conseilgénéral a émisle voeuque des fonds de l'emprunt de 1,200,000 fr.

travaux de grosses réparations soient que le Conseilgénéral a volé dans sa

exécutés sur le cheminN° 3, entrele dernièresession.

pont aux Cerfs et le pont de Pauken-

werve.

160 Le Conseil demande un état esti- L'estimation des dépenses à faire

matif.de la dépense qu'entraîneraitle monte à 40,000 fr., voir ci aprèsla

classementdans le réseau des chemins réponseauvoeuémispendantla session

de grande communicationdel'ancienne d'avril (page 78 du procès-verbaldes

route de Lille à Béthune(du chemin délibérations).
N° 62 au Pas-de-Calais)demandépar le

Conseild'arrondissementde Lille.

161 Le Conseilrenvoie, pour étude, un L'avantprojetdes travauxréclamésa

voeutendantà la rectificationduchemin été produit le 31 janvier 1881, l'Ingé-

de grande communicationN° 69 et la nieur en chef pense qu'il convient-

construction d'un pont sur la Deûle, d'ajourner la rectification,parce que

près de Deûlémont. la réalisationde cette améliorationexi-

gerait une trèsfortedépenseestimée à

environ190,000 fr.

161 Le Conseilgénéralappui un voeudu La demande du Conseild'arrondis-

Conseil d'arrondissementde Douaide- de Douai constituaitune adhésionaux

mandant que des créditssoientalloués propositions budgétaires. Les crédits

pour les travauxd'élargissementet de sollilés s'appliquent à des travaux en

constructionde trottoirs surleschemins cours,-dont les projetsont été approu-

N°8et 25. vés par le Conseilgénéral. Cescrédits

I ayant été alloués au budget de 1882,
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satisfactiona été donnée au voeudu

Conseild'arrondissement.

161 Le Conseilgénéralappuieunvoeudu Le fossédontils'agitaunelongueur
Conseild'arrondissementde Lille, de- de 40 mètres. Il a étévoûtéen 1881
mandant la couverturepar une voûte sur une longueurde25 mètreset l'on
du fossé le long du cheminN°30 à pourra facilementacheverle travailen

l'extrémitéde "WahagniesversLiber- 1882 à l'aide des ressourcesde l'en-

courtet la gare. tretien; il seraainsidonné satisfaction

à cevoeu.

161 Le Conseilgénéral appuieun voeu Satisfactiona été acccrdéeau voeu

formulépar leConseild'arrondissement du Conseild'arrondissementde Valen-

de Valenciennespour qu'il soitalloué ciennes par le Conseil général qui a

un crédit de 1,579 fr. 37 c. pour ter- alloué, sur les propositionsde l'Ingé-
minerles travauxderemaniementdela nieur en chef, dans sa sessiond'août

chausséepavéedu cheminN° 13. 1881, le crédit demandépourterminer

lestravauxen 1882.

161 Le Conseil général appuie un voeu Ce crédit a été alloué,

formulépar leConseild'arrondissement

de Valenciennespour qu'un créditde

5,692 fr. 85 cent, soitallouépourter-

minerlestravauxde remaniementde la

chauseéepasséedu cheminN°49,entre
Roeulxet Mastaing.

161 Le Conseilgénéral renvoieà Pexa- Le cheminN°50, de Fresnesà Jen-

men de l'administration le voeu du lain par Quaroublea uneimportance
Conseil d'arrondissementde Valen- réelle, mais sa circulationmoyenne
ciennesrelativementau classementdû diurnen'est quede222colliers,d'après
6hemin N° 50 au rang des routes le dernier recensement.Beaucoupde

départementales. cheminsde grandecommunicationsont

plus importants; l'Ingénieuren chefne

croit pas devoirproposerpour le che-

minN°50, une mesureexceptionnelle

80
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qui augmenterait d'environ11,700 fr.

les charges du départementen lui im-

posant la totalité des dépensesd'en-

tretien, dont il ne paie actuellement

queles 2/3. Le Conseilgénérala d'ail-

leurs décidé qu'il n'opérerade classe-

mentsque par voiegénérale.

161 Le Conseil appuie un voeuformulé Un projet estprésentépourlerechar-

par leConseild'arrondissementd'Aves- gement de la chausséeempierréedu

nés pour qu'un créditsoit accordéen chemin N° 72, entre l'origine et la

1882, pour réparerla chausséedu che- borne kilométriqueN°6. Les travaux

min N°28, de Maubeugeà Binchequi du cheminN°28 pourrontêtre imputés
est usée, ainsi que celle du chemin surlesfondsdel'empruntde l,200,000f
N° 72, de Landreciesau Nouvion. voté par le Conseil général, dans sa

dernièresession.

Session d'avril 1882.

10 Dans sa séancedu 20 avril 1882, le Le projet des travauxà faireausujet
Conseilgénéralvoteenprincipecomme de ce classementa étéproduitle7 mars

. annexe du chemin de grande commu- 1882. Ondemande10,000 francspour
nication N°35 , avec une largeur de commencerles travaux en 1883.

t 12 mètres, le classement du chemin

d'accès, dit avenue de la station de

Mines,surune longueurde270mètres,
et fixe à 7000 francs le contingentdu

département du Nord dans la dépense
et se réservant à statuer définitivement

au sujet du contingent à réclamerà la

communedeFîmes.

77 21 avril. Le Conseilrenvoieau ser- M. l'Ingénieur de l'arrondissement

vice compétent un voeupour la prise de Lille étudie ce projet pour l'exé-

en considérationdesprojets à présenter cution duquel un crédit est demandé

pourl'améliorationduchemindegrande sur les fondsprovenantdel'empruntde

communicationN° 14. 1,200,000 francsqueleConseilgénéral
a voté dans sa dernièresession.
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78 21 avril.Le Conseilgénéralrenvoie
"

L'adoptionde cevoeuentraîneraitle

à l'examen du servicecompétentun classementcommecheminde grande
voeupour le raccordementdu chemin communicationde la partie de l'an-

degrandecommunicationN°62,d'Es- cienneroute de Béthuneà Lillecom-
•taires à Don, au réseaudu Pas-de- prise entre le cheminde grandeconr-

Calais,par IUieset Ligny-le-Petit. municationN° 62, à Herlies et la

limitedesdépartementsduNordet du

Pas-de-Calais et occasionneraitune

dépensede40,000francspourtravaux

de 1erétablissementet desfraisd'en-

tretien estimésà 3,000francspar an.

L'adoptionde ce classementconsti-

tueraituneexceptionà la jurisprudence
du Conseilgénéralqui a décidé(voirle

procès-verbalde la sessiond'avril,de

la page 375 à la page 379) qu'il

n'opérerade nouveauxclassementsde

j
*

cheminsque par voie générale,lors-

! que les ressourcesvotéespourl'exé-

cutiondu nouveauréseauserontappli-

I quées, et quedenouvellesressources

serontdisponibles.
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VII. — Annexes.

Au présent rapport sont annexés, savoir :

Six rapports dpns -lesquels MM. les Ingénieurs exposent avec des détails complets la

situation générale de leur service et celle de chaque chemin en particulier, et plusieurs

projets qui s'énumèrent commine il suit :

1° Projet d'élargissemeot de la chaussée et construction d'un trottoir sur le

chemin n° 25;

2° Projet de rechargement du chemin n°63 entre Marcoing et Ribécourt;

3° Bapport justifiant une augmentation de dépenses dans les travaux de substitution

d'un pavage à l'empierrement, dans Fourmies, sur le chemin n° 65;

4° Projet de substitution d'un pavage à l'empierrement dans la traverse de Jeumont

sur le chemin n° 71;

5° Projet de rechargement de la chaussée empierrée du chemin n° 72;

L'Ingénieur en chef du département du Nord,

DONIOL.
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CHEMINS VICINAUX D'INTÉRÊT COMMUN.

V

RAPPORT DE L'AGENT-VOYER EN CHEF.

I. — Situation Générale.

Lescheminsclassésdans la moyennevicinalitéavant la promulgationde la loi du 10 avril

1879,constituent l'ancien réseaudes chemins d'intérêt commun du départementdu Nord. Le

Conseilgénéral, enprononçantle classementd'un nouveauréseaude cheminsd'intérêt commun,

parmi lesquelsfigurentcertainesvoiesdénomméesstratégiques,a décidéquececlassementde-

viendraiteffectif,d'une manière successive,en plusieursannuités,à partir de 1880inclusive-

ment. Lescheminsd'intérêt commundu département du Nordpeuvent doncêtre divisésen

trois catégoriesdistinctes, savoir : l'ancien réseau, le nouveauréseau et les cheminsstraté-

giques. L'état d'avancementdes travaux de cescheminsest donnédans le tableau suivant:

ANCIEN NOUVEAUCHEMINS
TOTAL.

réseau. réseau. Stratégiques.

K. H. M. M.

Longueurà l'étatd'entretien 616.012 292.965 25.824 934.798
— deviabilité..... 160.752 63.190 49.998 273.940

Longueurtotaleà entretenir 776.764 356.455 75.819 1.208.738
— en construction ' • 5.339 » 5.339
— enlacune 146 2.038 6.130 8.344

Longueurtotaleduréseau,au 34décembre4884. 776.940 363.532 84.949 4.222.394
Lalongueurde ceréseau, au 34décembre1880,

étaitde 766.940 462.764 41.896 984.570

Différences \ Au6mentations••-, " 200.768 40.053 240.824

j Diminutions » - » »
______________________

84
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Les augmentations de longueurs constatées pour le nouveau réseau et pour les chemins

stratégiques, proviennent des travaux exécutés en 1881.

Les longueurs des chemins d'intérêt commun classés postérieurement au 10 avril 1879,

et dont l'entretien est subventionné en 1882 par le département, sont les suivantes :

Nouveau réseau , 335 kil. 445m.

Chemins stratégiques , y compris deuxechemins provenant de l'ancien

réseau 89 175

jTotal 424 kil. 630m.

Le tableau N°36, donnant divers renseignements statistiques pour chacune des lignes

d'intérêt commun fournit pour l'année 1881, les indications résumées ci-après :

( Nombre 21*

Cantonniers }
( Dépenses 199.012 fr.

,, _ ( Au-dessousde 5md'ouverture 1.102
Nombre V

des ouvrages d'art < De 5 à 15 mètres d'ouverture . 57

existants f,, j ..^ -. j. -, • -
\ Au-dessus de lo mètres douverture 7

!

Entretien en 1881 Ofr.79.

Constructions terminées depuis 1868 : \

T ,„ Atx( „„ «nTravaux 19.10 > 19 r. 90
l

Indemnités de terrains 0.80 ]
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II. — Ressources de l'Exercice 1881.

Les ressources applicables aux chemins d'intérêt commun, en 1881, d'après le tableau

n»33, dressépar ligne et annexéà ce rapport, sont résuméescommesuit :

ANCIEN NOUYEAUCHEMINS
TOTAL.

réseau. réseau. stratégiques.

Ressourcescommunales 352.24830 474.52993 16.10264 542.88084

Subventionsindustrielles 23.77562 « « 23.77562

Souscriptionsparticulières 4.40259 5.98321 » 40.38580

Subventionsde l'Étal 20.443•» 29.568 « 9.270 » 59.281 »

Id-. duDépartement 409.52354 85.45079 19.450 » 563.82430

Emprunts » 620.300» 9.48245 629.48215

Ensemble 840.39302 945.53493 53.70476 4.779.62974

Adéduire:Non-valeurs,créditsannulés,etc. 48542 24.93465 29.42865 54.84842'

Ressourcespropresà l'exercice4884 809.90790 ,893.59728 24.27644 4.727.78429

Ily a lieu d'ajouterl'excédantdes ressourcesà

à la clôturedel'exercice4880,savoir: J

Surdépensesfaites 28.24465 425.07863 937.76547 1.394.088
75(

Surdépensespayées 50.89467 465.902.83956.083» 1.472.88050

Desortequeles ressourcesdéfinitivesde l'exer-

cice4884,s'établissaientainsi:

Pourdépensesfaites 838.45255 4.348.67594 962.04458 3.448.87004:

Pourdépensespayées 860.80257 4.359.50014 980.35914 3.200.66179

Lesressourcesdel'exercice4884kcomprennenten
nature(prestations,subventionsindustrielleset
offresparticulières),unevaleurde 100,47237 95.17440 » 195.64677.
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III. — Dépenses de l'Exercice 1884 .

Les dépenses,faites sur les ehemins d'intérêt commun, en 1881 , sont détaillées au n*34

ci-annexé. Elles sont résumées ci-après.

ANCIEN NOUVEAUCHEMINS
TOTAUX.

réseau. réseau, stratégiques,

*

FB. FR. FR. Fil.

Entretien 627.90842 468.64262 35.740 <- 832.29104

Grossesréparations 449.84797 492.44067 243.94839 856.47703

Constraction : 400 » 282.73475 » 283.43475

Indemnitésde terrain, dommageset dépenses
diverses 7.61243 2.76540 « 40.37783

Ensemble 785.76882 946.55344 249.65839 4.984.98065

Lesressourcesapplicablesaux dépensesfaites
étant de 838.45255 4.318.67591 962.04458 3.448.87004

Il en résulteun excédantde ressourcessur les

dépensesfaites, à la clôture de l'exercice

4884,de :.._.... 52.38373 372.42247 712.38319 4.436.88939

Lesdépensespayées,y compriscellesennature,
se sontélevéesà 773.94105 833.68544 220.49660 1.828.12279

Lesressourcesapplicablesaux dépensespayées
étantde 860.80257 1.359.60014 980.35944 3.200.66179

Il en résulteun excédantde ressourcessur les

dépensespayées,à la clôlnredel'exercice1884,
de 86.86452 625.81497 759.86254 4.372.539 »

Cesexcédantsproviennent de ce que les crédits portés au budget n'ont pu être utilisés, à
cause de la non-réalisation des ressourcesprévues. Les excédants réels de ressources sont

très-peu importants et sont indiqués plus loin, à l'occasion du budget de report (§ VI).
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IV. — Entretien des chaussées.

Les matériauxd'entretiendes chausséesempierréesvarient suivant les localités : toutefois

l'usage du porphire tend à se généraliserde plus en plus pour les matériauxde la couchesu-

périeurede la chaussée.

Lesfournituressont effectuées au moyen de baux passés pour plusieursannées , après

adjudication publique , aussi bien pour les matériaux d'empierrementque pour ceux de

pavage.
La main-d'oeuvrese fait au moyend'un personnel de cantonniers auquel on adjoint des

auxiliairesen cas de besoin.

Le tableau justificatifdes dépensesfaites en 1881, et des crédits réclaméspour l'entretien

normalen 1883, produit en exécutionde la dépêchepréfectoraledu 24 avril1879, est annexé

au présentrapport. _

Lesprix moyensde l'entretien des chemins d'intérêt commun eu 1881, ont variéentre

0 fr. 255 et 3 fr. 023 par mètrecourant; le prix de revient minimuma été obtenu au che-

min n° 47, de Cobrieuxà Bourghelles(arrondissementde Lille),et le prix maximumau che-

min n°43 bis, d'accès à la gare de Bourbourg(arrondissementde Dunkerque).Ainsique nous

l'avonsfait ressortir au § Ier,le prix moyen de l'entretien a été de 0 fr. 79 par mètre

courant.

V. -— Travaux en cours d'exécution.

Le Conseilgénéral avait autorisél'exécution.en1882, de la 3eannuitédes travauxd'achève-

ment du nouveauréseau d'intérêt commun, et avait, à cet effet, prévu au budgetprimitif un

créditde 649,100 fr. à imputer sur l'emprunt de 6,287,600 fr. autorisé à la Caisse des

cheminsvicinaux par la loi du 30 juillet 1880. Maisl'insuffisancedu crédit ouvert au dépar-

tementn'a pas permisd'entreprendreces travaux. Le crédit accordéen 1882 sur la dotation

de la loi du 10 avril 1879 est de.'. 950.000 fr.

dont 150.000 »

réservéspar la décisionministérielleen faveurdes cheminsstratégiques,reste.. 800.000 »

Sur cette somme,il y avait lieu de réserver pour les engagements contractés

en ce qui concerne les cheminsvicinauxordinaires 500.000 »

Desorte qu'il ne pouvaitêtre affectéaux cheminsd'intérêt commun,que 300.000 fr.
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Cette sommen'est pas même suffisante pour achever les travaux des deux premières
annuités.

Le soussignéexamineplus loin, au § 8, propositions budgétaires pour 1883, les moyens à

prendre pour activer l'achèvement des travaux dont l'exécution a été décidée par le Conseil

général.

Le Conseilgénéral a décidé (page69 du procès-verbaldes délibérations de la sessionextra-

ordinaire de janvier 1880),que les communes doivent entretenir les chemins dont l'exécution

est-ajournéeet que pour l'exécution annuelle il doit être tenu compte de deux éléments: 1° Les

possibilités des communesen fait de-prestation ; 2° l'emploi intégral de la somme empruntée,
sans la dépasser. Les propositionsbudgétaires présentées ci-après par l'Agent-Voyer en cbef,
constituent l'application de ces principes ; elles sont basées sur l'importance des crédits qui

pourront être réalisés en 1883, à la Caissedes cheminsvieinaux, par le département du Nord.

VI. — Budget de Report.

Il est resté libre, sur les fonds départementaux affectésaux chemins d'intérêt commun,à la

clôture de l'exercice 188J, une sommede 13,630 francs, répartie commesuit :

12,885 francs provenant des travaux de grosses réparations du chemin n° 65 ;

Et 745 francs applicablesaux travaux de constructiond'un pont au chemin n° 101.

Le report sur l'exercice 1882 de ces excédents a été demandé, ainsi que celui des fonds

communauxnon employésdans l'exercice 1881, s'élevant à 50,404 fr. 98, et provenant d'un

certain nombre de chemins.

VII. — Budget rectificatif.

Il conviendraitd'inscrire au budget rectificatif de 1882, les crédits nécessaires pour la res

tauration urgente de quelques sectious de l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun; ce?

travaux, prévus dans le programme élaboré en 1881 pour la restauration de ce réseau, n'ont

pu être entrepris en 1882, parce que les ressources devant provenir de l'emprunt voté par le

Conseilgénéral pour les travaux de l'ancien réseau ne sont pas encore disponibles; ils ne

pourraient être ajournés à 1883, sans péril pour la circulation publique. Les dépensesprévues
de ce chef, s'élèvent à la sommede 87,800 fr., dont 57.070 fr. à la charge du Jbuget départe-
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mental, et seraient réparties ainsi qu'il suit, suivant les basesadmisespar le Conseilgénéral;
danssa sessiond'août 1881, pour des travauxsimilaires:

MONTANT
PARTAU CHAH*»

DÉSIGNATIONDESCHEMINS. des dé du d g

travaux. l'État Département.Communes
9p. »/„. 65p. %. 26p.%.

FR. FR. FR. FR.

N° 8, MaubeugeàVillers-sur-Niole 2.700 •> 243 » 4.755 » 702 »

N° 44, deDouaià Roost-Warendin 8.000 » 720 » 3.200 » 2.080 »

N° 42,d'Haubourdinà Wattignies 8.000 » 720 » 5.200 » 2.080 *

N° 45,deBruilIeà Maulde 3.000 > 270 « -1.950 780 »

N° 49,deMaubeugeà Taisnières-sur-Hon 5.400 » 489 » 3.315 » 4.326 »

N° 57,deLilleà Frelingbien 15.000 » 4.350 » 9.750 < 3.900 »

N° 65,deD«naià Oisy 40.000 » 900 » 6.500 » 2.600 »

N° 80,deBeugniesà Sains 8.000 « 720 » 5.200 » 2.080 «

N°402,deCondéàBruille-St-Amand . 20.000 » 4.800 « 43.000» 5.200 »

N°448,d'Iwuya Caltenières 8.000 « 720 » 5.200 » 2.080 «

Totaux 87.800 » 7.902 » 57.070 » 22.828 »

Lesprojets des ces travaux pourrontêtre soumisau Conseilgénéral, dans sa sessiond'août

prochain.

L'Agent-Voyeren chefpropose,en outre, de prévoir au budget rectificatifun supplément

de crédit de 5,000 francs, pour gratificationsaux Agents-Voyers;cette augmentationsera jus-

tifiéeau § IX ci-après.

VIII. — Budget primitif de 1883.

Les propositions budgétairespour l'exercice1883, présentées par l'Agent-Voyeren chef

soussigné,pour les dépensesdes chemins d'intérêt communet les frais généraux dépendant

directementou indirectementde sonservice, sont résumées,dans la formeréglementaire,dans

le projetde budget (modèlen° 12)joint à ce rapport.
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1° Entretien.

Ancienréseau. — La dépense d'entretien de ces chemins, y compris celles des ligues nou-

velles réunies aux anciennes sous le mêmenuméro, est évaluée à 681.440 fr.

dont à la charge du département 331.805

à la charge des communes 331.804,

et sur le produit présumé des subventions industrielles 17.831

Total égal 681.440

Nouveauréseau. — Les érédits demandéspour l'entretien des chemins du nouveau réseau

s'élèvent à 204390 fr.

dont à la charge du département 101.568

à la charge des communes 101.569

et sur le produit présumé des subventions industrielles 1.253

Total égal 204.390 fr.

Le montant total des dépenses d'entretien demandées en 1883 pour l'ancien et le nouveau

réseau, s'élèverait ainsi à 885,830 francs ; les dépenses créditées sur 1882, pour cette nature

de travaux, montaient à 874,240 francs,

4re 2e
Catégorie. Catégorie.

Cheminsstratégiques.— Les crédits d'entretien des chemins fr- fr-

stratégiques sont évaluéesà 38.990 » 43.140 »

dont à la charge de l'État 4.439 » 17.256 »

à la charge du département 19.225 » 25.884 »

et la charge descommunes ...; 15.326 » »

Total égal 38.990 » 43.140 »

Il a été porté au budget de 1882, en outre des crédits prévus pour entretien, un crédit
; de réserve pour travaux imprévus de 15,000 francs. Il paraît nécessaire de prévoir pareille
sommeau budget de 1883.
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a» Travaux neufs.

A causede l'insuffisancedes créditsouvertsà la Caissedes cheminsvicinaux,les travauxde

la 3"annuité(1882)du nouveauréseau des cheminsd'intérêtcommunn'ont pu être entrepris.

Quantauxcheminstragiques,le crédit de 130,000fr. qui leur avaitété réservépourÎ882 n'a

guèrepermisque de continuerles entreprisesen coursd'exécution.

Lesempruntsqu'il serait nécessairederéaliser, à partir du 1erjanviee1883, pour terminer

les trois premières annuités du nouveauréseau d'intérêt communrépartiespar le Conseil

général,ainsi que les cheminsstratégiqueset le réseau subventionnédes chemins vicinaux

ordinaires,sont résumésci-après:

1° Cheminsstratégiques 1.038.200 fr.

2° Lacunesdes cheminsd'intérêt commundu nouveauréseau:

lre annuité 16.200fr. 1

2° annuité 96.600 ( 301.300

3° annuité 188.500 ]

3° Grosses réparations des chemins d'intérêt commun du nouveau

réseau:

1" annuité 7.700 fr.
]

2e annuité. 7.300
j

435.000

3° annuité 420.000 ]

4° Chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné (dépenses

imputablessur la dotation de 1879,et non compris les 125kilo-

mètresdu réseaucomplémentaire) 2.230.000

5° Réseausubventionnécomplémentairede 125kilomètres 2.254 000

Total des besoinsd'emprunts 6.258.500 fr.

M. le Ministrede l'Intérieur ayant fait connaître,par sa dépêchedu 12juillet1882) que les

réalisationsà effectueren 1883 pour l'achèvementdes cheminsstratégiquesne seraient pas

prélevéessur le créditde1.500,000fr. accordéau département,il n'ya pas lieude sepréoccuper
de ces cheminsdans les propositionsde répartitionde ce crédit.Les projets d'achèvementde

tous les cheminsstratégiquesrestant à exécutersontinscritsau budgetde 1883, attenduque

M. le Ministrede l'Intérieurdéclare, dans la dépêcheprécitée, qu'il a gardéen réserve une

sommesuffisantepour lui permettrede donnersatisfaction,au fur et à mesuredesbesoins,aux.

demandesde réalisationqui lui serontadresséespourcette catégoriede chemins.

82
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On pourrait ajourner les travaux de grosses réparations de la 3eannuité du nouveau réseau

des chemins d'intérêt commun, exigeant 420,000 fr. d'emprunts, ces travaux étant moins

urgents que la conslructiondes lacunes. Quant aux grosses réparations restant à exécuter pour
terminer les deux premières annuités, elles pourraient être entreprises en 1883, en raison du

chiffre peu élevé de la dépenseà laquelle elles donneront lieu.

Quant aux chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné, la priorité paraît devoir

être accordée à l'achèvement des chemins qui font partie de la 14e annuité et des annuités

précédentes, attendu que l'exécution de ces travaux a été votée par le Conseilgénéral, dans sa

session d'août 1881. Toutefois,il importe d'assurer l'achèvement de divers ponts, ainsi que des

entreprises en cours d'exécution, parmi lesquelles figurent certaines longueurs comprisesdans

le réseau complémentairede 125 kilomètrespour descommunesayant à employer des reliquats

d'emprunts de la dotation de 1868.

Les réalisations d'emprunt à effectuer pour l'exécution des travaux les plus urgents seraient

les suivantes :

1° Constructiondes lacunes des trois premières annuités du nouveau réseau

des chemins d'intérêt communréparties par le Conseilgénéral 301,300 fr.

2° Grosses réparations restant à exécuter pour achever les deux premières
annuités de ce réseau 15,000

Total pour la moyennevicinalité 316,300 fr.

3° Construction du réseau subventionné des chemins vicicinaux ordinaires

anciennement réparti 2,230,000
4° Solde des travaux des chemins vicinaux ordinaires en cours d'exécution. 380,000

Total des emprunts nécessaires 2,926;300 fr.

Le crédit accordé au département du Nord pour 1883 sur la Caisse des chemins vicinaux

est de 1.500.000 fr. »

Il est réservé en faveur des chemins de grande communication, suivant

les prévisions du rapport spécial à cette catégorie dechemins 25.000 »

Reste applicable au service des cheminsvicinaux ordinaires et d'intérêt

commun 1.475.000 »

Il y aura lieu d'affecter en 1883 aux travaux de l'ancien réseau des che-

mins d'intérêt communpour la réfection des chaussées qui périclitent 65.000 «

Reste à répartir entre les travaux indiqués ci-dessus 1.410.000 fr. »

Cette sommereprésente à peu de chose près la moitié des emprunts nécessairespour les tra-

vaux urgents, estimés ci-dessus à 2.926.300 fr. »

Ce dernier chiffre se trouvera sans doute réduit par les rabais des adjudications ; en outre, le

dixièmede garantie n'est exigible que dans l'année qui suit celle de l'exécution des travaux.

Le crédit disponiblede 1,410,000 francs permettra d'exécuter plus de la moitié des travaux

autorisés par le Conseilgénéral dans ses sessions précédentes ; on peut donc admettre qu'ils
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serontexécutésen deux ans. L'Agent-voyeren chefsoussignéest d'avisqu'il serait préférable

d'entreprendresimultanémenttous ces travaux,sauf à ne porterau budget de 1883 que des

créditsproportionnésà l'allocationque M. le Ministredel'Intérieura accordéeau département.
Cettesolutionpermettraitde liquiderl'arriéré, de dispenserde faireun choixparmilestravaux

quele Conseil général a placés sur la mêmeligne et d'entameren 1883 la totalité de ces

travaux.

Si cettecombinaisonest admise, il conviendrade répartir le crédit de 1883 entre les deux

catégoriesde cheminsproportionnellementauxdépensesà faire sur chacune d'elles ; cesdé-

pensessont de 316,300 francspour les cheminsd'intérêt communet de 2,610,000francspour
lescheminsvicinauxordinaires ; la répartition proportionnelledu créditde 1,410,000francsà

affecteraui dits travauxen 1883, donne:

Pour les cheminsd'intérêtcommun 150.000fr. »

Pour les cheminsvicinauxordinaires 1,260,000fr. »

Ensemble 1.410,000fr.

C'est sur ces basesqu'a été établile projet de budget ci-joint(modèlen° 12).
La loi du 12 mars 1880a affectéune subventionde80 millions, sur les fondsde l'État, à

l'achèvementdes cheminsvicinaux; despropositionsdevront être faitespour l'exercice1883,

à l'effetd'obtenirdes subventionsde l'État proportionnéesau montantdes travaux neufs à

créditerau budgetde cet exercice.Cespropositionsont été établiesdans la formeprescritepar
lesinstructionsministérielles,et sont ci-jointes.

Lessubventionsà espérerde l'État, par applicationde la loi du 12 mars1880sontévaluées,

pour le servicedeschemiusd'intérêt commun:

Travauxde l'ancien réseau, à 7.222fr. »

— du nouveauréseauà 28.360fr. »

Total 35.582fr. »

En résumé,le montantdes sommesà affecteraux travaux neufs des cheminsd'intérêt com-

muns'élève;i1,316,500francscommel'indiquele tableauci-après:

— —

RéalisationsContingentsSnhentions
DÉSIGNATIONDESRESEAUX. , TOTAUX.

d'emprunt, communaux,de l'Etat.

fr. fr. fr- fr.

Ancienréseau . 65.000-». 7.978 » 7 222 « 80.200 »

Nouveauréseau . 450.000» 49.740 » 28.360 » 498.400»

Cheminsstratégiques . .. . ..4.038.200 » .« » 1.038.200»

Totaux 1.253.200» 27.718 » 35.582 » 1.316.500»
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3° Amortissement d'emprunts vicinaux.

Les emprunts réalisés à la Caisse des chemins vicinaux, au 31 décembre 1882, pour le

servicedes cheminsd'intérêt commun(nouveau réseau),en vertu de la loi du 30 juillet 1880,
s'élèverontà 928,900.fr.

L'amortissementen 1883de cesemprunts, à raison de 4 °/0,donnera lieu

à une annuité de 37,156 fr. ».

Dont 1/5 à la charge des communes 7,431 fr. 20.

Et 4/5 à la charge du déparlement,ci 29,724 fr. 80.

Pour les cheminsstratégiques,les empruntsréalisés au 31 décembre1882,

s'élèveront à 643,900 fr. ».

Et donneront lieu en 1883 à une indemnité de 25,756 fr. ».

La quote-part à la charge de l'État et du département dans l'amortisse-

ment de ces emprunts, d'aprèsles résultats du projet de budget pour 1883,

est savoir :

État 7,128 fr.80.

Déparlement 18,627 fr. 20.

Total égal 25,756 fr. »

IX. — Personnel et frais généraux.

Dans sa séance du 2 septembre1881, le Conseil général a créé auprès de TAgent-Voyer en

chefun Sous-Agent-Voyeren chef auquel il a été attribué un traitementde 6,000 fr. Ce traite-

ment est insuffisantpour un agent qui doit s'occuper de toutes les affairesvicinal.esdu dépar-

tement et est surchargé de travail; il n'excède que de 300 fr. la rétribution accordéeà l'Agent-

Voyerprincipal de lre classe.Le soussignéestd'avis qu'il y a lieu d'attribuer au Sous-Agent-

Voyer en chef un supplément d'allocation. Les Agents-Voyers d'arrondissement recevant

1,200 fr. de frais de bureau el de tournées, il conviendraitd'allouer à ce titre au Sous-Agent-

Voyeren chef une somme1,500 fr.

Dans la mêmeséance, le Conseilgénéral a adopté les propositionsdu soussignérelativesà

l'organisationdu servicevicinal. Cespropositionscomportaient:

2 Agents-Voyersprincipauxde l,e classe,

2 Agents-Voyersprincipauxde 2° classe,

3 Agents-Voyersprincipauxde 3eclasse,

Et 1 Agent-Voyerprincipal-adjoint.
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Ce dernier emploi ne pouvaitêtrequ'unstageà faire par un Agent-Voyercantonalavant

d'être admis en grade d'Agent-Voyerprincipal. Son titulaire, qui remplit actuellementles

fonctionsd'Agent-Voyerprincipalet estchargéd'unarrondissement,pourraitêtre pourvudéfini-

tivement du titre afférent à cet emploi à partir du 1" janvier 1883. L'augmentationde

traitementà porterau budget départementaln'est d'ailleurs que de 300 fr.

Enfin,l'Agent-Voyeren chefsoussignécroitdevoir demander l'augmentationdu fondsdes

gratificationsqui, pour 1882, n'est que de 5,000 fr. Auparavantce fonds était augmenté
d'unesommede 15,000fr. à litre d'indemnitéexceptionnelle,bien méritée par les nombreux

travaux qu'occasioDnel'achèvement du réseau subventionné et actuellement affectée au

remboursementdes frais de déplacementdes Agents-Voyerscantonaux. L'Agent-Voyeren

chefsoussigné est d'avis qu'il y aurait lieu de porter à 10,000fr. ce créditdegratifications,
soit une augmentationde5,000 fr.

Ainsiqu'il l'a fait remarquerau paragrapheVil, il conviendraitde porter ce crédit supplé-
mentaireaubudget de 1882, afinde permettreà l'administrationde récompenserles services

renduspar les Agents-Voyerspendantcette année, qni a été très laborieuse.

Lespropositionsrelativesau traitementdu personnelet aux fraisgénérauxdu service sont

résuméesdans le tableauci après, indépendammentdes frais de tournéesdes Agents-Voyers

cantonaux,qui sont imputéssur les fondsdestravaux,suivantdécisiondu Conseilgénéral en

date du 2 septembre1881:

ALLOCATIONSSDRFONDS

OBJETDELADÉPENSE.
"' —"""" -

DéparlementanxCommunaux.TOTAL.

TraitementdesAgents-Voyers 428.600» 62.300 • 490.900«

Gratifications. 40.000 « » 40.000 »

Traitementde troiscommisattachés aux bureauxde la

Préfecture 5.200 » » 5.200 »

Fraisd'impressionet dépensesdiverses 7.400 » » 7.400 »

Totaux 451.200« 62.300» 243.500»

Le créditalloué, sur l'exercice1882, pour le personnel,du service vicinalet les frais géné-

raux, s'élèveà 206,700francs;l'augmentationde créditdemandéeau Conseilgénéralest donc

de6,800 francs.
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X. — Résumé des propositions budgétaires.

Le montant total des dépenses prévues , sur l'exercice 1883, pour les travaux des chemins

d'intérêt communs'élèverait, non compris la réserve de 15,000 fr., à 2.347,372 fr. Ces dé-

penses sont récapitulées dans le tableau suivant :

DÉPENSESA LACHARGE

^.«^——— DÉPENSE

INDICATIONDESTRAVAUX de du des des t

'

,»Ï. , j, , , subventions »"»"°-
lKtat. département,communes,industrielles.

fr. fr. fr. fr. fr.

/ Ancienréseau » ,334.805 » 334.804 « 47.834 « 684.440 »

\ Nouveauréseau « 404.568 » 401.569 » 4.253 » 204.390 «
Entrelien.\

J (4recatégorie 4.439 » 49.225 » 45.326 » » 38.990 »
fStratégicr.{
l M 2ecatégorie 47.256 » 25.884 » « » 43.440 «

Dépensetotaled'entretien. 24.695 » 478.482 » 448.699 » 49.084 » 967.960 »

Travauxneufset de grossesré-
parations 35.582 - 1.253.200 - 27.748 » « 1.316.500 »

Amortissementd'emprunts |7.428 80 48.352 » 7.43420 ,. 62.942 «

Totalgénéral 64.40580 4.780.034 » 483.84820 49.084 » 2.347.372 »

Les dépenses à la charge du département pourront être couvertes, en 1883, au moyen des

ressources suivantes :

Budgetordinaire. — Crédits inscrits au budget de 1883 478.482 fr.

/ Prélèvement sur les 12centimes extraordinaires(loi du 10

!août

1871) 48.352 »

Sommeà réaliser, en 1883, sur l'emprunt autorisé par la

loi du 30 juillet 1830 1.188.200 »

Sommeà réaliser sur l'emprunt autorisé par la loi du 17

juillet 1882 65.000 »

Totalégal à la dépense à faire, en 1883, sur les fonds départementaux, pour
les cheminsd'intérêt commun 1.780.034 fr.



CHEMINSD'INTÉRÊTCOMMUN.; 625

Les crédits demandés,sur le budgetordinaire de 1883,pour le service des chemins vici-

naux,s'élèventà 821,333fr. 78, pour les cheminsde grande communication,,à 478,482 fr.,

pour les cheminsd'intérêt commun,30,000fr pour réserve, 10,000fr. pour les cheminsvici-

naux ordinaires(fondsde secours)et 151,200fr., pour le personnelet les frais généraux, soit

en tout 1,491,015fr. 78.

sommequi excèdede 533,129fr. 55 le produitdessept centimesspéciaux.
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Suite donnée aux voeux émis par le Conseil général,

pendant les deux dernières sessions}

en et qui concerne les chemins d'intérêt commun.

Nosdespages
des

délibérations
VOEUXÉMIS. RÉPONSES.

Conseil
général.

ii

Session d'Août 1881.

463 LeConseilGénérala renvoyéà l'adminis- Satisfactionestdonnéeà cevoeudepuisla
trationlevoeud'undesesmembres,tendant nouvelleorganisationdu service,mise en
ace que les commis-voyersreçoiventdes vigueurà partirdu4orjanvier4882.
indemnitésdedéplacementquandils sont

employésau dehorsà la surveillancedes
travaux.

350 LeConseilgénéralrenvoieà l'examende ^ modede ^partition actuellementen

M.lePréfetune propositiondemodificationvigueurest appliquédepuislongtempset il

des bases de répartitiondes contingents estadmissansdifficultépar la plupartdes

d'entretiendescheminsd'intérêtcommun. communes.Si onenmodifiaitlesbases,on

s'exposeraità des réclamationstrès nom-
breuses.

370 LeConseilgénéralprendenconsidération Leservicevicinalaprésentéun projetqui
levoeud'undeses membrestendantà ce aété soumisaux Conseilsmunicipauxdes

que le chemind'accèsà la garedéWar- communesintéresséeset auConseild'arron-

gnies-le-Grandsoitclassécommeannexedu dissement.Unrapportspécialsera présenté
chemind'intérêtcommunN"227 au Conseilgénéralà la sessiond'août1882.

462 LeConseilgénéralrenvoieà l'examende Satisfactiona étédonnéeà cevoeuàpartir
M.lePréfetun voeud'undesesmembres du 1erfévrier4882.
tendantà ce qu'unAgent-Voyercantonal
soitnomméaubureaude Dunkerque.

4BB LeConseilgénérals'associeau voeuémis Ledéparlementaccordeauxcheminsd'in-

par leConseilgénéralde laVienne,tendant térôlcommunune subventionégale à la
à cequel'État fasse, pendantle premier moitiédesdépenses;cettesubventionassure
semestredel'année,desavancesdestinéesà le paiementrégulierdes cantonnierset
assurerlepaiementrégulierdescantonniers ouvrierspendantle 1ersemestredel'année,
et tâcheronsemployéssurlescheminsd'in-
térêtcommun.
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|Nosdespages
des

délibérations YOEGJ.ÉMIS. RÉPONSES.

Conseil
général.

456 LeConseilgénéralrenvoieà;M.le Préfet Conformémentà sesrésolutionsprécéden-
te voeudu Conseild'arrondissementde les,leConseilgénérala répartien4884,la

Dunkerque,tendantà cequelechemind'in- 3eannuitédunouveauréseaude4,400kilo

térêlcommunN°124bis, d'Armbouts-Cap-mètresdontl'entretiendoit avoirlieu en

pelauxSeptPlanètes qui nedevait être 1882,etle cheminN°424bisn'apu y être

entretenuqu'àpartirde4886,lesoitàpartir compris.Aucuntravaild'achèvementn'ayant
de4882. étéentreprisen4882surlenouveauréseau,

l'Agent-Voyeren chefne peut proposer
aucunemodificationà la répartitionfaite
en4881.

456 LeConseilgénéralrenvoieà l'examende Unpremierprojet,dressépar leservice

M.lePréfet,un voeudu Conseild'arrondis-vicinal,n'apasétéaccueillifavorablement

sèmentdeDunkerquetendantà ce qu'en parlescommunes.Unsecondprojeta élé

présencedurefusdeGravelinesdevoterson étudiéet estactuellementsoumisaux Con-

conlingentpourl'entretienduchemind'in- seilsmunicipaux.
térêlcommunN°427,deGravelinesà Cop- I

penaxfort.leservicevicinalprésenteun

nouveautracén'emprunlantplusleterritoire

! deGravelines.

486 . LeConseilgénéralrenvoieàl'examende IIa étédonnésatisfactionà cevoeuparla

M.lePréfet,unvoeuduConseild'arrondis-décisiondu Conseilgénéralrelativeà la

sèmentdeDunkerquetendantà ce que la répartitiondes dépensesd'entretiendu

demandedu Conseilmunicipalde "Worm-cheminN°.406bis(séancedu 4erseptembre
houdlrelativeà unemodificationducontin- 4881.

gentde celtecommunedansles dépenses
d'entretienduchemind'intérêtcommunN°

406bis,soitpriseenconsidération.

Session d'Avril 1888.

464 LeConseilgénéralappuieun voeuémis UneconférenceestouverteavecleGéniej
pardeuxdeses membreset tendantà ce militaireausujetsdecesdeuxchemins. [
quelegéniemilitaireveuillebienleverl'in-

terdictionsurla créationel sur l'entretien i

du chemind'intérêtcommunN°.227, de , i

SepineriesàBry,elsur le cheminN°226, ;

d'Aulnoyeà Dourlers. I
i

LiUe, le 22 Juillet 1882. L'Agent-Voyeren chef,

DONIOL.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

CHEMINS VICINAUX ORDINAIRES.

RAPPORT DE L'AGENT-VOYER EN CHEF

I. — Situation générale.

Leschemins vicinauxordinairessont divisésen trois catégoriesdistinctes: le réseausubven-

tionné proprementdit, le réseau annexe et le réseau non subventionné.

Le réseau subventionnédu département, constituéen vertu de la loi du 11 juillet 1868, a

été porté, par diverses décisionsministérielles, dont la dernière est en date du 15 avril 1882,
à 2,700 kilomètres.Le réseau annexe comprendleslongueursconstruitesavantlapromulgation
de la loi du 11 juillet 1868, dans les communesayant des chemins admis au réseau subven-

tionné.Les autres cheminsvicinauxordinairesforment le réseaunon subventionné.

Unecertaine longueur de chemins vicinaux ordinairesa été admise chaque année, depuis
1880, dans le nouveauréseau d'intérêt communarrêté par le Conseilgénéral et dont le classe-

mentne doit devenireffectif, d'une manière excessive, qu'en un certain nombre d'annuités.

Lalongueur de cette catégorie de cheminsau31 décembre1881est, en conséquence,inférieure

à celle du 31 décembre1880.

En outre, la situation à la fin de 1881 ne pouvait comprendreles 100kilomètresdu réseau

subventionnéaccordésaudéparlementpar décisionministérielledu 15avril 1882; elle ne com-

prenaitpas non plus une longueur de i k. 364 m. formant la réserve non répartie des 2,600

kilomètresattribués au départementau 31 décembre1881.
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En résumé, la situation descheminsvicinauxordinaires accusée par les comptes-rendusde

l'exercice1881, est la suivante:

RÉSEAU RÉSEAU RÉSEAU
non TOTAUX.

subventionné.subventionné.anneie.

M. M. M. . M.;

Longueurà l'étatd'entrelienoudeviabilité.... 2.034.705 4.966.820 280.215 4.278.740

Longueurenconstruction 74.064 • 4.007 75.674

Longueuren lacune 237.425 » 4.345.034 4.582.159
i

Longueurtotaleau 34décembre1881 .... 2.343.494 4.966.820 4.626.256 5.936.570

Lalongueurau34décembre4880étaitde 2.392.446 2.071.462 4.634.504 6.098.442

Îen

augmentation » » » »

endiminution 48.952 104.342 8.248 461.542

La longueur totaledu réseau subventionné, qui s'élève à 2,700 kilomètres, est diviséede la

manièresuivante :

Longueur répartie 2.447.928 m.

Longueurretranchée après construction, ou classée dans les

voiesd'un ordre supérieur, et devenantdès lors inutilisable. 252.072

TOTALÉGAL 2,700,000 m.

Au point de vue de la comptabilité, et conformémentaux instructionsministérielles,le réseau

annexe a toujoursété réuni au réseausubventionné.

Le tableau N°36, donnant divers renseignementsstatistiques par commune, pour l'année

1881, fournit les indicationsci-après:

l Nombre 274
Cantonniers

j D.pense 179 7Q0 fr

Nombre l Au-dessousde 5 m. d'ouverture 5.753

desouvragesd'art j De 5 à 15 m. d'ouverture 45

existants ( Au-dessusde 15 m. d'ouverture : 8

!

Entretien en 1881 0 60

Constructionsterminéesdepuis 1868:

Terrains 0 43 i1
4



CHEMINSVICIMAUXORDINAIRES. 631

II. — Ressources de l'exercice 1881.

Les ressources applicablesaux chemins vicinaux ordinairesen 1881, d'après le tableau

N°33 , dressépar communeet annexéà ce rapport, sontrésuméescommesuit :

RÉSEAU RÉSEAU i
subventionné non TOTAL. !
etannexe. subventionné. |

Ressourcescommunales 3.945.09225 254.73737 4.496.82962
Subventionsindustrielles 14.946* 265 » 42.211 «
Souscriptionsparticulières 33.87453 » 33.87153
Subventionsdel'Etat 428.379» » 128.379*

— du département 807.53320 9.46260 816.69580

Totaux 4.926.82498 261.16497 5.487.98695i
Adéduirelesdégrèvements,non-valeurs,etc 38.40648 2.45404 40.56022

Ressourcespropresà l'exercice4884 4.888.41580 259.01093 5.447.42673:
Excédantdesressourcessur lesdépensesfaitesà la - j

clôturede l'exercice4880 : 4.763.69748 • 742.70684 2.476.40402j
Ressourcesdéfinitivesapplicablesaux dépenses ,

faites 6.652.14298 974.74777 7.623.83075]

IH. — Dépenses de l'exercice 1881.

Lesdépensesfaites sur les chemins vicinauxordinaires en 1881 sont détailléesau tableau

N°34ci-annexé.Ellessont résuméesci-après;

RÉSEAU RÉSEAU

subventionné. non TOTAL.
etannexe. subventionné.

Entretien 2.343.46512 484.43743 2.527.90225
Grossesréparations 85.44426 392 « 85.83326
Constructions 4.964.22954 69.63934 2.033.86882
Indemnitésdeterrains 47.62784 750 « 48:37784
Dommagesetdépensesdiverses 44.33946 58092 44.92008
Fraisgénéraux 64.04248 3.99339 68.00557
Remboursementd'emprunts,intérêts 873.56497 4.90480 878.46977

Montantdesdépensesfaites 5.359.68004 264.69755 5.624.37759
Lesressourcesapplicablesaux dépensesfaites

s'étantélevéesà 6.652.41298 974.74777 7.623.83075

Ilenestrésultéà la clôturedel'exercice1884un
excédantderessourcessurlesdépensesfaitesde 4.292.43294 707.02022 4.999.45346

Lesdépensespayéessesontélevéesà ... 5.034.66220 264.20069 5.298.862.89

Lesressourceset les dépensesdel'exercice4881 '.
comprennentunesommeennature(prestations,
subventionsindustrielles,souscriptionsparti-
culières,etc.)de 4.164.33169 77.40409 4.244.43578
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IV. — Tarif de rachat des journées de prestation.

Le servicevicinalne proposeaucunemodificationpour les prix du rachat des journées de

prestation, qui sont fixés, depuisplusieursannées, dans le département du Nord, ainsi qu'il

suit :

™™,™™™„ „mj,m„ PRIXDECHAQUEJOURNÉEDANSLESARRONDISSEMENTSDE
INDICATIONDESESPECES _ ^

unjuLiiuiisnu. A-vesnes.Cambrai. Douai. Dunkerque.Hazcbrouck.Lille. Valcnciennes

Homme 4 75 4 50 1 50 4 75 4 50 4 75 4 75

Cheval 3 50 3 50 3 50 4 » 4 « 4 50 3 50

Boeuf(lapaire) 3 » 2 50 2 50 3 50 3 50 3 50 3 «

Vachedetrait(lapaire) 2 50 2 » 2 » 2 50 2 50 3 « 2 60

Mulet 4 50 4 50 1 50 4 75 4 75 4 70 4 50

Ane 4 50 1 50 4 50 1 50 4 50 4 70 4 50

Voitureà 4 roues 2 50 2 50 2 50 2 50 2 50 3 50 2 50

Voitureà 2 ou3 roues 4 75 2 » 2. » 4 75 4 75 2 « 1 75

Tombereau 4 75 i 75 2 » 4 75 4 75 2 « 4 75

V. — Budgets rectificatif et de report de 1882.

Il y a lieu de reporter au budget de 1882 les crédits ci-après, dont il n'a pu être fait emploi

en 1881, savoir:

S.-C. IV. — Subventionsde l'Etat et du départementpour les travaux d'achèvement des

cheminsvicinauxordinaires 57.260 fr. 52

S.-C. XIX.—-Subventionspour les mêmes travaux 55.257 11

11n'y a rien à prévoirau budget rectificatifde 1882pour le service des cheminsvicinaux

ordinaires.
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VI. •— Budget départemental de 1883.

Lescrédits dont on propose l'inscription sur le budget départemental de 1883, pour le
servicedes cheminsvicinauxordinaires, s'appliquentaux objetsci-après:

1° Subventionsaux communespour entretien;

2° Subventionsaux communespour amortissementdes emprunts contractés à la caissedes
cheminsvicinaux;

3° Secours exceptionnelsaux communesnécessiteusesqui, avec leurs propres ressources,
sont dans l'impuissancede pourvoir , soit à des travaux indispensableset urgents sur leurs
voiesvicinalesordinaires, soit à l'acquittement de leurs contingents dans les dépenses des

cheminsd'intérêt commun.

1° Subventions pour entretien.

L'Agent-Voyer en chef soussigné prépare, en ce moment, les élémentsde répartition,

pour 1883, des subventions que le départementaccordeauxcommunes, depuis1878, en

vued'assurer l'entretien des cheminsvicinauxordinaires. La facultéaccordéeaux communes,

par la loi du 11 juillet 1868, de substituer une 4e[journée de prestation aux trois centimes

spéciaux extraordinaires autorisés par la loi du 24 juillet 1867, expirantau 31 décembre

1882, les communesdevront, pour participer aux subventions départementalesde 1883,

voter, outre les trois journées de prestation et les cinq centimes spéciauxordinaires, les

trois centimes extraordinaires. Les délibérations des Conseils municipaux, relatives au

votedes ressources vicinalesde 1883, ne sont pas toutes parvenues, et le soussigné nepeut
s'assurer que toutes les communesremplissent les conditions exigées; il propose de fixer

lessubventionsà allouer, en 1883, auxcommunespour entretien des cheminsvicinauxordi-

naires, conformément aux indications des tableaux N° 3, mais sous la réserve que les

communesdont les votes ne sont pas connus et qui ne se seraient pas misesen mesurede

profiterdes subventions, devraient se conformeraux conditionsprescrites préalablementau

versementde ces subventions, et qu'elles en seraient privées au cas où elles n'auraient pas

régulariséleur situation en tempsutile en votantles ressourcesextraordinaires, conformément

aux prescriptionsdu Conseilgénéral.

La répartition sera faite suivant les règlesadmisespour lesannéesprécédentes, entre toutes

les communesayant droit à une subventiond'entretien, en prenant pour basequatre éléments

distincts;

1° La pauvreté des communes;

2° Les avantagesretirés des voiesd'uu ordresupérieur;

3° Les sacrificesfaits par les communes;

4° La circulation. \



634 TROISIÈMEPARTIE. — CHAPITREII.

2° Subventions pour amortissement des emprunts à la Caisse des Chemins

vicinaux.

Lesemprunts à la caisse des cheminsvicinaux , réalisés au 31 décembre 1882, pour l'achè-

vementdu réseau subventionnédes chemins vicinauxordinaires, s'élèveront à 25.384.350 fr.

L'amortissementde ces emprunts en 1884, à raison de 4 P- %> donnera

lieu à une annuité dé 1.015.374 fr.

Unepartie de ces emprunts, dite emprunts primitifs, est remboursable par le département

pour 4/5 et par les communespour 1/5 ; une autre partie, dite emprunts supplémentaires, a

été prise en charge par le département.

Les empruntsprimitifs réalisés au 31 décembre 1882, s'élèveront à 22,121,750 francs et

22 121 750 X 4
donneront lieu à un amortissement à la charge du département des 4/5 de —

ci '. 707,896 fr.

Lesemprunts supplémentairesréalisés à la mêmedate, s'élèverontà 3,262,600
francs et donneront lieu à un amortissement à la charge du département, de

3,262,600 X 4 .

ïôô
'C 1 130'504

MONTANTdu crédit à inscrire au budget départemental 838,400 fr.

3° Secours aux communes nécessiteuses.

Le crédit inscrit à cet effet au budget de 1882 est de 10,000 francs. Le soussigné est

d'avis qu'il y a lieu de maintenir un crédit d'égale somme au budget de 1883.

En résumé, les dépenses à la charge du département, en 1883, en faveur des chemins vici-

naux ordinaires, seraient les suivantes :

Subventionspour entretien des chemins vicinaux ordinaires 218,000 fr.

Subventions pour amortissement des emprunts à la caisse des chemins

vicinaux 838,400

Secours aux.communesnécessiteuses 10,000

ENSEMBLE 1,066,400 fr.



CHEMINSVICINAUXORDINAIRES. 635

VII. — Compte-rendu de l'emploi des crédits alloués aa. département du

Nord sur les dotations de la caisse des chemins vicinaux instituées par

les lois des 11 juillet 1868 et 10 avril 1879.

Lescommunesauront réaliséà la caissedes chemins vicinauxau 31 décembre 1882, pour

l'achèvementdes cheminsvicinaux ordinairesdu réseausubventionné, les empruntsci-après,

savoir :

Sur la dotation de i868 23,906,000 fr.

Sur la dotationde l879 1,478,350

TOTAL 25,384,350

Les subventionsde l'Etat accordéesen vertu de la loi du 11juillet 1868, se

sont élevées, pour les 14 annuitésde la période d'exécutiondu réseau sub-

ventionné, à 2,461,085

Les subventionsdépartementalesaffectées auxdits travaux, sont de 5,314,000

De sorte que les ressources spéciales affectées à l'achèvementdu réseau

subventionné, indépendammentdes ressourcescommunaleset particulières,

s'élèveront, au 31 décembre1882, à 33,159,435 fr.

Le'scréditsouvertsannuellementau département du Nord sur la dotation de la caissedes

cheminsvicinaux, ont été suffisants, jusqu'en 1880, pour permettre d'exécuterle programme

des travaux arrêté par'le Conseil général. Maisà partir de 1881, la situation s'est modifiée

et les travaux du réseau subventionnéont éprouvéun ralentissement, attenduquel'importance

des travaux engagésdoit être proportionnéeà celle des fonds disponibles.La situationprésen-

tait , en 1881, cette particularité que le crédit ouvert sur la dotation de 1868, ne pouvait

être utilisé, tandis que celuiqui avait été accordé sur la dotationde 1879 était de beaucoup

insuffisant.Des mesuresfurent prises par le servicevicinalen vue d'apporter un remèdeà cet

état de choses; il fut constatéqu'un certain nombre de communesavaient contracté, sur la

dotationde 1868, des emprunts sunérieurs à leurs,besoins et qu'elles ne pouvaient dès lors

réaliser. Un travail de révisiondes empruntsde chaque communefut entrepris, et des propo-

sitions furent soumisesà M. le Ministrede l'Intéri3ur pour l'annulation de reliquats d'em-

prunts s'élevant à 1,459,600 fr. et provenant de communesqui ne pouvaient appliquer le
~
montant total de leurs contrats aux. travaux autorisés pour l'achèvement du réseau subven-

tionné. Cesempruntsne pouvantd'ailleurs être affectésqu'à ceréseau, il n'en résultait pour

ces .communesaucuneperte. Cesannulationsontpermisde doter d'autres communeset de les

mettreen mesure de puiser à la caissede 1868; la période légale de l'exécutionde la loi du

11juillet 1868touchant à sa fin, cetteopérationétait indispensablepour permettre au dépar-

tementde profiterde la totalité des allocationsqui lui ont été accordéessur la dotation de la

loi du 11 juillet 1868 et dont le montanta été fixér par le décret du 15 septembre 1881, à

23,906,000 francs, savoir :

84
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Sommesempruntéesau 31 décembre 1880 21,015,000 fr.

Réalisationsopéréesen 1881 693,900

Créditde 1882 2.197,000

TOTALÉGAL 23,906,000 fr.

Une secondemesure de ce genre sera prise sans tarder pour liquider complètementla situa-

tion de'la dotationde 1868, de manièreà permettre aux communescontractantes d'employer,

à bref délai, tous les fondsdisponibles sur cette dotation. Les nouvellesannulations à proposer

s'élèverontenviron à 268,200 fr. et permettront à un certain nombre de communesdont les

dépensessont engagées, de s'acquitter envers les entrepreneurs.

On voit que ces combinaisons auront permis d'utiliser environ 1,727,800 francsde la dota-

tion de 1868qui étaient immobiliséset qui autrement seraient tombés en non-valeur au 31 dé-

cembre1882.

VIII. — Travaux à entreprendre en 1882.

Dansson rapport sur le servicedes chemins d'intérêt commun,l'Agent-voyer en chef a ex-

posé la situation financièredes chemins d'intérêt commundu nouveau réseau et stratégiques,

ainsi que des cheminsvicinauxordinairesdu réseau subventionné, et a examiné les moyensà

employerpour terminer les travaux autorisés par le Conseilgénéral. 11résulte de celte étude

quel'achèvementdes cheminsvicinaux ordinaires exigera à dater du 1erjanvier 1883 des réa

lisationsd'emprunts à la Caissedes cheminsvicinauxs'élevant à 4,484,000 fr. et se décompo-
sant ainsi qu'il suit : *

Réalisationsnécessairespour la longueur répartie au 31 décembre 1881... 2.230.000 fr. »

Réseaucomplémentairede 125 kilomètresréparti en 1882 :

Empruntsnécessairespour solder les travaux en cours ]
d'exécution 380.000 »

[ 2.254-000fr. »

Pour les travaux non entrepris... 1.874-000 » )

Total 4-484-000fr. »

Les réalisationsles plus urgentes s'appliquent aux travaux du réseausubventionnéancienne-

ment réparti, ci 2.230.000 fr. o

et au solde des travaux entrepris du nouveau réseau de 125 kilomètres,

évaluée '.. 380.000 »

Ensemble 2.610.000 fr. »
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Ainsique le soussignél'a fait ressortir dansson rapport sur les chemins d'intérêt commun,
ces travaux pourraientêtre entrepris en deuxannées (1883et 1884) concurremment avec les

travauxautoriséssur ceschemins ; le crédit de 1,500,000francsaccordéau département du

Nord, en 1883,sur la dotationde la loi de 1879,permettraitle prélèvementen faveurdesche-

mins vicinauxordinairesd'une sommede 1,260,000francs qui, en tenant compte des rabais

probableset des retenuesde garantie, assurerait l'exécutionen 1883de la moitiédes travaux à

faire sur celle catégoriede chemins.Il paraît préférabled'entreprendresimultanémenttous les

travaux qui ont été votéspar le Conseilgénéral, sauf à ne porter aux budgets communauxde

1883 que les crédits disponiblessur cet exercice.C'estsur cesbasesqu'ont été établiesles pré-
visionsbudgétaires pour l'année prochaine.

Le rapport sur le servicedes cheminsd'intérêt communindiqueles basesd'après lesquelles
a été établi le crédit de 1,260,000 francsquele soussignéproposed'appliquer à l'achèvement

des cheminsvicinauxordinairesen 1883.

IX. — Application de la loi du 12 mars 1880.

La loi du 12 mars 1880 a affectéune subventionde 80 millions,sur les fondsde l'État, à

l'achèvementdes cheminsvicinaux ; le départementdu Norden a bénéficiéen 1881et en1882.

Des propositionsdevront être faitespour l'exercice1883, à l'effet d'obtenirdes subventionsde

l'Étal proportionnéesau montant'destravaux neufsà exécutersur les chemins vicinauxordi-

naires. Cespropositionsont été établies dans la formeprescritepar les instructionsministé-

rielleset sont ci-jointes.

Lessubventionsà espérerde l'État, en 1883, par applicationde la loi du 12 mars1880, sont

évaluéespour les cheminsvicinaux ordinaires, à 136,854fr. Cessubventions sont baséessur

le montantdes travaux, dont l'exécution est subordonnéeà l'importance des crédits ouvertsà

laCaissedes cheminsvicinaux.
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Suite donnée aux voeux émis par le Conseil général,. pendant les deux

dernières sessions , en ce qui concerne les chemins vicinaux ordinaires.

NUMÉROS
despages

desdélibéra- VOEUXÉMIS. RÉPONSES.tions
duConseil
général.

Session «l'Août 1881.

348 Le Conseilgénéral renvoieà l'admi- Satisfactiona été donnée en partie à

nistrationle voeud'un de ses membres ce voeulors de la répartition, par le

en faveurde l'admissionau réseausub- Conseil général, des 125 nouveaux

ventionnéde divers chemins des com- kilomètresdu réseau subventionnédes

munes de Mardyck, Zuydcoote,Petite- chemins vicinaux ordinaires. La Ion-
'

Synthe,HondschooteetSaint-Georges, gueur de ce réseau est complètement

répartie.

352 Le Conseilgénéral demandeque des Les ressources nécessaires ont été

mesuressoientprisespourassurerl'exé- ajoutéesau réseau subventionné, lors

cution du pont de la Bourre, à Mer- de la répartitiondes125nouveauxkilo-

ville, pour lequel on avait omis de mètres, pour la constructionde cet ou-

créer les ressources suffisantesau ré- vrage.
seau subventionné.

362 Le Conseil général recommandeà Ce travail est terminé et sera liv^ré

M. le Préfet le prompt achèvementdu prochainement à la circulation pu-

pont de Frelinghien. blique.

369 Le Conseilgénéral renvoieà l'exa- Tous les travaux d'achèvementpar-
men de M. le Préfet un voeu d'un de ticipent, depuis1881, auxsubventions

sesmembres, tendantà la mise en pra- crééespar la loidu 12 mars1880, dont

tique de la loi du 12 mars 1880. l'applicationest subordonnéeaux pos-
. sibilités d'empruntsà la caissedés che-

1 mins vicinaux.
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NUMÉROS
despages j

desdélibéra- VOEUXÉMIS. RÉPONSES,lions
duConseil
général.

493 Le Conseilgénéraldemandequ'une Un rapportspécialseraprésentépour
solutionintervienneau sujetdu rachat cette afFaire,concernantles ponts de

desponts à péagesur le canalde Dun- Rosendael.

kerqueà Fumes. En cequiconcernele pontde Ghy-

velde, le Conseilmunicipalde cette

communese refuseà poursuivrel'ins-

tructiondu projetde rachat.

Session d'Avril 1882.

381 Le Conseil général a émis le voeu Cevoeua étérecommandétout par-

que, conformémentaux engagements ticulièrementà la sollicitudede M. le

antérieurs,le gouvernementmette à la Ministredel'Intérieur.Sa réponsesera

dispositiondu départementles crédits misesouslesjeux du Conseilgénéral,
nécessairespour acheveren 1882, tous

lestravauxdontleConseilgénéralavait

prescritl'exécution.

481 Le Conseilgénéraldemandequedes Un créditest prévu, au réseausub-

mesuressoientprisespour lerétablisse- ventionné,pour l'exécutionde cepont
mentdu pontde Wasquehal. par la communede "Wasquehal,avec

subventionde l'Etat.

Lille, le 22juillet 1882.

L'Agent-Voyer en Chef,

DONIOL.
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CHAPITRE III.

RAPPORT

SURLA

SITUATIONDUSERVICEDE L'INSTRUCTIONPRIMAIRE,DANSLE DÉPARTEMENTDUNORD,

Pendant l'année scolaire 1880-1881.

Présentéau Conseildépartementaldanssa séancedu 2 août188-2.

MESSIEURS,

J'ai l'honneur de vous présenter l'exposé de la situation de l'enseignement primaire,

dans le département du Nord, pendant le cours tle l'année 1881. Cet exposé comprendra :

1° des renseignements statistiques ; 2° des considérations sur la marche générale du

service, sur ce qui a été fait et sur ce qui reste à faire.

PREMIÈREPARTIE.

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES.

(L'Administrationcentrale, ayant publiéun résumégénéraldesétatsdesituationderenseignementpri-
mairepourl'annéescolaire1880-1881, nousavonscrunepouvoirmieuxfairequedesuivrepasà pas, pour
cettepartiedenotrerapport,le cadrequ'elleavaitelle-mêmetracé.)

'
§ I"

Superficie, population, etc. —Situation des communes.

Pour une superficie de 5.6S1 kilomètres carrés et une population de 1,603,259 habi-

tants, le département du Nord compte sept arrondissements, soixante-un cantons et six

cent soixante-trois communes.
.85
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Toutes ces communes, sauf treize (1), ont au moins une école publique.

Le nombre des communes de 500 habilants, non pourvues d'une école publique, est de

45; 18 d'entre elles, parmi lesquelles 4 n'ont 500 habitants que depuis le recensement de

1881,possèdent seulement une école mixte (2); 26 ont une école libre de filles tenant lieu,

en fait, d'école publique (3)et une, celle de Sailly (Cambrai), pourvue d'une école spéciale
de garçons, n'entretient pas d'école pour ses petites filles qui sont admises à l'école pu-

blique de Raillencourt, commune voisine.

D'autre part, 12 écoles publiques, spéciales aux filles, existent dans des communes

d'une populationinférieure à 500 habitants (4).

Depuis le 1er octobre 1881, 18 communes de 500 habitants ont dédoublé leur école

mixte (5).

(OArrondissementd'Avcsnes'Circonscriptiond'Avesnes): Choisies(88liai).),réunieà Obrechies.

CirconscriptionduQuesnoy: Audigny(19iliai).),réunieàMecquignies; Potelle(222liai).),réunieàJolimelz.
ArrondissementdeCambrai[circonscriptiondeCambrai): Morenchies(109hab.),réunieà Neuviile-Sl-Remy;

Béhéries(99hab),réunieà Malineourt; Forenville(101hab.)réunieà Séranvillers.
ArrondissementdeDouai:Yiliers-Campcau(213hab), réunieà Somain.
ArrondissementdeLille;,3ecirconscription): J,igny(111hab.),réunieà lîeaucamps; Erquinghem-le-Sec(221

hab.),réunieà Italiennes:Warneton-Sud(137hab.)elWarnelon-Bas(2(Hhab), réuniesà Deùlémonl.

Arrondissementde Valenciennes: Oisy(263hab.),réunieà Hériii;'Rouvignies(285hab.),réunieà Prouvy.

(2)Arrondissementd'Avesnes(circonscriptionduQuesnoy): Gussignies, Montay, Neuville, Sommainget

Yillereau.

ArrondissementdeDouai: Marcq.
ArrondissementdeDunkerque: Bierne,Croclile,Eringhem,Craywick,Ilolque,Coudi-kerque-Yillage,Cappelle

et Merkegbem.
Arrondissementd'Easebrouck: Berthen,SercusetStrazeele.
ArrondissementdeValenciennes: Odomez.

(3)CirconscriptionduQuesnoy: Bellignies,Frasnoy, Hecq, Maresches, St-Yaasl-SolesmeselWarguies-le-
Petit.

CirconscriptiondeCambrai: Abancourl,Hem-Lenglet,Neuville-St-Remyet J'ailleucourt.

ArrondissementdeDouai: Aines, Auberchicourt,Rouvignies, Cuincy,Ecaillon, Fiers,Frëssain,Hornaing,

Lauwin-Planqueet Lécluse.
Arrondissementd'Eazebrouck: Meleren.

ArrondissementdeLille{3ecirconscription): FournesetLomprel.
ArrondissementdeValenciennes: LaSentinelle,DouchyetRumegies.

(4)CirconscriptionduQuesnoy: Uuesnes.

CirconscriptiondeCambrai: Eswars,Aubencbeul-au-Bac,Sancourt.
ArrondissementdeDouai: Brunémonl.

ArrondissementdeDunkerque: Uxem.
ArrondissementdoLille(3ecirconscription): Cobrieux,LaNeuville,Clieiny,IlcrrinetVendeville.

ArrondissementdeValenciennes: Bellaing.

(o)Circonscriptiond'Avesnes: Beugnies,Féron, Gognies-Cnaussée,Ramousies,Rousies,St-Remy-Chaussée
et Sémeries.

CirconscriptionduQuesnoy.-Beaumont,Croix,Locquignol,3Ionceau-St-\Vaast,Sl-BeninetSt-Waast.

CirconscriptiondeCambrai:Etrun, l'rovilleetSelvigny.
ArrondissementdeDunkerque:Ledringhemet St-Pie.lubrouck.
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§n.

Geôles.

A la fin de l'année scolaire 1879-1880, il y avait, dans le département, 1649écoles de

toute nature ; les états de situation pour 1880-1881,en donnent 1661 (1). Différence en

faveur de 1880-1881 : 12 écoles.

Cette augmentation se décompose comme suit :

Ecoles publiques 16 en plus;

Écoles libres 4 en moins.

Le nombre des écoles publiques laïques s'est accru de 27 (de987 à 1,014). Cette aug-
mentation s'est faite en partie au détriment des congréganistes qui ont perdu onze

établissements (de 341 à 330). Le nombre des écoles libres congréganistes est de 225,

commel'année précédente ; celui des écoles libres laïques est tombé de 96 à 92.

Une troisième catégorie d'écoles (écoles libres tenant lieu, en fait, d'écoles publiques)
est restée stationnaire : elle comprend toujours 26 écoles (25congréganistes, 1 laïque).

(1)Danscenombrese trouventcomprisesquatreécolesprimairessupérieurespourlesgarçonsel unepouf
les filles,savoir-:

1° Garçons.

1°Lille,rueduLoiiibard(250élèves),sansinternat.

2° Roubaix,InstitutTurgot. ) Écolescomplètes,avecinternatet ateliers, recevantoupouvantrece-
3°Douai. ) voirdesboursiersdel'État.

4°Fournes,écolelibreavecinternat.

2°Filles.

Lille, boulevardde la Liberté(250élèves),avecuninternatcomprenantactuellementdixboursièresdu

départementetuneboursièredel'État.—L'écolenepourraitpasenrecevoirdavantage; maisdesinstitutrices

libres,présentantdesérieusesgaranties,consententcàrecevoirdesboursièresde l'Étatqu'ellesconduiraient

auxcoursdel'Écolesupérieure.

Depuisle1eroctobredernier,deuxnouvellesÉcolessupérieurescomplètes,avecatelierset internat,ontété

crééesà Haubourdinetà Fourmies.Lapremièrereçoitdesboursiersdel'État,la secondepeutenrecevoir.

Enoutre,descourscomplémentairesd'unan existent:

[ ADunkerque,rue de l'Abreuvoir.

) Douai,écoleannexe.
1°Pourlesgarçons. { ..,,',. , ,, r, x] Amches(arrondissementdeDouai).

( iloucuain(arrondissementdeYalenciennes).

2' Pourlesfilles ADunkerque,rue Faulconnier.
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§ III.

Maîtres et classes.

MAÎTRES.— Le mouvement général du personnel se résume par une augmentation

totale de 175 instituteurs et institutrices publics et libres, savoir:

1" ENSEIGNEMENTPUBLIC.

Laïques.

Instituteurs : 9 titulaires et 73 adjoints en plus = 83 )

Institutrices : 18 id. 62 adjointes .' en plus = 80 )

Congréganistes.

Instituteurs : 5 titulaires et 13 adjoints en-moins— 18 )

Institutrices: 5 id. 12 adjointes en moins =i8 \

Soit, en définitive, une augmentation de 127 m.

2° ENSEIGNENENTLIBRE.

Laïques.

Instituteurs; 1 titulaire et 6 adjoints en moins = 7 )
\ 12

Institutrices: 2 id. 2 adjointes enmoins— 5 )

Congréganistes.

Instituteurs : 1 titulaire et 15 adjoints en plus = 16 )

Institutrices : 0 id. 44 adjointes en plus = 44 J

Soit, en définitive, une augmentation de 48 m.

CLASSES.— Le nombre des classes est de 3,895, soit une classe pour 412 habitants. 11

s'est accru en 1880-1881de 126: 123 dans les écoles publiques (66 spéciales aux garçons
et 57 spéciales aux filles)et 3 dans les écoles libres. Il est à remarquer que l'accroissement

du nombre de classes publiques (3,21 p. %/ est sensiblement supérieur à celui des écoles,

qui n'est que de 0,72 p. °/°-On voit là un acheminement vers la réduction si désirable de

l'effectif scolaire qui excède encore si souvent les forces du maître.
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§IV.

Élèves des écoles publiques et libres, laïques et congréganistes.

Total général : 234,759.

De 1879-1880 sur 1878-1879, l'augmentation du nombre des élèves avait été de

7,046; de 1880-1881sur 1879-1880,elle est de 3.506, soit un accroissement de i,49 p, °/°.
— Les écoles publiques ont gagné 5,012 élèves, tandis:que les écoles libres eh ont

perdu 1,506.

Les écoles publiques laïques ont vu leur populations'augmenter de 7,635 élèves ; mais

c'est en partie au détriment des écoles congréganistes, qui ont vu la leur tomber de

69,663 à 67.040; perte : 2,623.

Dans l'enseignement libre, au contraire, le nombre des élèves a partout diminué, mais
'

d'une manière beaucoup plus sensible chez les laïques qui perdent 5,58 p. °/0que chez les

congréganistes, dont la perte n'atteint que 3,66 p. °/0.
En somme, la diminution totale dans le nombre des enfants qui ont fréquenté les écoles

congréganistes pendant l'année 1880-1881 est de 3,761 (2,623pour les écoles publiques
et 1,138pour les écoles libres).

§V.

Elèves payants et élèves gratuits.

Il a paru intéressant de faire connaître exactement le point où en était arrivée la

gratuité partielle avant l'application de la loi du 16 juin 1881, qui a fait la gratuité
absolue.

Au moment,de la promulgation dé cette loi, les 234,759élèves qui peuplaient les écoles

primaires du département du Nord étaient répartis en 80,327payants et 154,432gratuits,
soitpresque 66 gratuits sur cent élèves.

Maissi l'on sépare les élèves des écolespubliquesde ceux desécoles libres, la proportion

change. Les élèves gratuits des écoles libres étaient au nombre de 14,444 sur 36,129,

soit 39 p. °/0 seulement, tandis que les écoles publiquesqui recevaient 198.630élèves en

admettaient gratuitement 139,988, soit 70 p. %• C'est donc 30 p. °/o,c'est-à-dire moins

d'un tiers seulement des élèves des écoles publiques du Nord qui sont ajoutés à la

charge du budget de l'Instruction publique. La moyenne générale pour la France était

de34p.°/0.-

§ VI.

Cnfants d'age scolaire.

D'après le recensement de 1876, qui peut être modifié sensiblement par celui de 1881,

le nombre d'enfants d'âge scolaire (6à 13 ans) était de218,830.Le n'ombrédes enfants du
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même âge inscrits dans une école primaire quelconque en 1880-1881estde 204,826,auxquels

il faut ajouter les enfants de 6 ans et au-dessus inscrits dans les écoles maternelles, soit

13,693. La différence entre les enfants recensés et ceux inscrits dans un établissement

quelconque d'enseignement primaire serait donc de 311. —Mais l'augmentation du chiffre

de la population du département constatée par Te dénombrement de 1881, étant de 83,674

et la moyenne des enfants d'âge scolaire étant de 12,2 p. °/odes habitants, il y aurait de ce

chef 10,108 enfants à ajouter aux 311 trouvés plus haut, soit 10,419 enfants qui ne

fréquentent aucune école primaire.

Toute fois il y a lieu de retrancher de ce nombre :

1° Les enfants reçus dans les établissements publics d'enseignement secondaire ;

2° Les élèves des établissements secondaires libres ;

3° Les enfants recevant l'instruction dans leurs familles.

Le nombre 10,419 indiqué ci-dessus sérail donc diminué d'autant.

§ VII.

Ecoles de lia ni eau.

Un décret en date du 10 octobre 1881, rendu sur la proposition de M. le Ministre de

l'Instruction publique, dispose que : « Toute école établie dans une section de commune

qui aura reçu, pendant l'année, au moins 25 élèves de cinq à treize ans sera considérée

comme école ordinaire, et Tinstituteur-adjoint ou l'institutrice-adj ointe qui la dirige sera

élevé au rang d'instituteur ou d'institutrice pour jouir des avantages attachés à ce titre. »

Mais cette disposition ne concerne pas le département du Nord, où toutes les écoles

ouvertes dans des sections de commune reçoivent plus de 25 élèves. — 11n'y a dans le

Nord aucune école de hameau proprement dite.

§ VHI.

Elèves des écoles mixtes publiques.

9,286 élèves sont encore reçus dans des écoles mixtes publiques, soit 4,78 p. °/„de la

population totale des écoles publiques.

Sur ces 9,286 élèves, 8,373 fréquentent des écoles dirigées par des instituteurs et 913

des écoles dirigées par des institutrices. (Sur ce nombre 623 appartiennent à des congré-

ganistes).

On peut encore décomposer les 9,286 élèves des écoles mixtes publiques en 5,111 gar-

çons et 4,175 filles. Et si l'on veut rechercher quel est dans cette population scolaire des

écoles mixtes, le nombre d'élèves afférent à chaque catégorie de maîtres , on est amené

à reconnaître que l'instruction de 3,682 filles est confiée à des instituteurs, et que celle

de 420 garçons est confiée à des institutrices.
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§ ix.

Ecoles maternelles (Salles d'asile) et Personnel dirigeant.

ÉCOLESMATERNELLES.— Les écoles maternelles, tant publiques que libres , sont au

nombre de 345, en augmentation de 12 sur l'année précédente. Cette augmentation se

répartit comme suit : 11 aux écoles maternelles publiques (214au lieu de 203) et 1 aux

écoles maternelles libres (131au lieu de 130).

Le progrès des écoles maternelles publiques est général : mais il est plus sensible pour

les laïques qui gagnent 8 établissements (79au lieu de 71), que pour les congréganistes

qui n'en gagnent que 3 (135au lieu de 132).

Le progrès des écoles maternelles libres s'est fait en faveur des congréganistes qui

gagnent 2 établissements (113au lieu de 111) contre les laïques qui en perdent 1 (18 au

lieu de 19).

PERSONNELDIRIGEANT.— Le total général des.directrices et sous-directrices des écoles

maternelles est de 595 (13 de plus que l'année précédente), dont 370 publiques et 225

libres.

Cette argmentation se répartit comme suit :

1° ÉCOLESMATERNELLESPUBLIQUES.

( Directrices : 8 en plus (79au lieu de 71). ) IQ
aiques ••

| Sous-Directrices 8 en plus (57 au lieu de 49). \ en plus.

Congre- ( Directrices : 3 en plus (135au lieu de 132). i i

ganistes. j Sous-Directrices : 2 en moins (99au lieu de 101). ) en plus.

2° ÉCOLESMATERNELLESLIBRES.

I Directrices : 1 en moins (18au lieu de 19) ) soit 4

'"[ Sous-directrices : 3 en moins (5 au lieu de 8.) ) en moins

Congre- \
Directrices ; 2 en plus :•. (113au lieu de 111). ) même

ganistes. j Sous-directrices : 2 en moins (89au lieu de 91). \ nombre

§ X.

Elèves des salles d'asile (écoles maternelles).

Le nombre des enfants reçus dans les écoles maternelles est de 2,230 plus élevé que

celui de l'année précédente (66,300au lieu de 64,070),soit une augmentation de 3,36 p.°/0.

Cette augmentation est supérieure de 1,87 p. °/0à celle que l'on constate, dans les

écoles primaires de toute nature. Mais il est à noter que le progrès des écoles



650 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREIII.

maternelles publiques est sensiblement supérieur à celui des écoles maternelles libres.

L'augmentation p. % du nombre des élèves reçus dans les premières est de 3. 76 ; elle

n'est que de 2,13 pour les deuxièmes.

Les écoles maternelles publiques laïques ont gagné 2,097 élèves, tandis que les congré-

ganistes en ont perdu 200.

Le mouvement se produit dans un sens inverse pour les écoles libres ; les laïques

perdent 163 élèves et les congréganistes en gagnent 514, dépassant ainsi leur perte de

314 élèves.

Au point de vue de la quantité, 9,512 enfants des écoles maternelles publiques, soit

19 p. °/0,ont bénéficié de l'application de la loi du 16juin 1881, qui supprime toute rétri-

bution scolaire.

§ XI, XII, XIII.

Titres de capacité du personnel enseignant.

Il y avait dans les écoles publiques en 1879-1880 :

Sur 1,221 instituteurs laïques, 35 non brevetés, soit 2,86 p. %•

304 id. cong., 209 non brevetés, soit 68,75 p. °/o-

519 institutrices laïques, 16 non brevetées, soit 3,08 p. °/o-

825 id. cong. 796 non brevetées, soit 84,36 p. 0/„-

En 1880-1881,il y a:

Sur 1,304 instituteurs laïques, 19 non brevetés, soit 1,45 p. %

286 id. cong. 158 non brevetés, soit 55,24 p. °/0.

599institutrices laïques, 9 non brevetées soit 1,50 p. %•

807 id. cong. 460 non brevetées, soit 57,00 p. °/o-

Voici les chiffres correspondants pour les écoles libres en 1879-80 :

59 instituteurs laïques, dont 12 non brevetés , soit 20,33 p. °/„.

186 id cong. dont 100 non brevetés soit 53.76 p. °/o-

171 institutrices laïques, dont 42 non brevetées . soit 24,56 p. °/o-

695 id. cong. dont 520 non brevetées, soit 74,82 p. °/o

En 1880-1881:

52 instituteurs laïques, dont 12 non brevetés, soit 23,07 p. °/,,

204 id. congrég., dont 99 non brevetés, soit 48,52 p. °/„.

166institutrices laïques, dont 44 non brevetées soit 26,50 p. "/„.
739 id. congrég., dont 484non brevetées, soit 65,49 p. °/o
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En somme, il y avait en 1879-1880,105 non brevetés sur 1,976 maîtres et maîtresses

laïques, soit 5,31 p. °/0et 1,525 non brevetés sur 2,012. maîtres et maîtresses congréga-

nistes, soit 75,79 p. %• H n'y a plus en 1880-1881que 84 non brevetés sur 2,121 institu-

teurs et institutrices laïques (3,96 p. %) et 1,201 non brevetés, sur 2,036 instituteurs

congréganistes (58,98p. °/0).C'est donc une diminution totale de 1,35 p. % sur les laïques

et de 16,81 p. °/0sur les congréganistes non brevetés des deux sexes, qui peut être porté

à l'actif de la loi du 16 juin 1881 sur les titres de capacité.

§ XIV.

Titres de eapaclté des adjoints et adjointes de hameau.

Il n'y a, dans le Nord, aucune école de hameau. Voir ci-dessus § 7.

§ XV.

Titres de capacité des directrices et sons-directrices d'écoles maternelles.

En 1879-1880,il y avait :

Sur 90 directrices laïques, 11 non brevetées soit 12,22 °/0

243 id. congréganistes, 227 non brevetées soit 93,41 °/„

57 sous-directrices laïques, 19 non brevetées soit 33,33 °/0

192 id. congréganistes, 175non brevetées.soi 91,14 °/0

En 1880-1881;

Sur 97 directrices laïques, 11 non brevetées .soit 11,34 %

248 id. congréganistes, 210 non brevetées......soit 84,73%

62 sous-directrices laïques, 13 non brevetées..., soit 20,96 %

188 id. congréganistes, 163 non brevetées, soit 86,70 %

11y a donc un peu progrès partout.

§ XVI.

Bibliothèques scolaires et bibliothèques pédagogiques. — Caisses

d'épargne scolaires et caisses des écoles.

BIBLIOTHÈQUESSCOLAIRES.— Le nombre des bibliothèques scolaires, qui était en 1880

de 551, est actuellement de 600; augmentation : 49. Elles renferment 76,657 livres de

lecture à prêter aux familles au lieu de 70,434, soit 6,223 livres de plus qu'en 1880.

86
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Le nombre des prêts augmente progressivement ; il atteint cette année le chiffre de

107,239, soit une différence d'environ 5,000 prêts de plus en faveur de l'année qui vient

de s'écouler.

Le montant des dons faits en faveur de cette institution pendant Tannée 1881 est de

21,004 fr. ; il était de 20,760 fr. 92 l'année précédente.

BIBLIOTHÈQUESPÉDAGOGIQUES.— Le département du Nord compte, à l'usage des insti-

tuteurs et institutrices, 33 bibliothèques pédagogiques (1), qui renferment 7,280 volumes.

CAISSESD'ÉPARGNESCOLAIRES.—Les caisses d'épargne scolaire continuent à progresser.

Leur nombre s'est accru de 32 (913au lieu de 881). — 26,991 enfants ont chacun un livret

de grande caisse d'épargne et possèdent ensemble 593,506fr.

Le département du Nord est signalé par la statistique ministérielle comme étant l'un de

ceux où cette institution a pris les développements les plus remarquables.

«CAISSESDESÉCOLES.— Les caisses des écoles n'existaient pas dans le Nord avant 1881;

il en a été créé 287 dans le courant de l'année qui vient de s'écouler. Il n'a pas été possible

de faire connaître leur situation financière et l'on ne peut encore apprécier les résultats

qu'elles sont appelées à produire.

§ XVII.

Société de secours mutuels. — Association des anciens élèves de l'Ecole

normale de SSouai. — Certificats d'études primaires.

SOCIÉTÉDESECOURSMUTUELS.— 11existe dans le département, depuis 1865, une Société

de secours mutuels des instituteurs, des institutrices et des directrices d'écoles maternelles

du Nord. — Elle comptait, au 1erjanvier 1882, 867 membres participants (710hommes et

157 femmes) et 101 membres honoraires.

(1)Circonscriptiond'Avesnes: Avesnes,Berlaimont,Maubeuge-Centre,Solre-le-Château,Trélon.

CirconscriptionduQuesnoy: Bavay,Landrecies,LeCâteau,LeQuesnoy,Solesmes.

CirconscriptiondeCambrai: Cambrai(ruedu Temple),Carnières,Clary,Marcoing.

ArrondissementdeDouai: Douai(écoleSt-Nicolas).
ArrondissementdeDunkerque: Dunkerque(rueduLion-d'Or),Bourbourg-Campagne,Esquelbecq,Rexpoëde,

Socx.
Arrondissementd'Hazebrouek: Hazebrouck(ruedu Clocher).
ArrondissementdeLille(11Ccirconscription): Lille(ruedu Lombard)et Lille(boulevarddela Liberté).

ArrondissementdeLille(2ecirconscription): Roubaix(rueBrézin)etRoubaix(ruedesAnges).
ArrondissementdeLille(3ecirconscription): Armentières(ruedeLille),Cysoing,Haubourdin,Seclin.

ArrondissementdeValenciennes.-Bouchain,Condé, St-Amand(Grande-Place)et Valenciennes(rue des

Chartreux).
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L'avoir de la Société, à la même époque, était de 97,186 fr. 13 dont 64,690 fr. 51 a la'

Caisse des dépôts et consignations.

Les recettes pour Tannée 1881, en y comprenant un legs de 7,245 fr. 21, se sont élevés

à 15,348fr. 68. Pendant cette même année, 46 secours, montant ensemble à 3,797 fr. 80,

ont été distribués à des sociétaires malades.

58 membres participants reçoivent sur les fonds de la Société une pension viagère de

40fr.

La cotisation annuelle est de 8 fr. pour les membres participants et de 10 fr. pour les

membres honoraires.

ASSOCIATIONDESANCIENSÉLEVÉSDEL'ÉCOLENORMALEDEDOUAIET DESINSTITUTEURSDU

NORD.— Dès son origine, en 1868, cette Société avait pris pour titre : « Association des

anciens élèves de l'école normale de Douai. » L'année dernière, à sa réunion générale,
elle ajoutait : « et des instituteurs du Nord. » Le chiffre de la cotisation annuelle qui
était primitivement de 5 fr. fut abaissé à 3 fr.

Elle comptait, au 1erjanvier 1882, 46 membres honoraires et 458 membres titulaires.

Actuellement, le nombre des membres s'élève à environ 600.

Cette Société publie un bulletin mensuel composé presque exclusivement de devoirs

scolaires.

CERTIFICATSD'ÉTUDESPRIMAIRES.— 2,970 aspirants, au lieu de 2,570, se sont présentés
en 1881 pour l'obtention du certificat d'études primaires, Malgré cette augmentation de

400 candidats en faveur de 1881,1,558 seulement au lieu de 1.621 ont été reçus, soit une

diminution de 63. Il faut attribuer cette diminution à la nouvelle réglementation, qui a

élevé le programme des examens, et surtout au choix des compositions qui ont peut-être

été plus difficiles ainsi qu'à leur correction qui a été plus sévère.

2,060 aspirantes, au lieu de 1,638, ont concouru pour l'obtention du certificat d'études;

1,665au lieu de 1,145, ont été admises, soit 520 de plus que l'année précédente.

La proportion générale des certificats obtenus par 100 élèves inscrits dans les écoles

est de 1,37. Elle était de 1,19 l'année précédente.

§ XVIII à XXI.

Cours d'adultes et cours d'npprentis.

COURSD'ADULTES.— Pendant l'hiver 1881-1882, il a été ouvert 532 cours d'adultes,

dont 420 pour les hommes (417publics, 3 libres) et 112 pour les femmes (tous publics).

Les premiers ont réuni 15,329 hommes (15,199dans les cours publics, 130dans les cours

libres) ; les seconds, 3,261jeunes filles : en résumé, 18,590 auditeurs.

Le nombre des cours avait été, pendant l'hiver précédent, de 509 et le chiffre des
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auditeurs de 18,490, soit 23 cours de plus et une augmentation de 100 dans le nombre des

élèves, en faveur de l'année courante.

En somme l'institution se maintient.

COURSD'APPRENTIS.— 200 cours d'apprentis (157 dirigés par des instituteurs ou des

institutrices publics, 43 par des maîtres et maîtresses de l'enseignement libre), ont reçu

9,425 élèves dont 7,389 (5,409 garçons et 1,980 filles), dans les cours publics et 2,036

(1,205garçons et 831filles) dans les autres. Ces cours sont inexactement suivis et donnent

assez peu de résultats.

§ XXII.

Instruction des conscrits.

La classe de 1880 comprend 12,123 conscrits. Sur les 11,443 dont on a pu vérifier

l'instruction, 2,031 ne savaient pas lire ; la proportion p. °/0des illettrés est de 17,7 : elle

était de 18,3 Tannée précédente. Différence en faveur de 1880 : 0,6, C'est peu et ce mince

résultat de tant de sacrifices faits depuis 10 ans pour développer l'instruction primaire

permet d'apprécier l'étendue et les difficultés des conquêtes qui restent encore à faire.

§ XXLÏI.

Ecoles normales.

Le département du Nord possède une école normale de garçons à Douai. Elle est bâtie

pour recevoir 150 internes (50 par année). Une école normale de filles est actuelle-

ment en construction dans la même ville. Elle pourra recevoir également 150 élèves

internes.

§ xxrv.

Brevets de capacité.

BREYETÉLÉMENTAIRE—845 aspirants et 958 aspirantes se sont présentés en 1881 dans

le Nord, aux examens pour l'obtention du brevet élémentaire : 434 aspirants et 599 aspi-

rantes l'ont obtenu. le nombre des brevets élémentaires délivrés en 1881 avait été de 539

dont 193 aux aspirants et 346 aux aspirantes.

Les brevets obtenus en 1881, se décomposent comme suit :

. . I laïques : 362 brevetés sur 616, soit 58,76 °/0.

( congréganistes: 72 brevetés sur 229, soit 31,44%.
. . ( laïques: 450 brevetées sur 709, soit 63,47 °/0.

l congréganistes : 149 brevetées sur 249, soit 59,84 °/0.
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La moyenne générale des brevetés est pour les aspirants de 51.36 p. °r_0et de 62.52 p. °j0

pour les aspirantes.

Aux termes des décret et arrêté ministériel des 4 et 5 janvier 1881,relatifs aux brevets

de capacité, l'Administration centrale détermine le programme^ des examens à subir et

les sujets de composition sont envoyés sous pli cacheté par le Ministre. Le pli est ouvert

séance tenante, en présence des candidats,-par le président de la Commission d'examen.

Les compositions ont lieu le même jour et à la même heure dans tous les départements.

BREVETSUPÉRIEUR.— La réglementation relative au brevet supérieur ayant été modi-

fiée, il n'y a pas lieu d'établir de comparaison entre les résultats de l'année 188,1et les

années précédentes.

Le brevet supérieur, qui remplace actuellement les brevets complet et facultatif, a été

obtenu, en 1881, par 68 aspirants sur 160, soit 42,5 p. °{0et par 84 aspirantes sur 266, soit

31,57 p. V

.§ XXV et XXVI.

Situation matérielle, Ressources et dépenses générales.

Les améliorations matérielles ont continué pendant l'année 1881 :152 projets de cons-

truction, de réparation, d'agrandissement de maisons d'école ont été présentés au Conseil

départemental ; ils ont tous été acceptés, sauf 10.

Pour ces 142 projets, la dépense a été de 3,386,906 fr. répartie ainsi qu'il suit :

Sur Jes fonds des communes— 2,317,120

Sur ceux du département 108,736

Sur ceux de l'État 961,050

Total égal 3,386,906

Elle avait été, en 1880, de 1,881,209 fr. .

L'Etat a, de plus, contribué pour une somme de 12,530 fr. à l'acquisition de 35 mo-

biliers personnels ayant coûté 26,208 fr., et il a concédé des cartes et des sphères pour
les classes à 59 communes.

Le département, de son côté, a consacré sur le reliquat de son budget rectificatif, 1,500
fr. à l'acquisition de cartes du département du Nord.

La somme totale payée pour le traitement des instituteurs et des institutrices, titulairet

et adjoints, &été, en 1881,de 3,028,597 fr. dépassant d'environ 205,000fr. la somme 'payée
en 1880.
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Les ressources destinées à faire face à cette dépense ont été :

Dons etlegs... 22,666

Rétribution scolaire 280,150

Part des communes 2,115.755

Subvention du département 195,550

Subvention de l'État -414,476

Totalégal 3,028,597

DEUXIEMEPARTIE.

MARCHE GÉNÉRALE DU SERVICE. — AMÉLIORATIONS RÉALISÉES.

DESIDERATA.

En somme, le service de l'instruction primaire a été l'objet d'importantes améliorations

pendant l'année 1880-1881.

29 écoles ont été créées : 1 école primaire supérieure, 17 écoles primaires élémentaires

et 11 écoles maternelles.

18 communes de plus de 500 habitants, qui n'avaient qu'une école mixte, ont aujour-.

d'hui, conformément aux prescriptions de la loi du 10 avril 1867, une école spéciale pour

chaque sexe ;

88 postés d'adjoints et adjointes ont été créés dans des écoles déjà existantes, et

ont permis le dédoublement de classes trop nombreuses pour un seul maître ou une

seule maîtresse ;

Plus de 3 millions ont été dépensés pour construction ou amélioration des locaux, ainsi

que pour acquisition de mobiliers scolaires.

Mais s'il a été beaucoup fait, il reste encore beaucoup à faire :

18 communes, d'une population supérieure à 500 habitants, n'ont encore qu'une école

mixte, quoique l'article 1er de la loi du 10 avril 1867 leur impose l'obligation d'une école

spéciale pour chaque sexe ;

26 autres, sur lesquelles pèse la même obligation, n'ont que des écoles libres de filles,

c'esl^à-dire des écoles dont la durée n'a d'autre garantie que la volonté généreuse de leurs

propriétaires, où la gratuité pour l'élève n'est pas un droit et où la faculté d'option entre

l'enseignement laïque et l'enseignement congréganiste n'existe pas pour la municipalité,
— des écoles, en un mot, qui ne peuvent plus, aux termes d'une .circulaire ministérielle

en date du 25 septembre 1881, être regardées comme tenant lieu d'écoles publiques'
et donnant satisfaction aux prescriptions de la loi.
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On compte encore 186 classes recevant plus de 80 enfants. Pour ramener partout l'ef-

fectif à 50 élèves, chiffre regardé comme un maximum par les récentes instructions minis-

térielles, il ne faudrait pas ouvrir moins de 300 classes nouvelles.

77 communes de plus de 2,000 habitants n'ont pas encore d'école maternelle publique,
et dans celles d'une population inférieure on compte plus de 13,000 enfants de moins de

6 ans, dont la présence ne peut que nuire aux progrès des élèves d'âge vraiment scolaire,
et qui devraient être dans des classes enfantines créées ad hoc.

Des 1,354 maisons d'école qui existaient dans le département à la fin de l'année scolaire

1880-1881,1,244 seulement appartenaient aux communes ; on en comptait encore 41 qui
étaient prêtées et 59 louées.

286 étaient déclarées insuffisantes ou réclamaient d'importantes améliorations.

La moitié au moins des mobiliers scolaires était à remplacer ou à renouveler en partie.

Enfin, 10,000 enfants peut-être qui, quoique d'âge scolaire, ne fréquentaient aucune

école, vont y être amenés par l'application de la loi du 28 mars 1882 ; il est bien des com-

munes où les places leur feront défaut et où, de ce chef encore, on devra ouvrir de nou-

velles écoles ou au moins de nouvelles classes.

Il faudra donc d'autres sacrifices et le moment n'est pas venu de s'arrêter dans cette

voie de progrès, où il semble qu'on n'a rien fait encore tant qu'il reste quelque chose à

faire.

LQSsacrifices que s'imposent les communes, sacrifices d'autant moins lourds que l'appli-
cation de la loi sur la gratuité a notablement allégé les charges de leur budget, les secours

gratuits que l'État leur accorde si largement et les facilités d'emprunt qu'il met à leur dis-

position dans les conditions les plus avantageuses, les encouragements du Conseil géné-

ral, le concours enfin de toutes les bonnes volontés pourront, avec le temps, triompher de

ces difficultés, quoique la plupart des communes où ces dernières améliorations restent à

réaliser soient ou les plus dénuées de ressources, ou les plus indifférentes, les plus récal-

citrantes même, au progrès de l'instruction. Mais, ces améliorations obtenues, la tâche ne

sera que commencée encore. C'est quelque chose de construire des écoles vastes, saines,

bien outillées, en nombre suffisant pour la population qu'elles doivent recevoir, ce n'est

pas tout pourtant. 11y faut encore des maîtres et de bons maîtres. Il y a là, pour le dépar-

tement du Nord tout particulièrement, une grosse difficulté qui est un des principaux"

soucis de l'Administration et que nous croyons devoir signaler à l'attention du Conseil

général.

INSTITUTEURS.—
Depuis la fin de la dernière année scolaire, 20 instituteurs ont été

admis à faire valoir leurs droits à la retraite. Pour les remplacer, pour combler les vides

occasionnés par 6 décès (2 titulaires, 4 adjoints), 7 démissions (2 titulaires, 5 adjoints),
1 révocation (adjoint) et surtout pour pourvoir aux nouveaux emplois créés (19 titulaires,

134 adjoints) ainsi qu'à ceux provenant des laïcisations (15 titulaires, 46 adjoints), il a fallu»

depuis le 1eroctobre 1881,en ce qui concerne les instituteurs laïques, titulaires et adjoints,

84S ttccrucs ; 37 seulement ont été fourmes par l'École normale, soit moins de 15 p. %.
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INSTITUTRICES.— Pour remplacer les 5 institutrices admises à la retraite, pour pourvoir

aux emplois laissés vacants par un décès (titulaire), 5 démissions (2 titulaires, 3 adjointes).,

2 révocations (1 titulaire, 1 adjointe), ainsi que pour occuper les nouveaux postes créés

(19titulaires, 75 adjointes) et les écoles laïcisées (15 titulaires, 30 adjointes), il a fallu *S»

nouvcUcs recrues. 11 seulement sortaient du Cours normal, c'est-à-dire moins

de 7 p. %

DIRECTRICESD'ÉCOLESMATERNELLES.—Unedirectrice d'école maternelle a été admise à là

retraite. Pour la remplacer et pourvoir aux nouveaux emplois créés (4 directrices, 11 sous-

directrices) et aux vacances produites par 3 démissions (2directrices, 1 sous-directrice) et

11 laïcisations (11 directrices et 13 sous-directrices), 43 jeunes filles ont été Intro-

duites dans le service. 6 seulement, moins de 14 p. °/oisortaient du Cours normal.

Le personnel laïque compte actuellement 12 instituteurs, 2 institutrices, 5 directrices

d'écoles maternelles qui ont atteint l'âge légal de la retraite : 55 ans.

Telle est la situation. Mais n'y a-t-il pas là une sorte de crise passagère ? Ne peut-on

pas espérer que les besoins ne seront pas toujours aussi grands? Nous ne le croyons pas.

Sans doute les créations d'emplois sont aujourd'hui particulièrement nombreuses pour les

adjoints et adjointes, par suite de ce fait que leurs traitements qui étaient autrefois à la

charge des communes sont aujourd'hui à la charge de l'État, et que les Conseils munici-

paux n'ont' plus de raison sérieuse pour retarder des dédoublements de classe rendus

nécessaires par le grand nombre des élèves. Sans doute aussi le mouvement très accentué

qui se produit partout en faveur de la laïcisation du personnel enseignant prendra fin. Il

ne faut pas oublier pourtant que la population dans le Nord va sans cesse en s'augmentant :

de 1872à 1876, elle s'est accrue de 71,821 habitants ; de 1876 à 1881, de 83,674 et cette

progression ne semble pas devoir s'arrêter. A cesaccroissements successifs correspondra

toujours la nécessité de nouvelles écoles (1). Enfin on semble admettre aujourd'hui que

l'éducation des tout jeunes enfants ne mérite pas moins d'intérêt que celle des enfants

de 6 à 13 ans et les écoles maternelles sont mises au nombre des établissements scolaires,

ce qui augmentera d'autant l'effectif du personnel enseignant.

Grâce aux recrues qui nous viennent directement des écoles primaires, depuis que les

épreuves du brevet simple ont été rendues si faciles, grâce surtout à celles que nous en-

voient les départements voisins, quand ils ont pris les meilleures pour eux-mêmes, nous

avons pu jusqu'ici assurer le service. Aucun-poste n'est resté sans être occupé, mais toutes

les demandes d'emploi qui se sont produites dans des conditions régulières ont reçu sa-

tisfaction. Nous ne nous dissimulons pas, toutefois, que-ce personnel nouveau est bien

défectueux sous plus d'un rapport, et nous nous sommes particulièrement appliqué à lui

donner ces connaissances spéciales, cette aptitude professionnelle qui lui font défaut : de

là ces conférences aussi nombreuses .que possible, de là ces cours de toute nature établis

partout où on a pu le faire pour préparer nos jeunes maîtres et nos jeunes maîtresses au

(1)Uneaugmentationannuellede16,000habitantsnécessitel'ouverturede60niassesenviron.
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brevet supérieur. Il semble, en effet, que la mise en pratique de la loi sur l'obligation ne

nous permette plus d'avoir des maîtres insuffisants ; car nous ne pouvons légitimement

enlever au.père de famille l'enfant dont il réclame le concours pour des travaux d'indus-

trie ou d'agriculture qu'à la condition de lui apprendre chaque jour quelque chose, et s'il

y a bien des manières d'apprendre aux autres ce qu'on sait, nous n'en connaissons pasune

seule qui permette deleur apprendre ce qu'on ne sait pas.

Donc, il y a urgence, et urgence extrême pour le département d'assurer le recrutemen

de son personnel enseignant par les écoles normales. Des plans et devis seront soumis au

Conseil général dans sa prochaine session pour la création, à Lille, d'une seconde école

normale d'instituteurs. L'école normale des filles de Douai va s'ouvrir au 1eroctobre

1883 ; avec les maîtresses que forme l'école primaire supérieure de Lille",peut-être pour-

ra-t-on, pendant quelques années encore, parer aux nécessités du service ; mais tout fait

prévoir qu'une deuxième école normale de filles sera bientôt aussi nécessaire que l'est

aujourd'hui une seconde école normale de garçons.

Il y a lieu aussi de songer au recrutement des directrices d'écoles maternelles. Des

propositions seront faites au Conseil général pour que le nombre des boursières qu'il en-

tretient au Cours normal soit porté de 8 à 16 ; mais ce chiffre sera encore bien insuffi-

sant et il faudra aviser également, pour la formation de ce personnel qui, plus que tout

autre, a.besoin d'une solide préparation pédagogique, à créer un établissement d'ini-

tiation normale.

Enfin grâce à une subvention de l'État, nous avons pu organiser à l'usage des maîtres

et maîtresses pourvus de leur brevet supérieur, des cours préparatoires au professorat

des écoles normales, qui ont déjà donné des résultats et qui promettent d'en donner bien

davantage dans l'avenir : aussi espérons-nous qu'ils seront maintenus. Us assureront le

recrutement du personnel enseignant de nos écoles normales ainsi que de nos écoles pri-

maires supérieures, et ils nous donneront pour la direction de nos grandes écoles des

maîtres et des maîtresses d'une' capacité vraiment éprouvée.

Ces efforts de l'Administration à tous ses degrés pour fortifier notre enseignement pri-

maire et en élever le niveau, réclament un complément, le concours des communes. Pour

que nos écoles produisent les résultats qu'on est en droit d'en attendre, il faut que toutes

les communes aient des caisses scolaires bien dotées, pouvant fournir aux élèves indigents

tous ces secours sans lesquels les-meilleurs maîtres voient leurs efforts paralysés et leur

bonne volonté impuissante. Il faut surtout que, par le vote de traitements supplémentaires,

elles assurent à leurs instituteurs et institutrices des émoluments supérieurs aux minima

garantis par l'État. Ces minima, suffisants peut-être dans certaines contrées de la France,

ne le sont plus dans un département où la vie est chère, où toutes les activités trouvent

facilement à s'employer, où l'industrie offre des débouchés nombreux et des positions lu-

cratives. Une augmentation de traitement se justified'autant mieux aujourd'hui que M. le

Ministre, par une circulaire en date du 22 avril dernier, fait défense aux instituteurs de

percevoir aucune rétribution pour les études du soir que bon nombre d'entre eux avaient

établies. Et puis certains revenus accessoires dont ils jouissaient autrefois leur sont au-

jourd'hui interdits. Ainsi, sauf dans les arrondissements de Dunkerque et d'Hazebrouck,

les instituteurs, en général, ne remplissent plus les fonctions de clercs-chantres et il n'y

87
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a pas lieu de le regretter. Ainsi encore le Conseil départemental a décidé en principe

qu'ils ne seraient plus autorisés à remplir les fonctions de secrétaires de mairie là où la

population dépasse 2,000 habitants : c'est aussi une bonne mesure et si elle pouvait être

générale, elle supprimerait bien descauses de conflits. Tout cela est excellent : On com-

mence à comprendre que l'instituteur se doit tout entier à ses fonctions et que si, dans

des administrations qui réclament, de ceux qu'elles emploient, beaucoup moins de fatigue

physique et même intellectuelle que les fonctions d'enseignement, un travail journalier de

sept heures est une moyenne qu'on ne peut guère dépasser, il est juste qu'on n'impose

pas à l'instituteur quoi que ce soit en dehors de ses six heures de classe, de la prépara-

tion qu'elles supposent et des corrections de devoirs qu'elles entraînent. Mais îl faut alors

que le traitement de l'instituteur soit suffisant pour lui permettre de vivre honorablement,

à l'abri de la gêne et d'inquiétudes souvent trop justifiées sur l'avenir des siens.

La constitution démocratique de notre Société entraîne commeconséquence la nécessité

de l'instruction pour tous ses membres ; il y va de son intérêt bien entendu que chacun

soit capable d'exercer les droits qu'elle lui garantit. Au point de vue économique on a pu

dire non sans raison que l'intelligence est une force, la première de toutes les forces,

puisqu'elle assujettit toutes les autres et les fait servir à son usage,
—

que l'instruction et

la moralité qui ne va guère sans une certaine instruction, — sont des capitaux et les plus

précieux de tous, puisqu'ils ne s'épuisent pas. C'est donc à les développer que doivent être

consacrés nos meilleurs efforts et nos meilleures ressources, puisque mieux que tout le

reste, elles peuvent assurer la sécurité sociale et accroître la richesse publique (1).

L'Inspecteur d'Académie,

Directeur de l'Enseignement primaire du Nord,

I. CARRÉ.

(1)LeConseildépartementaldel'Instructionpublique,danssa séancedu2 août1882,a adoptécerapporlel
a décidéqu'ilseraitprésentéensonnomauConseilgénéral,enexécutiondel'art.H delaloidu16mars>850.
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NOTES COMPLEMENTAIRES.

(1)Depuisle l'!r octobredernier,onaprispossessiondelocauxscolairesnouvellementbdlis,agrandisou

appropries.

.Circonscriptiond'Avesnes.—AFelleries,Boulogne,Sains,Élesmes,Reequignies,Sars-Poteries,Cousolre,
Fourmies,écolosupérieure(écolesdegarçons); = Felleries,Boulogne,Rainousies,Cartignies,Ferrière-

la-Grande,Rousies,Sars-Poteries,Bousignies(écolesdefilles): —Dimont,Flaumont,Bettignies(écoles
mixtes).

CirconscriptionduQuesnoy.—AMazinghien,LeQuesnoyet Vertain(écolesdegarçons);—Saint-Benin,
Croix,Poixet Solesmes(écolesdefilles); Amervalet Oviller-s,hameauxdéSolesmes(écolesmixtes); —

LaGroise(écoleenfantine).

CirconscriptiondeCambrai.—ASaint-Aubert,Grèveccem-(centré)et Cuvillers(.écolesdegarçons); —

Selvigny,Fressies,Séranvillers(écolesde filles).

CirconscriptiondeDouai.—A Coutich.es,Estrées,Waziers(écolesdegarçons); —Sin, Estrées, Pee-

quencourt(écolesdefilles); —Courchelettes(écolemixte).

CirconscriptiondeDunkerque.— A Saint-Pierrebrouk,Saint-Pol,Fort-Mardyck,Warhenï(écolesde

garçons); —Bourbourg-Campagne,Petit-Fort-Philippe,Brouekerque,Pitgam,"Warhem(écolesdefilles);
—Petit-Fort-Philippe(écolematernelle).

Circonscriptiond'Eazebrouck.— A Nieppe,Godewaersvelde,Oudezeele,Staple,Neuf-Berquin,Saint-

Sylvestre-Cappel,Caëstre,Winnezeele,Hazebrouck,Merville(écolesde garçons); —Buysscheure,Neuf-

Berquin,Steemvorde,St-Sylvestre-Cappel,Noordpeene,Merville(éeolesde filles):— Steenwoorde,
Hazebrouck,Cassel,Mer-ris,Merville(écolesmaternelles).

PremièrecirconscriptiondeLille.—A Lille, rue du Prieuré,Mons-en-Barceul(écolesde garçons); —

Lille,ruedel'Hôpital-Militaire(InstitutFénelon).

DeuxièmecirconscriptiondeLille.—ARoubaix,rueArchimède,Tourcoing,ruedeGand,rueduFlocon,
Pont-de-Neuville(écolesdegarçons); —Roubaix,ruedeSouhise,Tourcoing,placeCh.Roussel(écolesde

filles); —Roubaix,ruedeSoubise(écolematernelle).

TroisièmecirconscriptiondeLille.—AMoncheaux,Loiiipret,Houplines(écolesde garçons); —Hantay

(écoledefilles);=Wattignies(écolematernelle).

CirconscriptiondeValenciennes.—ADenain,ruedeDouai,St-Amand,(Grand'Place,)Escaudaiu,Waîne-

au-Bac,Petite-Forêt,Macou,Fresnes,Wallers, Grespin,Abscon(écolesdegarçons); — Vieux-Condé

(écoledefilles); — Odomez(écolemixte).

Onconstruitactuellement,onagranditoul'onappropie:

Circonscriptiond'Avesnes.—A Avesnes,Dourlers,Haut-Lieu,Pont-sur-Sambre,Maubeuge(Sous-le-Bois,)

Gognies-Chaussée,Hautmont,Mairieux,Solre-le-Château,Liessies,Anor (Point-du-jour), Anor,rue
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d'Hirson),Fourmies(écolesde garçons); —Haut-Lieu,Cognies-Chausséo,Mairieux,Liessies,Anor,(rue

d'Hirson),Fourmies(écolesde filles); — Wallers(écolemixte); — Fourmieset Ohain(écolesmater-

nelles).

Circonscriptiondu.Quesnoy.—ALandreciesetJolimetz(écolesde garçons); —Hon-Hergies(écolede

filles);—Amfroipret(écolemixte).

CirconscriptiondeCambrai.—AEtrun,Gaullery,Cantaing,(écolesdegarçons); —Proville,Cattenières

(écolesdefilles): —Boussières,Marcoing(écolesmaternelles).

CirconscriptiondeDouai.—AAniches,Aubigny-au-Bac,Marcq,Orchies,Sin-le-Noble(écoledegarçons;
—Fiers(écoledefilles).

CirconscriptiondeDunkerque.—ARosendaël,Teteghem,Petite-Synthe(écoledegarçons);—Bourbourg-
Ville,Petite-Synthe,Coudekerque-Branche(écoledefilles';;—Bourbourg-Ville(écolematernelle).

Circonscriptiond'Easebrouck.— A La Gorgue,Zuytpeene,Yieux-Bei-quin.Le Nieppe(hameaude

Renescure)(écolesdegarçons);—Meteren,Strazeele,Hazebrouck,Boeschèpe,Eecke(écolesdefilles); —

Meteren(écolematernelle).

PremièrecirconscriptiondeLtlle.—ALille,ruedupontduLiond'Or(écoledegarçons).

DeuxièmecirconscriptiondeLille.—ARoubaix,houlevarddeStrasbourg(écoledegarçons);—Roubaix,
ruedeNaples,Tourcoing,rueHouchard,Tourcoing(Blanc-Seau),Croix(écolesdefilles); —Roubaix,

ruedeNaples,Rouhaix,houlevardde Strasbourg,Tourcoing,rue Houchard,Tourcoing,lesCinqVoies,

Tourcoing(Blanc-Seau)(écolesmaternelles).

Troisièmecirconscriptionde Lille.— A Attiches,(écolede garçons);—LaNeuville,Carnin(écolesde .

filles),La Chapelled'Armentières(écolematernelle).

Circonscriptionde Valenciennes.— A Hélesmes,Neuville-sur-l'Escaut,Thun-St-Amand,Quérénaing

(écolesdegarçons);—Hélesmes,Bruille-St-AmandN.-Dame,(hameaudeBraille),Thun-St-Amand,Millon.

fosse(écolesdefilles).

/( existedesprojetsà :

Circonscriptiond'Avesnes.—St-Hilaire,Avesnelles,Etroeungt,Berlaimont,Bâchant,Levai,Maubeuge,

(LesSars),Hautmont,Jeumont,Louvroil,Rousies,St-Remy-mal-Bâti,Hestrud,Glageon,Wignehies

(écolesde garçons);— Beugnies,Etroeungt,Sains(Là Haut),Bâchant,Monceau-St-Vaast,Maubeuge

(Douzies),Maubeuge,(LesSars),Elesmes,Louvroil(Sous-le-Bois),Rousies,St-Remy-mal-Bâti,Cousolre,

Hestrud,Féron,"Wignehies(écolesde filles); —Floyon(LesRéteaux),Recquignies(Rocq),Glageon

(Couplevoie),Boussières(écolesmixtes); —Etroeungt,Maubeuge(Station),Maubeuge(Pont-Allant),

Maubeuge(Sous-le-Bois),Maubeuge(Douzies),Maubeuge(LesSars)Maubeuge(Mont-plaisir),Ferrière-la-

Grande,Hautmont,Jeumont,Louvroil.Wignehies(écolesmaternelles).

Circonscriptiondu Quesnoy.—Bavai,Feignies, Louvignies-Bavai,Neuf-Mesnil,Rejet de Beaulieu

(hameaudeGatillon),Pommereuil,Troisvilles, Forest,Maroilles(écolesupérieure),—Neuville,Carnoy

(hameaudeGommegnies),Villers-Pol,St-Waast-lez-Solesmes,Saulzoiret Vendegies-sur-Ecaillon(écoles
de garçons);—St-Waast-la-Vallée,Le Câteau, Catillon,Montay,Favril, Forest, Maroilles(école
supérieure),— Englefontaine,Locquignol,Louvignies-Quesnoy,Carnoy(hameaude Gommegnies),
Orsinval,Sepmèriés,Herbignies(hameaude Villereau),Villers-Pol,Saint-Python, Sommaing(écoles
defilles); —Bermerieset Beaurain(écolesmixtes); —Prisches,Vendegies-au-Bois,Jenlain,Villers-Pol,
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Romeries,St-Martin(écoles,enfantines); —Bavai,Neuvilly,St-Souplet, F̂orest, Poix, Bermerain,

Haussy,St-Python,Saulzoir,Viesly(écolesmaternelles).

Circonscriptionde Cambrai.'-—Beauvois, Gouzeaueourt,Iwuy, Villers-en-Gauchies,Honnecourt,

(écolesdegarçons); — Beauvois,Haucourt,Villers-Guislain,Sailly,Raillencourt(Ste-Olle),Bantigny,
Gouzeaueourt,Ligny,Honnecourt,Villers-Outréaux(écolesde filles; — Blécourt(écolemixte); —

Gouzeaueourt,Ligny,Bertry,Quiévy.Béthencourt,(écolesmaternelles).

Circonscriptionde Douai. — Anhierset Loffre(écolesmixtes); —Braille, Gantin,Faumont,Hamel,

Nomain,Marcq,Monchecourt,Tilloy,Vred(écolesdefilles); —Aubry(écolematernelle); — Guesnain

(classeenfantine); —Alnas,Erre,Hornaing(appropriationdesécolesdegarçons).

Circonscriptionde Dunkerque.— Quaëdypre,Dunkerque(école-supérieure), Gappellebrouck,

Herzeele,Volckerinckhove,Wormhoudt,Zeggerscappel(écoledegarçons);—Steene,Groehte,Eringhem,

Holque,Coudekerque-Village, Dunkerque,Gravelines(Leshuttes),Loon,Volckerinckove,Wormhoudt

(écolesdefilles); —Wylder(écolemixte); — Dunkerque(2), Fort-Mardyck,Gravelines(Leshuttes),

Wormhoudt,Zeggers-Cappel,Hondschoote(écolesmaternelles).

Circonscriptiond'Easebrouck.—Bailleul,Berthen,Zermezeele,Hondeghem,Lynde,La Motte-au-Bois

(Morbecque),Haverskerque(écolesdegarçons);—Bailleul,(LaCrèche),Berthen,Sercus,Wallon-Cappel
/écolesdefilles); —Bailleul,LaCroix-du-Bac(Steen-werck)Flêtre,Arnèke,Oudezeele(écolesenfantines

oumaternelles).

DeuxièmecirconscriptiondeLille.—Roubaix,rue des Arts, Bousbecque,Mareq-en-Barceul(écolesde

filles); —Bousbecque(écolematernelle).

Troisièmecirconscription,deLille.—Armentières,Gysoing,Phalempin,Houplin,Verlinghem(écolesde

garçons);—Cobrieux,Englos,Houplin,Genech,Willems(écolesdefilles); —Willems(écolematernellel.

CirconscriptiondeValenciennes.—Douchy,Haspres,Curgies,Flines-lez-Mortagne,Famars,Hérin,Mor-

tagne, Hergnies,Marly, Onnaing,Préseau,Anzin(2) (écolesde garçons); —Haspres,Neuville-sur-

FEscaut,Roeulx,Mortagne,Rosult,Curgies,Marly,Onnaing,Préseau,Anzin,Aubry,Maulde,Haulchin

(écolesdefilles); — Avesnes-le-Sec,Bouchain,Denain,Douchy,Roeulx,Vieux-Condé,Marly,Hasnon,

Onnaing,Préseau,Quarouble,Valenciennes(faubourgde Paris), Anzin(2),Beuvrages,Maing,Hérin,

Wallers,Saultain(écolesmaternelles);— LieuSaint-Amand,Wasnes-au-Bac,Hergnies(2),Vieux-Condé

(2),Sebourg(2),Prouvjr(écolesou classesenfantines).

Enfinl'administrationpoursuit,auprèsdesmunicipalitésla réalisationdeconstructionset d'appropriations
danslescommunessuivantes,oùl'installationscolaireest toutà faitdéfectueuseouinsuffisante.-

'
Circonscriptiond'Avesnes.—Avesnes,Dompierre,Beaufort,Boussois,Golleret,Marpent,Eppe-Sauvage

(écolesdegarçons);—Avesnes,Marpent,Eppe-Sauvage(écoledefilles); —Aibes,Dimechaux,St-Rémy-

Chaussée,Sassegnies,Baives(écolesmixtes); —Avesnes,Sars-Poteries(écolesmaternelles).

CirconscriptionduQuesnoy.— Inchyet Solesmes(écolesupérieure)(écolesde garçons); — Preux-au-

Bois,LeQuesnoy,Salescheset Vertain(écolesdefilles);—Bry(écolemixte).

. CirconscriptiondeCambrai.—Caudry,Masnières,Doigniès,Busigny,Hayneeourt,Walincourt,Bertry
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(logementde l'instituteur(écolode garçons); Villers-en-Cauchies,Bertry, Caudry (écolesde filles):•

Walincourt,Carnières,Rumilly,Rieux,St-Aubert,Avesnes-lez-Aubert,VillersOutréaux,Caudry(écoles

maternelles).

CirconscriptiondeDouai.—Douai(Frais-Marais),groupescolaire,Dorignies-Douai,Faumont,Lallaing,

Landas,Marchiennes-Ville,Marchiennes-Campagne,Nomain,Raimbeaucourt,Flines-lez-Raches(écolesde

garçons); —Cantin,Féchain,Goeulzin,Lécluse,Sin-le-Noble,Somain, Aines,Auberchicourt,Auchy,

Bouvignies,Cuincj',Ecaillon,Fressain,Hornaing,Lauwin-Planque,Marchiennes-Sec-Marais,Saméon,

Aix,Marchiennes-Ville,Fenain,Roost-Warendin,(écolesdefilles);—Villers-Campeau(écolemixte);—

CantinFéchain,Goeulzin,LécluseSin-le-Noble,Somain,Aniches,Arleux,Waziers(écolesmaternelles);—

Beuvry,Bugnicourt,ûechy, Férin, Lewarde,Montigny,Raches,Raimbeaucourt,Wandignies(classes

enfantines):—Aix,Faumont,Flines-lez-Raches(écolesenfantinesdehameau).

CirconscriptiondeDunkerque.—Spycker,Millam,Esquelbecq,Bourbourg,Watten,Bambecque(écoles

degarçons);—Watten,Grande-Synthe,Lederzeele,LesMoëres,Cappelle,St-Pol,Coudekerque-Branche

(sectionD)(écolesde filles);— Hoymille(écolemixte); —Rosendaël,Warhem,St-Pol(écolesmater-

nelles); — Oosb-Gappel(écoledehameau).

Circonscriptiond'Easebrouck.—Rubrouck,Thiennes(écolesdegarçons);—St-Jans-Cappel.Hardifort,

Estaires(écolesdefilles):—Ochtezeele(écolemixte):

PremièreCirconscriptionde Lille.—Lille,rue Fénélon,(constructiond'uneécoledegarçonset d'une

écoledefilles); rue de la Deûle(constructiond'un groupescolaire); rue deValenciennes(construction

d'ungroupescolaire);rueBoisly(agrandissementdela couret constructiondedeuxclasses); par suite,

suppressiondel'écoledela rueLottin; rue deRivoli(constructiond'un groupescolaire); squared'iéna

(constructiond'uneécoledegarçonset d'uneécolematernelle); rue Colmar(constructiond'un groupe

scolaire):rueFombelle(constructiondu logementde l'instituteur); rue del'Hospice(constructiond'une

écolede garçonset d'uneécole de filles); rue de Rivoli(constructiond'une écolede garçons); rue

Saint-Sauveur(constructiond'uneécolede fillespour remplacercelle de la rue deFiveset d'uneécole

maternelle); rueduPort (constructiond'uneécoledefillesj; rue Vantroyen(constructiond'uneécolede

filles); rue Bazinghien(constructiond'uneécoledefilles); façadede l'Esplanade(constructiond'unloge-

mentpourl'institutrice,en utilisantlemagasindelà ville);ruede Flandre(remaniementcompletde tout

legroupescolaire);Canteleu(constructiond'uneécolematernelle);rueBourgembois(constructiond'une

écolematernelle); rueVantroyenet rue Fulton(constructiond'écolesmaternelles);rue du Bouraeau

(appropriations); —LaMadeleine(constructiond'ungroupescolaireauhameaudeBerkem); —Mons-en-

Barceul(constructiond'une école maternelleet d'un logementà l'écolede filles); — Lambersart

(constructiond'uneécoledegarçons); —•Marquette(agrandissementde l'écolede garçons); — Fâches

(constructiond'ungroupescolaire); — Thumesnil(constructiond'uneécolematernelleet d'unlogement

pourl'instituteur); — Lezennes(constructiond'uneécolematernelle); — Ronchin(constructiond'un

groupescolaire).

DeuxièmecirconscriptiondeLille.—Tourcoing: r-uedela Latte, rue du Moulin-Fagot,rue des Piats;

Wattrelos:au Touquet,La Baillerie,centre(écolesdegarçons),Roubaix,rue desLongues-Haies;Tour-

coing:ruedesPhalempins,rueduMoulin-Fagot,Pont-de-Neuville; Wattrelos: au Touquet;Mouveaux,

Linselles,Halluin(écolesdefilles);Tourcoing,ruedesPhalempins,rueduMoulin-Fagot,Pont-de-Neuvillé,

Wattrelos-centre(écolesmaternelles).

TroisièmecirconscriptiondeLille.—Erquinghem-Lys,Houplines,Cysoing,Bachy,Bouvines,Gamphin-
en-Carembault,Genech,Mouchin,Emmerin,Lomme(écolesupérieure),Wicres,Santés,Chéreng,Leers,

Lys-lez-Lannoy,Mons-en-Pévèle,Allennes-lez-Marais,Bauvin,Houplin,Wattignies(écolesdegarçons);
Haubourdiri,Radinghem,Gomines,Loos,Wez-Macquart(la Chapelled'Armentières)(groupesscolaires);
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Bouvines,Camphin-en-Carembault,Genech,Mouchin,Templeuve,La Bassée,Fournes,lllies, Wicres,

Santés,Mons-en-Pévèle,Lompret,Pérenchies,Werwicq-Sud,Provin,Houplin,Noyelles,Templemars

(écolesdefilles);Bois-Grenier,Templeuve,Emmerin,LaBassée,Fournes,Lys-lez-LanDoy,Mons-en-Pévèle,
Pérenchies,Werwicq-Sud,Bauvin(écolesmaternelles); Annappes(écoleenfantine).

CirconscriptiondeValenciennes.—Fresnes(écolelaïqueagrandissement),Fresnes-Trieu,Brillon,Lecelles

(logement),Rumegies,Quiévrechain(écolesdegarçons);Haveluy,Mastaing,Fresnes(écolelaïque,agran-

dissement),Fresnes-Trieu,Fresnes(construction),Raismes,Brillon,Lecelles,Rumegies,Quiévrechain,
Saint-Saulve(écolesdefilles);Lecelles,rueCharette,Emerchicourt,Rouvignieŝécolesmixtes);Haveluy,

Escautpont,Fresnes,Thiant,Verchain-Maugré(écolesmaternelles);Lourches(vieuxLourches);Mastaing,

Noyelles-sur-Selle,Vicq,Château-l'Abbaye,Raismes,Bruay(2),(écoleset classesenfantines).

Htelrç.LBioal,
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CHAPITRE IV.

ENFANTS ASSISTÉS.

RAPPORT SUR LA SITUATION DU SERVICE.

ANNÉE1881

Lille,le 25juillet1882

MONSIEURLE PRÉFET,

Conformément aux instructions, j'ai l'honneur de-vous adresser un rapport sur, la si-

tuation des enfants assistés pendant l'année 1881.

1° Enfants de f jour à 19 ans.

Au 1erjanvier 1881, ces enfants, -au nombre de 641, .serépartissaient de,la manière

suivante :

Enfants trouvés 11

Enfants .abandonnés ............ 496

Orphelins pauvres ............... 134

Total 641 ci 641

Pendant l'année 1881, les cinq hospices dépositaires de Lille, Cambrai, Douai,

Dunkerque et Yalenciennes en ont reçu 338

Total 979

(1)Leprésentrapportne comprendqu'enbloc1rschiffresdumouvementdesEnfantsassistés.Letravail
statistiquequiy estjointfournitdesrenseignementsdélaillésparcatégoriesd'enfanis.

88

Mouvement
eu1881(1.)
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Report 979

Dans la même année, ont été rayés des contrôles pour les causes ci-après, savoir :

Par l'effet de l'âge 80

Remis à leurs parents ou à des bienfaiteurs 269

Décèdes 46

Total 395 ci 395

Les enfants restants s'élevaient, en conséquence, au 31 décembre 1881. à 584

et se répartissaient de la manière suivante :

Enfants trouvés 9

Enfants abandonnés 459

Orphelins pauvres 116

Total 584

En rapprochant ces derniers de ceux qui existaient dans les hospices au 1erjanvier

1881, l'on remarque que la diminution des 57 enfants pour l'année 1881, porte principale-

ment sur la catégorie des abandonnés.

2° Pupilles de l'assistance.

Les pupilles de l'assistance, c'est-à-dire les enfants âgés de 12 à 21 ans , étaient, au

1erjanvier 1881, au nombre de
'

810

Les enfants qui ont atteint l'âge de 12 ans pendant l'année se sont élevés à 87

Le nombre des pupilles, en 1881, était donc de 897

159 pupilles ont été affranchis de la tutelle hospitalière pour les causes ci-après,

savoir :

Arrivés à la majorité 79

Remis à leurs parents ou à des bienfaiteurs '.. 66

Entrés au service militaire 5

Mariés 6

Fugitifs »

Décédés 3

Total 159 ci 159

Les pupilles restants au 31 décembre 1881 s'élevaient, en conséquence , au

nombre de ; 738

Soit une diminution de 72 sur la période correspondante de 1880.
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8° Enfants secourus temporairement.

Les enfants secourus temporairement, au 1erjanvier 1881, étaient au nombre de 671

Les admissions pendant l'année ayant atteint le chiffre de 312

Le nombres des enfants secourus, pendant ladite année, s'est, par suite, élevé à.. 983
En déduisant de ce chiffre :

264 enfants rayés des contrôles,

82 enfants décédés,

346 ci 346

Les restants, au 31 décembre 1881, s'élevaient à '.. 637

Soit une diminution de 34 enfants sur l'époque correspondante de 1880.

En récapitulant les trois catégories d'enfants ci-après , savoir :

1° Enfants de 1 jour à 12 ans 584

2° Enfants de 12 à 21 ans 738

3° Enfants secourus temporairement , 637

On obtient un total de 1959

C'est à dire 163 enfants assistés de moins qu'en 1880.

La situation des enfants, en général, est toujours satisfaisante. Rien ne manque à leurs

besoins matériels et l'administration s'attache à les placer dans des familles où ils ne

trouvent que de bons exemples. Et lorsqu'elle n'y réussit pas , ce qui est rare, ce n'est

pas du moins à son esprit de sollicitude que l'on peut en faire un crime.

Le nombre des communes du département qui comptent des enfants assistés s'élève

actuellement à 285 dont 96 dans l'arrondissement de Lille, 48, 43, 37, 24, 23 et 14 dans

ceux de Cambrai, Valenciennes, Douai, Dunkerque, Hazebrouck et Avesnes. On peut

juger, par ces chiffres, du fardeau qu'a à supporter le personnel restreint de l'Inspection,

au point de vue de son service actif.

Les placements continuent à se faire sans sérieuse difficultéet d'une manière régulière,

c'est-à-dire sur la production, par les familles , de certificats attestant qu'elles sont de

bonnes vie et moeurs et en situation d'élever convenablement les enfants. Il arrive encore

parfois malheureusement, et vous en avez eu la preuve récemment, Monsieur le Préfet,

que ces certificats sont délivrés avec trop de facilité pour ne pas dire de complaisance,
ce qui est de nature à nuire essentiellement à l'intérêt des enfants. Les nouvelles et ins-

tantes recommandations que vous avez cru devoir adresser, à ce sujet, à MM. les Maires,

. seront, il faut l'espérer, parfaitement entendues et fidèlement observées.

De mon côté, je ne négligerai rien pour qu'il en soit ainsi.

Situation
desenfants.

Placements.
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Les enfants placés, par mesure disciplinaire, soit à la colonie de SUJernard, soit aux

maisons du Bon Pasteur de Lille et de Loos, se trouvaient au nombre de 13 au lCrjan-

vier 1881.

Depuis lors, 4 nouveaux enfants o'iitdû être renfermés dans ces différents établisse-

ments , mais il a été possible d'en faire sortir 8, de sorte qu'il n'en reste plus actuellement

que 9 dont 4 à la colonie et 5 au Bon-Pasteur de Lille.

Je veillerai à ce que leur séjour soit abrégé le plus possible.

; L'Inspection est chargée de prendre les dispositions nécessaires pour le rapatriement

des enfants étrangers au département et admis, à titre provisoire, dans les hospices. Par

ses soins pendant le cours de l'année 1881, 13 enfants ont été renvoyés dans les dépar-

tements de leur domicile de secours : Aisne, Eure, Haute-Marne, Pas-de-Calais , Seine-

et-Oise et Somme. — 7 enfants, originaires de la Hollande et de l'Allemagne, ont été con-

duits aux stations frontières de Rosendaal et d'Avricourt, et 41 autres, d'origine belge,

ont été dirigés sur l'hospice de Tournai spécialement désigné pour les recevoir. De plus,

elle a fait prendre à Auxerre, Coulommiers et Reims et remettre aux hospices déposi-

taires de Lille, Cambrai, Douai et Dunkerque, 5 enfants ayant droit aux secours publics

dans le Nord.

La dépense occasionnée par la conduite de ces 66 enfants s'est élevée à 1,193 fr. 50.

L'année 1881 a présenté sur sa devancière une notable diminution dans le chiffre de la

mortalité des enfants assistés.

La moyenne des décès j en effet, qui avait été en 1880 de 18.70 p. °/0 sur la population

totale des enfants, est descendue, en 1881, à 13.36 p. °/0,et elle se répartit comme suit :

4.69 % pour les enfants de 1 jour à 12 ans au nombre de 979, soit 46 décès.

33 °/„ id. 12 à 21 ans id. 897, soit 3 id.

8.34 % id secourus temporairement id. 983, soit 82 id.

En ce qui concerne spécialement les enfants du 1erâge, c'est-à-dire de 1jour à 1 an,

la moyenne de la mortalité a également fléchi et dans une grande proportion : de 56 %

qu'elle avait été , en 1880, pour les enfants abandonnés et de 29.11 °/0pour les enfants

secourus temporairement, elle est descendue à 41.42 % et à 18,05 %.

Pendant l'année 1881, quatre affaires d'infanticide ont été portées devant la Cour d'as-

sises de Douai.

Elles ont été suivies de deux acquittements et de deux condamnations dont l'une à sept
ans de travaux forcés et la seconde à cinq ans de la même peine.

Aucun cas d'avortement n'a été déféré à la Cour durant la même période.

La connaissance du crime, à une exception près, a été due, chaque fois, à la rumeur

publique.

Enfants
placésdansdes
établissements

spéciaux.

Enfantsd'origini
étrangère.

Rapatriements.

Mortalité.

Infanticides.

Avortements.
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Par leur assimilation aux indigents , les enfants assistés sont traités gratuitement, en

cas de maladie, par MM. les médecins des bureaux de bienfaisance qui délivrent eux-

mêmes ou font délivrer, moyennant remboursement, de leur valeur, par le Département,

tous les médicaments qui peuvent être nécessaires.

Cet état de choses n'a soulevé aucune réclamation de la part des nourrices ou patrons.

On peut donc en conclure que MM. les médecins s'acquittent convenablement de leurs

devoirs.

Il y a lieu d'ajouter que les hospices restent toujours ouverts aux enfants en cas de

maladie grave ou de longue durée.

Les nourriciers sont tenus d'envoyer régulièrement en classe les élèves âgés de 6 à 12

ans.— On peut dire à leur louange, que très peu d'entre eux cherchent à se soustraire à

cette obligation.

D'un autre côté, on est heureux de constater que les enfants de l'assistance publique

sont l'objet, de la part des Instituteurs , des mêmes soins et des mêmes attentions que les

autres élèves placés sous leur direction.

La loi sur l'instruction primaire qui vient d'être promulguée, rendant cette instruction

obligatoire pour les enfants des deux sexes , jusqu'à l'âge de treize ans révolus , j'ai eu

l'honneur, Monsieur le Préfet, de provoquer tout récemment, auprès de vous, une dé-

cision autorisant le paiement, jusqu'à l'âge de treize ans, de la pension des enfants

assistés ainsi que de l'indemnité mensuelle de 0,75 c, actuellement accordée aux institu-

teurs et institutrices pour fournitures scolaires.

L'oeuvre des comités depatronage des enfants assistés qu'il serait cependant si désirable

de voir se développer, est restée à peu près stationnaire dans le Département. La plupart

des communes de l'arrondissement de Cambrai, un certain nombre de celles des arron-

dissements de Douai et de Dunkerque sont dotées de cette institution, mais ailleurs, à

très peu d'exceptions près , elle fait complètement défaut.

Au sentiment de peine que j'éprouve à accuser une aussi fâcheuse situation, se mêle le

vif regret de constater que les efforts réunis de l'Administration supérieure et de l'Ins-

pection, en vue d'y porter remède, soient si peu couronnés de succès.

En 1881, comme on l'a vu plus haut, 983 enfants dont 312 nouveaux ont participé aux

secours temporaires. On en avait compté 978 en 1880.

Le nombre des demandes des secours qui ont été repoussées a été de 202dont 112 pour

inconduite notoire des postulantes.

Pendant le 1"' semestre de cette année il s'est produit 312 demandes, en augmentation

de 28 sur la période correspondante de 1880. Parmi elles 196 ont été accueillies et 116

rejetées dont 69 pour inconduite.

L'énonciation de ces chiffres suffira, je crois, pour faire juger de l'importance de cette

partie du service et démontrer en même temps le soin avec lequel les demandes sont

examinées. J'y ajouterai cependant un mot pour dire que l'Inspection, très soucieuse de

Joinsmédicaux.

Écoles.

Fréquentation.

Comités
depatronage.

Secours
temporaires.



672 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREIV.

conserver au secours temporaire son caractère moralisateur, s'enquiert journellement de

la conduite des filles-mères et ne manque pas de provoquer, lorsqu'il y a lieu, la suppres-
sion immédiate du secours à l'égard de celles qui s'en rendent indignes. C'est ainsi que

depuis le 1erjanvier 1881, 56 décisions de retrait sont intervenues.

Le règlement général prévoit en faveur de la mère qui légitime son enfant pendant la

durée du secours accordé à ce dernier l'allocation d'une somme de 60 fr.

54 allocations de cette nature ont été accordées au cours de l'année dernière et le

nombre des enfants légitimés s'est élevé à 71, c'est-à-dire un de plus qu'en 1880.

Les préposés des hospices de Lille, Cambrai et Dunkerque, rendent des services au

Département soit en visitant les enfants assistés placés à la campagne soit en aidant au

rapatriement des enfants étrangers. A ce titre le Conseil général alloue à chacun d'eux

une indemnité de 200 fr.

Ces agents continuant à remplir leur tâche avec zèle, j'ai l'honneur de vous prier,

M. le Préfet, de vouloir bien proposer en leur faveur le maintien des allocations dont il

s'agit pour l'année 1883.

Les dépenses du service des enfants assistés se sont élevées en 1881 à la somme de

214.596 fr. 47 qui se répartit de la manière suivante :

I. — DÉPENSESINTÉRIEURES.

1° Frais de séjour dans les hospices 47.081 40 )

2» Layettes 2.112 94 |
49.194 34.

3° Remboursements aux autres départements pour avances de frais de

séjour et de layettes. 141 05

Total 49.335 39

II. — DÉPENSESEXTÉRIEURES.

1" Secours temporaires et allocations pour mariages aux mères 58.033 »

2° Frais de pension, allocations réglementaires ou exceptionnelles

pour les enfants placés à la campagne ou dans des établissements

spéciaux, frais d'école, de voyages, de déplacements, de rapatriement,
de maladie et d'inhumatton, indemnités, etc 77.736 45

3° frais de vêtures 26.895 35

4° Frais d'imprimés et de signes de reconnaissance 986 50

5° Remboursement d'avances aux Départements étrangers. 1.609 78

Total 214.596 47

Légitimation
desenfants.

Préposés
deshospices.

Dépensesen1881.
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RÉCAPITULATION.

1. Dépenses intérieures 49.335 39

II. Dépenses extérieures 165 261 08

Total général 214.596 47

Le crédit Arotépar le Conseil général pour les dépenses de l'exercice 1881 ayant été

de 220.000 fr. il reste disponible une somme de 5.403 fr: 53.

Ce reliquat est d'autant plus satisfaisant que depuis plusieurs années, en fin d'exercice,

on n'avait eu à constater que des déficits.

Le crédit alloué pour l'exercice en cours est de 230.000 fr.

Ce crédit à en juger du moins par ce qui en a été distrait à l'heure actuelle ne sera

pas employé au delà de 210.000 fr. Pareille somme suivant toute probabilité, suffira

également pour assurer le service en 1883. Mais comme il y a à tenir compte de la

dépense qui résultera de la prolongation de pension aux élèves âgés de 12 à 13 ans et que
d'un autre côté, il ne me paraît, pas possible de croire que les demandes de secours iront

en décroissant, je pense qu'il est prudent, afin d'éviter tout nouveau mécompte, de

l'élever dans une certaine mesure.

J'ai, en conséquence, l'honneur, M. le Préfet, de vous proposer l'inscription au budget

départemental de 1883 d'un crédit de 220.000 fr. pour le service des enfants assistés

pendant ladite année soit 10.000 fr. de moins qu'en 1882.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'hommage de mon respectueux

dévouement.

L'Inspecteur départemental du service des Enfants assistés,
'

J. BERNARD.

Budgetde1883.

Créditproposé.
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RÉSUMÉ DD lilVKE-JOliïtniAIi (RI0 1.) AHîrlÉE 1881.

NOMBREDES ADMISSIONSPAR CATÉGORIE.
MOTS

' TOTAL
VJ1° ' —~~mms

rà^nir OBSERVATIONS,

de ENFANTSTB.0UVES.ENFANTSABANDONNES.ORPHELINSPACVBES.
par (Indiquerdanscelte

LADMISSION. i mois. cipauxouexception-

GarçonsFilles.TOTAL.GarçonsFilles,TOTAL.GarçonsFilles,TOTAL. numéroslm&ulmiîs).

Janvier « • 16 15 31 2 » 2 33

Février » » > 16 14 30 4 2 4 34

Mars » 12 7 19 4 5 : 9 28

Avril • » 14 18 32 1 2 3 35

Mai • • ' 10 8 18 2 » 2 20

Juin » » » 9 16 25 • 1 1 26

Juillet. ..... » » » 17 13 30 1 . » 1 31

Août • • • 19 21 40 • » » 40

Septembre.. . 1 * 1 10 6 16 2 1 3 20

Octobre « « » 13 16 29 • » '» 29

Novembre.... » » » 13 7 20 » » » 20

Décembre.... » » » 13 45 28 3 « . 3 31

i

Garçons. 1 ». 162 . > 17 180
j
/

. -— :
[ m
I dont9au-dessusde

Filles... » , . 156 11 » 167 1 « ans.

' /
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RÉSUMÉ nKS REGISTUEs

RESTANT ADMIgENH8g1 aAYggDEgC0NTR0LES:
RESTANT

AU31DÉCEMBRE1880. AU31DECEMBRE1881.

. , , . . nemis avant ï • ,

deAiourà 12ans a la à Placfe conserves àdes ailciiu , | a la -A TOm
aeijoura-uans. cam_ en à j parems

d"°"u déeedés. E= cam

pagne, l'hospice. _.
nourrice,l'hospice,.g bicuf^leursdéclins. §

pagne- 1,hosP'ce-généra

CLASSEMENTPARCATÉGORIES.
~^~'

~7'
'

g """T"
—- « — - — - — ~- •— - --—

CMCc« G ce ï= ^ ~* p co c t» G <« Ptn — «Co

o» s o» Z2 o» s o» — o o» — o» ^ o» " -< OS P — o* ;

3É5SK S fi S Pt 5 'S c= i5 5 S o o is 5 in. o £

Enfantstrouvés 7 4 » "11 i • « » 12 1 1 1 » » 3 6 3 • - 6 ;

!

dèsla naissance 30 36 2 » 68 14 9 3 2 96 2 o 3 1 12 8 31 31 33 1 • 32 3

dans la 1reannéede lai
naissance 46 37 4 5 92 9 15 5 o 126 7 13 3 3 3 9 38 51 36 «

'
1 51 3

postérieurementà la lre
l

année 130113 25 15 283 61 50 32 43 469 85 80 26 21 * 2 214 115 98 20 22 1381
12

/ 255

Enfantsdedétenus 25 16 11 -1 53 16 13 20 15 117~33 20 5 4 3 1 66 20 11 13 7
331

«

Orphelinspauvres 54 66 10 4 134 12 10 2 1 159 9 13 10 3 3 5 43 49 69 7 1. S6 61

116

| TOTALGÉNÉRAL 292272 52 25 641 113 97 62 66 979137 132 48 32 21 25 395 272 240 41 31 313.̂

\
m

\ l ^
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OATlUCUIilSlS (8, « l»is et S5ter).

DÉPENSES

EXTÉRIEURES. INTÉRIEURES.

PENSIONS. FRAISDIVERS. INDEMNITÉS.-I 1,1

<« 2» 3» 4» 3 i j I ^= li lîilîrïlJ ï |
TOTAL- I gif

TOTAL

trimestre,trimestre,trimestre,trimestre. -w § â Z o §-* s=.'° oeggg -a *t

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr.e. fr. c. fr. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr c. fr. c.

285» 232 • 22913 264 3810 3550 » » 7 27 » » » 2 * » » 28041 1.37341 2697 38 ; 6497

2.30738 2.15341 2.15668 2.09731 159 «2132135 «21138 - 16852 3664 • » » 1.8272811.36581 74676 351501.09826

3.79026 2.91444 2.81336 2.86442 19041131164327 9518 50 20499 3338 .» » 2.8117814.94205 48475 1.089501.57425

6.33976 5.89271 5.92524 5.76298 732351627825 « « 50 4578718636 8892811.4654837.88981 » .15.046 751504675

U3672 1.22299 1.19483 98407 9749 19 » 5 • 23 » » 13205 1187 • » 1.97871 6.80573 4348 4.442904.45638

I

3.3I459 3.37063 3.17574 2.97290 405701439025. « 3767 « 12073 2440 » » 4.5979518.18921 10443 4.294204.39863

<6.1737115.7861815.4949814.945681.623057055513327374501001.0841629465 8S92822.9616190.566621.3763925.262852663924



RÉSUMÉDULIVREDETUTELLE(N°3,.

PUPILLESDE12A21ANS.

PUPILLES PLACÉSENAPPRENTISSAGE.MaintenusRemisEntrés atteinÏÏeur- DècédésRestant
ourentrésàlafamilleau „ ., majorité

Elèvesdans au
ayantatteinteannée.

^^^^T"
>̂ <* ' »"« ser-

Ma''léS-
lectTant«^Uft.'ecourant3,décembre

nourriciersdespatrons.dépositaire,bienfaiteurs.yice del'année. del'année.1881.

Gar-
Filles.

Gar"
Filles.

Gm'"
Filles.

Ga'-
Filles.

Gar"
IFillestaire.

Gar'
Filles.

Ga'-
Pilles.

Gai'"
Filles.

Gar"IFilles.
Gar"

Filles
çons. çons. çons. çons. çons.| çons. çons. çons. çons. çons.

Antérieurementà1S81.42738322418118016723 38 30 26 5 »' 6 45 31 . > 2 1 345316

En1881 58 29 31 15 19 5 8 9 8 2 • • • . » . . . » 50 27

4854I225519619917231 44 38 28 5 » 6 45 34 » » % 1 395343

'
Garçons 485) 90(

897 Filles 412I
897

69i
m 738

RÉSUMÉDUREGISTRERÉCAPSTUï,ATIF(IV
0
5).

ENFANTS

SOUMISALATCTKLLEHOSPITALIÈRE,PLACÉS: AFFRANCHISDELATUTELLEHOSPITALIÈREPAB:
DIVISION ~~"~^"™——' ~"^ ~——— —^^""- décèdesRestant

' ENAPPRENTISSAGE.„„„.,,„ -réclamation_ ayantatteint dans au
à en —^w_^_——-

comme des tnga-, ^^ lecourant31dècem-
chezdes chezdomesti-TOTAL.famillesmariage,mentm!>àans TOTAL.de bre

PARCATÉGORIE.l'hospice,nourrice.cultt-des miP, oudes '"'•'-lecourantdefugitifs. l'année.1881.
vateurs.artisans.q bienfaiteurslalrc-Tannée.

ç^.K*ç^|™'«-?.£«»«SET.|«"—-«SS:Filles.*£Fines.«£FiUcs«^IFIIIC,«£££Us.«£Us.
££

Fi»es.^-;Us.
^-Filles.

Pupillesimmatriculés
antérieurementau
1erjanvier1881.. 785829628213883217156-45997746789278 6 5 4534 » . 1421186 15626645

Enfantstrouvés.. . . • • 1 " » •»». 4»«n>»»p« »<>»<> > . \ ,

Enfantsabandonnés.. 6971928410 6 6 6 2 3 17917091107 • » » » » » 9110715 7 7366

Orphelinspauvres. . 2 2 12 9 5 2 » » • » 1913 4 3 • 4 3 2 2 13 8

TOTAUX.. . .11491314013751539122316247102973861187188» 6 5 4534 - » 2372282324713+609

I
= 'l322



DECESPARCATEGORIE.
]

1°ENFANTSTROUVÉS2°ENFANTSABANDONNÉS3°ORPHELINSPAUVRES

DÉCÈSPURAGEdécédésàl'hospice.décèdesdécédésàl'hospicedécédésdécédésàl'hospicedécédés OBSERVATIONSucutor/tnHUC<=u ô. ? alacampagne ., alacampagne .. alacampagneparsuite parsuite parsuite
parsuite parsuite

parsuite

deId'acci-ld'épi-deId'acci-d'épi-ded'acci-d'épi-dod'acci-d'épi-ded'acci-d'épi-ded'acci-dépi-
maladie.dent.Idcmie.maladie,dent,demie,maladie,dent,demie,maladie,dent,demie,maladie,dent,demie,maladie,dent,demie.

GARÇONS. I
Danslepremiermois. • » » .2 j10|

• . \ i%. . , , 1(9), , 4Anémie 2

3 2Athrepsie6
„14 ~.* . , ., 3Bronchite4D'unmoisa 1an...» » » • • 614 » o« » 1(is)» • » -
\l 14 4Brûlure 1

| io 5Cholérine1

De1 à 2ans.. ... » . . » , i n , . , , », » 6Congestion1
7Convulsions3

2 à 3 ...... , . '. . • 1» • - » .1 f«)• '. 8Coqueluche1
9Faiblessedecom-

0 - , . , plexion 13 a 4 » • > • » » » • • «. " » » , » « , «"
4 à 5 . . • . » , . » , , » » » » » » • » 10Diarrhée 4
5 à 6 • » . > » . • » .• • ». » » » » » mEntérile 1

7 à 8 . . .
'
, . » . » . , ... 12Gastro-entérite....2

8à9 » • » » > » » » . • » » » »»»»13 Ictère 1
9 à10 ... », , . , . . » » » ,'»»,. 14Méningite710a11 » • » » » » >i » » » » » » » » » » . ,,...
H à12 . . » . . » » » » » . . » . . » , 15Muguet 1

" —• ' '
1 16OedennedelaGlot.1TOTAL.... n » » » » . 9 » » 9 « « 1 » » 2 » 91 „»i.1•' * >*' 17Phthisie 3

FILLES. I 18Rougeole2
Danslepremiermois.. », » 1(,«)> - » » 1(s) > '» 19scrofule. 1

610 20Stematite 1
D'unmoisà 1an.... » 4 a »

| ',
... 1{•>). , 21Tuberculesmesen-

2 143 lerynnes 1

De1 à 2ans...,....,",„
7J

22Variole 2

si
2 à 3 ...... » . . , • 1(3) > 1(2*)« • ...
3à4 ... ». , » » • « » » , » , ,,, TOTAL464 à 5 »,, ,» » fl. . » » , , » » ,,»
6à6 . « • « « . > • • " • . » » . « . » ~~~~

6à7 .. », . ,» .1 (17)« »
'

. . . 1(M)
7 à 8........ . » . » , 1(17)» » 1(19)» . • »'.»>'
8 à 9 , » , , » » « . . n . , , . », » ,
9à10 » , » »:» , *, » ,, » » » » » » , » »
40 à.41 « » . » » « » . " » » « • . « . .
11à12 ... » , » » n . » " . . . . . » » .

TOTAL...»»» » » » 6 » » 15 « » 2 • » 1 » 1 [25
RÉCAPITULATION: I

j
Garçons ,.. ,. , 9» « 9» » 1 . > 2 • » f21
Filles ... t>» , 6« «16» » 2» . 1«l(25

TOTALGÉNÉRAL..... ». 15 » 24 » » 3 » • 3 • 1 !46



MÉSIJMÉnu iiBca-rSTaisIHÏ§soeconnsTEMPOKAIIIBS(N°«).

MOUVEMENT.
ENFANTS DÉPENSES.

Milm —. iîi LÉGITIMÉS- ——«— n—nu _
DÉCHUES postérieurement

ENFANTSSECOURUS. «ailslecourant ni'STWril FRAISORDINAIRES.FRAISACCESSOIRES.
RAYÉS(loiannée..

m.si.\m <i

élevésàla
&6yès , u chez en

' '
décembre['11 s • Ugui-

mSsmnZ TOTAL.
conlrôles-leursnom- ml.

secours1- 2" 3» 4° Layettes| | m|o„,

maternelle,
mèves.rico. temporaire., , , , , . . . • . | s i-cn'rant.S

ADMIS.^ _ )̂ZZ~,-. ^-.̂ ^ ,-^_^ - , , ^-, si '"I1™"Z T0TAL-
~"

. i
^-^

mcslremcslremeslremeslrovélures.s * régie-'1

cour.™-âi1 fSsr.
«'*»

foiis'.™"»^a„r.«""-ail ,2™«»««r;. *«"«•
Ço™.

™-T°™- f | S:
fa

(De1863a (A)

1876inclus).943994» • 943994560590211205» » 771795172199151166317G7876GOS8B93GO87G83GOG9000BO464G220» » 15442»26475820

(»)

En1877...104107» » 40410752 b32430« » 76832824 1546318008GO8447HO8C76G08994B0164068» » 4440» 3720768

(c)

En4878...129104» » 1294046367 2923» » 92 9237 1447 193602B9BO9013BO99311G104B3HO474229» « 4980» 4297995

(D)

||
En4879...466187» • 46648778 042533» • 4039763 90314950H2B5G0HS2GGO12281GO13113G0236745- » 25805341345

I
(E)

En1880...180471» « 4S0474964045153» » 45045730 4432387o13942BO13921.13030»13827»455546» » 3336" 6024796'

! 45224563» >15224563849878343344• »11921222330344246268504100342G0102401.1022080010G379,2346808» - 24778«45857724

^ F)
' En48S4...459453» » 45946342244246 36» • 4681789 25 34377114379,13998»13410»13018» 85888» - 3222» 6889188

en en
moinsmoins

TOTALI6SI4716» »168117169711020389380» » 13601400321316280295575114721G011G399.UBG24GG118397»2434696> « 28000. 5I746912

(A)Cetotalnecomprendquelesrésultatsdesannées1869à1876inclus.| (n)Cettesommereprésente24allocationsà60fr.| (c)Cettesommereprésente33allocationsà60fr.

(D)Celtesommereprésente43allocationsà60fr.| (E)Celtesommereprésente56allocationsà60fr.| (F)Celtesommereprésente53allocationsde60fr.el1de42fr.



^ TABXEACIMEMOB«''Alr,j»trirjÉBSIDSoeiïFAWrs»MS«jrvJTOKJ»A«JMA.IW.(Années1870-1SS1).
'
I»ENFANTSTROUVÉS.ENFANTSABANDONNÉS.3°0RPHELINSPAUVRESADMISSIONSDÈOK.SProportion

'
*°ENFANTSSECOURUSTEMPORAIREMENT.1

— . -— ^——-—-.. —_~_— parannées.|arannéestIcla ADMISSIONSDÉCÈSProportion'
ANNfFÇ «J,,. ,,... ,.•,, morlalitéparannées.parannées.J„I.,fl"ntt5- décédésdecetlésdécédésdiMes décédésMccMs iiioiLuiioi i dela

àla àla àla
' --—^—-- —~——"""

pnr
- ' —"- -—'— mortalitéADMIS.a ADMIS.à ADMIS.a „ „ r R0,1m- c:.m- mm-uHr- u<n- Uilr- Uai- nai

l'IinsniVn ,,i„,„i„„ ,„,„„,,„„ FlIlOS.TOTAL.Fillci.TOTALailIldBS.FillCS.TOTAL.FillPS.TOTAL.'
IhosPlc0pagno.lh0SP'cepagne.'hoSDicopagne,çons. 'çons. çons. çons. années.

IGarçons..4 - -28 6 6 3 2 32 «i 44 »i 65 • ) 40 ;
1870 84 3238.% 139 2417.25%

fFilles....4 • 1 48 8 9 3 ... 52) » 18) 74) * » 14)

!Garçons..3 • 2 43 8 13 7 3 2 53 - 29 • ) 94 • ) 23 »)
1871 93 5255.91°/o 472 4224.44%

(Filles....4 . . 35 9 42 4 1 1 » 401 • 23\ 78J » 49)
1 I

Garçons..« 33 9 9 42 2 3 45 • J 23 • ) 42 »i 4 »
4872l 77 3748.% 86 4416.27%

(Filles....4 .. 22 4 6 9 4 3 • 32| » 44\ • 44\ . 40)

IGarçons..4 32 5 40 4 1 37 . ) 46 . I 63 • ) 44 >)
4873'\ 73 3041.% 449 342080%

(Filles....• • .34 3 8 6 1 2 » 36) 14\ > 86) » 47)

(Garçons..• » » 20 18 4 . 3 24 »J 42 » 93 •) 22 • )
4874 '

40 2350.% 471 \ 4023.39%
(Filles....« « .48 2 7 4 » 2 22) 14\ 78) . 48J

(Garçons..» 30 7 9 4 4 2 34 «) 19 • | 88 »J 29 • J
4875 61 3049.18% 459 4729.55%

(Filles..... 2 • 1 21 3 5 4 1 1 . 27) .. 44) . 74) . 48)

(Garçons..3 ' 4 23'
7 5 2 « 2 28 • ) 45 »I 62 » 4S »)

4876{ f80 {2346.% 437 3625.54%
(Filles....4 19 3 5 2 .«> « ».22) » 8.) » 75) » 47]

(Garçons..4 . 27 6-8 32 34 ») 13 »! 73 • ! 45 «I
4877 69 2840.57% 166 3522.43%

(Filles....1 » 1 33 4 8 4 . 1 » 38| . 15\ » 83j .20

iGarçons..» » » 45 4 \% 1 ,, „ 40 , j 16 n 90 » 19 »I
4878l 85 3544.17% 477 2815.80%

(Filles 2 • » 36 5 14 1 » ,1 „ 39) „ 49( ,, 81) » 9(

(Garçons..1 4 » 81 5 13 6 .> 3 88 *J "22 »I 133» 17 »!
4879j 109 4339.44% 288 4415.26%

(Filles• « » » 41 2 48 40 . 4 » 5,1) „ 21( «188\ « 27f
I I I

(Garçons.. » » 30 6 15 3 1 33
' »/ 22 » 139» 36

1880
*

75 4286 % 261 7629.11%
fFilles....» » » 38 9 10 4 » 1 » 42> • 201 « 4221 40\

II |jfGarçons..4 « 27 7 8 3 4 4 34 »1 17 151» 29 «
'I884

"

„,,„,- 70 29 44.42% 277 5048.057„
(Filles....» 36 6 5 3 4 » 39) « 12) » 126] « 21)

462440892218186404 109941232472236130466

Moyennedelamortalitédestroiscatégories:TROUVÉS,ABANDONNÉSetOI.PHEUNSpourlesdoura'dorniôrcsannées: tS^mCmmA^ZiS!fmw
""""'*"

45.29% 24.45%.
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Rapport
Général de

l'Inspecteur
des Enfants assistés

POUR L'ANNEE 4881.

MONSIEURLEPRÉFET

Conformément aux disposilions de l'article 16 du règlement du 27 février 1877, j'ai
l'honneur de vous adresser le rapport suivant sur la marche du service de la protection
des enfants du l'T âge dans le département, pendant l'année 1881.

STATISTIQUE. — POPULATION.

Au 31 décembre 1880, les enfants restant étaient au nombre de 1.840

Celui des enfants placés en nourrice , en sevrage ou en garde , pendant le

cours de 1881 a été de 2.630

Total 4.470

Sur ce nombre de 4.470

1.333 ont été retirés de leur placement par les familles.

455 sont décédés.

578 ont été, par l'effet de l'âge, affranchis de la surveillance.

2.366 ci 2.366

De sorte qu'au 31 décembre dernier, il n'en restait plus que 2.104

qui se trouvaient répartis de la manière suivante :

38 dans 20 communesde l'arrondissement d'Avesnes.

237 _ 54 — — de Cambrai.

55 _ 22 — — de Douai.

106 — 29 — — de Dunkerque.

91 — 29 — — d'Hazebrouck.

1.550 _ 84 — — .de Lille.

27 — 18 — — de Yalenciennes.

2.104
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Parmi ces enfants on en comptait :

1342 en nourrice.

30 en sevrage.
732 en garde.

La moyenne de la mortalité telle qu'elle résulte des notifications de décès parvenues à

l'inspection, a été pour les enfants placés en nourrice, de 11.22%, pour ceux en sevrage,

de 5.05 °/0et pour ceux en garde, de 8.33 % , soit une moyenne générale de 10.17 %

pour la totalité des enfants.

Cette moyenne rapprochée de celle de 1880, accuse une diminution 1.87 %.

Le tableau ci-dessous que j'ai cru devoir dresser, indique la nature des différentes

maladies auxquelles ont sucombéles enfants.

Nombre Nombre Nombre

MALADIES. des MALADIES. des MALADIES. des

décès. décès. décès.
.

^

REPORT 499 REPORT 382

Abcèsserofuleux 4 Débilité 2 Maladieducoeur 3

Albuminurie 1 Diarrhée 19 Marasme 1

Angine 2 Dyssenterie 1 Méningite .... 17

Athrepsie 22 Eclampsie 1 Muguet 4

Atrophie
' 4 Entérite 149 Péritonite 2

Bronchite 45 Erésipèle 4 Phtliisiepulmonaire 11

Cachexie...' 2 Fièvrecérébrale 1 Pneumonie 3

Carreau 4 Fluxion,depoitrine 2 Rachitisme 4

Cholérine 38 Hémorrnagie 1 Rougeole 9

Congestioncérébrale.... 2 Hydrocéphalie 1 Scarlatine 1

Consomption 4 Inflammationd'intestins.. 3 Syphilis 6

Convulsions • 56 Jaunisse..., 1 Variole 42

I

Coqueluche 24 Maladiebleue 4
TOTAL 455

AREPORTER 199 AREPORTER 382

Le nombre des enfants étrangers au département qui ont passé en nourrice tout ou

partie de l'année, a été de 457, et le département de la Seine à lui seul, en comptait 398.

Les 59 autres enfants appartenaient : 29 au Pas-de-Calais , 7 à celui de l'Aisne, 5 à celui

de la Marne, 5 à celui de la Somme, 2 à celui de l'Indre, 2 à celui des Ardennes, et 1 à

chacun des départements du Morbihan , de Seine-et-Oise, d'Eure-et-Loir , d'Indre-et-

Loire, de la Seine-Inférieure, de l'Oise, des Côtes-du-Nord, du Calvados et des Bouches-

du-Rhône.

Dans le chiffre précité de 4470nourrissons de un jour à deux ans, les enfants assistés

soumis à la surveillance du 1erâge, se trouvaient au nombre de 159,et sur ces 159 enfants,

il en est décédé 36, soit 22.64 •/„.
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Comité départemental.

Ce Comité, composé de MM. Arnauld de Praneuf, Vice-Président du Conseil de

Préfecture, Demeunynck, Albert Legrand, Conseillers généraux, Milson, J.-B. Desbon-

nets, Administrateurs des Hospices, l'Abbé Fremaux, Curé-doyen de La Madeleine, le

Docteur Hallez et Bernard, Inspecteur des Enfants assistés, s'est dansle cours del'année

dernière, réuni les 8 février, 7 avril, 2 juin, 13 et 18 juillet, 18 août, 3 novembre

ei 1erdécembre.

Ses travaux se résument comme suit :

Séance du 8 février.
— Le Comité émet un avis favorable à la constitution d'une

Commissionlocale dans la commune de Santés.

Adresse des remercîments à M. le Préfet tant au sujet des mesures prises par ce

magistrat pour donner satisfaction aux voeuxémis dans une séance précédente que pour
la communication du rapport présenté par M. le DocteurNoiret sur l'épidémied'entérite

chblériforme qui a sévi àEsnes pendant les mois dejuillet et d'août.

Exprime le voeuqu'une indemnité de 400fr. soit alloué à M. Coupey, chef de bureau.

à la Préfecture pour les travaux qui lui ont incombé pendant l'année 1880en sa qualité
de Secrétaire-rédacteur du Comité.

Séance du 7 avril. — Donne un avis favorable à la constitution d'une Commission

locale dans chacune des communes de Bousbecques,Neuville-en-Ferrain, Rosendaël et

Marcoing.
Émet la pensée que, conformément à l'opinion deM.le Préfet, il n'y apas lieu de créer

immédiatement un emploi de Visiteur, mais persiste à croire que cet agent rendrait de

réels services, et prie en conséquence M. le Préfet d'examiner s'il ne conviendrait pas de

soumettre au Conseil général des propositions tendant à ce que le département prenne à

sa charge la dépense qu'entraînerait cette création jusqu'au moment où le crédit mis à la

disposition du Ministre de l'Intérieur permettrait d'imputer une partie de cette dépense

sur les fonds de l'Etat.

Prend connaissance du rapport annuel présenté par l'Inspecteur des Enfants assistés.

Adopte les considérations qui s'y trouvent développéeset s'associe notamment aux propo-

sitions y formulées en vue de l'allocation des récompenses honorifiques ou pécuniaires

aux personnes qui se sont distinguées par un concours dévouéà l'application de la loi

ainsi qu'aux nourrices ou gardeuses ayant donné aux enfants des soins exceptionnels.

Séance du 2juin. —Danscette séance, l'attention du Comité se porte particulièrement

sur les Commissionslocales de surveillance et de protection dont le plus grand nombre

est signalé comme ne fonctionnant pas d'une manière régulière et cela, malgré les

recommandations réitérées qui leur sont adressées. — Désirant unir ses efforts à ceux de

l'Administration en vue de remédier à ce fâcheux état de choses et s'éclairer en même

temps sur les mesures à proposer pour atteindre ce but, le Comité demande que
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l'Inspecteur départemental mette désormais sous ses yeux en même temps que les feuilles

de placement de chaque arrondissement la liste des communes où des Commissions ont

été organisées et le renseigne, autant que faire se pourra, sur la manière dont elles

s'acquittent de leur mission.

Séance du 13juillet. — Ensuite d'une communication qui lui est faite par l'Inspecteur
des Enfants assistés, le Comité demande que des Commissions locales de surveillance

soient instituées à Forest, Fourmies, Hautmont, Maubeuge et Wallers, communes de

l'arrondissement d'Avesnes.

A la suite également d'un rapport de M. le Préfet, le Comité examine à nouveau le

projet de création d'emploi d'un Visiteur et, finalement, reconnaît que cette création

serait moins utile que l'adjonction d'un troisième Sous-Inspecteur au service des Enfants

assistés. — Cette adjonction fait l'objet d'une proposition sur laquelle est appelée la bien-

veillante attention de M. le Ministre de l'Intérieur.

Demande sur la proposition de l'un de ses membres que dans toutes les communes où

réside un médecin, celui-ci soit chargé d'exercer les fonctions d'Inspecteur.
— Pour les

localités où il n'y aurait pas de médecin, elles seraient desservies par ceux qui en seraient

le moins éloignés. — Il reste entendu, toutefois, que les modifications des circons-

criptions médicales ne s'effectueraient qu'au fur et à mesure des vacances.

Estime qu'il y aurait utilité à remettre entre les mains des nourrices une notice

leur indiquant les soins qu'elles doivent aux enfants. — Cette notice, imprimée en gros

caractères, reproduirait notamment les Conseils de l'Académie de médecine.

S'associe à la demande de'l'un de ses membres tendant à ce que des distributions de

lait pur, à l'instar de ce qui se pratique à Lillepar le bureau de bienfaisance, soient faites

pour les enfants nouveau-nés et croît devoir la recommander à la bienveillante attention

de M. le Ministre.

Délègue deux de ses membres pour examiner les titres des personnes signalées
comme dignes de récompenses pour leurs bons soins aux enfants ou leur dévouement

à l'oeuvre de la protection et rendre compte de leur travail à une prochaine réunion.

Séance du 18 juiltet. — Dans cette réunion, les deux membres du Comité délégués
dans la séance précédente, remettent entre les mains de M. le Président l'état de propo-
sitions qu'ils ont dressé pour l'attribution des récompenses pécuniaires et honorifiques.

Mais, préalablement, ils exposent que dans l'appréciation des titres des nourrrices à la

bienveillance de l'Administration, ils ont d'abord, conformément aux instructions minis-

térielles, tenu compte du dévouement dont ont fait preuve celles d'entre elles qui, ne

recevant pas la pension stipulée, n'en ont pas moins continué leurs soins à leurs nour-

rissons et qu'ensuite, ils ont fait entrer en ligne de compte le nombre des enfants élevés,
celui des enfants remis aux parents en bonne santé et la durée des soins donnés.

Le Comité, après examen, adopte les propositions qui lui sont présentées et prie M. le

Préfet de vouloir bien les approuver et les transmettre ensuite à M. le Ministre avec avis

iavorable.
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Séance du 18 août. —
Après la lecture qui lui est faite d'une circulaire ministérielle

du 8 août précédent, relative à certaines améliorations à introduire dans le service, le

Comité :

Donne son approbation au système préconisé par le Comité supérieur- de la protection
en ce qui touche le mode de rétribution des Médecins-Inspecteurs, c'est-à-dire à snbs^

tituer la rémunération par visite à la rémunération par mois.— Il fait remarquer toutefois

qu'il ne peut s'agir de rémunérer que les visites mensuelles et celles qui sont faites sur la

réquisition des Maires dans les conditions prévues par le règlement : les visites en cas de

maladie resteut nécessairement à la charge des parents.

Voit dans la production de bulletins à souche au lieu de mémoires pour le règlement
des honoraires des médecins, une simplification qu'il est heureux d'adopter et demande

que M. le Ministre veuille bien faire dresser un modèle de ces bulletins.

En ce qui touche le taux de la visite, il resterait fixé à 1 fr. 25 ; mais on ferait savoir

aux médecins que ce taux minimum pourrait être élevé pour les. cas où, à raison de

déplacements considérables, il serait reconnu insuffisant. — Les propositions produites,
dans ces cas, seraient examinées par le Comité qui adresserait à M. le Préfet des propo-
sitions pour la suite à y donner.

Pour ce qui concerne les Commissions locales, le Comité qui, au cours de chacune

de ses réunions, est mis au courant des difficultés que présente leur organisation dans les

conditions actuelles, pense qu'Userait bien plus difficileencore de trouver des personnes

qui consentissent à porter leur surveillance sur des nourrices et des enfants placés hors

dulieu de leur résidence.— Il estime donc qu'il n'y a pas lieu d'étendre la juridiction des

Commissions.— Néanmoins, il prend acte de la latitude qui lui est donnée à cet égard

pour en user, le cas échéant.

Séance du 3 novembre. — Le Comité donne un avis favorable à la création d'une

Commissionlocale dans chacune des communes de Wattignies-Iez-Lille. Anzin, Oudezeele

et Winnezeele.

Conformément aux propositions de M.le Préfet et pour les motifsdéduits dans sa séance

du 24 octobre 1880, il exprime l'avis qu'il n'y a pas lieu d'autoriser la dame Giboi, de

Noeux-lez-Mines (Pas-de-Calais), ainsi que les dames Détrez et Ménart. de Paris, à

recruter des nourrices dans le département du Nord. — Il déclare toutefois que cet avis

est exclusivement émis dans un but d'intérêt départemental et qu'il ne saurait être

considéré comme le résultat,de renseignements défavorables reçus contre les pétition-

naires. — Pour préciser sa pensée à cet égard, comme aussi pour rester fidèle au principe

qu'il a adopté, il demande que la mesure prise à légard de MmcMorêno soit étendue aux

directrices de bureaux de nourrices qqi ont obtenu antérieurement à la constitution défi-

nitive du Comité, l'autorisation refusée à cette dernière, et que ces mêmes directrices,

en ce qui touche le placement des enfants dans le Nord, soient soumises aux conditions

imposées à ladite dame Moréno.

L'examen des feuilles de placement del'arrondissement de Cambrai ainsi que les indica-

tions que lui fournit l'Inspecteur des Enfants assistés amèment le Comité à demander :

1° que des Commissions de surveillance soient instituées dans quatre communes

de cet arrondissement ; 2° que les Commissions instituées dans seize autres
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communes du même arrondissement soient instamment invitées a remplir leur mis-

sion, et 3° que M. le Maire de Raillencourt où les dames patronesses font preuve de

zèle, ce dont le Comité les remercie, soit également invité à prendre les mesures néces-

saires au fonctionnement régulier de la Commission.

Remarquant que la présence d'aucun enfant n'est signalée à Solesmes et craignant que
cefait ne doive être attribué à l'ignorance où sont laissés les parents et les nourrices des

dispositions de la loi, le comité exprime le désir que des recommandations spéciales soient

adressées au maire de cette ville.

Le Comité examine ensuite les titres de M. Leriche, maire de Rumilly, qui est proposé

pour une médaille. Il prend en très sérieuse considération les services rendus par ce

fonctionnaire, mais il •déclare n'émettre un avis favorable aux propositions faites en sa

faveur qu'autant qu'il sera établi que l'abstention de concours de la part de la commission

locale ne peut lui être imputée.

Enfin, le Comité demande que l'inspection des enfants assistés puisse visiter chaque

mois, un arrondissement et qu'il soit rendu compte de ses tournées à la séance du mois

suivant.

Séance du 1" décembre. — Après examen des feuilles de placement de l'arrondisse-

ment de Douai, le Comité émet l'avis que des commissionslocales de surveillance soient

instituées à Aubigny-au-Bac, Faumont et Lauwin-Planque et demande que d'instantes

recommandations soient adressées à qui de droit en vue du fonctionnement régulier des

commissions de même nature créées à Nomain, Pecquencourt, Saméon et Vied.

Rapport de MM. les Juges-de-Paix.

L'examen de ces rapports a donné lieu de remarquer :

1° Que dans les cantons de Maubeuge, Arleux, Douai-Ouest et Sud, Marchiennes,

Bergues, Bourbourg, Gravelines, Bailleul Sud-Ouest, Hazebrouck-Sud, Steenvoorde,

Lille-Centre, Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest, Roubaix-Est et Ouest, Tourcoing-Sud et

St-Amand rive-gauche, la tenue des registres ouverts dans les mairies en exécution de

l'article 10 de la loi est régulière ;

2° Que dans 84 communes des cantons d'Avesnes-Sud,,Bavai, Le Quesnoy-Est, Cam-

brai-Est et Ouest, Clary, Marcoing, Dunkerque-Estet Ouest,'Wormhoudt, Bailleul Nord-

Est, Cassel, Hazebrouck-Nord, Armentières, Haubourdin, La Bassée, Lannoy, Lille

Nord-Est, Ponl^à-Marcq, Seclin, Tourcoing-Nord, Bouchain, StVAmand(rive-droite) et

Valenciennes-Est, des omissions se rapportant soit à la date du retrait ou du décès des

enfants, soit aux conditions de placement, soit au domicile et à la profession des parents
etc. ou des irrégularités consistant généralement dans la confusion des deux registres
ont été.relevées aux registres des déclarations;

3° Que MM.les Juges de Paix des cantons d'Avesnes-Nord, Berlaimont, Landrecies,

Solre-le-Château, Trélon, Le Câteau, Solesmes, Douai-Nord, Hondschoote, Merville,



ENFANTSDU 1er AGE. 689

Cysoing et Condé se sont bornés à faire connaître le nombre des déclarations reçues en

1881par les mairies ;

4° Qu'en ce qui touche spécialement le canton de Valenciennes-Sud, qu'aucune décla-

ration n'existe sur les registres ;

5° Enfin, que le rapport de M. le Juge-de-Paix du canton d'Orchies n'a pas été produit
ou du moinsn'est pas parvenu.

A ces indications, il me parait utile d'ajouter les observations ci-après que j'ai relevées

dans les rapports de MM. les Juges-de-Paix des cantons d'Avesnes-Sud, de Carnières, de

Bourbourg, de Dunkerque-Est, d'Armentières, de Lille-Centre, de Quesnoy-sur-Deûleet

de St-Amand (rive-droite).

Le premier de ces magistrats expose « que les prescriptions de la loi seraient mieux

» observées si l'on n'avait pas tant multiplié les registres. Unseul registre résumant

» succintement les trois serait d'une tenu plus facile. »

Le second « trouve les registres assez. bien tenus quant au passé, mais les rares

» déclarations qui s'y trouvent en général consignées laisseraient penser que la loi ne

» reçoit pas sa complète exécution. »

Le troisième « trouve également les registres bien tenus, mais il y a lieu de croire,
» dit-il, que la loi n'est pas bien comprise par quelques maires, car on ne verrait pas
» assurément autant de défaut d'inscriptions. »

Le quatrième termine son rapport en disant : « En sommela loi ne me parait pas fonc-

» tionner encore d'une façon normale. Il serait bon que MM. les Maires pour qui la sur-

» veillance est si facile, constatassent les contraventions qu'ils sont à même de découvrir,
» afin qu'une sanction fît comprendre aux populations que les prescriptions de la loi

> constituent des obligations sérieuses et non de simples formalités bureaucratiques. »

Le cinquième s'exprime ainsi : « Par la comparaison entr'eux soit des registres de

» même commune, soit de tous les registres du canton, j'ai pu constater que les intéressés

» se rendent peu compte des obligations imposées surtout en ce qui concerne le lieu où

» les diverses déclarations doivent se faire. *

« Sans rechercher ici. si, comme la remarque m'en a été faite, la déclaration des

» parents et celle de la nourrice, lorsque l'enfant reste dans la commune,n'établissent

» pas un double emploi dont la suppression simplifieraitle travail, il me parait nécessaire

» d'attirer particulièrement l'attention de qui de droit sur la différence entre chacune

» des déclarations prescrites et le lieu où chacune d'elle doit être inscrite. C'est, selon

» moi, dans l'exécution des obligations bien distinctes, des parents d'une part, des nour-

» rices d'autre part, que réside toute l'économie de la loi, la déclaration de l'un ne dis-

» pense pas l'autre de la sienne. A chacun, soit parent, soit nourrice, de remplir de son

» côté, l'obligation qui lui incombe sans se préoccuper de ce que l'autre a dû faire. S'il

» en était ainsi, avec de la régularité dans les diverses notifications, la parfaite exécution

» de la loi ne serait pas douteuse.

Le sixième, après constatation de la tenue régulière des registres de la commune de

La Madeleine, ajoute : « Il est toutefois un point qu'il n'est pas possible au Juge-de-Paix
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> de contrôler et qui est du reste laissé à l'attention de l'autorité locale : c'est celui de

» savoir si les déclarations sont exactement faites par les nourrices. Dans certaines com-

» mimes, elles éprouvent une grande répugnance à se conformer à la loi et ce n'est

» qu'avec peine qu'on les y détermine. Quelques municipalités ont institué, il est vrai,

> des Commissions spéciales, composées de dames charitables pour veiller à l'exécution

» des règlements qui ont un si grand intérêt pour les nourrissons ; mais on sait que,
> dans la-plupart des cas ces commissionsbénévoles n'ont qu'une action bien faible et

» qui finit toujours par devenir absolument négative.
» Dans les cantons où il existe un commissaire de police, la vigilance de ce fonction-

> naire aurait, ce me semble, des résultats bien plus efficaces. Il n'est pas douteux,

» selon moi, que les intéressés ne se conforment incontinent aux avertissements qu'il
» leur donnerait. J'estime que ce serait le meilleur moyen de faire prendre par les nour-

» rices, l'habitude de se conformer à la loi. »

Le septième dit : « En général la tenue des registres s'améliore et lesformalités qu'exige
» la loi rencontrent moins d'antipathie chez les secrétaires de mairie.

» Les commissionslocales qui ont existé ne fonctionnent presque nulle part, mais en

> retour les médecinschargés du soin des enfants s'acquittent fidèlement de leur missions

Le huitième, enfin, émet cette opinion : « Que dans les villages, il y a des enfants en

» nourrice qui ne sont pas déclarés à la mairie par le motif que les comités locaux ne se

> réunissent jamais et que la loi est inconnue de presque tous les intéressés. »

Rapports de MM. les Maires.

MM.les Maires du département, à l'exception de 61 d'entre-eux, vous ont adressé,

M. le Préfet, à la demande qui leur en a été faite, un rapport sur l'exécution en 1881,

dans leurs communesrespectives, de la loi de 1874.

La moitié au moins des rapports produits sont complètement négatifs. — Parmi tous

les autres, où l'on trouve souvent, commel'année dernière, des renseignements se rap-

portant soit au mouvement de la population infantile, soit au fonctionnement des Commis-

sions locales de surveillance, il en est bien peu qui n'arrivent à cette double constata-

tion : que la loi est de jour en jour mieux comprise, mieux appréciée et observée et que

généralement les enfants ont été l'objet de bons soins de la part de leurs nourrices.

Commissions locales. — Rapports.

Au cours de l'année dernière, un grand pas a été fait dans la constitution des Commis-

sions locales. — De 104 qu'il était au 31 décembre 1880, le chiffre de ces Commissions

s'élevait à 173 à la même époque de 1881.

On ne voit pas malheureusement que les résultats obtenus au point de vue de la sur-

veillance des enfants aient été en rapport. avec le développement de l'institution. Les

seules Commissions,en effet et qui méritent par cela même d'être citées, qui aient fait
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parvenir à l'Administration le compte-rendu de leurs travaux, sont celles de Cambrai,

Dunkerque, Denain, Hellemmes-Lille, Ronchin et Saint-André.

Est-ce à dire cependant que toutes les autres ne se sont nullement occupées de leur

mission? Ce serait assurément aller trop loin, car le plus grand nombre d'entr"ellesn'ont

eu aucune surveillance à exercer. Mais il n'en reste pas moins acquis que le fonctionne-

ment régulier desdites Commissionslaisse encore beaucoupà désirer.

Je n'ai relevé dans les rapports des six Commissions citées ci-déssus aucun fait de

négligence coupable à rencontre des nourrices. Ces dernières, au contraire, sont signa-
lées comme entourant généralement les enfants de très bons soins.

Service Médical.

147médecins-inspecteurs sur les 204 qui sont chargés de la surveillance des enfants

du premier âge dans le département ont fourni des rapports sur la situation de leurs cir-

conscription respectives.

L'importance que l'Administration attache à ces rapports m'a amené, comme l'année

dernière, à en présenter distinctement le résumé dans le tableau ci-après. Pour quelques
uns même d'entr'eux, dans la crainte que la simple analyse que j'en aurais pu faire

n'eût été de nature à affaiblir la valeur et la portée des considérations qui s'y trouvent

exposées, j'ai cru devoir les reproduire à peu près in-extenso.

1N
NOMS

des des RÉSIDENCE. RÉSUMEDESRAPPORTS.
circons-

MEDECINS-1NSPECTEURS.
cnptions.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

rrc 1M. Dubar Armentières Bienquela loisur la protectiondesenfants du 1erâge
ne soitpasencorecomplètementcomprise,elleanéanmoins

produitd'heureuxrésultats.

Lemédecinappeléàvisiterl'enfantdanslespremiersjours
desonarrivéechezsa nourrice,est àmêmede lutter victo-

rieusementcontre toutes les maladiesqui frappent les

jeunesenfants.

Aprèsavoir énuméréces maladieset lesmoyensquela

scienceposèdepour les combattre,il regrette qu'il ne lui

soitpaspermis depénétrerdansles crèches, qui jusqu'à

présentont été soustraitesà son inspection.Là, dit-il, se

développentfacilementles ophtlialmieset autresmaladies
'

contagieusedel'enfance,coquelucheetc., ce qui n'a pas
lieuordinairementdansles maisonsisoléesqui échappent
aux inconvénientset aux dangers de l'encombrement.

L'isolementprévientla contagion.
91
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N03
NOMS

.deS • des RÉSIDENCE. RÉSUMEDESRAPPORTS.circons-
. ,. MEDECINS-INSPECTEURS,

criptions.

Termineen faisant connaître que les décès qu'ona
malheureusementà enregistrer, tiennentsouvent à une
cause qu'il est presqu'impossiblede combattre,l'adul-
térationdu lait crémépar l'alimentationdes vachesavec
despulpesde betteraves.

2e M. Dujardin Armentièies Ce praticienfait connaîtretout d'abord,queremplissant
les fonctionsde médecin inspecteur depuis très peude

temps, il ne lui est pas permisde donnerune appréciation
bienexactesur les bienfaitsde la loi, cependantil recon-

naît quedepuisson application,les résultats obtenussont

satisfaisants,surtoutau pointde vuedessoinsà donneraux

enfants,car presquetoutesles nourricesougardeuses,sa-

chantquele médecinoul'inspecteurpeuventarriveràcha-

que instant, se tiennentsur leurgarde.Termineendisant

queles enfantsqu'ila eu à visiterlui ontparu recevoirde

très bonssoinsde la part de leurnourrices.

3e M- Traisnel Armentières Rapportnon produit.

4e M. Logie Comines Rapportnon produit.

5e M. Toffart Deûlémont Critiquevivement,au débutde sonrapport, la décision

j ministérielle,quia soustraità la surveillancedesmédecins,
I les enfantsplacéschezleursgrandsparents,car, d'aprèslui,

ce sont cesenfantsqui sontle plus mal soignés, et pour

preuve, il fait connaîtreque sur 19 enfantsdécédésdans

sa circonscription,onze ont succombéchezleursgrands

parents , chiffre effrayant,dit-il , quand on songeque

pas plus du dixièmedesenfantssont en gardeet soignés

par leursgrand'mères,qui d'abord n'ont pas l'inquiétude

qu'ont d'autresnourrices,de sevoirretirerleurnourrisson,

puisquetoutse passe en familleet ensuite parce queces

enfants, dont la plupart sont illégitimes,ne sont tout

bonnementqu'unecharge, non seulemantpour lesgrands

parents, maispourla mèreelle-même, dont on est bien

aisede se débarrasser.

Parleensuite du résultatobtenudepuis l'installationdu

servicemédical.Danssespremièresvisitesil avaitconstaté

queles enfantsétaientmalcouchés; queleurseffetsétaient

mal tenus, que leurbiberonétait constammentsaleetque
la nourriturequ'on leur donnait était trop substantielle,

en un mot, les enfants étaient dans des conditiondéplo-

yables etgrandnombred'entr'euxsuccombaientàl'entérite,
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fléau occasionnépar l'usageprématurédesbouillieset des

panades.Il constataiten ouirel'abus d'un fauteuiloù les
enfantsséjournaientun tempsconsidérabledansun état de

malpropretécontinuesouvent dans des coins malsains

et privésd'air et de lumière.

Aujourd'hui,grâceà ses conseils, il estheureux de le
dire, tousces défautsd'hygièneet de salubritéont, sinon

disparudumoins se trouventconsidérablementdiminués.

La plupartdesnourricessontdociles et suiventexacte-

mentles conseilsqui leursont donnéset il affirmeen ter-

minant, qu'il a obtenu dans sa circonscription,tout le

succèsdésirable,tantsurl'état sanitairede l'enfantque sur

l'espritdespopulations, qui toutd'abord, n'appréciaient

pas les bienfaitsde la loi et recevaientmêmetrès malle

médecininspecteurà ses premièresvisites.

6e M. Cuisinier Roncq
" Les enfantsqu'il a euà visiterlui ontparubien soignés,

cependantil a dû insisterauprèsd'une'nourricedontlapro-

pretélaissaitbeaucoupà désireret ce n'a été qu'à forcede

remontrancesqu'il a pu arriverà ce que Fenfant soittenu

proprement.

7e M. Meurillon Neuville-en-Ferrain... Unenfantplacé.

8° M. Fichaux Tourcoing Fait connaîtrequelesdéclarationsontété, nonseulement

plus nombreusesen 1881, maisqu'elles sesontfaites en

généralsanssesrecherchesni sonintervention.Cependant

dit-il,il n'estpas douteuxquela loi est encoreméconnue,
violéeon tardivementexécutéepar les parents ou les

femmesrecevantdes enfants.

Il constateque de grandsprogrèsontétéaccomplis,tant

sousle rapportdela bonnetenuedesenfants,quesous celui

del'alimentation, grâceauxsoinsdesnourrices,grâceà la

miseen pratique plus assidueet plus éclairée des excel-

lentesrèglesd'hygiènereproduitesdansle carnetetdont il

s'est faitun devoirdemontreret de commenterle texte.

Renouvellel'avis qu'il avaitdéjà émis l'année dernière

et qui consistaità faireimprimerlespremiersprincipesde

l'hvgiènequi se trouvent repris au livretde placementet

de faire répandrecesinstructionpar les soinsdes mairies

danstoutesles familles.
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9° M. De-wyn , — Tourcoing Se borneà faireconnaîtrele mouvementqui s'est pro-
duit parmi les enfants placés dans sa circonscription.

Tous, dit-il, lui ontparu bien soignés.

llr M. Vincent Mouveaux Expose queles enfantsplacésdanssa circoncriptionont
reçu les meilleurssoinset que les prescriptionsdela loi
ont étéfidèlementobservées.

II M. Ellart Wambrechies Aprèsavoir établila statistiquedu mouvementquis'est

produitparmi les enfantsplacésdanssa circonscription,il
fait connaîtreque le nombreen a été supérieur à celuide

l'annéedernière.

S'étendsur lescauses de la mortalité et constateavec

satisfactionquel'enterilequienlèvegénéralementleplusde

jeunesenfants,n'a fait qu'uneseule victime,tandis qu'en

1880, il y en avaiteu 5. Cet écart, dit-il, suffità luiseul

pourcaractériserla situation.

Ce praticienfait connaître, en outre, que les enfants

soientvisitésou non, le médecin ne peut pas empêcher

qu'ils ne contractentsoit une pneumonie, soit uneménin-

gite , ou toute autre affection, car ils n'en restentpas
moinssoumisaux causesinternes et externes desmala-

dies,mais ce qu'ilpeut, et cela dansunegrandemesure,
c'est diminuerles décèspar entérite.

Cettemaladiea le plus souventsa sourcedans un écart

de régime.Ondonne trop ou trop tôt à mangerauxen-

fants. Onvoit des nourrissons qui ont toujoursà la

bouche, soit le biberon,soit ce détestablesucre, aussi

abhorrédes médecinsque choyé des nourricesà quiil

épargnemalheureusementbiendes ennuis,maisauprixde

la santé de l'enfant. Il en a vu, dit-il, qui à l'âgede

cinqmoisprenaientoutre les panades, deuxlitreset plus

delait par jour, c'est-à-dire le double de leur ration.De

là fatigue de l'estomac, indisgestionset troublesgastro

intestinaux.

Pour amenerles nourricesà l'hygièneet si la persua-

sion et le raisonnementne suffisaientpas, ilfaut userdela

menace,avecl'intention,bien entendu,de n'en rienfaire,

car la crainteet surtoutl'intérêtsont, engénéral,lesargu-

ments les plus décisifsdes massesignorantes.
Continueen disant qu'un des premiers soins,du.me-

I decin-inspecteurest deveillerà cequ'aucunemaladiecon-

tagieusene se transmetteà l'une ou à l'autre desparties
i . ,
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intéressées.Maissonrôlele plusutileestceluid'apprendre,
aux mèresà éleverleursenfants.Il existe,. en effet, dans

j touteslesclassesde la sociétédespréjugésqu'onse trans-

I met commeun héritagede famille.Le médecinlutte sou-
ventavecdésavantagecontre ces erreursconsacréespar
le tempset il'faudrauneleçon, presqu'unmalheur, pour

qu'onadmettealorssesobservations.

Exprimel'avis, déjàémis par plusieursde ses col-

lègues,que l'on devraitrépandredes brochuressur l'art
d'éleverdesenfants.La dépenseseraitminine et rendrait
de très grandsservices.La loi de de 1874, dit-il, répon-
daità un besoin d'ordresupérieuret toutce qui.pourra
la compléternesaurait êtresuperflu.Visitezles enfants,
maisavant,instruisezlesparents.

Termineson rapportpar les réflexionssuivantes:

Il n'apas étédonnéuneassezgrande publicitéà la loi,
carbiendes.personnesl'ignorent encoreet beaucoupde

nourricesne l'apprennentque fortuitementlorsqu'un en-

fantdu voisinagea été visité.

Il serait désirableque des recommandationsfussent
adresséesauxsecrétairesdemairiespourles engageràap-

porterplusd'urbanitéet plus de complaisancedans leurs

rapportsavecles nourrices.Il ne taut pas sous prétexte

qu'onesttrop occupé,lesforcerà revenirplusieursfoisà

la Mairie,c'estpourellesunepertede tempssouventpré-
cieuxet si l'onveutqu'uneloipénètredansles moeursd'un

pays,on doitenrendrel'applicationfacile.

Pense quele législateurn'atteindrajamaisle but qu'il
s'estproposéeninscrivantdansla loiquedesCommissions

locales,seraientinstituéeset endictantles devoirs de ces

commissions.

La charitéet le dévouementn'aimentpas à être régle-
mentéset tout enleurtraçantunelignede conduiteil faut

laisserbeaucoupà l'initiativeindividuelle.

12° M. Pruvost Quesnov-sur-Deûle... 22 enfantsontété soumisà soninspectionen1881.11se

plaità reconnaîtrequeles nourricesn'ont cessé de les en-

tourerdesmeilleurssoins.

12°bisM.Dubois Verlinghem Rapportnégatif.

13° M. Descarpentries Pérenchies Trente-sixenfantsontétéplacésdanssa circonscription,
sixdécèssurvenus;4 pourcausetoutà fait indépendantes
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i de la nourritureet deuxpar entérite qui auraienteu des
i chances de guérison si les enfants avaientétéélevésau

| sein.

Constatequel'état généralde sa circonscriptiona étésa-
: tisfaisant.Danstoutessesvisitesil a pu s'assurerqueles

; nourrissonsrecevaienttousles soinsdésirablesdelapgrt.de.
leursnourrices.

' Fait remarquerquela malpropretéestencorebiengrande
I chezles nourrices.Onnourrit généralementbien les en-

I fantsmaisonles négligequantauxsoins de la toilette.H
! attribue cedéfautà la situationmalheureusedans laquelle

se trouvent tant les nourricesque les mèresdesenfants.

Il faudraitdit-il, une grande surveillance.Lesvisitesde

l'Inspecteurdépartementalet du médecinne suffisentpas,
les observationssont trèsbien reçuesmaisellesnesontpas
suivies.Unebonneorganisation,localeserait nécessaireet

surtoutle prestigedel'autoritépourfaireexécuterlerègle-
ment. Malheureusementles Commissionslocalesexistent

maisnefonctionnentpas, et c'est à peinesi l'on peutobte-

nir desmairesl'applicationdela loi.

Résumeen disant-quela loi sur la protectiondesenfants

dupremierâgea produitquelquesbonsrésultatsaupointde

vuede la santé et de l'hygiène de l'enfant,maisqu'elle
n'atteindravéritablementsonbut quelorsqueson applica-
tionseracomplète.

14e M. Foucaut Lomme Rapportnonproduit.

156 M. Cottigny Haubourdin Fait connaître qu'il maintient les conclusionsde son

rapport del'annéedernièrequi étaientainsiconçues:

« Dit quedansl'arrondissementde Lilleoù il exerceil

lui est arrivéde voirdesfemmestrès fortesrefuserdenour-

rir leurs enfnntspar le seul motif qu'elles sont obligées
d'allertravailleren fabrique.Proposedès lors de créerdes

sociétésde secoursmutuelspourles mères qui nourrissent'

leurs nouveau-nés.Cesfemmesétant sûres de toucherle

montantde leur salaire,resteraient au moins pendantles
sixpremiersmoisà soigner et à élever leurs enfantsau

sein. Il croitdevoir signaler cet état de chosesà l'Admi-
' nistrationet pense qu'avec les membreshonorairesetle

i concoursdesdépartementset descommunes,lesressources
! neferaientpas défaut.
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16e M. Dupuis Radinghem Exposequesur dixenfantsqu'il a visités en 1881,un

seulestdécédé,cequiprouvemiecertaineamélioration.

Serésumeendisantquedanssa circonscriptionles en-

fantsy sontbiensoignéstant aupointde vue de l'hygiène

quede l'alimentation.

17e M. Carpentier Aubers Fait connaîtrequ'il a trèspeud'enfantsdanssa circons-

criptionet quegénéralementilssontbiensoignés.

18e M. Courtois La Bassée Deuxenfantsvisitésettrouvésdansdebonnesconditions.

19e M. Pollet La Bassée Rapportnégatif.

20e M. Legrand La Bassée Unenfantplacée

21e M. Pinteaux Wavrin Rapportnon produit.

22e M. Desfontaines Haubourdin 125enfantsont étédansle coursdel'année1881soumis

à soninspection,sur cenombreil n'y a eu quecinqdécès.

23e M. "Wertheirner Lille — Exposetout d'abordquene remplissantlesfonctionsde

médecin-inspecteurquedepuisle1ermai,il ne mentionnera

que les observationsrelativesauxhuit derniersmoisde

l'année.

37 enfantsontété soumisà soninspection.Sur cenom-

bre il n'est survenuquedeuxdécès.Il y a d'autantplusà

se féliciterque ces décèssont attribuésà des affections

complètementindépendantesdes soinshygiéniqueset de

l'alimentation.

La plupartdesenfantssontsoumisà l'allaitementmixte

c'est-à-direqu'ils ont le sein et le biberonce quiest en

définitivele meilleurrégimequandl'allaitementmaternel

exclusifest impossible: Si le lait est debonnequalitéet

si le biberonest tenu proprementdeuxpointssur lesquels

il a toujourseusoind'insister, l'enfantse trouvedansdes

conditionspresquesnormaleset entoutcas,trèsfavorables.

Seplaità reconnaîtrequelesgardeusessuiventen géné-

ral, docilementet fidèlementlesconseilsqu'illeur donne.

Termineen disantquel'un des plusheureuxeffetsde

l'interventionmédicalece serad'avoirobtenula suppres-

siondela soupedansle régimedes enfantsâgés demoins

de sixmois.
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i 24e M. Patoir Lille 73 enfants ont été soumisà l'inspectionde cepraticien
Sur cenombreil n'est survenuque troisdécès.Il y a tout

' lieu d'être satisfait de cette statistiquesurtout aprèsune
L année aussimauvaisepourlesjeunes enfants.

r Rappelleles quelquesdesiderataqu'il signalaitdansson

\ rapport de l'année dernière pour arriver à obtenirles

moyensde remplirefficacementle but et l'objet dela loi.

i Reconnaît que quelquesinnovationsont été introduites

dans le fonctionnementdu service.Cependantdit-ilil reste

encorebeaucoupà faire. Il n'ignore pas quel'on rencontre

; des difficultésdans l'applicationd'one loi nouvellemaisil

i a l'espoirque le temps les fera toutessurmonter.

j Exprimel'avis que,pour qu'ilsoitpossibleauxmédecins

inspecteursde se rendre compteplus exactementdela situ-
1

ation, il serait nécessaire que le rapport que l'inspecteur

| des enfantsassistésaà rédigerchaqueannéeleursoitadres-

sé. Ils trouveraientlà desdocumentsofficielsqui leurfont

! défautet s'inspirantde lavéritable situation, il leur serait

|i plus aiséde comblerles lacunes et de favorisertoutesles
1

aspirations.

: Termineson rapportde la manièresuivante :

« Nous vivons dans une époque de transformation;

aussi tout est possible et pour atteindre le but quenous

! poursuivonsil suffirade soumettrenos projets à noslégis-

; lateurs et de leur dire que la loi sur la protectiondes

| . enfantsest incomplète.Aussigénéralisons-laet protégeons

; tous les enfants, créons des ressourcesaux famillesnéces-

siteuses et venons en aide aux filles-mères,protégeons
l'enfantabandonnésans enrechercherl'origine; que1Etat

en fasseun citoyendigne de son pays.
C'est la lutte pour l'existencequ'il s'agit de soutenir;

préparons-nousau combat,car malheur aux vaincus.

j
'

Ce cri paraîtra ridicule mais ceux qui suiventledéve-

\ loppementdes peuples, leur progression,leur décadence

i et leur chute y trouveront des enseignementsdonton

j devrait profiter et qui éviteraientpeut êtrebiendes.mal-

! heurs à notre pays. »
!
j
!
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j 25" M. Rey Lille -.... 73 enfantsont été soumisà soninspection. |

1 Cepraticiena dû, par suiteduremaniementdescircons-
'

criptionde la villedeLille, changerdequartier. |
; ' j

Cechangementlui a d'abordfourniun termede compa-]
raisontout à l'avantagedesoninspectionactuelle.Elle se j
trouve en grande partiedans la nouvelleville et même

I extra-muros.Il lui reste bien encore à visiter quelques

i enfanisplacésdansdescourettes, et cesvisitesne.servent

i qu'à mieux'établirlesnécessitésdepremierordre de l'hy-

giènedelà premièreenfance,à savoirquel'air, l'espaceet

.la lumièresontaussiindispensablesà lasantéqu'unebonne

! '
nourriceou le lait pur non écréméplus ou moinscoupé

! _ d'eau selonl'âge, dansl'allaitementau biberon. S'étend

longuementsur leslogementsdel'ancienLille,qu'il trouve
1

malsains;la plupartsontétablis dansdes ruelles,descou

rettesétroites, malpropres,mal tenues,sansair.
-

Fait connaître ensuitequesi lesmeilleuresconditions•

qu'ontrouve dans les habitationsassez vasteset aérées,

:
'

influentfavorablementsur la santé des enfants, c'est en

i; se faisantd'abordsentirsurles femmesauxquellesils sont

confiés.H.està remarquerdit-il, quelesménages'lesplus
malentretenus,sontpresquetoujoursles plus mal logés.

D'aprèslui onne devraitdélivrerde carnetde nourriceon

gardeuse, qu'auxfemmesnonseulementsaines[de leur

personne,maisdontles logementssontreconnuségalement
sains.Onpourraitmêmele retirerà toutescellesdont les

logementsne présententpas des garantiessuffisantes.

Il signale certaineshabitationsqu'ilpropose;depros-
crire comme très défectueuses, car les quelquesdécès

d'enfantqu'il a eu à relever par athrepsie, cholérine,ou

par engorgementabdominaux,ont eu Heudansdepareils

logements.
i

Désireraitqu'on refusât l'autorisationd'avoirdès nour-

rissons, à toutefemmequiaurait plus de trois enfantsen

bas âge, y comprismêmeceuxqu'ellepeut avoiren dehors

de ceux soumisà l'inspectionmédicale. Au-delà de ce

' 92
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nombredit-il, une femmene peut donner que très diffici-
lementles'soinsincessants,surtout en cas de maladie.

Ce praticien pense aussique l'âge de la gardeuseest
loin d'être indifférent au succès que se propose la loide

protection. Certainesgardeuses ont soixante-dixet plus.
Oncomprendrafacilementqu'à un âge aussi avancéonn'a

plus l'activitévouluepour soignerconvenablementuntout

jeune enfant. Il y aurait une hmite d'âge à fixer à cet

égard, surtout si la gardeuse ne tient à l'enfantparaucun

liende famille, si ellen'est que mercenaire.

Sans doute, continue ce praticien, la missionmédicale

dont sont investisles médecins-inspecteurs, leur fait une

obligationdesignalerà l'administration,aprèsleursvisites,
les cas dans lesquelsl'enfantdoit être retiré à la gardeuse,
maispuisqueles renseignementsfournispar la policemu-

nicipaleont précédé leur intervention, ne conviendrait-il

pas mieux que ce fut d'aprèscertainesconditionsétablies

d'avancequele livret ne fut pas délivré.

Toutesles considérationsqu'il a cru devoir fairevaloir,
ne s'appliquentpasheureusementà la généralitédeshabi-

tationsni des nourrices.Les enfants,dit-il, y sontdansde

bonnes conditions et leurs nourricesou gardeuses, se

conformentaux prescriptions d'hygiène et d'allaitement

artificielou naturel, qu'il s'efforce de leur inculquerdans

I • ses visites.

A ce point devue il lui semblequ'il serait plus ration-

nel queles prescriptionsd'hygiène qui se trouventdansle

livret, fussentrédigées avecplus de simplicitéet d'une

manière plus intelligible pour les personnes, la plupart
illétréesqui doiventappliquercesprescriptions.Ainsiles

recommandationsles plus importantes pour l'allaitement,

l'élevage au biberon, les soinsde toutenature à donner

! aux enfants,sontmisesdans le livret, sousce litre énig-

matiquepour cespauvresfemmes: Académiedemédecine,

commesi cespages ne devaient être lues quepar desmé-

decinsqui les connaissent.

Termine en signalant la difficultépratique de l'espèce
de comptabilité compliquéeet de statistique en double

emploique les médecins-inspecteurssont obligésdetenir.

N'est-cepas, dit cepraticien, aller contrel'esprit delàloi)

qui n'a fait appel qu'à leur compétencemédicaleenma-

I
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tièred'hygiène? Il ne serait pas impossibleque cette

comptabilité,la tenuecompliquéedes registressoit la rai-

sonprincipalequi aitobligéquelquesmédecinsà envoyer
leurdémissionaprès que cette charge leura été connue.

Et il concluten disantquela loi de protectiondesenfants

du premierâgedont,lesbienfaitssontmanifestes,gagne-
rait encoreà être simplifiéedans ses applications, c'est-

à-dire en y opérantcertainesréformesque la pratique
a faitjuger presqueindispensables.

26° M. Legroux Lille Faitconnaîtrequ'un grandnombredefemmeschargées
du soind'éleverlesenfants,lesplacentfatalementdansde

mauvaisesconditionshygiéniquespar suite de circons-

tancesparticulières,dontil faitl'énumération.

1° Localétroit et maléclairé, situésouvent au rez-de-

chaussée,sur le derrièrede la maison;
2°Aérationinsuffisante.Pièceuniqueservantà la foisde

i cuisineet de chambreà coucherpourtrois ou quatre per-
S | sonnes.Deplus, les ménagèresy font la lessive,le linge

sèchesur descordestenduesau-dessusdu foyeret répand

| une odeurinsupoprtable;
3° Nourrituremalappropriéeà la constitutionde l'en-

fantnouveau-né.Les femmes chargées de nourrir les

enfantsau biberon l̂eur donnentpour tout alimentde la

soupecomposéed'eauet depain.Le lait fait absolument

défaut.Delà, des inflammationsaiguës et chroniquesdu

tube digestif, des entéritescholériformes, maladies qui
enlèventun si grandnombred'enfants.

4° Malpropreté.
Termineen disant queles femmessont très étonnées

d'entendrele médecinleur donner le conseilde laver les

enfantsdeuxou troisfoisparjour et de leur faireprendre
unbaintoutesles semaines

27° M. Ortille Lille Cepraticien
'
signale les faits principauxqu'il a eu à

observeren 1881.A l'exposédesces faits, il jointles re-

marqueset observationsqu'ilslui ontsuggérées et soumet

diversprojetsd'améliorationdontle servicede la protec-

tionluiparaît susceptibleà l'avenir.

L'importancecapitale,dit-il, que présentetoutemesure

capablede restreindreou de supprimerune cause dedé-

population;lasollicitudeéprouvéedesvilles, desadminis-

trationset duGouvernement,pour lesintérêtsdèsclasses
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j pauvres, lui fontun devoird'indiquer lesmoyenspar les-

I
'

quels-ces bonnes dispositions pourraient être misesà

| . profit, et commenton pourrait ajouterà cequi a déjàété

j fait dansce sens.

Une longuepratiquede la médecinedespauvres, luia

apprisqueles causesde la mortalitéqu'il a à signaler,sont
les mêmesquiagissent depuis longtemps, commeil est

vraisemblableaussiqu'ellessont les mêmesdans lesautres

circonscriptions.Aussi les faits qu'il présenteraauront

doncainsila valeurde faitsgénéraux.

289 enfantsont été soumisà soninspection.

Sur ce nombre,30 sontmorts, soit 10.03 pour°/0.

Les causes de ces décès, dit-il, méritent d'êtresigna-
léeset analyséesavecsoin, parcequ'il lui semblequecette

i proportionpourrait être abaisséedans l'avenir.

| Aprèsavoirfait connaître la nature des maladiesetle

nombredes victimes,ce praticien ajoute quece nombre,
aux yeux du médecin,est par lui-même très significatif,

comparéà celuique donneraitune statistique parallèle-.

| ment établie sur la mortalité des enfants appartenantà

d'autres classesde la société, ou simplementune.statis-

tiquemoyennede tous les enfants en bas-âge, sansdis-

tinction de la classeni de la conditionde leursparents.
Ce nombre montreque la plupartde ces enfantsontsuc-,

combé à des affectionsréputées bénignes', que l'onne;

souçonneraitpas d'être dans les classes pauvresunecause,

de dépopulation.

En effet,dit-il,si, parmiles décèssignalésonexceptait;

quelquesmaladiestrès rares dans l'enfanceet représentées,-;
seulementpar deux morts on pourrait répartir en trois'

groupesprincipauxles maladiesauxquellessontdûsles™;

décèssurvenusdans sa circonscription.

! Dans le premiergroupe,on voit desaffectionsgraves,;
tristeprivilègede l'enfance,lesaffectionscongestivesducefr

veauet des méningites.— L'éclampsie.
— Lesdécèsre-;

connaissantpour cause cet ordre de maladie sontai!:

nombrede huit ; chiffreassez élevé, ajoute-t-il,si
onle»

prend dansson sens absolu mais à coupsûr relativement,

faiblesi on le compareau nombre total des mortsdont»;
• I représenteseulementun peu plus d'un quart. il
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Dansle secondgroupe,on trouvelés maladiesdesvoies i

respiratoires,la coqueluche,la bronchite.Ce groupe re- i

présenteexactementun cinquièmedes décès.

Cetteproportiondit-il,ne lui suggèreaucune remarque
•

particulièresinon queces affectionsquelquefoisgraves,
maisle plus souventbénignes,ontpu devoirenpartie leur-

malignitéaux conditionshygiéniquesparticulièresdans :

lesquellesellesse sontdéveloppées.
Quant au troisièmeet dernier groupe, il trouve des

'

affectionsqui sont égalementle privilègede l'enfance et

plusparticulièrementencoreceluidestrès jeunes enfants.

Aussi la proportionde ce groupe peut paraîtreénorme

puisqu'ellereprésenteà elle seule près de la moitiédes

décès,c'est-à-dire13 sur 30, maiselleparaîtraitbien plus

grande,encoresi l'on songequ'ilne s'agitque d'affections

assezbénigneset contrelesquellesla thérapeutique,le ré-

gimeet l'hygiène ont le plusde puissance. Ainsic'est à

à desaffectionsdes voiesdigestives,à la gastro-entérite,,

à l'athrepsie,à la cholerinequ'ont succombéet que suc- j
combentchaqueannée un grand nombre d'enfants,"bien :

plusqu'aux maladiesréputéesgraves et contre lesquelles-]
les ressourcesdela sciencesontde l'aveu d;; tous, moins j

puissantes.Ils succombentà des affectionsquiempruntentj
doncbienévidemmentleur caractèredegravité auxcondi-

tionsparticulièresdanslesquellesils se trouventplacés, à

desaffectionsqu'il seraitpossiblede conjurerde prévenir,
de rendremoinsmeurtrièrespar le moyend'une hygiène
bienentendue. i

Unemortalitési spéciale, dit ce praticien,doit tenir à !

descauseségalementspécialesetd'aprèslui c'est à la non- I

observancede quelques-unesdes lois fondamentalesde i

l'hygiènequ'ellessontdues.Elles débutent dit-il, par des |

troublesphysiologiquestrès curablesau début,'mais qui
vont s'aggravanlfaute,desoinsappropriés,se transforment

en affectionsquimenacentbientôtl'existence de l'enfant,
et tropsouvent finissentpar amener la mort. Cescondi- '

tions défectueusesauxquellesil faut attribuer une large !

part dansla mortalitédesenfantsméritentd'être spécifiées.
Les conditionsd'hygièneextérieuretelles quel'aération :

deslocaux,la propretéde l'enfantet de ses langes, etc., i

ne sontpointparticulièrementà incriminer.Elles'sont, en ;

effet,decellesquelé médecinpeutle plus facilementveil- :
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1er,dont l'observanceest relativementplus facileetsur

lesquelleson a quelqueaction.Les Conseilsà cesujets'ils
sontfréquemmentrenouveléssontle plus souventsuivis.

La conditionla plus importanteà remplirdansl'hygiène
del'enfant, est cellequi règle son alimentation.L'enfant
doit non-seulement se nourrir mais s'accroitre.Les
seulesfonctionsréellementactivesà cet âge sont lesfonc-
tions de nutritionet de développementet

'
d'autantplus

actives qu'on se rapproche davantagedu momentdelà
naissance.Unealimenlaiioninsuffisantea la plusfâcbeuse

influencesur cet organisme en voie de formation.Elle

engendre chez lui cet état pathologiquemal définien

tant que maladieel que pour cette raison on appellela

Misèrephysiologique; elle lui communiqueune débilité

native dont il aurala plus grande peineà triompheret

qui amèneà sa suite le cortège des maladieschroniques,
affectionsosseuses,mal formations,rachitisme.

Maisavantquelesconséquencestardivesdu vicedel'a-

limentation viennent à se faire sentir, on en constate

d'immédiates.Cesontlesaffectionsgastro-intestinalesaux-

quelleson voit succomber un grand nombre d'enfants.

Contreune nourritureindigestemalappropriéeauxbesoins

des enfants, les voies digestives réagissent, s'irritent,
" s'enflamment; cetteaffectiondébutepar la diarrhée,des

coliqueset elleaboutità lagastro-entérite,à l'athrepsie.
'

Le médecindit-il, constatecet état, en reconnaîteten

signalela cause,prescritle régimeet l'aliment qui con-

vient et qui rétablirait à coup sûr la santé de l'en-

fant, mais, souventses soinset ses conseilsrestentimpuis-
santspour plusieurs raisons qu'il lui reste à fairecon-

naître.

Dans les enfantsdu premier
•
âge, qui souffrentdes

gastro-intestinales, on peut établir deux et mêmetrois

catégoriessuivantl'âge dessujets:catégoriessur lesquelles

les causesdont il a été parlé plushaut agissentà desde-

grés différents et qui réclament elles-mêmesdessoins

. , différentstant se modifientpromptementces organismes

jeunes surtout dans les premiers mois qui suiventla

naissance, ces troiscatégoriessont cellesde l'enfantde

1 à 2 ans , de 3 moisà un an et de ceux de là*

mois. I

I.

' Quel que soit l'âge ou la catégorie, l'amélioration

. i I
•

i
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doitconsister dans unemodificationdu régime ou pour ,
mieuxdireelledoitrendrepossibleunealimentationunpeu
moins défectueuseque celle donnéeà la plupart de ces
enfants. i

Pour la premièrecatégoriequi comprendles enfants les

; plus âgés (1à2 ans)le moyenest à la foissimpleet d'une
efficaciténon douteuse.H est un alimentparfaitementap-
propriéauxsujetsde cet âge, contenant sous un faible
volumetous les principesles mieuxassimilableset les
contenantdansles meilleuresproportions.Cet aliment,

. c'est Voeufdepoule. Que l'oeufcontienneen proportion

parfaitetoutcequiestnécessaireà la nutritionet au déve-

loppementd'un organismejeunec'est ce.quel'observation

physiologiquedémontreraità elle seule si la pratique qui
est la meilleure,règle encettematièrene l'avait cent fois

démontré.

Malheureusementdit cepraticien,laquestionhygiénique
se compliqueici d'une questionéconomiquequiest le seul

maisbienréelobstacle à l'améliorationqu'il propose.Il

faut savoirquela majoritédesenfantsplacés en garde ap-

partiennentàdesfillesmèrestravaillantdansdes fabriques
et gagnantde 12 à 15 fr. par semaine.La rétributiondes

gardeusesest de 3 à 4 fr. par semaine.Une aussi faible

rétributionnepermetpas à la gardeuse de donnerà l'en-

fant une nourritureun peucoûteusecommeseraitun oeuf

dontleprix variede 0,15à 20centimes.Aussin'est-ceque
dansdes famillesprivilégiéesque le régimequ'ilindique

pourraitêtreemployéet que les conseilsdu médecinse-

.raient efficaces,par a raisonqu 'ils pourraientêtre suivis.

Chezles enfantsplusjeunesde3moisà 1anle viced'ali-

mentationqu'ilvientde signaler,est encorebienpluspré-

judiciable.Leurnourritureconsistesimplementen soupes,

pommesdeterre,farinesdélayéesetautresalimentsdemême

genre, nourrituredanslaquellel'azoteeDtrepour unetrop

faiblepart et quiest aussiindigestequ'elle est peu subs-

tantielle:« Cesenfants mangent de tout, disentles nour-

rices,» et on peutcertainementajouterqu'ils ne digèrent

rien. Delà, les diarrhéeset les entérites.

Le remède,dansce cas, est un peu moinssimple et le

régimequ'il vientd'indiquerrendra encoredes services,

surtoutpourles plusâgésde ces enfants.L'oeufde poule,

et pourles enfantsplusjeunesunlaitbienchoisi,serontles
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aliments naturellementindiqués, comme renfermantles

principesalibilessousleur formela plus digestiveet dans
• '

les meilleuresproportions.A ce titre, ils serontles mieux

| supportés,irriterontle moins les voiesdigestivesenmême

| tempsqu'ils soutiendrontles forcesdu petit être. Grâceà
; ce régime, ajoute-t-il,il a pu constater,cette annéedans

sa circonscription,une améliorationsensible.

Mais,continuecepraticien,c'est pour les enfantsdela

troisièmecatégorie,c'est-à-direceuxde 1 à 3 mois,lors-

qu'ils sontmenacésd'affectionsintestinales,que lesméde-

cins sontmalheureusementimpuissants.Quels que soient

lis soins de propreté donnésau biberon et malgrélemé-

langede 3/4 de lait pour 1/4 d'eau sucrée, le laitdevache

ne peut remplacerle laitde femme.Les règlesdel'hygiène
sont ici contenues dans les plus étroites limites; une

seulenourritureconvientalors à l'enfant et ne peutêtre

remplacéepar aucuneautre. Plus on se rapprochedumo-

ment de la naissance,plus cette règle s'imposeitnpérieu-
! sèment.

I II cite à l'appuide son dire, un exemple,afin de mon-

| trer à la foiset l'influencemauvaisede l'élevageaubiberon

i ... et l'efficacitédu lait de femmeen tempsque moyencuratif

i des affectionsprovoquéeset entretenuespar lebiberon.

. • ' Un toutjeuneenfant,élevéaubiberon,était atteintd'une

;
'

, diarrhéedesplus rebelles avec vomissementsopiniâtres.

; : ' L'enfant entrait dans l'atrophie,lorsqu'ilréussità détermi-

;
' • ner une femmeà prendrecet enfantpendantquelquesjours

' - '
pour le nourrirau sein.

L'effetfut prompt, cet enfantpresquein extremis;revint

I i rapidementà la vie et quinze jours aprèsil était dansun

. .. ; excellent état. Malheureusement,la mère intervintet

i . î" d'une façon qui faillit lui être funeste. Cette femme,

... servanteaux environsde Lille, et qui regardaitson enfant
'
i I commeune lourdecharge, se montramoins enchantéede

| • - i cettequasirésurrectionquele médecinet la nourriceelle-

; même,el s'obstinaà enleverle petit être à la femme-qui,

| on peut le dire, venaitde lui sauverla vie,

''•'' . ; La questionéconomique,dit-il, se compliqueelle-même-
• . ' d'une questionmoralequ'ilne lui est permisqued'effleuré»'

: •'-'!J . I ! Il s'en serviraseulementet commed'argument,pourrécla-
•' ' mer P^usimpérieusementpour ces pauvres enfants,dK

I
'

' '
'.-.
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secourset uneprotectionqui leursont quelquefoisrefusés

par leursprotecteursnaturels.

En somme,dit cepraticien, une améliorationsensible

dans la façond'éleverles enfantsa étéréalisée,maisil reste

beaucoupà faireet ce quile prouve,c'estle chiffre encore

élevédesdécès,carunegrandepartiede cesdécèssont dus j
à des causesauxquellesil est possiblede remédier,c'est- j
à-direà desaffectionsqu'onpeutprévenirparunehygiène !

appropriée. |

Il seraitd'ailleurs très facile, deporter remède à cet \

état dechoseset celaà peu de frais. C'est un subside à j
demanderàla ville,quiserviraitpouraccorder un supplé- |
mentde pension aux gardeusesdontlesenfants seraient

atteintsou menacésdesaffectionsdontil est questionet

quisontunecausesérieusede dépopulation-.Les bénéfices

qu'onretireraitd'unetelle améliorationsont, on peut en

être sûr, horsde proportionavecla faible dépensequ'elle
occasionnerait.

Unepropositionimportanteest encorefaitepar ceprati- |

cien. Il estregrettable,dit-il, que le bureau de bienfai-

sancene veuillepas admettreà l'assistanceles enfantsdes

filles-mèresqui sontprécisémentles plus nombreux et les

plus nécessiteuxdansnos villes industrielles.Combiende]

fois,ajoute-t-il,n'arrive-t-ilpas que la mère qui peut à

peinedonnerdela nourritureà sonenfant,ne peut à plus
forteraison,faireexécuterà l'officinedu pharmacien,l'or-

donnancequele médecininspecteurlui a donnée.

Est-il denotreépoquede rendrede pauvrespetits êtres

responsablesdela fautede leurmère? Assurémentnon, et

il y a certainementlà, unedifficultéquelespromoteursde

la loin'ontpas prévueet quipourraitêtrelevéepar l'ins-

cription'dansladite loi, d'une dispositionainsi conçue:

Toutenfantdupremierâge, placéen nourrice,sevrageou

garde, auradroitauxsecoursmédicauxet pharmaceutiques
desbureauxdebienfaisance.

Termineson rapporten demandantque quelquesimpli-
ficationsoit apportéeauxécrituresauxquellesles médecins

inspecteurssontastreintset qui leurprennentun tempsqui

pourraitêtre, dit-il, employépar eux au même service,

maisd'une façonautre et plusefficace.

93
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28e M. Verhaeghe Lille Après avoirfait connaîtrele nombre d'enfantsquiont
étésoumisà son inspectionet indiquéles décèssurvenus
et les causesquilesont amenéscepraticienexposequel'af-

fectionquia emportéle plusgrandnombred'enfantestla

cholerineque l'on retrouvechaqueannéechezlesnourris-

sonsélevésau biberon.

Sous le rapport des soinsdonnésaux enfaDts,ceprati-
cienn'a pas eu de plaintes à formuler;ils ont étésoignés
en générald'unemanièresatisfaisante.

29e M. Ellart Wambrechies Voirle rapport de M. Ellart à Wambrechiesquiest

chargéde cettecirconscription.

30e M. Martin Lambersart Aprèsavoirfaitconnaîtreque25enfantsy ontétésoumis

à soninspectionen1881,cepraticienajoutequecenombre

ne représentequ'une faiblepartiedes enfantsquiontdroit

à la protection.La plupartdesnourricesditrilne-fontpasla

déclarationprescriteet l'autoritélocalene faisant;aucune

enquête sur le nombre des enfants, en nourriceil en

résultequ'il fautun hasardou unedénonciationpourcons-

tater le délit. Quandce dernier est découvertil restele

plus souventimpuni. C'est ainsi que la loi de protection
ne s'étendquesurun nombred'enfantsrestreint.

Il faudrait donc,une surveillanceactive de la partde

l'autoritécommunale,une sorte d'enquêtesemestrielleet

en cas de délitl'applicationrigoureusede la loi.

Il n'est survenuque trois décèssur les 25 enfantsqu'il
a euà visiter.Dansaucuncas dit ce praticienla causede

cesdécèsne peut être attribuée à une alimentationdéfec-

tueuseouà un manquedesoins.

Termineen déclarantque malgrédesvisitesfréquentes
il n'a jamaisconstatéchez une nourriceune fautegrave,

capablede compromettrela santé del'enfantqui lui était

confié.

31e M. Godefroy Roubaix Le rapportdece praticienfait connaîtrenominativement

les enfantsqu'il visite.

Seborneà établirpourchacund'euxdes renseignements
relatifs à leur santéet à leur étatd'entretien;cesrensei-

gnementssont en généralsatisfaisants.

32e M. Descarpentries Croix 16 enfantsont été soumisà soninspection.Surcenom-

! bre troisdécèssont survenusun par suitede varioleetles
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deuxautrespar suitedefaiblessede constitutionou plutôt
par défautdenutrition.

Il a beaucoupde peine dit-il à faire comprendreaux

nourricesquele bon lait est la seulenourritureprofitable
auxenfantset il supposequemalgréles conseilsqu'il leur
donneellescontinuentà gorgerles enfantsdesoupeet de

tapioca,demanièrequ'unefoisl'estomacplein, les enfantsj
s'endorment.C'estjustementce quedemandela nourrice. |

H croitcependantqu'avecdelapersévéranceon arrivera!
à avoirraison de ces préjugésou de cetteinsouciance.
Poursapart il y emploieratoutesa sollicitudeet touteson

énergie.

33e M. Barbry "Wattrelos 56 enfantsont étésoumisà soninspectionen 1881.

Seplaîtà reconnaîtrequetoutesles nourricesont entouré

les enfantsdesmeilleurssoins.
i

34° M. Staes-Brame Croix Fait connaîtrequ'il a visité74 enfants,sur cenombreil

est survenu10 décès.

Les nourrices au sein dit ce praticienn'existentpour
ainsi dire pas dans sa circonscription.— Une sur 74.

D'autresenfantssontélevésau biberon,aussipeut-onêtre

étonnédelamortalitérelativementfaible13 %, tandisque
l'annéedernièreelleavaitété de 14%• *

Continueen disant quejournellementil a lutté contre

les préjugésde toute nature, notammenten ce qui con-

cernela vaccinationen dehors des époquesoù les'sage-

femmesavaientl'habitudedevacciner.Cependantla loi est

formelleà cetégard.Toutenfantdoitêtrevaccinédansles

troispremiersmoisde sa miseennourrice,aussisera-t>-il

probablementforcé de sévircontre quelques nourrices

récalcitrantes.

Les conditionsrestent presque exactemementcelles

qu'ellesétaientl'an passé,cependantil ne peut nier que

cettesurveillancen'influesur le faible degréde mortalité

desenfantsplacésen nourrice.

Rencontre beaucoupde difficultésà obtenir que les

conditionsélémentairesde propretéet d'alimentationsoient

suivies,car, dit-ilquellequesoitnotresurveillance,on ne

pourraéviterles soupeset autresalimentsdontondevrait

se dispenser.
Termineendisantquele chiffrede74 enfantsest certai-

nementinférieurà la réalité.Beaucouppassentinaperçus,
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et il croîtque quelquesactes desévériténe pourraientque
contribuerà faciliterl'applicationde la loi.

35e M. Coubronne Hem Exposequegénéralementlapropretéet l'alimentationdes
enfantslaissentencorebeaucoup à désirer.Cesdesiderata
ditce praticiendisparaîtrontdifficilementde sacontrée,car
les soins que lesmèreselles-mêmesdonnentà leursenfants
sont loin d'être satisfaisants,sousces deux rapports.

36e M. Detroy. Fiers Constatequeles résultatsobtenuspar la loisurlaprotec-
tion ont été satisfaisants.

37e M. Lemaire Willems Rapportnon produit.

38e M. Roche Chéreng Exposeque tousles enfantsplacésdanssacirconscription
sont bien soignés.

Regrette que les commissionslocalesne fonctionnent

pas, car, dit-illes nourricessesachantsurveillées,n'entre-

tiendraient que mieux les enfants qui leur sontconfiés.

Cependantse plaît à reconnaîtreque jusqu'à présent,il

n'a eu aucunreprocheà adresserauxnourrices.

39e M. Dubuisset Ronchin Constateque tous les enfantsplacésdanssa circonscrip-
tion sont l'objet des soins les plus assidusde lapartdes

nourrices.

Lamortalitédit cepraticien a été très faible cetteannée.

Deuxdécèsseulement.On peut juger par là des,-heureuï

résultatsobtenuspar l'applicationde la loi du28 décembre

1874. Si toutesles nourricesne sontpas douéesdumême

zèlepour leursnourrissons,du moins leur sollicitudeest

toujours tenue en éveil par la perspective des visites

inattenduesdu médecin.

40e M. Dautricourt Wattignies Se plait à reconnaîtrequeà quelquesexceptionsprèsles

60 enfantsqu'ilavisitésen 1881, recevaientde leursnour-

ricesles soinsles plusdévoués.

Le service médical définitivementorganisé,ajoutece

praticien, a produitles meilleursrésultatsau pointdevue

du bien être accordé aux nourrissonset de la mortalité

moindreà constaterc'est la conséquenceévidentedesme-

suresprisespour obtenirde bonnesconditionshygiéniques
et le meilleurrégime appropriéà l'âge et à la constitution,

de chaqueenfant.

Termine en disant qu'il n'a eu à constaterquequatre
décèsoccasionnéspar suitede gustroentériteetquidoivent
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être assurémentattribuésau biberondonton a faitusage
pouréleverles enfants.

41° M. Bauduin Seclin Fait connaîtrequela loi sur la protectiondes enfantsen

bas âge a produitlesmeilleursrésultats.

Commel'année dernière, dit ce praticien, on a eu à

constaterdes affectionstelles que rougeole, bronchite,

coquelucheet entéritechroniqueet si en 1880 on a eu à

enregistrer9 décès sur trente enfants,cetteannéeonn'en

a eu quedeux.

Cetteheureusedisproportionajoute-t-ilnepeut êtreattri-

buéequ'auxsoinsmieuxentenduset à l'alimentationmieux

appropriéeà l'âge del'enfant.

42e M. Couvreur Seclin 32 enfantsont été soumisà soninspection

Aprèsavoirfait connaîtrele nombrede décèssurvenus

parmiles enfantsqu'il a visités,ce praticienexposequela

mortalitéa étéun peu moinsde 15; cechiffredit-ilparaît
élevési onle compareà la mortalitéhabituelleen dehors

detouteépidémiechezles enfantsd'unemêmelocalitémais

il faut signalerl'état déplorablede santé dans lequel la

plupartde ces enfantssontenvoyésen nourrice;dansces

cas les statistiquesde comparaisonsont inexacteset ne

concluentpas.

Se plaità constaterquele servicede surveillancea tou-

jours été fait avec régularitéet il est heureuxde pouvoir

signalerle concoursvéritablementdévouéet bienveillant

qu'il a rencontrédans les deux damespatronessede la

ville de Seclinqui chaquemois visitaientles enfantset

prouvaientparleursconseilsauxnourricestout l'intérêtet

l'attachementqu'ellesportentaux enfantsqu'ellesvisitent.

Termineen disant que tenues en éveil par les visites

inattenduesdu médecinles nourricesapportentun grand
soinà tenir en état de propretéles enfantsqui leur sont

confiés.

43° M. Lesur,fils Gondecourt.''. Rapportnonproduit.

44° M. Lesur,père Gondecourt Rapportnégatif.

45° M. Ridon Annoeullin Rapportnégatif.

46° M, Godin Bauvin Bapportnégatif.
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i 47e M. Blondeau Thumeries... ; Expose que les effetsexcellentsproduitspar l'applica-
j tionde la loi du 23 décembre1874sur les enfantsenbas

| âge qu'il signalait l'annéedernièreont continué,àsefaire
j sentiren 1.881.

Les relationsfréquentesajoute ce praticienquela loi
établitentre les médecinset leséleveusesrendsingulière-

j. mentplus facilela tâche de ces dernières,or c'est làle

principalobjectifde cetteloi, lequelunefoisatteintdimi-

j nueraconsidérablementla mortalitéde l'enfanceetdonnera

| les plusheureuxrésultats.

j Quandon envisage dit-il, les attentionsinnombrables

qu'exigel'enfantdanssespremièresannées; les soinsmi-

nutieux qu'il demandeet dont l'absenceporteà sasanté

les plusgravesatteintes; la surveillancede chaqueinstant :

qui fait saisir à l'éleveusele moindredanger; enfin,les

mille et un riens quiont tousleurimportanceet qu'ilest

plus ou moinsurgent d'observer, on s'aperçoitbienvite

que ce problêmede l'élevage n'estpas un desplusfacile

à résoudre.Ondoitconvenir,continue-t-il,quelesmères

auxquellessontconfiésles enfants,connaissentla plupart
deces règlesprincipales; mais quede femmesfont tout

l'opposéde cequidoit être fait dans l'intérêtde la santé'

de l'enfant.

Combienen voit-onquipurgentà outranceleursenfants

qui les saturentd'ipéca et vontjusqu'à l'empoisonnement

même,quileur font absorberdes alimentsdontla qualité
et la quantitésont debeaucoupdisproportionnésà leurâge
et à leursbesoins.

Cescas se présententjournellementet lesexemplesabon-

dentsousnosyeux.

Danscesconditions,dit-il,-ilest bienévidentqueleplus

grandpéchédela mère qui suit cetteconduiteestl'igno-

rance,c'esten l'instruisantet enluiindiquantla vraieroute

à suivreque,par les conseilsquenousprodiguons,nous

I

rendonsà l'enfant dont la santé périclite,le plus signale

service-

Termineen disantquel'état général de sa circonscrip-

tion estsatisfaisant.

48e M. Desprez Pont-à-Marcq Rapportnégatif.
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49e M. Tison..-. Templeuve Aprèsavoirfait connaîtrelenombred'enfantsquiont été

soumisà sa surveillanceen 1881, il ajoutequeles observa-

tionsqu'ilpeutfaireausujetdesrésultatsobtenuspar l'appli-
cationdela loisur la protectiondesenfantssont peu signi-

ficatives,vulepetitnombredenourrissonsqu'il aeuàvisiter;

cependantluia'-t-ilétépermisdeconstaterque les nourrices

manifestaientune grande surprise, lors de sa première

visite,et il crut devoir les avertir qu'ellesse renouvelle-

: raient souvent, car, le Gouvernementprenait sous sa

surveillanceles petits nourrissonset les nourrices elles-

mêmes.

Par la suite, dit-il, j'ai pu remarquer,si petit que soit le

nombredessujetsun effetsalutaireet réeldesprescriptions
de la loi.

Cite les principauxeffets: soinsgénérauxplus complets
et mieux entendus; la propreté si utile à l'enfance,mais

trop souventnégligéepar cela même qu'elleest difficileà

entretenir et qu'eUe exige un travail réel et répété. Les

soins hygiéniquesqui étaientvéritablemententendusd'une

manièredéplorablesontmieuxcomprispour les nourrris-

sons et surtoutpourles enfantsen garde.
Termineen disantqueles précautionsde chaqueinstant

sontl'objetd'uneplusgrande sollicitude.

50e M. Desmons Cysoing , Etablit le mouvementqui s'est produitparmila popula-
tion infantile de sa circonscriptionet ajouteque bienque

la loi de 1874 soit d'une applicationdifficileet queles

Mairesaffectentdenepointen comprendrel'importance,les

populationscommencentà la connaîtreet les nourrices

saventqu'ellesdoiventse mettreen règle avecelle.

Termineen disantque le petit nombred'enfantsplacés

dans chaque commune de sa circonscriptionn'a point

permisde constituerles commissionslocalesexigéespar la

loi. D'ailleurs,dit-il, la formationde ces commissionssera

toujourstrès laborieuse, carl'indifférencela plus complète

règne dans nos campagnessur le but humanitairequele

législateurs'est proposé.

51° M. Staes Camphin-en-Pévèle... Aprèsavoir établila statistique desenfantsplacésdans

sa circonscription,ce praticienfait connaître qu'aucune
maladieépidémiquen'a régnéen1881.Les seulesaffections

qu'il a eu à observerchezdesjeunes enfantsont cédé très

rapidementau traitementqui a été appliqué.
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Termine en disant que les nourricesse sont acquittées

scrupuleusementde leursdevoirs.

52e M. Lecouffe Mouchin Se plaît à reconnaîtrequetous les enfantsplacésdanssa

j circonscriptionont été l'objet de la part de leursnourrices

! des soinsles plusassidus.

53e M. Boulanger Phalempin Le rapportn'a pas été produit.

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

lre M. Fosse Frasnoy Rapportnégatif.

2e M. Monneret.: Au Quesnoy Un seulenfant visité et trouvé dansde bonnescon-

ditions.

Il se plaintdu peu d'empressementque mettentlesnour-

ricesà faire les déclarationsexigées par la loi et la Mairie

à lui notifierles placements.
Termineen disantque la loi n'estpas encoreentréedans

les moeursdespopulations.

3eet 4e M. Lenglet Englefonlaine N'a aucuneobservationà présentersur la manièredont

sont soignésles enfantsdanssa circonscription.

5e M. Cauchy Bousies Rapportnonproduit.

6e M. Demoulin Landrecies Un seul enfant placé; se trouvedans de bonnescon-

ditions.

7e M. Bevierre,père Maroilles. Rapportnégatif.

8e M. Musin Jolimetz Ce médecinayant donné sa démission, n'a pas fourni

de rapport.

9e M. Malard Bavai Néant.

10e M. Malard Bavai Rapportnon produit.

11e M. Crasquin La Flamengrie Rapportnégatif.

12e M. Malard Bavai Néant.

113e

M. Malard Bavai Néant.

14e M.Cartier Feignies Rapportnégatif.

15e M. Cathelotte,père Pont-sur-Sambre Néant.
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16e M. Banteignies Berlaimont Un seul'enfant visitéet trouvé dans de bonnes con-

ditions.

17e M. Cathelotte,fils Berlaimont Rapportnégatif.

18e M. Bevièrre,fils Maroilles Un seulenfantplacé,convenablementsoigné.

19e M. Mary Cartignies Rapportnon produit.

20e M. Fourdrignier Etroeungt Un enfantseulement.

21e M. Mouronval Avesnes Un seul enfantvisité, convenablementsoigné.

22e M. Herbecq Avesnes Néant.

23e M. Marquis Avesnes Rapportnégatif.

24° M. Desmasures Dourlers Un seulenfantvisité.Cetteenfant qui était très chétive

lorsqu'ellea étéplacée, commenceà revenir à la santé,

grâceaux soinsde sa nourrice.

25" M. Leblond Felleries Néant.

i 2G
'

M. Goulard Sars-Poteries Néant.
! ...

2T M. Arciaux Sars-Poteries Néant. .

28e M. Massot Beaufort Rapportnégatif.

29» M. Deghaie Maubeuge(Douzies).. Rapportnégatif.

30e M. Bocquet Maubeuge Dit que la populationdes environsde Maubeugen'a

pas l'habitudede prendredes nourrissons,que cependant

quatreenfantsont été placésdanssa circonscription.Ces

enfants, dhVil, étaient originairesdela Seineet sont ar-

rivéschezleursnourricesdansun état alarmant.

N'a rienà signalerde particulierpour les soins donnés

auxnourrissons.

31° M. Leniez Maubeuge Néant.

32e M. Riche Jeumont Seborneà direqu'un seul enfanta été placé^danssa

circonscription.

33° M. Deltour Cousolre Néant.

34° M. Culot Solre-le-Château
'

Rapportnégatif.

35° M. Marlier Sains Rapportnégatif.

36° M. Ringuer Trélon Un seul.enfantvisité.Trouvé.convenablementsoigné.

94
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37e M. Huart Trélon.'. Néant.

38e
"

M. Dupuis Anor' Rapportnégatif.

39e M. Bessac Anor Rapport non produit.

40e M. Colliard Fourmies Néant.

41e M. Drapier Fourmies Néant

42e M. Mora Fourmies Néant.

43e M. Debouzy Wignehies N'a eu à visiter,en 1881, quesix enfants.Tous étaient

bien soignés,mais, dit-il, ce nombrene représenteraitque

Si la moitiéde ceuxqui devaientêtre inspectés,car, suivant

! ; lui, certaines nourricesnégligent de faire la déclaration

; ; prescrite.

i L'affichagede la loi à la portede la Mairie,dit-il,a en-

gagé plusieurspersonnesà déclarer leursenfants,maison

n'y pense déjà plus, on l'oublie, la loi on l'ignoreouen

j- néglige de l'observer,et il ajoute que si on veut quela

loi soitappliquée,il fautfairedes exemples.
-

44e M. Carret |Hautmont Un seul enfantvisitéet trouvéconvenablementsoigné..

Signaleégalement le peu d'empressementmispar les

j populations à faireles déclarationsprescrites et avance

qu'uncertainnombred'enfantssontplacésen nourricesans

être déclarés.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

lre M. Leclercq Paillencourt, Cinq enfantsseulement visités en 1881. Trouvés_en_.

| bonnesanté et recevantdeleursnourricesles soinslesplus

|
- dévoués.

2e M. Charlet Iwuy. Fait connaîtregqu'iln'a eu à visiter qu'un seul enfumV

Dans sa penséeil en existerait d'autres qu'on ne déclare

pas, soitpar ignorancede la loi,soitpour sesoustraireaux

obligationsqueladiteloi impose.

3e M. Timal Cambrai Exposeque tousles enfantsqu'il a eu à visiterontété;

trouvésdansde bonnesconditionsetentourésdésmeilleurs

soinsde la part de leursnourrices.

4e M. Ronnaux Cambrai j Aprèsavoirétablile mouvementqui s'est produit parmi:
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|
les enfrntsplacésdanssa circonscriptionil fait connaître

i quesur 117 enfantsil n'y a eu que 15 décèset il ajoute :

Cechiffredéjàfaibledemortalité pourrait être abaissé

encoresi on parvenaità améliorerle sort des nourricesen

leurassurantlepaiementde leurmodestesalaire.Onexige

beaucoupd'elles,dit-il, sansles protéger.
Termineen exprimantl'avis quedescommissionslocales

soientinstituéespartout,la pratiquelui en ayant démontré

l'utilité.
"

i

5e M. Hannois Cambrai Rapportnégatif. » j

6° M. Sergent Fontaine-Notre-Dame. Fait connaîtrele nombred'enfantsqui ont été soumisà .]
sa surveillanceen 1881. Le nombre des décèsa été très j

granddanssa circonscriptionet il en attribue la causeà !

l'absencedescommissionslocalesqui dit-il, sont très diffi- i

cilesà instituerdansles campagnes,mais qui rendraient

cependantdebiengrandsservices. j

7e "*. Ronnaux Cambrai Voirà la4e circonscription,le rapportde M. Ronnaux. |

g" | M. Carpentier Marcoing Enfants trèsbien soignés. j

g.- | M. Mignot Gouzeaueourt Rapportnon produit. I
!

_ i

10e M. Thobois Masnières Tous les enfantsplacés dans sa circonscriptionont été !

engénéralbiensoignés.En signaleun qui arrivé de Paris j

dansun .état de santé alarmant,commenceà reprendre

grâceauxsoinsqu'il a reçus.

ip M. Loubry Villers-Guislain Faitconnaîtrequelesnourriceset gardeusescommencent

à comprendrel'utilité de l'Inspectionmédicale, aussise

prêtent-ellesfacilementà sa surveillanceet à soncontrôle.

Certainsvicesdans le mode d'alimentationdes enfants

tendentà disparaîtreet onmetde côté les mauvaispréju-

gés touchantla propretédel'enfant.

Termineen exprimantl'avisque le médecindes enfants

devraittoujoursêtrele médecindesbureauxdebienfaisancej

car, dit-il, presquetoutesles nourrices et gardeusessont j

indigenteset ce praticienseraitplus à même de surveiller

les enfants.

12° M. Coursier-Passet Honnecourt Seplait à constaterque tousles nourrissonsqu'il a en à

visiteront été trèsbiensoustouslesrapports,et ajouteque

i
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malgré ses visites inattendues aucune nourrice n'a été

prise en défaut,au contraire,il a reconnuque lapropreté
était bienplus grande.

13e M. Descamps Saulzoir Rapport non produit.

14e M. Tramblin Bermerain Deuxenfantsseulementplacésdans sa circonscription.
Visitéset trouvésdans de bonnesconditions.

15e M. Guyot Solesmes Est heureuxde pouvoirfaireconnaîtreque l'application
dela loi du 23 décembre1874a eu d'excellents résultats
et que les quelquesenfantsplacés dans sa circonscription
ont recules soinsles plus assidus.Cesenfants,atteintsde
maladiesdiverses,ontsurvécu,grâce à soninspection,s-

i 16e M. Wagon.. Solesmes Néant.

! 17s M. Cattet Quiévy Néant.

18' | M. Belière... Beauvois Rapport non produit.

19e i M. Rossigneux Neuvilly Deuxenfantsseulementont été placés danssa circons-
I cription.Cesenfantsont reçude très bonssoinsdela part

I1

de leursnourrices.

20e M. Cardon Caudry Rapport non produit.

.21eet30e M. Richez Bertry A été heureuxde constaterque dans ses deux circons-

criptionsles résultatsobtenusnefontqu'encouragerl'appli-
cationde la loi du 23 décembre1874.

Les nourrices, dit-il, toujours tenues en éveilparles

visites prochainesdu médecinou de l'Inspecteur départe-
mental,redoublentde soins à l'égard des enfants commis
à leurssoins.

Deux enfantsgravementmalades,sont aujourd'huidans

un état de santéflorissante.

Termineen disantquel'applicationdela loin'a rienlaissé

à désirerdansses circonscriptionspendantl'annéequivient

de s'écouler.

22eet23e M. Talfer Crèvecoeur 25 enfants ont été soumisà son inspection.Sixsont

décédéset il expliqueainsiles causes de ces décès: les

enfantsarriventde Paris très chétifset souventmêmemala-

des et meurentpeu de tempsaprèsleur arrivée.

Se plaît à reconnaîtreque les nourricesremplissentgéné-
ralementbien leurs devoirs; la penséede sesavoirsurveil-

léesles tient en éveilet les enfantssontmieux nourrisei

tenus plusproprementquepar le passé.
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24e M. Goffart Maretz Décédéen novembre1881.
"

|
25e M. Ramette Walincourt Constateque les résultatsobtenuspar l'applicationde la a

j loi sur la protectionsont très satisfaisants.Les nourrices,
| dit-il, sont généralementsoigneuseset tiennentfacilement

comptedesobservationsqu'on leur adresse.

Touslesenfantsplacésdanssa circonscriptionont reçu
d'excellentssoins.

26e M. Robert Ligny N'a euque6 enfantsà visiterdansl'étendue de sa cir-

conscription.Cesont du moinslesseulsqui lui aient été

signalés,car il arriveparfoisquedes enfants sont placés
dansdescommunessansqu'il en soitprévenu.

11ajoute: « La loi surla surveillancedesenfantsdu pre-
» mierâge, n'estgénéralementquefort mal observée. Il

» n'y a quelesmédecinsqui remplissentleurs fonctions.
> Cetteloi meparaîttropcompliquéeet entouréede trop

» deformalitésquine sont pas facilement comprises par
» MM.les administrateursdes communes.

» Elle est en général peu efficace,et j'estime qu'elle
» aurabeaucoupdepeineà amenerles résultatsqu'on en
» attend. »

27e M. Cassine Le Cateau Rapportnégatif. S
i

28e M. Camus Le Cateau -Peud'enfantsont été soumisà soninspection.Tous ont ;

reçules meilleurssoinsdela part de leursnourrices.

Constatequeles résultatsobtenuspar l'applicationde la

loi ont été très satisfaisantsdanssa circonscription.

29e M. Pottier Catillon s Rapport non produit.

30e M. Richez Bertry '.. Voir le rapportdeM.Richez,à Bertry.— 21ecircons-

cription.

31e M. Delay St-Souplet Fait connaîtreque touslesenfantsplacésdaussa circons-

criptionont été biensoignés; lesnourricessesachantsur-

veilléesontpoureuxdessoinsplussoutenus,ce quin'exis-

tait pas avantl'applicationde la loi.

32e M. Brunel Cambrai Se plaîtà reconnaîtrequelesappréhensionsqu'avaitlaissé

danssonespritl'applicationdela loi l'annéedernièrecom-

mencentà sedissiper.
Parmiles enfantsqu'il a eu à visiteril n'a constatéque

deuxdécès.
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Cettemodificationdanslesrésultatsentre une annéeet

l'autre, doitêtre attribuée,dit-il,d'abord à la sévéritéplus

grandedans l'appréciationdes locauxqu'habitentlesnour-

riceset aunombredesenfantsqu'ellesont avec elles; aux

soinsdepropretéqu'onles forceà donnerauxnourrissons,
et enfin, à une certaineinstruction sur l'élevage, qu'on
leurinculquepeu à peu.

Signalele concoursdévouéque lesdameslui donnentet

regrettequetous les enfantsne se trouvent pas dansles

villesafin depouvoirêtrevisités.

Conclutendisantquel'expériencese fait. C'estauxpra-

ticiens,dit-il,devenirintelligemmentapporterleurconcours

à cette oeuvresi humanitaire.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

I*6 M. Herbart Dunkerque Aprèsavoirétablila statistiqueindiquantle mouvement

qui s'est produit,parmiles enfantsde sa circonscription,ce

j praticienénumère les mesuresprisespar l'Administration

| municipalede Dunkerquepour assurerla stricteexécution

I de la loi de 1874. :

Fait connaître ensuite que grâce à ses efforts,il apu

arriver à obtenirqueles nourricesne donnentauxenfants

qu'une alimentationen rapportavecleur âge.
Cerésultatet la surveillanceactivedontles nourricesse

savent l'objet et qui les forceà prendreplus desoins'des

enfantsqui leur sontconfiésontgrandementcontribuéàla

décroissancede lamortalité.

Est-ce à dire, ajoute-t-il,que tout est pour lemieux?

Evidemmentnon. Beaucoupde nourricestardentencorea

prévenir le médecin-inspecteurde la maladiede leurs

nourrissonset il est arrivé plusieurs fois quelemédecin

n'a été appeléque troptardivement.Grâceauxrecomman-

dations, tant des membresque du médecin, z'estun

abus'que l'on peut arriver sinon à faire disparaîtredu'

moinsà atténuer énormément.— De fréquentesexhorta-

tionsauxnourrices et la connaissancede la responsabilité

I

qu'elles peuvent encourir amèneront certainementce

résultat.
''
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Signaleunefemmequi avaitunmagnifiqueenfantqui a

succombéàdesconvulsionsquil'auraientenlevésansque la

nourrice ait eu le temps d'avoir recoursaux soinsmédi-

caux.— Il enciteuneautredontle nourriesonest mortde

bronchitesans avoirété vu par le médecin.Cettefemmea

reçu une sévère réprimandepour sa coupablenégligence j
et a étéprévenuequ'ellene pourraitplusprendred'enfants ;
en gardeà l'avenir. '<

Termineen disantqueles membresde la commissionet j
le médecinontconstatécetteannéeunegrandeamélioration

dans le service. En général, les enfants ont été bien

soignés,les nourricesse sontconforméesauxprescriptionsj

quileur ont étéfaiteset l'on n'a plus rencontréchezelles,
ni cettedésobéissanceobstinée,ni ce mauvais vouloirqui
n'avaient été que trop fréquentspendantles deux années

précédentes. I

2e M. Lefebvre Dunkerque Rapportnégatif. \

3e M. Villette Dunkerque S'étendsur les conseilsqu'ildonneauxnourricesrelati- ;
veinentà l'alimentationdesenfants.— Quelquefois,dit-il, |
les conseilsne sont pas suivisponctuellement,mais les i

visitesmensuellesont au moins l'avantage de tenir les ;

nourrices en éveil sur la qualité et la quantité des

aliments.

Deuxenfantsseulementont été soumisà soninpection.
— Il n'a jamais eu à se plaindredessoinsqui leur ont été

donnés.

4e M. Bury Loon N'a eu quesept enfanrsà visiteret lesa toujourstrouvés ;

trèsbiensoignés.Il termineendisantquel'inspectionmédi- i

calen'est pasétrangèreau dévouementdontfontpreuveles ;

nourrices. j
i

5e M. Hautefeuille |Gravehnes N'ayanteu qu'un seulenfantà visiter,les élémentslui

fontdéfautpourl'élaborationd'un rapport.

6" M. Vandercolme Bourbourg Cepraticiciens'étend principalementsur le mouvement

de la populationinfantile des communescomposant sa

circonscriptionet surtoutsur les causesdesdécès.

Il constate que la cause prédominanteest l'affection

gastro-entérite.
Cette maladie,dit-il, est toujoursprovoquée par une

alimentationmalappropriéeàl'âge de l'enfantet faite avec

une aveugle obstinatioupourne pas dire coupableaveu-

glément, j
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: A l'appuide cette appréciation,il cite seulemeutle fait

suivant, qu'il n'a appris qu'après la mort de l'enfant.—

Unenourriceau biberon administraitau petit malheureux,
atteint de gastro-entérite chronique, force décoctionde

tête de pavot et lorsque l'état de l'enfant s'aggravait

I (diarrhée,vomissements),l'aïeuledu nourrissondéfendaità

la nourriced'aller chercher les médicamentsprescrits.—

j Ailleurs, c'est une mégère, aïeule encore de son enfant

naturel, disantà la nourrice: Comment! iln'est pas encore

|
mort cet enfant.

\ Termineenexprimantl'avis qu'unecrècheou un établis-'

|
' sèmentoù cesenfantsseraient élevés en communvaudrait

; mieuxsuivant lui que leur placementen nourrice.

| 7e M. Lenancker Armboust-Cappel Fait connaître que tous les enfants placésdanssacir-

conscriptionont reçu les meilleurssoins de la part deleurs

nourrices.

8° M. Decroocq Pitgam Le rapport n'a pu être produit par suite du décèsdu

médecin.

9e M. Bous Zeggers-Cappel Pas d'enfants. Rapport négatif.

10e M. Desmoudt... Watten, Un seul enfantplacé danssa circonscription.Visitéet

trouvédans d'excellentesconditions.

11e M. Debroucker Lederzeele Le rapportn'a pas été produit.

12e M. Ryckelynck Rosendael '.. Rpport non produit.

13e M. Baeckeroodt Ghyvelde Trois enfantsseulementplacésdans sa circonscription.

e Convenablementsoignés.
<

14e M. Vermullen Bergues— Fait connaîtretout d'abord quel'état généralde sa cir-

conscriptions'est beaucoupaméliorédepuis l'année der-

nière et quela mortalitédes enfantsdupremierâge ànota-

blementdiminuésous l'influencedes mesures de surveil-

lance exercéespar l'inspectionmédicale.

En 1880, la mortalitéétait de de 9 sur 14 pourle pre-

miersemestre et de 2 sur 18 pour le second semestre,

tandis que cette année, sur 19 enfants, il n'y a euque

3 décès.

Tout porte à croire,dit-il, que le chiffrede la mortalité

I

s'abaisseraencore, au.fur et àmesureque le fonctionnement

du servicedesurveillancedeviendraplus régulier.
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15eet18e M. Haemers Bergues fait connaîtrequetous les enfantsvisitéspar lui ontété

trouvésdansd'excellentesconditions.

16e M. Leys Rexpoëde Deuxenfantsseulementplacésdans sa circonscription.
Trouvésconvenablementsoignés.

17e M. Coppens Hondschoote A eu dix enfantsà surveiller.Trois sont décédés de

gastro-entérite,maladiefréquentechezles enfants,et qui

provientgénéralementd'une alimentationvicieuse. Les

autresnourrissonslui ontparubiensoignés.
Termineen insistantsur la nécessité de faire connaître

davantage le loi du 23 décembru1874partout dans les

campagnesoù, dit-il,les populationsl'ignorentà tel point,

quedanssa circonscriptionun enfanta été en placement

pendantun an sans surveillance,et lagardeusesans livret,

puisquela'déclarationn'avaitpasété faite.

18e M. Haemers Bergues Voirla 15ecirconscription.

19° M. Wemaere Wormhoudt Est heureuxdeconstaterqueles résultatsobtenus dans

-sacirconscriptionont été trèsfavorables.Uu seuldécèssur

10 enfants.
'
L'élevageaubiberon,dit-il,donned'excellentsrésultats

à la campagne.Qued'enfants sont envoyés dans l'autre

monde par ces mères inconscientes,qui fontprendreà

leursnourrissons,unenourriturequeleur estomacne peut

digérer.Combiend'enfantsindigentsqui meurentau-des-

sousde 2 ans par suitede mauvaisealimentation.Cerésul-

tat est dû, leplus souvent,à l'imprévoyanteignorancedes

parentset aussià la difficultéde se procurerdu bon lait.

Continueen disantquel'applicationrigoureusede la loi

du 23 décembre1874protégeraefficacementlesnourrissons

contreles abusdece genreet lemédecininspecteurendiri-

geantleur alimentation,conserveraà la société bien des

petitsêtresqui onttout droit de vivre.

Se plaintde ce que les municipalitésne comprennent

pas lebut de la loi. Souvent,dit-il, desenfantssontplacés

sansque l'administrationmunicipaleen donne le moindre

avisau médecin-inspecteur.

95
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Regrette aussi qu'il n'existe pas encore de commission
localeet termineen disantque lorsquecette loi dei protec-
tion des enfants depremier âge sera entréedansleshabi-
tudeset quetous les.nourrissonsplacés en dehorsde leurs
famillesseront soumis àune surveillancerigoureuse,alors

seulement,on pourra établir d'après une statistiquegéné-
rale, le peu de mortalitéchezles enfants.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

lre M. Wartel Nomain Fait connaître que tous les enfants placés danssa cir-

conscriptionlui ont paru bien soignés; tous les.conseils

qu'il a donnésont été généralementsuivis.

Se plaint toutefoisdu petit nombred'enfantsquiluiont
été signalés et d'après lui, beaucoupéchapperaientaucon-

trôle de l'Inspection.

2e M. Sturne Orchies Néant.

3e M. Tribolet Landas Fait connaîtreque dans sa circonscription,les résultats

obtenuspar suite de l'applicationde la nouvelleloiontété

des plus satisfaisants.

4e M. Deltombe Flines-lez-Raches Peu d'enfantsà visiter. Tous reçoiventdetrès bonssoins

de la part deleurs nourrices.

5e M. Dupuis Raimbeaucourt Néant. •

7e M. Lacment Marchiennes Rapport négatif.

8e M. Ceuly Marchiennes.. Rapportnégatif.

9e M. Vallée — Pecquencourt Rapportnon produit.

10e M. Lorthioir Lallaing. Deux enfantsseulementplacésdans sa circonscription,

tous deuxsont très bien soignéset jouissent d'une bonne

santé.

Il

11e M. Selle Raches Rapportnon produit.

12e M. Sockeel Douai Fait connaître que la loi est fort peu connueparlesp'p*

pulations; il dit, cependant,que le nombredes enfantsdér
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clarésa augmentégrâce aux mesuresprisespar l'adminis

trationmunicipale.

,, Huit enfantsseulementse trouvaientplacésdanssa cir-

conscription. Surcenombreun seul estdécédé,les autres

quoiquechétifsjouissentd'uneassezbonnesantégrâceaux

soinsqu'ils reçoivent.

Cepraticiens'est vu dans la nécessité de prescrirele

retraitd'unenfantà causedela négligencede sa nourrice.

Il concluten disantqueles nourricesdonnentauxjeunes
enfantsune nourrituretrop substantielleet qui, malgré
tousles conseilsqu'ilne cessedeleur donner,il craintde

ne pas arrivera faire comprendrele dangerde cette ahV

mentation.

13e M. Wagon Auby... Rapportnon produit.

14e M. Dransart Fiers Rapportnonproduit.

15° M. Lenne, Pierre Sin Rapportnonproduit.

16e M. Duflos Sin Rapportnonproduit.

17e M. Blanquart Fiers Rapportnonproduit.

18e M. Cuisinier Cantin Fait connaîtrequ'il a eu très peu d'enfantsà visiter(8

seulement).Tousreçoiventdebonssoins;cependantdit-il

propretélaisseencoreà désirer.

19e M. Bouly Arleux ..:.. Néant./

. 20° M. Caffeau Aniches Néant.

21e M. Dransart Somain Un seulenfantplacéennourricedanssa circonscription.
Trèsbiensoustouslesrapports.

22e M. Martin Somain. Un seulenfantplacédanssa circonscription.Très bien

soustousles rapports.

23e M. Louy Lécluse Rapportnonproduit.

24e M. Hérin Féchain Constateque les deux enfantsqui se trouvaient placés
danssa circonscription,ont reçu de trèsbons soins.

25° M. Degremont Fressain .' Rapportnonproduit.

26° M. Buisson Auberchicourt Rapportnon produit.

27e M. Buisson Auberchicourt Néant.

28e M. Pollet Douai Néant. |

!
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ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

lre M. Freydier Cassel Aprèsavoirétabli le mouvementqui s'estproduitpar-
miles enfantsplacésdanssacirconscription, cepraticien
ditquela loide 1874 a produitd'excellentsrésultats.Les
nourricesdit-il,tenuesconstammentenhaleinese trouvent

obligéesa de plus grandssoins,tant sousle rapportdela

propretéquesousceluide l'alimentationet parcelamême
il leur est impossibledegarderleursenfantsmaladessans
en avertir le médecin;car, ajoute-t-il,si cedernierétait

toujoursprévenuà temps utile, lessecoursmédicauxcon-

tribueraientpuissammentàdiminuerlamortalitédesenfants

du 1erâge. ;
Termineen exprimantle regretqueM. leMinistreait

cru devoirsoustraireà l'inspection-médicalela surveillance

desenfantsnaturelsplacéschezleursgrandsparents.Plus

que bien d'autresdit-ilceux-làauraientbesoindeprotec-
tioncarbien souventilssontunechargequ'onest-heureux

de voirdisparaître.

2e M. Denys... Steenvoorde Fait connaîtretoutd'abordquele nouveaumodedesur-

veillanceproduitdanssacirconscriptionlesmeilleursrésul-

tats. Danstoutessesvisitesil pu constaterquelesenfants

protégéspar la loi de 1874 sont tous élevésaveclaplus

grande propreté,que l'état de leurlayetteest convenable

et queleursberceauxsontpourvusde tous les objetsné-

cessaires; enunmot il a pu s'assurerquetouslesenfants

recevaientde la part des personnesquiensontchargées

tous les soinsdésirables.

Signaleque dans certaineslocalitésleslogementssont

insalubres.Le sol des habitationsdit-ilest humide,dé-

pourvude plancherou depavéet l'accèsdel'air et dela

lumièrey est rendutrès difficilepar suitedu défautd'ou-

vertureoudeleurpeud'élévation.

• Tout en reconnaissantque le nombredes nourrissons

placéssous sa surveillancea augmentéil pensequ'il en

resteencorebeaucoupdont les déclarationsn'ont pasété

faites.Il en attribuela cause à ce quecertainespersonnes

négligentde remplirlesobligationsquileursontimposées

lorsqu'un enfant leur est- confié. Elles espèrentéviter
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ainsi un contrôlepresquejournalier, desvisitesimprévues
du médecin-inspecteur, en un mot se soustraireauxpéna-
lités d'une nouvelleloi qu'ils ignorent et dont le but est

cependantéminemmentutile.

Se plaintdu peu d'empressementque mettent encoreles

municipalitésà exiger des nourricesles déclarationsaux-

quellesellessontastreinteset de notifierau médecin-inspec
teur les placementsdesenfantsnouveau-nés.

Termineen exprimantl'avis que dans l'intérêt de l'oeu-

vredue à la sollicitudedu Gouvernementdelà République,
il serait à désirer que certaines nourrices, sevreusesou

gardeuses ainsi que certainespersonnesqui concourentà

l'applicationde la loi, reçussentun encouragementou une

récompenseenrapport'avec leur dévouementet les bons

soinsqu'ellesdonnentaux enfantsqui leur sont confiés.

3e M. Lemaître Renescure Deuxenfantsseulementsoumisà sasurveillance.Reçoi-
vent de bonssoins de la part de leurs nourrices.

4" M. Decool Hazebrouck Rapportnon produit.

5e M. Décanter Boeschepe Fait connaîtreque les enfants qu'il a eu à visiter ont

tous reçu les soins les plus empressésdela part de leurs

nourricesou gardeuses.
Se plaintcependantdu peu d'empressementque mettent

les parents ou nourrices à faireles déclarationsprescrites
et dans la plupart des cas il se voit-obligé de les signaler
lui-mêmeaux autoritésmunicipales.

Termineen disantquel'oeuvrede l'inspectiondesenfants

du 1er âge fonctionnemieuxque l'an derniermais qu'il se :

commet encore des négligences qu'il dépend surtout des

autoritésmunicipalesde fairecesser.

6e M. Debusscher Bailleul Rapportnonproduit.

T M. Binaut Merville...... ..... . Constatequela loi est généralement approuvéepar tout

le monde.Les résultatsobtenuspar elle sont très satisfai-

sants. |
Entre dans quelquesconsidérationstouchant la nourri- '

ture des nouveau-nés".

Plusieursenfantsseraientmortss'ils n'avaient été pro- I

tégés par les visitesmédicales. Presque tous maigrissent ;
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oulanguissentaprèsun mois ou deux de nourrice,c'est

que la garde diminueou changela nourriture de l'en-
fant. Le médecininspecteurl'engage à le nourrirmieux
et quand ellele îailpresquetoujours, l'enfantvientbienet
en lui donnanttant de nourriturequ'il en veut ilvient
très bien.

Quantl'enfantn'a point de maladie ajoutece praticien,
et qu'il vientmal, presquetoujours,il faut augmenterdou-

cementla forcedesalimentsetjusqu'ici celte méthodeluia

réussi.

8 M. Vanuxeem Steenwerck Rapportnonproduit.

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

lre M. Delattre Bouchain Exposeque sa nominationcommemédecin inspecteur
est trop récentepour qu'il lui ait étépossiblederéunirles

élémentsnécessairepour établirsonrapport.

2e M. Lamand Haspres Rapportnonproduit.

3e M. Copin Escaudain Néant.

4e M. Dertelle Lourcher Exposequel'applicationdela nouvelleloisurla protec-
tion desenfantsdu premierâge sembleêtreappeléeadon-

ner debonsrésultats.

Quatreenfantsseulementplacésdanssa circonscription.
Un seuldécès survenupar suitederachitisme.Les autres

. ,
• sont trèsbien soignéssous touslesrapports.

5e M. Lartisien Denain Fait connaîtrequ'il a peu d'enfants dans sa circons-

criptionet que généralementceux qui s'y trouventre-

çoiventlesmeilleurssoinsde la part de leursnourrices.

6e M. Ghisgant, père Anzin : Rapportnon produit.

7e M. Biat Trith-Saint-Léger Rapportnégatif.

8e M. Ghisgant,fils Maing Rapportnon produit.

I 9e M. Wibaille Préseau Néant.
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10e M. Devémy Valenciennes Quatreenfantsseulementplacésdanssa circonscription.
Tousont reçu lesmeilleurssoinsde la part de leurs nour-

rices.

Regrettequeles mairiesne remplissentpas exactement

leurs devoirs.Il enfaitl'observationet il espèrequ'à l'ave-

nir le servicefonctionnerad'unemanièrerégulière:
Trouvel'indemnitéqui est allouée aux médecins trop

minimeeu égard auxdéplacementsqueles visitesnécessi-

tent. Il croitquesi onrétribuaitd'unefaçonplus sensiblele

médecin,commeils le sont dans d'autres départements,
ils donneraientà leurs fonctionsle temps et les soins

qu'ellescomportent.

11e M. Lecerf Valenciennes Néant.

12e M. Garpentier Onnaing Rapportnégatif.

13e M. Descamps Anzin Peu d'enfants.Riendeparticulierà signaler.

14e M. Tauchon Valenciennes'
Néaat/

15e M Dorville Bruay Exposequ'il ne peut s'étendrelonguementsur les bien-

faitsdela loi, les élémentslui faisantcomplètementdéfaut.

Il n'a eu que deuxenfantsà visiteret il les a trouvés tou-

joursbiensoignés.

16e M. Isnard Saint-Amand Un seulenfantplacédanssa circonscription.Trèsbien

soustousles rapports.

17e M. Bricout.... Hasnon Néant.

18e M. Lejeune
"
Rumegies Peu d'enfantsdanssacirconscription.Trouvésbiensous

tousles rapports.

9e M. Deneux • Saint-Amand Rapportnonproduit.

20° M. Castiau Vieux-Condé.... Unseulenfantà été soumis à son inspection. Trouvé

toujoursen bon état et recevantdebonssoinsdelà part de

sa nourrice.
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21e M. Wagnier Condé
'

Sa circonscriptionrecevant rarement des enfantsen

nourrice il ne lui est pas possibledejuger desrésultatsde

la loi de 1874.

Un seulenfantplacé. Biensoigné.

22e M. Godin Fresnes Rapportnégatif.

23e M. Hornez Crespin '.'. Rapportnégatif.

Sij'avais à résumer d'un mot ce qui ressort principalement de la lecture de ces diffé-

rents rapports, je ne croirais pas me tromper en disant que mieux que, par le passé, les

nourrices en général, ont observé les principales règles de l'hygiène et de l'alimentation

et que les soins de propreté à donner aux enfants ont été mieux entendus.

A côté de ce fait que l'on est heureux de pouvoir constater, je citerai, comme devant

plus particulièrement attirer l'attention, cette observation faite par plusieurs médecins-

inspecteurs et notamment ceux de Lille que « si les enfants ont à souffrir, c'est surtout

» de l'exiguité et de l'insalubrité des habitations de leurs nourrices, et cette autre re-

» marque que les enfants originaires de la Seine qui sont envoyés en nourrice dans le

» département et plus spécialement dans l'arrondissement de Cambrai, y arrivent géné-

» ralement dans un état de santé pitoyable. »

Sur ce dernier point, je crois devoir rappeler que le Comité départemental a demandé

que les personnes étrangères au département et qui seraient autorisées à y placer des

enfants en nourrice fussent astreintes, entr'autres conditions, à « munir chaque enfant

» d'un certificat médical attestant qu'il peut sans danger, supporter les fatigues du

» voyage. >

Concours de l'Inspection des Enfants assistés.

En 1881, le personnel de l'inspection a concouru dans une plus large mesure encore

que les années précédentes, à l'application de la loi de 1874. Ses tournées, en effet, se

sont étendues à 386 communes et le nombre des enfants visités n'a pas été moindre de

930.

Les remarques et observations faites au cours de ses tournées ont été consignées dans

des procès-verbaux qui vous ont été, M. le Préfet, successivement adressés et vous avez

pu ainsi juger de l'état des choses. Dans la pensée cependant qu'il ne serait peut-être pas
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tout à fait superflu de les rappeler ici d'une manière sommaire, je prendrai la liberté

d'exposer :

En ce qui concerne l'examen des registres aux déclarations des'parents ou ayants-
droit et des nourrices.

1° Que dans 161 des 386 communes citées plus haut, ces registres n'avaient reçu
aucune inscription ;

2° Que dans 96 autres communes, des omissions ou irrégularités, la plupart sans

grande importance, y avaient été constatées ;

3° Que dans toutes les autres localités, la tenue desdits registres ne laissait rien

à désirer

Pour ce qui regarde les enfants,

que 15 d'eutr'eux seulement sur les 930 qui ont été vus, ne recevaient pas
tous les soins désirables. Et encore est-il à remarquer que dans la plupart
des cas c'était moins à l'ignorance ou àl'incurie des nourrices qu'au peu de

souci qu'en prenaient leurs mères, que cefâcheux état de choses devait être

attribué.

En ce qui touche le service médical, que, à quelques exceptions près et qui ont parfois
nécessité des mesures de juste sévérité, tous les titulaires de ce service remplissaient
exactement leurs devoirs et obligations.

Relativement enfin aux Commissionslocales de surveillance, que leur fonctionnement

n'a que trop souvent donné lieu à observations.

EsMl nécessaire d'ajouter que partout le personnel de l'Inspection, tout en expliquant

lorsqu'il y avait lieu le mécanisme de la loi, a laissé les recommandations les plus ins-

tantes pour son exacte application.

Que ressortir!, M. le Préfet, de cet exposé ?

Je disais dans mon rapport de l'année dernière : . -

« Ne peut-on avancer, sans crainte d'un désavoeu,que l'application de la loi de1874 es%
> en très sérieux progrés dans le Département et qu'il s'en faut de bien peu aujourd'hui
> que toutes ses dispositions ne soient ponctuellement-etfidèlement observées. »

Eh !bien, je puis me servir cette année des mêmes termes, en les accentuant toutefois

davantage pour caractériser la situation actuelle du service de la protection. En effet, si

l'on en excepte la surveillance qui est dévolue aux Commissionslocales et qui, commeje

l'ai dit plus haut, s'exerce peu régulièrement, je ne vois guère par quel coté l'exécution

de la loi laisserait encore grandement à désirer.

Mais pourra-t-on jamais, M. le Préfet, obtenir de ces Commissions, l'accomplissement

régulier de leur mandat ?

Certes, ce n'est pas le désir d'être utile, de faire le bien qui manque généralement,

mais il n'arrive que trop souvent que labonne volonté, le dévouement se heurtent à des

obstacles, à des ennuis tout d'anord imprévus et finissent par s'émousser. Je suis donc

amené à penser que, si par de neuve?ux efforts, par de nouvelles et instantes recom-

mandations, il n'était pas possiM--u ai,^ver promptement, avec le concours des Commis-

sions locales à assurer aux enfants la surveillance et la protection que la loi a eues en

96
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vue, il faudrait y suppléer, et cela, en multipliant les visites des Médecins-Inspecteurs.
S'il y a un point sur lequel tout le monde est d'accord, c'est bien celui-ci : que pour être

réellement efficace, la surveillance doit être, pour ainsi dire, de tous les instantes. Et qui
mieux que le médecin connaît les besoins de l'enfant, les soins dont il doit être constam-

ment entouré, et qui est plus apte que ce praticien à prévenir ou.àcombattre les maladies

auxquelles il n'est que trop sujet ! Je ne me dissimulepas que cela ne pourrait se faire

qu'à l'aide de certains sacrifices, mais j'estime aussi que le but humanitaire à atteindre

vaut bien quelques sacrifices, d'argent surtout.

Permettez-moi, M. le Préfet, avant de terminer, d'appeler votre bienveillante attention

sur le voeuémis par le Comité départemental d'adjoindre un troisième sous-inspecteur
au service des Enfants-Assistés. Cette adjonction, ai-je besoin de le dire, sera loin d'être

suffisante pour mener convenablement de front et le service pour lequel j'ai été spéciale-
ment désigné et celui des enfants du premier^âge, surtout si ces enfants doivent conti-

nuer à être visités, mais elle sera du moins un allégement à la charge sous laquelle ploie
le personnel actuel de l'Inspection.

Je vous serai donc très reconnaissant de vouloir bien appuyer ce voeu auprès de M. le

Ministre de l'Intérieur.

J'annexe au présent rapport, avec les pièces qui doivent l'accompagner, les listes nomi-

natives des personnes proposées pour des récompenses soit pour s'être particulièrement

dévouées à l'oeuvre de la protection, soit pour les excellents soins donnés aux nourris-

sons.' Commevous pourrez le remarquer, M, le Préfet, les propositions en faveur des

nourrices sont très nombreuses cette année : c'est une preuve de plus de la véracité de

ce fait énoncé plus d'une fois au cours du présent rapport, que presque partout les enfants

reçoivent de bons soins.

J'ajouterai que j'eusse placé en première ligne sur ces listes s'il m'avait été permis de

les y faire figurer, deux autres personnes qui se sont distinguées par leur zèle dans l'ap-

plication de la loi. Je veux parler de MM.Baré et Lagarde, sous-inspecteurs du service

des Enfants-Assistés.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de mon respectueux dévouement.

L'Inspecteur des Enfants assistés ,

J. BERNARD.
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ASILE PUHL1C D'ALIÉNÉS D'ÀRMENTIÈRFIS

•-HJ'Wly

COMPTE-RENDU

SUR LE

SERVICE MÉDICAL DE L'ASILE

Pendant l'exercice 1881.

CHAPITRE I. -

Mouvement de la population eu 18S1.

Existantau\erJanvier1881 591

!1rcfois

180

Rechutes

Réintégrationaprèsévasion 1

Transfèremenls 1

Tolaldesadmissions 206

Tolaldesexistencesel desadmissions 797

( Guéris 22

VAméliorés 30
SortispendantJ Évadés 2 .

l'année.
j

Tranféfés......' , 15

f Pourautrescauses 5

Totaldessorties 74

( Pourcausenaturelle 127
Décèspendant) paraccident

'
1

l'année. ) „ .... ...
r Parsuitedesuicide...•

Totaldesdécès 128

Totaldessortiesetdesdécès 202

Existantau31décembre1881 595
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Il existait au 1erjanvier 1881 à l'Asile d'aliénés d'Armentières 591 aliénés.

Pendant l'année il en est entré 206, ce qui a élevé au chiffre de 797 le nombre des

aliénés traités.

D'un autre côté, il y a eu 74 sorties et 128 décès , ce qui a porté les extinctions au total

de 202.

Ce dernier total est inférieur de 4 unités à celui des admissions qui était de 206 ; par

suite, la population se trouve augmentée de 4 unités et portée au chiffre de 595.

En 1881, la moyenne de la population a été de 597-6, et en 1880, elle avait été de

591-27 ; par conséquent, la différence en plus pour cette année est de 6-23.

CHAPITRE IL

Admissions.

Les admissions au nombre de 206, se classent ainsi qu'il suit : admis pour la première
fois , 180, admis par suite de rechute, 18, réintégré après évasion, 1 et admis par
transfèrement d'un autre asile, 7.

Les 206 admissions de 1881 se répartissent de la manière suivante :

Alachargedesfamilles 20
Id. dudépartementduNord 174
Id. d'autresdépartement* -i
Id. desMinistèresdelaguerreet

de la marine 2
Jd. du Ministèrede l'inttirienr

(condamné) 4
Id. delaJustice 2

Total 206

Classification nosologiquc des aliénés admis en 1881.

Les aliénés admis appartiennent aux formes ci-après d'aliénation :

Foliesimple 139
— épileplique 24
— paralytique 27

Démencesénileet organique 9
Imbécillitéet idiotie 7

Total 206

Les malades atteints de folie simple représentent :

Les 67,47% desadmissions
Lesaliénésépileptiques 11,65% —

Lesaliénésparalysésgénérauxles... 13,10% —

Lesdémentssénilesouorganiquesles 4,36% —

Lesimbécilesel idiotsles 3,39% —
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Dans les tableaux qui vont suivre, nous n'aurons égard qu'aux aliénés qui sont entrés

pour la première fois dans-un asile : ils sont au nombre de 180.

Age au moment de l'admission.

roue Démence

Folie compli_ sénile
quee paralv- p.nr2a

Idiotie. TOTAL,
simple. d.6pi.

elorSa-

lepsie.
t,qUe' ni[Iue-

Au-desssousde16ans i 2 » » 3 6 j
De1bà 20ans 4 2 » » 2 8
De20à 25— 14 3 » 47
De25à 30— 8 1 « »' 1 40
De30à 35— 14 1 1 « 1 'I? i
De35à 40— 46 1 5 » •>' 22 !
De40à 60— 27 4 12 1 » 44 j
De50à 60— 16 1 5 » » 22 !
De60à 70— 42 i » 3 » 16
De70et au-dessus 3 « » 4 » 7 i

Ageinconnu 3 o 2 4 » 44 !
i

i

Totaux 448 24 25 9 7 480 |

Sousle rapport de l'âge, les aliénés admispour la première fois se groupent ainsi qu'il

suit :
Au-dessousde20ans , 44

De20à 40ans 66

De40à 60— . 66

Au-dessusde60ans 23

Ageinconnu 11

Etat-civil.

Folie DémenceIdiotie ;

Folie comPu- r°he
sénile el !

. quée paraly- TOTAL.!

simple. d.épi.
etorga croti

lepsie. m<iae- msme- . !

Célibataires 58 12 6 4 7 87

Mariés 45 3 13 3 » 64

Veufs 5 -1 3 4 -« 40

Élat-civi]inconnu 40 5 3 4 » 49 ;

Totaux U8 21 25 9 7 4S0 ,
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Le nombre des célibataires l'emporte sur celui des aliénés mariés et des aliénés veufs

. La proportion des célibataires est en*effet :

De 48,33%
Celledesaliénésmariés 35,55%
Celledesaliénésveufs 5,55%

Presque toutes les statistiques prouvent que la folie se montre avec le plus de fré-

quence chez les célibataires.

En effet, ces derniers mènent en général une vie plus irrégulière , ils n'ont pas la

consolation d'un intérieur, la satisfaction du besoin moral de l'association, la régularité
des repas, des travaux, du sommeil ; enfin , ils se livrent plus souvent aux plaisirs

vénériens et à l'intempérance et marchent, par cela même, à grands pas vers l'aliénation

mentale.

£

Instruction des aliénés admis.

Instructionplusélevée 47
Sachantlireet écrire 72
Sachantlireseulement 5
Sachantsigner. 1
Sansinstruction 62
Sansrenseignements 49

Total 206

Professions.

Professionslibérales 40

Rentiersoupropriétaires 7

Professionsindustrielleset commerçantes 48

Professionsmanuelles 52

Professionsagricoles 16
Militaires 4
Sansprofession 29
Gensà gages •. 40

Inconnues 30

Total. 206
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Origine.

C0FmDîi Folie Démence Idiotie !
Folie commi

sénile I
quée paraly- etcréti- TOTAL.!

simple. d'épi- et orSa~
K tique. . nisme.

lepsie. nique.

Aliénésoriginairesdesvilles 65 9 47 tj b 402
— -- descampagnes 34 7 » 2 « 43 i
— étrangers 45 2 4 4 4 23
— d'origineinconnue 4 3 4 » 4 42

Totaux 448 24 25 9 7 180

La très grande majorité des aliènes, aamis pour ta première lois, venaient des villes,

c'est-à-dire 102 sur 180 , 43 étaient originaires des campagnes, 23 d'origine étrangère et

12 d'origine inconnue.

Étiologie.

pptnnii Folie DémenceIdiotie-

quée paraly- ?enlle et créti- TOTAL.
simple. d'épi- ti(rae et.orSa- Eisme

lepsie.
Uqae' m(ïue- msme'

iDu

côtépaternel 4 « « » « 4
Ducûlématernel 3 » « 4 » 4
Collatérale 6 f 2 « » 9
Sanshérédité 44 44 9 4 6 74
Inconnue 64 9 44 7 4 92

Totaux-...» 448 24 25 9 7 480

/ Effetsdel'âge 2 » » 6 » 8
1 Alcoolisme 49 4 5 • » *» 25

2*Causes \ Ramollissementducer-

déterminantes.J n,Jeau: :
" * ?

Causes < Débauche 2 » 2 4

physiques. M^'es
8 , 1 « . 9

I Epilepsie » 46 » 4 » 17

5 Convulsions » » » 3 3
VChute 4 1 4 » « 3

!

Scrupulesreligieux 3 « 4 » « . 4
Faiblessed'esprit 6 » » » 4 10
Chagrins 6 4 4 4 » 9
Colère 2 » " » » . 2
Frayeur 7 » 4 » » 8
Ambition 3 » 4 » » 4
Jalousie 3 » » » » 3
Misère 1 » » » » 4
Amour 4 » » » » 4
Inconnues 54 2 10 4 » 67

'
Totaux 448 24 25 9 7 480
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Les antécédents héréditaires nous sont restés inconnus dans 92 cas ; 71 ont été déclarés

indemnes d'hérédité et 17 entachés de cette prédisposition. L'hérédité venait directement,
4 fois du côté du père , 4 fois du côté de la mère , et 9 fois elle proveuait des collatéraux.

Pour co qui concerne ces antécédents héréditaires , nous n'obtenons, en général, que

peu de renseignements précis ; il est surtout extrêmement difficile de s'édifier à ce sujet

auprès des familles qui sont imbues d'un faux respect humain, et qui considèrent comme

une honte d'avoir unparent'atteint d'aliénation mentale.

La cause occasionnelle de la folie a pu être indiquée dans 113 cas et elle est demeu-

rée inconnue dans 67 cas.

Les 113 cas de causes connues comprennent 71 causes d'ordre physique et 42 causes

d'ordre moral.

Parmi les premières , l'alcoolisme se place au premier rang , l'épilepsie au deuxième,

et les maladies et effets de l'âge au troisième. Parmi les secondes, la faiblesse d'esprit, le

chagrin et la frayeur sont les plus nombreuses.

• L'abus des alcools est, en effet, une des plus grandes causes de l'aliénation mentale ;

personne n'ignore que dans le Nord principalement, il se fait chaque année une consom-

mation prodigieuse de spiritueux de qualité fort suspecte, surtout parmi les classes peu

aisées.

Cette consommation s'explique , en grande partie, par la modicité du prix des alcools

qui se trouvent par cela même à la portée des bourses les plus modestes.

Un autre abus , qu'il est aussi bon de signaler, bien qu'il ne figure pas dans le tableau

précédent, et qui est cependant une grande cause de folie, principalement de la folie

paralytique , c'est l'abus du tabac.

L'action pernicieuse du tabac sur les centres nerveux est, en effet, depuis longtemps ,

un fait acquis à la science , le prix minime de ce produit, dans nos contrées , en explique

suffisamment la consommation exagérée, et partant de là les accidents cérébraux qui en

sont la conséquence.

Dans la majeure partie des cas , les renseignements qui devraient nous être fournis sur

nos aliénés à Leurentrée à l'Asile , ou font défaut complètement ou sont tellement insuffi-

sants , que souvent nous nous trouvons en présence de grandes difficultés.

Ainsi,fréquemment, des malades nous arrivent des hôpitaux sans le moindre renseigne-

ment ; les médecins qui nous les envoient se contentent de certifier que ces malades sont

atteints d'aliénation mentale, sans s'appesantir tant soit peu dans leur certificat ou dans

un bulletin individuel sur la durée du séjour à l'hôpital, sur la manière dont s'est compor-

tée la maladie, et, ce qui est extrêmement important, ils omettent le plus souvent de nous

renseigner sur certains points essentiels, à savoir : si les malades sont dangereux, s'ils

ont des idées de suicide, enfin s'il a été nécessaire d'employer à leur égard des moyens

de contention afin de mettre à l'abri de leurs emportements, eux-mêmes d'abord , ensuite

les personnes qui leur donnent des soins.

A côté de ce manque de renseignements, nous en obtenons quelquefois d'une nature

très difficile; ils sont fournis par des personnes incompétentes, souvent par des parents,

voisins ou amis des malades , et ces renseignements sont ou errronés ou exagérés , assez

fréquemment, même ridicules, par exemple ceux qui nous ont été fournis cette année
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sur deux enfants en bas âge , totalement inoffensifs, et que l'on signalait avec emphase ,
comme portés au meurtre.

Nous croyons aussi utile de faire mention de cette tendance , qui consiste à séquestrer
à l'Asile , des malades dont la place serait mieux justifiée dans des maisons hospitalières.

Nous faisons allusion, en ce moment, à cette catégorie de malades à l'intelligence

affaiblie, souvent paralytiques à la suite de lésions cérébrales diverses, notamment

d'accidents hémorragiques, malades entièrement inoffensifs, d'un âge souvent très

avancé, et qui ne réclameraient que des soins hygiéniques.
Ces malades sont une charge pour le département, et pour l'Asile une cause d'encom-

brement.
Durée de la maladie avant l'admission.

Folie
Folip compli- Folie Démence Idiotie

q'iée paraly- ?émle etcréti- TOTAL,
simp'e. d'éni- *• etorSa-

lepsie.
tlqU6' nitrae- msme'

Unmoiset au-dessous 2~ 1 3 » ' » .31 :

De1 à 3 mois 14 » 5 » » 46
De3à6 mois..: 40 .4 2 » . 46.
De6 moisà 1an 6 » 4 » » 7
De4 anà 2 ans 9 2 2 3 4 . 47
De2 anset au-des-us 16 44 4 4 2 34

Epoqueindéterminée 36 6 6 3 » 51
Naissanceoupremièreenfance 3 1 » » 4 8

Totaux '. 448 24 25 9 7 480 ;
; ^

Au moment de l'entrée à l'Asile, le début de l'affection datait de 1 à 3 mois pour 47

aliénés ; de 3 à 6 mois pour 16 ; de 6 mois à 1 an pour 7 ; de 1 an à 2 ans pour 17 ; de deux

ans et au-dessus pour 34 et depuis la première enfance pour 8.

La durée de la maladie avant l'admission de 51 aliénés nous est inconnue.

Mois des admissions.

comnli- Folie Démence
Folie

quée paraly- fni!e Idiotie. TOTAL

simple,. d'épi- tinllp el.orga-
lepsie.

hque' m(îue- j

Janvier 5 1 4 4 » 8

Février 7 » 5 2 14

Mars 11 I 3 " ^ '16

Avril 7 4 5 4 4 45

Mai 42 3 2 • » 17

Juin '16 4 » ; » 4 21

Juillet 42 - 4 2 » 45

Août 14 1 . '" " ' u

Septembre '40 2 3 .2 » 47

Octobre 5 4 2 4 4 40

Novembre 41 * 2 " "
h\

Décembre 44 -.3 1 » " 45

Totaux 418 '21 25 '9 7 .480
|
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Le mois pendant lequel les admissions ont été les plus nombreuses est le mois de juin ;

puis viennent les mois de mai, septembre, novembre, février, mars, avril, juillet, août

et décembre qui en donnent un nombre à peu près égal.

Les mois de janvier et d'octobre donnent le moins d'admissions.

Les admissions se classent par saisons ainsi qu'il suit :

Printemps Mars,avril,mai 48

Été Juin,juillet,août 49

Automne Septembre,octobre,novembre, 46
Hiver Décembre,janvier,février 37

Total 480

On voit par ce tableau que le nombre des admissions a été plus considérable pendant

l'été, et qu'après l'été viennent par ordre décroissant, le printemps, l'automne et l'hiver.

Rechutes.

Sur les admissions de l'année, les aliénés entrés à l'Asile par suite de rechute comptent

pour 18.

42enétaientà leur 4rerechute

5 — — 2e rechute

4 — — 3e rechute

La rechute s'était produite :

Dansle 4ermoisdela sortiepour 1malade

Dansle2e moisdela sortie 2 —

Dansle 4e moisdela sortie 4 —

Dansle 7e moisdela sortie 2 — <

Dela4reà la 2eannée 2 —

Dela2e à la 3eannée 2 —

Dela 3e à la4eannée 4 —

Dela 4e à la5eannée 4 —

Dela5e à la 40eannée 3 —

Au-dessusde40 ans 3 —

Tolal 48 —

Nous devons mentionner comme une cause de rechute, la tendance des familles à

retirer de l'Asile leur parents malades, quand une légère amélioration s'est produite ,
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amélioration qui est souvent, surtout chez des gens incompétents , confondue avec une

véritable guérison.

En outre, les alcooliques principalement, le plus souvent loin de suivre les sages avis

qui leur ont été prodigués , s'empressent, aussitôt rendus à la liberté, de s'abandonner au

même penchant qui, une première fois déjà, a motivé leur séquestration, et obligent de

nouveau l'autorité ou leur familleà prendre des mesures en conséquence.

Du reste, il est de règle, que les organes de l'économie sont d'autant plus disposés à

redevenir malades, qu'ils ont déjà été le siège d'une ou de plusieurs maladies.

Alors, la cause même la plus légère suffit souvent pour faire retomber dans un nouvel

accès un aliéné qui était sorti guéri, eu égard à l'état de faiblesse du cerveau, provoqué

par un accès antérieur.

Paralytiques admis pendant la période de SO années.

1864 9 4871 29

4862 40 4872 32

4863 46 4873 34

4864 27 4874... 18

4865 44 4875 37

4866 24 4876 30

4867 21 4877 39

4868 36 1878 32

1869 17 1879... ........ 38

4870 48 4880 41

Soit pendant les dix.premières années, 222 paralytiques admis et 327pendant les dix

dernières ; soit une différence de 105 paralytiques admisen plus pendant les dix dernières

années.

La moyenne des paralytiques admis pendant les dixpremières années est de 22,2, pen-

dant les dix dernières années de 32,7, soit une différence en plus de 10,5, soit pendant

les vingt années une moyenne de 27,8.

En 1881,il est entré 27 paralytiques, chiffre à peu près égal à celui de la moyenne des

vingt années.

CHAPITRE III.

Sorties.

Les sorties sont au nombre de 74.

Elles se répartissent de la manière suivante :

4°Ala chargedesfamilles 9

• 2° — — du départementduNord...? 60

3» — — d'autresdépartements 3

4* — — desministèresdelaguerreet de

lamarine 2

Total 74
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Il y a eu 22 sorties par guérison, 30 par amélioration, 2 par évasion , 15 par transfère-

ment dans un autre asile , enfin 5 sur la demande des familles.

Le rapport des guérisons au nombre des admissions est de 10,69 %.

Parmi les aliénés guéris , il y a :

Manie 49

Lypémanie 3

Total 22

Durée de la maladie avant l'admission.

Fnlip compli- Folie Démence Idiotie
|ru"e

quée pàraly- s,6ntie clcréli- TOTAL,j
simple. d'épi- tinnp et.°n?a- nisme !

lepsie.
tlque- nl(!ue- 1Sme-

|

4 moiset au-dessous , 7 » n » • 1
De1 à 3 mois 1 " " » * i

De3 à 6 mois 1 " » » " 4
De6 moisà 1 an 2 » • » » 2
Det à 2 ans 4 » « »• » 4
De2 anset au-dessus 4 » » '* « '4
Duréeinconnue 9 » • » 9

Totaux 22 » « » « 22
j

Durée du séjour dans l'Asile ou du traitement.

Folie I
. Fn1iP compli- foIie Démence Idiotie

quée paraly- fmle etcréli- TOTAL,
simple. d'éni- <• etorga-

lepsie.
llque' ni1ue- nlsme-

Dequelquesjoursà h mois » » » » » »
De1 à 3 mois 6 » " » » 6
De3 à 6 mois 9 <• » » . 9
De6 moisàl an h » » . 4
DeI an à 2 ans .' 3 » » « » 3
De2 ansà 5 ans « » » « »
De5 anset au-dessus » « » * » »

Totaux 22 » » » » 22
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Age des aliénés guéris.

Folie

Folie cempli- Folie ~ce
idiotie

quée pnraly- et créli- TOTAL.
Simple. rIVni- („ et orSa_ûépi- tique. nisme.

lepsie. m<Iue-

Au-dessousde46ans . » » « „ ''•'".'

De45à 20ans 4 « » . „ ^
De20à 25 ans 2 » 2
De25à 30 ans; 3 » » » »

'
3

De30à 35ans 2 » n
'

., , 2
De35à'40ans 4 » »• » « 4
De40 à 50ans 8 » « > » 8
De50à 60ans 4 » » .. „ 4
De60à 70ans 4 » » « „ 4
70anset au-dessus— » »- » « « „

Totaux -22 a „ , „ 22

Guérisons par saisons.

1 l

HIVER. PRINTEMPS. ÉTÉ. AUTOMNE.

Décembre « Mais 2 Juin 4 Septembre 4

Janvier 2 Avril 3 Juillet 6 Octobre 4

Février » Mai 4 Août 1 Novembre 4

Total 2 Total 6 Total 8 Total 6

CHAPITRE. IV.

Décès.

Il y a eu pendant l'année 1881, 128 décès.

127 aliénés ont succombé par maladie et un est mort accidentellement.

La proportion des décès au nombre des aliénés traités est de 16,06°/0.

Leur rapport à la population moyennne est de 21,25.

Les décès se répartissent de la manière suivante :

4°A la chargedesfamilles 6

2° — — dudépartementduNord 407

3° — — d'autresdépartements 44

4° — — delaguerre 3

6° — — del'intérieur 4 i:

Total • 428
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Durée du séjour dans l'Asile.

Folie

Folie compli- Folie D™e Idiotie

quée paraly- et créti- TOTAL.
^ d'épi- uqne. Xf;

nis.e

lepsie.

Moinsde8jours
" 4 » 4 » 2

De8 à 45jours 4 » » 1 » 2

De45joursà 4 mois 2 4 4 2 6

De4 moisà 3 mois -8 I 8 4 4 22

De3 à 6 mois 4 4 2 2-9

De6 moisà 4 an 6 2 3 4 4 43

De4 à 2 ans 6 2 3 » . 3 44

De2 à 5 ans 6 3 3 1 4 47

Au-dessusde 5 ans 20 4 » 40 9 43

Totaux 53 45 20 22 48 128

Les aliénés décédés qui étaient depuis moins de six mois à l'Asile sont au nombre de

41 ; 13 y avaient de 6 mois à 1 an de séjour , 31 de 1 à 5 ans et 43 de 5 ans et au-dessus.

Les aliénés décédés appartenaient, aux formes suivantes d'aliénation :

Foliesimple 53
Folieépileptique 45
Folieparalytique 20
Démencesénileet organique 22
Idiotieet crétinisme 48

Total 428

Décès par mois.

Folie r.,5
Folie compli- Folie

DémJce
Idiotie

quée paraly- , et créti- TOTAL.
«"** d'épi- tique. «JJ"

„isme.
lepsie.

H

Janvier • • • 3 » 4 4 » 5

Février ' 3 » 2 2 - 7

Mars - 5 » 2 2 3 42

Avril 7 1 3 4 3 48

Mai 2 2 3 2 3 42

Juin 2 4 3 » 2 5

Juillet 6 3 » 4 3 45

Août 9 2 2 2 4 45

Septembre , 3 2 4 2 4 9

Octobre 8 « 4 4 » 40

Novembre 2 2 4 4 2 8

Décembre . 3 2 3 4 » 42

Totaux 83 45 20 22 48 428
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Décès par saisons.

I
HIVER. PRINTEMPS. ÉTÉ. AUTOMNE. !i

Décembre 12 Mars 42 Juin...: 5 Septembre 9
Janvier 5 Avril 48 Juillet 45 Octobre 40
Février 7 Mai 42 Août 45 Novembre 8

Tola! 24 Total 42 Total 35 Total 27

Age des aliénés décédés.

Fohe _ ,. Démence „. .,
EWia compli- Fohe Idiotie
Folie * sénile: . ...

quée paraly- et créti- TOTAL.
simple, d'épi- tique.

orga" nisme.
lepsie. m5ue-

Au-dessousde 45ans •'

De15à 20ans "

De20à 25 ans 2 2 » » 3 7

De25à 30ans 3 4 " '" 3 40

De30à 35ans 4 4 » 4 5 44

De35à 40 ans 7 2 3 i . 2 ,3

De40à 50 ans ** 3 43 3 4 34

De50 à 60ans u i 2.7.4 22

De60à.70ans 9 . » 3. 2 44

De70 anset au-dessus 3 " " 6 1 i2

Ageinconnu
'

1 2 2 4 » 6

Totaux 53 45 20 22 48 428

L'âge des aliénés s'établit ainsi : de 20 à 40 ans, 43 décès ; de 40 à 60 ans, 53 décès et

de 60 ans et au-dessus, 26 décès ; l'âge de 6 aliénés décédés nous est inconnu.
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Causes des décès.

I Apoplexiecérébrale 1

I Commotioncérébrale 4

I Congestioncérébrale 42

1 Congestioncérébraleconsécutiveà desattaquesd'épilepsie 4

l'Hémorragiecérébrale 4

Centrésnerveux./ Ramollissementhémorragiqueducerveau 4

1Paralysiegénéraleprogressive 27

I Marasmenerveux 2

I Affectionorganiqueducerveau 4

1 Congestioncéreuseducerveau .....'. 4

\ Sériesd'attaquesd'épilepsie .4

(Bronchite

capillaire 4

Bronchitecapillairecompliquantuneaffectionducoeur 4

Congestionpulmonaire 3

Pneumoniesimple 5

Pneumoniedouble 4

Pneumoniecompliquantunephtisiepulmonaire 4

Phtisiepulmonaire 12

Affectionorganiqueducoeur 6

I Entériteaigûe 4

\ Entéritechronique 5
Abdomen.

j
Diarrhéechronique . . 2

f Cystite 4

• . \ Érysipèlephlegmoneux 4
Membres { „ . ; , . .

I Gangrenédelajambegauche 4

!

Fièvretyphoïde 4

Résorptionpurulente 4

Marasmesimple 25
Marasmesénile 2

Total 428

La mortalité que nous avons eue cette année est due à des causes diverses.

.En premier lieu, l'influence climatérique a joué un grand rôle ; en effet, tout en tenant

un large compte des variations atmosphériques si fréquentes et si pernicieuses dans le

Nord, nous avons eu principalement une année, où des chaleurs véritablement torrides,
ont succédé à de très grands froids, ce qui n'a pas peu contribué à augmenter le nombre

et la gravité des affections intercurrentes.

Dans de pareilles conditions, la réceptivité aux différentes maladiies est plus considé-

rable chez les aliénés , en raison même de la nature de leur affection mentale. • .. . !i
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Si l'on tient compte de la nature des affections ayant occasionnéla mort, surtout au

point de vue de leur fréquence, nous trouvons quele décès de 27 aliénés est dû à la para-

lysie générale, affection si fréquente chez les hommes, et qui tend à prendre une si large

place dans le cadre nosologique des affections mentales ; 29 aliénés sont morts par suite

de marasme simple, nerveux ou sénile.

21 ont succombé à diverses affections cérébrales (accidents congestifs et hémorra-

giques).
6 sont décédés par suite de maladies organiques du coeur; 4 de fièvre typhoïde et 4 de

séries d'attaques d'épilepsie. Il faut aussi ajouter, qu'en général, la mortalité est plus

fréquente dans les asiles d'hommes, et qu'à l'Asile d'Armentières spécialement, ainsi que
cela a été constaté par nos prédécesseurs, le chiffre des décès a toujours été assez élevé.

Nous croyons aussi utile de parler de l'état déplorable dans lequel plusieurs de nos

malades sont arrivés à l'Établissement. D'abord, nous ne ferons que mentionner sans

nous y appesantir, les décès occasionnés par l'âge avancé de plusieurs de nos vieillards

et de nos infirmes admis cette année , malades, qui, commenous l'avons déjà dit, ne sont

à l'Asile qu'une cause d'encombrement, et qui viennent, à bref délai,augmenter le chiffre

des morts.
'

Nous devons spécialement mentionner que plusieurs malades sont entrés à l'Asile

soit dans un état de profonde anémie, soit dans une période très avancée de la paralysie

générale avec perte de l'usage des membres et escharres profondes, soit enfin avec des

affections organiques très graves , qui, à vrai dire, n'autorisaient mêmepas le transfert

de ces malades à des distances relativement très éloignées , affectionsqui ont été des

causes de mort à très courte échéance.

Proportion des décès paralytiques, par rapport aux décès

pendant vingt années.

4864 41

4862 6

1863 8

4864 46

4865 46

4866 24

1867 16

1868 29

4869 20

4870 44

Total 457

4874 30

1872. 23

4873 26

4874., 25

4875... 28

4876 34

4877 23

4878 27

4879 26

4880 33

Total <. 272

La proportion des décès paralytiques, par rapport aux décès pendant les dix premières

années , est de 15,7 et pendant les dix dernières années , de 27,2, soit pendant les dix

dernières années, une différence en plus de 11,5.

98
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Maladies incidentes.

£ . à o- . \

AFFECTIONSINTERNES. f f t % '3 I = 1 I | | J H J
-^"^ ^

t ° s s
*-1

Affectioncardiaque " 4 4 » » 4 » » « 3

IDiarrhée o 4 5 44 13 2 45 44 7 42 44 3 405

;Dyssenlerie »n»»4 »•»»»•» 4

;Embarrasgastriquefébrile... 4 '2 1 2 i • 4 » » 4 «'
. 8

Fièvretyphoïde " » » 4 » 2 4 •> . n » 4

;Fièvrecontinue " » 5 4 » 4 » • » > ,| 8
i

Fièvreintermittente 4 1 « 2 4 « » » 4 « » > 6
I

Bronchite 5 » 4 3 » » » » » « . . 9

. Pneumonie 4 4 5 o 2 » 4 » • " 4 4 47

Bronchitecapillaire » " » 4 1 » • » » » n , 2

Congestionpulmonaire » * 4 2 » » 4 » 2 4 , » 7

!Phtisiepulmonaire 2»»44»3"»»4„ 8

;Congestioncérébrale » » 2 4 2 • 3 2 3 3 4 3 20

Hémorragiecérébrale 1 » » » » 4 « 4 » 4 » „ 4

Attaquesréitéréesd'épilepsie. 42424 2 3 4 ^ 2 46

;Ictère n * * » " n " * ' 4 » , 4

Marasmenerveux » » 4 4 » » » » » » > > 2

I TOTAUX 47 44 48 39 24 3 28 20' 46 20 4 40 224
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maladies incidentes.

AFFECTIONSEXTERNES. | f g | S | | o | | f | 3

^?& ^ § O © 4» E-
co ^ —•

. - - ,
^

Anthrax » 4 4 » » 4 » » •> » 4 4

Erysipèle « 4 4 4 3 . » 4 » » • > » . 7

Eczéma 4 » » » « »' » » . » » » . 4

Hématome " I 4 » 4 » 4 4 » » « » 5 ,

Fracturedejambe » « 1 ». » » » » 4 » » 2

Conjonctivitesimple 2 2 4 3 2 4 7 2 5 2 4 4 32

Conjonctivitegranuleuse > * 4 43 44 2 « » 4 » « • 34

Kératite » » 2 » 3 » 4 » 4 » » 4 8

Plaiesdiverses » » » 2 » « • 2 4 3 » 7 48

Ulcèredesmembresinférieurs. »»4 12»2»42*>312

Abcèsdivers,panaris » 3 2 2 3 2 2 4 3 4 3 22

Lymphangite :. » " • 4 » » • •> » - " » 4

iPhlegmon » » » » 4 " ' " * * * * 2

| Gangrène » • » 4 » 4 • » » • 4 3

Entorse 4 4 . > « » • » 2

:Commotioncérébrale ,.,,.»» 4 ... 4

IOtorrhée ,,,»,»»>» 4 » » i

Brûlure ,,,,». 4 •• * 4 » 2

T0TADX

'
3 5 42 24 28 8 17 S 44 44 5 49 454

I l •

Armenlières, le ier Avril 1882.
Dr ADAM.
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RAPPORT

SUR LE SERVICE MÉDICAL

DE L'ASILE PUBLIC D'ALIÉNÉES DE BAILLEUL,

pour l'année 1881 ,

PAR LE DOCTEURE. BAYLE.

Monsieur le Préfet,

J'ai l'honneur de vous adresser le compte-rendu du service médicalde l'Asile deBailleul

pendant l'exercice 1881.

Je dois dire d'abord qu'entré en fonctions dans le mois de septembre, je n'ai pu recueillir

moi-même tous les documents dont j'ai à vous faire l'exposé. La plupart ont été laissés

par mon prédécesseur.
Afin de n'omettre rien d'essentiel, je me propose de suivre l'ordre leplus généralement

adopté.

Tableau du Slouvcmcnt de la Population en 1881.

Le tableau qui suit permet d'embrasser d'un coup d'oeil le mouvement de la population

de l'Asile en 1881.

/ / Clasfeexceptionnelle 4 \ \

!l

Classessupérieures 5 / i

j
4™Classe,̂ 40 f /

Pensionnaires. < 2e — 37 > 214I

j 3c _ 31 [ j
40d

/4e — 70 \ \
[ 5e — 60 J \

Indigentes 857J

i

Classeexcèptionnplle — « \ \
Classessupérieures » i i

4reClasse 1
[

/

2e — 14 > 56 I

3B - "
8 {

222

4e — 20 \ \

5B — 46 j \

j Indigentes - 166/

A,lmissions < .. f. (Pensionnaires 33) .„
Pourlapremièrefois

j IndigeEtes m\
"2

I „ .» . , ^ [ Pensionnaires 8 )
I Parsu.tederechute

| Indigentes ,13\
24

F ( Pensionnaires 4 ) „ .
Parsuitedetransfert

{indigentes 6J
'

'
Réintégrationsparsuitede j Pensionnaires 44) 22

!( nonguérison. ( Indigentes 8 \

«22

99
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I

Classeexceptionnelle 4 'j \
Classessupérieures *

y I
4rcClisse 2

[
/

2° — 40 > 39 (.
3e - 4( )

»3

4e — 44 \ I

Indigentes 74 /

n ., . . . ( Pensionnaires.... 12 ) „.Parsuitedeguénson ] , ,. . ,, ! 56°
j Indigentes 44 )

„ ., .. ... ,. \ Pensionnâmes 21 ) 1nParsuitedaméhoialion X, .. . . \ 29
( Indigentes., 8 )

_ ..,.,. ( Pensionnaires 1 )Parsuitedetransfert . .. , „. 22
( Indigentes 24 )

Réintégréesà l'hospice Indigentes 4

. . [ Pensionnaires 5 ) „, Aulrescauses { . .. , 5
( Indigenies « )

443

j Classeexceptionnelle » -, j

Îj

Classessupérieures « I j
Vire Classe « / / .

Pensionnaires ) 2e — I ^ 45 I .^
) 3° — 6

\ (
4e — 3 1 i

V5e — 5 I \

Indigentes 92 ]
Parcausesnaturelles 107

> Parcausesaccidentelles »

( Pensionnaires '. 267 ).Nombredesmalades ; t 4293
traitées. f Indigentes 1026)

i

Classeexceptionnelle 1 \
Classessupérieures 4 J «J
lreClasse 9

f
7

2e — 39 > 243I :nmn
3» _ 29

( [
m*

4e — 72 \ l
36 - • S9 i ]

l Indigentes 860;

Nous pouvons constater que le nombre des aliénées présentes au 31 décembre est resté

sensiblement le même que l'an dernier : 1073 au lieu de 1071. Ce fait purement accidentel

trouve sa cause dans l'augmentation des sorties et des décès, car les admissions ont été

notablement plus nombreuses : 222 contre 210 en 1880. Cette élévation progressive du

chiffre des entrées est générale , on l'a constatée depuis longtemps. Dire quelle est la

(1)En tenantcomptedeschangementsdeclasseet decatégoriesurvenuspendantl'année1881.
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mesure des progrès que fait l'aliénation mentale serait certainement de l'exagération. Ce

qui augmente surtout c'est le nombre des aliénés séquestrés. Gela tient, on l'a dit

déjà, à ce que la loi de 1838 est appliquée avec plus de rigueur à mesure qu'on en peut

apprécier les heureux résultats. Du reste, pour élucider complètement cette question, il

faudrait pouvoir comparer les chiffres indiquant, à diverses époques, le nombre total des

aliénés du département. Néanmoins , quoique moins considérable, l'augmentation des cas

de folie est bien réelle ; et-sans être taxé d'esprit rétrograde, on peut bien consta-

ter que la civilisation n'a pas que des avantages, et qu'elle entraîne à sa suite certains

inconvénients. Le bien-être augmente les besoins , par suite les excès et aussi les décep-
tions. La concurrence vitale, rendue plus ardente, surexcite la sensibilité morale ainsi

que les facultés intellectuelles ; et l'organe cérébral qui en est le substratum présente en

quelque sorte un état d'éréthisme , de tension continuelle : or, ainsi que l'a ditEsquirol,

si c'est par le cerveau qu'on raisonne, c'est aussi par lui qu'on déraisonne.

Si le nombre des aliénées présentes à l'Asile a peu varié d'une année à l'autre, le chiffre

de celles qui ont été en traitement a différé sensiblement, de 1246en 1880, il s'est élevé

à 1293 en 1881 ; ce qui donne une augmentation de 47 malades.

Admissions.

Le total des admissions en 1881 a été de 222 , dont 171 placements d'office et 51 volon-

taires. Sur ces 222 malades , 56 ont acquitté le prix de la pension au moyen de leurs

ressources personnelles, 166 ont été classées commeindigentes.

Les aliénées admises pendant l'année se répartissent ainsi qu'il suit quant au pays d'ori-

gine ou au domicile de secours :

Nord : 477
Pas-de-Calais 14
Somme 4
Aisne 4
Seine 4

Belgique 22

Angleterre 4
Domicileindéterminé 5

Total... 222

Le tableau suivant fait connaître le moment de l'année où ces malades sont entrées à

l'Asile :

Janvier 44 Juillet 49

Février 25 Août 20

Mars 44 Septembre 20

Avril 47 Octobre 43

Mai 47 Novembre 21

Juin 20 Décembre 22

Tolaldu 4crtrimestre 53
— 2° — 54
— 3° — 59
— 4° — 56
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Contrairemeut aux résultats de nombreuses observations, les diverses époques de

l'année n'ont présenté que des différences insensibles dans le chiffre des entrées. On

admet généralement, et Esquirol en avait fait la remarque, que les saisons chaudes sont

plus favoraM.esau développement de l'aliénation mentale. Bien que nous partagions cette
manière de voir, nous estimons qu'à ce point de vue la répartition des entrées est loin

d'avoir une signification absolue ; car à l'exception des grands centres où l'administra-

tion s'empresse de faire séquestrer les individus atteints de folie, ces derniers arrivent

généralement dans les asiles longtemps après le début de leur affection.

Forme des maladies mentales observées chez les malades admise*

pcntlant l'année.

!

Aiguë,sub-aiguë-përiodique 36 1

Chronique 6 /

Puerpérale
5} 57

Hystérique 3 (

Religieuse 4 \ ,

Alcoolique 3 j

," Simple 45 \
'• Puerpérale 9 J

!Séricule

4 1

Hystérique 4 f

Hypocondriaque 4 > 82
Déliredepersécution 6 1
Anxieuse 43 1
'Avecstupeur 3 j

\ Foliecirculaire 2 /

i Simple 5 )
Démence. j Sénile — 24 [ 29

( Organique 3 )

Folieparalytique 48
Folieépileptique 8
Imbécillité 24:
Idiotie 5

Sur les 222 malades entrées dans le courant de 1881,57 étaient atteintes de manie et 82

de lypémanie. Cesaffections, qui sont de beaucoup les plus communes, ont revêtu diverses

formes que nous avons énumérées ci-dessus. N'ayant pu, pour les raisons déjà émises,
les observer dans le cours de leur développement, nous nous contenterons de rapporter
les quelques particularités que nous avons recueillies.

La folie puerpérale déterminée par la grossesse ou par les suites de la grossesse s'est

montrée 14 fois ; cinq malades étaient atteintes de manie, neuf ont présenté les caractères

de la folie dépressive. Deux seulement étaient enceintes et ont accouché à l'Asile, l'une à

terme, l'autre après huit.mois de gestation. L'enfant de la première fut envoyé dans la
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famille de' sa mère ; celui de la seconde mourut huit jours après sa naissance. De ces

aliénées, atteintes toutes deux de lypémanie , l'une, la femme Des , est sortie par

guérison onze mois après son accouchement et dix-huit mois après' son entrée à l'asile ;

l'autre, la nommée Gr , a conservé la même forme délirante. Il est vrai que sa mala-

die datait d'un accouchement antérieur, qui avait eu lieu cinq moisavant sa séquestration.

Sur les douze restantes, trois sont sorties par guérison et trois ont vu leur état s'améliorer

suffisamment pour pouvoir rentrer dans leurs familles.

Après la manie et la lypémanie, l'affection la plus commune a été la démence qui

comprend vingt-neuf cas. Cinq malades étaient atteintes de démence simple, vingt et une

de démence sénile et trois devaient leur état mental à une affection organique de l'organe

cérébral.

La folie paralytique a été constatée dix-huit fois, sept de plus que l'an dernier : cette

maladie bien plus rare chez la femme que chez l'homme est, comme la démence, toujours

incurable. Elle présente souvent des rémissions qui pourraient donner le change à un

esprit non prévenu, mais sa terminaison constante est la mort-.Vingt et une malades pré-

sentaient les signes de l'imbécillité, cinq étaient atteintes d'idiotie.

Enfin , chez huit aliénées la folie était compliquée d'épilepsie. Cette forme d'aliénation

mentale se présente sous deux aspects différents ; quelquefoisellen'est que la continuation

des convulsions de l'enfance et elle détermine .presque toujours un arrêt de développe-

ment des facultés intellectuelles. D'autres fois, au contraire, elle se déclare accidentelle-

ment dans l'âge adulte chez des individus à intelligence normale ou même supérieure.

Elle offre alors quelques chances de guérison.

Si nous comparons le tableau des maladies mentales observées chez les aliénées admises

en 1881 au tableau analogue de l'année précédente, nous remarquons : 1° une diminution

des cas de manie, 57 au lieu de 64 ; 2°une autre diminution du nombre des démentes, 29

au lieu de 31. Par contre , les cas de lypémanie ont sensiblement augmenté , 82 au lieu

de 75. Il en est de même de la folie paralytique et de l'imbécilhté : la première a été

constatée dix-huit fois au lieu •de onze, et la seconde 21 au heu de douze. La folie

épileptique et l'idiotie n'ont pas varié. Deux malades entrées dans le 3metrimestre ont

présenté les symptômes de la folie circulaire ou folie à double forme.

Affections suivant les saisons.

1erTrimeslre. 2eTrimestre. 3eTrimestre. 4eTrimestre

Manie 42 46 43 46

Lypémanie 18 :'... 22 25 47

Démence 8 9 7 5

.;Paralysiegénérale... 6 3 * ;
5

Epilepsie 3 1 1 3

Imbécillité 5 3 5 8

Idiotie 4 ...:.: » 2 *. 2

Foliecirculaire » " ^

53~" 54 89 56
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Le tableau ci-dessus fait connaître le nombre des différentes formes de l'aliénation

mentale pendant chaque trimestre ; celui qui suit nous indique l'âge des malades à leur

entrée à l'établissement.

Age des malades à leur entrée.

Au-dessousde45ans 3

de45a 20ans 9
—20à 25ans 19
—25à 30ans 44
—30a 35ans 20
—35a 40ans 23
—40à 45ans 24
—45à 50ans 21
—50à 60ans 42
—60à 70ans. 49
—70à 80ans 44 .
—80à 90:•ns 2

Sansindicationd'âge 45

De l'examen de ce tableau, il résulte qu'en 1881, pendant les trois périodes décennales,

comprises entre 30 et 40 ans, 40 et 50 ans , 50 et 60 ans, le nombre des aliénées entrées

à l'Asile a été le même. Il ne faudrait pas en conclure que la folie est également commune

chez la femme à ces différentes époques de la vie. Bien au contraire, cette égalité dans

le chiffre des admissions prouve que les cas d'aliénation mentale sont beaucoup plus

fréquents à la dernière période, puisque le nombre des personnes qui arrivent à cet âge
est infiniment moindre. Nous ajouterons que lorsque la maladie se présente dans ces

conditions , le pronostic est en général moins favorable. Au-dessous de 15 ans il y a eu

trois admissions, elles concernaient trois idiotes. 35 malades avaient plus de 60 ans', le

plus grand nombre étaient atteintes de démence sénile, par conséquent étaient incurables..

Nous avons vu que la paralysie générale avait été plus fréquente que l'an dernier. Les

malades qui en étaient atteintes présentaient l'âge suivant.:

34ans 4

35ans 3
37ans 2

38ans 4

40ans 4

42ans 2

43ans 4

47ans 4

48ans I

49ans ..." 2

56ans 3

Les quartorze aliénées qui présentaient les signes de la folie puerpérale se répartissaient
ainsi quant à leur âge :

Au-dessousde 18ans 4

De20à.30ans 4

De30à 40ans '. 6

Deiu à 48ans 3



ALIÉNÉES.
''

757

Ettologie.

Hérédité. — De toutes les causes qui prédisposent à l'aliénation mentale, la plus

puissante à beaucoup près est l'hérédité.- C'est la cause des causes; selon l'expression de

M. Trélat. Les beaux travaux de MM.Prosper Lucas, Moreau, de Tours, et Baillarger —

pour ne citer que ces noms — ont mis ce fait en complète évidence. A notre avis , il est

impossible d'en exagérer l'influence ; nous l'avons constatée chez51 malades : mais nous

sommes convaincu qu'elle s'est manifestée sur un bien plus grand nombre. Il est en effet

extrêmement difficiled'obtenir des renseignements à cet égard. Si dans les cas ordinaires

de la pathologie , les familles s'ouvrent avec abandon aux investigations du médecin , il

n'en est plus de même quand il s'agit d'une affection mentale. Loin de lui fournir des

documents, elles cachent avec soin les cas pathologiques analogues qui se sont produits
chez les ascendants. D'autres fois , ne connaissant pas la valeur de tel ou tel fait de pre-
mière importance aux yeux de l'aliéniste, les parents le passent sous silence. Plusieurs

malades ont présenté cette cause prédisposante à un haut degré : l'une, la nommée

Jou , est la neuvième aliénée de sa famille depuis40 ans ; l'autre, R. , a cinq
membres de la sienne dans les Asiles , une troisième."Rob.... , est fille de père et mère

aliénés.

Le tableau suivant nous fait connaître dans quelles conditions s'est exercée l'influence

héréditaire :

Grands-parents S
Père 40
Mère 8
Pèreet mère 4
Frèreousoeur 16

Oncle,tante,cousin 42
Nièce 4

Nous venons de voir que l'hérédité prédisposé singulièrement à l'aliénation mentale, il

resté maintenant à examiner quelles sont les causes qui ont plus particulièrement déter-

miné la folie chez les malades admises en 1881.Leur connaissance est très-importante au

double point de vue du pronostic et du traitement. Aussi, c'est avec le plus grand soin

que nous demandons aux parents les renseignements sur les antécédents des malades

qu'ils conduisent à l'Asile. Malheureusement, un grand nombre de ces dernières, séques-

trées d'office, ne reçoivent, pendant leur traitement, la visite d'aucun membre de leur

famille. Les administrations locales s'efforcent, il est vrai, de remédier à cet état de

choses, mais les documents qu'elles nous fournissent, recueillis p?.rdes personnes étran-

gères à lascience mentale, sont forcément incomplets et insuffisants.

Nous avons divisé les causes déterminantes en causes physiques et en causes morales,

Le tableau suivant, en les plaçant sous nos yeux, nous permettra de mieuxles saisir :
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!

Chagrinsd'amour 3

Chagrinsdomestiques 45

Reversdefortune,perted'argent 4

Frayeur 5
Perted'unepersonnechère 8
Jalousie 2

Religion 3
Excèsd'étude I

/ Ageavancé 24
/ Misère.. I
I Ménopause : 4
I Aménorrhée 4
I Etalpuerpéral 14
I Coupssurla tète 1

Causes Excèsalcooliques 9

physiques.\
Prostitution I

j Epilepsie 8

j Hystérie 4
I Fièvretyphoïde 2

| Idiotie,imbécillité 20
I Convulsions I
' Insolation 1

Parmi les causes physiques , quelques unes méritent de fixer notre attention. Une des'

principales, l'état puerpéral, a manifesté son action chez quatorze aliénées. Dans un cas,

il s'est présenté avec des coïncidences bizarres que nous croyons devoir faire counaître :

Br a eu sept enfants, quatre garçons et trois filles. Les accouchements qui se termi-

nèrent par la naissance des premiers , furent heureux ; les suites n'eurent aucun reten-

tissement fâcheux sur l'état mental de la mère. La naissance des filles , au contraire, fut

suivie de folie puerpérale, et la nommée Br— fut séquestrée trois fois à l'Asile de

Bailleul d'où elle est toujours sortie par guérison, après un traitement qui a varié de

trois à cinq mois.

Les excès alcooliques, beaucoup moins fréquents chez la femme que chez l'homme, ont

paru avoir déterminé Ja folie chez neuf malades. Mais , en dehors de ces neuf cas ,.où la

relation de cause à effet a pu être saisie, un certain nombre d'aliénées offraient les signes

manifestes d'habitudes intempérantes qui ont dû certainement agir comme causes pré-

disposantes un assez grand nombre de fois.

Sous la dénomination de folie épileptique, nous avons compris toutes les affections men-

tales déterminées d'une façon plus ou moins évidente par l'épilepsie, huit malades en étaient

atteintes. Parmi lés causes occasionnelles de cette névrose , ou peut citer les convul-

sions de l'eniance, la frayeur et les affections organiques du cerveau.

L'idiotie, maladie congétinale, est toujours déterminée par des causes physiques agissant

au moment de la naissance ou tout au moins dans la première enfance.

L'hystérie a été constatée comme cause déterminante chez quatre de nos malades/Elle

donne aux:femmes qui en sont atteintes une disposition morale particulière, elle les porte
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facilement à l'exaltation , à l'excentricité et leur fait rechercher avidement tout ce qui

peut avoir un caractère surnaturel et merveilleux.

Deux aliénées ont trouvé dans la fièvre typhoïde la cause .déterminante de leur mal.

L'influence de cette pyrexie a été constatée souvent; elle agit soit.en portant une atteinte

profonde au système nerveux, soit en déterminant l'appauvrisement du sang.
L'influence de la ménopause s'est fait s'entir quatre fois, de l'aménorrhée une fois.

Enfin, vingt et une malades atteintes de démence sénile étaient redevables de leur

affection à leur âge avancé.

On admet généralement la prédominance des causes morales sur les causes physiques
dans la génération de la folie, elles ont paru se manifester d'une façon toute spéciale chez

quarante et une malades.

Les chagrins domestiques ont été les plus fréquents. Nous désignons sous ce nom les

peines, les douleurs, les contrariétés, les infortunes , les discussions de famille. On ne

se persuade pas , ditEsquirol, combien cette cause agit sur le peuple, principalement
sur les femmes.

Comme cause se rattachant aux précédentes , on peut citer la perte d'une personne
chère. Huit de nos malades ont vu leur folie déterminée par la douleur que leur a fait

éprouver la perte de leurs enfants.

La crainte, la frayeur sont encore des causes fréquentes d'aliénation mentale. Cinq
aliénées doivent leur affection à cette cause. La jeune Men se promenait avec son

oncle lorsque ce dernier tomba mort par suite de la rupture d'un anévrime. Quelques

jours après Men entrait à l'asile avec les symptômes de lypémanie avec stupeur.

Bien que le fanatisme religieux ait perdu son influence d'autrefois, il se rencontre

encore des cas où la religion,. mal entendue,. est devenue une cause déterminante de

folie. Cette cause a pu être constatée chez trois malades entrées à l'Asile cette année.

Les chagrins d'amour paraissent avoir fait le même nombre de victimes.

Mentionnons également un cas de manie aiguë qui se manifesta subitement chezune

fille de service. Ce cas , pour lequel il serait facile d'invoquer la contagion par imitation,

est dû plutôt à l'aménorrhée. Deb....., Adèle,,âgé de 18 ans, tempérament sanguin, très

robuste, voyait ses maladies très irrégulièrement, et son délire éclata au moment de

l'époque menstruelle. Après une durée de quelquesjours, il passa presque subitement, et

Deb paraissait guérie, lorsqu'il' se montra le nouveau avec une très grande intensité.

Après des alternatives de calme et d'agitation maniaque, cette jeune fille sortit par guéri-

son environ quatre mois après le début de sa maladie.

Récidives.

43 malades, 22pensionnaires et 21 indigentes avaient été précédemment séquestrées ;

22 sont rentrées après être sorties avant guérison : 21 qui avaient été guéries ont eu des

rechutes , 14 de ces dernières.avaient été admises pour la seconde fois, 4 pour la 3me,3

pour la 4m0.La durée du séjour hors de l'.Asile.a varié de quelquesjours à douze ans. Si

les rechutes, sont relativement beaucoup plus nombreuses parmi les pensionnaires que

parmi les indigentes, cela provient de ce que les parents ne tenant aucun compte de l'avis

400
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du médecin retirent leurs malades avant que la guérison ne soit assurée, et par là favo-

risent un retour offensifde la maladie.

Professions.

Journalières 45

Cultivatrices 7

Ménagères 42

Pensionnairesd'hospice 7

Ouvrièresdefabrique 40

Tisserandes 9

Religieuses 4

Servantes 9

Cabaretières 4

Épicières 2.

Bouchère I

Rentières 5
Fillepublique 4

Ppropriélaires 2

Sage-femme 1

Couturières 9

Lingères 2

Commerçante 4

Denlellières 2

Institutrice 4

Concierge 4

Giletière 4
Infirmièreà l'Asile 4

Boulangère I

Modistes 2

Piqueusesdebottines 2
Sansprofession 52

Professionsinconnues 28

Le tableau des professions ne présente qu'un intérêt médiocre. Pour qu'il fût possiblede

tirer des conclusionslégitimes au point de vue étiologique, il faudrait connaître le nombre

de ces mêmes professions exercées par la population libre et dans des conditions ana-

logues. La comparaison de ces deux facteurs permettrait alors de faire la part de

l'influence de la profession sur le développement de la folie.

JÊtat-CIvil.

Mariées 90
Célibataires '. 95
Veuves 12,1
Sansindication 46

Il est généralement admis que le célibat et le veuvage favorisent le développement de

l'aliénation mentale. Le tableau ci-dessus fait voir que la grande majorité des malades
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admises en 1881 (116 contre 90) étaient dans une de ces deux conditions.Les raisons de'
ce fait sont assez faciles à trouver : les jeunes filles assujetties dans lès grands centres à'
des occupations sédentaires au milieu d'une atmosphère viciée, deviennent facilement

chlorotiques. En outre, elles se trouvent continuellement exposées à des causes nom-
breuses de séduction, par suite surtout de l'insuffisancede leurs ressources.

Degré d'instruction.

Le degré d'instruction que présentaient les 222 aliénées admisesen 1881, est donné

par le tableau suivant : '

Sansinstruction '77
Savaientlireseulement 42
Instructionélémentaire 92
Instructionprimaire 48
Instructionplusélevée 42
Instructioninconnue 41

Durée de la maladie avant l'entrée à 1-Asile.

De4 à 8jours 4
—8à 45jours .". 42
—45joursà 4mois 47
—4moisà.2mois 12
—2moisà 3mois 2
—3 moisà4mois 5
—4 moisà6mois 9
—6moisà 9mois v • . .' 6
—9moisà 4an.• •..-.• ...... 7
—4anà2 ans 46
—plusde2ans 40

Trèsancienne...; 40

Depuisl'enfance ' 25

Depuisla naissance 9

Indéterminée 73

Si quelques malades ont été conduitesà l'Asile au début de leur affection, un grand

nombre n'ont été séquestrées que longtemps après, ce qui diminueconsidérablement les •

chances de guérison. Ce retard apporté à la séquestrationdes aliénéesnous semble tenir

à plusieurs causes. Les individus riches ou dans l'aisance conservent tant qu'ils peuvent

auprès d'eux leurs parents atteints de folie, parce qu'ils espèrent que l'affectionsera de

courte durée et parce qu'ils redoutent par-dessustout ce terrible nom de maisonde santé.

Ce n'est que lorsque la maladie a fait des progrès, et qu'ils'ont perdu tout espoir, qu'ils

se résignent à confier'au médecin aliénistë leurs maladesdont l'état est devenu souvent

incurable. Chez les indigents, la'raison est différente.Ces malheureux, dans l'impossibi-

lité de payer le prix de la pension, sont obligés' d.'atteridreque l'Administration, dans un

but de conservation sociale, fasse séquesu-er d'officeleurs membres'devenus-:dangereux
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jour la sûreté publique. Et cependant, c'est un temps précieux que celui que l'on perd

Combien, auraient vu leur état s'améliorer promptement si on eut employé dès le début

de la maladie l'isolement et les autres moyens appropriés.

Sortie s.

Le nombre des femmes sorties de l'Asile en 1881, a été de 113. Ce nombre se démom-

pose ainsi :

Sortiesparguérison 56
— amélioration — 29
— transfertouautrescauses 28

Le chiffre des sorties par guérison et par amélioration a été sensiblement plus élevé

que l'an dernier où il avait été de 68. Cette année il s'est élevé à 85 ; soit une différence

de 17 guérisons ou améliorations en faveur de 1881.

22 aliénées ont été transférées , 17 en Belgique, 6 dans divers asiles ou hospices de

France ; 2 ont été retirées par leurs familles.

Le tableau suivant fait connaître le nombre des sorties par mois et par trimestre. Pen-

dant les 2meet 3mctrimestre elles ont été de 69, tandis que le 1er et le 4mCen comptent
seulement 44.

Guéries. Améliorées. Autrescauses. Total.

Janvier » 3 * 3

Février ». 4 4 o

Mars 3 3 3 9

Avril 2 4 6 42

Mai 5 2 4 ; 8

Juin ' 40 2 2 14

Juillet 6 4 4 8

Août 40 4 4 45

Septembre 44 » 4 42

Octobre 2 2 , 4 8

Novembre 3 4 : 4 8

Décembre 4 3 4 41

Totaldu 1ertrimestre 17
— 2B — 34
— 3e — 32
— 4e — 27

Les.guérison.s ou améliorations ont été, comme les sorties , beaucoup plus nombreuses

pendant le printemps et l'été ainsi que le prouve,le tableau ci-dessus.



ALIÉNÉES. 763

Forme de la maladie mentale des malades sorties par suite

de guérison ou d'amélioration.

Guéries. Améliorées

I

Simple 47 6
Puerpérale 2 4

Alcoolique 3

/ Simple 48 44 .",..,
1 Puerpérale ; 2 2
\ Suicide 3

Lypémanie./
Avecidées(lePersécntlons2 • 2

j Anxieuse 2 2
i Avecstupeur 2 4

[ Religieuse 4

\ Mégalomanie 4

Folieépileptique 4
— Hystérique 2 2

Imbécillité "» 2

Il résulte de l'examen de ce tableau que la manie et la lypémanie simplesont fourni le

plus grand nombre de guérisons. Il en est, du.reste,.toujours ainst La folie puerpérale,
dans ses formes maniaque et lypèmaniaque, a présenté quatre guérisons et trois amélio-

rations. Les diverses variétés de la folie dépressive ont donné également dix guérisons et

un petit nombre d'améliorations. Quatre aliénées qui avaient montré les symptômes de

la folie hystérique ont pu rentrer dans leurs familles; sur ce nombre deux étaient guéries.
La folie épileptique a fourni une guérison ; mais nous devons ajouter que dans cette

variété de l'aliénation mentale, on doit toujours s'attendre à une rechute ; l'existence de

l'épilepsie, cause prédisposante et en même temps déterminante, fait redouter l'explosion
de nouveaux accès de folie. Une malade atteinte d'imbécillité, avec agitation maniaque, a

pu être rendue à ses parents.

Age des malades guéries ou améliorées.

Guéries. Améliorées.

Avant20ans 2 2

De20à25ans 41 4
—25à30ans i 3
—30à40ans 7 ; .5 '

—40à50ans 43 6
—50à 60ans 12 8
—60à 70ans 6 I

Au-dessusde70... 4

On admet généralement que la guérison delà folie est d'autant plus facile que les

sujets sont plus jeunes. Cette opinionexprimée sous cette forme générale n'est peut-être
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pas absolument juste. Il est parfaitement vrai que les personnes d'un âge avancé four-

nissent moins de éas de guérison que les personnes jeunes ; mais cela nous paraît tenir

surtout à ce que certaines maladies incurables de leur nature , telle que la démence, se

rencontrent surtout chez les vieillards. Le tableau ci dessus qui donne l'âge des aliénées

sorties par guérison ou par amélioration, tend à justifier cette manière de voir. En effet,

tandis que les malades comprises entre 30 et 40 ans ont fourni 7 guérisons et 5 améliora-

tions, celles dont l'âge était compris entre 50 et 60 ans ont donné 12 guérisons et 8 amé-

liorations. Bien plus, 7 aliénées qu'on pouvait considérer comme arrivées à vieillesse,

puisqu'elles avaient plus de 60et même 70ans, sont rentrées dans leurs familles complète-
ment guéries.

Durée du séjour à l'Asile des malades-sorties par suite de guérison

ou d'amélioration.

Guéries. Améliorées.

Au-dessousde4 mois 2 »

De4à 2mois 4 3
—2 à 3mois : 4 4
—3à 6mois 14 3
—6 moisà 4an 45 7
—4à 2ans 5 5
—2à 3ans 3

-3a5ans 6 2
—5 à 40ans 7 3

— 46ans « • 4
— 24aus » 4

Il ressort du tableau ci-dessus que sur 56 aliénées guéries, 36 sont sorties après un

traitement de 1 mois à 1 an. Pour les 20 autres, le séjour a varié de 1 à 10 ans , résultat'

qui tend à confirmer ce que l'on a déjà observé, à savoir que chez les aliénées qui gué-

rissent, la guérison s'obtient le plus souvent dans les premiers temps de la séquestration.
Il est bon, toutefois, de faire remarquer que quelle que soit la durée du séjour, l'aliéna-

tion mentale, dans quelques-unes de ses formes, est encore curable.

Durée de la maladie avant l'admission des malades

guéries ou améliorées.

Guéries. Améliorées
De4à 8jours. 9 2
—8 à 45jours 2 4
—45joursà 4 mois 5 3
—4à 2 mois 4 : 2
—2 à 3mois •,••••.• 5 •
—3à 4mois 3' 4
—4à 6mois 2 • .. 3
—6 moisà 4 an 2
—4à 2ans 4 »

:- '
Plusde2 ans 3 2 -

•• ;', Datetrèséloignée 5 4
Duréeinconnue 45 44
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Ce tableau sert à démontrer , une fois de plus , que toutes choses, égales d'ailleurs--,
l'aliéné guérit d'autant mieux que l'époque dudébat de sa maldaie est moins éloignée. H

est bien entendu que cette règle ne s'appliquepas à la démence, à l'idiotie, ni même à la

paralysie générale progressive qui sont incurables de leur nature.

Décès.

DÉCÈS PAR MOIS.

Janvier Il

Février 6

Mars 14
Avril ' 13

Mai 17
Juin 10

Juillet 9
Août 2

Septembre 3
Octobre 6
Novembre 9
Décembre 7

Le chiffre des aliénées secourues en 1881a été de 1,293. Celui des décès s'est élevé à

107. En comparant ces deux nombres, nous voyonsque la proportion des décès a été de

8.27 pour 100. Cette mortalité, relativement élevée, s'est manifesté surtout dans la pre-
mière moitié de l'année et peut s'expliquer par le grand nombre de femmesâgées secou-

rues par l'Etablissement. Elles arrivent dans des conditions physiquestout à fait défec-

tueuses , et leur état nécessite un régime réparateur qui, seul, est capable d'enrayer les

progrès de l'usure organique.
Parmiles aliénéesdécédées, on compte15pensionnaireset 92indigentes. La comparai-

son de ces deux chiffresfait ressortir éloquemmentl'importance du régime. En effet, les

1,293malades secourues comprennent267pensionnaireset 1026indigentes. Lespremières

dépassant sensiblement en nombre le quart des secondes, ont donné 15 décès. Si la

mortalité avait été la même, les indigentes en auraient eu moins de 60 ; or, elles en ont

fourni 92. Sans nier d'une façon absolue qu'il y ait d'autres élémentsà envisager, nous

sommes convaincu que la différencedu régime est une des causes principales du manque
de proportion que nous venons de constater.

L'influence de l'alimentation sur la longévité des aliénés a été mise en lumière par les

travaux statistiques du médecin anglais Thurnam.Il résulte de ses observations que dans

les établissements où les malades étaient biennourris, la mortalité était de 9.35 pour 100,

tandis que dans les asiles où le régime alimentairelaissait à désirer, elle s'élevait à 14.54

pour 100. Le docteur Conolly arriva aux mêmes conclusions: la quantité de nourriture

dans l'asile où il était médecin ayant été augmentée,la mortalité qui était de 11 descendit

à 8.56 pour 100.

Décès par trimestre.

Totalpourle4crtrimestre 34
_ 2e — *0
— 3° . — • 44

._' 4e — 22

Le tableau ci-dessus nous fait connaître le nombre des décès par trimestre. Ainsi que

nous l'avons dit plus haut, il existe une-différence considérable au point de vue de la
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mortalité des aliénées entre la première moitié de l'année et la seconde ; les deux premiers
trimestres accusent 71 décès, les deux derniers 36 seulement — moitié moins.

Forme de la sacar.ïslis mentale des aliénées décédées.

Manie 8

Lypémanie 46
Démencesimple 45
Démencesénile 41

Démenceorganique 4

Délireaigu 4
Foliealcoolique 2

Paralysiegénérale 6

Folieépileptique 8

Imbécillité ~

Idiotie 2

Comme toujours, c'est la démence, cette terminaison fatale de la folie lorsqu'elle ne

guérit pas, qui a fourni le plus grand nombre de décès : 57. La manie, la lypémanie et

leurs diverses variétés, en ont donné la première, 8, la seconde, 16. La paralysie géné-
rale en accuse 6, la folie épileptique, 8. Nous devons mentionner la mort de deux aliénées

quiavaient présenté les symptômes delamanie alcoolique. Enregistrons également les décès

de deux idiotes et de sept malades qui, à des degrés divers, appartenaient à la grande classe

des faibles et des pesants. Nous nous contentons d'une sèche énumération, par cette raison

qu'arrivé à l'Asile vers le dernier trimestre, nous n'avons pas connu la grande majorité de

ces aliénées. Nous ferons cependant une exception touchant une malade qui mourut de

délire aigu quelques jours après que nous eûmes pris la direction du service médical.

MneBous était entrée à l'Etablissement le 3 octobre avec les symptômes de la manie

subaiguë. Sa maladie datait de huit jours. Elle fut prise tout à coup d'une excitation intense

qui s'accompagnait d'impulsions violentes. Elle laissait échapper un torrent de paroles
souvent inintelligibles, des cris, des injures, des menaces qui étaient les effets d'hallu-

cination de la vue et de l'ouïe. Les symptômes physiques ne tardèrent pas à présenter une

gravité exceptionnelle, la face était tantôt pâle, tantôt congestionnée, une sueur abon-

dante ruisselait sur sa figure et sur son cou, le pouls était extrêmement fréquent, la respi-
ration courte, embarrassée, la déglutition difficile. Cet état dura cinq jours, et se termina

le 11 octobre par la mort. Celle-ci fut déterminée, croyons-nous, par une sorte d'épuise-
ment nerveux.

Age des aliénées ilécédées.

Au-dessousde 1o ans 4

De40 à 20 ans I
—20à 30ans 6
—30a 40ans...: 13
—40à 50 ans 15
—50à 60ans 19
—60à 70ans ^
—70à 80 ans 22
—80à 90ans 3

Ageinconnu 4
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Ce qui frappe tout d'abord dans l'examen de ce tableau, c'est parmi les personnes
décédées le grand nombre de celles qui avaient atteint un âge avancé, sur 107, la moitié

environ, 52 avaient plus de 60 ans, les deux tiers en aVaientplus de 50. Nous croyons

qu'on trouverait peu d'asiles où on pût constater ce fait dans les mêmes proportions.

Durée du séjour à l'Asile des malades décédées.

Il ressort du tableau suivant que67aliénées sur 107 étaient dans l'Établissement depuis

plus de deux ans, et 43, plus du tiers, depuis plus de cinq ans lorsqu'elles ont succombé

soit à une maladie incidente, ce qui est le cas le plus ordinaire, soit à l'affection cérébrale

qui avait motivé leur placement. On peut noter également que si la plupart du temps la

folie contribue puissamment à diminuer la durée de la vie, elle n'est pas toujours absolu-

ment incompatible avec la plus extrême vieillesse.

Au-dessousd'unmois 6
De4à 2 mois 5
—2à 4 mois 6
—4à6mois 4
—6à9mois 6
—9moisà1an 5
—4 à2ans 8
—2à.3ans 44
—3à 5 ans 9
—8 à 40ans 46
—10à20ans 19
—20à 30ans...' 3
—30à 40ans 4

Au-dessusde40ans 4

Causes des décès.

Les affections qui se sont terminées par la mort des aliénées sont par ordre de fré-

quence : le marasme simple ou sénile, — 36 cas, — la phthisie pulmonaire,
— 15 cas, —

les congestions et hémorrhagies cérébrales, 15 cas, — la pneumonie,
— 5 cas , — les

affections intestinales, — 6 cas.— Six malades atteintes de paralysie générale progressive

ont succombé aux progrès de leur affection. Le tableau suivant nous fait connaître les

autres maladies qui ont eu le même résultat, mais qui ont sévi avec une moins grande

intensité. Aucommencement del'année, lavariole se-montraavec le caractère épidémique ;

mais si un grand nombre furent frappées, pour deux seulement elle eut une terminaison

funeste. Nous noterons en passant que nous n'avons à enregistrer aucun suicideni aucune

mort par accident.

« [ Congestioncérébrale 9

S J Hémorrliagiecérébrale 6

. "g ] Apoplexieséreuse 4

S ! Paralysiegénérale 6

404
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M ( Affeclioncardiaque 4

£ }Pneumonie 5 .

g / Phthisiepulmonaire 45

^ /Entérite 3

1 1Diarrhée , 3

S ) Péritonite 4
""* l Ascite 4

; Marasmesénile 25

I Marasmesimple 44

1 Cancerdel'utérus 2

1 Gangrènesénile 4

»A 1Affectionpurulente 4

J | I Phlegmon 4

!| \ MaldePott 4
<V 1Variole 2

J Érysipèle .• 3

f Délireaigu 4

f Carieosseuse 4

| Rachitisme I

Maladies incidentes Internes..

Rhumatismearticulaire 8

Asthme 5

Hémoptysie 2

Affectionvermineuse : 10

Brcncho-pneumonie 13

Ictèresimpl" 2

Cystite 4

Rhumatismemusculaire 3

Phthisie 7

Variole 45

Congestioncérébrale 7

Embarrasgastrite 47

Zona 2

Anginetousillaire
'

13

Parotidite 4

Affectioncardiaque ï

Scorbut 4

Grippe 2

Coliquehépitique 2

Bronchite 45

Fièvreintermittente 1

Névralgiefaciale 3

Pleurésie <

Diarrhée 26

Fièvretyphoïde •. 2

Erysipèle , 26

Kératite 1

Blépharite. 2

Conjonctivite 45

Ascile 4
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Maladies incidentes externes.

Accouchement 2
Ulcèrevariqueux 4
Abcèsdelaglandemammaire. 4
Arthritedugenou

*
4

Luxationdelarotule 4
Fractureduradius 3
Fractureducoldufémure 2
Fracturedelaclavicule 2
Fracturedeh jambe(compliquée) 4
Fracturedelabaseducrâne 4
Abcèsdelamain 4
Abcèsdelarégionlatéraleducou 4
Abcèspharyngien 2
Eczéma 4
Ecthima 4

Plaiedupied 2
Entorsedupied I
Entorsedupoignet 1

Lymphangiteà lajambe 4

Abcèsducoude 2
Abcèsdelajambe 3

Pemphigus 4

Anthrax 2

Gangrènesénile 4

Abcèsdumaxillaire 4

Herniesus-ombilicale 4

Hernieinguinale
' 4

Phlegmondelarégionlatéraleducou 4

Phlegmondiffusdelajambe 4

Gae 6

Le tableau ci-dessus a pour but de grouper les maladies incidentes qui ont été obser-

vées à l'Asile dans le courant de l'année 1881.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la variole, discrète ou confluente, s'est montrée

sous forme épidémique. Elle a été relativement bénigne ; cependant sur dix-sept cas, elle

a entraîné deux fois la mort de la malade.

Une autre affectiona sévi avec intensitté et a revêtu égalementle caractère épidémique,

c'est l'érysipèle. Il s'est presque toujours montré à la.faceet s'est terminé trois fois par la

mort. Les précautions nécessaires pour éviter la contagionavaient été prises, une infir-

merie spéciale recevait les aliénées qui en étaient atteintes.

La diarrhée, cette maladiesirebelle et si communechez les aliénées, a fait de fréquentes

apparitions. Onsait qu'elle est produite, laplupart du temps,par une lésiondel'innervation

qui modifieprofondément les sécrétions et par suite le fonctionnementrégulier desorganes.

Chez une de nos malades , la nommée Gav , elle existait depuis des mois et avait

résisté à toute espèce de traitement médical. Cessant toute médication pharmaceutique ,
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nous lui prescrivîmes 250'grammes de viande crue à prendre chaque jour , un mois de ce

régime suffit pour amener la guérison complète et un relèvement remarquable des forces

de la malade. Nous sommes convaincu que ce traitement doit être préféré à tout autre,
dans certaines formes d'entérite chronique.

Nous avons déjà vu qu'il s'était produit deux accouchements à l'Asile ; le dernier

nécessita notre intervention pour l'extraction du placenta ; mais les suites de couches

furent normales pour les deux et ne présentèrent aucune particularité digne d'être notée.

Notre tableau signale un certain nombre de fractures qui eurent en général pour siège
les os des membres. Ces solutions de continuité s'étant produites avant notre arrivée,
elles n'ont pu nous fournir aucune observation intéressante. Nous ajouterons cependant

qu'elles sont toutes arrivées à guérison à l'exception de deux : une fracture du col du

fémur chez une femme très âgée et une fracture spontanée de la clavicule produite par la

contraction musculaire, chez une malade qui présentait depuis longtemps une tumeur à

cette partie du squelette. Nous étions à Bailleul depuis quelques jours lorsque se produisit
un fait que nous croyons devoir rapporter. La nommée L , fille de service, ayant

glissé sur le parquet, fit une chute sur le dos ; l'occiput porta violemment sur le sol et il

se produisit pendant p usieurs jours un écoulement du liquide céphalo-rachidien parle
nez et par l'oreille droite. En même temps , L accusait "une douleur très vive à la

partie temporo-occipitale du même côté, douleur qui était fixe et augmentait avec les

mouvements de la mastication rendue très difficile.Nous diagnostiquâmes une fracture de

la base du crâue.;Le repos le plus absolu fut ordonné et après quelque temps de traitement,
nous pûmes constater la disparition de tout symptôme pathologique.

Traitement.

Nous croyons devoir présenter quelques considérations générales sur les moyens cura-

tifs que nous mettons le plus souvent en usage.
- Ces moyens sont de deux ordres e^

constituent ce que l'on désigne sous le nom de traitement physique et de traitement moral.

Ce dernier, qui ne peut être défini ni décrit en quelques mots, est, à nos }reux, de la plus

grande importance, surtout en ce qui concerne certaines maladies telles que la lypémanie,
la monomanie et la folie morale.

La première indication, à ce point de vue, est l'emploi de l'isolement. Cette mesure ne

souffre pas d'exception et tous les médecins sont d'aceord pour la prescrire. En sous-

trayant l'aliéné à ses habitudes, à sa manière de vivre, à son entourage, on détermine

chez lui des sensations nouvelles ; on lui fournit, pour ainsi dire, les matériaux nécessaires

pour changer la nature de ses impressions et, partant, de ses idées. En outre , il arrive

quelquefois que la cause de la maladie existe au sein de la famille et la première indica-

tion en aliénation mentale, comme dans les autres branches de la pathologie, est de faire

disparaître cette cause. « Souvent, dit Gruecker, il arrive qu'un aliéné, toujours furieux
» chez lui, devient calme aussitôt après son admission dans un établissement spécial.

—

» C'est que les causes qui provoquaient sa fureur ont disparu ; il est éloigné des personnes
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» envers lesquelles il est animé de sentiments hostiles ; l'ordre et la disciplinequi régnent
» autour de lui en imposent et éloignent toute résistance de sa part. »

Le raisonnement, dans certains cas, peut être d'une grande utilité ; mais à la condition

d'être employé avec beaucoup de tact. C'est surtout dans la période de décroissance de la

maladie que ce moyen doit être mis en usage ; car dans la période ascendante ou même

stationnaire, on arriverait presque toujours à un résultat opposé à celui que l'on voudrait

obtenir.

Le travail manuel, l'exercice en plein air, les travaux agricoles, sont dune précieuse
ressource et forment une partie essentielle du traitement moral. Un grand nombre de nos

malades sont employées aux champs,"au jardin, à la cuisine, à la buanderie, aux soins du

mobilier, de la lingerie, à la couture..., etc. Autant que faire sepeut, nous nous efforçons de

leur donner une occupation en rapport avec leurs habitudes antérieures, leurs goûts, leur

éducation première. En même temps que ces divers travaux font une heureuse diversion

à leurs préoccupations maladives, ils contribuent grandement à l'amélioration de leur état

physique, en développant l'appétit et leur faisant respirer un air pluspur.
Commemoyens curatifs se rattachants aux précédents, citons encore les promenades,

la lecture, la musique et quelquefois les représentations scéniques.

Quelleque soit l'utilité du traitement moral, il existe une infinité de cas où le traitement

physique ne peut être suppléé.. Toutes les fois qu'on a à combattre une forte agitation,

chez les maniaques par exemple, la médication la plus énergique et quidonneles meilleurs

résultats, consiste dans l'emploi des bains tièdes de trois à quatre heures de durée,

accompagnés d'affusionsfroides sur la tête. La doucheen pluie ou en jet, pendant une ou

deux minutes, est encore très utile, et certaines malades dont les fonctions de la moelle

sont alanguies , telles que les gâteuses, voient leur état s'améliorer sous l'influence de ce

traitement. Par l'emploi de la douche en jet sur le rachis, au niveau de la région lom-

baire , on arrive à relever les forces toniques et à enrayer l'inertie des sphincters.

La médication pharmaceutique proprement dite comprendsurtout l'usage despurgatifs
et des sédatifs. Les premiers sont indiqués toutes les fois qu'on remarque la paresse de

l'intestin ou qu'on veut obtenir une dérivation puissante. Chezles aliénéesqui sont encore

lucides ou qui acceptent volontiers ce qu'on leur donne, nous employonsles purgations

minérales ou l'huile de ricin. Chez celles, au contraire, et elles sont nombreuses, qui

récusent toute intervention médicale, nous employonsune substancepurgative non rapide,

que nous avons soin de faire mettre dans leur café au lait ou dans leur boisson.

Les sédatifs dont nous obtenons les meilleurs résultats sont le bromure de potasssium,
la morphine , le chloral que nous donnons isolément ou associés.

Si l'emploi des médicaments que nous venons d'énumérer doit ê;re surveillé avec soin ,

il n'en est plus de même de la médication tonique et reconstituante qui est destinée à

jouer un rôle de premier ordre dans le relèvement des forces physiques. La physiologie a

démontré combien la surexcitation de l'activité psychologiqueentraîne rapidement l'usure

des éléments nerveux ; il est donc urgent de subvenir par des moyens appropriés aux

forces organiques qui s'épuisent. C'est pour obéir à cette indication que nous ordonnons

le sirop de fer ; l'huile de foie de morue, le quinquina, l'arséniate de soude, les phosphates
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alcalins, l'alcool... Avons-nous besoin d'ajouter que ces prescriptions pour être efficaces,
doivent être accompagnées d'une alimentation saine et abondante.

Si dans la pratique ordinaire, le rôle du médecin est terminé lorsqu'il a délivré son

ordonnance, il n'en est plus de même lorsque les malades sont des aliénées. Il nous est

arrivé souvent, comme il arrive dens tous les asiles, que certaines malades , sous l'in-

fluence de conceptions maladives et d'hallucinations ont refusé de prendre leurs aliments.

Après avoir épuisé les divers moyens qu'on emploie d'ordinaire pour vaincre cette

fâcheuse obstination, nous avons été obligé d'employer la sonde oesophagienne pendant un

temps qui a varié de un à dix jours, et nous avons été assez heureux pour arracher

plusieurs de ces infortunées à une mort inévitable.

Hccherches anatomo-patliologiques.

Yingt-sept autopsies ont été pratiquées avec soin pendant le courant de l'année 1881.

Nous avions eu d'abord l'idée de publier ces observations dans le présent compte-rendu,
mais en raison de leur caractère purement technique et de la grande extension qu'aurait
donnée leur insertion à ce rapport, nous avons cru devoir simplement les mentionner.

Elles sont, du reste, déposées aux archives où l'on pourra toujours les consulter.

Je ne saurais terminer le compte-rendu, Monsieur le Préfet, saus vous dire combien le

médecin en chef de l'Asile de Bailleul a été secondé avec intelligence et dévouement par
M. le docteur Raynaud , médecin-adjoint, et par M. Gouy, interne en médecine.

J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur le Préfet, votre très-humble

et très-dévoué serviteur,

Dr BAYLE.

Bailleul, le 20 Juin 1882.
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ASILE PRIVÉ D'ALIÉNÉS DE LOMMELET.

COMPTE-RENDU

SURLE

SERVICE MÉDICAL POUR L'ANNÉE 188

Par le Docteur B OU CHAUD,

MÉDECINENCHEFDEL'ASILE.

CHAPITRE 1er.

mouvement général de la population.

Pendant l'année 1881, outre un chiffre élevé d'admissions et un accroissement notable

de la population de l'Asile, nous avons eu peu de décès et un grand nombre de guérisons.
Les résultats obtenus ont été ainsi des plus satisfaisants.

Voici en quelques mots l'ensemble des changements qui se sont opérés d'une manière

générale dans le personnel des malades.

Le 1erjanvier 1881, le nombre des aliénés de l'Asile de Lommelet s'élevait à 564. Ce

nombre se composait de 261 malades admis sur la demande de leurs familles et de 303

placés par ordre de l'autorité.

Comme parmi les volontaires 5 avaient été reçus gratuitement et que parmi les placés

d'office 13 étaient payants, il en résulte qu'ily avait 269 pensionnaires et 295 indigents.

Si de cesderniers on retranche 3 malades du département de la Sommeet 5 de quelques

autres départements, il reste 287 aliénés entretenus aux frais du département du Pas-de-

Calais.

On compte 119 admissions pendant le courant de l'année 1881. Ce nombre se compose

de 72 volontaires et 47 d'office. .

Comme 9 malades sortis non guéris ont été réintégrés après une absence de courte

durée, il s'en suit que.le nombre réel des entrées est de 110.

De ces 119 malades admis, 83 sont entrés pour la première fois, 19 par suite de réci-

dive , 9 par suite de réintégration et 8 par suite de transfèrenient d'un autre Asile.

102
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Si au nombre des malades existant le 1erjanvier on ajoute celui des admis pendant
l'année, soit 119+•564, défalcation faite des9 réintégrés, on obtient le chiffre de 674
comme total des malades traités en 1881.

Les sorties, au nombre de 68, comprennent 50 volontaires et 18 d'office. Elles se

répartissent ainsi : guérisons 35 ; améliorations 15 ; transfèrement dans un autre Asile 2 ;
sortis pour autres causes 16.

Les décès, tous déterminés, un seul excepté, par des causes naturelles , ont atteint le

chiffre de 44. Le total des extinctions , c'est-à-dire des sorties et des décès est donc de 112.

Si nous retranchons le nombre des extinctions réelles de l'ensemble des malades traités

pendant l'année, nous obtenons 571 comme chiffre des malades existants au 31 décembre

1881.

Cette somme se décompose en 263 volontaires dont 4 indigents et 308 placés d'office

dont 14 pensionnaires, ce qui donne : pensionnaires 273; indigents 298.

L'ensemble des journées de présence s'élève à 203,132.
Si on divise ce nombre par 365, on obtient comme moyenne des malades pour chaque

jour de l'année 556,4.

Le tableau suivant fera saisir d'une manière plus nette l'ensemble de ce mouvement

général.

Mouvement général.

( Volontaires 264 l Pensionnaires 256)Nombredesexistants \ j Indigents 6 f

le-Ierjanvier4881. / Pensionnaires 13 l
( D'office 303 ( Indigents 290J

/ Volontaires .'. "72I Pourlapremièrefois 83 ]. jm,„:„„„ i \ Parrécidive 19 /Admissions ) ) \ 447
J f Parréintégration 9 1
\ D'office 47 ( Partransfèrement 8) .

( Volontaires 50 Y Par guérison 35]
Sorties Par amélioration 15

^
) ) Partransfèrement 2 (
{ D'office 18 ( Autrescauses 16 ]

Î

Volontaires 20 ( Parcausesnaturelles 43 )

D'office.. 24 ( Autrescauses 1 3

Totaldesmalades (Volontaires 333 1
^traités---

(D'office 350j
'

Extinctions, 1 Volontaires 70 1
\ \ 112-

Sortieset décès D'office 42 |
l „, ( Pensionnaires 259ïExistantsle j Volontaires... 263j indigents 4/

'

31décembre1881 \ D'office 308 Pensionnaires 14\
I ( Indigents 294)

Totaldesjournéesdeprésence 203.132
Moyennedesmaladesparjour 656.4
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Pour rendre plus intelligible la classification des malades existant au 31 décembre
1881 en volontaires et d'office, pensionnaires et indigents, nous la reproduisons avec

développement sous la forme suivante :

Entretenuspar

!(

Nord 111 lesfamilles.
Pensionnaires289 < .... . . .,.„ T.

| Autresdépartements.148 Id.

(Angleterre 1 l'asile

T ,. . , J Cher 1 Id.
Indigents 4 <

) Nord 1 Id.
>*»«"» i f Russie.. 1 Id.

le31décembre< \
<884.

j [ Pas-de-Calais. 9 lesfamilles.

f ... J Somme 3 Id.
f , Pensionnaires14 <„ .

I _, ,„ ,„Q \ [ Côtes-du-Nord 1 Id.\ D'office 308 J V

/ Indigents 294 i pas-de"Calais 29<ledépartem.

\ [ Somme 3 l'asile.

Il est bon de comparer les données principales du mouvement général de 1881 avec

celles des cinq années précédentes ;

Populationle1erjanvier.Entrées.Sorties.Décès.Extinctions.Populationle31décembre.Enplus.
1876 487 106 48 51 99 494 9
1877 494 427 62 58 423 498 7
1878 498 448 65 38 403 543 45

4879 543 447 55 47 402 828 45

1880 528 136 67 33 400 864 36

1881 864 419 68 44 422 874 7

On voit, ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer dans les rapports précédents, que la popu-

lation de l'Asile suit une marche régulièment croissante et que cet accroissement pour

l'année 1881 a été de 7.

On serait tenté de croire, d'après ces résultats, que le nombre des aliénés dans notre

pays augmente sans cesse et que cette progression est considérable.

Bienque les statisques générales semblent prouver qu'il en est ainsi, il serait téméraire

cependant, d'après le champ restreint où nous avons puisé les éléments de la nôtre, de

soutenir une conclusion semblable.

La conclusion serait d'autant plus hasardée que si on compare ensemble IÎS pension-
naires et les indigents, on constate que, pendant quelques années, c'est presque unique-

ment sur la première catégorie que portait l'accroissement et que depuis deux ans c'est

l'inverse que l'on constate.

. Le tableau suivant, qu'il est inutile de faire remonter à une époqueplusreculée, prouve
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ce que nous avançons. Les indigents du Pas-de-Calais y sont mentionnés d'une manière

spéciale, et comme les nombres se rapportent à une population déterminée, on pourra en

déduire des conséquences d'une certaine valeur.

Totauxdelà population.Volontaires.D'office.Indigentsdu Pas-de-Calais.

4erjanvier4872 432 480 252 241

Id. 1873 447 195 252 240

Id. 4874 465 202 2G3 243

Id. 4875 478 214 264 246

Id. 1876 485 219 268 252

Id. 1877 494 228 266 251

Id. 4878 498 231 267 284
Id. 4879 513 230 283 265

Id. 4880. 528 232 296 276

Id. 4881 564 261 303 287
34décemb.1881571 263 308 294.

Ainsi du 1erjanvier 1872 au 31 décembre 1881, la population a augmenté de 139, et

tandis que de 1872à 1877le nombre des indigents du Pas-de-Calais n'avait augmenté que

de 10 unités, alors que celui des pensionnaires s'était accru de 48, on voit de 1877à 1881

celui des indigents augmenter de 40 et celui des pensionnaires de 35 seulement. Enfin en

1881le nombre des pensionnaires s'est accru de 2 et celui des indigents du Pas-de-Calais

de 4.

Commele chiffrede lapopulation du Pas-de-Calais a subi sans doute un certain accrois-

sement pendant ces derniers temps, on peut admettre que la proportion des aliénés n'a

pas sensiblement augmenté malgré l'accroissement du nombre des indigents.

Pour qu'on puisse apprécier les changements survenus dans le personnel de l'Asile

pendant l'année, il est bon de faire connaître quel était approximativement le chiffre

afférent à chacune des diverses formes d'aliénation mentale au 1erjanvier 1881. La situa-

tion sous ce rapport était celle-ci :

i

Curables . 65

Pronosticdouteux 45
Foliechronique,démence 298

Folieépileptique : 51

Paralysiegénérale 26

Idiotie,Imbécililé 99

664
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CHAPITRE Iï.

Admissions.

Les admissions pour l'année 1881ont atteint le nombre de 119. Elles se subdivisent

ainsi :

Pensionnaires.Indigents.

Volontaires 72 '«=72 1
} 119

D'office 2 45= 47 )

C'est une diminution de 17 sur le nombre de 1880et un chiffre supérieur à celui des

années précédentes.

On peut voir par le tableau suivant quelle est la progression suivie depuis 8 ans par le

nombre des entrées.

Entrées. Pensionnaires. Indigents.

1874 108 69 39

4875 102 «S 37

4876 105 71 35

1877 127 73 54

4878 418 72 46

1879 117 68 52

4880 136 91 45

1881 149 74 45

Le nombre des indigents a été moins considérable qu'en 1877 et 1879mais supérieur à

ceux des autres années et il semble devoir suivre une marche légèrement progressive.

Le tableau suivant fera connaître de quels pays proviennent les différents malades

admis en 1881.

Volontaires. d'Office.

Nord....:. 36 Pas-de-Calais 45

Pas-de-Calais 22 Nord 4

Seine— 4 Calvados <

Somme 2

Ardennes ! 4 .

Meurthe-et-Moselle 4

Rhône.. : 4

Alsace-Lorraine 4

Belgique, 3

Hollande 4

. >.•:. 72' ,' '« "-' «»' '
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Ces 119 maladesont été admis dans les conditions suivantes :

Volontaires. D'office.
Pourla premièrefois 48 35 =83

Parsuitederécidive 45 4 = 49

Parréintégration 7 2 = 9

(deBelgique. 4 1=1
Partransfèrement < >

(de Franre... 2 5 ) = 7

72 47 449

Nous avons établi une différence au sujet des malades transférés, entre ceux venus

de Belgique et ceux venus des asiles de France, parce que les premiers devraient être

comptésdans la statistique générale comme nouveaux, c'est-à-dire entrant pour la pre-

mière fois dans nosasiles français.

Les 9 réintégrations s'appliquent à des malades qui, retirés par leurs familles avant la

guérison, ont été replacés très peu de temps après leur sortie.

Il est très important, au point de vue du pronostic, de savoir de quelles formes d'alié-

.nation nos malades étaient atteints au moment de leur entrée.

En voici la nomenclature :

!

Suraiguë 4

Aiguë 29

Chronique 4

Î

Mélancolie 24

Hypocondrie i

Stupeur -i

Avecidéesdesuicide 4
Avecidéesdepersécution2

Foliecirculaire 4

Foliemorale 3

i

Idiotie 6
Manie 3

Démence 4

( Manie 4
Foliealcoolique A

{ Démence 4

Paralysiegénérale.
'

49

S

Simple 4
Sénile 2

t Organique 4

Imbécilité
Idiotie 5

419

On voit Immédiatement, par ce tableau, où nous ne devrions pas tenir .compte des

réintégrés quine sont pas des maladesnouveaux et qui étaient atteints d'affections, déjà
un peu anciennes, qu'un grand nombre de nos entrants n'offraient aucune chance de

guérison.
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Numériquement, la manie et la lympémanietiennent le premier rang, et sices formes

procurent, avec la folie alcoolique, le plus grand nombre de guérisons quand elles sont

encore à l'état aigu, il n'en est plus ainsi des espèces suivantes : de la folie épileptique.

qui ne guérit que très exceptionnellement, de la paralysie générale, de la démence et de

l'idiotie qui ne guérissent jamais. Or ces dernières formes constituent une part considé-

rable du nombre des admis.

La paralysie générale progressive s'est présentée dans une proportion au moins égale
à celle des années précédentes. Nous avons reçu en effet19 cas sur 119admissions.C'est

une proportion de 17,3 0/°.Antérieurement il y avait :

En Admis. Paralysiegénérale. Proportion.
4874 468 46 150/°
4875 402 23 2254
4876 406 42 4035
1877 123 18 44.6
4878 448 48 45.3
4879 147 19 47
4880 436 21 46.1

4884 449 19 47.3

Le chiffre des épileptiquesn'a pas diminué puisque nous trouvons 10 épileptiques au

lieu de 14, 10 et 9, indiqués dans les années 1878, 1877et 1876. Celui des idiots et des

imbéciles est sensiblementle même.

Cherchons maintenant parmi les diverses circonstancesqui accompagnent l'admission

celles qui peuvent encore fournir quelques lumièresà l'étude des malades qui nous

occupent.

Relativement aux époquesdes entrées, nous constatons ce qui suit :

Janvier 7 Juillet 43

Février 8 Août , 42

Mars 42 Septembre 6

Avril 43 Octobre 5

Mai 8 Novembre 8

Juin : 14 Décembre 43

449

Le développementde la folie ne semble pas avoir de rapport avec les saisons. Si en

1877le nombre des admissionspendant la saison chaude a atteint le chiffre de 49 et celui

de l'autre saison 74, en 1878, un rapport inverse a été observé, puisque les chiffres

obtenus furent pour le printemps et l'été 66 et pour l'automne et l'hiver 52 : en 1879,

nous trouvons des chiffres à peu près égaux : 67 d'avril à septembre et 68 d'octobre à

mars, en 1880nous trouvons pour la saison froide 63 et pour la saison chaude 75 ; enfin

en 1881nous trouvons pour la saison froide 53 et pour la saison chaude66.
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Pour le début de l'aliénation avant l'admission, les dates fournies ont été les suivantes :

DATEDUDÉBUTAVANTL'ENTRÉE.

Audessousde4mois 4

De4moisà 3 mois 45

De3moisà 6 mois 27

De6 moisà 4 an 42

De1anà 2 ans 6

De2ansetau-dessus 3

Delanaissance 6

Dela 1reenfance 44

Inconnue,indéterminée 35

419

Ainsi, comme cela est trop fréquent, la maladie, au moment de l'entrée de l'aliéné

dans l'asile, était déjà ancienne et, dans la majorité des cas, remontait à plus de trois

mois et même à quelques années.

Puisqu'il est avéré que les affections mentales guérissent d'autant plus facilement que

que l'application du traitement subit moins de retard , ne serait-il pas désirable que cette

indication fut mise à exécution, et s'il n'y a pas heu d'espérer de voir tomber les répu-

gnances instinctives des familles pour la séquestration du malade dans un asile, aussitôt

qu'apparaissent les premiers indices de l'affection mentale et avant qu'elles aient reconnu

l'inutilité des médications ordinaires, au moins ne pourrait-on pas demander aux admi-

nistrations de moins temporiser quand il s'agit de l'admission des indigents ?

La classificationd'après l'âge au moment de l'entrée nous a donné les résultats suivants :

AGEAUMOMENTDEL'ADMISSION.

Audessousde15ans 4

De45à20ans 8
— 20à25 — 14
—25à30 — 7
—30à 3b — 15
—35à 40 — 17
—40à 50 — 25
—50à60 — 47
—60à70— - 41
— 70à 80 — 4
—80etau-dessus

" »

119

D'après ce tableau, la folie se déclare surtout dans l'âge moyen de la vie. Elle est rare

avant 20 ans et si elle apparaît à un âge avancé, c'est plutôt alors sous forme de démence.
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Quant à l'époque de la vie où la maladiea débuté, il est plus difficiled'obtenir des ren-

seignementsprécis. Voici néanmoins les résultats approximatifsauxquels nous sommes
arrivé :

*

AGEAUDÉBUTDEL'ALIENATION.

Au-dessousde15ans. ; 16
De15ansà 20ans 4
De20 — à 25ans 12
De25 — à 30ans 8
De30 — à 35ans.. H
De35 — à 40ans 15
De40 — à 50ans 21
De50 — à 60ans 15
De60 — à 70ans 8
De70 — a 80ans 4
De80 —et au-dessus »

Inconnu 5

149

D'après les données quiprécèdent, ce serait entre 30 et 50 ans que la maladie débu-

terait le plus ordinairement.

En ce qui concerne l'instruction, les maladesadmis pendant l'année se répartissent
ainsi :

Instructionnulle 20

Sachantlireet écrire 60

Intructionmoyenne.: 30
Instructionsupérieure 4

Inconnu , S

(49

Le nombre des malades ayant un certain degré d'instruction est relativemeut considé-

rable. Cela s'explique par le chiffre élevé des pensionnaires par rapport à celui des

indigente.
Relativement à l'état civil, les malades se classent commeil suit :

Célibataires 64
Mariés , 48

Veufs 9

Inconnu 4

449

Bien qu'il faille retrancher quelquesjeunes maladeset des idiots du nombre des céli-

bataires, il n'en est pas moins évident que ceux-ci, étant aux hommes mariés dans le

rapport de 64 à 45, constituent une trop forte majorité.

403
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Notre statistique confirmeainsi la manière de voir de tous les aliénistes, qui insistent

sur les avantages de la vie calme et régulière du mariage et sur les conséquences souvent

fâcheuses du célibat.

Si nous cherchons quel était le lieu habité par les malades, nous trouvons à peu près.

DOMICILE

Villes , 60

Campagnes , 45

Inconnu,indéterminé 44

44'9

Le nombre supérieur des habitants des villes, en comprenant sous ce nom les agglo-
mérations de 4,000 âmes environ et au-dessus, s'explique en partie par cette considération

que,le nombre de nos pensionnaires est considérableet que ceux quivivent dans l'aisance

ont une tendance à préférer le séjour des villes à celui de la campagne..
Néanmoinsnous sommesporté à admettre que les excès auxquels exposentles grandes

villes exercent une influencedésastreuse sur la vie morale des individus et sont par cela

mêmeune cause fréquente d'aliénation.

Les professions diverses exercées par les malades admis en 1881 peuvent être classées

de la manière suivante :

- PROFESSIONS.

!

Ecclésiastiques- 3

Médecins »

Professeurs

Étudiants 4

Collégiens... 4

Huissier

Notaires 3

Pharmaciens 4

Militairesetmarins 4

!

Industriels 3

Négociants 44

Einplovés 4

Comptables 4

Divers 2

( Maîtres 9
Professions

0uvriers _ n
manuelles. J _ ,.

( Domestiques 2

Professions(Journaliers 7

agricoles. j cultivateurs 44

Rentiers,Propriétaires 4
. Sans.profession 46
Inconnues 8

449
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Il est difficile de tirer une conclusion de l'ensemble de ce tableau. E ne l'est pas moins

d'obtenir un résultat satisfaisant au point de vue scientifique de l'étude des causes au sujet

desquelles les détails commémoratifssont habituellement très incomplets ou manquent
entièrement.

Voici les renseignements que nous avons pu recueillir à ce sujet :

CAUSES.

Hérédité 30
Alcoolisme 5

Sénilité 3
Onanisme 3
Convulsionsdansl'enfance 8
Fièvretyphoïde 4
Chute 2

Lésiondncerveau 2

Frayeur -.

Chagrin 40

Pasde causesconnues 52

449

A part l'influence connue de l'hérédité, de l'alcoolisme et de la sénilité, l'action des

autres causes prédisposantes ou déterminantes est très difficileà mettre en évidence.

Récidives.

!Sur 119admissions, nous comptons 19 récidives, soit 15.9 °/0.D.s'agissait douzefois de

la lre, quatre fois de la 2me,deux fois de la 3meet une fois de la 4mBrécidive.

Nous ne tenons compté que des récidives constatées par- l'admission dans un asile et

non des accès antérieurs insuffisants pour entraîner la séquestration ; ce qui augmentrait

singulièrement le nombre obtenu.

Comme les rechutes ont lieu le plus souvent dans le courant de l'année qui suit la

sortie, c'est là une preuve qu'elle est à redouter quand la mise en liberté est prématuré-

ment accordée.

Avant de parler des sorties et des guérisons, il est bon de jeter un coup d'oeil sur le

degré de curabilité des diverses espèces de folies admises pendant l'année. Sous ce rap-
port , les malades peuvent être classés ainsi :

Curables 34

Dontle pronosticest douteux 32

Incurables ' 83

449
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CHAPITRE III.

Sorties. — Guérisons.

Pendant l'année 1881,68 malades ont quitté l'asile. Les motifs de la sortie ont été les

suivants :

Volontaires. D'office.

Parsuitedeguérison 20 45 = 35

Parsuited'amélioration 44 1 = 45

Parsuitedetransfèrement » 2 = 2

Pourautrescauses 46. »• = 46

60 48 = 68

Parmi ces derniers nous comptons ceux qui ont été retirés par leurs familles pour

divers motifs et avant la guérison.

Nous ne parlerons pas spécialemest de ces malades, ni de ceux qui ont été transférés-

dans d'autres asiles, ou qui sont sortis simplement améliorés, pour insister davantage

sur ceux qui sont partis guéris.
Par rapport aux malades traités les guérisons nous donnent une proportion de 5 03 %

etpar rapport aux admissions celle de 31,9°/o.Ce sont en effet les chiffres que l'on obtient,

si l'on compare les 35 guérisons aux 683 malades traités et aux 110 malades admis pour
la première fois ou par suite de récidive. On ne saurait tenir compte, dans le dernier

groupe des malades réintégrés.
Si nous comparons le nombre des guérisons à ceux des années précédentes, nous

voyons qu'il s'éloigne peu de la moyenne.

Admissions.Guérisons.Proportions°/o

4875 402 30 30. 38

4876 406 26 24. 53

4877 126 24 09

4878 448 36 29. 81
1879 417 30 27. 1

1880 136 35 27.4

1881 149 35 . 34.82

La proportion des guérisons pour l'année 1881 serait naturellement plus favorable, si

les familles ne retiraient trop souvent les malades avant la complète guérison et si le

nombre des sujets susceptibles de guérir n'était ainsi forcément diminué.
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Pour qu'on puisse se rendre compte de la nature des affections mentales dont étaient

atteints ceux qui sont sortis guéris, nous avons dressé le tableau suivant :

Guérisons. Amélioration.

Manie 48 3
Mélancolie 42 3

Hypocondrie 2 *

Lypémanieavecstupeur 4 *

Démencesénile » 2

Paralysiegénérale » 4
1 Foliealcoolique 2

Epilepsie » 3
Imbécilité » »

35 45

Si on consulte le tableau concernant la forme des maladies mentales de ceux qui sont

entrés, on peut voir que la guérison s'adresse spécialement à la manie aiguë et à la

lypémanie.
Les aliénés atteints de folie alcoolique, qui guérissent généralement quand l'affection

est récente, ont fourni un faible contingent de guérisons à cause du petit nombre de

ceux qui ont été admis en 1881.

Il est bon de remarquer que chez quelques-uns de nos malades sortis simplement

améliorés, l'influence de la vie de famille a eu pour résultat de faire disparaître rapide-

ment les dernières traces de la maladie.

Les données relativement à l'âgé sont les suivantes.

Au-dessousde45ans
.De15ansà 20ans : 1

De20à 25ans : , 4
De25à 30ans 6

• De30à 35ans 5

De35à 40ans . 5

De40à 50ans 6

. De50à 60ans ....:.... :.. 3

De60à 70ans 4

De70à 80ans »

Inconnu 4

35

Les maladies mentales ont une évolution lente et générale. C'est ce dont on peut se

convaincre quand on considère le temps nécessaire pour en assurer la.guérison. „

DURÉE DU SÉJOUR.

>u-dessousde4mois 3

De4moisà 3mois 40

De3 moisà 6mois .4.0.

De6moisà 4an". , •• 5

De4anà2ans ........;,:..'... 4

De2ansà 3ans. ••- ,5- ,
De3anset au-dessus 4

38
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Ainsi le traitement exige habituellement plusieurs mois ; mais quand il dépasse cer-

taines limites, le pronostic s'aggrave. On voit en effet qu'après deux ans de séjour, il

reste peu d'espoir et que les guérisons deviennent absolument rares, quand le malade est

resté plusieurs années dans un asile.

Les affections mentales exigent toujours un traitement de longue durée, mais elles

guérissent d'autant plus sûrement et plus vite que le traitement est appliqué à une période

plus voisine du début. C'est ce que démontre l'exposé suivant :

DATEDUDÉBUTAVANTL'ENTRÉE.

Au-dessousde4 mois 2

De4moisà3 mois 4

De3moisà 6 mois.- 6

De6moisà 4an 8

De4an à 2ans , 1

De2ansetau-dessus

Dateindéterminéeou inconnue 47

35

Les malades guéris sont sortis aux époques indiquées par le tableau suivant :

Janvier 3

Février 5

Mars 4

Avril 4

Mai 5

Juin »

24

Juillet 3

Août 4

Septembre t

Octobre »

Novembre ". 2

Décembre 4

44= 35

CHAPITRE IV.

Décès.

Nous avons eu 44 décès pendant l'année 1881.

Ce nombre qui se compose de :

Pensionnaires. Indigents.
Volontaires 20 » = 20 1

[44
D'office 4 23 = 24 ]

nous donne, par rapport à la totalité des -malades traités, soit 683, une mortalité de 6,3

% et par rapport à la population moyenne, soit 556, une mortalité de 7,9 %.
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Cette proportion est bien inférieure à la plupart de celles des années précédentes,
comme on peut le voir par le tableau suivant :

Années.PopulationmoyenneDécès Proportion

4874 473.27 40 8. 45
4875 477.96 44 9. 20 -T

4876 492.47 54 40.36
1877 494 88 41.72
1878 505.50 38 7. 33
4879 531.77 47 8. 84 ' '

4880 546.0 33 6. 04
4884 556.4 44 7. 9

Elle est en particulier très inférieure à celle que donne l'ensemble des aliénés de la

France. Dans le rapport général sur le service des aliénés en France publié, en 1874,

par MM. les Inspecteurs généraux, nous trouvons le tableau suivant :

PROPORTIONPOURCENTDESDÉCÈSCALCULÉE

Surla populationmoyenne. Surlapopulationtraitée.

Hommes 13.52 40.47

Femmes 9.67 7.67

Deuxsexes 44.49. 8.80

La mortalité a donc été, en 1881, exceptionnellement faible. Cependant, si on la

compare à la mortalité de l'ensemble de.la populationordinaire quin'est guère que de 2,19

0/°,on peut voir que l'aliénation est véritablement une maladie toujours très grave. Cette

gravité varie avec les formes de l'aliénation, ainsi que le prouve le tableau suivant où nous

avons consigné le contingent de décès fournis par chaque catégorie d'aliénés :

Maniesuraiguë
Manieaiguë , 5

Id. chronique .' 4

Lypémanie 7

f Yisanique 6

) Alcoolique «
Démence

j
Séni,e __._ ,

( Organique 4

Folieépileptique 4

Paralysiegénérale — 42

Idiotie 7

44

Si on se rappelle les nombres afférents à chacune de ces catégories de malades, on

peut constater les résultats suivants :

La paralysie générale, comme on pouvait le prévoir, puisqu'elle est fatalement mor-

telle et à bref délai, fournit relativement le plusgrand nombre de décès. Quand on songe

qu'au 1erjanvier 1881le chiffre des paralysies générales était de26 seulement et que pen-

dant l'année il en est entré 19, on ne peut s'empêcher de trouver que le chiffre de la

mortalité est vraiment effrayant.
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La folie épileptique a produit un nombre de décès de beaucoup inférieur à celui des

années précédentes. La démence, la folie chronique et l'idiotie ont fourni nn contingent

assez considérable. •>

Quant à la manie aiguë et à la lypémanie, le chiffre est, commepar le passé, très élevé

relativement au nombre de malades atteints dé- ces deux formes d'aliénation. C'est

naturel. Les maniaques, continuellement surexcités, s'épuisent promptement et les lypé-

maniaques, qui souvent refusent de manger et de prendre de l'exercice, éprouvent des

accidents non moins fâcheux.

Les données relatives à l'âge n'offrent qu'un médiocre intérêt.

En voici le résultat :

Au-dessousde45ans »

De15à 20ans

De20à 25ans 3

De25à 30ans »

De30à 35ans 4

De35à40ans 6

De40à 50ans 44
• De50à 60ans 4

De60à70ans 40

De70à80ans 6

De80et au-dessus

44

Si la mort frappe particulièrement les malades âgés de plus de 35 ans, c'est que cette

époque est celle où les malades sont le plus nombreux et que plus ils avancent dans la

vie, moins ils se trouvent en état de résister aux atteintes des maladies qui peuvent les

frapper.
Les dangers que font courir les affections mentales semanifestent surtout à l'époque de

leur apparition, pendant la période aiguë. C'est ce que démontre le tableau suivant, si

on veut bien remarquer que la durée du séjour dans l'asile est sensiblement en rapport

avec l'époque du début de la maladie.

DURÉEDUSÉJOUR.

Moinsde 8 jours 4

De8 à 45jours 4

De45joursà 4 mois 2

De4moisà 3mois 4

De3moisà 6mois 6

De6moisà4 an 4

De4anà2ans 9

De2ansà 5 ans 5

i>e5ansetplus 42

44

Ainsi l'aliénation est d'autant plus grave qu'elle est plus récente puisque la moitié de3

décès est fournie par ceux qui sont nouvellement arrivés et n'ont pas.même séjourné un

an dans l'asile.
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Quand, en effet, la maladie est passée à l'état chronique, que les fonctions organiques
ont repris leur cours normal, l'aliéné devientmoins sujet aux accidents de toutes sortes

et peut vivre de longues années.

Commele reste de la population, les aliénés sont soumisauxinfluencesatmophériques.
Aussi fournissent-ils le plus grand nombre de décès aux époques où la mortalité com-

mune est le plus élevée. C'est ce qui résulte des chiffres suivants :

Janvier 8 Juillet 4
Février 40 Août 4
Mars 3 Septembre 4
Avril- 5 Octobre 4
Mai 4 Novembre 2
Juin « Décembre ... 2

30 '44 = 44

Ainsi c'est en hiver et en automne que les décès ont été le plus nombreux.

Les maladies qui ont amené la mort, et qu'il importe de connaître, peuvent se classer

d'après les lésions anatomiques et les organes atteints, de la manière suivante :

Abcèsdelafosseiliaque 4
Manieaiguë 3

Hémorragiecérébrale 4
Ramollissementcérébral 4
Tumeurdu cerveau. 4

Hémorragieméningée 4
Crisesépileptiformes 4

Paralysiegénérale..'.' 8

Paralysieascendante 4
Cancerdel'estomac 4
Cancerdufoie 4
Pleurésie » .
Péritonite 1
Pleuro-Pneumonie 2
Pneumonie 2
Maladieducoeur 4
Phthisie 6

Epuisement,décrépitude 5

Mortsubite 4

Asphyxie
' 4

Suicide 4

Malépileptique 4

44

Le nombre de ceux qui ont succombéuniquement aux suites rte la paralysie générale

est, on le voit, considérable.

Le nombre de décès par suite de phtisie n'est pas moins grand.

Le chiffre des morts subites est relativement considérable et on serait fort embarrassé

si on voulait en donner une explication satisfaisante, Les autopsies que nous avons faites

ne nous ont point éclairé à ce sujet.

404
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Maladies incidentes.

Si la mortalité chez les aliénés dépasse les limites ordinaires , les maladies ne sont pas
moins fréquentes. Voici, en effet, le nombre assez élevé de celles qui nous ont semblé

devoir être signalées :

Fièvretyphoïde 4
Fièvresynoque 2

Angines 6
Embarrasgastrique 43
Vomissements 8
Diarrhée 25
Ictère 2
Ulcèredel'estomac '"4
Bronchite H
Pneumonie 5
Pleuro-Pneumonie 4
Pleurésie 2
Phthisiepulmonaire 42
Affectionducoeur b

Palpitations 5
Albuminurie 7
OEdèmelocal 20

Id. général .' 5

Névralgie.... 4
Zona 4
Rhumatismemusculaire 3
Rhumatismearticulaire 2

Erysipèle 3
Variole..

Lymphangite 3
Adénite 4
Furoncles-Anthrax 10

Phlegmons,Abcès 45

Plaies,ulcères 23
Othematome 8
Favus 3
Eczéma 6
Contusions .' 15
Fracturedelacuisse 4
Fracturede la clavicule 2

Id. del'humérus 4
Arthrite.... 2
Entorse 2
Panaris 8
Rétentiond'urine .'i

Hémorragiecérébrale 2
Ramollissementdu cerveau 4

Hémorragieméningée : 4

Congestioncérébrale 4

Myélite 2

Attaquesépileptiformesrépétées 40
Brûlures 2

Rupturedel'urèthre 1
Cyelit 4
Eschores 42

Polyves 1
Fistulesà l'anus 1
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Nous ajouterons peu de considérations aux rèflexios qui naissent d'elles-mêmes en

présence de ce tableau.

Nous n'avons eu à traiter, comme on le voit ,que les maladies habituelles auxquelles
les aliénés sont sujets. Les maladies du tube digestif et des voies respiratoires ont été

fréquentes. La débilité surtout est une des manifestationsde la folie à sa dernière période

et, malgré les soins hygiéniques les plus attentifs, elle n'a point cessé de se montrer

très fréquemment. Quant aux petits accidents, légers et sans gravité, ils sont toujours

très nombreux.

Aucune épidémie n'a apparu , bien qu'il en ait existé aux environs ; ce qui peut tenir

à l'observation des lois de l'hygiène toujours suiviesaussi scrupuleusement que possible.
Nous devons donner quelques détails sur le suicide que nous avons eu à déplorer. On

verra quelle surveil'ance rigoureuse on doit exercer en pareille circonstance. Le malade

venait d'un asile de Paris où déjà il avait fait plusieurs tentatives de suicide. Sa conduite

fut l'objet de la plus vigilante attention. Calme et raisonnable par moments, il était sou-

vent tourmenté par ses impulsions morbides qui le portaient à se détruire. Pour l'empê-
cher de réaliser ses sinistres projets, on l'envoyait pendant le jour dans la section des

agités, et la nuit il couchait à l'infirmerie, dans la salle -duveilleur. Un lien passé autour

du bras le fixait à son lit et on cachait ses vêtements. Une nuit, s'apercevant qu'un

malade, méritant une certaine confiance et jouissant d'une certaine liberté, avait par

mégarde laissé son passe-partout près de son ht, il profite de l'absence momentanée du

surveillant, coupe ses entraves en cuir avec un morceau de verre pointu dont il s'était

préalablement muni, va chercher ses vêtements là où il s'était aperçu qu'on les déposait
et sort de l'infirmerie. Une fois dans le clos, il choisit un des arbres les plus élevés et

monte se pendre à son sommet.

Cette pendaison a présenté ceci de remarquable, que le malade n'était point entière-

ment suspendu. Ses pieds étaient restés fixés sur une branche et son corps était légère-

ment penché en avant, soutenu seulement par le lien passé autour du cou.

Restants.

Nous avons vu quelle était la population de l'asile au 1erjanvier 1881. Nous avons étu-

dié ensuite les changements survenus par le fait, d'un côté des admissions, de l'autre des

extinctions, c'est-à-dire des sorties et des décès , et nous avons constaté quelle était, au

31 décembre 1881, la population de l'asile.

Populationau 1erjanvier4884 564

Entrées 449

SortiesetDécès 442

Populationau34Décembre ,571

Faisons connaître maintenant ce que sont ces 571malades, afin de pouvoir établir quel-

ques probabilités au sujet de l'exercice 1882. Relativement aux diverses spèces de folies

dont ils sont atteints . ils se répartissent approximativement comme il suit :
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Foliesimple )

Foliechronique r > 390

Démence \

Paralysiegénérale 27
Folieépileptique 56

Imbéeilité,Idiotie 98

574

Enfin, à un autre point de vue qui permet de prévoir avec plus de précision ce qu'on

pourra obtenir du traitement, on peut, par rapport à la curabilité, les classer à peu près
ainsi :

Curables 70

Pronosticdouteux 50

Foliechronique ]
Démence /

Paralysiegénérale > .... 454

Folieépileptique l

Idiots,Imbéciles J

574

On est surpris de constater que le nombre des curables est relativement très faible.

C'est que l'asile n'est exclusivement ni un hôpital, ni un hospice, mais l'un et l'autre. On

y reçoit en même temps les malades susceptibles de guérison et ceux pour lesquels on ne

saurait concevoir un pareil espoir. On est donc forcément réduit à ne compter que sur un

petit nombre de succès.

A ce sujet heaucoup d'aliénistes se demandent s'il ne serait pas préférable de séparer
ces deux sortes de malades.

Quoiqu'il en soit de cette question quin'est pas près derecevoir en pratique une solution

définitive, nous croyons inutile, pour le moment, de rechercher quel serait le meilleur

parti à prendre.

CHAPITRE V.

Traitement.

Nous avons suffisammentinsisté dans les rapports précédents sur les moyens thérapeu-

tiques dont nous faisons usage pour qu'il soit inutile de nous étendre longuement sur ce

sujet. Nous n'émettrons en conséquence que quelques idées générales.
Commetoujours, nous avons regret de constater l'absence de l'intervention médicale à

cette première période de la maladie où un oeilexercé peut pressentir le mal, mais que
méconnaissent ordinairement ceux qui entourent le malade.

Il est également fâcheux de voir que l'aliéné n'est pas secouru dès que la maladie a

éclaté. Sa famille hésite à le séquestrer, elle patiente et, trop tard bien souvent, elle se
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décide à recourir aux moyens qui, au début, auraient donné les meilleurs résultats.

En effet il est généralement reconnu que l'isolement est la première condition d'un bon

traitement. Il consiste surtout dans le changementdu milieu, car l'isolement absolu serait

le plus souvent très fâcheux. Il suffitque le malade soit soustrait aux causes qui on*

donné naissance à son affection pour que, n'étant plus soumis aux mêmes impressions ,
les idées qui en étaient la conséquence tendent à disparaître. La réflexion survient, la

raison reprend son empire et l'équilibre des qualités psychiques se rétablit.

L'isolement accompagné d'une bonne hygiène pourrait suffire dans un certain nombre

de cas , mais le médecin possèded'autres moyens puissants qu'il ne doit pas négliger.

Ces moyens qui constituent le traitement curatif sont de deux ordres : les uns sont

physiques, les autres moraux.

Moyens physiques. — Comme précédemment, les bains nous ont rendu les plus

grands services, les bains prolongés surtout, avec irrigation continue d'eau froide sur la

tête pendant toute la durée du bain. On voit souvent le malade très agité, très difficile à

maintenir, sous l'influence de cet excellent moyen de sédation, devenir calme et tran-

quille. Cett amélioration peut n'être pas permanente dès les premiers jours/mais souvent

elle s'établit graduellement et définitivement.

Les bains excitants, toniques sont d'une utilité moins immédiate, mais également

précieux.

Nous employons cependant de préférence la douche qui, étant suivie d'une réaction

franche, produit des effets plus puissants.

Nous devons rappeler qu'un vaste bassin a été construit pour rendre accessible au plus

grand nombre les bienfaits de la balnéation. Les bains, en effet, ne sont pas seulement

comme moyens curatifs, mais au point de vue de l'hygiène, ils sont encore d'une incon-

testable utilité , surtout quand il s'agit de gens comme les aliénés, qui n'ont aucun soin

de leur personne et dont la malpropreté est extrême. La piscine ajoutée aux salles d'hy-

drothérapie, assez spacieuse pour contenir 10 à 15 maladesà la fois, a fonctionné régu-

lièrement pendant l'été et a permis d'administrer des bains frais à tout le personnel de

l'asile. Tant au point de vue le la santé que de la propreté, il y a là, à notre avis, une

une amélioration de la plus haute importance.

Des changements non mois utiles ont été apportésà la salle consacrée à l'hydrothérapie.

Bien qu'elle fût déjà fort convenable, elle a été cependant agrandie et elle est actuelle-

ment non seulement spacieuse, mais encore très belle en même temps que très.complète.

Le nombre des appareils ayant été augmenté et les diverses variétés d'instruments

acquises , désormais on pourra administrer l'eau froide sous toutes les formes voulues.

On a encorr introduit d'autres améliorations dans divers services. Ncus noterons en

particulier l'établissement d'un calorifère pour chauffer le quartier des agités. Passant la
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nuit seuls dans leurs cellules, sujets par suite de leur agitation à se découvrir et exposés

par l'épuisement dû à cette même agitation , à subir l'influence fâcheuse des basses tem-

pératures , ces malades ont besoin plus que les autres d'une douce chaleur. Un appareil
à air chaud en leur procurant une atmosphère pure et convenablement chauffée , leur

rendra ainsi les plus grands services. Le même moyen sera incessamment employé à

chauffer quelques dortoirs des gâteux qui, par leur débilité, sont encore plus exposés à

subir les effets pernicieux des températures extrêmement basses.

On s'occupe aussi avec soin à rechercher tout ce qui peut être utile à la santé des ma-

lades et on s'efforce d'exécuter progressivement tout ce qui paraît recommandable sous

ce rapport.

Nous ne mentionnerons pas tous les médicaments dont nous avons continué à faire

usage : Ils sont on ne peut plus variés , tant sont nombreux et divers les accidents patho-

logiques qui s'observent chez les aliénés. Ce serait vouloir passer en revue toutes l'es

substances qui sont du domaine de la pharmacie. Rappelons simplement que les groupes

des médicaments le plus souvent employés ce sont les calmants, les purgatifs, les révul-

sifs et surtout les toniques sous toutes les formes.

Traitement moral. — Tous les aliénistes s'accordent à reconnaître qu'il est indis-

pensable de joindre le traitement moral au traitement physique.

Ce n'est pas quand l'agitation maniaque est excessive et dans les cas de lypémanie avec

stupeur, mais quand l'amélioration se manifeste et que la maladie n'enlève plus au malade

tout empire sur lui-même, qu'il faut chercher à faire diversion aux pensées qui préoccu-

pent les individus, et par des paroles douces, des procédés bienveillants à faire naître

chez eux des sentiments de confiance et de sympathie;de manière à déraciner les illusions

et les jugements faux.

C'est alors que des entrevues avec des membres de la famille ou des personnes chères,

si elles sont convenablement ménagées , peuvent propuire des effets surprenants.

C'est surtout sur les avantages que procure un travail approprié qu'est fondé le traite-

ment moral. Aussi dans tous les asiles cherche-t-on à occuper les aliénés.

L'exercice en plein air est particulièrement utile. Les travaux agricoles et ceux du

jardinage ont une supériorité hygiénique incontestable sur les travaux sédentaires. L'air

confiné pourrait facilement devenir nuisible dans ce deruier cas, si on ne prenait cer-

taines précautions. Aussi a-1>onsoin d'aérer les locaux habités et de donner aux malades

de fréquentes récréations.

Il est regrettable que les malades des villes préfère ce genre d'occupations auxquelles
ils sont accoutumés.

Toutefois le travail quelqu'il soit. opère une diversion dans les idées et moralise en

en chassant la tristesse et l'ennui et en procurant le repos de l'âme.

Les principales occupationsauxquelles se livrent la plupart de nos aliénés sont indiquées
dans le tableau suivant :
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!

Agriculture 70
Jardinage 10
Basse-cour 17
Terrassements,etc 23

l Maçons
• 3

l Charpentiers,couvreurs 2
Dàlimenlsetmobiliers.J Menuisiers 3

/ Serruriers ,
'

6

[ Peintres,vitriers 2

,' Mannelier 1
V Cordonniers 10

J Tissage,fllage,tricotage 22
Occupationssédentaires.< Travauxà l'aiguille 45

/ Écriture • 6

\ Autres

Buanderie,blanchissage,vestiaire 36
Travauxdeménage '...-. 108
Cuisine 28
Boulangers :.. 3
Boucher 1

Totaldesmaladesoccupés 396
ld. id. inoccupés 150

Pourla populationmoyennede 54G

En somme on s'efforce de fournir à chacun le genre de travail qui lui convient,

mais l'habitude d'une vie oisive s'oppose à ce que beaucoup d'aliénés puissent ainsi béné-

ficier d'un moyen aussi précieux de procurer à l'esprit un repos nécessaire.

11faut alors recourir à d'autres distractions et la promenade vient utilement combler ce

vide. Tous les jours on en fait de nombreuses et de très longues dans l'endos et les jar-
dins de l'établissement.

Mentionnons spécialement les promenades au dehors auxquelles les malades sont

habitués depuis fort longtemps. Ces longues courses à la campagne et même en ville sont

recherchées avec avidité et procurent à tous la plus grande satisfaction.

Nous ne ferons que mentionner le gymnase, la bibliothèque, les salles de lecture et les

jeux nombreux et variés, billards, etc., dont il a été question dans les rapports précédents.

La musique vocale et instrumentale est recherchée avec ardeur : elle compte de nom-

breux adhérents qui s'adonnent à cet art avec bonheur.

Le théâtre a continué à donner des représentations. Les acteurs montrent un entrain

admirable et les auditeurs écoutent avec une joie et un silence dont on est surpris.

Le cercle est également toujours en honneur. Les dimanches et jours de fêtes on voit

réunis pour participer à des jeux, à des amusements, à des rafraîchissements ceux que

leur conduite en rend dignes'TÊtre privé de cette réunion est une punition grave et éner-

giquement sentie. Aussiles malades qui ont commisune faute et que l'on menace de cette

peine se hâtent-ils de faire amende honorable.

Le Mêdocin en chef de l'Asile des aliénés de Lommelet x

Dr BOUCHAUD.
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CHAPITRE V.

Service «les Mines.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

sur la situation du service pendant l'année 1881.

1. -
MINES DE HOUILLE.

Les résultats de l'année 1881 ont été sensiblement moins satisfaisants que ceux de

l'année 1880 pour les exploitations houillères du département du Nord. Quoiqueles prix
de vente aient peu varié, la production a diminué dans une proportion notable pour plu-
sieurs Compagnies. La production totale des houillères du département s'est élevée en

1881 à 3,671,702tonnes, c'est un chiffre inférieur de 29,887 tonnes à celui de 1880,

mais supérieur toutefois à l'extraction réalisée dans les années qui ont précédé 1880,

ainsi qu'on peut le vérifier sur le tableau suivant qui donne les chiffres de production
relatifs aux 10 dernières années.

ANNÉES. EXTRACTION. ANNÉES. EXTRACTION.

Tonnes. Tonnes.

1872 3.226.707 1877 3.286.658

1873 3.437.241 . 1878 3.240.004

1874 3.260.793 1879 3.273.513

1875 3.356.696 1880 3.701.589

1876 3.376.114 1881 3.671.702

105

Production.
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Dans un second tableau, nous mettons en regard les chiffres de production relatifs

aux années 1880 et 1881 pour les diverses Compagnies, et nous indiquons les variations
d'une année à l'autre.

EXTRACTION.'

COMPAGNIES.
" ~ '"" " ~"

AUGMENTATION.DIMINUTION.

1881. 1880.

~~~~~—~~~~~~~~~~~" Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes
Anzin 2.284.158(*) 2.383.603(*) » 99.445

Aniche 636.508 606.030 30.478

Escarpelle 290.638 285.681 10 957 .

Douchy 208.291 193.640 14.651

Vicoigne 135.471 116.278 19.193

Fresnes-Midi 73.137 76.396 . 3.269

. Azincourl 37.299 39.150 . 4.851

Marly 200 811 » 611

TOTAUX 3.671.'702 3.701.589 75.279 105.166

DIMINUTION. 29.887 tonnes.

On voit qu'il y a augmentation du chiffre de l'extraction pour plusieurs des Compagnies

les plus importantes. La diminution totale a été de 29,887tonnes sur une production

totale de 3,701,589 tonnes, soit 0,8 °/0.

Le personnel des mines de houille a légèrement augmenté en 1881, ainsi qu'il résulte

du tableau suivant :

1881 1880 1879 1878

Ouvriers du fond 16.026 16.098 15.243 16.157

Ouvriers du jour 4.675 4.561 4.247 4.048

Totaux , 20.701 20.659 19.490 20.205

Il y a donc eu, en 1881, une légère diminution sur le chiffre des ouvriers du fond et

une augmentation à peu près égale sur le chiffre des ouvriers du jour.

(*)Il 7 alieuderemarquerqueleschiffresdonnésicinesontpastoujoursd'accordavecceuxde lastatistique
semestrielle.PourlaCompagnied'Anzin, enparticulier, leschiffresdela statistiquesemestriellereprésententl'ex-

tractionbrute, escaillagenoncompris; leschiffresdonnésdanscerapportcorrespondentà la productionnetteen
houillemarchande, aprèstriagedespierres, y comprisl'escaillagelivréauxouvriers.

Ouvriers^
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La production moyenne par ouvrier du fond s'est élevée.à 229 tonnes ; elle a été à

très peu près la même que l'année précédente. Les résultats obtenus à ce point de vue

par les diverses Compagnies sont assez variables, ainsi qu'on peut le réconnaître d'après
le tableau qui suit :

PRODUCTIONPAROUVRIERDUFOND.

COMPAGNIES. -
'

-_

1881. 1880.

Tonnes Tonnes
Anzin 209 220
Aniche 271 261
Escarpelle 309 286
Douehy 261 227
Yicoigne

-
272 254

Fresnes-Midi 275 209
I Azincourl 184 174

Le total des salaires payés , en 1881, a été de 20,529,406fr., ce qui correspond à

991 fr. 70 de salaire annuel moyen par ouvrier du fond et du jour.

En 1880, le total des salaires était de 20,077,772fr., et correspondait à 971 fr 16 de

salaire moyen par ouvrier.

flya donc eu une augmentation sensible.

Le tableau suivant permet de faire la même comparaison pour les diverses Compagnies

houillères :

SALAIREMOYENPAROUVRIER.

COMPAGNIES. --aa. -^—;—««a»——

1881. 1880.

Anzin 1.002f. 36 991f. 06:

Aniche 919.03 878.92

Escarpelle 1.408. 88 1.062. 64

Douchy • 1.083.94 1048.75

Vicoigne 859. 64 823. 82

Fresnes-Midi 1-076. 75 767. 94

Azincourl 688.44 762.27

Production
par

ouvrierdufond.

Salaires.
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: Si l'on compare pour les diverses Compagnies, les salaires au nombre des tonnes

extraites, on obtient des chiffres représentant la dépense en main-d'oeuvre par tonne

de houille. Ces chiffres varient, soit d'une Compagnie à la voisine, soit d'une année à

la suivante , ainsi que l'indique le tableau suivant :

PRIX
delamain-d'oeuvrepartonnedecharbon.

COMPAGNIES. „
'

-^

1881. 1880.

Anzin 6f. 34 5 f. 64

Aniche 4 . 74 4 . 81

Escarpelle 4 . 67 4 . 74

Douehy 5 . 76 6 . 06

Yicoigne 3.95 4.10

Fresnes-Midi 4 . 96 4 . 71

Azincourl 5 . 65 5 . 39

On voit que l'augmentation de la dépense en main-d'oeuvre, de 1880 à 1881, a été

notable pour les Compagnies d'Anzin, Fresnes et Azincourt ; pour les autres Compagnies

il y a eu une légère diminution.

Les prix de vente moyens réalisés par les Compagnies ont été à peu près les mêmes

que ceux de l'année 1880, ainsi qu'on peut le reconnaître sur le tableau suivant qui met

en présence les chiffres relatifs aux années 1881 et 1880 :

PRIX

de ventepar tonne.
COMPAGNIES. ^

1881. 1880.

Anzin 11f.64 11f.49.

Aniche 10.78 10.85

Escarpelle 11.56 11.67

Dcuchy 11.94 12.24

Yicoigne 8.57 9.57

Fresnes-Midi 8.96 10.19

Azincourt 12.75 13.4i

Prixdevente.
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Le nombre des fosses en exploitation pendant le cours de l'année 1881 a été de 46. Le

nombre des fosses en creusement ou en préparation a été de 3.

En voici la répartition par Compagnie :

FOSSES FOSSES

COMPAGNIES. en en creusementou

evploitalion. en préparation.

Anzin 19 1

Aniche , 9 1

Escarpelle 5 »

Douehy 5 »

Yicoigne 3
.1

Fresnes-Midi 2 . j
' * ' '

Azincourt 2 » «

Marly 1 . • »

Crespin » ! 1

i_ : • :

ToTiDX j 46 l 3

FAITS Bl'EXPJLOITATIOW.

Nous passerons successivement en revue les diverses Compagnies houillères et nous

indiquerons sommairement les faits se rapportant à l'exploitation de l'année qui vient dé

s'écouler.

La Compagnie d'Anzin a eu en 1881, 19 fosses en activité, de même que l'année pré-

cédente. Une fosse nouvelle, celle de Lambrecht, a été mise en service vers le milieu de

l'année, mais par contre, la fosse Amaury, abandonnée vers la fin de 1881, n'a pas été

reprise.
L'extraction annuelle moyenne par*fosse a été>de120,775tonnes, chiffre sensiblement

égal à celui de l'année précédente.

A la fosse Renard, la production journalière moyenne, calculée sur 300 jours de

travail, a atteint le chiffre de 920 tonnes. Le chiffre de 500 tonnes a été dépassé aux

fosses Chabaud-Latour, Casimir Périer, St-Marck, Réussite et Thiers.

Fosses.

Compagnie
d'Atuin.
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Les travaux de foncement de la fosse d'Escaudain ont été poursuivis avec activité

pendant le second semestre de l'année 1881.

La Compagnie d'Aniche a eu 9 fosses en exploitation, soit le même chiffre que l'année

précédente; la fosse l'Archevêque est la seule dont l'extraction journalière moyenne ait

dépassé le chiffre de 300 tonnes (elle a atteint 360 tonnes).

Les travaux de reconnaissance de la fosse Roucourt ont été poursuivis activement au

moyen de la perforation mécanique. .

La Compagnie de l'Escarpellë a eu 5 fosses en activité ; à l'une d'elles , la fosse N°4,

l'extraction moyenne a dépassé le chiffre de 400 tonnes. La fosse N°1 n'a été en extrac-

tion que pendant 5 mois; elle a été mise en chômage au 1erjuin pour cause de réparations

importantes à faire subir à la colonne du puits.

La Compagnie de Douehy a eu 5 fosses en activité sur 8 ; les 3 autres fosses ont été

consacrées au service de l'aérage.

Trois des fosses de la Compagnie de Vicoigne ont été en activité en 1881; la 4e est

restée en chômage d'une manière permanente , de même que les années précédentes.

La Compagnie de Fresnes-Midi a eu 2 fosses en extraction, la fosse Soult dans la con-

cession d'Escaupont, et la fosse St-Pierre dans la concession de Thivencelles.,

La Compagnie d'Azincourt a eu 2 fosses en activité ; la seule où l'exploitation ait été

régulière est la fosse Sl-Roch. A la fosse St-Edouard, où l'on n'a fait que des explorations,

l'extraction n'a pu être qu'intermittente , vu l'irrégularité du gisement.

Les travaux de la fosse St-Saulve de la Compagnie de Marly ont été poursuivis dans

le courant du 1ersemestre, sans donner de meilleurs résultats que l'année précédente.

Cette fosse a été abandonnée le 1ermai 1881.

.• Les travaux de foncement de l'avaleresse de Quiévrechain ont été poursuivis avec

activité dans le courant de l'année dernière. La profondeur atteinte au 31 décembre 1881-,

était de 145 mètres.

Il n'a été exécuté pendant le courant de l'année aucun travail de recherche par les

Compagniesautres que celles qui sont concessionnaires, et que nous venons de passer

en revue.

Les concessions de St-Aybert, de Bruille, de Château-FAbbaye, d'Hasnon et

d'Annoeullinsont restées inexploitées pendant tout le cours de 1881, de même que:

pendant le cours des années précédentes. : '

• Aucune demande en concession. on extension de périmètre n'est en instance devant

l'administration.. .i .: ..,..; '•.';.'

Compagnie
d'Aniche.

Compagnie
del'Escarpellë.

Compagnie
de Douehy.

Compagnie
deVicoigne.

Compagnie
deFresnes-Midi.

Compagnie
d'Azincourl..

Compagnie
deMarly.

Compagnie
de Crespin.

Travaux
derecherches.

Concessions
inexploitées.

i

Demandes
<*nconeassion.
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Les accidents survenus en 1881 dans les mines de houille ont occasionné la mort de

11 ouvriers, ce qui correspond à une victime pour 1,889 ouvriers. La proportion avait

été en 1880, d'une victime pour 1,721 ouvriers ; en 1879, d'une victime pour 812 ouvries.

Le tableau qui suit donne, dans un résumé succinct, les principaux chiffres relatifs à

l'exploitation des mines de houille du département du Nord pendant les années 1880-1881.

1881 1880

Concessions exploitées ou explorées 16 16

» en chômage 5 5

Extraction 3.671.702 t. 3.701.589 t.

Fosses en activité 46 46

» en préparation 3 4

Nombre des ouvriers du fond 16.026 16.098

» » jour 4.675 4.561

Nombre total des ouvriers 20.701 20.659

Production par ouvrier du fond 229 t. 230 t.

Salaires totaux 20.529.406 f. 20.077.772 f.

Salaire moyen par ouvrier 991f. 70 971f. 86

. Salaire par tonne de charbon 5 59 5 42

Prix de vente par tonne 11 34 11 37

Nous ajouterons ici les chiffres relatifs à la consommationde la houille dans le dépar-

tement ; ces chiffres sont utiles pour donner une idée exacte de la situation industrielle.

Ils ont été réunis dans le tableau ci-dessous donnant les consommations comparées en

1880et 1881, ainsi que les provenances diverses des houilles consommées :

CONSOMMATION.

PROVENANCES. „-

1880. 1881-

Tonnes. Tonnes.
HouillesduNord 2.277.204 2.293.689

r- du Pas-de-Calais 1.325.923 1.495.857

— deMonsetdu Centre 741.242 865.335
'

i— deCharleroi 522.899 431.01.1 '•

',— d'Angleterre 18.606 14.068

j— desbassinsallemands 600 £50

I . . : Tcnnes. Tonnes.
i TOTAUX. 4.886.474 5.100.210 \
i

Accidents.

Résumé.

Consommation
delahouille.
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Il ressort de ces tableaux qu'il y a eu , en 1881, une augmentation de consommation

de 213,736tonnes par rapport à 1880, soit 4 °/0environ.

II. — TOURBIÈRES

Sur les 4 tourbières situées dans l'arrondissement de Dunkerque (vallée de la Colme),

une seule a été exploitée en 1881; elle a produit 43 tonnes de tourbes d'une valeur totale

de 540 francs.

III. — MIIVES DSI FER.

Les mines de fer concédées dans le département du Nord sont au nombre de 6. Aucune

n'a été exploitée en 1881.

IV. — CARRIÈRES.

Le tableau ci-après présente un résumé statistique des carrières exploitées dans le

département du Nord pendant l'année 1881.

Carrièressouterraines. Carrièresà cielouvert.

DÉSIGNATION.
-~- ^^~~~~~~ "~~ "

Nombre. Ouvriers. Nombre. Ouvriers.

k
- »

Marbre ; « » 60 176

Calcaire,pierreà chaux 30 142 166 535

Pierre,à paver,à bâtir..-. 7 16 213 558

Silex » . 37 69

Sable . « .232 454

Marneet terreglaise » » 64 -192

TOTAUX...... :. 37 158 772 1.984
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Les carrières souterraines sont situées principalement dans les environs de Lille,
Fâches , Haubourdin, Hellemmes , Lesquin, Lezennes, Loos, Phalempin, Seclin, et

dans les environs de Valenciennes, Ribécourt, Vendegies-sur-Écaillon, Petite-Forêt de

Raismes, La Sentinelle, St-Saulve, Hordain et Avesnes-le-Sec.

Le nombre des accidents constatés dans le courant de l'année 1881 a été de 4, ayant
entraîné la mort de 2 ouvriers et des blessures graves à 2 autres.

V. — MÉTALLURGIE.

Nous donnons dans le tableau qui suit le résumé de la production des usines à fer du

département du Nord, pour les années 1880 et 1881 : -

1881. 1880.

DÉSIGNATION. ____.^_^___——— ,IM

QUANTITÉS. PRIX. QUANTITÉS. PRIX.

Fonted'affln.et demoul.en2efusion239.419tonnes 71fr. » 223.424tonnes 68fr. «

Fersmarchands 217.531 170 • 237.498 170 »

Rails : 19.263 175 » 24.848 175 •

Fersspéciaux 62.257 165 » 58.952 165 »

Tôles 23.677 260 » 23.058 250 »

AcierBessemer 47.781 190 » 42.865 221 •>

On reconnaît à l'inspection de ce tableau que les prix moyens des produits métallur-

giques n'ont pas varié sensiblement en 1881. La production a augmenté dans une pro-

portion notable pour la plupart des produits.

L'usine à zinc d'Auby-lez-Douai a produit, en 1881, 10,445tonnes de zinc brut vendues

au prix moyen de 387 fr. 50. La production, en 1880, avait été de 8,368 tonnes.

Usineà zinc
d'Auby.
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VI. — APPAREILS A VAPEUR.

117 usines à vapeur nouvelles ont été mises en activité en 1881, dans le département

du Nord ; 25 ont été supprimées. Le nombre total des usines du département renfermant

dgs appareils à vapeur s'élevait à 3,420 au 31 décembre 1881.

Une seule explosion d'appareils à vapeur s'est produite en 1881, et une seule personne

a été tuée dans cet accident.

L'Ingénieur en Chef des Mines,

H. PESLIN.

Statistique
sommaire.







809

PONTS ET CHAUSSÉES.

SERVICE
HYDRAULIQUE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

n

La situation géographique du département du Nord, la grande richesse de son agricul-
ture et l'immense développement de son industrie y donnent une extrême importance
aux attributions confiées aux Ingénieurs des Ponts et Chaussées, sous le nom de service

hydraulique.
Ce service a à traiter chaque année un grand nombre d'affaires qui engendrent des

questions très délicates, tant au point de vue du droit administratif qu'en ce qui touche

l'art de l'Ingénieur. Il comprend les dessèchements et les améliorations agricoles , les

curages, les irrigations, les usines à eau établies sur les cours d'eau navigables, le service

de la pêche fluviale pour ces cours d'eau , le drainage et le service hydrométrique et

l'annonce des crues.
'

I. — Dessèchements.

Les associations syndicales de dessèchement, établies dans le département du Nord,

sont au nombre de 14, embrassant une étendue de 09,540 hectares.

107

Exposésommaire
dela

situation.
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Les dépenses qu'elles ont faites se sont élevées en 1881comme il suit :

Entretien. — Pour 58,792 hectares 201,654fr. 07, soilpar hectare 3 fr. 43.

Travaux neufs. — Pour 10,623hectares 68,662fr. 83 c.

Ces dessèchements sont compris dans le tableau suivant :

I '">, DÉPENSESEN1881.

DÉSIGNATIONDESTERRAINS. Superficie de ^mETiEN_^ Travaux Obserrations.

L'ASSOCIATION.T , , par neufslolal-
licclarc

1°Prairie de Château-TAbbayeet n. a. fr. o. u. o. fr. o.

deMortagne 120 » 24octobre1838. 320 » 2 66

2°ValléedelàHayneetdel'Escaut. 3697 » \ Mc!!i0'1'ni!dOr.™V'
1'

i 13540,48.366 . »• : ' , : r ! ; ••(.- 2octobre1837. \ > • ,

3°MaraisdeBruayeldel;Épaix... 340 « 14octobre1846. 166410 4 89

4° Prairiesde Flines-lez-Mortagne..140 » 14mai1850. 287 » 2 05

5°MaraisdelaVergne H3 .
j /^Ime. J

3783 " 33i8 "

6°ValléedelaNaville 416 « 16août1859.
J

708035 1702

7°ValléedelaScarpe 10792» 16novembre1834.j 19115» 1 77
'

«

!i

i Ordonnanceroyale ]
/ l du19juin1837. /

g i Haute-Sambre(rivedroite). 723 « ]Décretdu14juin1851(. 122640 169
•S\ àMaroilles. {Décretdu28déc.1867.(
a \ /Arrêtépréfectoraldu\
"

J
' -

( 8septembre1875. j

» \ ,j , - . x cil Ordonnanceroyale i
o 1 M. (rivegauche) 64 « ) . ,,. . JO;„ » . »

|J à Hachette i du19juin1837. \

S f Moyemie-Sambre,àBeriaimont..434 » Décretdu14mai1851 • » 866283Resteildépen-,
• . •. . . ser1380317

\ Basse-Sambreà Maubeuge.: » Décretdu14'mai1851. » ' » '»' --.

( / 1" section..; 9298 » ,
' : '

v'4330569 4 87 '« » '
1 Waëteringues. 1 ( Ordonnance'<)•' .
'T

'
de 2e W—' -lO"89 M du 8 février1870

'
V4377084 135 60000.

9°
1l'arrondissement3». id..... 8509 .

du29*^852.
2680518 3 "S "

\ deDunkerque.[ 4, id 40884„-f ; t •
] 4327306 3 98 ->

10°GrandeetPetiteMoëres .'.' 2091 » '
17,avril1806. 8293 » 3 97 »

11°MaraisdeLauwin-Planque .250 » • »

12°PrèsDuhem 76 » 9 avril1856. 275 • 3 60
' »

13°MaraisdeBourlainetTrith 189 » 3 février1864. 1915 9 98

14°MaraisdelàDeûle 1223 » 17février1866. 15000» 1226

Totaux S9540'»
'

20165407 6866283
a= - 1 i —-
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Les détails qui suivent suffirontpour donner une idée exacte de la situation actuelle de
ces utiles associations et des améliorations projetées.

1° Prairies de Mortagne et de Château-l' Abbaye. — Ce dessèchement est dans une

situation satisfaisante. Le syndicat maintien en bon état d'entretien le courant des Balles,
artère principale de dessèchement des prairies. i

2° Vallée de la Hayne el de l'Escaut. — Le syndicat de la Hayne et de l'Escaut cons-

titue la plus importante des associations de dessèchement existant dans l'arrondissement

de Valenciennes ; il se borne à faire exécuter des travaux d'entretien qui sont complète-
ment insuffisants pour améliorer .la situation au point de vue des inondations. Les

Ingénieurs du service hydraulique ont dressé un état détaillé des travaux à faire pour
remettre ce dessèchement en bon état d'entretien ; le syndicat sera invité à faire exécuter

ces travaux.

Les eaux de l'Escaut s'élèvent, pendant les grandes crues, à près de deux mètres au-

dessus du niveau de lanavigation dans la villede Condé, et jusqu'à trois mètres au-dessus

de ce niveau auprès de la frontière ; elles inondent le pays en refluant dans la Scarpe,
ainsi dans le canal du Jard qui est l'émissaire général des eaux de dessèchement du côté

droit de la vallée. Les mesures récemment étudiées pour remédier autant que possible à

cette situation sont exposées ci-après :

C'est dans le bief d'Antoing qu'aboutissent tous les émissaires de dessèchement du Bas-

Escaut et de la Scarpe : il est donc extrêmement important que les surélévations hebdo- .

madaires du plan d'eau de ce bief soient supprimées, et que les eaux soient tenues

constamment à l'amont de l'écluse belge d'Antoing, au niveauréglementaire de navigation

qui a été fixé d'un commun accord en 1862. Cette question a été soumiseà l'examen de

la commission internationale des cours d'eau communsà la France et à la Belgique ; dans

sa séance du 20 décembre 1881, cette commissiona indiqué les mesures à prendre pour

que les exhaussements du plan d'eau dans le bief d'Antoing puissent prendre' fin dans le

courant de 1883. Ces mesures consistent à accélérer l'achèvement des travaux entrepris

en aval de Tournai, pour assurer la continuité de la navigation de l'Escaut belge et à

interdire les exhaussements effectués dans l'intérêt des chantiers de bateaux établis en

amont d'Antoing.

Un arrangement signé le 31 mai 1882, entre la France et la Belgique, et approuvé par

décret du 12juin a rendu exécutoires les mesures proposées par la commission interna-

tionale pour empêcher que la vidange du canal belge de Pommeroeuil à Antoing

n'occasionne des inondations sur le territoire français.

Le service de la navigation étudie le projet de redressement et d'endiguement du Bas-

Escaut , entre Condé et la Belgique ; la compagnie d'Anzin étudie un projet de machines

élévatoires dont l'établissement permettrait d'assainir la vallée.
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3° Marais de l'Epaix et de Bruay. — Les travaux considérables exécutés par le

syndicat depuis 10 ans, et le déplacement du barrage Lecuyer, ont permis d'améliorer

considérablement la situation des terres de l'association. Les Ingénieurs du service

hydraulique étudient, sur la demande du syndicat, un projet d'amélioration consistant à

approfondir la principale artère.

4° Prairies de Flines-lez-Môrtagne. — Ce dessèchement est dans un état satisfaisant.

Le syndicat a fait curer en 1881plusieurs artères, notamment la Calonne et le courant des

Ourseaux.

5° Marais de la Vergne. — En 1881, le syndicat a exécuté des travaux d'endigue-

ment sur la Vergne et ouvert une artère spéciale pour assurer le dessèchement du quar-

tier l'Ecouffière, privé de communication directe avec le Jard , depuis que le cours de la

Yergne a été rectifiée.

6° Vallée de la Naville. — Le dessèchement a été notablement amélioré pour

l'approfondissement du lit de la Naville, et par l'abaissement des seuils d'entrée ou de

sortie du siphon de Denain, situé à 1200 mètres en aval de Lourches.

7° Marais de Boulain et Triih. — Pour améliorer ce dessèchement, il conviendrait

d'établir une machine élévatoire.

8° Vallée de la Scarpe.
— Le syndicat de dessèchement profite des curages et des

reconstrustions d'ouvrages pour augmenter la section des artères pour le dessèchement et

en relever les digues ; il a fait exécuter divers projets en vue de réparer les dégradations

ou d'atténuer les inondations sur les points avariés ou menacés pendant les crues.

Lors de l'enquête ouverte sur l'avant-projet d'amélioration de la Scarpe inférieure, les

interressés et le syndicat ont demandé que les travaux d'amélioration du dessèchement

fussent exécutés par l'État. La commissiond'enquête a indiqué les bases d'une transaction ;

elle a été acceptée par le syndicat qui a renoncé à la réglementation des niveaux de la

Scarpe', par l'aval des écluses, moyennant l'allocation par l'État d'une subvention de

135,000francs. Cette subvention, qui a été accordée par le décret du 14 novembre 1881 ,

sera employée à l'exécution des travaux suivants :

Dérivation de la Rache et du Bouchard, en aval de l'écluse de Lallaing ;

Dérivation de la Traitoire, au rivage du Noir ;

Dérivation du courant de Coutiches et dessèchement mécanique de Roost-Warendin.

Tous ces projets ont été soumis à l'administration, sauf celui de la dérivation de la

Traitoire au rivage du Noir. Le projet de dérivation de la Rache a été approuve par
décision ministérielle en date dn 12juin 1882.

Le projet de dérivation du Bouchard est soumis à l'enquête.
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Une décision ministérielle du 3 décembre 1881,met à la charge de l'Administration le

rehaussement des digues de la Rivierrette à St-Amand. Quoique celte dérivation de la

Scarpe ne soit pas un des émissaires entretenus par le syndicat, ce travail améliorera

des terrains qui paient la taxe du dessèchement, et, à ce titre, il intéresse à un haut degré
l'association.

L'administration supérieure n'a pas encore statué sur le projet de dérivationdu courant

de Coutiches , ni sur les projets qui ont été présentés également par le syndicat de la

Scarpe pour l'amélioration des digues du Décours et de la Grande-Traitoire , ainsi que

pour le dessèchement au moyen d'une machine à vapeur, des terrains bas qui sont situés

sur les territoires de Roo'st-Warendin, Raimbeaucourt, Raehes, Auby et Fiers, et sont

en presque totalité compris dans le périmètre du dessèchement de la vallée de la

Scarpe.

9° Vallée de la Sambre. — La vallée de la Sambre , depuisLandrecies jusqu'à la

frontière Belge, a été divisée en quatre syndicats, savoir :

Haute-Sambre, rive droite, siégeant à Maroilles;

Haute-Sambre, rive gauche, siégeant à Hachette ;

Moyenne-Sambre, siégeant à Berlaimont ;

Basse-Sambre, siégeant à Maubeuge.

Le syndicat de la Haute-Sambre, rive droite, a régularisé sa situation par l'accomplisse-
ment de toutes les formalités prescrites par la loi du 16 septembre 1807, et omisesdepuis
la constitution de cette association ; il a été définitivementreconstitué par un arrêté pré-
fectoral du 8 septembre 1875; il fonctionne bien et les résultats obtenus sont

satisfaisants.

Le syndicat de la Haute-Sambre , rive gauche , ne fonctionnait plus depuisplusieurs
années ; les pouvoirs de la commissionsyndicale étant expirés, il a fallu procéder à de

nouvelles élections.

Le syndicat de la Moyenne-Sambre, ne s'est constitué que pour la partie en amont de

Berlaimont.

La commissionsyndicale est entrée en fonction. Le périmètre de l'association a été

arrêté et approuvé , ainsi que le projet des travaux s'élevant à 22,466fr. Ces travaux

sont presque partout achevés, et les résultats obtenus sont satisfaisants.

Le syndicat de la Basse-Sambre, siégeant à Maubeuge, a été récemment reconstitué.

Un grand nombre de propriétaires de Landrecies, ont demandé l'autorisation de se cons-

tituer en syndicat pour le dessèchement des prairies situées en amont de Landrecies.

Cette demande a été soumiseà l'enquête.

10° Asssociation des Waëtringues du Nord. — Le territoires des "Waëteringues

qui a gravement souffert depuis plusieurs années de l'abondance et de la persistance des
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crues, a été moins éprouvé l'hiver dernier. L'alimentation s'est faile d'une manière satis-

faisante.

Les projets de travaux en cours d'exécution ou à l'étude dans les services des ports et

dé la navigation sont conçus de manière à faire profiter, dans la plus large mesure possi-

ble, le dessèchement du pays des améliorations à réaliser. L'extension du port de Dun-

kerque pourra être très utile pour le dessèchement, car elle permettra sans doute d'obtenir

la séparation complète des intérêts du dessèchement et du commerce. En attendant la

réalisation fixée sur le tracé de la nouvelle enceinte de la ville de Dunkerque , l'adminis-

tration veille avec la plus grande sollicitude à ce que les intérêts des Waëteringues,

soient constamment sauvegardés.

Un crédit de 9.000 francs a permis d'établir un plan coté de la région Waëteringué

avec nivellement des principaux cours d'eau. Ce travail sera très utile pour l'étude des

améliorations à projeter. Comme on le verra ci-après , les commissions administratives

des Waëteringues, poursuivent les améliorations les plus nécessaires, et s'imposent d'im-

portants sacrifices pour leur réalisation.

lre Section. — Dans la première section comprise entre la côte, la rivière de l'Aa et le

canal de Bourbourg, la situation laisse à désirer sous le rapport de l'écoulement des eaux;

plusieurs parties basses du territoire , dans les bassins du Schelfvliet et du Nord-Gracht,

souffrent de la situation trop prolongée des eaux, après les pluies persistantes et les fontes

de neige. La question importante dans cette section est relative à l'écoulement des eaux

du bassin du Schefvlliet par Gravelines.

Depuis la reconstruction ne l'éciuse Vauban, les eaux du Schelfliet, qui étaient autre-

fois jetées directement à ia mer par l'écluse de la Tuerie, doivent parcourir les avants
•
fossés, longs, étroits et sinueux de la place de Gravelines où elles viennent se mêler, en

amont de l'écluse de chasse du port avec les eaux de l'Aa ; il en résulte qu'elles ne

peuvent être évacuées par cette écluse que lorsque le niveau de la rivière a pu être

suffisammentabaissé. Pour porter remède à cette situation , l'administration supérieure

a reconnu la nécessitéde restituer à l'écoulement du Schelfliet, son ancienne indépen-

dance, et elle a décidé qu'un débouché spécial à la mer serait créé à cet effet aux frais de

l'État, à l'est du port de Gravelines. Ce travail est en cours d'exécution et sera probable-

ment terminé en 1883.

La commissionadministrative de la 1^ section aura à s'occuper de son côté des moyens

de tirer tout le parti possible de cette nouvelle voie d'évacuation, et.notamment à exécuter

les travaux nécessaires pour rendre le Schelflietcapable de dessécher convenablementles

bas broucks de Loon : des études sont actuellement faites dans ce sens et elles paraissent

devoir aboutir prochainement. La dépense s'élèvera à environ 300,000 francs : une sub-

vention sera demandée à M. le Ministre de l'Agriculture.

En dehors de ces travaux, la lrc section poursuit avec beaucoup de soins, le rétablisse-

ment de la section normale de tous ces Watergands dont le curement paraît avoir été

négligé depuis quelques années.
' . .
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2e Section. — Elle est circonscrite par la rivière de l'Aa, et par les canaux de Bour-

bourg, de la Haute-Colme et de Bergues à Dunkerque; elle est divisée en 4 bassins

principaux : celui de la Vieille-Colmeet du Vliet, qui se dessèche par le canal, de Bour-

bourg, à Bourbourg et à Cappenaxfort ; celui de Duykergracht, qui s'égoutte par le canal

de la Haute-Colme, en aval de Lynch ; celui du Langhegracht dont les eaux s'écoulent

dans le canal de Bergues aux 7 planètes, et enfinle petit bassin du Roodkamerdyck, dont

l'artère principale se déverse également dans ce dornier canal, en aval de Bergues.

Les deux derniers bassins ont fait l'objet d'un projet définitif d'amélioration qui monte

à 180,000 francs, et a donné lieu à une subvention de l'État de 60,000francs , ( Décision

'ministérielle du 18 mai 1881 ). Les travaux comprennent d'abord l'élargissement et le

redressement duLanghegracht, defaçonàle rendre complètementindépendantdela Colme,
le dessèchement du bassin du même nom, et à porter l'action des abaissements du canal

de Bergues jusqu'en aval de Lynck : cette amélioration ne produira d'ailleurs tout son

effet que lorsque, par l'élargissement et l'approfondissement de canal de Bergues , et

l'amélioration des écoulements dans le port de Dunkerque, on aura diminuéela durée des

crues produitee par les tirages à la mer au droit du pont écluse des 7 planètes ; les tra-

vaux qui doivent produires ces derniers résultats ne pourront être complètement
exécutés que lorsque la question d'agrandissement de la ville de Dunkerque. sera défini-

tivement résolue.

Pour le bassin du Roodkamerdyck, la 2e section va établir au débouché du collecteur

principal du bassin, dans le canal de Bergues , une pompeà vapeur de 30 chevaux , qui

permettra en tout état des crues de ce canal, de faire disparaître rapidement les inonda-

tions qui couvrent chaque année cette partie du tertitoire. Cette pompefonctionne depuis
le dernier hiver.

Quant à l'amélioration du Langhegracht, elle est poursuivie avec la plus grande activité

et sera terminée à la fin de 1882.

L'amélioration des deux autres bassins de la 2esection est en ce moment à l'étude.

En ce qui concerne le Duyckergracht, il suffira de créer une artère principale dans le

bassin ; le dessèchement se fera toujours d'ailleurs par la Colme, mais dans d'exellentes

conditions lorsque ce canal sera amélioré suivant le projet dressé conformémentau décret

du 26 juillet 1881; l'amélioration de la Colmeaura en effet pour résultat de diminuer très

sensiblement la durée des crues, et de réaliser plus rapidement le niveau réglementaire

de la navigation à l'aval de l'écluse de Lynck ; or, lorsque la Colmeest à son point

réglementaire , le dessèchement du Duyckergracht peut se faire dans d'excellentes

conditions.

En ce qui concerne le bassin de laVieille-Colmeet du Vliét, il conviendra d'augmenter

la pente et le rayon au moyen des différents artères et de créer un collecteur principal ;

la 2Psection fait des études dans ce sens.
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3° Section. — Elle est limitée par la route nationale n° 16, le canal de la Haute-Colme

et les collines de Watten et de Quaedypre, et comprend une superficie relativement

importante de terres basses enfermée entre les bassins de Millam, Merkeghem, Pitgam,

Crochte, Socx et la Haute-Colme, dont les eaux forment pendant les crues, une sorte de

digue liquide qui arrête tout écoulement. L'amélioration de la Haute-Colme, diminuera

très sensiblement la durée des crues et par conséquent l'inondation des terres basses.

Néanmoins, pour dessécher ces terres, il sera toujours nécessaire d'effectuer ce qu'on

appelle des tirages de fond, c'est-à-dire des abaissements duplan d'eau du canal au-dessous

du niveau réglementaire de navigation.

Il conviendra d'agrandir le syphon à Bergues, pour déverser les eaux du Waëtergand-

l'Houtgracht, dans le canal de Bergues à Dunkerque, et d'augmenter les dimensions de ce

Waëtergand.

Un autre point très important pour la 3esection et pour le territoire waëteringué, c'est

l'augmentation de la section du canal de Bergues à Dunkerque. Dans l'état actuel, une

dénivellation de lm00au Pont-Rouge à Dunkerque, ne se traduit que par une dénivella-

tion de 0m30à 0m35à Bergues ; ce dernier chiffre est trop faible , d'autant que lorsque le

lit de la Colme, aura reçu 2m20de profondeur et une largeur en plafond de 10m00; l'afflux

des eaux sera considérablement augmenté à Bergues, et qu'il se produira inévitablement

un engorgement qu'on ne peut envisager sans inquiétude pour les terrains bas qui entou-

rent cette ville. Il paraît absolument nécessaire d'effectuer un élargement et un approfon-

dissement notables du canal de Bergues, si l'ont veut arriver à améliorer les canaux de

navigation sans gêne pour le dessèchement. L'avant-projet de ce travail sera prochaine-

ment soumis à l'examen de l'administration supérieure.

4e Section. — La quatrième section des Waëteringues, comprises entre les dunes du

littoral à l'Est de Dunkerque, le canal de Bergues, la route nationale n° 40 et le versant

nord du bassin de l'Yser, est celle qui laisse le plus à désirer sous le rapport du dessèche-

ment. Elle se divise en quatre bassins principaux, savoir :

Le bassin de Schelfvliet, qui reçoit les eaux du versant situé au sud de la route natio-

nale n° 40. Ces eaux sont jetées dans les fortifications de Bergues, où elles se rendent

dans le canal de Bergues par le syphon établi sous la Haute-Colme, par la 3° section des

Waëteringues ;

Le bassin au sud du canal de la Basse-Colme, qui se dessèche par ce canal, et qui pour

une partie dite des Moëres d'Hondschoote, complète son écoulement par le syphon établi

sous cette voie navigable pour faire arriver les eaux de ce bassin au canal des Moëres ,

qui les jette à la mer, à Dunkerque ;

Le grand bassin an nord de la Basse-Colme, qui s'égoutte également par le canal des.

Moëres. .

Enfin , le bassin situé entre le canal de Furnes et la mer qui écoule ses eaux dans ce

canal, par l'intermédiaire duquel elles se rendent à la mer à Nieuport (Belgique).
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Le bassin situé au nord du canal de Furnes , comprend une petite étendue de terres

basses de 1,500 hectares de superficie, bordant ce canal près de la frontière , qui est

périodiquement inondée par les eaux qui descendent des dunes. Son amélioration sera

réalisée en même temps que celle du canal de Furnes, dont la loi du 5 août 1879, a décidé

le rachat par l'Etat et la transformation en ligne de grande navigation. Pour réaliser le
'

mouillage de 2m20dans ce canal, le service de la navigation projette de relever le plan
d'eau actuel de 70 cent., et proposera de prendre aux frais de l'État, les mesures

nécessaires pour remédier aux inconvénients qui résulteraient de ce relèvement.

Le grand bassin situé entre les canaux de Furnes et la Basse-Colme, a été fort éprouvé

par les dernières inondations ; l'achèvement de l'écluse du bastion n° 28, la fermeture de

la cunette en aval de la porte des dunes et le dévasement de ladite cunette entre cette

porte et le sas octogonal font espérer qu'on rentrera dans l'état normal l'hiver

prochain.

Dès qu'on sera fixé sur le tracé de l'agrandissement de la ville de Dunkerque, auquel
se trouve subordonnée l'exécution des ouvrages destinés à faciliter l'évacuation des eaux

du canal des Moëres, on demandera à la 4esection d'augmenter la puissance des pompes
de Steendam pour étendre leur action au sud de la Basse-Colme , et d'élargir le

Waëtergand de Coudekerque , pour accélérer le dessèchement des terres basses situées

au sud-ouest de son territoire.

Le bassin du Schelfvliet, se trouve dans les mêmes conditions de dessèchement que les

parties basses de la 3esection des Waëteringues ; il est donc appelé à profiter des amé-

liorations à effectuer pour faciliter le dessèchemeni de celles-ci et notamment del'augmen-

tation de la section du syphon de Bergues et du canal de Bergues. En dehorsde ces amélio-

rations , il n'y a à prévoir pour ce bassin que des travaux de recreusement et

d'endiguement des principaux waëtergands.

Le bassin connu sous le nom des Moëres d'Hondschoote, comprend trois parties

inondables situées à Warhem , près de la becque d'Hondschoote, et contre la frontière

belge. Les teires basses qui composent ce terrain sont fréquemment recouvertes par les

eaux qui y arrivent avec rapidité de hauteurs voisines , et qui ne peuvent être évacuées

que tardivement par la Basse-Colme , =quiest appelée normalement à les recevoir , mais

dont le niveau ne peut-être abaissé suffisammentlors des crues que lorsque le canal de la

Haute-Colme avec lequel il vient confluer à Bergues, et dont le niveau réglementaire est

plus élevé de 0m40,a pu"être ramené lui-même vers sa hauteur normale.

L'amélioration de la situation de ce bassin dépend donc surtout de l'augmentation de

section du canal de Bergues ; elle dépend aussi de l'augmentation de section des ponts de

la Basse-Colme ; la reconstruction de ces ponts a été récemment approuvéepar l'adminis-

tration supérieure et l'on compte commencer les travaux en 1883; quant à l'augmentation

de section du lit de la Basse-Colme, M. le Ministre l'ajourne jusqu'au moment où la

3°section des Waëteringues ou le département feront des offres de concours.

En ce qui concerne le dessèchement terrains bas , on peut aussi attendre un résultat
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satisfaisant de la machine de Steendam , lorsque la puissance de cette machine aura été

augmentée, ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

11° Grandes Moëres. — La situation des Moëres, qui se prolongent en Belgique , sur

une étendue sensiblement égale à celle de la partie française, est toujours assez bonne

depuisl'addition, aux cinq moulins à vent primitivement existants , d'une machine à

vapeur de 40 chevaux qui permet le déversement des eaux hors du bassin , nonobstant

l'absence du vent. Grâce à ces engins d'épuisement, le territoire de la Grande-Moëre a

pu être mis à l'abri des inondations.

12° Marais de Lauwin-Planque.
— Ce petit dessèchement a été exécuté en 1850 ,

par la commune de Lauwin-Planque , pour améliorer un marais communal. Il n'a pas
donné les résultats désirés. L'entretien est nul ou à peu près.

13° Près Duhem. —. Ce dessèchement à l'état complet d'entretien depuis 1856, se

trouve dans une situation satisfaisante.

14° Marais de la Haute-Deùle. — L'entreprise du dessèchement des marais de la

Haute-Deûlea été concédée à une partie des propriétaires des marais , par décret du

31 août 1858. Un décret en date 17 février 1866 , a organisé l'entretien entre tous les

intéressés.

L'agence du dessèchement des marais de la Haute-Deûle ne fonctionns plus depuis la

mort de son président et de la démission de plusieurs de ses membres. Plusieurs tenta-

tives de reconstitution n'aj^anteu aucun résultat , quelques sociétaires sont en instance

pour obtenir la liquidation de la société.

Le syndicat d'entretien fonctionne bien ; il a amorti en 1881, l'emprunt de 85,300fr.

qu'il avait contracté en 1876.

II. —
Curages, travaux d'approfondissement et

redressement des cours d'eau non navigables ; améliorations à l'étude.

Le service des curages, si essentiel dans le département du Nord, où généralement les

cours d'eau ont beaucoup de pente et servent d'émissaires aux eaux vannes d'innom-

brables établissements industriels , se fait avec le plus grand soin et avec un succès très

marqué dans tous les arrondissements.

Ces opérations s'exécutent, soit par applicationde l'article lçr de la loi du 14 floréal an

XI, combinéavec une ordonnnance du Parlement des Flandres, du 14 août 1780,soit par
l'intervention d'associationssyndicales régulièrement autorisées.
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Les curages de la la première sorte,, exécutés en 1881, sous la direction des Ingénieurs
et Agents du service hydraulique, ont embrassé une étendue d'environ 788 kilomètres ,
qui.se répartit entre les divers arrondissements de la manière suivante :

Arrondissement de Dunkerque 66.905
— d'Hazebrouck 231.920
— de Lille 331.210
— de Douai •

18.060
— de Valenciennes 86.425
— de Cambrai 14.850
— d'Avesnes 38.300

Tetal pareil 787.670m

L'Ingénieur en chef a dressé un devis pour l'adjudication des travaux de curage d'of-

fice qui sont trop importants pour être exécutés en régie. L'applicationde ce système a

commencé en 1881. et a donné un résultat satisfaisant.

Les associations syndicales de dessèchement font curer les cours d'eau compris dans

leur périmètre, il existe en outre, des associationssyndicales qui ont été organisées spé-
cialement pour le curage de certains cours d'eau du département et sont indiquées ci-

après.

Syndicat de VEspierre et du Trichon. — Ce syndicat, organisé pour le curage de

l'Espierre et du Trichon, sur le territoire de Rouhaix, marche d'une manière sa-

tisfaisante. Les dépenses sont faites aux frais des deux villes précitées, qui versent

toutes leurs eaux -vannes à ces rivières. La dépense faite en 1881a été de 6,500francs.

La longueur ensemble de ces cours d'eau, y compris le Riez-Saint-Joseph, est de

21,600mètres.

Syndicat de la rivière des Laies. — Ce syndicatvient d'être reconstituée. La dépense

faite en 1881a été de 3,717 fr. 52. La longueur ensembleest de 63,473 mètres. Le syn-

dicat a approuvé en principe, le 25 novembre 1881, les projets d'amélioration présentés

par les Ingénieurs du Nord et du Pas-de-Calais, il a émis un avis favorable à la réparti-

tion du service proposée par les Ingénieurs ; M. leMinistren'a pas encore statué'sur cette

dernière question. Le syndicat a été invité à créer les ressources pour la démolitionet la

reconstruction des ponts trop étroits.

Syndicat de Solre-le-Château. — Ce Syndicatqui ne comprend que le curage de la

Solre, dans la traversée de Solre-le-Château, ainsi que la répartition des eaux entre la

partie haute et la partie basse de la ville, a terminé ses travaux et fonctionne

bien. La ville a pris à sa charge les dépenses du reste minime que le syndicat peut avoir

à faire.

Curagesexécutés

parapplication
del'article1erde
laloidu14floréal

auXI.

Curagesexécutés
parvoie

d'associations
syndicales.
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La Commissioninternationale chargée d'étudier les mesures à proposer pour l'amélio-

ration des cours d'eau' communs à la France et à la Belgique, a soumis à l'examen de

l'administration française et de l'administration belge, un projet de réglementation pour

l'entretien et le curage des cours d'eau non navigables et mitoyens et leur réta-

blissement dans leur état normal. Ce projet a été approuvé par M. le Ministre de

l'Agriculture le 21 Avril 1882 et transmis à M. le Ministre des affaires étrangères.

Par arrêté en date du 29 novembre, M. le Préfet a autorisé, conformément à l'acte du

14 novembre 1881, l'association syndicale, siégeant à Fourmies, des propriétaires de ter-

rains, bà'tis ou non bâtis, et de peignage de laines, aj-ant pour but le curage et le faucar-

dement de l'Helpe-Mmeure.

On procède en ce moment à la formation des listes de propriétaires à convoquer en vue

d'arriver à la nomination des syndics.

Le projet étudié en 1854par M. Bollaert, s'étendait de l'origine au bief de Wasquehal ;

en 1863, il fut réduit à la section en aval de Pont-à-Marcq. On ne pourra réunir les in-

téressés en sjTidicat que si cette proposition réunit les conditions de majorité prescrites

par la loi de 1865. Le curage prescrit par le Conseil général dans sa section d'avril 1881

a été exécuté d'office par un adjudicataire ; le montant des travaux s'est élevé à 28,000

francs. Aujourd'hui le lit de la Marque est en bon état. 11convient d'augmenter le débou-

ché des ouvrages d'art trop étroits ou mal établis. Des propositions dans ce sens seront

présentées au Conseil général ; les Ingénieurs feront connaître le montant total des dé-

penses à faire, lorsque l'assemblée départementale aura décidée s'il y a lieu d'entre-

prendre cette amélioration : les services compétents dresseront les projets d'exécution.

Divers propriétaires de Gravelines ont demandé la constitution d'une association syndi-

cale pour le curage de l'ancienne rivière d'Aà et de ses afflents sur le territoire de Gra-

velines, conformément à la loi du 21juin 1865.

Le projet a été soumis à l'enquête et les conditions de majoritées exigées par l'article

12 de la loi du 21 juin 1865 sont remplies. Ce syndicat pourra donc fonctionner

prochainement.

Un arrêté préfectoral du 21juillet 1881 a prescrit l'amélioration partielle des canaux

d'Armentières. La ville d'Armentières a réalisée cette -améliorationpour la partie com-

prise entre l'aval du tissage Béghin et le confluent dans la Lys ; elle refuse de

prendre à sa charge les travaux à faire entre le chemin de fer du Nord et le tissage

Béghin.

Une Commissionspéciale a été constituée par M. le Préfet pour l'examen du projet des

travaux, montant à 12,000francs, qui a été préparé par les Ingénieurs du service hydrau- .

liques pour l'amélioration delà Méteren-Becque. Elle a proposéd'approuver ce projet, de

demander à M. le Ministre des Travaux publics une subvention égale au tiers de la dé-

pense à faire et de laisser au Conseil général du Nord le soin de répartir le surplus de la

dépense entre les communes intéressées. Ces conclusions sont actuellement soumises à

l'acceptation.des Conseils municipaux de Bailleul, Estaires, Merris et Yieux-Berquin.
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Une première tentative a été faite il y a quelques années poux-organiser une association

syndicale ayant pour objet l'entretien du lit et des digues de l'Hogneau. On avait compris
dans le projet d'association les terains sujets aux inondations de l'Hogneau. L'enquête
ouverte dans les communes intéressées donna un résultat peu satisfaisant, beaucoup

d'oppositions et peu d'adhésions. Depuis lors, de nouvelles inondations provenant de

rupture de digues se sont produites. Le moment est venu de faire une nouvelle tentative

en se bornant à comprendre dans le projet d'association les terrains riverains de l'Hogneau.
On compte pour atteindre ce but sur le concours de MM. les Maires de Thivenceiles et de

Crespin.

M. le Ministre de l'Agriculture a accordé un crédit de de 5,300 fr. pour la consolidation

des digues de l'Hogneau et a décidé que l'État prendra à sa charge la somme de

8,659 fr. 92 représentant les frais de curage d'office exécuté en 1881 sur l'Hogneau, si

les conditions de majorité exigées par la loi du 21juin 1865 se trouvent remplies de

manière à permettre à M. le Préfet d'autoriser l'association syndicale des propriétaires
riverains de l'Hognsau.

III. — Irrigations.

Les irrigations sont peu pratiquées dansle Nord, ou du moins, elles ne résultent que

d'entreprises industrielles ou isolées.

Ce fait s'explique aisément par l'humidité constante du climat, la planité du sol et le

caractère essentiellement intensif et industriel de l'agriculture.

En somme, la superficie totale des terrains arrosés au moyen d'irrigations régulières

dérivées des cours d'eau non navigables, ni flottables, n'atteint dans le département du

Nord que le chiffre de 74 hectares 42 ares.

Une enquête très consciencieuse, accompli il y a quelques années dans toute l'étendue

du département; a fait connaître qu'il n'existe dans le Nord aucun terrain auquel on

peut appliquer utilement la loi du 28 juillet 1860, sur la mise en valeur des terrains com-

munaux incultes.

Le concours des Ingénieurs dans les projets et les opérations du drainage, souvent

invoqué au début de cet utile mode d'amélioration, n'est plus demandé aujourd'hui que
dans un petit nombre de cas, bien qu'il continue à être gratuit et aussi empressé que par
le passé.

I"V. — Usines à eau.

Le service des affaires d'usine continue à marcher régulièrement et avec toute la

célérité que comporte l'accomplissement des formalités d'enquête et d'instruction prescrites

parles règlements. Des réclamations en petit nombre, qui se sont produites ont été traitées

dans un bref délai.

Amélioration
del'Hogneau.

Miseenvaleur
desterrains
communaux.

Drainages.
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Les récolements qui ont pour objet d'assurer la stricte exécution des conditions régle-
mentaires imposées à chaque usine, se font toujours en temps utile pour les usines nou-

vellestcommepour les établissementsanciens auxquels ilest apporté quelqueschangements.

Le nombre de ces affamesn'est d'ailleurs pas considérable, aucune n'a soulevé de diffi-

cultés sérieuses et n'est en retard.

V. — Pêche fluviale.

Police. —
L'organisation du service de la pêche fluviale dans les cours d'eau non

navigables, ni flottables du département, qui présentent un développement total de

550kilomètres, non ^compris 736 kilomètres de canaux de dessèchement, n'a été l'objet
d'aucune modification depuis l'année dernière.

Presque tous les cours d'eau continuent à servir d'émissaires aux eaux industrielles,

aussi sont-ils extrêmement pauvres en poisson. Il résulte de là que la population se livre

peu. à l'exercice de la pêche, et que le maraudage] ne saurait prendre dans le Nord

des proportions sérieuses.

Cette situation s'accentue tous les jours davantage, suivant la progression extrêmement

rapide du mouvement industriel, dans le département. Il est des contrées entières, comme

les arrondissements de Lille et de Douai et une partie de celui de Valcienennes, où le

poisson a presque complètement disparu des cours d'eau non navigables,, ni flottables,

et l'on peut prévoir le moment où l'on ne rencontrera plus de poissons que dans les cours

d,'eaunavigables, dont le grand volume atténue jusqu'à un certain point, par dilution, les

effets meurtriers des eaux-vannes qu'ils reçoivent.

Le dépleuplement des rivière s où le poisson existe encore ne pourra être arrêté que

par l'emploi des procédés d'épuration des eaux industrielles dont il est rendu compte

ci-après à l'article del'assainissement des cours d'eau.

Dans sa séance du 17 août 1880, le Conseil général a émis l'avis qu'il y a heu de se

renfermer à l'avenir, dans les périodes d'interdiction de la pêche déterminées par le

décret du 18 mai 1878, à l'exception toutefois que, pendant l'interdiction du 15 avril au

15juin, la pêche de l'anguille continuera à être autorisée sous la réserve que les dimen-

sions des mailles des filets ou l'espacement des verges auront seize millimètres au moins,
et à l'exclusion complète d'engins spéciaux. Les Ingénieurs du service hydraulique
n'ont aucune objection à présenter contre l'application de ces principes.

VI. — Assainissement des cours d'eau.

Les eaux des usines de Roubaix et de Tourcoing, ainsi que du peignage de laines de

Croix, sont déversées dans le ruisseau de l'Espierre, qui se jette dans l'Escaut, à l'aval
de Tournai ; il en résulte une infection qui a provoqué, depuis,plus de vingt ans, de fré-
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quentes réclamations et a suscité des plaintes très vives dans les deux Chambres, .du
Parlement Belge. Une commissioninstituée par les gouvernements Français et Belge

pour étudier la question difficileet complexede l'assainissement deseaux de l'Espierre, a

clos ses opérations le 27 avril 1875 : elle a indiqué commeméritant d'êtrepris en sérieuse

considération, un système d'épuration par voie de décantation, de filtration et d'absorp-
tion végétale, en proposant d'en faire préalablement un essai sur le terrain. Une décision

ministérielle du 2 août 1877a fait connaître que l'exécution des mesures à prendre pour
faire cesser l'infection des eaux, incombeaux villes de Roubaix et de Tourcoing.; elle a

prescrit de mettre ces deux villes en demeure de présenter un projet d'épuration des

eaux de l'Espierre avec indication des voies et moyens, conformémentaux articles 35, 36
et 37, de la loi du 16 septembre 1807.Jusqu'ici les villes deRoubaix et deToiu'coingn'ont

pris aucune mesure en vue d'assurer cette 'épuration; elles se bornent à faire curer le lit

de l'Espierre sur le territoire français.

Tout en admettant que l'assainissement du ruisseau del'Espierre devra faire l'objet des

études de la Commissioninstituée en 1881, le gouvernement Belge a rappelé les engage-
ments antérieurs qui ont été pris à cet égard par l'administration française et auxquels il

n'entendrait renoncer qu'autant qu'un nouvel accord interviendrait, à bref délai, entre les

deux Gouvernements, sur des bases reconnues préférables. M. le Ministre des Travaux

publics a déclaré, dans sa ddpêche du 27 mai 1881,qu'il n'avait .aucune objection à faire

contre cette réserve. Dans la séance tenue par la Commission internationale le 20 juin
1881, l'un des commissaires Belges a fait observer que le Commissionne pourra s'occu-

per de la question de l'Espierre que lorsque les commissairesfrançaisla saisiront, s'il y a

heu, d'un projet modificatifdu projet admis par les deux Gouvernements à la suite d'une

conférence internationale antérieure.

Par arrêté du 7 juin 1881, M. le Préfet duNord a chargé une Commissioninternationale

de poursuivre, sous sa présidence, la solution des questionsque comporte l'épuration de

l'Espierre : cette commissionrenferme trois membres désignés par le Conseil munici-

pal de Roubaix, trois membres désignés par le Conseilmunicipalde Tourcoing, MM.les

Présidents des Chambres de commerce de ces deux villes, un représentant de l'industrie

du peignage de laine et plusieurs membres adjoints avec voie consultative. La Commis-

sion intercommunale a clos ses opérations le 16juin 1882et a émis son avis sur les pro-

cédés à employer pour épurer l'Espierre. MM.les Maires de Roubaixet de Tourcoing ont

été invités, par lettre préfectorale en date du 26juin 1882, à prendre promptement les

mesures nécessaires pour réaliser' cet assainissement. Il y a tout heu de croire que les

membres français pourront présenter, cette année, à la Commission internationale, leurs

propositions sur les mesures à prendre pour l'assainissement de l'Espierre.

Un arrêté préfectoral du 17 juin-1880,a mis les peigneurs de laines de l'arrondissement

d'Avesnes en demeure d'épurer les eaux qu'ils déversent dans les cours d'eau ; des essais

d'épuration se font actuellement dans diverses usines de Fourmies et'de Wignehies.

MM.Delattre procèdent dès à présent à l'épuration des eaux deleur usine de Dorignies,

près Douai.
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11y a tout lieu d'espérer que les recherches auxquelles on se livre actuellement dans

diversesparties du département, permettront de reconnaître quel est le procédé le plus

pratique pour l'épuration des eaux industrielles.

VII. — Service hydrométrique et d'annonce des crues pour les bassins

de la Sambre, de l'Escaut et de l'Yser.

M. le Ministre de l'Intérieur et M. le Ministre des Travaux publics ont approuvéles

instructions et les règlements proposéspour l'organisation du service hydrométrique et

d'annonce des crues pour la partie française des bassins de la Sambre, de l'Escaut et de

l'Yser : ce service fonctionne régulièrement.

La Commissioninternationale a arrêté dans sa séance du 22 mai 1882, un projet d'ar-

rangement pour l'établissement d'un service international des crues des cours d'eau com-

muns à la France et à la Belgique : ce projet d'arrangement est soumisà l'approbationdu

GouvernementFrançais et du GouvernementBelge.
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Suite donnée aux voeux émis par le Conseil général dans les deux

dernières sessions.
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Session d'Août 1881.

211 Danssa séance du 30 août 1881, le M. leMinistredel'Agriculturea accor-j
Conseilgénéral, après avoir reconnu la déun créditde 5,300 francspour la con-l

persévérancede l'administrationdans la solidationdes diguesde l'Hogneau, et a!

recherchedes moyens à employerpour décidéque l'Etat prendraà sa charge la |
éviterle retourdes inondations,a demau-sommede 8,659fr. 92 c. représentantles

j
dé avecinstancequelesaméliorationspro- fraisdu curaged'officeexécutéen 1881 ,

'

jetéespourl'HogneauaucoudedeCrespin,surl'Hogneau, si les conditions
demajo-j

et pour la Hayne, à son arrivéeà Condé, ^é exigéespar la loi du 21 juin 1865. j
soientpromptementréalisées.L'assembléesetrouventrempliesdemanièreà permet-'

. départementaleréclameen outre la conti- tre a M. lePréfet,d'autoriserl'association'

nualion des conférencesinternationalessydicaledes propriétairesriverains de|
avecla Belgique, notammenten ce qui

1Hogneau. j

j concernele biefd'Antoing. L'améliorationde la Hayne, à Condé,J
_ „ ., , , , . . , est étudiéepar le servicedela navigation

'

Le Lonseilgênerai maintientles con- , _ . . , _ .. D
, . , , ,, entrela Belgiqueet Pans,

clusionsde ses précédentsrapportsen ce i

qui concernelesvalléesdel'Escaut, de la Danssa séancedu 20 décembre1881,!

Sambreet dela Lys , et il espèreque les la Commissioninternationalea indiquéles'

solutions demandées seront poursuivismesuresà pendrepourqueles exhausse-j

énergiquement. mentsduplan d'eau, dans le bief d'An-j

loing,puissentprendre fin dans le cou-

rant de 1883.

294 Dans sa séancedu 31 août 1881, le Cevoeuestdéféréà M. le Ministredes\
Conseil général a émis le voeuque le TravauxPublics; il est à désirerqu'une;
Gouvernementmette à l'élude et prennenouvelleloi édictédespénalitésassezsévè-i
le plus tôt possiblel'initiatived'un projet res pour assurer l'exécutiondes arrêtésj
de loi destiné à empoter l'infectiondes autorisantle fonctionnenementdesétablis-j
coursd'eaude toutenature. sementsclassés et pour réprimer, d'unej

manièreefficace, les contraventionscon-1

sistantà déverserdanslesrivièresdeseauxj
insalubres.

'
. i
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391 Dans saséancedu1erseptembre1881,le La constitution d'un syndicat de

Conseilgénéralaadoptélesconclusionsd'un communesexige le consentementdes

rapport présenté par M. EmileMoreau, vingt-deuxConseilsmunicipauxintéres-

rapporteur du 5e bureau, et tendant au ses, consentementqu'il serait difficde

renvoià l'Administrationd'unprogramme d'obtenir.D'autrepart, certainescom-

à suivrepourhâter la solutiondela ques- munes ne possèdent pas de biens
i tion de l'améliorationde la Marque,ques- communauxsuffisantspour être en me-

\ tion en suspensdepuisplusd'un siècle. surede créerles ressourcesnécessaires

;) . pour faireface aux dépensesqu'exige-

;|
Ce programmecomporte: rait i>amélj0rationde la Marque. !

!j 1° La formationd'un syndicatcompo-
'

Si Vonchercheà réunir les proprié-

;|
se exclusivementdes communes inté- tairesintéressésenassociationsyndicale,

:> ressees; il y a tout lieu de craindre que le

|!
' nombre des adhésions ne soit très

: 2° L'exécutionaux fraisdes communes c. , , • -,. , • i i •
•I , intérieuresa la majoritéqu exige la loi
;j et de l'Etat des travaux projetés par -, q-, IOCK

| M. Bollaerten 1851;
U" JUm

lî . . 11 est donc peu probable qu'on
!') 3 Au besoin, l'expropriationde la , , ,-, ,. .
i ' r

f réussissea constituerun syndicatpour
Il chuted eau du moulinde lEmpompont; ,, .. , , . .,
:|

r t- i l'exécution des travaux projetés par
i ,. T ,. . M. Bollaert.
;; 4° La cession au syndicat, pour une

périodedéterminée,du produitdes corn-
Un adjudicatairea exécutéjen 1881>

munaux improductifs des concessions
]e cupagede Ja&^Qn du cours d>eau

d'eau et d'usines. i j i » t- i n -men aval de la route nationale n° 17 ;
noua attendons un bon résultat des

travaux, résultat qui toutefoisne sera

complet qu'après que les ponts mal

implantésoud'un débouchéinsuffisant

auront étémodifiésou élargis.

Des propositionsseront soumisesà

l'examAi du Conseilgénéralpour l'a-

méliorationde cesponts.
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487 Danssa séancedu 2 septembre1881, M. le Ministrea alloué,sur lesfonds
le Conseilgénérala émis les voeuxsui- duTrésor, une subventionde 60,000
vants : francsauxtravauxde la 2" sectiondes

1" Voter un crédit de 5,000 francs waëteringues,pour lesquelsle Conseil

pourla 2°sectiondesWaëteringues'; général a accordé une subventionde

5,000 francs; ces travaux sont en
2" Inviterl'Administrationà rechercher

coursd=exécut;0I1.
quels sont exactement les droits des

Moëresau sujet du déversementde leurs L'examendesdroitsdes Moëresfera
. . - . . • l'obiet d'un rapport spécial, qui seraeauxchezleursvoisins; J . , . , ,, , ,-; ,rsoumisprochainementa M. lePretet.

3° Nommerune commissionqui serait ., . •,,, ,, • i „„„„.: On ne pourrait unifier les serviceschargéed émettreun avissur la proposi- *" . ,. , , . ,.» .„„, intéressantles waëteringuesqu enreu-tioncontenuedans le rapport reiatil aux .. &. ^ . ,,
Ports du Nord sur les moyensd'unifier »lssmt le ser™e

^
™es navigables

le service du dessèchementet celui de del'arrondissementde Dunkerque et

i>- i ,.J A„„-w™f0T.;r,r™0(!celuidu contrôledes Waëteringuesdu1écoulementdes eaux des Waetenngues . . . ° r .
Nordau servicemaritime. L Ingénieura la mer. , . n , , ,.en chefdu servicehydrauliquene pro-

poseaucunemodificationàla répartition
•actuelledu servicesdesPontset Chaus-

sées, dans l'arrondissementde Dun- j
I

kerque. j

j Session d'Avril 1888.

362 Danssaséancedu 19 avril 1882, le Des propositionsseront soumisesà

Conseilgénérala adoptéun voeupourque l'examendu Conseilgénéraldu Nord ,

les.ponts situés sur la rivièrede l'Yser, dans sa prochaine session, pour les

notammentceux de Bambecque,Wor- pontsinsuffisantsde l'Yser. Les Ingé-

mhoudtet Esquelbecq,soientreconstruits nieurs ferontconnaîtrele montanttotal

et élargis de manière à ne plusêtreun des dépensesà fairepouraugmenterle

obstacleà l'écoulementdeseaux. débouchéde cesponts; si l'Assemblée

départementaledécide qu'il y a lieu

d'entreprendrecette amélioration,les

servicescompétentsdresserontles pro-

jets d'exécution. 1
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362 Dans sa séancedu 19 avril 1882, le La commissioninternationalea indi- |
Conseilgénéral a insisté pour que des queles mesuresà prendrepourqueles |
mesures efficacesfussent prises en vue exhaussementsdu plan d'eau dans le
d'éviter le retour desinondationsou du biefd'Antoingpuissentprendrefindans j
moinsd'en atténuerles effetsdésastreux, le courantde 1883, et pour empêcher|

quela vidangedu canaldePommereuil|
à Antoingjn'occasionnedesinondationsj
sur le territoirefrançais.Elle aprésenté !

aux deux Gouvernementsdes propor-
tions pour l'organisationd'un service

internationald'annoncedes crues qui

permettraità l'Administrationfrançaise
d'êtreinforméeà l'avancedes crues de

la Hayne et de l'Hogneauet à l'admi-

nistrarionbelged'êtreinforméeà l'avan-

ce descruesde la Sambre,de l'Escaut,
Ide la Lys et de l'Yser, et d'opérerdes

tiragespréventifspour atténuer, autant

quepossible, les effetsdésastreuxdes

inondations.Les travaux à faire sur la

Sambre,l'Escaut, la Hayne, la Scarpe
et la Lvs rentrent dansles attributions

des servicesde navigation; le service

hydrauliquen'a doncà présenterdepro-

positionsqu'encequiconcerneles cours

d'eau non navigablespour lesquels la

situationdesprojetsdestinés à prévenir
ou atténuerles débordementspeut-être
résuméede la manièresuivante:

1°Cinqprojetssontsoumisà l'appro-
bation de l'Administrationsupéiieure

pour l'améliorationdu dessèchement

de la Scarpe,{dérivationdela Rache,du

Bouchardet du cornantde Coutiches,I

dessèchementmécaniquedeRoost-Waren-

dinet réfectiondesdiguessur le Décours

et la Grande-Traitoire.)
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2° Les travaux de la 2esectiondes

Waëteringues, montantà 180,000fr. !

pour le dessèchementmécanique du

bassindu Roodkamerdycketl'améliora-

tion du Langhegracht sont .en cours

^ d'exécution. i
'

j
3° M. le Ministrede l'Agriculturea

accordéun crédit pour les digues de

l'Hogneau; on s'occupede réunir les i

priétairesriverainsde ce,coursd'eauen

associationsyndicale. j
i

4° Le servicehydrauliquea dressé

l'état destravauxà fairepar le syndicat
• de la Hayneetdel'Escaut pourremettre

ce desèchementenbon état ; en outre,
il étudie diverses améliorationspour
cettevallée.

5° Le syndicatde la rivièredesLaies

a approuvéen principele 5 novembre\

1881, lestravauxproposéspar lesIngé- !

nieurs: la ville d'Armentièresa fait

exécuterles travaux nécessairespour
faciliterl'écoulementdes eauxde cette

rivièreentrel'aval du tissageBéghinet

le confluentdans la Lys.

6° Les propositionsdès Ingénieurs
ont été approuvéespar lacommissionde

la Méteren-Becque; ellessont actuelle-

ment soumisesà l'acceptationdesCon-

seilsmunicipaux.

7° Uneestimationgénérale des dé-

penses à fairepour queles ponts dont

le déboucchéest insuffisant, dans les

valléesde l'Yser et de la Marque, ne



830 SERVICEHYDRAULIQUE.

i NUMÉROS
despages

.duregistre VOEUXÉMIS. RÉPONSES,
des

délibéra-
tions.

soientplusun ostacleàl'écoulementdes

eaux, serasoumiseà l'examendu Con-

seilgénéral.

8° Les curages sont exécutés avec

soin, dans toute l'étenduedu départe-

Ipour

assurer le libre écoulementdes

eaux,

i 490 Dans sa séance du 19 avril 1882, le Les Ingénieursdu servicehydrauli-
! Conseilgénéraldemandeque le projet de qae ontdémandél'approbationduprojet

j restaurationdes diguesde la Traitoireet
présentépar le syndicatpour la restau-

; du Décoursprésentépar le syndicatde la rationdes digUesdu Décourset de la

; valléede la Scarpe, soit l'objetd'un exa- Grande-Traitoire.
menet d'unedécisiond'urgenceet que le

syndicat reçoive de l'État l'allocation

sollicitéede 25,000 francs.

490 Le Conseilgénéraladopteun voeupour L'Ingénieuren chefa demandé,le12

|
hâter l'instructionde la dérivation du avril1882,quel'administrationautorise,.
courantde Loutich.es. pourleprojet présenté par le syndicat

onvue de dériver le courantde Couti-

ches, l'accomplissementdes formalités

d'enquêteprescritespar l'ordonnancedu

18 février1834.

490 Danssa séance du 20 avril 1882 , le JJ appartientauxIngénieurs.du ser-

Gonseilgénérala demandéqueles études Yicemaritimede prendrel'initiativedes

relativesà l'agrandissementde la ville de conférences.Il est à désirerquele tracé

j j
Dunkerquesoientpoussées avec la plus del'agrandissementde la villede Dun-

'
|

'
grandeactivité. kerque, auquel se trouvesubordonnée

;
• l'exécution de travaux d'amélioration

' très importants,soit fixéle plusprornp-
temenlposible.

: ;
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490 Danssa séancedu 21 avril 1882, le Par un rapport en date du 3 mai

Conseildemandequele projet de dessè- 1882, les Ingénieurs ont demandé

cbementmécaniquedesmarais de Roost- l'approbationdu projetde dessèchement

Warendin, soit l'objet d'un examenet mécaniquede Roost-Warendinprésen-
d'unedécisiond'urgence,et quele syndi- par le syndicat,
cat reçoivede l'Etat l'allocationdu tiers

dela dépensequ'd accordehabituellement

pourtous les travauxde dessèchement.

Lille, le 18 Juillet 1882.

L'Ingénieur en Chef du département du Nord,

DONIOL.
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RAPPORT A M. LE PRÉFET

SUR

L'ÉTAT DE SALUBRITÉ PUBLIQUE

du Département du Nord, pendant l'année 1881-1882,

par M. l'Inspecteur, V. MEUREIN.

Lille,le 49juillet4882.

Monsieur le Préfet,

Reprenant l'bistorique de la salubrité du département au point où je l'ai laissé l'année

dernière à pareille époque, je vous dirai que malgré les pluies abondantes (103mm65)et

très fréquentes (23jours) du mois d'août, les cours d'eau qui en ont reçu une bien faible

quantité, par suite de l'absorption par la terre et de l'évaporation, si puissante encore,

ont vu réduire leur débit. Les résidus industriels qui y ont été déversés en quantités

croissant en raison du développementde la production, se sont d'autant plus facilement

altérés qu'ils se mélangeaient à une eau dont la température avait atteint son maximum^

Ces altérations se sont surtout fait remarquer dans la Deûle, le canal de Roubaix, et les

Helpes, dans l'arrondissement d'Avesnes.

Par suite des travaux auxquels s'est livrée la Commissionchargée de rechercher les

moyens d'améliorer l'état de l'eau de la Deûle, une surveillance plus active encore a été

exercée sur les établissements créés sur ses rives et sur ceux dont les eaux indus-

trielles peuvent y aboutir d'une manière plus ou moins directe.

Parmi ces derniers, je signalerai ceux de Seclin, dont les eaux impures arrivent par la

Naviette, aqueduc unique à ciel ouvert, toujours envasé par insuffisance de curage. Il

serait important qu'un enrage fût effectué au moins deux fois par an, au printemps et à

440
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l'automne , aux frais de la ville et des industriels, au prorata de la proportion dans

laquelle ils contribuent à l'envasement. Comme les eaux de cet égout ne sont pas
naturelles et que ses dépôts ne sont pas occasionnéspar des matières terreuses enlevées

par les pluiesaux champsvoisins,il ne serait pas équitable de faire supporter ces frais par

les riverains, au droit de leur propriété.

Puis, par le courant de Ligny , arrivent des eaux très impures et très altérables de

la distillerie d'Haubourdin.

Le service des ponts et chaussées qui, cette année, a fait procéder au curage du canal

de Seclin, dans lequel la navigationest presque nulle, va prochainement entreprendre un

travail d'une indispensabilitégénéralement reconnue, le draguage du canal de la Haute-

Deûle, depuis Bauvin. Comme la vase de nos canaux est infectée par les matières

organiques industrielles qui s'y déposent et s'y corrompent, son extraction sera un

puissant assainissement de l'eau qui s'écouleà sa surface.

Dansla traversée de Lille , les draguages effectués par la ville ou à son compte , sont

permanents.

La Basse-Deûle , jusqu'à son confluent avec la Lys, aurait encore plus besoin d'un

semblabletravail. Les plaintes que son voisinage provoque de la part des riverains sont

toujours aussi vives, mais on ne peut, malheureusement modifieren rien, ni à plus forte

raison faire disparaître une des causes principalesde l'infection de l'eau, la dissolution

des sulfures provenant descbarrées de soude déposéessur ses rives depuisun demi siècle.

Une situationidentique est faite au canal de Roubaixpar les mêmes causes, aggravées

encore par les teintureries de Fiers et de Wasquehal, par la fabrique de produits

chimiques de Croix, par la distillerie et la papeterie de Marcq-en-Baroeul. La

surveillance la plusvigilante de ces établissements est déjouée par les lâchures clan-

destines opérées pendant la nuit. — Le canal de Roubaix , versant de l'Escaut, a été

profondémentinfecté, depuisle cul-de-sacd'amont, jusqu'à St.-Léger (Belgique), par les

eaux industrielles et ménagères quiy ont été déversées par l'aqueduc débouchantau pont
de l'Union; mais la création d'une branche d'aqueduc conduisant ces eaux impures
dans les aqueducsde la rive gauche, combinéeavec la vidange du bief, a fait disparaître
le mal.

Les deux Helpescoulant dans un arrondissement qui devient de plus en plus industriel,

"auraientaussi besoin d'un curage à vif fond.

L'eau de la Solre, toujours très mauvaiseen amont et en aval du moulin des Foulons,

se purifie dans son cours, de sorte qu'avant son confluent avec la Sambre, à Assevent,

elle ne donne lieu à aucune plainte de la part des riverains.

Nos principaux cours d'eau navigablesont conservé pendant toute l'année une pureté
relative tolérable.

Je ne dirai rien de l'Espierre , cet égout des deux villes si industrielles de Roubaix et

de Tourcoing; les commissions intercommunale et internationale, dont les travaux ont

été publiés , font espérer une solution prochaine de la difficulté pendante depuis si

longtemps, et quipréoccupeparticulièrement nos voisinsles Belges.
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D'autres cours d'eau non navigablesont encore été altérés dans les divers arrondisse-

ments, pendant la période des travaux de fabrication du sucre ou des distilleries. Maisils

ont recouvré leur pureté, dès que la cause de l'altération a cessé d'exercer son influence.

Passant maintenant en revue les établissements industriels dont les résidus liquides
ontaltéré temporairement les eaux de surface, j'arrive d'abord aux distilleries.

Celle de toutes qui a causé le plus' de dommageaux riverains est la petite distillerie

de Rexpoëde, arrondissement de Dunkerque. Nullepart, je n'ai vu de travaux industriels

plus mal conduits , et un pareil mépris des prescriptions administratives. Lors de là

prochaine campagne , tout aura été modifié, car le maintien de la situation ancienne

est intolérable.

Les distilleries de grains avec production de levure ont provoqué les plaintes des

habitants de Marcq, de Bruai, etc. La distilleriede Somàinenvoie contraventionnellement

ses eaux de lavage de levure, si altérables, dans un terrain absorbant, au risque
d'infecter pour longtempsles nappes d'eau souterraine.

Les distilleries d'Houplin et de Noyelles, en irriguant, depuis de longues années,

avec leurs vinasses, les terres perméables que cultivent leurs propriétaires, gâtent
de proche en proche les différentes couches de terrain dans lesquels la ville de Lille

a capté les sources d'eau potable consacrée a l'alimentationde sa population. Déjà, en

analysant les eaux extraites des sondages effectués dans ces terrains, on a constaté

une sulfatisationet une nitrificationde plus en plus prononcées: quelques unes même,

par la même cause, sontaltérées par le sulfate de fer. Déjà les matières organiquesdont

le sol est imprégné , ont provoqué le développementd'un champignon, le Crenothnx

Kûhniana, dont la présence intermittente dans les eaux de la distribution, leur donne

une saveur désagréable. On leur a attribué, peut-être trop prématurément, des

propriétés infectieuses que les faits observés dans les casernes de Lille, chez les hommes

et les chevaux , qui ne font usage exclusivement que de l'eau d'Emmerin, ne sont

heureusement pas venu confirmer.

Néanmoins, c'est un avertissement dont il faut tenir compte. La ville va s'imposer

de grands sacrifices pour mettre la population à l'abri du danger qui pourrait la

menacer, mais 0 faut aussi que le gouvernement prenne , dans les régions indus-

trielles , des mesures de nature à éviter la corruption des eaux souterraines par des

déversements ou dépôts de résidus de fabrication effectuésà la surface des terres.

Comme les distilleries d'alcool avec rectification sont rangées dans la 2eclasse des

établissements dangereux, insalubres ou incommodes,les conditions imposéespar les

arrêtés d'autorisation peuvent être modifiées; il serait donc désirable , puisque nous

voyons que l'état de choses actuel menace de rendre inutilisables pour l'industrie et

dangereuses pour l'alimentation lès eaux captées aux sources de Guermanez, de la

Cressonnière, Honoré et Billaut, de rapporter les autorisations d'utiliser les vinasses

en les répandant sur les terres arables perméables des territoires d'Houplin et de

Noyelles, de les purifier d'après le procédé Béranger, qui laisserait à l'agriculture

es matières azotées fertilisantes, et de déverser dans la Deûle , au moyen de tuyaux de

Distilleries.
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fonte, sans solutionde continuité , les vinasses purifiées , claires et limpides, lesquelles,

au moment où la rivière débite le plus , resteraient dans les limites déterminées par
l'article 4 de l'arrêté préfectoral en date du 9 juin 1859, et n'éprouveraient pas de

décompositionpar suite de la basse température de l'eau.

Il y aurait lieu d'interdire aussi à la distillerie de Seclin l'usage des puits absorbants

qui pénétrent jnsqu'à la nappe inférieure et y introduisent des matières altérées et plus
altérables encore ultérieurement. Cette usine pourrait facilement déverser ses eaux

industrielles purifiées dans la Naviette. Nous pourrions ainsi arrêter le mal dans sa

marche progressive, tout en permettant aux distillateurs de continuer à se livrer à

l'exercice de leur industrie, si favorable à l'agriculture. On ne peut invoquer la perte

des matières salines en dissolutiondans les vinasses purifiées, lorsqu'aujourd'hui tant de

distillateurs les déversent clandestinement dans les cours d'eau sans purificationpréalable.

Beaucoup de distilleries ont encore, cette année, par défaut de surveillance, causé

de graves altérations aux petits cours d'eau, par écoulement accidentel de vinasses

brtes. Quuandje m'en suis aperçu à temps , le mal a disparu promptement, mais il n'en

a pas toujours été ainsi, par exemple dans les fossés des bois de Santés et d'Haubourdin.

La distillerie de CappeHe, dans l'arrondissement de Dunkerque , a laissé beaucoup
à désirer, mais le propriétaire de cet établissementm'a promis d'envoyer, à l'avenir, ses

vinasses dans la mer, par des tuyaux de fonte.

La distillerie de Bourbourg a cru pouvoir conserver dans de vastes bassins établis sur

le sol, avec endiguement, les vinasses sortant parfaitement claires des filtres-presses,

après purificationpréalable par le chlorure de fer et la chaux vive. Mais, aussi longtemps

que la chaux est restée en excès, leur conservation a été assurée ; dès l'instant où l'alcali

terreux a été neutralisé par l'acide carbonique de l'air , il s'est produit la série des

fermentations qui se manifestent par des odeurs insupportables et des émanations

insalubres.

Le remède radical est donc encore ici d'envoyer ces vinasses à la mer , car la

stagnation de l'eau des canaux ne permettrait pas de les recevoir, même purifiées et en

petite quantité. C'est par la même raison qu'on ne pourrait les admettre dans l'Aa, en

aval de l'écluse du Guindal, cette partie de la rivière alimentant les Waetergangs.

Peu de distilleries ont travaillé le maïs , depuis la cessation dela distillationde l'alcool

de betteraves, le prix de la graine américaine étant trop élevé ; quelques-unes néan-

moins , par suite de marchés avantageux, ont continué ce genre de travail, entre autres

celle d'Haubourdin, dont les eaux ont profondément altéré celles du courant de Ligny,
et celle de La G-orgue,dont les vinasses , sortant des filtres presses dans un état de

limpiditéparfaite, se sontrendues dans la Lys, sans donner lieu au moindreinconvénient.

Les sucreries établies dans nos sept arrondissements ont accomplila dernière campagne
sans donner Heuà des inconvénients autres que ceux signalés déjà ; des améliorations se

sont produites dans certaines localités, mais il en est qui ont continué les mêmes

errements. Ainsi les sucreries de Douvrin (Pas-de-Calais), ont encore altéré l'eau du

marais de Sainghin; celle du Faux-Vivier, à Marchiennes-Campagne, a corrompu

Sucreries.
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l'eau du Marichon; la sucrerie de Marchiennes près du Décours , a vicié l'eau de ce

dernier courant ; celle de Marquilliesa encore contribué, malgré mes avis pressants , à

l'altération de l'eau de la rigole du Pas-de-Calais; le courant de Coutichesa reçu de

mauvaiseseaux de la sucrerie de Sec-Marais; le courant de l'Hôpitaln'a pas été favorisé

par cellesde la sucrerie de Beuvry. Par contre , la sucrerie de Wargnies-le-Grandn'a

plus provoqué les plaintes des habitants de Sebourg. La situationde Lalainga continué.

à être bonne. Celle de Somainest excellente,depuisla constructionde l'aqueduc couvert.

Vous avez eu connaissance, Monsieur le Préfet, des travaux de la Commission

intercommunale quinous permettent d'espérer une amélioration considérable de l'Es-

pierre , dans un avenir prochain. Le grand peignage de Dorignies n'envoie plus à la

Deûle que des eaux parfaitementpurifiéeset imputrescibles.Lespeignages de l'arron-

dissement d'Avesnes sont en voie de compléter leurs appareilsde purification, ce qui
nous permettra de constater enfin, dans les deux Helpes, des eaux quine seront plus
une cause de répulsionpour les bestiaux, et de dommagespour les cultivateurs.

L'important peignage du Cateau disposetout un système de purificationdes lessives,
dontj'espère constater prochainementles bonsrésultats.

A Hautmont, la Sambre est affranchiedes chlorures de manganèseet des dissolutions

sulfureuses des charrées. — A la Madeleine-lez-Lille,on construitdes appareils pour
l'extraction du soufre des charrées de soude, et si nous n'étions condamnés fatalement

à subir, pendant de longues années, les conséquencesdes faits accomplis antérieure-

ment , nous pourrions espérer revoir l'eau de la Basse-Deûieet du canalde Roubaix

recouvrer leur pureté d'autrefois.— A Croix, des écoulements clandestinsde liquide

acide, provenant delà fabrication du carmin d'indigo, contribuent souventà infecter,

par l'acide sulfhydrique,le bief en amontdeWasquehal.—L'usinede Loosne donnelieu

à aucuneplainte, relativementà l'altération de l'eau de la Haute-Deûle.

Les résidus de ramidonneried'Haubourdinsont beaucoupmieuxpurifiésqu'autrefois.

A Marcoing,on ne fabrique que de l'amidonderiz : il en est de mêmeà La Gorgue.Les

amidonneriesde Marquette, où on travaille encorele maïs, laissentà désirer.

Malgré l'active surveillance des agents de l'Administration, ces établissements se

conformentd'une manière très incomplèteaux mesures de purification quileur ont été

imposéesdans leurs, autorisations. Très souvent, les résidus insolubles qui auraient dû

être conservés dans desbassins construitssur leur terrain, se rendent dans les canaux

qu'ils envasent et provoquent une fermentation considérable dont les produits insa-

lubres compromettentla santé des riverains.

La Rhonelle, à Valenciennes, l'Escaut, à Cambrai, la Deûle, à Lille, le canal de

Roubaix, versant de la Deûle, dans le cul de sac d'amont, ont surtout à souffrirde cet

état de choses.

Quant au canal de Roubaix, il y aurait un double moyen de l'assainir : 1°Quandla

Marque débite , dériver une partie de ses eaux dansla Petite Marque, qui déboucheà

l'extrémité amont ; 2° Quand la Marque est à l'étiage, rafraîchir cette partie d'amont
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complètement stagnante, par conséquent infecte, au moyen d'une prise d'eau faite au

bief de partage du canal, lequel est alimenté artificiellementpar l'eau de la rigole de

dessèchementdes marais de la Deûle.

Relativement aumaintien de la pureté de la Deûle,qui reçoit tant de résidus industriels

plus ou moins purifiés , il importe d'éviter la stagnation , dans l'intérêt de la salubrité de

la nombreuse populationde Lille , et pour cela il faut que ce canal reçoive constamment

toutes les eaux disponiblesde la Scarpe.
•

Presque pas d'observations à faire à leur sujet.

Je reçois de temps en temps des plaintes relatives'aux eaux qui sont envoyéespar la

papeterie d'Anor , dans l'étang de Milourd , dont les eaux sont surtout utilisées par une

fabrique d'outils d'acier située en aval. Quelquefoisces plaintes sont exagérées, quelque-
fois elles sont fondées, ce dontje me suis assuré.

Les papeteries de Marcqet de Marquette sont souvent débordées par l'abondance des

résidus insolubles qui encombrent les bassins de dépôt et qui contribuent pour une

grande part à l'envasement du canal de Roubaix et de la Basse-Deûle.

Cette industrie. qui salit-énormémentles eaux, est exercée souvent par des personnes

peu aisées, qui ne peuvent supporter les frais nécessaires à la construction des bassins

indispensablesau dépôt et à la conservation des matières insolubles.Il en résulte que les

déchets mal lavés, souvent avec intention , pour leur donner plus de poids, éprouvent,
sur les fils de fer où on les étale pour les faire sécher, une fermentation putride d'une

odeur écoeurantepour les voisins qui y sont exposés.

Ces établissements tendent à se créer dans les localités populeuses, et ils constituent

une améliorationtrès sensible au point de vue de la salubrité, à l'état de dispersion
des tueries particulières. Il est de l'intérêt des bouchers qui occupent les échaudoirs,

de les tenir très proprement, pour éviter la production des germes de fermentation

putride, si dangereux pour la conservation des viandes.

Seulement, on peut leur adresser à tous le même reproche : c'est que , malgré la

prescription de construire des bassins destinés à la purificationpar la chaux, des eaux de

lavage chargées d'excréments et de matières sanguinolentes, avant de les déverser

claires et inodores dans les cours d'eau, les bassins existent bien. mais on ne s'en sert

pas, de sorte que les rivières reçoivent chaque jour un contingent notable de matières

altérables de la pire espèce. Les choses se passent malheureusement ainsi dans presque
toutes les communes urbaines ou rurales pourvues d'abattoirs.

L'abattoir de Saint-Amand, le dernier construit dans le département, fonctionneà la

satisfactionde la population: commeles autres, il pêche sous le mêmerapport.

Les boyauderiesqui existent souvent dans ces établissements, sont généralement mal

tenues et laissent dégager des odeurs infectes , dont il serait cependant bien facile de

s'affranchir, par les aspersions et les lavages au chlorure de chaux.
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Etablissements industriels pouvant vicier l'air par les gaz et les va/peurs

qui s'en dégagent.

Malgré les progrès réalisés dans cette industrie, elle'est toujours pour les voisins,
mêmeà de grandes distances, une cause d'incommodité,quelquefoisde danger, toujours
de dommage, surtout pour les propriétés plantées d'arbres et les jardins. Hautmont,
Croix, La Madeleine, Trith-St-Léger ont amélioréleurs errements , mais n'ont pas fait

disparaître les inconvénientsqui leur sont inhérents.

Parmi elles , la plus importante, cellede Lille, a changé complètement sesprocédés
de fabrication; il y aura toujours formationd'acides sulfureuxet sulfhydrique, mais les

réactions au lieu d'être simultanées, comme anciennement. seront successives, la

neutralisation des gaz sera plus facile et plus complète.

Quand on a connu les projets de la villede Lillede transférer l'équarrissage de Saint-

André sur les hauteurs de AVambrechies, sans se rendre comptedes modificationsqui
devaient être apportées dans la fabricationdes engrais, les populationsprotestèrent avec

un ensemble formidable.La Commissionmunicipale dut alors rechercher des moyens

qui permissent de s'affranchir des odeurs de la fabrication, tout en conservant aux

matières animales , préparées par dessicationen vases clos , les propriétés fertilisantes

auxquelles il aurait été préjudiciable,pour la culture, de renoncer. Nous devons assister

à des expériencesqui nous fixeront prochainementsur la marcheà adopter définitive-

ment. Nouspourrons alors donner à notre populationla satisfaction qu'elleattend depuis

longtemps, malgré notre vif désir de l'affranchird'une mcommoditéque nous sommes

les premiers à reconnaître.

En général , les ateliers d'équarrissage sont mal tenus , et malgré leur isolement,

donnent encore souvent lieu à desplaintes.
Les citernes à engrais constituent un danger pour les populationsqui fréquentent,

le soir'surtout, les cheminsle long desquelselles sont établies.

Rien de particulier concernant les fabriques de colle gélatine. Celle de leurs

opérations qui est la plus insalubre, est l'extraction de la matière grasse contenue dans

les résidus. Aussi l'Administration est-elle obligée'de reléguer ces ateliers loin des

habitations.

Ces fabriques, qu'on rencontre particulièrement dans les arrondissementsde Valen-

ciennes , Lille, Douai, Dunkerque, paraissentse relâcher des mesures de précaution

qu'elles avaientprises pendant quelquestemps et quien avaientatténué les inconvénients.

Je devrai manifester plus de sévérité à leur égard, car des plaintes assez nom-

breuses me sont parvenues.

Ces fabriques sont très incommodespar les émanationsgazeusesqui se produisent

pendant la calcinationdes résidus de l'évaporation; les odeurs sont portées à de grandes

distances et affectent péniblement les nerfs olfactifs, quelquefoismême les organes

respiratoires.
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L'emploidu four Rabot permet d'obtenir une atténuation sensible, mais on ne les

annihileipas complètement.

A Bourbourg. les plaintes contre la fabrique de potasse se sont reproduites , cepen-
dant les vents régnants S.-O. dirigent les gaz non directement sur la ville, maissur

le côté.

Plusieurs fonderies de suifau bain-mariepar l'intermédiaire des acides ont été, depuis
l'année dernière, établies dans les arrondissements de Valenciennes , Douai, Lille, et

n'ont donné lieu à aucune plainte de la part des voisins.

Les distilleries de pétrole de Courchelettes, de Sequedin et de Wattrelos ont fonc-

tionné dans de bonnes conditions.

L'usine à gaz de Wazemmes-Lille gâte encore assez fréquemment l'eau des puits
du voisinage. Quand ce mal se produit, il est incurable.

J'ai fait dernièrement une inspection générale des fabriquesde céruse et j'ai constaté

avec plaisn
1les améliorationsapportées dans leurs procédés. Le travail au mouillé est

pratiqué dans plusieurs d'entre-elles, et commeil offre plus de garanties contre l'intoxi-

cation saturnine contractée si facilementpar certains ouvriers, il y aurait lieu , je crois,

de le prescrire généralement.

Le besoin de la translation des cimetières, surtout dans les communes dont la

population est en voie d'accroissement, se fait généralement sentir. L'Administrationne

peut qu'encourager ce mouvement, dont le résultat est si favorable à la salubrité des

populations.

En terminant, je remercie MM.les Ingénieurs du service des ponts et chaussées , ainsi

que MM.les Chefs de divisionde la Préfecture, du concours qu'ils m'ont prêté pour
faciliter l'accomplissementde mes fonctions.

Je donne aux gardes canaux attachés à mon service un témoignage public de ma

satisfaction pour le zèle, l'intelligence et l'activité dont ils ont fait preuve dans leur

surveillance incessante. Je les recommande en même temps à l'équitablebienveiUance

du Conseilgénéral.

Agréez, Monsieurle Préfet, l'assurance de ma respectueuse considération.

L'Inspecteur/départemental,

VrMgUR$W !i
'

.: '
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I. - TABLE SUIVANT LA PAGINATION DES MATIERES CONTENUES DANS LE RAPPORT.
SITUATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT. - Exposé

PREMIERE PARTIE. COMPTES ET BUDGETS.
CHAPITRE Ier.

COMPTE de 1880
COMPTE de 1881

CHAPITRE II.
BUDGET DE REPORT de 1881 à 1882

CHAPITRE III.
BUDGET RECTIFICATIF des recettes et des dépenses départementales de l'exercice 1882
DEPENSES.

SOUS-CHAPITRE 1er.
Sous-Préfectures. - Mobilier - Acquisitions
Tribunaux. - Mobilier. - Acquisitions
Tribunal d'Hazebrouck. - Parquet. - Ameublement
Batiments départementaux. - Assurances contre l'incendie
Propriétés départementales. - Contributions de 1882
Casernes de Gendarmerie. - Grosses réparations
Préfecture (hôtel). - Etablissement d'une Verandah
Caserne de Gendarmerie de Lille. - Construction d'un bâtiment pour loger une 8e Brigade

SOUS-CHAPITRE IV.
Chemins vicinaux, Chemins de fer d'intérêt local

SOUS-CHAPITRE IX.
Archives départementales. Ventes de vieux papiers, avec affectation de la moitié du produit pour achat de portefeuilles et reliures

SOUS-CHAPITRE X.
Encouragements aux Sciences, aux lettres et aux Arts

SOUS-CHAPITRE XI.
Encouragements à l'Agriculture et à l'Industrie

SOUS-CHAPITRE XII.
Subventions aux Communes

SOUS-CHAPITRE XIII.
Dépenses diverses
Conseil central d'hygiène et de salubrité. - Publication d'un Vade-Mecum

SOUS-CHAPITRE XIV.
Dettes départementales afférentes à des dépenses non obligatoires
Aliénés. - Dépenses arriérées
Enfants du 1er âge. - Dépenses arriérées
Frais d'impression. - Dépenses arriérées
Epizooties. - Dépenses arriérées
Caserne de gendarmerie de Valenciennes. - Eclairage
Caserne de gendarmerie de Bailleul. - Travaux
Caserne de gendarmerie de Clary. - Entretien en 1881
Voyageurs indigents. - Frais de transport et secours de route. - Dépenses arriérées
Récapitulation des dépenses ordinaires portées au budget rectificatif

SOUS-CHAPITRE XVII.
Dépenses imputables sur le produit d'impositions extraordinaires
Ecole d'arts et métiers à Lille. - Part contributive du département

SOUS-CHAPITRE XIX.
Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires
Caserne de gendarmerie de Bouchain. - Travaux exécutés d'urgence et reconstruction
Maisons d'arrêt. - Grosses réparations
Sous-Préfectures. - Grosses réparations
Tribunaux. - Travaux de grosses réparations
Récapitulation des dépenses ordinaires et extraordinaires du budget rectificatif

CHAPITRE IV
BUDGET DE 1883. Budget ordinaire.

Recettes
Institution des sourds-muets et aveugles de Ronchin. - Remboursement d'avances
Asile de Bailleul. - Avances pour l'agrandissement de cet établissement. - Remboursement.
SOUS-CHAPITRE 1er

Dépenses obligatoires.
Préfecture (hôtel). - Entretion des bâtiments
Sous-Préfectures. - Entretien des bâtiments
Sous-Préfectures. Loyers
Préfecture et Sous-Préfectures. - Mobiliers. - Entretien ordinaire
Ecole Normale de Douai. - Dépenses ordinaires
Casernes de Gendarmerie. - Entretien
Casernes de Gendarmerie en location. - Dépenses
Tribunaux. - Entretien des bâtiments
Tribunal d'Hazebrouck. - Loyers
Tribunaux. - Mobilier. Entretien
Menues dépenses et frais de Parquet de la Cour d'assises, des Tribunaux, Justices de Paix et des Tribunaux de Police
Epizooties
Frais d'Impressions

SOUS-CHAPITRE II.
Propriétés départementales immobilières. - Travaux. - Acquisitions. - Echanges.

Propriétés départementales immobilières. - Travaux. - Acquisitions. - Echanges
Préfecture (hôtel). - Travaux
Archives départementales. - Entretien
Maisons d'arrêt. - Entretien
Architectes départementaux. - Traitement
Propriétés départementales. - Assurances
Contributions afférentes aux bâtiments de la Préfecture
Casernes de gendarmerie. - Frais d'éclairage
Préfecture (hôtel). - Chauffage et éclairage du corps de garde
Edifices départementaux. - Abonnements aux distributions d'eau
Frais d'Illumination des édifices, les jours de fêtes publiques
Traitement des concierges et de trois garçons de bureau de la Préfecture
Traitement des concierges des Palais-de-Justice d'Avesnes, Lille, Dunkerque, Douai, Valenciennes
Caserne de gendarmerie de Clay. - 4e Annuité



SOUS-CHAPITRE III.
Routes départementales

SOUS-CHAPITRE IV.
Chemins vicinaux. - Chemins de fer d'intérêt local.

Chemins de grande communication
Chemins d'intérêt commun
Chemins vicinaux ordinaires
Chemins vicinaux. - Exécution de la loi du 12 mars 1880. - Travaux à exécuter en 1883.
Chemins de fer d'Intérêt local. - Frais de Contrôle

SOUS-CHAPITRE V.
Enfants assistés

SOUS-CHAPITRE VI.
Aliénés

SOUS-CHAPITRE VII.
Assistance publique.

Voyageurs indigents. - Secours de route et moyens de transport
Vaccine
Sociétés de charité maternelle
Enfants du 1er âge. - Protection. - Propositions budgétaires de 1882 et rapport sur la situation de ce service
Sociétés de secours mutuels
Bureaux d'assistance judiciaire
Maison de refuge du Bon-Pasteur
Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon
Malades indigents. - Secours
Bégaiement. - Traitement par la méthode Chervin
Sourds-muets et jeunes aveugles. - Bourses
Comité de patronage des jeunes libérés. - Subside
Société de patronage des libérés adultes de l'arrondissement de Valenciennes. - Demande de subvention
Société de protection des engagés volontaires élevés dans les maisons d'éducation correctionnelles. - Demande de subvention
Caisse de secours en faveur des familles de marins morts on présumés péris à la pêche à la morue
Caisse de secours en faveur des familles de marins morts ou présumés péris à la pêche du poisson frais
Incendies. - Secours
Secours en cas d'extrême misère
Société des Sauveteurs du Nord. - Subvention
Société de secours aux blessés des armées de terre et de mer. - Subvention
Société générale de protection pour l'enfance abandonnée ou coupable
Société centrale de sauvetage des naufragés

SOUS-CHAPITRE VIII.
Cultes.

Néant.
SOUS-CHAPITRE IX.

Archives départementales, communales et hospitalières
SOUS-CHAPITRE X.

Encouragements aux lettres, sciences et arts.
Bibliothèques administratives
Sociétés savantes. - Allocation de subsides
Institut industriel, agronomique et commercial du Nord de la France
Faculté de droit de Douai
Faculté des lettres de Douai. - Bourse d'agrégation
Faculté de médecine et de pharmacie de Lille
Elèves artistes. - Bourses
Commision historique du département du Nord
Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons
Commission météorologique du Nord. - Subvention
Elèves Sages-Femmes. - Bourses
Ecoles des Maîtres-Mineurs de Douai

SOUS-CHAPITRE XI.
Encouragements à l'agriculture et à l'industrie.

Chambres consultatives d'agriculture
Associations agricoles
Exposition départementale d'agriculture et Concours d'animaux reproducteurs
Concours d'animaux reproducteurs à Bergues
Agriculture. - Culture de la betterave. - Demande de subside formée par la société des agriculteurs du Nord
Station agronomique de Lille
Société régionale d'horticulture du Nord de la France. - Subvention
Cercle Horticole de Lille
Société d'horticulture de Valenciennes. - Subvention
Race chevaline
Société Hippique Française. - Concours de Lille. - Subvention annuelle
Association Vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais
Ecole vétérinaire d'Alfort
Animaux nuisibles. - Hannetonnage

SOUS-CHAPITRE XII.
Subventions aux communes

Pompes à Incendie. - Subsides
Sapeurs-Pompiers
Malades indigents. - Subventions
Faculté de Médecine et de Pharmacie de Lille
Eglises. - Secours départementaux. - Crédit pour 1883

SOUS-CHAPITRE XIII.
Dépenses diverses.

Prisons départementales. - Indemnités de logement aux aumôniers
Conseils d'hygiène et de salubrité. - Frais de bureau
Salubrité publique. - Année 1881-1882
Epidémies
Gendarmerie. - Indemnités de logement
Travaux d'intérêt public à la charge des particuliers. - Taxations
Impressions départementales
Anciens employés ou veuves d'employés. - Compléments de pensions ou indemnités
Caisse départementale des retraites



Préfecture et Sous-Préfectures. - Frais d'administration
Conseil de Préfecture. - Frais de bureau et menues dépenses
Belles actions
Sociétés de tir avec armes de guerre
Sociétés de gymnastique. - Subvention
Commission départementale. - Frais de bureau
Sporting-Dunkerquois, (ancien yacht club du Nord). - Subvention
Pyramides de Denain et de Cysoing. - Traitement des gardiens
Poids et mesures. - Vérification
Travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie
Carte départementale au 1/40,000 et frais de conservation des pierres
Contributions directes. - Frais de division de cotes entre propriétaires et fermiers
Chambre de Commerce de Dunkerque. - Subvention inscrite en recette et dépense
Dépenses imprévues
Valenciennes. - Couverture du canal du Grand-Bruille. - Redevance due à la Ville

SOUS-CHAPITRE XIV.
Dettes départementales afférentes à des dépenses non-obligatoires.

Néant.
SOUS-CHAPITRE XV.

Instruction publique
SOUS-CHAPITRE XVI.

Cadastre
Commune d'Estrun. - Demande en renouvellement du cadastre
Budget ordinaire. - Récapitulation des dépenses

BUDGET EXTRAORDINAIRE.
Recettes
SOUS-CHAPITRE XVII.

Dépenses imputables sur le produit des centimes extraordinaires
Etat-Civil. - Tables décennales de 1873 à 1882
Instruction publique. - Compte d'emploi du produit de l'imposition de 2 centimes

SOUS-CHAPITRE XVIII
Dépenses imputables sur fonds d'Emprunt
Emprunt départemental de 15 millions

SOUS-CHAPITRE XIX.
Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires
Budgets, ordinaire et extraordinaire. - Récapitulation
Instruction publique.

Budget rectificatif de 1882
Budget des recettes et des dépenses de 1883
Ecole normale primaire d'instituteurs à Douai. - Construction et acquisition
Lycées et collèges. - Bourses

DEUXIEME PARTIE. Affaires soumises aux délibérations du Conseil général et ne comportant pas vote de crédit.
Contributions directes de 1883. - Répartement
Thun l'Evêque. - Demande en réduction du Contingent personnel et mobilier
Fonds de non-valeurs et de réimposition de 1879 et 1880
Contributions directes. - Recouvrement
Contributions personnelle et mobilière. - Voeu du Conseil d'arrondissement d'Avesnes
Contributions directes. - Taxe personnelle. - Fixation pour l'année 1883
Tarif de rachat des journées de prestation pour 1883
Impositions communales extraordinaires. - Fixation du maximum des centimes
Compte d'emploi des fonds d'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures en 1881.
Impôt sur les Sucres. - Application d'un droit unique
Impôt sur le Pétrole. - Voeu tendant à l'abolition
Impôts. - Voeux divers
Caisse départementale des retraites. - Situation au 31 décembre 1881
Caisse départementale des retraites. - La dame Delaire. - Liquidation de la pension
CHAPITRE II.

Bourbourg. - Caserne de gendarmerie. - Brigade à pied. - Nouveau bail
Caserne de gendarmerie à Rosendaël. - Installation d'une brigade
Gendarmerie. - Création de nouvelles brigades
Chemins de grande communication et d'intérêt commun. - Situation de l'exercice 1881
Chemin de grande communication n° 6. - Traverse de Fives. - Plan d'alignement
Chemin de grande communication n° 6. - Traverse d'Hem. - Plan d'alignement
Chemin de grande communication n° 9. - Traverse de Mouveaux. - Plan d'alignement
Chemin de grande communication n° 35. - Classement du chemin d'accès à la station de Flines-lez-Raches
Chemin de grande communication n° 65. - Traverse de Fourmies. - Plan d'alignement
Chemin d'intérêt commun, nos 15 de Bruille a Maulde. - Règlement des alignements dans la traverse de Mortagne
Chemin d'intérêt commun, n° 38 de Berlaimont à Préseau. - Révision des contingents d'entretien
Chemins d'intérêt commun n° 76, 76 bis et 248. - Plans d'alignements
Chemin d'intérêt commun n° 115 bis. - Traverse de Caudry. - Plan d'alignement
Chemin d'accès à la gare de Wargnies-le-Grand. - Classement comme annexe du chemin d'intérêt commun n° 227, de Sepmeries a Bry
Chemins ruraux reconnus. - Projet de réglement général
Voirie urbaine. - Amélioration dans les villes industrielles et commerciales  
20

CHAPITRE III.
Maisons d'école. - Demandes de secours
Flètre. - Restauration de 4 verrières, objets d'arts, à l'église. - Demande de subvention
Hem. - Recouverture de l'église. Demande de secours
Mouchin. - Reconstruction de la toiture de l'église. - Secours
Petit-Forêt. - Construction d'une chapelle vicariale. - Demande de secours
Radinghem. - Achèvement du clocher de l'Eglise. - Demande de secours
Salesches. - Réparations au clocher de l'Eglise. Demande de secours
Wandignies-Hamage. - Réparation à la toiture de l'église. - Demande de secours
Tour de St-Amand (Monument historique). Consolidation
Opportunité d'ouvrir un crédit pour continuer un forage dans la Flandre
Etablissements et institutions de bienfaisance. - Secours sur les fonds de l'Etat pour 1883

CHAPITRE IV
Chemins de fer. - Contrôle des Travaux. - Service de M. Cirodde, ingénieur en chef
Chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat. - Etudes et Travaux
Chemins de fer de Busigny à Hirson et du Cateau à Laon



Chemins de fer d'intérêt local. - Contrôle
Chemins de fer du Cambrésis. - Proposition de nomination d'un membre de la Commission à instituer conformément au décret du 20 mars 1882
Tramways
Routes Nationales
Ports Maritimes
Service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris
Canal du Nord sur Paris
Canal de jonction de l'Escaut à la Meuse
Service hydraulique. - Cours d'eau
Rivière de l'Yser. - Reconstruction et élargisse  ment des ponts
Pêche fluviale. - Interdiction

ndustrie minérale
Jury d'expropriation
Chasse
Services des Postes et Télégraphes
Elections municipales. - Sections électorales
Tribunaux et Chambres de Commerce. - Révision des listes d'électeurs
Elections consulaires. - Listes des électeurs
Chambre de Commerce de Dunkerque. - Distraction des cantons de Bailleul et Merville
Chambre Consultative des arts et manufectures d'Avesnes. - Erection en Chambre de Commerce
Etablissement Thermal de St-Amand
Caisses d'épargne. - Situation en 1881
Hospices et Hôpitaux. - Situation en 1881
Bureaux de bienfaisance. - Situation en 1881
Monts-de-Piété. - Situation en 1881
Aliénés. - Statistique. - Asiles d'Armentières, de Bailleul et de Lommelet
Oeuvre de patronage pour les aliénées indigentes sorties guéries ou améliorées de l'asile de Bailleul
Culture du tabac
Tabacs. - Amélioration de la qualité inférieure
Pertes agricoles par suite d'évènements malheureux. - Indemnités
Colonie agricole de St-Bernard. - Commission de surveillance
Octroi d'Armentières. - Prorogation et révision des règlement et tarif
Octroi d'Hondschoote. - Prorogation des tarif et réglement
Conseils de Prudhommes. - Fonctionnement
Conseils locaux d'hygiène des manufactures. - Insalubrité des ateliers
Livrets d'ouvriers. - Abolition
Sapeurs-Pompiers. - Retenues à imposer aux Compagnies d'assurances
Arras (P.-de-C.). - Marché-aux-bêtes grasses
Statistique agricole, industrielle et commerciale
ANALYSE DES VOEUX DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT.

Avesnes
Cambrai
Douai
Dunkerque
Hazebronck
Lille
Valenciennes

TROISIEME PARTIE.
RAPPORTS DES CHEFS DE SERVICE.CHAPITRE Ier.

Service des postes et des télégraphes
Télégraphie. - Service technique. - Travaux

CHAPITRE II.
Chemins de fer. - Exploitation. - Rapport de M. Meissonnier, inspecteur général
Chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat. - Rapport de M. Doniol, ingénieur en chef
Chemins de fer. - Travaux. - Contrôle. - Rapport de M. Cirodde, ingénieur en chef
Chemins de fer d'intérêt local. - Contrôle. - Rapport de M. Doniol, ingénieur en chef
Ligne de Valenciennes à Laon. - Rapport de M. Menche de Loisne, ingénieur en chef
Chemins de fer. - Lignes de Busigny à Hirson et du Câteau à Laon. - Rapport de l'ingénieur en chef
Tramways. - Rapport de M. Doniol, ingénieur en chef
Ports maritimes
Voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Service de la navigation entre la Belgique et Paris
Canal du Nord sur Paris
Canal du Nord sur Paris. - Rapport de M. Sadi-Carnot à la Chambre des députés
Canal de jonction de l'Escaut à la Meuse
Routes nationales
Routes départementales
Chemins vicinaux de grande communication
Chemins d'intérêt commun
Chemins vicinaux ordinaires

CHAPITRE III.
Instruction primaire

CHAPITRE IV.
Enfants assistés
Enfants du premier âge
Asile d'aliénés d'Armentières
Asile d'aliénés Bailleul
Asile d'aliénés Lommelet

CHAPITRE V.
Industrie minérale
Service hydraulique
Salubrité publique

II - TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES.
A

Agriculture. - Culture de la betterave. - Demande de subside formée par la Société des Agriculteurs du Nord
Agriculture. - Pertes par suite d'événements malheureux. - Indemnités
Aliénés. - Dépenses
Aliénés. - Dépenses arriérées
Aliénés. - Statistique. - Asiles d'Armentières, de Bailleul et de Lommelet



Aliénés. - Rapports des directeurs
Anciens employés ou veuves d'employés. - Compléments de pensions. - Indemnités
Animaux nuisibles. - Hannetonnage
Archives départementales, Communales et hospitalières
Archives départementales. - Vente de vieux papiers avec affectation de la moitié du produit pour achat de portefeuilles et reliures
Archives départementales. - Entretien
Architectes départementaux. - Traitement
Armentières. - Octroi
Arras. - Marché aux bêtes grasses
Asile d'aliénées de Bailleul. - Avance par le département. - Remboursement
Asile de Bailleul. - Oeuvre de patronage pour les aliénées indigentes sorties guéries ou améliorées
Associations agricoles
Association vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais

B
Bâtiments départementaux. - Assurance contre l'incendie
Bégaiement. - Traitement par la méthode Chervin
Belles actions
Bibliothèques administratives
Budget de report de 1881 à 1882
Budget rectificatif des recettes et des dépenses départementales de l'exercice 1882
Budget ordinaire de 1883
Budget extraordinaire
Bureaux d'assistance judiciaire
Bureaux de bienfaisance. - Situation en 1881

C
Cadastre
Cadastre. - Commune d'Estrun. - Demande en renouvellement
Caisses d'épargne. - Situation en 1881
Caisse départementale des retraites
Caisse départementale des retraites. - Situation au 31 décembre 1881
Caisse départementale des retraites. - La dame Delaire. - Liquidation de la pension
Caisse de secours des familles de marins morts ou présumés péris à la pêche à la morue
Caisse de secours des familles de marins morts ou présumés péris à la pêche du poisson frais
Canal de Jonction de l'Escaut à la Meuse
Canal de Jonction de l'Escaut à la Meuse, Rapport de l'Ingénieur en chef
Canal du Nord sur Paris
Canal du Nord sur Paris, Rapport de l'Ingénieur en chef
Canal du Nord sur Paris Rapport de M. Sadi Carnot à la Chambre des Députés
Carte départementale au 1/40.000. - Frais de conservation des pierres
Casernes de gendarmerie. - Entretien
Casernes de gendarmerie en location. - Dépenses
Casernes de gendarmerie. - Frais d'éclairage
Casernes de gendarmerie. - Grosses réparations
Caserne de gendarmerie de Bailleul. - Travaux
Caserne de gendarmerie de Bouchain. - Travaux exécutés d'urgence et reconstruction
Caserne de gendarmerie de Bourbourg. - Nouveau bail
Caserne de gendarmerie de Clary. - 4e annuité
Caserne de gendarmerie de Clary. - Entretien de 1881
Caserne de gendarmerie à Lille. - Construction d'un bâtiment pour loger une 8e brigade
Caserne de gendarmerie à Rosendael. - Installation d'une brigade à pied
Caserne de gendarmerie de Valenciennes. - Eclairage
Cercle horticole de Lille
Chambres consultatives d'agriculture
Chambre de commerce de Dunkerque. - Subvention en recettes et dépenses
Chambre de commerce de Dunkerque. - Distraction des cantons de Bailleul et de Merville
Chambre consultative des arts et manufactures d'Avesnes, - Conversion en chambre de commerce
Chambres et Tribunaux de commerce. - Révision des listes d'électeurs
Chambres et Tribunaux de commerce. Elections. - Liste des electeurs
Chasse
Chemins de fer. - Contrôle des travaux
Chemins de fer. - Rapport de M. Cirodde, Ingénieur en chef
Chemins de fer de Busigny à Hirson et du Cateau à Laon
Chemins de fer de Busigny à Hirson et du Cateau à Laon. - Rapports de M. l'Ingénieur en Chef
Chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat. - Etudes et travaux
Chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat. - - Rapport de M. Doniol, Ingénieur en chef
Chemins de fer d'intérêt local. - Contrôle
Chemins de fer d'intérêt local. - Rapport de M. Doniol, ingénieur en Chef
Chemins de fer d'intérêt local. - Frais de contrôle
Chemins de fer du Cambrésis. - Proposition de nomination d'un membre de la Commission instituée conformément au décret du 20 mars 1882
Chemins de grande communication
Chemins de grande communication. - Rapport de M. l'Ingénieur en Chef
Chemins de grande communication et d'intérêt commun. - Situation de l'exercice 1881
Chemin de grande communication n° 6. - Traverse de Fives. - Plan d'alignement
Chemin de grande communication n° 6. - Traverse d'Hem. - Plan d'alignement
Chemin de grande communication n° 9. - Traverse de Mouveaux. - Plan d'alignement
Chemin de grande communication n° 35. - Classement du chemin d'accès à la station de Flineslez-Raches
Chemin de grande communication n° 65. - Traverse de Fourmies. - Plan d'alignement
Chemins d'intérêts commun
Rapport de M. l'Agent-voyer en chef
Chemin d'intérêt commun n° 15, de Bruille à Maulde. - Règlement des alignements dans la traverse de Mortagne
Chemin d'intérêt commun n° 38, de Berlaimont à Préseau. - Révision des contingents d'entretien
Chemins d'intérêt commun nos 76, 76 bis et 248. - Plans d'alignement
Chemin d'intérêt commun n° 115 bis. - Traverse de Caudry. - Plan des alignements
Chemin d'accès à la gare de Wargnies-le-Grand. - Classement comme annexe du chemin d'intérêt commun n° 227, de Sepmeries à Bry
Chemins ruraux reconnus. - Projet de règlement général
Chemins vicinaux. - Exécution de la loi du 12 mars 1880. - Travaux à exécuter en 1883
Chemins vicinaux ordinaires
Chemins vicinaux ordinaires. - Rapport de M. l'Agent-voyer en chef
Collèges. - Bourses
Colonie agricole de Saint-Bernard. - Commission de surveillance



Commission départementale. - Frais de bureau
Commission historique du département du Nord. - Subvention
Commission météorologique du Nord. - Subvention
Compte départemental de 1880
Compte départemental de 1881
Comité de patronage des jeunes libérés. - Subside
Concierges des Palais de Justice. - Traitement
Concierges et garçons de bureau de la Préfecture - Traitement
Concours d'animaux reproducteurs à Bergues
Concours départementaux d'agriculture
Conseil central d'hygiène et de salubrité - Publication d'un vade-mecum
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Avesnes
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Cambrai
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Douai
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Dunkerque
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Hazebrouck
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Lille
Conseils d'arrondissement. - Voeux. - Analyse: Valenciennes
Conseils d'hygiene et de salubrité. - Frais de bureau
Conseil de Préfecture. - Frais de bureau et menues dépenses
Conseils de prud'hommes. - Fonctionnement
Conseils locaux d'hygiène des manufactures. - Insalubrité des ateliers
Contributions directes. - Frais de division de cotes entre propriétaires et fermiers
Contributions directes. - Recouvrement
Contributions-directes de 1883. - Répartement
Contributions personnelle et mobilière. Voeu du Conseil d'arrondissement d'Avesnes

D
Dépenses imprévues
Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon

E
Ecole d'arts et métiers à Lille. - Part contributive du département
Ecole des maîtres mineurs de Douai
Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons
Ecole normale de Douai. - Dépenses ordinaires
Ecole normale primaire d'institutrices à Douai. - Construction et acquisition
Ecole vétérinaire d'Alfort. - Bourses
Edifices départementaux. - Abonnement aux distributions d'eau
Edifices départementaux. - Frais d'illumination les jours de fêtes publiques
Eglises. - Secours départementaux. - Crédits pour 1883
Eglise. - Secours. - Flêtre
Eglise. - Secours. - Hem
Eglise. - Secours. - Mouchin
Eglise. - Secours. - Petite-Forêt
Eglise. - Secours. - Radinghem
Eglise. - Secours. - Salesches
Eglise. - Secours. - Wandignies-Hamage
Elections municipales. - Sections électorales
Elèves-artistes. - Bourses
Elèves sages-femmes. - Bourses
Emprunt départemental de 15 millions
Enfants assistés
Enfants assistés. - Rapport de M. l'Inspecteur départemental
Enfants de 1er âge. - Protection. - Propositions budgétaires
Enfants de 1er âge. - Rapport de M. l'Inspecteur départemental
Enfants du 1er âge. - Dépenses arriérées
Epidémies
Epizooties
Epizooties. - Dépenses arriérées
Etablissements et institutions de bienfaisance.-Secours sur les fonds de l'Etat pour 1883
Etablissement thermal de St-Amand
Etat-civil. - Tables décennales des registres de 1873 à 1882
Exposition départementale d'agriculture et concours d'animaux reproducteurs

F
Faculté de droit de Douai
Faculté de médecine et de pharmacie de Lille
Faculté des lettres de Douai. - Bourse d'agrégation
Flêtre. - Restauration de quatre verrières, objets d'art, à l'église. - Demande de subvention
Fonds d'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures. - Compte d'emploi en 1881
Fonds de non-valeurs et de réimposition de 1879 et 1880
Forage à exécuter dans la Flandre. - Dépense

G
Gendarmerie. - Création de nouvelles brigades
Gendarmerie. - Indemnités de logements  officiers

H
Hem. - Recouverture de l'église. - Demande de secours
Hondschoote. - Octroi
Hospices et hôpitaux. - Situation en 1881

I
Impositions communales extraordinaires. - Fixation du maximum des centimes
Impôt sur le pétrole.- Voeu pour l'abolition
Impôt sur les sucres. - Application d'un droit unique
Impôts. - Voeux divers
Impressions départementales. - Dépenses
Impressions départementales. - Dépenses arriérées
Incendies. - Secours
Industrie minérale
Industrie minérale - Rapport de M. l'Ingénieur en Chef
Institution des sourds-muets et jeunes aveugles de Ronchin. - Remboursement d'avances
Institut industriel, agronomique et commercial du Nord de la France
Instruction publique. - Budget rectificatif de 1882



Instruction publique. - Dépenses pour 1883
Instruction publique. - Rapport de M. l'Inspecteur d'Académie

J
Jury d'expropriation

L
Livrets d'ouvriers. - Abolition
Lycées et collèges. - Bourses

M
Maisons d'arrêt. - Entretien
Maisons d'arrêt. - Grosses réparations
Maisons d'écoles. - Demandes de secours
Maison de refuge du Bon-Pasteur
Malades indigents. - Secours
Malades indigents. - Subventions
Menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises, de Tribunaux, Justices de paix et des Tribunaux de police
Monts-de-Piété. -Situation en 1881
Mouchin. - Reconstruction de la toiture de l'église -Secours

N
Navigation. - Service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Navigation. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Navigation. - Service spécial entre la Belgique et Paris
Navigation. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef

O
Octroi d'Armentières. - Prorogation et révision des règlement et tarif
Octroi d'Hondschoote. - Prorogation des tarif et règlement

P
Pêche fluviale. - Interdiction
Petite-Forêt. - Construction d'une chapelle vicariale. - Demande de secours
Poids et mesures
Pompes à incendie. - Subsides
Ports maritimes
Ports maritimes - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Postes et télégraphes. (Service des)
Postes et télégraphes. - Rapport de M. le Directeur
Postes et télégraphes. - Rapport de M. l'Inspecteur ingénieur
Préfecture (Hôtel.) - Chauffage et éclairage du corps de garde
Préfecture - Contributions afférentes aux bâtiments
Préfecture (Hôtel). - Entretien des bâtiments
Préfecture (Hôtel). - Etablissement d'une vérandah
Préfecture (Hôtel). - Travaux
Préfecture et Sous-Préfectures. - Frais d'administration
Préfecture et Sous-Préfectures. - Mobilier. - Entretien
Prestations. - Tarif de rachat des journées pour 1883
Prisons départementales - Indemnité de logement aux aumôniers
Propriétés départementales. - Contributions directes de 1882
Propriétés départementales. - Frais d'assurances
Pyramides de Denain et de Cysoing. - Traitement des gardiens

R
Race chevaline
Radinghem. - Achèvement du clocher de l'église. - Demande de secours
Rapports des chefs de service:
Rapports des chefs de service: Postes et télégraphes
Rapports des chefs de service: Télégraphie. - Service technique
Rapports des chefs de service: Chemins de fer. - Exploitation. - Rapport de M. Meissonnier
Rapports des chefs de service: Chemins de fer. - Travaux. - Contrôle. - Rapport de M. Cirodde
Rapports des chefs de service: Chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat. - Rapport de M. Doniol
Rapports des chefs de service: Chemins de fer d'intérêt local. - Contrôle. - Rapport de M. Doniol
Rapports des chefs de service: Ligne de Valenciennes à Laon. - Rapport de M. Menche de Loisne
Rapports des chefs de service: Lignes de Busigny à Hirson et du Cateau à Laon. - Rapports de l'Ingénieur en chef
Rapports des chefs de service: Tramways. - Rapport de M. Doniol
Rapports des chefs de service: Ports maritimes
Rapports des chefs de service: Voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Rapports des chefs de service: Navigation entre la Belgique et Paris
Rapports des chefs de service: Canal du Nord sur Paris
Rapports des chefs de service: Rapport de M. Sadi-Carnot à la Chambre des députés
Rapports des chefs de service: Canal de jonction de l'Escaut à la Meuse. - Etudes
Rapports des chefs de service: Routes nationales
Rapports des chefs de service: Routes départementales
Rapports des chefs de service: Chemins de grande communication
Rapports des chefs de service: Chemins d'intérêt commun
Rapports des chefs de service: Chemins vicinaux ordinaires
Rapports Instruction publique
Rapports Enfants assistés
Rapports Enfants du 1er âge
Rapports Asile d'aliénés. - Armentières
Rapports Asile d'aliénés. - Bailleul
Rapports Asile d'aliénés. - Lommelet
Rapports Industrie minérale
Rapports Service hydraulique
Rapports Salubrité publique
Routes départementales
Routes départementales. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Routes nationales
Routes nationales. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Rivière de l'Yser. - Reconstruction et élargissement des ponts

S
St-Amand. - Consolidation de la Tour. (Monument historique)
Salesches. - Réparation au clocher de l'église
Salubrité publique
Salubrité publique. - Rapport de M. l'Inspecteur détemental



Sapeurs-Pompiers
Sapeurs-Pompiers. - Retenue à imposer aux compagnies d'assurances. - Voeu
Secours en cas d'extrême misère
Service hydraulique. - Cours d'eau
Service hydraulique. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Situation financière du département - Exposé
Société centrale de sauvetage des naufragés
Sociétés de charité maternelle
Sociétés de gymnastique. - Subvention
Société de patronage des libérés adultes de l'arrondissement de Valenciennes. - Demande de subvention
Société des Sauveteurs du Nord. - Subvention
Sociétés de secours mutuels
Sociétés de tir avec armes de guerre
Société d'horticulture de Valenciennes. - Subvention
Société de protection des engagés volontaires, élevés dans les maisons d'éducation correctionnelles. - Demande de subvention
Société de secours aux blessés des armées de terre et de mer. - Subvention
Société générale de protection pour l'enfance abandonnée ou coupable
Société hippique française. - Concours de Lille. - Subvention annuelle
Société régionale d'horticulture du Nord de la France. - Subvention
Sociétés savantes. - Subsides
Sourds-muets et jeunes aveugles
Sous-Préfectures. - Entretien des bâtiments
Sous-Préfectures. - Grosses réparations
Sous-Préfectures. - Loyers
Sous-Préfectures. - Mobilier. - Acquisitions
Sporting-Dunkerquois (ancien Yacht-club du Nord). - Subvention
Station agronomique de Lille
Statistique agricole, industrielle et commerciale. - Renseignements

T
Tabacs. - Amélioration de la qualité inférieure
Tabacs. - Culture
Taxations pour travaux d'intérêt public à la charge des particuliers
Télégraphie (voir Postes).
Taxe personnelle. - Fixation pour l'année 1883
Thun-Lévêque. - Demande en réduction du contingent mobilier
Tramways
Tramways. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie
Tribunaux (Voir menues dépenses, etc)
Tribunaux. - Entretien des bâtiments
Tribunaux. - Grosses réparations
Tribunal civil d'Hazebrouck. - Parquet - Ameublement
Tribunal d'Hazebrouck. - Loyer
Tribunaux. - Mobilier. - Acquisitions
Tribunaux. - Mobilier. - Entretien
Tribunaux et Chambres de commerce. - Elections. - Liste des électeurs
Tribunaux et Chambres de commerce. - Révision de la liste des électeurs

V
Vaccine
Valenciennes. - Couverture du canal du Grand-Bruille. - Redevance due à la ville
Voierie urbaine. - Amélioration dans les villes industrielles et commerciales
Voyageurs indigents. - Frais de transport et secours de route. - Dépenses arriérées
Voyageurs indigents. - Secours de route et moyens de transport

W
Wandignies-Hamage. - Réparation à la toiture de l'église. - Demande de secours
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